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LA

COUR D'ASSISES.

PREMIERE PARTIE

{Suite).

Acte d'accusation.—Procédure postérieure à l'arrêt de renvoi et antérieure aux
débats.—Incidents pouvant survenir dans cette procédure.—Organisation
des Cours d'assises en général et, en particulier, de la Cour d'assisesde
session.—Formation du jury de jugement.

- LIVRE-PREMIER.— CHAPITRE IV (Suite).

SECTION IL

Notification de la liste des témoins.

§.der.— Objet et importance de cette notification. . . n° 622 à, 628.

§ 2. —• Sa-place dans la -procédure intermédiaire.. . . 629 à 638.*
§ 3. —..A la requête de qui, par quiet à qui elle est faite. 639 à 648.

§ 4. — Son contenu 649 à 662.

§ S. — Sa forme;—sa formule;—et preuves légales de

son existence 663 à 67-4.

§ 1er.—Objet et importance de la notification.

N° 622. L'importance de cet acte se détermine par son objet môme. —

Quelle est la mesure de cette importance ?

623. Législation antérieure :—Art. 346 du Code du 3 brumaire an

IV.—Nullité, à celte époque, quand la notification n'avait

pas eu lieu ou qu'elle était irrégulière.
62Ï. Tempérament admis par la chambre criminelle.
625. Législation actuelle : — Art. 315 du Code d'instruction crimi-

nelle.

626. Modifications apportées par cet article.—Première modifica-

tion : plus de nullité, mais sinqple droit d'opposition.
627. S'il n'y a pas oppositioo, le vice est couvert, quelle que soit sa

nature.—Exemple.
628. Quoique aujourd'hui il n'y ait plus nullité, l'importance de la

notification est encore très-grande.—Eu quoi elle réside.

II. 1



2 CH. IV.—SECT. II.—NOTIFICATION DE LA. LISTE DES TÉMOINS.

622. La notification de la liste des témoins fait con-

naître, avant le jour de l'audience, quels témoignages

l'accusation et la défense comptent invoquer. Elle a, dès

lors, pour effet de prévenir les surprises, en donuantaux

parties la possibilité et de se prémunir, par des rensei-

gnements recueillis à temps, contre la partialité des té-

moins appelés et de préparer, d'avance, les moyens à

l'aide desquels elles contrôleront ces témoins aux débats.

. Celte notification est donc un acte utile et loyal.
À ce double titre, un pareil acte a une importance qui

ne peut être méconnue ; mais quelle est, aux yeux de la

loi, la mesure exacte de celte importance? Tel est, comme

toujours, le premier point sur lequel j'ai à m'arrêter.

G25. Ici, je rencontre encore les souvenirs de la loi de

brumaire, et, pour éviter la confusion dans laquelle ces

souvenirs pourraient entraîner, il importe de les préciser

soigneusement, afin de bien distinguer, de ceux qui ont

disparu avec cette loi, ceux qui lui ont survécu,

La notification de la liste des témoins avait été pre-
scrite par l'art. 346 du Code de l'an îv, qui disait :

« L'accusateur public... présente la liste des témoins qui
« doivent être entendus, soit à sa requête, soit à celle de
« la partie plaignante.— Cette liste ne peut contenir que
« des témoins dont les noms, âges, profession et domi-
« ciie aient été notifiés à l'accusé vingt-quatre heures au
« moins avant l'examen, et ni l'accusateur public, ni la
« partie plaignante ne peuvent, à peine de nullité, en faire
« entendre d'autres. »

Comme on le voit, la peine de nullité était textuelle. Il

n'y avait donc plus, sous ce régime, qu'àsesoumeltre, et
c'est ce que fil la jurisprudence. Peut-être même le fit-
elle en outrant la sévérité de la loi.



§ 1.—SON OBJET ET SON IMPORTANCE.— N° 623. 3

Ainsi, elle décida, à titre de première règle, que, s'il

n'y avait pas eu notification, soit de la liste entière, soit

de tel ou tel témoin, il y avait lieu à cassation W.

Elle posa, à litre de seconde règle dérivant rationnelle-

ment de la première, que, si la notification était irrégu-
lière ou tardive, il fallait la considérer comme n'exibtant

pas légalement et, dès lors, comme renfermant en elle la

même cause de nullité (2).

Ces règles étaient incontestables. En les consacrant, la

chambre criminelle se bornait à l'application nécessaire

d'un texte positif ; mais, allant plus loin et les dépassant

peut-être, elle jugeait que la moindre imperfection ou la

moindre omission dans les mentions relatives aux nom,

prénoms, profession, domicile, constituait, à elle seule,—
alors même que l'individualité du témoin n'était pas res-

tée incertaine, —• une cause non moins péremptoire de

nullité (s). Elle le décidait ainsi, même quand l'omission
ou Terreur portait uniquement sur Vàge du témoin (4).

W Cass., 8 therm. au rx (M. Barris, rapp.), BullAQl ;
—27messid. an xi (M. Verdigny, rapp.), Bull.308;
—21 flor. an xn (M. Barris, rapp.), JBMM.190;
—30 mars 1809 (M. Brillât-Savarin, rapp.), Bu«.129 ;
—15 mars 1810 (M. Benvenutti, rapp.), Bull.64.
(2) Cass , 21 vend, an vu (M. Mourre, rapp.), Bull.i.88;
—7 pluv. an vu (M. Riolz, rapp), BullA.Ti;
—9 frim. an vin (M. Roux, rapp.), BwM.4.328.
P) Cass., 47 brum. an x (M. Rataud, rapp.), Bull.73;
—25 genn. an xi (M. Borel, rapp.), £««.213 ;
—2 flor. an xi (M. Lachèze, rapp.), BulLIli ;
—2 messid. an xm (M. Auniont, rapp.), Bull.WZ;
—9 janv. 1806 (M. Seignette, rapp.), JBM.JZ.13;
—31 oct. 1806 (M. Babille,, rapp.), i?u«.31S;
—12 mai 1808 (M. Vermeil, rapp.), BulLIU;
—7 sept. 1809 (M. Schwendt, rapp.), JBWM.318.
(*) Cass., 25 fruct. an xm (M. Carnot, rapp.), Bull.381;
—18 janv. 1810 (M. Bauchau, rapp.), Bull.li.

Tous ces arrêts sont, à leur date, au Journ. du Pal.
i.



/} CH_ XV,—SECT. II.—NOTIFICATION DE LA LISTE DES TÉMOINS.

624. Elle avait, il est vrai, cherché à modérer parmi

tempérament l'inflexibilité d'une telle doctrine : lorsque

les témoins avaient été entendus dans l'instruction, elle

interrogeait les pièces remises à l'accusé pour savoir si

ces pièces ne rectifiaient pas, par leur teneur, les men-

tions irrégulières ou imparfaites de la notification ; mais

ce tempérament avait le double tort d'être peu juridique
et rarement efficace.

62o. Cet excès de rigueur, dans la loi et dans son

interprétation, frappa le législateur de 1808 et le déter-

mina à se séparer, d\me manière radicale, du législateur
de Tan iv, en substituant à la disposition de l'art. 3461a

disposition suivante :

Art. 315. « Le procureur présentera la liste des té-

« moins qui devront être entendus, soit à sa requête, soit

« à la requête de la partie civile, soit à celle de l'accusé.

« —Cette liste ne pourra contenir que les témoins

« dont les noms, profession et résidence auront été noti-
« fiés vingt-quatre heures au moins avant l'examen de ces
» témoins, à l'accusé, par le procureur général ou la par-
ti tiecivile et, au procureur général, par l'accusé... l'ac-
« cusé et le procureur général pourront, en conséquence,
« s'opposer à l'audition d'un témoin qui n'aurait pas été
« indiqué ou qui n'aurait pas été clairement désigné dans

'

« l'acte de notification. •—La Cour statuera de suite sur
« cette opposition. »

626. Les modifications apportées par cet article à la

législation antérieure abondent. Je mettrai successivement
chacune d'elles en relief.

Quanta présent, j'insiste sur la plus considérable, en
faisant remarquer que la peine de nullité prononcée par
la loi de brumaire n'existe plus. Elle n'existe plus, non-



§ 1.—SON OBJET ET SON IMPORTANCE.—N° 627. 5

seulement parce qu'elle a disparu du texte, mais, aussi,

parce que notre article a fait, comme avait fait l'art. 305,

pour la délivrance de la copie de pièces, c'est-à-dire,;

qu'il a remplacé la nullité par un simple droit d'opposi-
tion.

Les conséquences de celte première modification se

déduisent d'elles-mêmes, et une jurisprudence, fondée

sur des précédents sans nombre, les a recueillies et consa-

crées avec une concordance de principes telle qu'aujour-
d'hui il n'est pas de règle plus connue et plus sûre. Celle

règle, la voici :

627. Quelle que soit la nature du vice qui entache la

notification de la liste, si, à l'audience, le ministère pu-
blic ou l'accusé ne se sont pas opposés à l'audition, sous

serment, des témoins, le vice est couvert et la procédure

irréprochable.
« Attendu, — dit un des nombreux arrêts rendus sur la

question, —qu'aux cas d'irrégularités ou d'inexactitudes

dans la liste des témoins notifiés, l'art. 315 donne au

ministère public et à l'accusé, à titre de droit unique, la

faculté de s'opposera l'audition de ceux des témoins sur

lesquels porteraient ces inexactitudes ou ces irrégularités ;

qu'il n'appert pas du procès-verbal que l'accusé se soit

opposé à l'audition de l'un ou de l'autre desdils témoins ;

d'où il suit qu'il ne peut se faire, devant la Cour, un grief
de ces vices prétendus W. »

(U Rej., 24déc. 1852 (à mon rapport), BwM.692;
Conf. dans les vingt dernières années ;
---26 avril 1838 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), 5«H. 158 ;
—11 avril 1840 (M. de Crouseilhes, rapp.), BullASQ;
—30 sept. 1841 (M. de Saint-Marc, rapp.), JBMM.454 :

—23 sept. 1842 (même rapport), Bull.316 ;
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Telle est la règle, règle radicale, s'il en fut et n'ad-

mettant, dans sa logique, aucune distinction parmi les

causes engendrant le vice de la notification. Que ce vice

tienne à une cause partielle, comme des omissions de

noms, des inexactitudes pour certains, des irrégularités

dans quelques-unes des mentions de l'acte, ou qu'il

tienne à une cause générale, comme, par exemple, le dé-

faut de date, la règle n'en reste pas moins la même. Elle

ne fléchit pas davantage devant celte circonstance extrême

qu'il n'y a pas eu de notification (*). Dans toutes ces va-

riétés du fait, l'accusé n'a qu'un droit, le droit d'opposi-
tion ; s'il n'en use pas, plus de grief.

—2 juillet 1847 (sur mes concl., M. Jacquinot-Godard, rapp.),
Bull.mi ;

—31 juillet 1847 (M. Isambert, rapp.), iMZ.304;
—6 avril 1848 (sur mes concl., M. Legagneur, rapp.), Bull. 171 ;
—24 janv. 1850 (M.Moreau, rapp.), BullAQ ;
—5 mars 1852 (M. de Glos, rapp.), BullA53;
—11 mars 1852 (à mon rapport), Bull.iQl ;
—15 avril 1852 (M. de Glos, rapp.), Bull.M);'
—13 mai 1852 (M. Rocher, rapp.), £MM.28S ;
—27 mai 1852 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.33Ù ;
—22 juillet-1852 (M. Matter, rapp.), Bull.iZS ;
—9 déc. 1852 (M. Isambert, rapp.), BullMi ;
—11 déc. 1857 (M. Faustin-Hélie, rapp.), i?w«.622:
—6 ocl. 1859 (M. Lesérurier, rapp.), UwM.382;
—29 mars 1860 (M. Bresson, rapp.), Bull.,k sa date ;
(i) Rej., 29 juillet 1825 (M. Ollivier, rapp.), Pal.14,9 ;
—7 oct. 1825 (M. Gaillard, rapp.), BuU.m8;—Pal.90S;
—17 janv. 1828 (M. de Bernard, rapp.), PaU055; — D.p 28

95;
—26 déc. 1835 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull$H • —

PoZ.851;
—l"r avril 1837 (M. de Saint-Marc, rapp.), Pal.38AM8 ;
—14 juillet 1837 (M. Mérilhou, rapp.), PaUO.1.309 ; —D.p 38

466.

L'arrêt, ci-dessus visé, du 26 décembre 1835, a été rendu dans
l'affaire, si misérablement célèbre, de Lacenaire, Avril et François.



§ 1.—SON OBJET ET SON IMPORTANCE.—N° 628. 7

628. L'importance de la notification est donc gran-
dement diminuée, aujourd'hui ; mais celte importance,
toute restreinte qu'elle est, n'en existe pas moins. Outre

qu'en se dispensant de la formalité ou qu'en l'accomplis-
sant mal, on désobéit à la loi qui l'ordonne et en déter-
mine les conditions, on court le risque, si l'accusé s'op-
pose à l'audition des témoins, de porter une certaine at-

teinte à la dignité et à la force du débat oral. Si on dé-

pouille, ainsi, ce débat de la garantie morale du serment,
s'il n'a plus, pour point d'appui, que de simples rensei-

gnements, recueillis à l'audience par le pouvoir discré-

tionnaire du président et en dehors de cette solennité du

serment,-—qui, si souvent, prévient le parjure et fait re-
culer le faux témoignage,—plus de sécurité pour la mani-
festation de la vérité, plus de gage pour la fermeté du

jury , plus de certitude pour la bonne distribution de la

justice.

D'un autre côté, l'opposition de l'accusé soulève, aux

débats, une question qui, parfois, ne se présente pas sans

difficulté. Quand je traiterai cette partie des incidents de

l'audience, j'aurai à signaler bien des erreurs commises

par les Cours d'assises dans le jugement de ces difficultés
et bien des cassations, conséquences nécessaires de ces

erreurs.

Il faut donc ne pas abaisser outre mesure le degré

Les témoins, produits aux débats, avaient été divisés en deux listes.
Ces deux listes furent notifiées à Lacenaire, mais l'une seulement à

Avril, mais l'autre seulement à François. Tous les deux se firent un

grief de cette distinction; ce grief fut repoussé «attendu que
le défaut de notification à l'accusé du nom d'un témoin lui donne
seulement le droit de s'opposer à l'audition de ce témoin, et qu'il ré-
sulte du procès-verbal des débats que ni Avril ni François ne se sont

opposés à l'audition d'aucun témoin. »



8 CH. IV.—SECT. II.—NOTIFICATION DE LA LISTE DES TÉMOINS.

d'importance légale qui appartient, au vrai, à la notifica-

tion de la liste des témoins, et il faut aussi, — celle im-

portance une fois bien reconnue,-—se préoccuper sérieu-

sement des conditions de forme et de fond que, pour

être parfaitement régulière, la notification doit réunir.

§ Q.^Place de la notification dans la procédure intermédiaire.

N° 629. La notification doit avoir lieu vingt-quatre heures, au moins,
avant l'examen des témoins notifiés.—Art. 315.

630. Dans l'application, point de difficulté, si elle a été faite plus de

de vingt-quatre heures avant l'examen.

631. Quid, quand elle a eu lieu le jour même de l'ouverture des dé-

bats ?—Quid, quand elle a précédé de vingt-quatre heures,

non l'ouverture des débats, mais l'audition des témoins ?

632. Ancienne jurisprudence sur ce point.—Exemples.
633. Jurisprudence actuelle.—Exemple.
634. Nouveaux exemples et jurisprudence qui tient pour valable la

notification, alors même qu'elle a été faite, la veille, sans in-

dication de l'heure.—Réserve pour les délais de dislance.

635. Résumé des quatre numéros précédents.
: 636. Convenance, d'ailleurs, à faire la notification Pavant-veille de

l'ouverture des débals,

r 637. Les débats commencés, peut-on assigner et notifier de nouveaux
témoins ? — Hésitation de la jurisprudence. — Son dernier
état.

638. Conclusion.

629. On vient de voir, en lisant l'art. 315, que la

notification de la liste des témoins doit avoir lieu vingt-
quatre heures, au moins, avant Vexamen de ces témoins.

Le moment précis de la notification semble donc net-
tement déterminé et, cependant, l'interprétation d'un

texte, si clair en apparence, a fait naître bien des ques-
tions et amené bien des décisions diverses.

650. Point de difficulté,—je le dis, en quelque sorte

pour mémoire, — dans le cas où la notification aurait

précédé de plus de vingt-quatre heures le jour fixé pour



§ 2.—SA PLACE DANS LA PROCÉD. INTERM. N° 632. 9

l'ouverture des débals. Onremarquera, d'abord, que la loi,
en se servant de ces mois : vingt-quatre heures au moins,
autorise expressément cette anticipation. Tout le monde

en profite, d'ailleurs, et l'accusé plus que personne, puis-

qu'il a ainsi, devant lui, un Irait de temps plus long

et, dès lors, plus utile. Mais il y a dommage certain, si le

trait de temps est moindre. De là, nécessité de recher-

cher quelles sont les conditions vraies de ce délai de

vingt-quatre heures.

651. Le délai n'est point observé si c'est le jour
même de l'ouverture des débats qu'est faite la notifica-

tion W. Mais faut-il, pour qu'il soit entier, que la noti-

fication précède de vingt-quatre heures l'ouverture desdé-

bats ? Ne suffit-il pas, au contraire, qu'elle précède de

vingt-quatre heures l'audition des témoins ?

652. La jurisprudence a varié sur ce point. Elle a

commencé par admettre que le délai, pour être entier,
devait être complet, au moment de l'ouverture des dé-

bats. On peut s'en convaincre en lisant un arrêt de cas-

sation, rendu sous la loi de brumaire, dans une espèce

où, la notification ayant eu lieu le 19, à 9 heures du ma-

tin, l'audience s'était ouverte le 20, à 8 heures C2).

Plus tard et sous l'empire du Code d'instruction crimi-

nelle, même décision, conformément aux conclusions de

M. le procureur général MERLIN, sur ce motif que, «d'après
« l'esprit et l'ensemble des dispositions de l'art. 315,
« le délai de vingt-quatre heures, qui y est fixé pour
« l'admission des témoins, doit être pris dans l'intervalle

W Cass., 9 Mm. an vin (M. Roux, rapp.),#ttZZ.4.328 ;—PalMQ.
<2) Cass., 7 pluv. an vu (M. Riolz, rapp.), Bull.%Tl;—Pal.3\l.
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« de la notification de la liste à l'ouveriure de la séance

« pour les débals W. »

On peut, enfin, tenir ce principe comme ayant été en-

core consacré par deux arrêts plus récents, rendus sur

une question à laquelle je vais arriver, et qui semblent

admettre, comme point de départ sous-entendu de leur

solution, la doctrine des arrêts de l'an vu et de 1812 &.

63r>. Ces précédents n'ont plus d'autorité, et la règle

qu'ils avaient sanctionnée n'est plus suivie. Le change-
ment intervenu, sur ce point, dans la jurisprudence est

éminemment rationnel, el l'on aurait vraiment à s'éton-

ner de l'erreur, sur une question si simple, de magistrats
tels que MERLIN, si cette erreur ne s'expliquait par l'in-

fluence, en 1812, des souvenirs encore vivants de !a loi de

brumaire, influence ayant sa raison d'être dans l'ensem-

ble des dispositions de celte loi et dans le texte de son

art. 346.

En se reportant à cet article, on verra, en effet, que
le poinl d'arrivée du délai de vingt-quatre heures, par
lui adopté, est tout autre que celui adoplé par notre ar-
Ucle3î5. La notification devait avoir lieu, selon l'art. 346,
<(vingt-quatre heures au moins avant ï'examen; » il doit
avoir lieu, selon l'art. 315, « vingt-quatre heures au
moins avant Texamen des témoins. » Que, sous l'ancienne

rédaction, on ait vu, dans la généralité de ce mot : l'exa-

men, l'indication d'un examen d'ensemble, embrassant,
par suite, le débat tout entier, cela se conçoit ; mais com-
ment attribuer le même sens à une rédaction restreinte, qui

« Rej., 5nov. 1812 (M. Busschop, rapp.), Pal.TH.
(2) Rej., 30 avril 1819 (M. Giraud, rapp.), Pal.ZU;
Cass., 12 avril 1827 (M. Gaillard, rapp.), BulLUSi—Pal 346 •—

S.D.27.514,
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spécialise expressément son objet, en disantquel'examen,
dont elle entend parler, c'est Vexamen destémoins ?

Evidemment, la première interprétation donnée à de

semblables expressions les avait détournées de leur sens

naturel. Elle avait, en même temps, conservé à la notifi-

cation ce caractère de droit strict et celle forme rigoureuse

que le Code nouveau avait voulu abandonner. Le maintien

d'une telle doctrine était donc un anachronisme et une

erreur. La Cour de cassation ne pouvait y persister et elle

a rompu fermement avec celte erreur par l'arrêt suivant :

« Attendu que, d'après l'art. 315 du Code d'instruc-

tion criminelle, il suffit, pour que le témoin cité par l'une

des parties soit reçu à déposer en cette qualité, que son

nom ait été notifié à l'accusé vingt-qualre heures avant

sou audition ; qu'il n'en résulte nullement que cette no-

tification doive avoir lieu vingt-quatre heures avant l'ou-

verture des débals W. »

654. Cet arrêt a fait jurisprudence. Ce qui avait, du

reste, assuré d'avance l'autorité du principe qu'il con-

sacre, c'est que ce principe s'était avancé progressivement
dans notre droit et qu'il avait été, en quelque sorte, an-

noncé. Plusieurs des arrêts, rendus avant un revirement

de doctrine aussi franchement accusé, portaient en germe
la pensée de ce revirement et le faisaient pressentir par
leurs motifs, en répétant, pour préciser le point d'arrivée

du délai delà notification, les termes mêmes de la loi :

l'examen des témoins. Ils le faisaient pressentir mieux' en-

core par la solution donnée à une question, qui n'était pas
sans gravité. On avait eu à*se demander, en effet, s'il

M Rej., 16nov. 1S44 (M.,Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.SU;
—P«U5.2.66.
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suffisait, pour la régularité de la notification, qu'elle fût

faite la veille et sans indication de l'heure. Il était permis

d'en douter, cette formule laissant indécis le point de sa-

voir si un intervalle plein de vingt-quatre heures s'était

écoulé depuis la notification et, cependant, dès 1828,

une semblable indication a été tenue pour suffisante.

« Attendu, — dit un premier arrêt, — que la liste des

témoins a été signifiée au demandeur la veille de Vouver^

ture des débats; qu'il y a présomption légale que celte no-

tification a été faite vingt-quatre, au moins, avant l'exa-

men de ces témoins W. »

655. De l'étude de ces diverses questions, ressortent

deux règles utiles à résumer :

En premier lieu, il est certain aujourd'hui, que l'exacte

observation du délai de vingt-quatre heures est présumée,
de droit, si la notification a été faite la veille des débats.

En second lieu, il est également certain que, s'il s'est

écoulé vingt-quatre heures entre la notification et Vexamen

des témoins, le délai légal est considéré comme ayant
été très-exactement observé*?).

656. Ces règles ont sauvé bien des procédures ; mais,

W Rej., 26 juin 1828 (M. Mangin, rapp.), P«L1597; — D.p.28.

295;
—27 sept. 1832 (M. de Saint-Marc, rapp.), Pal.U8Q ; — D.p.33.

344;
—26 janv. 1837 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), D.p.37.504;
—29 mars 1860 (M. Bresson, rapp.), Bull., à sa date.
P) Le délai de l'art. 315 doit être augmenté des délais de distance,

si la personne que doit toucher la notification (accusé ou prévenu),
n'est point détenue et qu'elle ait son domicile dans un lieu autre que
le lieu où siège la Cour d'assises. Je démontrerai cette règle à l'occa-
sion d'une notification, bien autrement importante que celle-ci, la
notification de la liste du jury. Je me borne, quant à présent, à poser
en principe que la règle s'étend à la notification de la liste des témoins.
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au lieu d'avoir à recourir à elles, il serait bien plus sim-

ple de procéder un jour plus tôt à la notification et de la

faire l'avant-veille. Ce serait plus simple et surtout plus

convenable, si l'on veut ce qu'a voulu la loi : une notifi-

cation sérieuse, donnant aux parties un temps moral suf-

fisant pour l'exercice utile du droit de citation qui ap-

partient à chacune d'elles. D'ordinaire, l'accusé attend la

notification qui doit lui être adressée pour juger, par les

témoins compris dans cette notification, de l'utilité, pour

lui, d'en faire assigner à sontour. Il doit, à la suite, pour

que ses assignations vaillent, faire notifier sa liste et la

faire notifier avec l'observation du même délai de vingt-

quatre heures. Il ne le pourra pas "Si c'est seulement le

dernier jour et, surtout, à la dernière heure de ce jour,

que la notification lui est faite. 11faut donc, dans la pra-

tique, ne pas s'en tenir à la limite extrême, autorisée par
la jurisprudence, et préférer, pour la notification de

la liste des témoins, l'avant-veille à la veille .de l'au-:

dience.

Dans tous les cas, si la notification a lieu la veille, il

est convenable de la faire à une heure qui laisse un inter-

valle de plus de vingt-quatre heures entre la notification

et l'ouverture des débats et de constater expressément
cette heure.

657. Les débats commencés, y a-t-il place encore pour

l'assignation de nouveaux témoins, et, s'ils sont assignés
et notifiés, cette notification vaut-elle, comme celle qui
aurait été faite antérieurement aux débats et avec le délai

de droit?

La fapullé, que met en doute cette question, n'est pas
sans importance. Si cette faculté n'existe pas, il s'ensui-

vra qu'après l'ouverture des débats, aucun nouveau
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témoin ne pourra y être appelé ; qu'on ne pourra plus y

produire que des personnes assignées pour y donner de

simples renseignements, en vertu, du pouvoir discrétion-

naire du président de l'audience ; or, comme ce pouvoir
est laissé au libre arbitre de ce magistrat, comme il n'y a

pas de recours contre son refus,—refus devant lequel mi-

nistère public et accusé sont contraints de Courber la tête,
—l'intérêt de l'accusation et de la défense, relativement à

l'audition d'un témoin rendu indispensable peut-être par
les révélations inattendues des débats, peut être sérieu-

sement compromis.
On comprend très-bien, dès lors, les efforts tentés pour

faire ériger en droit la faculté d'introduire dans le débat

de nouveaux témoins à l'aide d'une assignation et d'une

notification régulières ; mais il va sans dire que l'usage
de ce droit n'est possible que dans une affaire compor-
tant plusieurs jours d'audience, puisqu'il faut, pour que
la personne appelée en témoignage ait le caractère de

témoin, qu'elle soit citée et que son nom soit notifié

vingt-quatre heures au moins avant son examen.
Cette observation faite, je reviens à ma queslion et je me

demande quelle est la valeur légale à attribuer à une liste
de témoins cités et notifiés, pendant le débat, mais vingt-
quatre heures au moins avant leur examen.

La jurisprudence, à cet égard, a été longtemps flot-

tante, et seshésitations ont été la conséquence nécessaire
de la différence signalée entre la loi de brumaire et notre
Code. La loi de brumaire, imposant à la notification un
délai de vingt-quatre heures au moins avant l'ouverture
des débats, se prononçait, en quelque sorte, d'avance,
contre les listes subsidiaires ou supplétives ; tandis que
notre Code semblait leur promettre accès, par cela seul
qu'il prenait pour terme du délai de vingt-quatre heures,
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non plus l'ouverture des débats, mais l'examen des té-

moins.

La Cour de cassation hésita, cependant, à reconnaître

une telle portée au changement survenu dans la législa-
tion, et ses premiers arrêts, rendus, l'un en 1819, l'autre

en 1827, repoussèrent les listes supplétives W.

Les motifs de cette résistance sont dogmatiquement
résumés dans le dernier de ces arrêts ; mais la doctrine

qu'il consacre ne pouvait survivre à l'arrêt du 16 no-

vembre 1844, que j'ai transcrit sous len° 633. On doit

même s'étonner qu'elle ait pu avoir cours après les mo-

difications apportées à la loi de brumaire par la loi du

5 pluviôse an xm. Celle loi, relative à la diminution des

frais en matière criminelle et correctionnelle, après avoir

parlé, dans le premier paragraphe de son art. 2, de la ci-

tation des témoins, ajoutait : « Sans préjudice encore du
« droit de la Cour de justice criminelle d'ordonner, dans

« le cours des débats, lorsqu'elle le jugera utile, que de

« nouveaux témoins seront entendus. »

Dès l'année suivante, la Cour de cassation avait fait

ressortir de ce texte le pouvoir, pour les parties, de pro-

duire, au cours des débats, de nouveaux témoins (2). Ce

principe fut maintenu par un nouvel arrêt, qui détermina

avec soin et le droit et les conditions de son exercice.

«Attendu,— dit cet arrêt,—qu'il résulte du procès-
verbal de la séance..... que, dans le cours des débats,...
le procureur général impérial ayant requis l'audition de;

plusieurs témoins, qui n'avaient encore été assignés ni

.W Rej., 30 avril 1819 (M.Girard, rapp.), Pal.UÂ;

Cass., 12 avril 1827 (M. Gaillard, rapp.), SMH.218 ; — PalMQ ;—
S.D.27.514.

2) Cass., 23 Mm. an xiv (M. Minier, rapp.), BullASG ;—Pal.8~,
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portés sur la liste notifiée à l'accusé, la Cour de justice
criminelle a ordonné la citation et a fait entendre lesdits

témoins, nonobstant l'opposition du défenseur, qui a ré-

clamé l'exécution préalable de l'art. 346 de la loi du

3 brumaire ; <

« Attendu que, si l'art. 2 de la loi du 5 pluviôse
an xm a réservé aux Cours de justice criminelle le droit

de faire entendre de nouveaux témoins dans le cours des

débats, celle disposition n'a nullement dérogé aux formes

prescrites par l'art. 346, à peine du nullité ; qu'en usant

de ce droit, la Cour de justice criminelle aurait dû sus-

pendre les débats, faire faire à l'accusé la notification des

noms, âge, profession et domicile des témoins qu'il s'a-

gissait d'entendre, afin que l'accusé pût avoir les moyens
de préparer sa défenseet de proposer ses reproches, con-
formément à l'art. 359 de ladite loi de brumaire W.

Tel était l'état de la législation et de la jurisprudence,
lors de la rédaction du Code d'instruction criminelle. Ce
Code s'en est-il séparé, pour revenir à la forclusion rigou-
reuse qu'on avait cru pouvoir lire dans la loi de bru-
maire ? Non, sansaucun doute. Les arrêts de 1819 et de
1827 sont donc aussi,— quoi qu'en disent certains crimi-

nalisles, —un anachronisme et une erreur; et cette er-
reur, déjà condamnée, d'une manière implicite, par l'ar-
rêt de 1844, que je n'ai plus à rappeler, a été condam-
née de la manière la plus expressepar l'arrêt suivant :

« Attendu qu'aucune disposition de la loi n'interdit
au ministère public de faire assigner, au cours des dé-

.•bats, de nouveaux témoins, dont les dépositions lui parais-'
sent nécessairesà la manifestation de la vérité, pourvu

M Cass., 20 mai 1808 (M. Guien, rapp.), Bull.m ;— Pal.m.
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que les noms de ces témoins aient été régulièrement no--
lifiés ;

« Que le même droit appartient, sous la même condi-\

lion, aux accusés, dans l'intérêt de leur défense;
« Que les témoins, ainsi assignés, appartiennent aux

débals et doivent être entendus sous la foi du serment ;
« Attendu, d'ailleurs, que, dans l'espèce, les témoins,

assignés postérieurement à l'ouverture des débats et régu-
lièrement notifiés, ont été entendus sans aucune opposi-
tion de la part de accusés (*). »

658. Je pose donc, en terminant ce paragraphe, celle

troisième règle que, lorsque notre notification a eu Nlieu

vingt-quatre heures, au moins, avant l'examen destémoins, il

importe "peu qu'elle ait précédé ou suivi l'ouverture des

débats.

§ 3. — A la requête de qui,—par qui,—et à qui est faite la notifi-
cation ?

N" 639. A la requête de qui. est faite la notification ? — A la requêle
du procureur général, de la partie civile, de l'accusé, comme

conséquence du droit de chacun d'eux pour faire citer des

témoins.—Art. 315.
640. Ce qu'il faut entendre, ici, par l'accuse.
64-1. D'ordinaire, c'est le procureur général qui fait citer et notifier

les témoins de la partie civile et de l'accusé.
642. Mais cette charge est purement facultative.—Exemples.
643. Du reste, l'obligation, pour l'accusé,, de faire notifier les lé-

moins, qu'il a fait citer, est nouvelle. —Elle n'existait pas
sous le Code de brumaire.

644. Par qui est faite la notification ?—Par les huissiers, spécia-
lement, les huissiers audienciers.

. 645. A qui est faite la notification ?—A l'accusé, si la notification
a lieu à la requête du procureur général.

; 64-6. A l'accusé, si elle a lieu a la requête de la partie civile.—La

partie civile n'en doit pas au procureur général.

W Rej., 24 janv. 1850 (M. Moreau, rapp.), BullM.

II. 2
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64-7. Au procureur général, si elle a lieu à la requête de l'accusé.

—L'accusé n'en doit pas à la partie civile.

648. Il n'en doit pas non plus à son coaccusé.—Exemple.

A la requête de qui est faite la notification ?

659. La notification de la liste des témoins est faite

à la requête 1° du procureur général W, *2° de la partie

civile, — s'il y a une partie civile en cause, — 3° de

l'accusé.

640. Une observation importante est à consigner ici.

Le mot accuséa, cette fois, la signification la plus étendue.

Il comprend, non-seulement l'accusé proprement dit,
non-seulement le prévenu de délits connexes, mais encore

le prévenu des délits spéciaux, pour la connaissance des-

quels attribution peut être exceptionnellement conférée

aux Cours d'assises, tels que ceux dont j'ai plusieurs fois

déjà cité l'exemple, les délits de presse et les délits po-

litiques.
Pour les délits connexes, j'ai donné, à deux réprises

différentes, la raison de décider ; je n'ai plus à y re-
venir.

Quant aux délits spéciaux, la raison de décider se pré-
sente d'elle-même. S'il est vrai, — comme je l'ai dé-
montré (nos 253 et 264),—que la procédure criminelle
n'est point faite pour eux et ne leur est point applicable,
dans toute la partie qui précède les débats et qui tend
à saisir l'audience, il est sensible qu'il doit en être autre-
ment pour tout ce qui doit se dérouler à l'audience même,
parce qu'il n'est pas possible de comprendre que le mode,
selon- lequel doivent se produire les débats devant la

(*) Vide suprà, n°s 8 et suiv., 84 et suiv., ce qu'il faut entendre
par le procureur général.
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Cour d'assises, se modifie suivant qu'il s'agit de tel ou

tel fait, de telle ou telle qualification. Si, d'après l'écono-

mie de la loi de procédure criminelle, un témoin n'est, à

l'audience, un témoin vraiment légal qu'après l'accom-

plissement de certaines formalités, au premier rang des-

quelles, la notification préalable, il est clair qu'il devra
enêtre ainsi en toute matière. Du moment, en effet, que
la condition a la même raison d'être, il est difficile d'ad-

mettre que son inexécution n'entraîne pas la même consé-

quence.
Telle est, très-certainement, à cet égard, la saine in-

terprétation de la loi. J'indique cette interprétation sansla

développer. Plus tard, lorsque, à l'occasion de la notifi-
cation de la listedu jury, je résumerai les règles consacrées,
sur ce point, par la chambre criminelle, j'insisterai sui-
teprincipe et sur sa justification,

641. Le droit de notification appartient, ai-je dit,
au procureur général, à la partie civile, à l'accusé.

J'ajoute que c'est par le texte précis de l'art. 315 qu'il
est, — comme on l'a vu, — individuellement confié à

tous trois ; mais, dans la pratique, c'est toujours le pro-
cureur général, qui, ayant le dossier dans les mains,
dresse la liste des témoins, les fait assigner 'et notifier,
laissant uniquement aux parties, au casoù ellesjugeraient
utile de faire entendre d'autres personnes, le soin d'ap-
peler ces personnes et, par suite, de notifier leur nom.
C'est même, d'ordinaire, au procureur général qu'accusé
et partie civile s'adressent pour cela, et cet usage, tout

d'humanité, est bon à maintenir. Dans le plus grand
nombre des.affaires, en effet, les parties sont sans res-
sources. Le paiement des actes leur est difficile souvent,

impossible parfois. Il pourrait donc se faire, si le ministère
2.
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public ne leur était pas secourable, qu'elles fussent pri-

vées des moyens de produire aux débats des témoins dont

la déclaration peut être d'une haute importance. La jus-

lice est intéressée à ce qu'il n'en soit pas ainsi, et l'usage

est d'accord avec ce sentiment d'humanité et de justice.

Le ministère public fait donc sienne la liste qui lui est pré-

sentée, et c'est à sa requête que se font, à la suite, pour

-tous les témoins qu'elle contient, les citations et les noti-

fications.

642. On comprend, toutefois, que prendre charge de

ce soin est, pour le ministère public, chose purement fa-

cultative (art. 321, § 2 du Code d'instruction crimi-

nelle) ; qu'il doit, le refuser, si les parties ont des ressour-

ces personnelles ; qu'il doit le refuser encore, si les témoi-

gnages indiqués lui paraissent une surabondance et, par

suite, une cause de dépense frustratoire et de perte de

temps sans profit ; qu'il doit, enfin, et par les mêmes rai-

sons, éliminer de la liste tout ce qui est inutile à ses yeux.
A cet égard, le principe est certain. « Attendu,—dit un

arrêt récent, —que le ministère public n'est soumis par
aucune loi à l'obligation d'assigner, à sa requête et aux
frais du Trésor, les témoins, que, dans l'intérêt de sa dé-

fense, lui désigne un accusé ; — que si, par des motifs
de justice et d'humanité dont il se réserve, l'appréciation,
il juge à propos de requérir ces assignations, il ne peut
y être contraint ; que c'est donc à tort que le demandeur

présente ce refus de citation comme un moyen de cassa-
lion «. »

Même décision dans une espèce où la question se pré-

M Rej., 18 mars 1853 (M. Jallon, rapp.), BullAm. ;
—6 mai 1847 (M. Mérilhou, rapp.), Journ. crim., T. 20, p. 301,
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sentait avec une nuance. Le grief du pourvoi s'adressait

au refus fait par le président de la Cour d'assises. L'ac-

cusé avait réclamé auprès de lui, pour obtenir l'assigna-
tion de témoins à décharge, le bénéfice de la loi sur l'as-

sistance judiciaire, du 22 janvier 1851. Il se plaignait,
tout à la fois, et du refus et de l'ignorance dans laquelle
on l'avait laisse, à cet égard. Rejet fondé sur ce motif,
« que l'art. 30 de la loi précitée accorde au magistrat
dont il s'agit un pouvoir discrétionnaire ; — qu'elle s'en

rapporte à ses lumières et à sa conscience... et ne l'oblige

pas de rendre ordonnance, dans le cas où il ne juge pas-
la mesure utile à la découverte de la vérité W. »

Telle est la règle. Reste, en définitive, au cas de refus

intégral ou d'éliminations partielles, le droit individuel:

de chacun, partie civile ou accusé.

645. Ce droit est une innovation, en ce qui concerne,
du moins, l'accusé. Sous la loi de brumaire, il n'était pas
astreint à la formalité de la notification. L'art. 346 n'im-

posait cette obligation qu'au ministère public et à la par-
tie plaignante, aujourd'hui, la partie civile. Quant à l'ac-

cusé, il était autorisé, et par le silence de l'art. 346, et

par la disposition formelle de l'art. 356, à produire ses

témoins, sans les avoir fait notifier, au préalable. « Après
l'audition des témoins produits par l'accusateur public et

par la partie plaignante,
— disait ce dernier article, —

l'accusé fait entendre les siens, s'il y en a. »

De là, des acquittements dus à l'imprévoyance de la

loi, qui exposait ainsi l'action publique à l'imprévu et;

aux surprises. L'art. 315 a été mieux avisé, et, pour faire

à chaque partie une situation égale, il a voulu que la

<i) Rej., 23 mars 1855 (M. Isambert, rapp.), BullAlS.



22 CH. IV.—SECT. II.—NOTIFICATION DE LA LISTE DES TÉMOINS.

formalité de la notification de la liste des témoins fût un

droit et, aussi, un devoir réciproque.

Par qui est faite la notification ?

644. La notification de la liste des témoins est faite,

—comme la notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte

d'accusation,—par la voie des huissiers et, spécialement,
des huissiers audienciers près la Cour ou le tribunal, siège
delà Cour d'assises. J'ai exposé plus haut, sous les nos 87

et suivants, les.règles suivies à cet égard. Je n'ai, ici,

qu'à m'en référer à ces règles.

A qui est faite la notification ?

645. Le point de savoir à qui est faite la nolification

est subordonné au point de savoir à la requête de qui elle

a lieu.

Est-ce à la requête du ministère public ? C'est à l'ac-

cusé qu'elle est faite.

646. Est-ce à la requête de la partie civile ? Elle

est faite encore à l'accusé. A l'accusé, dis-je, non au mi-

nistère public. La raison de celte restriction esl simple.
Le ministère public et la partie civile n'ont rien à démêler
ensemble. Ils ne sont point en cause entre eux, elil est
clair que l'obligation de nolifier à tel ou tel dérive exclu-
sivement de celte circonstance que l'on est à l'état d'ac-
tion ou de défense l'un contre l'autre. C'est ce qui fait

que, si la notification à l'accusé des témoins cités par la

partie civile est une nécessité, la nolification au minis-
tère public de ces mêmes témoins serait une superféta-
tion.

Il est convenable, sans doute, afin d'éviter les doubles

emplois et les frais frustratoires, que la partie civile com-

munique à la partie publique la liste de ces témoins ;
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mais celte communication, toute officieuse, estime me-

sure d'ordre, non une formalité de droit. Qu'elle existe

ou non, tout est régulier, parce que le témoin est témoin

par la nolification faite à l'accusé W.

647. Enfin, la notification a-t-elle lieu à la requête de

l'accusé ? Elle est faite, alors, au procureur général
seul.

Elle n'est point due à la partie civile, A. cet égard,

point de réciprocité. L'art. 317 n'en a pas voulu. Son

texte est précis, comme on peut s'en convaincre en le

relisant ; et celte précision est d'autant plus significative

qu'il venait de parler, dans les premiers mots de la même

phrase, delà partie civile et qu'il ne l'aurait certainement

pas oubliée à l'instant même, s'il avait voulu l'assimiler

au procureur général, quant à la notification à recevoir,
comme il venait de les assimiler, quant aux notifications

à faire.

Ce texte s'explique, du reste, par les meilleures rai-

sons. Le procureur général est le représentant de l'action

publique. Lorsqu'il agit, c'est au nom et dans l'intérêt de

tous. On pouvait donc très-légitimement refuser toute part
directe d'action au plaignant, partie civile, et, lorsqu'on'
a cru devoir la lui accorder, pour produire personnelle-
ment des témoins, on a pu s'arrêter à cette concession et

ne pas pousser plus avant l'assimilation entre le ministère

public et lui.

D'un autre côté, le droit qu'il exerce est purement

privé, tandis que les formes à suivre ont été prescrites en

(') J'ai à peine besoin de dire que toutes les règles à suivre par le

procureur général qui notifie sont applicables à la notification faite à:

l'accusé par la partie civile.
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vue surtout de l'action publique. C'est exceptionnellement

que, par une concession nouvelle, la loi a ouvert à un in-

térêt particulier, purement civil, le prétoire institué pour le

jugement des crimes, et il semble qu'elle a assez fait en ac-

cordant à cet intérêt l'accès d'une juridiction dans laquelle

il bénéficie de la preuve testimoniale, sans aller jusqu'à

admettre que, pour ajouter à ce bénéfice, on puisse char-

ger l'accusé d'obligations plus nombreuses et plus lourdes.

La loi a donc été sage. L'accusé ne doit point de noti-

fication à la partie civile. Il était bon de le dire ; il sera

bon de s'en souvenir, parce que, si, plus tard, — au

moment où les témoins, cités par l'accusé et notifiés à la

partie publique, s'avanceront pour déposer,
— la partie

civile voulait s'opposer à leur audition, sous le prétexte

ique ces témoins ne lui ont pas été notifiés, cette opposi-
tion ne devra pas être écoutée.

648. On a eu à se demander, enfin, s'il y avait lieu à

notification d'accusé à coaccusé. Posée ainsi, d'une ma-

nière absolue, une telle question recevait de la loi elle-

même une réponse péremptoire. Nulle part, en effet, on

ne trouve un seul mot qui puisse être interprété comme

pouvant conduire, même par voie d'inductions indirectes,
à la nécessité d'une telle notification.

Toutefois, certaines circonstances de fait peuvent im-

primer à la difficulté un caractère plus sérieux. Si, par
exemple, le système de défense d'un accusé est une véri-
table accusation contre l'autre, et si, à l'appui de ce sys-
tème, le premier fait assigner des témoins contre le se-

cond, il y a, pour la nécessité ou, tout au moins, pour
la convenance d'une notification à faire à ce dernier, une
raison morale qui peut influer jusqu'à un certain point
sur l'appréciation du droit. C'est ce qui est advenu de-
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vant la Cour d'assises de Saône-et-Loire. Dans une es-

pèce semblable, elle avait refusé d'entendre des témoins

dont la liste, notifiée au ministère public, n'avait pas été

notifiée, en outre, au coaccusé du requérant ; mais cette

décision a été annulée par l'arrêt suivant :

« Attendu que l'art. 315 du Code d'instruction crimi-

nelle exige la notification des noms, profession et de-

meure des témoins cités par un accusé au ministère pu-

blic, vingt-quatre heures avant l'ouverture des débats et,:
de la part de la partie civile, la même, notification des

témoins cités par elle aux accusés dans le même délai ;
« Mais attendu que le même article n'impose-pas la

même obligation à un accusé, à l'égard de son coaccusé ;
« Que, cependant, la Cour d'assises du département

de Saône-et-Loire a appliqué la disposition de l'article

ci-dessus cité aux témoins cités par le demandeur contre

son coaccusé, par le motif que les nom, profession et

demeure de ces témoins ne lui auraient pas été signifiés

vingt-quatre heures avant l'ouverture des débats ; —

Qu'en le décidant ainsi, la Cour a fait une fausse appli-
cation de l'art. 315 du Code d'instruction criminelle W. »

Cet arrêt est sans réplique. La Cour d'assises de Saône-

et-Loire, faisant peut-être de l'équité, non du droit,
avait ajouté à la loi, qui réduit, —

je le répète en me

résumant, — les obligations de l'accusé à une seule no-

tification de la liste des témoins qu'il assigne, la notifica-;

lion au procureur général.

§ 4.—Contenu de la notification.

N° 649. La notification doit, avant tout, contenir la liste des témoins

cités.

W Cass., 22 avril 1841 (M. Gilbert des Voisins, rapp.), Bull.187 ;
—Paï.&. 1.455. :'
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650. Le choix des témoins à citer doit être fait avec impartialité;

651. Et avec discernement.

652. Instructions, sur ce point, du Ministre de la justice.
653. Une fois dressée, la liste est remise aux huissiers, qui procè-

dent aux citations dans la forme ordinaire.

654. A la suite, ils notifient.—La nolification doit indiquer, notam-

ment, les noms, profession et résidence des témoins.

655. Différences, sur ce point, avec le Gode de brumaire.—La

mention de l'âge n'est plus exigée.—Quant aux autres men-

tions, elles étaient exigées sous le Code de brumaire, à peine
de nullité.—Aujourd'hui, leur omission ou leur inexactitude

n'engendre nullité que si l'individualité du témoin est in-

certaine.
656. Exemples pour erreur ou omission sur la profession de l'un des

témoins ;
657. Pour une erreur sur les prénoms;
658. Et même pour une erreur sur le nom patronymique.
659. Du reste, les questions d'identité desiémoius sont des questions

défait.—Exemple=
660: Quoi qu'il en soit, les magistrats doivent veiller à l'exacte exé-

cution, par les huissiers, de l'art. 315.
661. Inutile, d'ailleurs, d'insérer dans l'original la liste elle-même.
662. Inutile aussi, du moins pour la validité de l'exploit, d'indiquer

le jour de l'ouverture des débats;—mais cette indication est

bonne, et il serait désirable qu'elle fût toujours ajoutée.

649. La notification doit,—on le sait d'avance,—con-
tenir la liste des témoins.

Celte liste est dresséepar la partie à la requête de la-

quelle les témoins doivent être produits.

680. En droit, il n'y a point de règle, relativement au
choix à faire des témoins. Ni ministère public, ni partie
civile, ni accuséne sont limités dans ce choix. Ils placent
sur leur liste toutes les personnes à leur convenance et
en tel nombre qu'ils le veulent bien. Impossible qu'il en
soit autrement, parce qu'est impossible tout contrôle
préalable. C'est, du reste, ce que décide, en thèse, la
Cour de cassation, notamment, par ce motif que la loi
s'en rapporte, « sanscondition, au ministère public pour
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l'établissement de la liste des témoins dont le témoignage

peut être nécessaire dans les débats W. »

Mais, comme, devant les Cours d'assises, le débat oral
est tout, le choix des témoignages à faire entendre est une

formalité sérieuse. Dans son accomplissement, point de

négligence, de parti pris, de passion ; point de partialité
surtout. La justice moderne a une mission notoire, que
n'altèrent plus, dans sa sainteté, les obscurités, les im-

prévoyances, les sophismes ou les barbaries d'autrefois.
Elle ne tend qu'à un but : lavérilé. Elle y tend, sous des
formes variées, à l'aide de mesures nombreuses et de

fonctions diverses, en tête desquelles se place celle des of-

ficiers du parquet. Ces officiers ne sont plus des accusateurs

publics, mais des délégataires avancés du pouvoir social,

pouvoir intéressé à la justification des innocents, aussi

bien et plus encore qu'à la condamnation des coupables.

C'est donc avec une entière impartialité que doit être

dressée la liste des témoins.

651. C'est aussi avec discernement. L'information

n'a point atteint de prime-saut le but final de ses recher-

ches. Avant d'y parvenir, elle a eu à traverser bien des

tâtonnements, à recueillir bien des dépositions devenues,

depuis, sans portée. Il faut choisir, au milieu d'elles, en

émondanl. Charger l'audience de on-dit insignifiants, de

témoignages multipliés sur des détails, de déclarations

successives sur le même fait* c'est exposer inutilement

des frais, allanguir le débat, détourner l'attention, fati-

guer l'esprit des jurés, étouffer, en un mot, le point cul-

minant du procès sous une foule d'éléments secondaires

.ou parasites.

<*)Rej., 1" sept. 1853 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.SOO.
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632. Le choix des témoins à entendre aux assises

renferme donc et une question de notable économie pour
ile Trésor, et une question qui touche directement à la
1
bonne administration de la justice. De semblables intérêts

étaient bien de nature à fixer l'attention du Garde des

Sceaux; aussi en a-t-il fait le texte d'instructions qu'il a

adressées aux procureurs généraux, les 16 août 1842

et 26 décembre 184S.
. « C'est surtout, — dit la dernière circulaire, — le

choix des témoins entendus devant les Cours d'assises

qui est important. La comparution devant ces Cours en-

traîne ordinairement de longs déplacements, aussi préju-
diciables aux citoyens, détournés de leurs occupations ha-

bituelles, que coûteuses pour le Trésor. On ne saurait
donc apporter trop de soin à la composition de la liste
dressée en vertu de l'art. 315 du Code d'instruction cri-
minelle.

« Le mode, suivant lequel cette liste est formée,
varie dans les différents ressorts; dans les uns, elle est

toujours faite au parquet de la Cour royale; dans les au-

tres, à celui du procureur du roi près la Cour d'assises,
qui, devant soutenir l'accusation, semble pouvoir mieux

apprécier les témoignages qui seront nécessaires.
« Ce dernier mode serait certainement préférable, si

le procureur du roi avait la faculté d'étudier à fond toutes
les affaires, avant de désigner les témoins à citer ; mais,
malgré le zèle dont il est animé, il ne peut pas toujours se
livrer à l'examen approfondi des nombreuses procédures
qui arrivent simultanément au greffe de la Cour d'assises,à

l'approche de l'ouverture des sessions; et, voulant éviter
de fâcheuses omissions, il porte sur la liste la plupart,

! quelquefois même la totalité des témoins entendus dans
l'instruction.
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« Il n'en est point ainsi, quand la liste est faite au par-
quet de la Cour royale : la procédure a été examinée par
le magistrat qui a requis le renvoi aux assises et rédigé
l'acte d'accusation ; elle est, ordinairement, étudiée par le
conseiller qui doit présider les assises. Ces deux magis-
trats sont parfaitement à même de reconnaître quelles
sont les dépositions qui peuvent faciliter la manifestation:

de la vérité. A l'aide de leur concours, !a liste/ formée

sous la direction du procureur général, est ce qu'elle doit

être; elle contient tous les témoins utiles, et l'on n'y voit

pas figurer ceux dont le témoignage n'apporterait aucune

lumière nouvelle et ne ferait que prolonger les débats.

« Enfin, on pourrait généraliser un usage déjà établi

dans quelques ressorts : ce serait d'exiger de chaque pro-
cureur du roi, qu'en adressant les procédures à la cham-

bre d'accusation, il y joignît une note désignant les té-

moins, qui lui paraîtraient devoir être assignés devant la

Cour d'assises. Celte note, qui ne serait qu'indicative pour
le magistrat chargé de dresser la liste définitive, pourrait'
souvent faciliter son travail. »

: Ces instructions sont pleines de sagesse ; qu'elles soient

scrupuleusement observées dans tous les parquets des

tribunaux et des Cours, •—comme elles le sont, du reste,
dans quelques-uns,—et les magistrats éviteront, dans la

rédaction des listes, les écueils que je viens de leur signaler.

653. La liste des témoins est dressée, et l'huissier, à

qui elle est remise, procède, en conséquence, aux assigna-;;
lions. Je n'ai rien à en dire, si ce n'est qu'elles sont don-

nées aux témoins dans la forme ordinaire de tout exploit

d'ajournement. Pourquoi , d'ailleurs, m'inquiéterais-je
de leur plus ou moins de régularité? Elles n'ont aucune

part d'action à exercer sur le sort de la procédure. Elles
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n'offrent, à vrai dire, d'intérêt qu'à la personne citée ;

et c'est un intérêt dont je n'ai point à m'occuper ici.

654. Quant à l'exploit de nolification, c'est autre

chose. Son contenu a de l'importance, et notre article a

déterminé avec soin les diverses mentions dont il doit se

^composer, à savoir : les noms, profession et résidence des

témoins.

655. J'ai déjà fait remarquer, d'une manière géné-

rale, dans la première section de ce chapitre, la différence

existant entre cette disposition et celle de l'art. 346 du

Code de l'an îv. Les différences de détail ne sont pas

moins saillantes.

Ainsi, l'art 346 exige la mention de l'âge ; notre ar-

ticle ne l'exige plus, et la jurisprudence n'a pas pu se mon-

trer plus rigoureuse que la loi W.

Ainsi, quant aux autres mentions, l'art. 346 les exi-

geait toutes, à peine de nullité, et l'ancienne jurispru-

dence, — on l'a vu, — appliquait cette peine au cas où

venait à manquer une seule de ces mentions, alors même

que l'individualité du témoin n'était point incertaine ;
tandis que la loi nouvelle ne lient plus ces diverses men-

tions que comme indicatives et les considère comme indif-

férentes, si aucune incerlitude ne s'élève relativement à

l'individualité des témoins.

Le principe, à cet égard, a été posé en termes généraux
dans plusieurs arrêts ; on lit, dans l'un d'eux, par exemple :
« qu'il n'existe dans la liste des témoins notifiés aux ac-

cusés, ni dans les noms, ni dans les qualités desdits té-

moins, aucune erreur assez grave pour les avoir empê-

W Rej., 11 fëv. 1813 (M. Van Toulon, rapp.), PalAtë ;
—26 avril 1838 (M. Vincens-'Saint-Laurent, rapp.), B1MAS8.
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chës de reconnaître quelques-uns desdits témoins C). »
On lit, dans un autre arrêt, qui avait à apprécier

« des incorrections ou différences existant dans la ma-
nière dont plusieurs témoins, entendus aux débats, avaient
été nommés ou qualifiés, dans la liste notifiée aux accusés,
que ces différences sont légères et qu'elles sont insuffi-
santespour étabir un défaut d'identité,,^).

656. La profession de l'un des témoins a-t-elle été
omise ? Qu'importe. « La Gour de justice criminelle de

Baslia, —dit un autre arrêt, —a déclaré que ce té-
moin n'en avait aucune ; que l'accusé avait reconnu qu'au
lieu de son domicile, il n'y avait personne autre qui por-
tât son nom ; qu'en cet état, la Cour dejustice criminelle,
en déclarant que ce témoin était suffisamment désigné et
en ordonnant son audition, n'a point violé les disposi-
tions de l'art. 315'(5). »

Même décision si, au lieu d'avoir été omise, la prof es-;
siona été inexactement indiquée (4).

657. Y a-t-il eu erreur sur les prénoms d'un témoin
nommé Forestier? L'a-t-on notifié sous le prénom de Ju-

lien, au lieu de Joseph, et entendu aux débats, malgré
l'opposition de l'accusé ? Qu'importe encore, si, comme
le dit un antre arrêt, « il résulte du procès-verbal que le
témoin a été suffisamment désigné par son nom, par sa

profession, par le lieu de son domicile, et si, par suite,
l'erreur, qui s'est glissée dans Son prénom, n'a pu induirei
lesaccusés-enerreur sur son Individualité (s). »

W Rej.,13 janv. 1827 (M. de Bernard, rapp.), Bull.i3;— Pal.iS.
(S)Rej., 31 mars-1836 (M. Isambert,ïapp.)., PaZ.1222;—D.p.36.237.
'P>Rej., i sept. 1828 (M. Ollivier, rapp.), PaL269.
<*! Rej., 5 janv. 1843 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), D.p.43.133.
<s>Rej., U juin 1838 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.UQ.
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658. Le principe, sur lequel se fondent tous ces pré-

cédents, a été étendu à une espèce plus significative en-

core. 11s'agissait, dans cette espèce, d'un témoin notifié

sous un nom patronymique autre que le sien. Malgré l'op-

position de l'accusé, il fut entendu aux débats. Condam-

nation ; pourvoi ; rejet en ces termes :

« Attendu que, s'il a été procédé, malgré l'opposi-

tion du défenseur des accusés, à l'audition de Louis Liger,
dit Taillandier, porté le vingt-deuxième sur la liste des

témoins, notifiée auxdits accusés, sous les nom et.pré-

nom de Louis Taillandier seulement, la Cour d'assises,

en statuant sur l'opposition, l'a ordonné par les motifs

que ce témoin avait déposé, dans l'instruction écrite,

sous les nom et prénom de Louis Taillandier; que l'ac-

cusé Bridier l'avait connu lui-même sous ce nom, ainsi

qu'il l'avait déclaré à l'audience et dans un interrogatoire
subi devant le juge d'instruction; et que le maire de la

commune, présent à l'audience, sur l'interpellation qui
lui en a été faite, a déclaré que ce même témoin était

généralement connu sous le nom de Louis Taillandier;

qu'il suit de tous ces faits constatés que ce témoin était

clairement désigné dans l'acte de notification ('). »

Ces diverses décisions sont excellentes. Elles modèrent
la portée de la loi, en lui assignant le seul sens raison-
nable qu'elle puisse comporter. Pourquoi, en effet, trans-

(') Rej., 25 août 1826 (M. Brière, rapp.), PalMl;— D.p.27.12;
—15 oct. 1847 (M. Barenne, rapp.), BwH.425 ;— jPaL47.2.727.
Ce dernier arrêt est d'autant plus à remarquer que toutes les indi-

cations de nom et prénoms étaient inexactes, et que l'accusé soutenait,
dès lors, que le témoin ne lui avait pas été notifié. Ce pourvoi fut re-
jeté par ce motif : • qu'il n'avait pu s'élever aucun doute sur l'iden-
tité du témoin, expressément désigné par le nom et le prénom sous
lesquels il était connu. »



§ h.—SON CONTENU.—N° 660. 33

former en causes de nullité des incorrections ou des

inexactitudes insignifiantes? Un seul point importe en

tout ceci : c'est la conviction que l'individualité du té-

moin n'a pas été laissée incertaine. Là sont uniquemenl le

point de recherche et la difficulté; c'est une question
d'identité, non de forme. Si l'identité est hors de doute,

point de grief.

659. Du reste, cette question d'identité est presque

toujours une question defail, et souvent les arrêts de re-

jet auraient pu admettre pour motif la souveraineté, en

cette matière, des décisions des Cours d'assises. La Cour

de cassation, je dois le reconnaître, s'est rarement déci-

dée par ce motif ; mais il ne faudrait pas conclure de son

silence qu'elle le condamne. Il n'en est rien ; l'arrêt sui-

vant s'en est expliqué, comme on va le voir, de la manière

la plus catégorique :

« Attendu que la difficulté soulevée par l'accusé sur

l'insuffisance de la désignation des témoins reposait sui-

des questions de fait, qu'il appartenait exclusivement à la

Cour d'assises de résoudre, conformément aux derniers

alinéas de l'art. 315, ce qu'elle a fait, tantôt en accueil-

lant l'opposition de cet accusé...., tantôt en repoussant
cette opposition , à l'égard des trois témoins auxquels
cette opposition a été aussi faite, parce qu'ils étaient suf-

fisamment désignés W. »

660. Le résumé de la doctrine de la Cour de cassa-

tion atteste l'empressement avec lequel (la forme n'étant

point, ici, substantielle) elle a accueilli tous les moyens

d'échapper aux conséquences des irrégularités que cette

M Rej., 23 avril 1835 (M. Isambert, rapp.), BullA86 ; — Pal.96;
— D.p.35.291.

II. 3
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forme pouvait. présenter ; mais il y à un moyen bien

plus certain encore et bien préférable à coup sûr; c'est

de tenir fermement la main à l'exacte observation,

par les huissiers, des prescriptions, à cet égard, de

l'art. 315, en veillant à ce que, dans leur exploit de no-

tification de la liste des témoins, ils désignent tou-

jours ces témoins par leurs nom, prénoms, profession etré-
1sidence.

661. Deux Observations, pour ordre, en termi-

nant. •'

De ce que l'exploit de notification doit contenir la liste

des témoins, il ne faut pas conclure qu'on doit, en fait,

incorporer celte liste à l'original. J'ai fait voir, à pro-

pos de la notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte

d'accusation, qu'il n'était pas nécessaire qu'il en fût

ainsi (n° 104). Ce qui est vrai pour le premier de ces

exploits est également vrai pour l'autre. Voici, d'ail-

leurs, un arrêt rendu à l'occasion même de la liste des

témoins :

« Attendu, en fait, qu'un acte de l'huissier Nivelleau,
du 10 février 1843, porte renonciation suivante :... ai
notifié à... la liste des témoins produits contre lui par le

ministère public, laquelle est ci-jointe..., sans que cet
acte contienne ladite liste, qu'il se borne à énoncer comme

ci-jointe;
'•• «-Attendu.-qu'il existe au dossier .une liste dé quatorze
témoins produits devant la Cour d'assises... par le pro-
cureur général et signée par ce magistrat; —que la co-

pie dé Cette liste ne se trouve pas, à la vérité, à la suite
de l'original de l'exploit de notification de l'huissier,
mais que, rien ne prouvant que celle copie de la liste des
témoins n'ait pas été jointe à la copie de l'exploit de no-
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tification laissé à l'accusé, le contraire doit être légalement

présumé C\ ».

Cet arrêt confirme un principe qu'à partir de ce mo-

ment, on peut considérer comme un principe général

s'élendant, et sans exception, à tous les actes.

662. Ma seconde observation porte sur un détail,
tout accessoire, mais utile encore à noter.

J'ai dit, à l'occasion de la notification de l'arrêt et de

l'acte d'accusation (n° 69), qu'aucun acted'ajournement
ne faisait connaître officiellement à l'accusé le jour de

l'ouverture des débats et que cette connaissance.résul-

tait uniquement pour lui, soit de ses communications

avec son conseil, soit de l'enchaînement entr'elles dé di-

verses formalités dev la procédure intermédiaire, spé-
cialement du rôle combiné avec la notification : 1° de l'ar-

rêt et de l'acte d'accusation ; 2° de la liste, qui nous oc-

cupe; 3° de la liste du jury, dont je vais m'oeçuper dans

la section suivante.

La notification de la liste des témoins devant avoir lieu

vingt-quatre heures au moins avant leur examen, lorsque
l'accusé la reçoit, il apprend précisément par elle qu'il-,
touche au jour du jugement ; mais il ne l'apprend que

par à peu près, puisque, si la notification doit, en bonne

règle, avoir lieu Pavant-veille, elle peut aussi, et sans ir-

régularité aucune , être faite antérieurement ou plus
tard.

Dans plusieurs parquets on a pris pour habitude de ren-

dre certain ce qui n'est ainsi que conjectural, en ajoutant
au contenu de notre notification la mention du jour de

l'ouverture des débats. Celle habitude est bpnne et il serait

(i) Rej., 2 niars. 1843 (M. de; Saint-Marc, rapp.), Bull.Ti;-^Pal.
44.1.202.

•'•"'

3.
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désirable qu'elle se généralisât au point de devenir de

7,pratique constante dans tous les parquets.

g 5. _ Forme de l'acte de notification et jireuves de son existence.

N° 663. Mêmes règles, pour la notification de la liste des témoins, que

pour la notificaiion de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accu-

sation.

664. Exemples pour : — la nécessité d'agir par exploit d'huissier ;

665. La signification dudit exploit;
666. Le parlant à....;
667. La remise d'une copie à chaque accusé ;
668. L'influence du coût ;
669. La valeur comparative de l'original et de la copie.
670. Il convient donc de s'en référer aux règles posées pour la pre-

mière notificaiion,
671. Comme il convient aussi de s'en référer aux règles posées, à

celle occasion, relalivemenl aux preuves légales de l'exisience

de i'exploit.
672. Toutefois, différence en ce qui concerne l'efficacité de la preuve

résu'Uanl de la reconnaissance de l'accusé.

673. Conclusion.
674. Modèle.

665. Pour déterminer exactement la forme à donner
à l'exploit de notification de la liste des témoins, on n'a

qu'à s'en référer, d'une manière à peu près absolue, aux

règles posées relativement à l'exploit de nolification de
l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation.

Toutes ces règles sont, sans exception aucune, appli-
cables à la notification de la liste des témoins, et je
n'aperçois pas qu'il y en ait de nouvelles à leur ajouter.
Je ne pourrais avoir, tout au plus, qu'à les appuyer par
de nouveaux exemples puisés dans le sujet même que je
traite en ce moment.

664. Ainsi, me souvenant que la notificaiion des
arrêt et acte d'accusation doit avoir lieu par un exploit
d'huissier, exploit auquel rien ne peut équivaloir (nos105
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et 106), je rencontre la même règle pour notre notifica-
tion ; et je vois que cette notification ne peut pas même
être suppléée par la remise faile par le défenseur au mi-

nistère public de la liste des témoins à décharge W.

665. Si je me souviens que, pour la première noti-

fication, l'exploit vaut, quand il est régulièrement signé

par l'huissier, alors même qu'il ne contiendrait pas ses

nom, demeure et immatricule (n° 111), je rencontre un

arrêt formel qui consacre la même doctrine, dans une

espèce concernant notre notification et où l'huissier, sans

se dénommer et se qualifier, s'était également borné à

signer l'exploit (2).

666. 'Si,-^-m'expliquant, et sur le parlant à... et sur la

constatation de la remise de la copie de l'exploit et des

pièces,-—je me souviens que le parlant à... et la remise

doivent avoit lieu, relativement à la première de ces no-

tifications, en s'adressant à l'accusé en personne (nos 129

et 130), je rencontre un arrêt fort ancien qui consacre

la même règle pour la nolification de la liste des témoins,
en condamnant un exploit dans lequel l'huissier s'était

adressé, non,à l'accusé, mais au ùtoyen Beaudoin, concierge,;

chargé de le faire savoir (3).

667. Si je me souviens qu'il est de règle, pour la

première de ces notifications, que le parlant à— et la re-

mise aient lieu séparément et individuellement, pour

chaque accusé (nos 144 et suivants), je rencontre, presqu'à
la première page du Bulletin criminel, un arrêt dont le

principe est devenu, depuis, de pratique invariable, et qui

W Rej., 16 sept. 1830 (M. 011ivier,.rapp.), Bull.4g5 — Pal.196.

<2>Rej., 31 juillet 1847 (M. Isambert, rapp.), Bull.304.
(5) Cass., 17prair. an ix (M. Borel, rapp.), B«M.377;-rIJaJ.208.
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rend commune à la notificaiion de la liste des témoins

la nécessité des remisés séparées et individuelles W.

668. Si je me souviens encore que la chambre crimi-

nelle, afin de se soustraire à ces nullités de forme si re-

grettables, rapproche les diverses parties de l'exploit, pour

faire ressortir de leur combinaison, largement interprétée,

une mention implicite à cet égard (n0£ 139 et 140, 146

et 147), je rencontre un soin de même nature et un

mode semblable d'interprétation, relativement à la noli-

fication qui m'occupe (2)<

669. Si,—m'expliquant sur la Valeur comparative de

l'original et de la copie,-—je me souviens, enfin, que, tant

que la copie n'est pas produite, l'original fait foi de

lotîtes ses mentions jusqu'à inscription de faux, quelles

que soient, d'ailleurs, les allégations de l'accusé sur les

imperfections prélenduès de la copie (n° 185), je ren-

contre un arrêt qui pose le même principe pour la liste

des lémoins, dans une affaire où, l'original étant réguliè-
rement daté, l'accusé, sans produire sa copie, soutenait

que celle copie était sans date P).

670. Je pourrais multiplier ces exemples ; mais à quoi
bon? ce serait une perte de temps touie gratuité. Je
m'arrête donc et je me borne à redire qu'en fixant les

règles à suivre pour assurer une forme irréprochable à

l'exploit de notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte

d'accusation, j'ai fixé, d'avance, les règles à suivre pour
l'exploit de notification de la liste des lémoins.

(i) Cass.,17messid. anvn (M.Ritter, rapp.), Bull.3.m;—Pal.im.
(2) Rej., 14 juillet 1837 (M. Mérilhou, rapp.), PaU0.1.309.
(3)Rej., 7oet. 1825 (M. Gaillard, rapp.), Bull.m8;~PaL905; —

D.p.26.70.
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671. Je m'en réfère donc à ces règles, comme je
m'en réfère absolument aussi aux développements dans

lesquels je suis entré polir déterminer quelles sont, quant
aux preuves de l'existence delà première de ces notifi-

cations, les preuves admises par la loi (nos 175 et sui-

vants). Pour cette-notification, comme pour celle que

je définis en ce moment, la loi n'en admet que trois :

1° la production de l'original ; 2° la production de la co-

pie; 3° et, à défaut de toute production, là reconnais^--

sance de la partie.

672. Toutefois, les conditions de ce troisième mode

de preuve, — la reconnaissance de la partie, —- né sont

pas les mêmes pour les deux actes. À cet égard, une

différence considérable existe entre eux. Pour le premier,
comme on l'a vu, la reconnaissance ne vaut pas si elle

n'est pas expresse. Il n'en est pas ainsi pour le second.

Le silence de la partie équivaut à un aveu, en ce sens, du

moins, que, —quel que soit lé soft de la notification,

qu'elle soit régulière ou irrégulière, qu'elle existe ou

n'existe pas, —l'absence de réclamation de la partie, à

l'audience, purge le vice et supplée à l'existence de l'acte.

675. Mais, à part cette différence, toutes les règles

propres au premier de ces exploits s'appliquent à l'autre.

Je n'ai donc pas à les répéter ici, mais à y renvoyer ex-

pressément, mé bornant adonner, pouf clore ce chapitre,
le modèle suivant de notre exploit : ..,.. ..,..'

MODELE.
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674. MODÈLE.

COUR D'ASSISES DE LA SEINE.

PRÉSIDENCE DE M. HATON.

Notification de la liste destémoins.

L'an mil huit cent cinquante-huit, le huit novembre, à la

requête de monsieur le procureur général, près la Cour impé-

riale de Paris, lequel fait élection de domicile en son parquet,
au Palais de Justice,

Nous, Etienne Garnier, huissier audiencier de ladite Cour,

soussigné,
Avons signifié aux nommés :

1° Dominique Chanot,
2° Joseph Cultin,

Actuellement détenus dans la maison dejustice de la Seine,
où étant et parlant à leur personne, au greffe de ladite

. maison ;
La liste des témoins qui devront être entendus, à la requête

de mondif sieur le procureur général, au débat, le dix de ce

mois, devant la Cour d'assises de la Seine, sur l'accusation

portée contre eux, et dont la teneur suit :
MM. 1° François Marie, carrossier, rue des Écuries-d'Ar-

tois,. n° 8 ;
(Suit, avec des mentions semblables, l'indication des autres

. témoins.)
Et pour que, du contenu en ladite liste, les susnommés

n'ignorent, nous leur en avons laissé copie, ainsi que du pré-
sent, à chacun d'eux séparément et en parlant comme dit
est. Dont acte.

Coût : deux francs cinquante centimes.

GARNIER.
Original 1
Deux copies. ... 1 50
Rôles »

Total 2f. 50 c.
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SECTIONIII.

Notification de la liste du jury de session.

OBSERVATION PRÉLIMINAIRE.

675. La liste du jury de session a été formée par la

Cour impériale ou le tribunal chef-lieu, siège de la Cour

d'assises, en conformité des règles que j'ai rappelées dans

la première section de ce chapitre (nos 585 et suiv.). Il

faut, maintenant, notifier celte liste,—la notifier d'abord

à chacun des quarante jurés qu'elle comprend,—la no-

tifier ensuite à chacun des accusés de la session.

Ces deux notifications sont essentiellement différentes;
elles exigent, dès lors, un exposé distinct des règles pro-

pres à chacune d'elles.

Notification aux jurés de la session.

N° 676. Celte notification est toute administrative.—C'est l'art. 389 du

Code d'instruclion criminelle qui la prescrit et la définit.

677. Quel doit être son contenu.

678. Elle est faite, à la requête du préfet, par la gendarmerie ;
679. El, aussi, par les huissiers.
680. Quid, s'il y a irrégularité dans certaines notifications ou même

absence de notification pour certains jurés?
681. Conséquences vis-à-vis des jurés.
682. Conséquences vis-à-vis des accuses. — Elles varient selon les

espèces. — Et d'abord, si les jurés comparaissent, point de

grief.
683. Point de grief, si les.irrégularités sont superficielles.
684-. Mais s'il n'y a pas eu de nolification à lous les jurés, ou si

certaines sont nulles, grief sérieux.—Sous la loi de brumaire,
la nullité des procédures en était la suite.—Exemples.

685. Il n'en est plus ainsi sous le droit nouveau.—Exemple.
686. J'adhère pleinement à ce principe, mais sous la réserve de deux

conditions.
687. Première condition : L'absence ou la nullité de certaines no-

tifications ne réduira pas à moins de trente le nombre des

jurés présents.
688. Seconde condition : L'omission de certaines notifications ne
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sera pas une omission volontaire, ayant pour but prémédité

de soustraire le nom de certains jurés au scrutin.

689. Conclusion.

690, Modèle.

676. La notification aux quarante jurés de la session

est toute administrative. Lorsque la liste a été définitive-

ment dressée et signée, le procureur général ou le pro-

cureur impérial requiert, au greffe, une expédition, en due

forme, du procès-verbal et adresse cette expédition au pré-

fet du département. Le préfet procède alors, en ce qui le

concerne, à la notification, en se conformant à l'art. 389

du Code d'instruction criminelle.
« La liste entière, —- dit cet article, — ne sera point

« envoyée aux citoyens qui la composent ; mais le préfet
« notifiera à chacun d'eux l'extrait de la liste qui cons-
« taie que son nom y est porté. Celte nolification lui sera
« faite huit jours, au moins, avant celui où la liste doit
« servir.—Ce jour sera mentionné dans la notification, la-
« quelle contiendra aussi une sommation de se trouver
« au jour indiqué, sous les peines portées au présent
« Code. —-À défaut de notification à la personne, elle
« sera faite à son domicile, ainsi qu'à celui du maire ou
« de l'adjoint du lieu ; celui-ci est tenu de lui en donner
« connaissance. »

677. Cette disposition est très-claire et indique avec

beaucoup de précision, en premier lieu, ce que doit con-
tenir l'acte notifié -, en second lieu, l'époque à laquelle il
doit-se faire ; en troisième lieu, les formes qu'on doit lui
donner. Cependant, dans la pratique du département de
la Seine et d'un certain nombre de déparlements, l'agent
inslrumenlaire prend une précaution de plus ; il présente
l'original de l'acte au juré ou à la personne, qui reçoit la
copie pour ce dernier, et fait signer sur l'original, afin de
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constater d'une manière irrécusable, par cette signature,

que la copié a bien été remise et reçue.
Une semblable précaution est utile sans être néces-

saire. Elle n'est point nécessaire, parce que, si l'original
est régulier, il a en lui une force probante qui suffit.

Elle est utile, parce qu'en définitive, elle enlève tout

prétexte de contestation. Du reste, si cette signature
est refusée, l'agent instrumentaire n'a point à insister. Il

doit se borner, après s'être bien assuré de la régularité
de chacun des originaux, à les transmettre au préfet, qui
lés transmet, de son côté, au greffe de la Cour d'assises,
où ils servent, plus tard et lors de l'appel des jurés, à

contrôler leur absence. Quant à la copie, chaque juré
fera bien de la conserver. Celui d'entr'eux, qui aura une

indemnité de voyage à réclainerW, devra représenter cette

copie, comme base de sa réclamation, au greffier de la

Cour d'assises.

678. L'agent instrumentaire que le préfet doit com-

mettre est, non un huissier, mais un gendarme. La loi

du 28 germinal an vi, relative à l'organisation delà gen-
darmerie nationale, l'ordonne ainsi, par son art. 133, §7,

et, depuis, c'est, presque toujours et presque partout, par
l'intermédiaire de la gendarmerie, que les notifications

ont eu lieu.

679. Toutefois, les huissiers peuvent également être

commis à cet effet. Ce droit leur a été reconnu par le dé-

cret du 18 juin 1811, contenant règlement pour l'adminis-

tration delà justice, en matière criminelle, correctionnelle et de

police. Dans la nomenclature que renferme l'art. 71 de ce

W Cette indemnité se règle conformément au tarif arrêté par le dé-

cret du 18 juin 1814 (art., 90, 91 et 92).
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décret, relativement aux actes que les huissiers ont à faire

et au salaire de ces actes, l'art. 389 du Code d'instruction

criminelle et, partant, la notification aux jurés sont ex-

pressément compris.

680. Ceci bien entendu, quelles conséquences fau-

drait-il tirer de ce fait que certains actes de nolification

seraient irréguliers, et même de ce fait bien plus grave

que, pour un ou plusieurs jurés, il n'y aurait pas eu de

notification ?

681. Une première conséquence, c'est que le juré, non

convoqué ou convoqué irrégulièrement, ne serait pas
tenu de comparaître et que, dès lors, sa non-comparu-
tion ne pourraitentraîner de peine contre lui, alors même

qu'il serait établi qu'il a connu, en fait, et sa désignation

par le sort, et sa convocation pour tel ou tel jour déter-

miné. Du moment que la loi a prescrit, pour celte con-

vocation, un mode spécial, le devoir officiel ne peut
naître qu'à la suite de l'exact accomplissement de la for-

malité officielle W.

682. Mais quelle conséquence le même fait aurait-il

pour les accusés? Ici, la question est complexe. Et d'a-

bord, si le juré, non convoqué ou convoqué irrégulière-
ment, se présente et se prête volontairement à l'exercice
de sa fonction,'tout est parfaitement régularisé. Le ta-
bleau du jury de session reste dans son intégrité primi-
tive. Aucune modification ne s'y produit; aucune restric-
tion du droit de récusation n'apparaît et, dès lors, point
de grief possible.

Si, au contraire, le juré ne comparaît pas, la question
varie selon que l'absence est le résultat ou d'une irrégu-

(») Rej., 23 vend, an vm (M. Busschop, rapp.), Pal.%06.
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larité sans importance dans l'acte de convocation, ou d'une

irrégularité grave entachant de nullité la convocation

elle-même, ou d'un défaut entier de nolification.

683. Dans la première hypothèse, point de difficulté.

Si l'irrégularité est sans importance, le juré ne peut s'en

prévaloir et, dès lors, s'il ne comparaît pas, la Cour doit,

qu'elle le condamne ou non à l'amende, le traiter comme

absent, sans que les accusés puissent se plaindre.

684. Mais la question se complique si, pour un ou

plusieurs jurés, il n'y a pas eu de notification, ou si, —

ce qui revient au même,—la notification faite est radica-

lement nulle.

Sous l'empire du Code du 3 brumaire an îv, la Cour

de cassation avait vu, dans un pareil fait, une cause d'an-

nulation des procédures et elle l'avait décidé ainsi par plu-
sieurs arrêts W. On pouvait, dès lors, au moment de la

promulgation du Code d'instruction criminelle, tenir la

doctrine de ces arrêts comme étant de jurisprudence et

de jurisprudence d'autant plus ferme qu'elle s'étendait

jusqu'au cas, par exemple, où la notification avait pré-
cédé l'ouverture des débats, non de quatre jours, selon

l'exigence de l'art. 494, mais de deux jours seulement (2).

Une remarque, à faire, toutefois, c'est que cette juris*

prudence reposait sur une combinaison de textes que le

nouveau Code ne s'est point appropriée. L'inobservation

des art. 494 et 513, — qui prescrivaient, l'un, Pavertis-

- (*) Cass., 2S therm. an x (M. Verdigny, rapp.), Bull.l3S ; — Pal.

69S;
—4 juillet 1806 (M. Vergés, rapp.), BwH.213 ;—Pal.431 ;
—16 déc. 1808 (M. Guien, rapp.), Bull.S13;—PaZ.264.
(2) .Cass., 12 brum. an vin (M. Pépin, rapp.), Bull.4A86 ; — Pal.

S21.
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sèment à donner aux citoyens devant composer le jury

d'accusation, l'autre, l'avertissement à donner auxcitbyens

devant composer le jury de jugement,— emportait nullité,

selon le texte formel de l'art. 525, tandis que celte peine

de nullité ne se retrouve plus dans notre art. 389, ni

dans aucune autre disposition de la loi.

685. Sous l'empire du droit nouveau, la difficulté

devait donc changer d'aspect, tout en restant sérieuse.

La nullité écrite avait-elle été remplacée par une nullité

substantielle ? Tels étaient les termes dans lesquels la

question avait à se circonscrire.

Celle question a été vivement débattue, en 1837. Le

demandeur en cassation fit soutenir le pourvoi par un

avocat expérimenté, aujourd'hui mon collègue, M" CA-

CHET. Le défenseur chercha à rattacher le droit nouveau

au droit ancien, en faisant ressortir avec énergie les dan-

gers d'une doctrine contraire : « Si,— disait-il, —la

peine de nullité n'est pas attachée à l'inobservation de
l'art. 389, l'adminislralion, en de mauvais jours, pour-
rait se laisser aller à vouloir corriger les erreurs du sort
en n'appelant pas les jurés qu'elle voudrait écarter. Elle
le pourrait pour un, pour deux, pour dix. Ainsi, elle,

qui ne pourrait effacer aucun nom directement, pourrait
indirectement en effacer dix et même davantage, et pri-
ver, par là, les accusés de leurs juges naturels. »
- M. l'avocat général HÉBERT adopta celle opinion et

ajouta, par l'autorité qui s'attachait à ses avis et par la

puissance de sa dialectique, une force nouvelle aux con-
sidérations du défenseur. Cependant, la chambre crimi-
nelle né se laissa pas entraîner et elle rejeta le pourvoi,
en se fondant sur un motif qui doit toute sa valeur à son
laconisme : « Attendu, — dit son arrêt, — que la noti-
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fixation ordonnée par l'art. 389 n'est pas prescrite à

peine dé nullité ; que seulement l'inobservalion de cette
formalité n'aurait pas permis à la Cour d'assises de con-
damner le juré absent à l'amende W. »

: 686. Je donne mon adhésion entière à cet arrêt.

Lorsque, comme dans l'espèce sur laquelle il a statué, il
est certain que la notification a été oubliée, pour un ou

deux jurés seulement, sans que cet oubli soit suspect

d'arrière-pensée et, aussi, sans que le nombre des jurés,

présents pour le tirage du jury de jugement, soit des-
cendu au-dessous de trente, un grief sérieux de la part
des accusés n'est point possible, parce que, pour eux, i)

n'y a point de dommage.
;• Mais qu'on entende bien les deux conditions que je
précise. Je veux que le nombre de trente, qui est le chiffre

minimum extrême, selon la loi (art. 393), ne soit point
diminué ; je veux encore que l'absence de notification
soit un fait involontaire, imputable uniquement à l'erreur
ou à l'oubli, non un fait réfléchi et ayant pour but pré-
médité de soustraire certains noms au scrutin.

687. En effet, si, en premier lieu, le nombre de

trente n'existait plus, je contesterais à la Cour d'assises le

pouvoir de ramener la liste à ce nombre par un tirage
de jurés complémentaires. Pour compléter une liste, une

condition préalable est indispensable, c'est que des la-

cunes existent en elle. Or, point de lacune légalement
constatée si un ou plusieurs de ceux, qui la composaient

originairement, ont été laissés dans l'ignorance absolue de

l'appel que le résultat du scrutin leur a adressé. Le rem-

(U Rej., 2b mai 1837 (M. Gilbert des Voisins, rapp.), Bull.ZQo ;—

S.D.38.622;—D.p.37.52.
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placement, c'est le corollaire de l'empêchement ; l'empê-

chement, le corollaire de la convocation. Sans convoca-

tion, point d'empêchement légal et, parlant, point de

remplacement autorisé. S'il en était autrement, il faudrait

donc admettre qu'il y a, pour les membres du jury, deux

causes d'absences placées par la loi sur la même ligne :

l'absence due au fait personnel du juré ; l'absence due au

fait personnel du préfet ou de son agent instrumentaire.

Il faudrait donc admettre que, si toutes les notifications

ont été oubliées, et si, par suite, aucun des jurés de la liste

de session ne s'est présenté, la Cour d'assises peut, sous

prélexte de tirage complémentaire, former régulièrement
un jury entier et passer outre, avec ce jury improvisé, au

jugement de toutes les affaires de la session. Cela n'est

pas possible, et, cependant, la logique a ses droits. Si

c'est impossible pour tous les jurés d'une liste réduite-à

trente, c'est impossible au même titre et en vertu du

même principe,
— me semble-t-il, —pour un, deux ou

trois jurés de celte liste, ainsi réduite. Que l'on décide

aulrement, et je demanderai où sera la limite. Quelle que
soit celle que l'on me propose, elle sera toujours arbi-

traire, tandis que l'on échappe à cet arbitraire en sou-

mettant les trente jurés au niveau d'une seule et même

règle.

688. D'un autre côté, et en supposant que les jurés
idoines soient présents au nombre de trente, il y aurait
encore lieu à un examen très-sévère, si l'abus de pouvoir
dont, en 1837, Me NACHET indiquait la possibilité, ve-
nait à se produire. Cette hypothèse est plus qu'impro-
bable. Pour qu'elle pût se réaliser, il faudrait le concours,
dans un esprit commun de fraude, de l'autorité adminis-
trative et de l'autorité judiciaire, et.ce concours est bien
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difficile à admettre, même dans la supposition de ces
mauvais jours, auxquels faisait allusion le défenseur. Mais,
enfin, en considérant une semblable hypothèse comme
une abstraction purement théorique, que faudrait-il en

penser ?
'

Supposons,: par exemple, que, pour corriger par avance
les erreurs du sort, le préfet élimine, en quelque sorte, de

la liste des quarante, dix jurés suspects au pouvoir, en ne

leur adressant pas de notification ; qu'aucun de ces jurés
ne se présente ; que, par suite, trente jurés seulement

répondent à l'appel au moment du tirage. Qu'en résul-

tera-t-il ? 11 en résultera, — comme je le ferai remarquer
encore, quand je me demanderai si le ministère public peut
arbitrairement réduire à trente le nombre des jurés à no-
tifier aux accusés (nos 701 et suivants), — une atteinte

flagrante au droit respectif de récusation. Le droit entier
de récusation, pour la défense, était de douze ; on le ré-
duit à neuf. Le droit parallèle de l'accusation était de

neuf, on l'élève à dix-neuf, en cumulant ensemble les ré-

cusations proprement dites et les éliminations arbitraires.

Une semblable conséquence est grave. L'équité, l'éga-
lité des droits la repoussent, et je doute que la loi et la

jurisprudence l'autorisent jamais. Je crois, dès lors, que,
dans une pareille situation, il y aurait, pour les Cours

'
d'assises, grand danger à passer outre au tirage du jury
de jugement et aux débats. Leur devoir, dans ce cas, —

comme dans le cas où, par suite d'absence de notifications

aux accusés, les jurés ne sont pas présents au nombre de

trente, — me paraît tracé d'avance; elles doivent, non

procéder au tirage de jurés complémentaires, mais ajour-
ner l'ouverture de la session jusqu'au moment où la no-

tification individuelle, .que doivent recevoir les quarante

jurés, aura été régulièrement faite. J; :, ,

n. h
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.689. En résumé la notification, qui nous occupe, est

un acte d'administration, qui, pour être régulier., doit

s'opérer, vis-à-vis de chacun des jurés portés sur la liste

de session;
Huit jours avant l'ouverture de cette session;
A la requête du préfet du déparlement ;
Par les gendarmes ;
Subsidiairement, par les huissiers ;
Et dans une forme à peu près semblable à celle:de tous

les actes de notification.

Je prends, pour modèle de cet acte, l'une des notifica-

tions faites en exécution du tirage du jury de session, dont

j'ai transcrit le procès-verbal (n° 621) :

690 MODÈLE.

DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

Extrait de la liste des jurés pour la session qui s'ouvrira le lundi
3 janvier 18S9.

L'an mil huit cent cinquante-huit, le dix-neuf décembre, a

la requête du préfet de la Seine, nous soussigné Joseph Huni-

berl, brigadier de gendarmerie^ chargé de notifier le présent
extrait de la liste des jurés à M. Fabre (Paul-André), avocat

au conseil d'État et à la Cour de cassation,'
Me suis transporté à son domicile, rue Guénégaud, n° 9,

où étant et parlant à Mme Thierry, concierge, ainsi qu'elle
m'a dit être, laquelle a déclaré que mondit sieur Fabre était
en ville, et qu'à sa rentrée elle lui remettrait le présent <»).

J'ai fait sommation audit sieur Paul-André Fabre, parlant
comme dit est, de se trouver le lundi, 3 janvier 1859, à neuf
heures précises du matin, à l'audience de la Cour d'assises,

M Si le juré est trouvé à son domicile, l'acte remplace le parlant
à... ci-dessus dans les termes suivants : * Où étant et parlant à sa
« personne, ainsi gu'il m'a dit être. ».
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séant à Paris, Palais de Justice, déclarant que, faute par lui

d'y obtempérer, il sera passible des condamnations pronon-
cées par le Code d'instruction criminelle et la loi du 4 juin
1853.

Desquelles notification et sommation j'ai laissé copie à
Mme Thierry, qui a signé avec nous (*>.

HcaiBERT. PHINE THIERRY.

Notification de la liste du jury aux accusésde la session.

§ 1er. — Objet et importance de cette notification. . n°s 691 à 705.

§2. — 5a place dans la procédure intermédiaire. . . 706 à 714.

§ 3. — A la requête de qui, par qui et à qui elle est

faite.. .' 718 à 721.

§ i. — Son contenu. 722 à 753.

§ S. — Sa forme,—sa formule,—et preuve de son exi-
stence 754 à 755.

§ 1er. — Objet et importance de la notification aux accusés

' 691. La notification aux accusés de la liste du jury est prescrite par
l'art. 395 du Code d'instruction criminelle.

692. Et à peine de nullité. — Dans lous les cas, une formalité, qui
a pour objet d'éclairer le droit de récusation, est sub-

stantielle.
693. Jurisprudence invariable, dans ce sens, sous la loi de bru-

maire.—Exemples.
694. Et sous le Code d'instruction criminelle.—Exemples.
695. Espèce dans laquelle une sorte d'exception a été admise.

696. Cette exception est, du reste, une confirmation du principe.
697. Le principe s'élend même aux cas ofi l'inobservation de la for-

malité n'a été que partielle.—Diverses règles à cet égard, jj
698. Première règle:—Nullité, si la liste notifiée ne contient pas,

au moins, trente jurés.—Exemples.

W Si le juré ne se trouve point à son domicile, ni personne pour
lui, la notification doit être faite, en exécution du dernier paragraphe
de l'art. 389 du Code d'instruction criminelle, à la mairie et dans les

formes tracées par cet article.—Si le domicile est inconnu, l'agent in-

strumentaire remplira, en outre, toutes les formalités prescrites par
l'art. 69 du Code de procédure civile.

h.
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699. Seconde règle : — Nullité si chacun des treille jures- notifiés

n'esl pas idoine.—Exemples.

.700. Et d'ailleurs, si la nolification, réduite à (rente jurés idoines,

est valable, c'est à la condition que la réduction de quarante

.
'

à trenle n'aura pas été arbitraire.

701. Observations très-sérieuses sur les effets d'une semblable ré-

duclion.

702. Troisième règle :—La nolification ne vaut que pour les jurés

qu'elle comprend.—Exemples.
703. Mais le vice qu'elle renferme, eu égard aux jurés omis, esl,

parfois, sans effet sur la procédure.—Exemple.
704. Quatrième règle : — La notificaiion est d'ordre public. Les

parties ne peuvent ni y renoncer, si elle a été omise, ni ef-

facer ses vices, si elle est irrégulière.—Exemples.
705. Résumé des règles ci-dessus.

691. Là notificaiion,—"dont j'ai,' maintenant, à faire
connaître les règles, — est.expressément ordonnée par le
Code d'instruction criminelle. L'art. 395 porte, en effet :
« La liste des jurés sera notifiée à chaque accusé la veille
« du jour déterminé pour la formation du tableau (du

':« jury de jugement) ; cette notification sera nulle, ainsi
« que tout ce qui aura suivi, si elle est faite plus tôt ou
« plus tard. »

692. Cet article prononce-t-il, au cas d'inaccomplis-
sement de la formalité, la peine de nullité ? Sans aucun
doute. Du moment qu'il déclare la nullité de la notifica-
tion et de tout cequi aura suivi, si elle n'a pas été faite
en temps de droit, il déclare, à plus forte raison, la nul-
lité de tout ce qui aura suivi, s'il n'y a pas eu de'notifi-
cation.

Le texte est donc formel ; mais à quoi bon le com-
menter, et qu'importerait qu'il pût paraître ambigu ?S'il
est une formalité substantielle, c'est, à coup sûr, la noti-
fication de la liste des jurés. Elle a pour objet de faire
connaître aux accusésleurs juges ; pour corollaire le droit
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de récusation, droit éminemment utile, s'il est éclairé.

C'est la notification qui, seule, l'éclairé, en plaçant d'a-

vance, le nom des jurés sous les yeux de l'accusé et de
son conseil. La supprimer, ce serait condamner l'accusé i

à exercer les récusations en aveugle ; et la loi n'a pas pu
le vouloir aiusi.

693. L'importance d'un acte, qui accomplit une telle

mission, n'a pas besoin d'être caractérisée autrement.
Pour l'élever au niveau qui lui convient, tout développe-
ment est inutile. La jurisprudence s'est, d'ailleurs, char-

gée de ce soin.

Cette jurisprudence existe, sans s'être jamais démentie,

depuis l'introduction du jury en France ; et, pourtant, le

Code de brumaire, par exemple, était loin d'avoir, à cet

égard, la netteté et la précision; du Gode actuel. Dans

aucun des articles qu'il consacrait, soit au jury d'accu-

sation, soit au jury de jugement, il ne parlait de notifi-

cation. Il se bornait à ordonner (art. 504 et 520) de pré-
sentera l'accusé le tableau des jurés ; et cependant, la

chambre criminelle n'a point tenu pour suffisante la

simple lecture, la simple communication de ce tableau;
et elle a cassé toutes les fois qu'il n'a pas été justifié de-

vant elle d'une notification ou d'un équivalent M.

694. Il devait en être et il en l'ut ainsi, à bien plus
forte raison, sous le nouveau Code d'instruction crimi-

(U Cass., 27 vend, an vm (M. Ritter, rapp.)..JBMM.4.127;
—29 vend, an vm (M. Minier, rapp.), BullAAiÙ;
—13 brum. an vin (M. Harzé, rapp.), .BMK.4.195 ;
—25 brum. an vm (M. Jaume, rapp.)a 2?MM.4.2S0 ;
—5 niv. an vm (M. Beautaton, rapp.), 2?uZL4.402;
—14 pluv. an vm (M. Gauthier, rapp.), Bull.4.502 ;
—23 pluv. an vin (M. Vergés, rapp.), Bull.4.526 ;
—26 Mm. an ix (M. Genevois, rapp.), BullA38.

Tous ces arrêts se trouvent, à leur date, au Journ. du Pal.',.,,..
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nelle. Les arrêts rendus depuis sont trop nombreux pour

être tous cités. Il serait même assezdifficile de trouver,

au milieu d'eux, une véritable décision de doctrine, résu-

mant dogmatiquement les motifs delà jurisprudence. On

dirait, au laconisme de tous, que la chambre criminelle

n'a pas fait à l'absence de notification l'honneur de la

considérer comme présentant une question à juger. C'est

tout au plus si, dans certains de ses précédents,
=—

et je n'en indique qu'une partie, — elle croit utile, pour

poser nettement le principe, d'ajouter quelques mots au

texte de l'art. 395 (*>.

693. Toutefois, un cas s'est présenté où une procé-

dure, suivie sansnotification delà liste du jury, a été con-

sidérée comme régulière. Le cas, dans lequel cette excep-
tion a été faite, est assez curieux pour être noté.

-' (H Cass., 14 août 1818 (M. Aumont, rapp.), Bull.338;
-.—23 mars 1820 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.),i?wZZ.123 ;
—8 janv. 1824 (M. Rataud, rapp.), Bull.'Z ; .
—15 juillet 1825 (M.'. d'Aubers, rapp.), Bull.368 ;
—2 avril 1831 (M. Chantereyne,rapp.), BullA3ï ;
—21 avril 1831 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.), BullAlQ ;
—11 oct. 1832 (M. Isambert, rapp.), Bull.ms ;
—16 juillet 1835 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.), Bull.343;
Ces huit arrêts se trouvent, à leur date, au Joum. du Pal.
—20 avril 1837 (M. Isambert, rapp.), Bull.lS7;
—10 août 1839 (M. Rives, rapp.), Bull.iOO ;
—18 janv. 1849 (M. de Boissieux, rapp.), Bull.U;
—6 nov. 1851 (à mon rapport), Bull.697 ;
—29 avril 1852 (M. Legagneur, rapp.), Bull.^S ;
—8 sept. 1853 (M. Isambert, rapp.), .BwM..509;
—8 mai 1857 (M. Senéca, rapp.), Bull.2,93.
L'arrêt du 29 avril 1852 a,été rendu dans une espèce assez singu-

lière. A un moment où étaient en exercice, dans le département de la
Seine, deux sections d'assises, on avait, par erreur, notifié à un ac-
cusé, devant comparaître à l'une d'elles, la liste des jurés appartenant
à l'autre. La chambre criminelle a, avec toute raison, assimilé ce fait

/ à un défaut de notification et elle a cassé.
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Un accusé avait à comparaître aux assises, le même

jour, pour deux crimes, poursuivis distinctement, et qui
avaient été l'objet de deux arrêts de renvoi distincts. Il n'y
avait pas eu jonction et, dès lors, chaque accusation de-
vait être distinctement vidée. Cependant, une seule no-
tification de la liste du jury avait eu : lieu. Cette notifica-
tion valait-elle pour les deux affaires 2

La Gourde cassation s'est décidée pour l'affirmative (*)•
et avec raison. La'formalité prescrite n'avait pas été ac-

complie en double, soit; mais l'accusé n'en avait pas
moins connu, par l'acte même que la loi a prescrit, la
liste du jury pour le jour consacré au jugement des deux
affaires. Dans cet état, où. donc était le grief? Il était

impossible de l'indiquer et, dès lors, l'omission étant
entièrement indifférente, le moyen cessait d'être sérieux.

696. Cette exception, la seule que je connaisse, du

reste, confirme donc énergiquement celte règle,— règle
générale et absolue,—que l'absence de notification delà
liste des jurés entraîne nécessairement la nullité de tout"'
ce qui a suivi.

697. Tel est le principe, lorsque l'infraction à l'al-

ticle 395 a été intégrale, c'est-à-dire, lorsqu'il y a eu

absence totale de notificaiion, ou (ce qui revient au

même) lorsqu'une irrégularité essentielle a viciéj dans,;
son entier, la notification faite.

Ce principe s'étend-il au cas où l'infraction n'a été que

partielle, c'est-à-dire, au cas où il y a eu notificaiion,
mais notification, soit incomplète, soit irrégulièré, dans .
certaines de ses parties seulement 2

Les règles, à cet égard, sont complexes et, pour les

bien faire comprendre, il faut les poser distinctement.

(U Rej.,2oet. 1823 (M. Brière, rapp.), D., v° ïnstr. crim., n° 1655.
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698. Première règle.
— On sait (et dans le quatrième

paragraphe de cette section j'aurai à revenir sur ce point)

que la liste à notifier est la liste des jurés de la session et

que cette liste contient trente-six jurés titulaires et quatre

jurés supplémentaires, au total : quarante jurés.
On sait encore (et, dans la section relative au tirage du

jury dejugement, j'aurai également à revenir, sur ce point),

oii sait, dis-je, que, pour que ce tirage soit régulier, il

faut l'opérer sur une liste de jurés présents au nom-

bre de trente au moins.

De cette règle semble découler nécessairement cette

conséquence que, comme il n'y a pas, pour l'accusé, de

liste régulière sans notificaiion préalable, la notification

ne sera complète qu'autant que la liste qu'elle contiendra

sera composée au moins de trente noms.

La Cour de cassation l'a pensé ainsi : « Attendu, -—

dit un de ses arrêts;—que l'art. 394 (aujourd'hui, 395),

prescrivant la notification de la liste des jurés à l'accusé,
à peine de nullité, il en résulte que cette liste, qui doit

être ainsi notifiée, doit être nécessairement composée, au

moins, de trente jurés ; qu'une liste moindre ne saurait,
en effet, être considérée comme une liste de jurés, puisque
le tableau des douze ne peut être formé que sur une liste
de trente au moins (d). »

699. Seconde règle.—1\ ne suffit pas, pour la validité de

W Cass.,12.avril 1822 (M. Aumont, rapp.), BullASQ ;— Pal 256 ;
-^S.D.22.366 ;. .

—21 sept. 1827 (M. Busschop, rapp.), Bull.780; — J>aL805 ;—D.p.
27.502;

I (Les listes ne contenaient que vingt-neuf noms.)
—25 juin 1824 (M. Busschop, rapp.), Bull,<2Si;
(La liste ne contenait que vingt-huit noms.)
—20 juillet 1827 (M. Brière, rapp.), BullM% ;— Pal.Q39.

. (La liste contenait trente noms, en apparence; mais l'un d'eux était
/ répété deux fois, ce qui réduisait le nombre réel à vingt-neuf.
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la nolification, que trente noms, au moins, soient inscrits

sur la liste 'notifiée; il faut encore que chacun des

trente jurés, que ces noms désignent, ait capacité pour
siéger. S'il en était autrement, si l'un d'eux était inca-

pable ou sans droit de séance dans l'affaire, on devrait
considérer sou nom comme effacé, par le motif d'incapa-
cité ou d'incompatibilité qui serait en lui, et tenir, dès

lors, la liste comme réduite à vingt-neuf. Peu importe,
d'ailleurs, que la cause d'incapacité ou d'incompatibilité
soit absolue ou relative. Son action, eu égard à l'affaire
dans laquelle elle apparaît, est de même nature et produit
les mêmes effets.

Ainsi, nullité si, au nombre des trente jurés notifiés,
se trouve un juré qui, précédemment, ne s'était pas pré-

senté, « avait été excusé, régulièrement remplacé et qui,

conséquemment, ne faisait plus partie du jury W. »

Nullité si la notification fait figurer parmi les trente

jurés : 1° le nom du conseil dont l'accusé avait été pourvu
et dont il a été assisté aux débats (2) ;.

2° Le nom d'un témoin ou d'un expert, entendu dans

l'information et cité pour être également entendu au

débat (3);
3° Le nom d'un officier dé police judièiaire, ayant agi,

en cette qualité dans l'information (4) ;
4° Le nom d'un incapable (5).

(« Cass., 24 janv. 1828 (M. Mangin, rapp.), Bull.&Z..
(2) Cass., 28 janv. 1825 (M. Brière, rapp.), BullM.
<3>Cass., 15 et 22 mai et 5 juin 1823 (M. Robert de Saint-Vincent,

rapp.), BullA81, 196, 225;~JPaUlll, 1121, 1163;-S.D.23.360;
—11 oct 1827 (M. Mangin, rapp.), Bull.8U.
W Cass., 25 août 1826 (M. Brière, rapp.), BullAfâ;— S.D.27.104.
(s>Cass., 28 oct. 1824 (M. de Cardonnel, rapp.),BwM.439 ;
—11 fév. 1825 (M. Gaillard, rapp.), Bull.li ;
—18 janv. 1827 (M. d'Aubers, rapp.), Bull.26 ; .
—19 juillet 1832.(M. Ollivier, rapp.), .BwM.381.
Ces arrêts se trouvent, à leur date, au Journ. du Pal.
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Ces décisions, toutes parfaitement juridiques, sont la

conséquencede ce principe que trente noms, au moins,

doivent être portés sur la liste à notifier, et que, si ce

nombre estmoindre, soit parce que un ou plusieurs noms

ont été oubliés, soit parce que un ou plusieurs des noms

inscrits appartiennent à des citoyens absolument ou rela-

tivement incapables, il y a nullité, tout ensemble, et de

la nolification et de tout ce qui a suivi.

700. Pourtant, il faudrait se bien garder de conclure

de tout ceci que la notificaiion, pour être toujours valable,

peut se réduire à trente jurés. La liste de session étant,
au total, de quarante, ce n'est pas arbitrairement qu'on
la fait descendre, dans la notification, à un chiffre moin-
dre. Sa réduction est l'effet, non du caprice, mais de la
loi ; elle résulte exclusivement, soit des absencesconsta-

tées, soit des radiations faites, soit des excuses admises,
soit des dispensesaccordées. Comment s'opère ce travail
de réduction ?•C'est ce que nous verrons dans le chapitre
relatif à la composition des Cours d'assisesW. Quanta
présent, je me borne à constater que la liste des quarante
doit rester entière, si elle n'a pas été réduite dans les
formes de droit, et que, si, dans ce cas, on ne la notifie

qu'en partie, on commet une grave irrégularité.
701. Cette irrégularité a-t-elle pour effet nécessaire,

comme celle qui consiste à notifier moins de trente jurés,
de frapper d'une nullité radicale la procédure ultérieure?
Non. Si la notificaiion comprend trente noms de jurés
idoines, on n'est point autorisé à rechercher le motif de
l'élimination des dix autres et le tirage est tenu pour in-

attaquable (2); mais il ne faudrait pas faire de celte tolé-

(i) Tomen, liv. n, chap. i,sect. ni.
(2) Rej., 10 janv.. 1833 (M. Isambert, rapp.), D.p.33.71.
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rance une règle. Peut-être, en effet, serait-elle mise sé-

rieusement en question si on pouvait voir dans un fait

semblable, non le résultat d'une omission involontaire,
d'une simple erreur de plume, mais le résultat d'une me-

sure de parti pris et.de propos délibéré. L'élimination

prendrait, dans ce cas, un certain caractère de gravité.
Éliminer de la notification les quatre jurés supplémen-

taires, alors qu'ils n'ont pas à concourir au tirage, est

chose peu importante sans doute ; mais éliminer six des

titulaires est, au contraire, chose très-sérieuse. Par un

tel fait le ministère public s'attribue une sorte de droit de (
récusation anticipée d'autant plus contestable qu'il est!

excessif.

A mon sens, il y aurait péril à agir ainsi W, et, dans

tous les cas, il y aurait peu de convenance à le faire.

Comme je viens de le dire, une notification tronquée,
alors même qu'elle atteint ou dépasse le nombre de

trente, constitue une grave irrégularité, et celte irrégula-
rité est d'autant plus reprochable qu'elle est toute vo-

i lontaire.

Que demande la loi, en effet? La notification delà liste

de session. Si des réductions ont modifié celte liste, la

loi n'ordonne point, on le verra plus tard (nns722 et sui-

vants), d'en faire état dans la nolification. Elle le tolère

sans doute, mais sans en faire une obligation; et l'on a,

par suite, le droit de s'étonner que les officiers du parquet

permettent ou, tout au moins, que les huissiers prennent

(j) Ce cas,—je l'ai dit,—me paraît devoir être assimilé, quanta ses

conséquences, aux cas que j'ai examinés sous les nos 606, 684 et suiv.,
et où je suppose que, pour éliminer volontairement certains jurés, on

s'est permis, soit de les excepter du tirage à faire pour former la liste

de session, soit de les exclure, après ce tirage, de la notification qu'on i

doit adresser à chacun d'eux. ....'.
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sur eux de faire des réductions dans lesquelles on affronte

toujours quelques chances d'erreur, quand, en notifiant

sans changement la liste originaire, on échappe à toutes

ces chances.

702. Troisième règle.
— A côté des deux règles que je

viens de poser, à l'occasion d'une notification, réduite,

par ses lacunes ou sesimperfections, au-dessous de trente,

il en est une autre qu'il importe de bien préciser ici.

Lorsque la liste notifiée contient trente noms, ou plus,
la notificaiion vaut en elle-même ; mais elle vaut unique-

ment pour ceux des jurés idoines dont les noms y ont été

compris. Elle ne vaut pas pour le nom de ceux qui n'y
auraient pas figuré. Supposez une notification compre-
nant trente-cinq des jurés titulaires seulement. Si elle

est parfaite quant à eux, elle est absolument irrégulière

quant au trenle-sixième. Pourquoi ? Parce que, comme

on l'a vu, il ne suffit pas que chaque juré réunisse toutes

les conditions légales de capacité ; qu'il faut encore, afin

que le droit de récusation soit un droit utile, que chacun

d'eux soit connu, d'avance, de l'accusé et qu'il en soit

connu à l'aide du seul mode admis, à cet effet, parla loi,
la nolification. Si donc le nom d'un ou de plusieurs des

jurés a été oublié dans cet acte, cette omission, toute

partielle qu'elle est, est une cause péremploire de nul-

lité!1).

La Cour de cassation le décide toujours ainsi, et sans

se préoccuper jamais du motif qui a pu conduire à l'omis-

sion, dans la liste notifiée, de tel ou tel nom. Point d'ex-

W Cass., 10 déc. 1824 (M. Gaillard, rapp.), BMM.569 ;— PalAZW;
—24 sept. 1834 (M. de Saint-Marc, rapp.), BuU.381 ;—PalM8 ;
—13 avril 1854 (M. Moreau, rapp.), BullA8i;
—3 sept. 1857 (M. Lascoux, rapp.), JBWÎJ.520.
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ceplion à la règle. Si, par exemple, l'omission tient à cette
circonstance qu'à l'ouverture de la session, un juré n'au-
rait pas répondu à l'appel de son nom et aurait été rem-

placé dans les notifications subséquentes, la notification
du nom de son remplaçant n'équivaut point à la notifica-
tion de son propre nom et si, se présentant plus tard, il

concourt au tirage, sans avoir été notifié, il y a nullité W.
Nullité encore, et par les mêmes motifs, si l'absence

de notification tient à ce fait qu'un juré, temporairement;
excusé, a reparu pour prendre part au tirage W.

705. Cette troisième règle est donc certaine comme
les deux premières ; mais ses effets sont moins étendus.

On a déjà vu, en effet, que, lorsque la nolification con-

tient moins detrentenomsou que, lorsqu'elle ne contient

pas le nombre de trente jurés idoines, la nullité est ab-

solue et irrévocable (nos 698 et 699).
Il n'en est point ainsi dans notre troisième hypothèse.

La notification vaut, je le répète, comme notificaiion et il

peut se faire que l'accusé ne souffre en rien de cette cir-

constance qu'un ou plusieurs des noms excédant le nom-

bre de trente ne lui auraient pas été notifiés. Si, en écar-

tant hypothétiquement ces divers noms, le tirage a pu
encore avoir lieu sur trente jurés ; si aucun des noms

de juré non notifié n'est tombé au sort ; si ceux d'entr'eux,

qui ont pu sortir de l'urne ont été récusés par le minis-

tère public ; si même ils l'ont été. par l'accusé, sans qu'il
ait épuisé son droit de récusation, il peut paraître difficile

d'admettre qu'il y ait eu dommage pour lui. C'est ce

qu'explique très-clairement un arrêt dont voici le texte :

. « Attendu que le procès-verbal, régulier dans sa forme,

<4>Cass., 24 oct. 1822 (M. Ollivier, rapp.), Bull.M1;—PalM%.
(2) Cass., 16 janv. 1823 (M. Gaillard, rapp.), Bull.U;—Pal.8W.,
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constate que le tableau du jury dejugement s été formé, par

le concours de trente et un jurés titulaires, indépendamment

dujuré Foulon, porté sous le n° 32 de la liste de service ; que

les accusés ont usé séparément de leur droit de récusa-

tion et que ce droit n'a pas été épuisé pour eux ; que le mi-

nistère public n'a exercé que six récusations, au nombre

desquelles était comprise celle portant sur ledit juré

Foulon ;
« Attendu que l'art. 393 du Code d'instruction crimi-

nelle n'exige que la présence de trente des jurés portés

sur la liste de session pour la formation du tableau du

jury de jugement; que, dans l'espèce, les douze jurés

composant le jury de jugement et dont ne fait pas partie le

trente-deuxième juré, ont élé pris par la voie du sort

sur un nombre de plus de trente des jurés titulaires;

qu'en cet état, les inexactitudes, quelles qu'elles soient,

qui pourraient exister, dans la désignation de ce trente-

deuxième juré sur la copie notifiée au demandeur, ne

pourraient vicier celte opération, puisque les droits de

l'accusé n'auraient pu, en aucune manière, en être
lésés W. »

Le principe, que consacre cet arrêt, est, aujourd'hui, à
l'état de règle. L'influence de semblables irrégularités sur
le sort de la procédure est donc entièrement subordon-

(i) Rej. 18 avril 1845 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.UQ ;
—10 juin 1825 (M. Gaillard, rapp.), Bull.3l3-—Pal.m3.
Il s'agissait, dans cette affaire, d'irrégularités portant sur des jurés

qui avaient été dispensés au début de la session et qui, conséquem-
ment, n'avaient point pris part au tirage des divers jurys de jugement.

—30 août 1849 (sur mes concl., M. Legagneur, rapp.), Bull.330.
Il s'agissait, dans cette affaire, d'irrégularités portant sur les quatre

jurés supplémentaires, alors qu'aucun d'eux n'avait fait partie de la
liste des trente jurés, sur laquelle avait eu lieu le tirage.
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née à l'événement du tirage du jury de jugement. Nous

aurons à nous en souvenir au moment de cette opération.

704. Quatràme règle.—En rappelant les divers points
de doctrine qui précèdent, j'ai constaté toute l'impor-
tance que la jurisprudence a reconnue à notre notification.
Cette importance est telle que la Cour de cassation tient
la formalité comme étant d'ordre public, et que, par
suite, elle n'accorde ni à une adhésion présumée, ni à une
adhésion expresse le pouvoir soit de faire considérer celte
formalité comme inutile, si elle a été omise, soit d'effacer
sesvices, si elle est irrégulière.

:Excipe-t-on du silence de l'accusé au moment du tirage
du jury de jugement 1 Divers arrêts répondent que « ce

silence, sur la nullité de la notification,ne l'a pascouverte,

.parce qu'elle est d'ordre public W. »

Ce silence paraît-il puiser une signification et une au-
torité de plus dans cette circonstance que l'accusé n'a

point récusé le juré dont le nom ne lui aurait pas été no-
tifié î Qu'importe, dit un arrêt, que le demandeur ne l'ait

pas récusé î « Une nullité expressément prononcée par la
loi ne peut être couverte par un consentement plus ou
moins formel des accusésW. »

Tire-t-on argument de la circonstance contraire et veut-
on voir la volonté d'accepter comme régulière la pré-
sencedu juré, dont le nom avait été omis, dans le fait

que l'accusé aurait usé contre lui de son droit de récu-
sation? Qu'importe encore, dit un autre arrêt ? « La ré-

*—

—

M Cass., 10 avril 1819 (M. Giraud-Duplessis, rapp.), Bull.Ai3;—
Pal.ni;—S.D.19.319 ;

—19 mars 1832 (M. Isambert, rapp.), Bull.Pli ;

Rej., 20 juillet 1832 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.3dl ;
Cass., 29 déc.1837 (M, de Saint-Marc, rapp.)., #««.469;—D.p.38.429.
(2) Cass., arrêt, ci-dessus cité, de 1819. "
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cusation exercée contre ce juré par l'accusé ne saurait

détruire le fait matériel de la remise audit accusé d'une

liste de vingt-neuf jurés seulement et couvrir une nullité

expressément prononcée par la loiW. »

. S'appuie-t-on, enfin, sur une adhésion bien autrement

considérable, sur une adhésion expresse? Elle est, selon

la jurisprudence, radicalement inefficace.

« Attendu, — dit un arrêt rendu dans une affaire où

la notification avait eu lien le jour même de l'ouverture
des débats, — que l'intervalle de temps que l'art. 394

(aujourd'hui 395) a voulu qu'il y eût entre la notification
de la liste des jurés et la formation du tableau est une
formalité qui a été établie pour que l'accusé pût prépa-

rer ses moyens de récusation ; qu'il fait partie, par con-

séquent, des moyens de défense que la loi lui accorde ;
que la société est intéressée à conserver la vie et l'hon-
neur de chaque citoyen ; qu'un accusé ne peut donc re-
noncer à l'observation des formes prescrites en sa faveur
et que, par son acquiescement, il ne saurait couvrir la
nullité qui doit résulter de leur inobservation W. »

A trente et un ans d'intervalle et dans une espèceoù il
n'y avait pas eu de notification, la même doctrine a été
consacrée avec le même caractère de libéralisme et de
sagesse.

« Attendu, — est-il dit, — que l'absence de notifi-
cation met l'accusé dans l'impossibilité d'exercer la ré-

(i) Cass., 12 avril 1822 (M. Aumont, rapp.), i?«M.159;—Pal.Zm-
—S.D.22.366.

(2) Cass., 11 juillet 1822 (M. Busschop, rapp.), Bull.^8';— Pal.490,
—19 et 20 juin 1823 (M. Gaillard, rapp.), Bull.Ui et 246 ;— Pal

1196;-S.D.23.377;.
—10 juillet 1823 (M. Aumont, rapp.), #w«.275 ; — Pal.2.3;
—20 juin 1844 (M. Isambert, rapp.), #««.315.
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cusation qui lui est accordée par la loi et emporte la nul-

lité des débats, au même titre qu'une notification tardive

ou incomplète ;
« Attendu que cette notification est une formalité sub-

stantielle ; qu'elle intéresse la défense des accusés et la

société elle-même, qui veut que sa défense soit libre et

éclairée;
« Attendu, dès lors, que les accusés ne peuvent renon-

cer à l'exercer... C1).»

705. De tels arrêts assurent à la notification de la liste

des jurés une telle action sur le sort de la procédure, que
tout est dit, maintenant, quant à Vimportance de cet

acte, importance qui se résume dans les sept règles sui-

vantes :

1° S'il n'y a pas eu de notification, nullité de tout ce

qui a suivi;
2° S'il y a eu notification, mais notificaiion affectée

d'une irrégularité l'entachant tout entière, même nul-'

lité ;
3° Même nullité si la liste notifiée comprend moins i

de trente noms de jurés ;
4° Même nullité si, la liste notifiée portant sur plus de

trente jurés et plusieurs d'entr'eux étant absolument ou

relativement incapables, le nombre des jurés capables,

compris dans la notification, se trouve réellement infé->

rieur au nombre de trente ; .

5° Même nullité, alors même que la notification porte
sur plus de trente jurés idoines, si un des jurés omis dans

la notificaiion concourt au tirage et fait partie du jury
de jugement;

W Cass., 8 sept. 1853(M-:Isambert, rapp.), B««.509.- ,-;.:.

II. 5
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6° La notification, en omettant un ou plusieurs des

jurés de la session, alors- qu'ils n'ont été ni excusés, ni

dispensés, commet une grave irrégularité, quand bien

même le nombre des noms notifiés, atteignant ou dé-

passant le nombre de trente, les jurés omis ne prendraient

point part au tirage ; et cette irrégularité peut, selon

l'importance des omissions et le but en vue duquel elles

•ont eu lieu, être considérée comme constituant une cause

de nullité ;
7° Enfin, toutes ces nullités sont d'ordre public et ne

se couvrent point par la renonciation de l'accusé à s'en

prévaloir, que cette renonciation soit présumée ou ex-

presse.

§ 2.—Place de la notification dans la procédure intermédiaire.

i N° 706. La notificaiion doit avoir lieu la veille du jour déterminé pour
la formation du tableau du jury de jugement.—Ni plus tôt,
ni plus tard.

707. Quid, si elle est faite plus tôt ?
708. Hésitations de la jurisprudence.—Exemples.
709. En 1817, est définitivement arrêté le principe qu'il n'y à point

de nullité à proeéderpte lût à la'notification.—Exemples.
710. Une fois faite, la notification vaut pour toute la durée de la ses-

sion.—Exemple.
: 711- Prétention singulière, dans une espèce où il s'agissait de délit

et où la personne poursuivie D'élail pas délenue.
712. Dans une situalion semblable, les délais de distance sont à

' ' •
observer.—Exemple.• 713. Quid, si la notification est faite plus iard?—Nullité.

714. Résumé et conclusion.

706. La place delà notification de la liste du jury de
session est déterminée d'une manière fixe par l'art. 395.
Selon cet article, — dont je n'ai plus à reproduire le
texte, —la nolification doit avoir lieu la veille du jour dé-

terminé pour la formation du tableau du jury de jugement,
et ellesera nulle si elle estfaite plustôt ou plus tard.
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707. Rien de plus précis qu'une telle disposition et,
cependant, si on la prenait à la lettre, elle conduirait à
une grave erreur. En effet, à ne consulter que sestermes,
elle prononce la peine de nullité, même dans le cas où la

notification serait faite plus tôt; mais pourquoi donc en-
serait-il ainsi? C'est évidemment sans motif aucun; je
dis plus, c'est contre toute raison. Qui donc pourrait se

plaindre de cette anticipation ? Le ministère public ?Non ;
c'est lui qui l'a ordonnée, et, par suite, il ne peut se
faire un grief d'une irrégularité qui est son oeuvre. L'ac-
cusé? Non encore ; au lieu de vingt-quatre heures, il a,

pour bien étudier le jury et éclairer ainsi son droit de

récusation, un trait de temps plus considérable et, con-i

séquemment, plus efficace. Comment donc réclamerait-
il contre un délai où tout est bénéfice pour lui ?

708. Des idées si simples devaient rendre facile l'in-

terprétation de la loi, malgré l'ambiguïté de sa rédaction,
et faire consacrer tout d'abord la légalité d'une semblable

anticipation. C'est ce qui a eu lieu presque au lende-

main delà promulgation du Code d'instruction criminelle,

par ce motif que « l'accusé est irrecevable à se plaindre

que la notification lui ait été faite plus de vingt-quatre
heures avant le jour déterminé pour la formation du ta-

bleau, puisque, d'après ce délai plus long que celui fixé

par la loi, il a eu plus de temps pour préparer ses récu-

sationsO. »

Mais il arriva, à la suite de cet arrêt, ce qui advient,

parfois, lorsqu'une disposition de la loi est nouvelle et

qu'il s'agit, en l'interprétant, d'ajouter un nouveau prin-

cipe à la jurisprudence. Des doutes s'élevèrent sur le mé-

M Rej., 4 janv. 1812 (M. Vassé-Saint-Ou,en, rapp.), Pal.Q.

5.
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rite de celui que venait d'admettre l'arrêt du 4 janvier.

Les termes delà loi furent pris en plus grande considéra-

tion. Ces mots : « la notification sera nulle... si elle estfaite

plus tôt ou plus lard, » parurent impératifs. On expliqua
leur rigueur par ce motif que, sous la législation de l'é-

poque, le tableau du jury de session devait être envi-

ronné du secret le plus sévère jusqu'au jour déterminé

par la loi pour sa notification, et on se laissa entraîner

ainsi à un revirement complet de jurisprudence. Trois ar-

rêts, rendus dans le courant de la même année et sur le

pourvoi des condamnés eux-mêmes, décidèrent, en effet,

pour des notifications faites deux jours avant l'ouverture

des débats, qu'elles avaient eu lieu trop loi ; que, consé-

quemment, elles étaient nulles et, avec elles, toute la

procédure ultérieure O.

709. Un tel principe ne pouvait se maintenir. Il sa-

crifiait trop ouvertement l'esprit delà loi à sa lettre.

Aussi, dès 1817, la chambre criminelle crut-elle devoir

revenir à la doctrine de l'arrêt du 4 janvier 1812, en

s'appuyant de nouveau sur ce motif que « les accusés
étaient sans intérêt à se plaindre, puisqu'ils avaient ainsi
un plus long délai que celui que leur accordait la loi

pour préparer leur récusation contre les jurés (3). »

Jusqu'en 1827, ce motif suffit, à lui seul, pour empê-
cher le retour de nouvelles variations. A cette époque, in-

W Cass., 18 juin 1812 (M. Van Toulon, rapp.), BulLTiQ ;
—14 août 1812 (M. Lamarque, rapp.), Bull.360;
—9 oct. 1812 (M. Bauchau, rapp.), Bull.m,.
(2) Rej., 14 août 1817 (M. Chasles, rapp.), BullA8î;
—16 janv. 1818 (M. Rataud, rapp.),BullAG ;
—4 juin 1824 (M. d'Aubers, rapp.), Pal.768;
—7 janv. 1826 (M. Ollivier, rapp.), 5uH.ll.
Tous ces arrêts sont, à leur date, miJourn, du Pal.
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tervint la loi du 2 mai, relative à l'organisation du jury.
Par son art. 9 (dont la disposition a été conservée, lors

delà révision de 1832, par l'art. 388du Code d'instruc-

tion criminelle, et en 1848, par l'art. 20 du décret du

7 août), elle a fait cesser la règle du secret pour le tableau
du jury de session et y a substitué la règle de la publicité.'
A partir de ce moment, l'esprit et le sens de l'art. 395

échappaient à toute équivoque. C'est ce qu'explique l'ar-

rêt suivant :

« Attendu qu'aujourd'hui et depuis la promulgation
de la loi du 2 mai 1827, il y a d'autant moins d'inconvé-

nient... d'anticiper la notification qui doit être faite à

l'accusé delà liste des jurés, que le tirage de cette liste,
aux termes de l'art. 358 du nouveau Code d'instruction

criminelle, se fait dix jours au moins avant l'ouverture!

des assises... en audience publique... et par la voie du,

sort; que, dès lors, l'accusé, comme le public, peuvent
connaître la composition des jurés, ce qui n'avait pas lieu

sous l'empire de l'ancien Code, où tout se passait, à cet

égard, entre le préfet du déparlement et le président des

assises W. »

Ce motif est péremptoire. Il ajoute une raison prépon-
dérante à celles qui avaient, antérieurement, déterminé la

Cour de cassation et qu'ont reproduite, du reste, les nom-;

breux arrêts rendus depuis (2).

m Rej.,20 juill.1832(M..deSaint-Marc,rapp.),Z}».^.391;—PaL13Ô7.
P) Rej,, 22 janv. 1829 (M. Mangin, rapp.), Pal.$88 ;
—11 juin 1830 (M. de Crouseilhes, rapp.), Bull.318 ;—Pal.bli ;
—19 mai 1832'(M. Isambert, rapp.), Bull.Zll ;—Pai.1070 ;
—12 janv. 1833 (M. Rocher, rapp.), BullAl ; — Pal.33 ;
—7 oct. 1841 (M. de Crouseilhes, rapp.), PaU2.1.S80;
—19 avril 1849 (sur mes concl., M. Legagneùr, rapp.), I?wZL139

—8 juin 1849 (M de Boissieùx, rapp.), BullMi ;
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710. Je n'ai pas besoin d'ajouter, je pense, que lors-

que la notificaiion a été faite la veille du jour fixé pour

l'affaire, elle vaut pour toute la durée de la session, alors

même que le jour de l'audience, indiqué primitivement,
aurait été reculé. Cette situation particulière est bien

évidemment dominée par la règle générale. C'est, d'ail-

leurs, ce qu'a décidé plusieurs fois la Cour de cassa-
tion*:1).

711. J'ai, aussi, à m'arrêter à peine sur une prétention
assezsingulière et qui, prenant la règle à l'inverse, ten-
dait à faire admettre, dans une espèce dont je vais faire
connaître les circonstances, qu'il y avait nullité, non

parce que la nolification avait éii Heu la veille, mais parce
qu'elle n'aVait pas eu lieu plus tôt.

Voici cette espèce:

On a déjà vu, sous les n6s92, 132 et 252, qu'indé-
pendamment de la compétence exceptionnelle attribuée,
parfois, aux Cours d'assisespour certains délits, tels que
les délits de presse et les délits politiques, les Cours d'as-
sises ont une compétence permanente et de droit com-
mun pour les délits connexes au crime, que l'arrêt de
mise en accusation renvoie, par voie d'ensemble, devant
elles.

—28 déc. 1850 (M. Dehaussy, rapp.), Bulimi ;
—13 janv. 1853 (M. Moreau, rapp.), Bull.id ;
—13 janv. 1853 (M. Aylies, rapp.), Éull:<2.Q ;
—25 août 1853 (M. Jallon, rapp.), Bull.476.

(«.Rej., 26 déc. 1.811 (M. Aumont, rapp.), PaZ.79.9 ;
—20 mars 1812 (M. Audier-Massiloh, rapp.), Pai.237;
—29 janv. 1813 (M. Schwendt, rapp.), Pal.84;

—24 avril 1818 (M. Aumont, rapp.), Pal.TtZ ;
' '

—13 avril 1837 (M. Isambert, rapp.), BuUA37;—Pal.38A.32l.
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Si ces délits, au lieu d'être poursuivis devant la juri-
diction criminelle * l'avaient été devant la juridiction
correctionnelle, les prévenus auraient été appelés à l'au-
dience par une citation séparéedu jugement (aux termes
de l'art. 184 du Code d'instruction criminelle) par un
délai devant être, en dehors même des délais de distance,
de troisjours au moins. La-prétention dont je m'occupe,
combinant ensemble les formes correctionnelles et cri-

minelles, soutenait que, si la notification, avec son délai
de vingt-quatre heures, était nécessaire, puisqu'il s'agis-
sait d'un jugement par jury, la citation, pu tout au moins
le délai dont elle jouit, l'était également, puisqu'il s'a-

gissait, au fond, d'une poursuite ayant pour base unique,,
à l'encontre du prévenu, un fait correctionnel, et que,
dès lors, le délai à observer devait se composer, tout à
la fois, du délai prescrit par l'art. 184 et du délai pre-
scrit par l'art. 395. Un tel système n'était pas sérieux.
La Cour de cassation en a fait justice: en ces termes :,

«Attendu que l'art. 395 veut que la liste des jurés
soit notifiée à chaque accusé la veille du jour déterminé

pour la formation du tableau, et que cette notification
ne soit faite ni plus tôt ni plus tard ; que le délai de dis-
tance accordé aux prévenus non détenus, justiciables de;
la Cour d'assises, doit se concilier avec cette disposition ;
qu'en comptant au demandeur deux jours, pour la dis-
tance de Senlis à Beauvais, il est constant que la notifi-
cation lui est parvenue la veille des débats, où il n'a com-

paru que le troisième jour W.»

712. J'ai transcrit en entier cet arrêt, pour appeler
^attention sur son dernier paragraphe. Il fait profiter,

(i) Rej., 26 août 1842 (M. Isambert, rapp.), Bull.342. .
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comme on le voit, les prévenus, non détenus et n'habitant

pas le lieu où siègela Cour d'assises, du délai de distance.

C'est une concession rationnelle à la force même des

choses. A quoi servirait, en effet, une nolification faite

la veille, par exemple, à un prévenu domicilié à Perpi-

gnan, si le siège de la Cour d'assisesétait Paris? Enten-

due ainsi, la formalité si sérieuse de la notification de-

viendrait une moquerie. Du reste, des arrêts rendus in

terminis, en matière de délits de presse (et je n'ai pas
besoin de dire que, quelle que soit la nature de la pré-
vention, le principe reste le même), ont consacré, sur ce

point, la règle dont l'arrêt de 1842 a recueilli, plus tard,
le sommaire.

« Attendu,-—dit l'un de ces arrêts,—que, si la notifi-

cation doit, aux termes des articles 395 du Code d'in-
struction criminelle et 24 de la loi du 26 mai 1819,
être faite à personne et la veille du jour déterminé pour
la formation du tableau, quand l'accusé ou le prévenu
sont en état d'arrestation, il en est tout autrement en
matière de presse et quand le prévenu n'est pas détenu ;
que cette notification, dont la nécessitéest indispensable,
ne pouvant plus lui être faite en personne, doit, dès lors,
lui être faite à son domicile, et que les délais, dans ce

cas, sont ceux déterminés par l'art. 184 du Code d'in-
struction criminelle;

« Que la disposition formelle de l'art. 395 du Code
d'instruction criminelle, qui veut que cette notification
soit nulle, ainsi que tout ce qui a suivi, si elle est faite

plus tôt ou plus lard que la veille du jour déterminé pour
la formation du tableau, ne peut s'entendre et ne s'est
jamais entendue que du cas où soit l'accusé, soit le pré-
venu, sont en état d'arrestation, mais ne fait nullement
obstacle à l'observation des règles et des délais fixés par
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l'art. 184 du même Code, quand le prévenu est en li-
berté'1).»

713. S'il est permis de notifier plus tôt la liste des

jurés, il n'est jamais permis de la notifier plus tard. Le,
texte de la loi est impératif, et celte fois il devait l'être.

Notifier, non la veille, mais le jour même, c'est,— je l'aï t
dit,— contraindre l'accusé à exercer en aveugle son droit
de récusation ; c'est, en un mot, anéantir ce droit, en le

dépouillant de toute son utilité. Un tel dommage, ap-
porté à l'un des intérêts sérieux de la défense, n'était pas
tolérable. La loi l'a soigneusement interdit et la jurispru-
dencea conservé intacte cette juste et libérale inhibition.

J'indique quelques-uns des monuments de cette juris-
prudence, sans les transcrire, chacun d'eux se bornant,

<1>Cass.,20juill.l832(M.deSaint-Marc,rapp.),2?wïU91;—P«U307;
—19 mai 1832 (M. Isambert, rapp.), Bull.ZIl ; — PalA070;
—12fév. 1842 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.38;—S.D.

42.155.
Les délais de distance varient selon la nature des délits.

S'il s'agit de délits de droit commun, ils sont d'un jour par trois my-
riamètres (art. 184 du Code d'instruction criminelle); mais ils sont,

pour les délits de presse, d'un jour par cinq myriamètres (art. 17 de
la loi du 26 mai 1819 et art. 2 de la loi du 8 avril 1831), et l'on ne

peut exiger, pour ces derniers délits, l'observation du délai prescrit par
la loi générale.

Rej., 22 août 1850, (M. de Glos, rapp.), Bull.m ; .
—11 janv. 1851 (M. Legagneur, rapp.), Bull.38.
Du reste, les distances, inférieures à trois myriamètres, dans le pre-

mier cas, à cinq myriamètres, dans le second, ne donnent lieu à aucune

augmentation de délai (même arrêt).
La connaissance de ces délais est utile à retenir, puisguej en pareille

matière, la validité de la procédure dépend de leur exacte observation.

Inutile, toutefoisj de faire remarquer que le prévenu qui, faute de

comparution devant la Cour d'assises, aurait été condamné par défaut,

et, dès lors, sans le concours du jury, ne pourrait se plaindre de l'in-

observation de ces délais.— Rej., 20 août 1847 (M. de Saint-Marc,

rapp.j, #w'«.332;—D.p.47.1.336.
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en quelque sorte, à constater le fait, à viser la loi et a

casser. Celle fois encore, c'est par leur laconisme qu'ils,

ont pris à tâche d'attester l'évidence et la fermeté du

principe W.

714, En définitive, les règles relatives à la place que

doit occuper, dans la procédure intermédiaire, notre

notificaiion se résument ainsi :

1° Il faut, pour exécuter exactement la loi, que la no-

tification de la liste des jurés de la session soit faite la

veille du jour déterminé pour le tirage du jury de juge-

ment, ni plus tôt, ni plus tard ;
2° Si elle est faite plus tôt, point de nullité;
3° Si elle est fai le plus tard, nullité ;
4° Nullité si, l'accusé ou le prévenu n'étant point dé-

tenus, la notificaiion est faite la veille et sans que les dé-

lais de distance aient été observés;
5° Enfin, nullité d'ordre public, que ne couvrent ni la re-

nonciation présumée ni la renonciation expressede l'accusé.

§ 3.—A la requête de qui, par qui et à qui est faite la notification.

N° 715. A la requête de qui est faite la nolification ?—Elle est faite à

la requête du ministère public.
716. C'est-à-dire à la requête du chef du parquet de la Cour ou du

tribunal, siège de la Cour d'assises.

(« Cass., 16 juillet 1819 (M. Busschop, rapp.), Bûll.&l ;
—5 avril 1821 (M. Chasles, rapp.), £««.141 ;
—2 août 1822 (M. Busschop, rapp.), BullMO ;
—31 juillet 1823 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.), Bull.309;
—10 déc. 1824 (M. Choppin, rapp.), BullMO ;
—15 déc. 1826 (M. de Bernard, rapp.), Bull.7i0 ;
Ces six arrêts sont, à leur date, au Journ. du Pal.
—21 avril 1848 (sur mes concl., M. Legagneur, rapp.), BullA$3;
—10 ou 11 Oct. 1849 (M. Moreau, rapp.), 'Bull.382;
—5 fév 1857 (M. Caussin dé Perceval, rapp.), Bull.7%.

Rej., 26 fév, 1857 (M. Victor Foucber, rapp.),,£M«.123.
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717. Par qui est faite la notification?—Par les huissiers, spécia-

lement, les huissiers aûdienciers.
718. A qui est faite la notificaiion ? — A l'accusé. — Ce qu'il faut

entendre, ici, par Vaccusè.
719. C'est aussi leprewjiw.^Exemple.
720. Et le prévenu, qu'il soit traduit aux assises pour un délit con-

nexe ou pour un délit spécial.
721. Conclusion.

A la requête de qui est faite la notification.

715. L'art. 395 ne dit point à la requête de qui est

faite la notification de là liste des jurés $mais oli a vu sous

les n°s 84 et suivants, dans la section relative à la notifi-

cation dés arrêts et actes d'accusation, sous le ii° 639,

dans la section relative à la nolification de la listé des té-

moins, que, toutes, elles doivent avoir lied à la requête du

ministère public.

716. Pour là notification qui nous occupe, point de

choix à faire entre les officiers de tel ou tel parquet. Lé

seulqui ait compétence, — sauf toujours l'action domi-

nante réservée au procureur général dans toute l'étendue

deson ressort,— C'est incontestablement le chef du par-

quet de la Cour ou du tribunal, siège de la Cour d'as-

sises.

Par qui est faite la notification*

717. La notification de la liste du jury est faite, comme

la notification des arrêt et acte d'accusation, comme la

notificaiion de la liste des témoins, par la voie des huissiers

et, spécialement, des huissiers aûdienciers près la Cour pu Je

tribunal, siège de la Cour d'assises. J'ai exposé plus haut,
sousles n0s87 et suivants et sous le n° 644, en parlant des

deux premières notifications, les règles suivies à cet égard.
Je n'ai, ici, qu'à m'en référera ces règles.
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A qui estfaite la notification.

718. La notification doit être faite a l'accusé. C'est le

texte même de l'art. 395, et l'on a vu, par les dévelop-

pements dans lesquels je suisenlré,à cet égard, sous les

nos126 et suivants, à l'occasion du parlant à... de la noti-

fication des arrêt et acte d'accusation, ce qu'il faut enten-

dre par une notification faite à l'accusé.

719. Je répéterai, ici, toutefois, que l'accusé, c'est

aussi le prévenu. Si Ton veut bien sesouvenir de mesob-

servations sur la procédure à suivre, pour arriver régu-
lièrement au jugement, par les Cours d'assises, de délits

connexesà des crimes (n° 640), on admettra, d'avance,

que, dans ce cas et devant cette juridiction, prévenus et

accusés sont soumis aux mêmes règles, appelés aux

mêmes garanties et que, spécialement, ils ont un intérêt

égal, un droit égal à la notification de la liste du jury.
On en avait douté une fois, et le procureur général près

la Cour impériale de la Dyle,— après avoir fait notifier
celte liste à un nommé Gilsous, mis en accusation pour
un crime de coups et blessuresvolontaires qualifiés,-—avait
cru pouvoir se dispenser de faire faire semblable notifi-
cation à un nommé Van Esse, mis en prévention, par le

même arrêt de renvoi, pour un délit connexe de coups
et blessures volontaires simples. La Cour de cassation a
considéré cette omission comme une cause de nullité.
Selon son arrêt, « le délit, dont Van Esseétait accusé,
devant être soumis à un débat par jurés et a la délibéra-
tion d'un jury dont la déclaration devait être, pour la
Cour d'assises, la base de son arrêt sur l'application de
la loi pénale, ledit Van Esse ne pouvait être privé d'au-
cune des garanties que la loi accorde aux accusés, rela-
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livement aux. jurés qui doivent prononcer sur les faits de

l'accusation », et, spécialement, il ne pouvait être privé
de la garantie accordée par l'art. 395, « qui a pour objet
de mettre les accusés à même de proposer leurs récu-

sations pour la formation du tableau définitif des*

jurés C1).»

720. Cette règle, qui est incontestée, aujourd'hui, va,
du reste, plus loin que les délits connexes ; elle s'étend

à tous les délits dont la connaissance est ou peut être

attribuée aux Cours d'assises, délits de droit commun ou

délits spéciaux, délits poursuivis par voie d'arrêt de mise

en accusation ou par voie de simple citation directe.

Pour ces derniers, on le sait, il n'y a point d'arrêt de

renvoi, partant, point d'acte d'accusation ; il n'y a point
d'acte d'accusation, partant, point de notification.

Mais la notification de la listé des jurés, la notification

de la liste des lémoins (que je réunis ici parce qu'elles
donnent lieu aux même règles) ont un tout autre carac-

tère. Toutes deux doivent être laites, et la raison en est;

simple.
Le principe du débat oral est de l'essence du jugement

par les Cours d'assises. Souvent, c'est à la preuve testi-i

moniale seule qu'un tel débat demande ses lumières. Or,

pas de témoin régulièrement appelé sans notification.

D'un autre côté, le jugement par les Cours d'assises,
c'est le jugement par le jury (2). Point de formation ré-

gulière du tableau du jury, sans le droit de récusation.;

Point de récusation utile, sans notification.

Ces deux notifications, conséquences nécessaires de la

(i) Cass., 4 nov. 1813 (M. Liborel, rapp.), Bull.m3 ;—Pal.7m.
<2) Sauf, bien entendu, les cas formellement exceptés par la loi, tels

que le jugement des contumaces, des questions d'identité, etc., etc. .



78 CH. IV.—SECT. III.—N0T. DE LA LISTE DU JURY AUX ACCUSÉS.

nature même de la juridiction instituée par la loi, ne se

subordonnent pas à la nature du fait poursuivi. Que le

fait soit qualifié crime ou délit, peu importe. La règle

devait être une et estime pour tous. C'est pour cela que,

lorsque la chambre criminelle a rencontré, en matière de

délits de presse, par exemple (nos711 et 712), des irré-

gularités substantielles dans la notification de la liste du

jury, elle a toujours, et sans remettre en discussion le

principe, procédé par voie de cassation.

721. En résumé, la notificaiion de la liste du jury
doit être faite :

A la requête du chef du parquet de la Cour ou du tri-

bunal, siège de la Cour d'assises ;
Par l'un des huissiers du siège, l'un des huissiers aû-

dienciers, de préférence ;
A. l'accusé, s'il s'agit d'un crime, comme au prévenu,

; s'il s'agit d'un délit.

§ 4.—Contenu de la notification.

N° 722. La nolification doit contenir la liste du jury de la session.—
Mais quelle est celle liste?—Est-ce la liste originaire ou la
liste modifiée ?

723. A cei égard, inutile de consulter la jurisprudence antérieure
au Code d'inslruclion criminelle.

724. La liste peut prendre quatre aspects différents. —
Description

de chacun d'eux.—La notification vaut, quelle que soil celle
i de ces listes qu'elle contienne.

725. Démonstration de sa validité, si elle contient la liste originaire
seule.

726. Exemples.
727. La notification est également valable si elle contient, non la

liste entière, mais la liste réduite par les retranchements
opérés;—et encore la liste, ainsi réduite, avec les rempla-
cements, suite des éliminations.—Exemple.

728. Si, enfin, elle contient cumulalivement et la liste originaire et
la liste des éliminations, et la liste des remplacements.
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729. Entre ces diverses listes, quelle est celle pour laquelle il con-
vient d'opter ?—La liste originaire.

730. Cette opinion est contestée.—Motifs sur lesquels se fondent ceux

qui la contestent.

731. Discussion de ces motifs.

732. Suite,

733. Suite.

734. Suite. <. '

735. Suite.

736. Exemples à l'appui des considérations, qui servent de base à
mon opinion.

737. Je persiste fermement dans celte opinion.—Quoi qu'il en soit,
uûe règle uniforme devrait être adoptée.

738. Quelle que soit la liste notifiée, quelle condition doit-elle réunir

pour la désignation de chacun des jurés inscrits ?—Ancienne

jurisprudence, sur ce point.
739. Celte jurisprudence a été abandonnée. — Jurisprudence nou-

velle.—Principe de cette jurisprudence : si les omissions ou
les erreurs détruisent la personnalité des jurés, il y a

nullité.—Exemple.
740. Mais, en même temps, si, malgré ces erreurs ou ces omissions,

la désignation des jurés esl suffisante, point de nullité.
741. Èh principe, celle, désignation, pour êlre pleinement satisfai-

sante, doit porter, pour chacun des jurés inscrits, sur sesj

nonii^prénoms,—âgp,+-rprofession,-—et résidence.

742. A quels signes reçonnaîlra-l-on si elle est suffisante ? —?II est

impossible de résumer ces signes de mauière à en extraire

une règle légale d'inlerprélation.
743. C'est surtout par des exemples qu'il faut éclairer des questions

de ce genre.
744. Exemples puisés dans un grand nombre d'arrêts de rejet, rela-

tifs au nom;
745. Aux prénoms;
746. XYdge;
747. A la profession et à la résidence.

748. Exemples puisés dans dix arrêts de cassation.

749. Conclusion.

750. Comment la Cour de cassation est-elle appelée à connaître de

ces questions ?—A cet égard, quatre situations différentes :

1° La liste du jury n'est pas jointe au dossier ;

2° Elle y est jointe; mais elle ne fait point partie de l'origi-

nal de la notificaiion ;
3° Au contraire, elle en fait partie ;
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4° Enfin, elle est jointe au dossier, non en expédition séparée,

non en original, mais en copie.

Règles à suivre, selon que se présente l'une ou l'autre de ces

situations.

751. Observation importante : L'effet des causes de nullité, qui peu-

vent résulter des omissions ou des erreurs de la liste noti-

fiée, est subordonné à l'événement ultérieur du tirage à faire

pour la formation du jury de jugement.
752. Du reste, la notification de la liste du jury de session n'a à

contenir ni le procès-verbal de l'opération qui a produit celle

lisle ;
753. Ni l'indication du jour où l'accusé doit être soumis aux débals.

—Exemple.—Néanmoins il est désirable que cette indica-

tion ait lieu.

722. La notification .doit contenir la liste des jurés.

C'est, — comme on l'a vu, — la prescription formelle de

l'art. 395.
Mais de quelle liste parle cet article ? .

Est-ce de la liste de session, c'est-à-dire, de la liste

des trente-six jurés titulaires et des quatre jurés sup-
plémentaires, telle qu'elle est sortie de l'urne ?

Est-ce de la liste modifiée par les absences, radiations,
dispenses, excuses, etc., liste réduite ainsi aux noms
seuls des.jurés faisant effectivement le service de la
session?

Est-ce, enfin, de la liste modifiée par ces diverses
causeset, aussi, par l'adjonction d'un ou plusieurs jurés
complémentaires ?

Tels sont les divers points à rechercher.

725. Pour nous aider dans celte recherche, nous
n'avons rien à demander à la jurisprudence antérieure
au Code d'instruction criminelle. Sous le Code de l'an iv,
en effet, le mode de formation du tableau du jury de ju-
gement et le mode d'exercice du droit de récusation
étaient tout autres. -Si on veut relire, notamment, les
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art. 504, 505 et 506 de ce Code, on se convaincra faci-

lement des différences essentielles qui existent, à cet égard,
entre la législation actuelle et la législation qui n'est plus.
Consulter les anciens précédents de la Cour de cassation

serait donc un acte de vaine et stérile curiosité.

Ce serait, d'ailleurs, un soin d'autant plus inutile que
la jurisprudence moderne repose sur des éléments si con-

cordants et si nombreux que les règles, consacrées par

elle, se posent, aujourd'hui, avec une grande précision et

une grande fermeté. Ces règles sont au nombre de qualre ;
les voici :

724. Première règle.
— La liste à notifier, c'est la liste'

des quarante jurés de la session, telle qu'elle est sortie'

de l'urne et quelles que soient, d'ailleurs, les modifica-

tions que lui aient fait subir, soit les absences, radia-

tions, dispenses, excuses, etc., soit l'adjonction d'un ou

plusieurs jurés complémentaires.
Seconderègle.

— Toutefois, la notification vaut égale-
ment si, tenant compte des absences, radiations, dispen-'
ses, excuses, etc., elle se borne à comprendre le nom

des jurés réellement présents, au nombre de trente au*

moins.

Troisième règle.—Elle vaut encore, si, après avoir tenu

compte des absences, radiations, dispenses, excuses, etc...,
elle tient également compte de l'adjonction des jurés

complémentaires et réunit, par suite, pour atteindre le

nombre de trente, le nom des jurés complémentaires,
aux noms des jurés de la liste de session réellement

présents.

Quatrième règle.
— Elle vaut, enfin, si elle comprend

tout à la fois : 1° les quarante noms de la liste de session ;
2° la mention des absences, radiations, dispenses, excu-

ses ; 3q le nom des jurés complémentaires.
n. 6
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Telle est la synthèse de la jurisprudence. Quelques

mots pour indiquer, maintenant, la raison d'être de cha-

cune des parties qui la composent.

725. Que la notification pure et simple de la liste de

session dût suffire, c'est lin point qui, en droit strict, ne

pouvait être douteux. La raison" en est simple, c'est que

jamais la loi n'a ordonné de faire connaître âtix accitsés

les atteintes que la liste première à eu à subir avant d ar-

river au jour des débats.

A cet égard, oii chercherait Vainement un texte dans

la législation, alors même que l'on remonterait de I'àh-

cieii Code d'instruction Criminelle jusqu'à la loi du 4

juiii 1853, en traversant la loi du 2 mai 1827, là révi-

sion, en 1832, de nos Codés criminels, et le décret du

11 août 1848.
Les atteintesj dont je viens de parler, résultent-elles

des absences constatées, des radiations opérées, des ex-
cuses admises ? Point dé disposition législative qui pre-
scrive d'en faire étaU et jurisprudence constante qui
légitime le silence, sur ce point, de l'exploit de notifi-
cation <*).

Les modifications apportées à la liste originaire ont-elles
été plus radicales encore et, après avoir réduit le nombre
des jurés présents à moins de trente, ont-elles exigé, pour
que ce nombre fût complété, l'adjonction d'un où plu-
sieurs jurés complémentaires ? Peu importe encore ; la

règle n'a point dû varier, la loi étant restée mûeilé.

W Rej., 22 janv. 1830 (M. Choppin, rapp.), BullM ;— Pal.80 ;
—13 janv. 1831 (M. Chantereyne, rapp.), BuU.6;—PalA108;
—21 sept. 1848 (M. Legagneur, rapp.), JMÎ.362;
—14 oct. 18S3 (sur mes concl., M. Rives, rapp.), Bulimï;
—23 mars 18S5 (M. Isambert, rapp.), Bull A 78;
—2b août 1859 (M. Caussin de Perceval, rapp.),.BuZU53.
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Son silence, cette fois, était d'autant plus significatif
que le tirage des jurés complémentaires a été réglé par
des textes positifs, tant dans le Gode d'instruction crimi'-
nelle que dans les lois spéciales, et que la formalité de la

notification, pour les noms produits par ce tirage,^—for-
malité qui n'aurait certainement pas été pmise, si le lé^

gislateur avait voulu l'imposer, — n'a été prescrite nulle

part.

726. La Cour de cassation n'avaitdône pas à hésiter.
Aussi et presque ait lendemain delà promulgation du
Code d'instruction criminelle, elle rendit un arrêt dont
voici le texte : . . -

« Attendu que la notificaiion qui, aux termes de
l'art. 394 (aujourd'hui; 395) du Code d'instruction cri-

minelle, ne peut, sous peine de nullité, être faite plus
tôt ou plus tard que la veille du jour- déterminé pour la
formation du tableau, né se réfère qu'à la liste des trente-!
six jurés, formée, suivant l'art. 387, parle président de
la Cour d'assises sur celle envoyée par le préfet du dé-

partement \ mais que cette notification est inapplicable à
la liste qui, d'après l'art. 395 (aujourd'hui, 393), lors-

qu'il y a, au jour indiqué, moins de trente jurés présents,
se complète par descitoyens pris publiquement, et par la
voie du sort.-.;, cette dernière ne se formant que le len-
demain de la notification exigée par l'art. 394; d'où il

suit que les jurés remplaçants qui setrouvent au nombre
de trente, sur lesquels se compose définitivement le ta-

bleau du jury de jugement, n'ont pu ni dû se trouver
sur la liste notifiée W. »

Cet arrêt, est devenu la base d'une jurisprudence qui,

t1) Rej.-, 10 déc. 1812 (M. Lamarque, rapp;), Pal.878.f
6.
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malgré les changements incessantsapportés à l'institution

du jury et à son organisation pratique, ne s'est jamais
démentie. Les arrêts conformes, rendus depuis, sont en

quelque sorte innumérables. Je me borne à en citer un

par année, en indiquant, pour chacun d'eux, la loi sous

l'empire de laquelle il a été rendu W.

(U Sous le Code d'instruction criminelle de 1808.

—Rej., 6 mai 1813 (M. Busschop, rapp.), Pal.346;

—28 janv. 1814 (M. Aumont, rapp.),PaL59 ;

—21 sept. 1815 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.), Pal.7i ;

—11 avril 1817 (M. Ollivier, rapp.), PalA76;

—3 avril 1818 (M. Aumont, rapp.), PaZ.731 ;

-4 fév. 1819 (M. Gaillard, rapp.), Pal.58 ;
—12 déc. 1823 (M. Chasles, rapp.), Pa2.262 ;

—4-juin 1824 (M. d'Aubers, rapp.), Pal.768 ;
—10 juin 1825 (M. Gaillard, rapp.), Pal.563 ;
—17 fév. 1826 (M. Gaillard, rapp.), PaL182; — S.D.26.321 ;

—13<janv. 1827 (M. de Bernard, rapp.), PalA8.

Sous la loi dû 2 mai 1827.

—16 nov. 1827 (M. de Bernard, rapp.), Bull.879 ; — Pal.8T2. ; —

S.D.28.135;
—24 juillet 1828 (M. Mangin, rapp.), Pai.118 ;
—3 juin 1830 (M. de Saint-Marc, rapp.), Pal.53l ;—S.D.30.349 ;
—13 janv. 1831 (M. de Chantereyne, rapp.), PaL1108; — D.p.

31.85;
—5 avrill832 (M. Rives, rapp.), BullA88;—Pal.938;— S.D.33.153.

Sous le Code d'instruction criminelle de 1832.

—29 juin 1833 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullMO ;—PalM3 ;
—6 fév. 1834 (M. Choppin, rapp.), Pal.UO ; — D.p.34.356 ;
—29 janv. 1835 (M. Mérilhou, rapp.), inédit ;
—31 mars 1836 (M. Isambert, rapp.), PaL1222 ;
—13 avril 1837 (M. Isambert, rapp.), BullA37 ;—PaÊ.38.1.321 ;—

D.p.37.514;
—19 juillet 1839 (M. Dehaussy, rapp.), £««.368 ;—PaL40.2.535 ;
—18 fév. 1841 (M. Dehaussy, rapp.), PaL42.1.481 ;
—23 fév. 1843 (M. Brière-Valigny, rapp.), BullM ;
—26 avril 1844 (M. Isambert, rapp.), BuUM8 ;
—24 juillet 1845 (M. Fréteau de Peny, rapp.), Bull.393 ;
—17 sept. 1846 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.378 ;-
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727. La première règle que je viens de poser est donc
fondée sur une jurisprudence imposante. La seconde et
la troisième de ces règles, quoique sanctionnées par des

précédents moins nombreux, n'en sont pas moins cer-
taines.

On peut, aux termes de ces arrêts, ne point notifier la
liste des quarante, si des mutilations, après avoir fait

disparaître plusieurs de ses noms, ont nécessité, pour ra-î
mener le nombre des jurés présents au nombre légal de

trente, l'adjonction de jurés complémentaires.

Supposons, par exemple, que la liste de session soit
réduite à trente-trois et que l'exploit ne contienne que
ces trente-trois noms, il sera parfaitement régulier.

Supposons encore que la liste, au milieu du travail des

éliminations, ait laissé tomber douze de ses noms et que,

pour la ramener au nombre de trente, deux jurés com-

plémentaires aient été adjoints, l'exploit sera encore par-
faitement régulier, s'il contient, à côté du nom des vingt-
huit jurés de la liste, le nom des deux jurés adjoints.

Les principes, qui servent d'appui à ces deux règles et

les font concorder avec la première, sont doctement ex-

posés dans l'arrêt suivant :

« Considérant que, s'il suffit, pour l'exécution litté-

rale de l'art. 394 (395), de notifier à l'accusé la liste des

trente-six jurés..., le voeu de la loi est également rempli :

—17 fév. 1848 (M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.0%.

Sous le décret du 11 août 1848.

—11 mai 1849 (M. Dehaussy, rapp.), BullA7i,
—27 juin 1850 (M. Quenault, rapp.), D.p.50.5.108 ;
—13 janv. 1853 (à mon rapport), Bull.M.

Sous la loi du 4 juin 1853.

—7 juillet 1853 (M. Moreau, rapp.), Bull.370.
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par la notification de la liste qui comprend les noms des

jurés non excusés ni dispensés, ainsi que les noms des

jurés pris en remplacement pour compléter le nombre,

qui, aux termes de l'art. 395 (393), doivent concourir

pour la formation du tableau du jury ; — que la notifi-

cation de cette liste de trente jurés est, en effet, la plus

avantageuse à l'accusé, puisqu'elle le met pleinement en

état de préparer les récusations qu'il a le droit d'exercer;
— qu'il n'est donc pas recevable à s'en plaindre, ni à

s'en faire un moyen de cassation ( ?. »

728. La doctrine de cet arrêt, excellente pour fonder

la règle qu'il consacre, a, en même temps, l'avantage de

justifier, d'avance, notre quatrième règle. Du moment,
en effet, que l'accusé trouve profit, pour l'exercice de
son droit de récusation, dans la notificaiion d'une liste

restreinte aux seuls noms des jurés présents, il trouve un

profit au moins égal dans une notification qui apporte à

sa connaissance : 1° la liste de session; 2° la liste des éli-
minations qu'elle a subies ; 3° la liste des remplacements

que ces éliminations ont rendus nécessaires.

La chambre criminelle s'est, du reste, expliquée plv>
sieurs fois sur la question même. Elle traite, sans doute,
dans l'un de ses arrêts, ce luxe d'énonçialions de garan-
ties surabondantes; mais elle considère, en même temps,

« Rej., 27 niai 1819 (M. Busschop, rapp,), Pal.%%;
—18 oct. 1811 (M. Vasse-Saint-Ouen), rapp.), PaL659 ;
—28 déc. 1811, PaL810 ;—S.D.17.320;
—4 janv. 1812 (M. Vasse-Saint-Ouen, rapp.), Pa/.6 ;
—21 oct. 1813 (M.Bauehau, rapp.), PaZ.728 ;
—17 sept. 1818 (M. Rataud, rapp.), BullM7 ; — PalAQW ;
—6 juillet 1821 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.), Bull.307 :

PaJ.734;— S.D.21.412;
—25 juin 1824 (M. Busschop, rapp.), Bull.^ï ; — Pal.8%4.
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qu'une pareille notification ne peut qu éclairer et faciliter
le droit de récusation, et elle la tient, par suite, pour irré-'

prochable M.

Les officiers ministériels, chargés du soin de faire la
notification qui nous occupe, peuvent donc, en défini-

tive, lui donner indifféremment pour contenu, ou la liste
des quarante, ou la liste qu'ont rectifiée les éliminations
et les remplacements, ou, enfin, une liste contenant eu- 1

mulativement la liste originaire, la liste des éliminations
a liste des remplacements.

729. Toutefois, si, au point de vue de la régularité de
la procédure, le choix, entre ces trois contenus de la no-

tification, est laissé au libre arbitre des huissiers, il en est
un qu'ils doivent adopter de préférence, s'ils veulent
donner à leur exploit toute sa perfection.

J'ai déjà fait pressentir mon avis à cet égard (np 701).
A mes yeux, la liste à notifier et à notifier seule, c'est lai
liste des quarante.

750. Cette opinion n'est point celle de tous les crimi-
nalistes. Plusieurs d'entre eux l'ont vivement attaquée,
Ils prétendent que, si les accusés ne connaissent point,
avec les mutilations apportées à la liste originaire, Jes

remplacements qui en ont été la conséquence, le droit de
récusation devient illusoire. Ces mulilations, disent-ils,

peuvent, dans certaines occurrences, faire grâce à dix ou 1

quinze noms à peine. Qu'est-ce donc, s'il en est ainsi,

qu'une liste à demi déchirée et devenue presque étran-

(« Rej., 9 sept. 1824 (M. Choppin, rapp.), Bull.387 ;—PalA034;

S.D.25.310;
—27 avril 1827 (M, Brière, rapp.), BullA73 ; — Pal.387 ; — D.B.

27.485;
—26 déc. 1833 (M. Rives, rapp.), JBMK.655;—PaJ.1106..
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gère à la session? Que vaut-elle auprès de la liste recti-

fiée, la seule vraie, la seule utile à connaître, puisque,

seule, elle révèle à l'accusé les noms de ses véritables

juges, et éclaire, seule, son droit de récusation ? La Cour

de cassation l'apprécie ainsi elle-même, ajoutent-ils. Si,

par respect pour le silence de la loi, elle rejette, alors

que les modifications subies par la liste ne sont point
énoncéesdans l'exploit, elle rejette avec regret en disant :

« Qu'il serait désirableque les accusés aient une connais-

sance préalable des changements survenus dans la com-
'
position du jury de la session W. »

751. Ces considérations ne m'ébranlent pas. Elles

reposent sur des idées abstraites, plutôt faites pour sé-

i duire que pour convaincre, alors, surtout, qu'elles sont

en lutte contre des idées positives, vérifiées par une pra-
tique de cinquante ans. Les arguments se pressent pour
le démontrer.

Et d'abord, je préfère la notification pure et simple de
la liste desquarante, par une raison, toujours décisive pour
moi, c'est que la loi n'en a pas demandé d'autres. Ce

point est hors de lice. Tous les arrêts le proclament ; tous
les commentateurs dissidents le reconnaissent. S'il en est

ainsi, ne nous posons pas comme plus sagesque la loi ;
attendons, du moins, pour le faire que la discussion

change de domaine et s'élève du domaine judiciaire au
domaine législatif.

En second lieu, il est certain que, s'il n'y a pas eu

d'adjonctions faites, il n'y a point d'utilité, pour l'exer-
cice du droit de récusation, dans la mention des décès,
absences, radiations, dispenses, excuses, etc. L'accusé a

(i) Rej., 16 janv. 1835 (M. Rocher, rapp.), BuH.22 ;—PaU269.
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étudié les quarante noms de la liste et, dès lors, il ne lui

importe en rien qu'au tirage ces quarante noms soient
entiers ou qu'ils soient réduits à trente-deux, trente et un:
ou trente.

752. S'il y a eu des adjonctions, la situation change,
j'en conviens ; mais le principe, pourquoi changerait-il?

Les adjonctions peuvent se produire à des moments

divers. Elles ont lieu, parfois, au moment même de l'ou-
verture des débats, et, parfois, à l'un des jours qui.

précèdent.
Si elles ont lieu au moment de l'ouverture des débats,

on m'accordera nécessairement qu'on n'a pas pu notifier
la veille un nom qui n'a été connu que le jour même, et

que, lorsque tous les arrêts de la chambre criminelle

disent, pour caractériser une semblable notification,

qu'elle est impraticable, ils ont pour sanction la toute-

puissance d'un fait matériel, la toute-puissance d'une

date.

Mais, dit-on, pourquoi, dans ce cas, ne pas suppléer
à la notification par la présence des accusés au tirage des

jurés complémentaires ? Pourquoi ne pas demander à

cette présence, et une sorte de garantie de la régularité de!

l'opération, et un moyen, pour l'accusé, de récuser, en

pleine connaissance de cause, les nouveaux comme les

anciens jurés ?

Pourquoi? Parce que la loi n'appelle point les accusés

au tirage complémentaire et que le juge qui les y appelle-

rait, au lieu d'appliquer la loi, se permettrait de la refaire.

Parce que la loi, pour assurer la loyauté du tirage com-

plémentaire, s'en est remise à la conscience des magistrats

composant la Cour d'assises et a accepté, comme garanties

uniques, leurjresponsabilité morale et la publicité de l'au-
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dience ; parce qu'enfin, la présence des accusés à l'opéra-

tion serait sansprofit pour eux.

En effet, on se paie de mots lorsqu'on croit à l'utilité,

pour l'exercice des récusations, de la présence des accu-

sés. Au-dessous des mots, cherchons donc les choses.

Il est dix heures. Un juré, présent la veille, manque à

l'appel. La liste est réduite à vingt-neuf; il faut la com-

pléter. Un tirage a lieu. Quelques instants après ce tirage,
le juré complémentaire désigné par le sort arrive et le ti-

rage pour la formation du tableau du jury de jugement
commence immédiatement. De bonne foi, qu'aurait ga-

gné l'accusé à assister au tirage du juré complémentaire?
comment aurait-il pu, — dans cet intervalle de quelques
minutes qui a séparé l'une de l'autre les deux opérations
de tirage, — se renseigner sur le juré nouveau venu ? le

dommage qu'on lui cause, dit-on, est donc véritablement

chimérique.
D'un autre côté, aucun des partisans de l'opinion que

je conteste n'a tenu compte, jusqu'ici, d'une considéra-
tion importante, c'est que le ministère public, qui a un
droit égal de récusation, est placé dans une position sem-
blable à celle de l'accusé. Il vient, comme lui, prendre
séancedans une ignorance forcée du nom que le tirage
amènera. Il assiste, sans doute, à ce tirage ; mais il

attend, à la suite, sans désemparer et sans pouvoir re-
cueillir de renseignements, l'arrivée du nouveau juré et
le tirage du jury de jugement. Son droit de récusation
reste donc, à cet égard, enveloppé de la même obscurité,
et, dès lors, puisqu'il y a identité de situation, identité

d'ignorance nécessaire, identité de droit, il y a identité de
raison pour que ministère public et accusé supportent
sansplainte l'effet d'adjonctions, qui ne sont point de leur
fait et que nul ne pouvait prévenir.
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755. Tels sont mes motifs, lorsque le tirage complé-
mentaire a lieu le jour même. Ces motifs, je le reconnais,

perdent une partie de leur force d'application au cas où

ce tirage a eu lieu antérieurement. Dans ce cas, la notifia

cation cesse, sans doute, d'être impraticable ; mais elle est

d'une exécution si difficile qu'en vérité je la tiens pour

impraticable encore.

11y a, en effet, une variété infinie de remplacements.

Tantôt, un seul remplacement est nécessaire ; tantôt

plusieurs.

Tantôt, ils s'opèrent au début de la session, et tantôt

quand elle est en plejn exercice.

Dans un cas, les remplacements sont temporaires.
Effectués en vue d'une seule audience, ils cessent avec

elle, tandis que, dans un autre cas, ils sont permanents et

opérés en vue de toute la session. .

Ou les croit permanents et il advient qu'un juré, ex-

cusé comme malade, se rétablit et se présente ; que l'ab-

sence d'un autre juré cesse et qu'il se présente aussi ; que,

présents, ils auraient droit de séance, s'ils avaient été

notifiés, tandis que leurs remplaçants, quoique notifiés,
ont perdu toute capacité pour siéger, et qu'en définitive,
il est impossible, sous peine de nullité, de passer outre

au tirage du jury de jugement et aux débats.

On croit la notification complète en la portant à trente,

et il arrive qu'un incapable se trouve dans ce nombre et

que la nolification est frappée de nullité; et il arrive que
le conseil de l'accusé, l'un des témoins, l'un des experts,
l'un des interprètes de l'affaire, un officier de police ju-

diciaire ayant pris part à l'information, se trouvent au

nombre des trente et que la notificaiion est nulle encore

(n° 699).
Je pourrais multiplier à l'infini ces hypothèses, qui
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sont, bien loin d'être gratuites, puisque, comme on le sait,

de nombreuses annulations ont constaté leur réalité et la

fréquence de leur retour. Comprend-on, maintenant, en

présence de tous ces souvenirs, qu'on puisse conseiller

aux officiers du parquet et à leurs agents instrumentaires

de suivre incessamment les oscillations des listes complé-

mentaires et de courir, tous les jours, les hasards d'un

faux pointage de noms, d'un faux calcul de nombre,

d'une fausse appréciation des causes et de la durée des

remplacements, d'un faux aperçu sur l'éventualité des

absences futures, etc.?

754. Et pourquoi donc, après tout, un semblable

travail et de semblables périls ? Est-il bien vrai que les

accusés aient réellement à souffrir de l'ignorance dans la-

quelle les laissera l'absence de nolification des noms

nouveaux ? En théorie, cela est certain ; mais descen-

dons encore au fond des choses, et bientôt l'on sera con-

vaincu du contraire.

Dans la réalité du fait, tout le monde le sait, ce n'est

pas l'accusé, mais son défenseur, qui étudie la liste du

jury, prépare les récusations et les exerce. L'accusé, il-
lettré bien souvent et toujours sous les verrous, est im-

puissant pour cela et s'en fie à son conseil, comme il se
fie à lui pour sa défense. Le conseil a plus d'un moyen,
d'être tenu au courant. 11 a la publicité de l'audience et
la publicité des feuilles judiciaires, ses liens de confrère-à

confrère, ses rapports avec les magistrats, les employés
du greffe et les huissiers, ses relations sociales, au sein

desquelles il a appris à connaître le personnel ordinaire
des jurés, qui sont pris, pour la plupart, dans le milieu
même où il vit. Il est donc, seul, placé de manière à être

toujours très-exactement informé. Avec lui plus d'embû-
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ches pour la procédure, plus de surprise pour l'accusé,

plus de hasard pour les récusations.

Il est donc vrai que, dans cette seconde hypothèse, on

prend encore une abstraction, plus ou moins séduisante,

pour un inconvénient réel et que, dans le fait, une

pratique constante, en désintéressant pleinement les ac-

cusés, prouve combien sont exagérées, à cet égard, les

appréhensions de l'esprit de système.

753. Mais pourquoi, du moins, — me dira-t-on, en

terminant, — pourquoi ne pas exiger que la notification

contienne, tout à la fois, et la liste des jurés de la sessiom

et les éliminations et les remplacements ?

Je l'ai déjà dit, c'est parce que la loi ne le prescrit pas.
C'est aussi parce que la publicité du tirage complémen-
taire et le concours du défenseur réduisent l'intérêt des :

accusés à des proportions si faibles que, comme le pro-
clament les arrêts, une semblable précaution serait vrai-<

ment surabondante.

D'un autre côté, est-il bien certain qu'un pareil luxe

d'énonciations puisse être vraiment utile? N'est-il pas

plutôt à craindre qu'il ne nuise à l'accusé, en jetant dans

son esprit bien des confusions et en l'exposant à bien des

erreurs ?

Il a sous les yeux une nolification qui place, à la suite

des quarante noms de la liste originaire, l'indication de

quinze exemptions, je suppose, et par suite, de cinq rem-

placements. L'accusé se renseigne suivies trente noms qui
lui sont ainsi signalés ; mais, au jour des débats, cet état

de choses se modifie; les jurés empêchés et temporaire-
ment excusés se présentent en nombre et rendent inutiles

tout ou partie des remplacements. Que fera la Cour î Elle

procédera, sans aucun doute, au tirage du jury déjuge-
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ment, mais elle y procédera, d'une part, en mettant dans

l'urne le nom des jurés de "sessionqui viennent de repa-

raître et, d'autre part, en en rejetant» dans une propor-

tion correspondante» le nom des remplaçants. Elle procé-

dera ainsi, parce que, si elle agissait autrement, il y. aurait

nullité «.

Vainement l'accusé s'opposera-t-il à un pareil mode

de tirage ; vainement dira-t-il qu'il a été induit en er-

reur par les fausses indications de la notification ; vaine-

ment demahdéra-t-il, enfin, l'annulation de la procédure
en se fondant sur ce fait qu'à raison de la contradiction

flagrante existant entre la notification et le tirage, ses

recherches sur le personnel du jury ont porté double-

ment à faux; La jurisprudence ëcoiiduirà sa réclamation.

756. En veut-on quelques exemples ? Dans une pre-
mière affaire, l'huissier avait notifié la listé entière en

mentionnant, à côté du noiii de cinq jurés titulaires»

qu'ils étaient temporairement excusés. Si cette mention eût
été Suivie à la lettre» trente etiin jurés seulement auraient
dû prendre part au tirage ; cependant trente-deux y avaient

concouru. La raison en était simple : l'un des cinq jurés»,
excusés temporairement, avait repris son services Le con^
damné ne s'en plaignit pas moins ; mais son pourvoi fut

rejeté &.

Dans une autre affaire, survenue sous l'empire du dé-
cret du 7 août 1848, l'huissier énonçait dans son exploit
qu'il signifiait la liste de quarante-deux jurés (aujour-
d'hui quarante), et, cependant, trois jurés ayant été anté-
rieurement excusés, leur nom avait été rayé sur la liste,

M Cass., 29 avril 1819 (M. Giraud, rapp.), BullA7i ;^-PaL242;
(2) Rej., 17 déc. 1842 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.369,
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qui se trouvait ainsi réduite, dans l'exploit, à trente-neuf.

Réclamation de l'accusé, qui inférait de cette contradic-

tion un dommage apporté à son droit de récusation ;

rejet W.

Dans une troisième affaire, se présentait une erreur

plus grave. Sept jurés titulaires avaient été excusés; L'ex-

ploit ne mentionnait d'excuse que pour quatre. Il énon-

çait donc inexactement un fait que l'accusé pouvait^ à la

rigueur, représenter comme dommageable , pu'isqu'en
lui laissant croire que le tableau des titulaires s'élevait

encore à trente^deux, alors qu'en réalité il se trouvait

réduit à vingt-neuf, il lui avait dissimulé la présence for-

cée du' pïeiiiier jure supplémentaire dans le tirage du jury
de jugement. Ce pourvoi fut, cependant, rejeté par ces

motifs que, <td'une part, aucune disposition législative
ne prescrit au ministère public de faire connaître aux ac-

cusés ceux dés jurés que la Cour d'assises a, dès l'ouver-

ture oit dans le cours de là session, dispensés de leur ser-

vice et, d'âûlfe part, que, si chacuive des quatre mentions

d\xèmptïoh portées -sur la liste notifiée était légalement inu-

tile, ces indications partielles, dont l'exactitude n'est pas

contestée, n'ont pu nuire à l'accusé (2).»

Je suis donc, on le voit» autorisé à répéter que ce der-

nier mode de notification n'est pas le mode à préférer»

puisqu''aucune disposition législative né le commande ; —

puisque les mentions, qu'il comporterait, sont légalement
inutiles ; — puisque, enfin;, si parfois il éclaire et facilite

les récusations, parfois il les embarrassé et les trouble;

757. Celte opinion est si fermement arrêtée dans mon

(*) Rej., 22mars 1849 (sur mes concl., M. Legagneur, rapp.), Bull.

102.
(2) Rej., 28 sept. 1854 (M. Senéca, rapp.), BullA80.
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esprit que je voudrais voir cesserl'hésitation des parquets

entre les divers modes suivis jusqu'à ce jour. Aussi, j'ac-

cueillerais comme un acte d'excellente administration une

circulaire par laquelle M. le ministre de la justice invi-

terait tous les procureurs généraux adonner à la notifica-

tion de la liste du jury un contenu uniforme, en adoptant

pour type normal et invariable, la liste de session, telle

que l'a faite le tirage opéré par la Cour impériale ou par
le tribunal du chef-lieu.

758. Arrivons maintenant, — et quelle que soit,

d'ailleurs, la liste que contienne en fait la nolification, —

aux conditions que cette nolification doit réunir pour cha-

cun des jurés inscrits.
Cepoint est grave, aujourd'hui, tandis que, sous la pre-

mière jurisprudence de la chambre criminelle, on ne lui
accordait pas d'importance. Quelles que fussent les er-
reurs entachant l'indication des jurés, le silence des ac-

cusés, uni au droit de récusation, leur appartenant, était
un correctif péremptoire et une fin de non-recevoir ab-
solue contre toute réclamation ultérieure. C'est, notam-

ment, ce que décidait en ces termes l'arrêt suivant :
« Attendu que l'art. 394 (aujourd'hui, 395) du Code

d'instruction criminelle n'a point, expressément et à

peine de nullité, déterminé quel doit être le mode de ré-
daction de la liste des jurés qu'il impose l'obligation de
notifier à chaque accusé, la veille dû jour où doit être
formé le tableau du jury de jugement ;

« Que, dans ce cas, il doit en être de même que dans
celui prévu par l'art. 315, qui veut que les noms, la pro-
fession et la résidence des témoins soient notifiés aux ac-
cusés vingt-quatre heures au moins avant l'examen de
ces témoins ; mais que cet article ne prononce pas... la
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nullité de la notification de la liste des témoins dont la

profession et la résidence ne seraient pas indiquées dans
ces listes; qu'il donne seulement aux accusés le droit de

s'opposera ce que ces témoins, incomplètement désignés,
soient entendus : d'où il suit qu'à défaut de cette opposi-
tion la loi présume que, malgré l'omission, dans la liste

notifiée, des professions et résidences des témoins, ces té-
moins ont été suffisamment connus des accusés;

« Que la même présomption s'applique au cas où des

jurés sont seulement désignés par leurs noms dans les
listes notifiées aux accusés, lorsque ces accusés ne deman-
dent pas, avant la formation du tableau du jury, que les

jurés, qui doivent concourir à former ce tableau, leur

soient notifiés d'une manière plus circonstanciée qu'ils ne

l'ont été dans la liste qu'ils ont reçue W. »

759. Les motifs de cette jurisprudence ne soutenaient

point un examen sérieux.

L'assimilation entre la liste des témoins et la liste des

jurés, — quand les articles qui les règlent, le but auquel
elles tendent, les effets qu'elles produisent sont si diffé-

rents, — n'était pas même apparente.
La fin de non-recevoir tirée du silence des accusés, —

quand il s'agit d'un droit essentiel et d'ordre public,—ne

pouvait survivre à l'extension de la théorie sur les nullités

substantielles.

Le droit de récusation, —
quand il s'agit d'un grief

fondé sur ce que les accusés n'avaient pu reconnaître,
sous les erreurs de la liste notifiée, leurs véritables juges,
— ne pouvait êlre accepté comme un correctif efficace.

W Rej., 17 mai 1821 (M. Basire,rapp.), Pai.614;
—9 fév. 1816 (M. Aumont, rapp.), Pai.272;
—5 oct. 1821 (M. Busschop, rapp.), BullASi;—PalMl.

u. 7
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Aussi la Cour de cassation s'empressa-t-elle de con-

damner sa propre doctrine et de la remplacer par une

théorie bien plus rationnelle et. bien plus en harmonie

avec les principes généraux de la matière. Dès 1823,

elle décida « que l'art. 394 (395) ne peut être réputé

avoir été exécuté lorsque la copie notifiée aux accusés

renferme sur les noms, les prénoms, la profession ou le

domicile des jurés, des désignations fausses, qui détruisent

la personnalité desdits jurés, et ôtent ainsi aux accusés les

moyens de les connaître et de préparer contre eux les ré-

cusations que la loi leur accorde (*). »

Deux ans après, une nouvelle occasion se présenta de

contrôler ce principe et, par deux arrêts, rendus à un jour

d'intervalle, la Cour de cassation lui donna une sanction

nouvelle.

« Attendu, — dit le premier de ces arrêts, —
que la

notification de la liste des jurés à l'accusé a pour objet de

le mettre à portée d'exercer, avec pleine connaissance de

cause, son droit de récusation ; qu'il importe, dès lors,

que celte liste soit exacte ; mais qu'il ne suffit pas qu'elle
contienne des désignations inexactes pour être considérée

comme nulle et de nul effet ; qu'il faut encore que ces

inexactitudes aient été de nature à préjudiciel
1 aux droits

de l'accusé et à l'empêcher de discerner suffisamment les

personnes qui y sont inscrites. »

L'arrêt examine ici les critiques adressées à l'inscrip-

W Cass., 26 déc. 1823 (M.. Gaillard, rapp.), BullA67 ;— PaL290 •

—S.D.24.185;
—27 avril 1837 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.m •—D p

37.516.
€ Attendu,—dit cet arrêt,—que le droit de récusation ne peut être

utilement exercé qu'autant que la liste notifiée présente, sur les indi-
vidus qui y sont portés, des indications suffisantes pour que l'accusé
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tion de six des jurés notifiés. Pour les quatre premiers,
il considère que, malgré certaines inexactitudes, ils sont

suffisamment désignés ; mais, pour les deux derniers, il

constate le contraire et, comme « ces inexactitudes étaient
de nature à induire l'accusé en erreur et à l'empêcher
d'exercer son droit de récusation dans toute sa plénitude,
il casse et annule, la notification de la liste des jurés et
tout ce qui s'en est suivi W. »

Ces arrêts sont la première assise des nombreux monu-
ments de la jurisprudence actuelle.Chaque jour, écoulé de-

puis, leur a, en quelque sorte, apporté un élément nouveau

et, aujourd'hui,—on va s'en convaincre dans un instant,
— il n'est pas de règle plus constante et plus suivie (2).

740. Cette règle n'est pas la seule qui ressorte des
arrêts de 1823 et de 1824. Il en est une non moin im-

portante à signaler.
Les erreurs de la liste notifiée n'entraînent pas toutes,

à leur suite, une nullité nécessaire. Il faut, au contraire,

distinguer soigneusement entre elles. Ou bien elles sont de
nature à empêcher Vaccusé de discerner suffisamment lesper-
sonnesinscrites, et alors, point de difficulté : la nullité est

encourue; ou bien, n'altérant pas la substance des indica-

ï
"

ne puisse pas être induit en erreur sur leur identité; que, dans le
cas contraire, la formalité essentielle de la notification doit être consi-
dérée comme n'ayant pas été valablement remplie. »;

(H Cass,, 10 et 11 juin 1825 (MM. Gaillard et deBernard, rapp.),
BuUM3 et 317 ;— S.D.26.154.

(2) Des arrêts rendus depuis ont cru devoir ajouter, à titre de con-
sidération subsidiaire, au motif principal de rejet, qu'il n'y avait eu,
de la part de l'accusé ni réclamation ni récusation: Ce motif ne vaut

pas,—je viens de le démontrer,—puisque, si la désignation avait été
insuffisante, il y aurait eu annulation. 11convient donc, aujourd'hui,
de s'abstenir d'une raison qui ne doit plus avoir cours, puisqu'elle n'a
plus d'autorité.

7.
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lions utiles, elles laissent comme suffisante la désignation

de chaque juré et, alors, point de nullité.

Celte règle est la conséquence toute naturelle du silence

de la législation à cet égard. On ne trouve, en effet, sur ce

point, ni dans le Code d'instruction criminelle, ni dans les

lois spéciales qui l'ont suivi, de disposition impérative,

qu'il s'agisse, soit de la liste annuelle, soit de la liste de ses-

sion, soit, enfin-, de la notification de cette liste. La juris-

prudence, en validant les notifications, toutes les fois

qu'elles contenaient une désignation, sinon complète, du

moins suffisante, n'a donc fait que ce qui était virtuelle-

ment autorisé par le silence de la loi.

741. Mais, si la loi ne détermine point, pour que cette

désignation soit régulièrement faite, une forme et des

conditions nécessaires, la prudence fait un devoir de iie

point s'écarter de celles que l'usage a fixées. Ces condi-

tions sont au nombre de cinq: le nom, lesprénoms, l'âge,
la profession, le domicile.

Lenom est l'indication principale. Une inscription, dans

laquelle le nom serait omis ou dénaturé, de manière à devenir

méconnaissable, serait, en quelque sorte, un corps sans

tête; et, cependant, quelques exemples prouveront, dans
un instant, que, si les autres énonciations rendent cer-
taine l'individualité du juré, celte omission ou cette dé-
naturation reste indifférente.

Les prénoms sont le complément ordinaire du nom. 11

est, en effet, certains noms patronymiques qui sont très-

répandus ; certaines familles, qui se sont reproduites de
mâle en mâle, et dans lesquelles repose sur un grand
nombre de têtes le nom de l'aïeul commun. Pour les in-

dividualiser, l'indication des prénoms est une précaution
indispensable souvent, précieuse toujours.
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Vâge est encore un complément utile, pour éviter ces
confusions dans lesquelles jettent quelquefois de com-

plètes homonymies. Aussi, l'on attache, un grand prix à

ce que l'âge soit constaté, et constaté avec le plus de pré-
cision possible. « Il importe, — dit M. le ministre de la'

justice, dans sa circulaire du 10 septembre 1848, — il

importe de vérifier l'âge avec le plus grand soin et sur

des actes authentiques... La liste, pour prévenir les er-

reurs, doit indiquer l'âge de chacun des jurés par la date

de leur naissance ; il est toujours facile de se procurer ce

renseignement auprès des officiers de l'état civil. »

Quant à la profession et au domicile, leur indication

semble d'une efficacité moins directe et, cependant,
Comme l'âge et les prénoms d'un individu sont ignorés,
d'ordinaire, de ceux qui ne sont point avec lui dans des

rapports familiers ; comme, au contraire, la profession et

le domicile sont les deux conditions d'individualité qui
assurent et répandent la notoriété du nom, il est bon de

ne point les négliger.
Telles sont, si l'on veut bien faire, les conditions que

la liste et, après la liste, la notification doivent réunir.

Mais, — je le répète, — tout cela n'est point impé-.
rieusement exigé. Les omissions ou les inexactitudes
n'entachent substantiellement la notification qu'autant

qu'elles ont pu induire l'accusé en erreur en détruisant la

personnalité des jurés; qu'autant qu'elles ont pu l'empê-

cher, ainsi, d'exercer son droit de récusation en connaissance

de causeet clans toute sa plénitude. C'est à ces.termes que,
dans toutes les contestations de cette nature, se réduit le

problème à résoudre.

742. Pour aider à la bonne solution de ce problème,

quelques auteurs ont tenté de soumettre l'appréciation du

juge à une règle fixe, à laquelle ils ont essayé de donner
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l'apparence d'une formule de logique et la fermeté d'un

axiome de droit. « Les principes,
— selon eux, — seraient

intervertis si la notification était réputée valable toutes

les fois qu'il n'est pas démontré que l'accusé a pu être

trompé. Il faut, au contraire, annuler la notification dans

tous les cas où il n'est pas évident que l'inexactitude ou

l'omission n'ont pu nuire à l'accusé. »

Je ne critique pas cette proposition en elle-même,

quoique, sous une apparence d'équité qui séduit, elle

pose un principe fort contestable, si on l'entend dans un

sensabsolu ; mais je la critique, parce qu'elle a la prêtent
lion d'imposer un mode déterminé d'interprétation dans

une matière qui n'en comporte pas. Savoir si un juré est
ou non suffisamment désigné est une question d'impres^
sion et de sensintime, pour laquelle le magistrat n'a point
àseplier aux inflexibilités d'unerègle déterminée d'avance.

745. Les exemples ont, à mes yeux, une bien autre
autorité. Aussi, je crois utile de les multiplier ici, en ré-?
sumant, en assez grand nombre, les précédents de la
chambre criminelle et en choisissant ces précédents tant
dans les arrêts de rejet que dans les arrêts de cassation,
Je ne cite pas ce résumé de la jurisprudence pour en re-ô
icommander l'étude au magistrat des Cours d'assises. Pour
lui, ce dont il doit se souvenir, ce n'est point comment
les irrégularités se rectifient et secouvrent, mais comment
on les prévient, soit par des instructions sévères données
aux huissiers, soit par une surveillance attentive exercée
sur chacun de leurs actes. Je me permets de les rappeler
au magistrat de la chambre criminelle, afin que, ayant
sous les yeux de nombreux exemples, il puisse, dans cha-
que nouvelle affaire, trouver une raison de décider toute
prête dans une raison de dissemblance ou d'analogie.
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744. Le nom.— J'ai dit que les inexactitudes pouvant
altérer le nom des jurés n'entraînaient point la nullité de
la notificaiion, si la désignation restait suffisante. C'est ce

que la Cour de cassation a jugé dans une affaire où ces

inexactitudes avaient élé poussées bien loin. Au lieu du nom

de Talmeuf, la nolification portait Tylmetif:
« Attendu, — dit l'arrêt, —

que le juré dont il s'agit,
est désigné dans la notification faite à l'accusé par ses

prénoms, âge, profession et domicile; que l'erreur allé-

guée dans l'orthographe de son nom n'a pas été de nature

à rendre impossible la constatation de l'identité W. »

Arrêts conformes dans des espèces où la notificaiion

portait :

Bousseret pour Boucheret,

Canteloup pour Cantaloup,
Barèt pour Barrèt,
Baulot pour Boulot,
Granal pour Granel,

Naury pour Maury,
Forcioli pour Quercioli,
Paubrot pour Pautrot,
Grillon pour Griller,

Siry pour Sivry,
Laissé pour Laisnè,

Bouhaud pour Benaud,

Boyer pour Roger,
Bénac pour Rénac,

Compade pour Compadre,
Constans pour Constant,

Barbichon et Longis-Caille pour Larbichon et Bougis-

Caille,

M Rej., 3 mai 1832 (M. Rives, rapp.), PaLlOlO ;—D.P;32.277.
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Calieiix pour Corlieux,

Despères pour Desfrères W.

745. Les prénoms.— Le principe a été appliqué, à

fortiori, aux prénoms.
Y a-t-il eu omission pour tous ou pour certains d'entre

eux ? — Rejet par ce motif que « la loi ne prescrit point

renonciation des prénoms ; que cette énonciation devient

indifférente et que Je but de la loi est atteint lorsque les

autres désignations constatent suffisamment que la notifi-

cation a été régulièrement faite (2). »

Y a-l-il eu, au contraire, addition d'un prénom ? —

Rejet fondé sur ce que, « si le juré a été désigné dans la

liste notifiée sous ses véritables prénoms, âge, domicile,
et si on lui a donné, en outre, le prénom de Gabriel, qui

(») Rej., 14 avril 1826 (M. Choppin, rapp.), PaL377;—D.p.26.349;
—13 août 1829 (M. Choppin, rapp.), PaU359 ;—D.p.29.334 ;
—30 avril 183S (M. Rocher, rapp.), #«.«.202 ; — PaZ.119 ;
—S déc. 1839 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.S65 ;
—2 juillet 1846 (M. Fréteau de Peny, rapp.), BuH.261 ;
—2 juillet 1847 (sur mes concl., M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.

257;
—31 juillet 1847 (M. Isambert, rapp.), Bull.304 ;
—29 juin 1848 (sur mes concl., M. de Saint-Marc, rapp.), UwZL282;
—29 nov. 1849 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), BullA73;
—12 déc. 1850 (M. Dehaussy, rapp.), BullM13 ;
—21 août 1851 (M. Rives, rapp.), BullMQ;
—11 sept. 1851 (à mon rapport), Bull.sm ;
—11 mars 1852 (à mon rapport), BullAOï ;
—2 sept. 1852 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), #««.523;
—17 déc. 1852 (M. Rocher, rapp.), BullM3 ;
—27 janvier 1853 (M. Victor Foucher, rapp.), Bull.SS ;
—2 juin 1853 (M. de Saint-Marc, rapp.), PwM.299 ;
—15 déc. 1853 (M. Moreau, rapp.), Bull.690 ;
—H déc. 1857 (M. Faustin-Hélie, rapp.), BullXm;
P) Rej., 16 avril 1818 (M. Ollivier, rapp.), Poi.755 ;
—20 nov. 1828 (M. Mangin, rapp.), PaL363;-S D.29.115;
—13 fév. 1851 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.<è8.
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ne lui appartient pas, cette circonstance n'était pas de

nature à induire les accusés en erreur sur son identité et

à porter atteinte à leur droit de récusation W. »

S'est-on borné à indiquer les prénoms par leur initiale ?
— Rejet, « attendu que les autres mentions de profession,
de domicile et de date de naissance... faisaient suffisam-

ment connaître à l'accusé quels étaient les jurés dont il

s'agissait (2). »

Mêmes décisions, enfin, s'il y a eu erreur sur les pré-
noms indiqués ; si, par exemple, on a porté :

Jean-Charles-Toussaint pour Jacques-Charles-Toussaint,
Jean-Armand pour Martin-Ambroise,
Pierre, pour un prénom que l'arrêt n'indique pas,

Augustin pour Auguste^.

746. Vâge.
— La règle est la même pour l'âge, soit

qu'il ait été omis, soit qu'il ait été complètement indiqué,
soit même qu'il l'ait été inexactement.

A-t-il été omis ? — Les arrêts répondent que « la liste

notifiée contenait des indications suffisantes pour que
l'accusé pût exercer utilement son droit de récusation ; que
l'omission de l'âge des jurés sur celte liste ne pouvait
faire obstacle ou nuire à l'exercice de ce droit; que,

d'ailleurs, il n'est point allégué que, parmi les jurés no-

tifiés, aucun fût âgé de moins de trente ans W.

U) Rej., 7 août 1851 (M. de Glos, rapp.), BullMS.

(2) Rej., 21 sept. 1848 (M. Legagneur, rapp.), MZ.362.

(3) Rej., 11 juillet 1832 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.383;

—26 déc. 1833 (M. Rives, rapp.), BwK.655; — PalAlOô;

—12 avril 1839 (M. de Gartempe fils, rapp.), Bull.\87 ;

—16 sept. 1841 (M. Bresson père, rapp.), BullA37.

<*>Rej:, 4 déc. 1852 (M. Aylies, rapp.), Bull.^3 ;

—20 nov. 1828 (M. Mangin, rapp.), Pal.363;—S.D.20.115;
•

—5 août 1830 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.), Pal.742;
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L'âge a-t-il été incomplètement indiqué? S'est-on

borné à énoncer que tel ou tel juré a l'âge requis ? S'est-on

borné encore à mentionner, pour l'un d'eux, 1année de

sa naissance sans mentionner, en même temps, le mois et

le jour ? — Mêmes décisions W.

A-t-on, enfin, indiqué inexactement l'âge réel? —

« Attendu, répond un arrêt, qu'en supposant qu'un sieur

Creps, placé sur la liste notifiée, y soit porté avec l'âge

de soixante-quatre ans, quoiqu'il ne soit âgé que de

trente-quatre, comme il n'est pas articulé qu'il y ait

inexactitude dans les prénoms, la profession et le do-

micile dudit sieur Creps, circonstances suffisantes pour

que le demandeur ne pût être induit en erreur sur l'i-

dentité de ce juré,... il s'ensuit que l'inexactitude allé-

guée n'aurait pu lui causer aucun préjudice/2). »

747. La profession et la résidence.— Les mêmes mo-

tifs conduisent, sur ces deux points, à la même solution.

Ainsi rejet,—quant à la profession,—s'il y a eu omis-

sion, pour l'un des jurés, de la qualité d'adjoint; de la

qualité de maire (5); s'il y a eu confusion entre la qualité
de médecin et celle d'avocat (*) ;

—23 déc. 1843 (M. Bresson père, rapp.), D. v° Inst. crim. n° 1395;
—27 juin 1844 (M. Fréteau de Peny, rapp.), D., eod. loco;
—13 juin 1852 (M. Rocher, rapp.), BuH.285 ;
—27 janv. 1853 (M. Victor Foucher, rapp.),_B«îL55.
<« Réj.,30 sept. 1831 (M. Rocher, rapp.), Pal.259;

n°1393;
—3 mai 1851 (M. Boissieux, rapp.), D.p.51.5.138.
<2) Rej., 6 nov. 1828 (M. Gaillard, rapp.), Bull.87S ;
—16 nov. 1832 (M. Mérilhou, rapp.), PaL1561 ;
—12 juillet 1833 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.3U ;
—21 sept. 1848 (M. Legagneur, rapp.), Bull.36%.
P) Rej., 14 avril 1826 (M. Choppin, rapp.), PaL377;—D.P.26.349;
—21 sept. 1848 (M. Legagneur, rapp.), Bull.36%.
M Rej., 13 août 1829 (MM. Choppin et Ollivier, rapp.),PaU359;

—D.P.29.334,
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Rejet,— quant à la résidence, — si on a omis l'indi-
cation de la rue ;

Si, la rue ayant été indiquée, on a omis d'indiquer la

commune ;

Si, la commune ayant été indiquée, on a omis d'indiquer
l'arrondissement W ;

'

S'il existe une légère différence dans la désignation du

domicile indiqué et du domicile réel $ ;
Si on a indiqué comme étant le domicile d'un juré

une commune autre que celle où il réside (5);

Si, notamment, on lui a donné pour domicile :

Montraira, au lieu de Montmirail ;
Neuville (canton de Saint-André), au lieu de Neuville

(canton d'Evreux) ;
Marseille au lieu d'Arles (4).

748. Tels sont les principaux exemples qu'offre la

jurisprudence, lorsque la Cour de cassation procède par
voie de rejet. Ils font clairement connaître les cas où il

est permis de considérer comme indifférentes les inexacti-

tudes de la notification. Je dois, maintenant, pour que
la règle soit entière, préciser avec le même soin les cas où

les inexactitudes sont assez graves, pour constituer une

cause de nullité. A cet égard, le principe est bien connu ;
en voici les applications :

M Rej., 20 nov. 1828 (M. Mangin, rapp.), PaZ.363;—S.D.29.115;
—31 juillet 1847 (M. Isambert, rapp.), PwM.299;
—7 déc. 1827 (M. Brière, rapp.), PfflL928 ;—D.P.28.51,
P) Rej., 1er juillet 1830 (M. Choppin, rapp.), PaZ.63S; — D,p.30.

349.
P) Rej., 5 mars 1852 (M. de Glos, rapp.), BullAS3.
M Rej., 21 août 1828 (M. Ollivier, rapp.), PaZ.227 ;—S.D.29.34 ;
—29 juin 1833 (M. de Saint-Marc, rapp.), £««.322;—PaZ,623 ;
—27 janv. 1853 (M. Victor Foucher, rapp.), Bull.SS;
—3 fév. 1853 (M. Jallon, rapp.), Bull.74.
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Un juré était porté sur la liste sous les noms d'Alexis

Simonnet, avec la qualité de maire à Moustier-sur-Aude.

Cette qualité appartenait, non à lui, mais à son frère,

Jean-Baptiste-Paul. La Cour, après avoir constaté le fait,

considère « qu'il en résulte que le demandeur a dû être

induit en erreur sur l'individualité de l'un des jurés ; que

son droit de récusation a été ainsi restreint » et, par

quatre arrêts rendus le même jour, elle casse W.

Même décision dans les affaires suivantes :

P Dans la liste notifiée, il y avait eu, pour l'un des

jurés, « substitution du nom de Bonnard au nom de Ber-

nard, omission de sa qualité de maire et substitution,
dans l'indication de son domicile, de la désignation de

Le sérier en celle de La série. » Il y avait eu encore, et

pour un autre juré, « substitution du nom de Bellier au

nom de Bélin et confusion de qualités entre celles qui lui

étaient attribuées et celle donnée au sieur Vinet, inscrit

comme lui sur la liste notifiée (2) ; »

2° Sur la liste générale figuraient deux jurés, appelés:
l'un, Deltrieu, l'autre, Delrieu, et, sur la liste notifiée, le

nom de Deltrieu avait été accompagné de toutes les énon-

cialions de prénoms, profession et domicile applicables à

Delrieu1?); »

3° Le nom patronymique d'un juré, s'appelant Dro-

niou, avait été dénaturé au point que, sur la liste notifiée,
ce nom avait été transformé en celui de DrouinW; »

W Cass., 25 fév. 1825 (MM. Gaillard, Choppin, Ollivier et Ber-
nard, rapp.), £MM.93 j— S.D.25.334.

(2) Cass., 10 et 11 juin 1825 (MM. Gaillard et Bernard, rapp.),
BullM3 et 317;—S.D.26.154.

P)Cass., 11 sept. 1840 (M. Vincens-Saint-Laurent,- rapp.), Bull.
386;—D.p.40.441.

« Cass., 18 nov. 1841 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.507;—D.P.42.



- § 4.—SON CONTENU,—N° 748. 109

4° Un juré, du. nom de Maurice de Tassigny, avait été

notifié comme ayant son domicile à Pourrut-Saint-Remy,
alors qu'il était domicilié à Sedan et qu'un autre individu,

portant les mêmes noms, était effectivement domicilié à

Pourrut-Saint-Remy C1) ; .

5° Mêmes circonstances de fait pour un juré du nom

de Rabourdin, notifié comme domicilié aux Granges de

Sivry, alors qu'il était domicilié à Cessonet qu'aux Granges
de Sivry était domicilié un autre individu du même

nom (2) ;
6° La liste notifiée portait un juré sous le nom de

Lefèvre fils ( Claude-Louis), en le désignant comme domicilié -

àMeaux et comme marchand épicier. L'indication de la pro-
fession était inexacte. Le juré était propriétaire, non mar-

chand épicier, et celte indication de marchand épicier

appartenait à un autre individu de Meaux, qui s'appelait

également Lefèvre fils, avait pour prénom Louis et était

également inscrit sur la liste électorale (3) ;

7° Mêmes circonstances de fait pour un juré, du nom de

Saint-Arroman, que la liste indiquait comme épicier,
alors qu'il était avocat et que le fonds d'épicerie, provenant
du patrimoine paternel, était tenu par son frère C4) ;

8° La liste notifiée contenait, pour deux jurés, les erreurs

suivantes : Le premier y était porté sous le nom de Du~

four et désigné comme demeurant à Vicdessos, canton de

Vicdessos,tandis qu'il s'appelait Dufaur et demeurait à

W Cass., 20 janv. 1842 (M. Mérilhou, rapp.), BullA7 ;—D.P.42.
147.

(2) Cass;, 15 nov. 1849 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.
440.

P) Cass., 14 juin 1843 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.2,70,
W Cass., 29 avril 18Î-3 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), SwM.176 j—

S.D.43.433.
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Massât, canton de Massât; — Le second y était porté, sous

le nom de Maury, tandis qu'il s'appelait Moulis W ;

9° Enfin, la liste notifiée donnait au second juré,

nommé Proust (Jean-Théophile)' et qui était, de fait, âgéde

trente-six ans, marchand et propriétaire à Oncques, l'âge, la

qualité et le domicile du troisième juré de la liste, Cour-

tois ( Jacques), âgé de soixante-huit ans, maire à Bra-

cieuxi-).

749. Je pourrais étendre, bien au delà de ces exemples,

la nomenclature des annulations que de semblables in-

exactitudes ont entraînées ; mais ils doivent suffire pour
bien faire comprendre quel est, en cette matière, le

mode d'interprétation pratiqué par la chambre crimi-

nelle. En même temps, ils m'autorisent à résumer toutes

les observations qui précèdent en posant fermement cette

règle : que, si la loi n'a point impérativement déterminé

les indications à inscrire sur la liste notifiée, pour désigner
les jurés, il faut, du moins et sous peine de nullité, que
ces indications fixent l'individualité de chacun d'eux de

manière à prévenir, à cet égard, toute confusion et toute

erreur.

7S0* Je viens de citer de nombreuses annulations

motivées sur les vices de la notification, sans dire com-

ment ces causes de nullité peuvent se révéler à la Cour
de cassation. Il est possible, en effet, qu'elle les ignore
ou, du moins, qu'elle les présume, sans en avoir une
connaissance juridique. Il est donc très-essentiel d'exa-
miner avec soin les diverses situations dans lesquelles la

(D Cass-, 23 mai 1850 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.V&l.
(2) Cass., 10 déc. 1857 (au rapport de M. Senécaet à mon rapport).

BullMQ.
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question peut se présenter devant elle. Ces situations

sont au nombre de quatre.

11 arrive, souvent, —et c'est là notre première hypo-
thèse, —

que le dossier de l'affaire ne renferme pas la

liste du jury. Il en est ainsi lorsque l'original de la noli-

fication ne s'est pas approprié cette liste. On sait, —
par

lesdéveloppements dans lesquels je suis entré à cet égard,
à l'occasion de la notification de l'arrêt de renvoi et de

l'acte d'accusation et par les exemples que j'ai emprun-

tés, alors, à la notification même dont nous nous occu-

pons (n° 104),
— on sait, dis-je, que l'exploit n'en est

pas moins régulier. Or, dans ce cas, la liste du jury ne

passe point sous les yeux de la Cour de cassation. Elle

pourrait, sans doute, par un arrêt d'avant faire droit,
réclamer l'apport de la liste ; mais elle ne le fait pas.
Elle admet, au contraire, — tant que l'accusé garde le

silence, tant qu'il s'abstient de produire sa copie, —

qu'aucune irrégularité n'existe, et cette présomption lui

suffit pour rejeter. Telle est, non-seulement sa doctrine C1),
mais sa pratique quotidienne.

Il arrive encore,—et c'est là notre seconde hypothèse,
—: qu'on trouve au dossier, à côté de l'original de la no-

tification, une expédition, certifiée parle greffier, de laliste

du jury. Si cette expédition relate sans erreur toutes les

mentions nécessaires'pour l'exacte indication des quarante

jurés, sa présence au milieu des pièces de la procédure

ajoute, une force nouvelle à la présomption résultant du

(f) Rej., 22 juin 1839 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.3U;

^3 nov; 1848 (sur mes concl., M. Brière-Valigny, rapp.), Bull.

387;

—18 mai 1849 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), BullASi)
—8 déc. 1859 (M. Faustin-Hélie, rapp.), inédit.
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silence de l'accusé, et la Cour de cassation y trouve une

raison de plus pour rejeter.
Mais la question devient plus délicate si, au lieu d'être

irréprochable, l'expédition dont je viens de parler contient

des inexactitudes ou des irrégularités substantielles. Toute-

fois, la Cour de cassation, après s'être rendu un compte
sérieux de la valeur d'un document qui, ne faisant pas

corps avec l'original, n'a pas le même caractère d'authen-

ticité, a dénié à ce document toute force probante ; voici

son arrêt :

« Sur le moyen tiré de ce que l'original de la liste du

jury, signifiée à l'accusé, présenterait plusieurs grattages
ou additions non approuvées :

« Attendu qu'il est justifié, par un acte régulier, qui
est aux pièces, quelalistedujurya été notifiée, à l'accusé ;

que l'extrait délivré par le greffe, et sur lequel sont re-

levées les prétendues irrégularités, n'a pas fait partie de

cet acteel, dès lors, ne peut faire preuve que les préten-
dus grattages et additions, qui n'auraient pas été dûment

approuvés, aient existé dans la notification faite à l'ac-

cusé ; — que celui-ci ne produit pas la copie qui lui a été

remise W. »

La nuance, qui sépare une expédition, indépendante
de l'exploit, de l'original même de cet exploit, a été très-

sainement appréciée par cet arrêt, qui doit faire juris-
prudence ; mais il est à peine utile de faire remarquer
que, lorsque celte nuance s'efface, c'est-à-dire, lorsque
la liste fait partie intégrante de l'exploit, — et c'est là
notre troisième hypothèse, — il n'y a plus de place pos-
sible pour une décision indulgente.- La nullité est fatale-
ment encourue, puisque, l'original faisant foi de tout son

W Rej., 28 mai 1857 (M. Plougoulm, rapp.), Bull.330.
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conlexle, la preuve des inexactitudes ou des irrégularités
de la liste est nécessairement authentique.

Le même résultat se produit dans notre quatrième et
dernière hypothèse, c'est-à-dire, dans le cas où les vices
entachant la liste se rencontrent, non dans l'expédition,
non dans l'original, mais dans la copie remise à l'accusé.
On connaît déjà,— par ce que j'en ai dit, du n° 180 au
n° 185, — toute l'importance légale de cette copie ; le

dernier motif de l'arrêt, que je viens de transcrire, ap-
porte une preuve de plus à l'appui de mes observations

précédentes. Je n'ai donc plus à y revenir et encore
moins à y insister.

751. Tels sont les cas dans lesquels la chambre crimi-

nelle sesaisit de l'appréciation des diverses erreurs de la

liste. J'ajoute,— pour terminer, sur ce sujet, par une re-

marque qui mérite d'être retenue, — que la nullité, que
ceserreurs peuvent engendrer, n'est point une nullité
radicale et absolue. Comme le préjudice qu'a pu éprou-
ver l'accusé en est la pierre de louche, elle dépend, —

ainsi que celle dont j'ai parlé sous le n° 703, — de l'évé-

nement ultérieur du tirage à faire pour la formation du

jury de jugement. Je pose donc uniquement ici le prin-

cipe de celte nullité, sauf, plus lard, à en déduire lescon-

séquenceset à en déterminer les applications.

752. Le contenu entier de notre notification est main-

tenant bien connu. On prétendrait vainement, en effet,
— et surtout après les observations qui précèdent,—que
cette notification doit comprendre, en outre de la liste, le

procès-verbal du tirage qui l'a produite. A quoi bon une

semblable précaution pour un procès-verbal, qui doit se

suffire à lui-même ; pour un procès-verbal qui a, sous tant

de rapports, le caractère d'un acte de simple administra-

il.' 8
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lion judiciaire, et qui étant, d'ailleurs, un acte extérieur

à la notification de la liste, reste toujours sans influence

sur l'exercice futur du droit de récusation ? Ces raisons

sont décisives ; aussi la Cour de cassation juge-t-elle,
—

ainsi que je l'ai rappelé sous le n° 603, — non-seule-

ment que la signification de ce procès-verbal n'est point

nécessaire, mais même que, si l'accusé en réclamait l'ap-

port sanssignaler, à l'appui de sa réclamation, une cause

d'irrégularité quelconque dans le tirage, cet apport de-

vrait lui être refusé.

Du reste, dans le modèle que je donne à la fin du pa-
ragraphe suivant, on verra comment il convient d'analy-
ser le procès-verbal de tirage du jury de session. L'extrait

qu'en contient ce modèle n'est point exigé, sans doute ;
mais il sert à désintéresser surabondamment les accusés.

7o5. On prétendrait, vainement encore, que notre
notification serait nulle si elle n'indiquait pas le jour où
l'accusé devra être soumis aux débats.

« Attendu,—répond un arrêt, — que l'art. 394 (395)
n'impose pas l'obligation d'indiquer, dans la notificaiion
de la liste des jurés, le jour où les accusés doivent être
soumis aux débals, et qu'aux termes de cet article il suffit,
pour que la notification soit légale, que la liste ait été
notifiée aux accusés, ainsi qu'elle l'a été dans l'espèce,
la veille du jour où le tableau du jury de jugement a été
formé W. »

Le premier motif de cet arrêt est sans réplique et la
doctrine qu'il consacre incontestable ; mais le second5

W Rej., 17 mai 1821 (M. Basire, rapp.), PaZ.614;
—Conf., par voie implicite, 16 avril 1835 (M. Rocher, rapp.), D.p.

36.234 ;
—22 sept. 1842 (1. Jacquinot-Godard, ïapp.),S.D.42.768.
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motif, s'il repose sur le texte de la loi, ne repose plus sur

l'interprétation qu'elle a reçue de la jurisprudence. La
notification de la liste du jury doit sans doute avoir lieu

la veille ; mais elle peut aussi avoir lieu plus tôt (n0B707

et suivants) ; de telle sorte que la date de l'exploit peut

n'être, eu réalité, qu'une conjecture, relativement à la

date précise de l'ouverture des débats. Il en est de même,
— comme je l'ai dit sous le n° 662, — de la date de la

notification de la liste des témoins. Toutefois, je n'en

persiste pas moins dans les observations que j'ai présen-
tées à l'occasion de cette première liste. Si l'itidicalion

du jour des débats n'est pas nécessaire, elle est utile,

puisqu'elle change en certitude une probabilité. Il est

donc désirable,—je le répèle, ici,—que l'habitude suivie,
à cet égard, dans la plus grande partie des ressorts, se

généralise et devienne de pratique constante pour tous.

g 5.—Forme de l'acte de notification et preuves de son existence.

N" 754. J'ai épuisé, d'avance, le sujet de ce paragraphe, en traitant de
la notification des arrêt et acte d'accusation, et des preuves
de l'existence de celle notification.

755. Modèle.

754. J'ai épuisé, d'avance, le sujet de ce paragraphe,
en traitant de la notification de l'arrêt de renvoi et de

l'acte d'accusation, ainsi que des preuves de l'existence de

cet acte.

J'ai fait remarquer, à celte occasion, — on peut s'en

souvenir,— combien était parfaite l'identité existant entre

deux notifications également substantielles au droit sacré

de la défense.

J'ai fait remarquer aussi que toutes deux sont faites à

la même requête, par le même agent instrumentaire et

dans la même forme ;
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Que l'existence de l'une et de l'autre se prouve de la

même manière ;
Qu'enfin, les formes et les règles consacréespour l'une

sont applicables à l'autre ; et j'ai pris soin de le démon-

trer, en confirmant, à chaque pas, la jurisprudence in-

tervenue sur la première, par la jurisprudence intervenue

sur la seconde.
Je n'ai donc, ici, qu'à m'en référer, d'une manière

expresse et absolue, à tout ce que j'ai dit à l'occasion de
la première de ces notifications (du n° 105 au n° 193).

Un seul soin me reste à accomplir, c'est de donner un
modèle de la notification actuelle. Le voici :

755. MODÈLE.

COUR D'ASSISES DE LA SEINE.

PRÉSIDENCE DE M. HATON.

Notification de la liste desjurés.

L'an mil huit cent cinquante-huit, le neuf novembre, à la
requête de monsieur le procureur général, près la Cour impé-
riale de Paris, lequel fait élection de domicile en son parquet,
au Palais de Justice,

Nous, Baptiste Janvier, huissier audiencier de ladite Cour,
soussigné,

Avons signifié aux nommés :

1° Dominique Chanot,
2° Joseph Cultin,

Actuellement détenus dans la maison dejustice de la Seine,
'OÙ étant et parlant à leur personne, au greffe de ladite
maison,

La liste des trente-six jurés titulaires et des quatre jurés
supplémentaires tirés au sort par M. Perrot de Chezelles, pré-
sident de la Cour impériale de Paris, à l'audience publique du
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mercredi vingt-deux septembre dernier, ainsi qu'il résulte du

procès-verbal dressé le même jour; ladite liste formée, en

exécution de la loi du 4 juin 1853, pour la session des assises

du quatrième trimestre, qui s'ouvriront à Paris, le jeudi quatre
novembre mil huit cent cinquante-huit et seront présidées

par M. le conseiller Haton.

JURÉS TITULAIRES.

TITRES,

NUMÉROS. NOMS. PRÉNOMS. PROFESSIONS AGE. DEMEDBE.

OD FONCTIONS.

\ Hervieux. Augusle-Pierre Négociant. 4801 Boulevard des
Italiens, n° 27.

(Suit, avec des mentions semblables, l'indication des trente-

cinq autres jurés titulaires.)

JURÉS SUPPLÉMENTAIRES.

1 Rignault. Emile-Fran- Artiste. 1812 Rued'HauterilIeJI
çois. n" 47. 'i

(Suit, avec des mentions semblables, l'indication des trois
autres jurés supplémentaires.)

Et pour que, du contenu en ladite liste, les susnommés

n'ignorent, nous leur en avons laissé copie, ainsi que du pré-
sent, à chacun d'eux séparément et en parlant comme dit

est, cejourd'hui, veille du jour fixé pour la formation du ta-
bleau du jury de jugement, en conformité de l'art. 395 du
Code d'instruction criminelle. Dont acte.

Coût : trois francs cinquante centimes.

JANVIER.

Original

Copies 1 50

Rôles 1

Total 3f. 50 c.



CHAPITRE Y.

INCIDENTS POUVANT SURVENIR DANS LE COURS DE LA PROCÉDURE

INTERMÉDIAIRE.
*

Sect. I.—De l'état de contumace.

Sect. II.—De l'instruction supplémentaire.

Sect. III.—De la jonction et de la disjonction des procédures.

Sect. IV.— Du renvoi de l'affaire à un autre jour ou à une autre

session.

OBSERVATION PRÉLIMINAIRE.

N° 756, L'exposé des règles concernant la procédure intermédiaire est

complet ; — mais des incidents troublent parfois la marche

de cette procédure.
757. Énumération de ceux qui se présentent le plus fréquemment,—

et de ceux dont je dois, ici, me réserver l'élude,

736. Les diverses règles auxquelles donne lieu l'exacte
exécution de la procédure intermédiaire sont, maintenant,
bien connues.

Pour en rendre l'étude efficace et sûre, j'ai gravi, un
à un, avec ceux qui me suivent dans ma marche ascen-

dante, tous les degrés qui séparent le point de départ de
cette procédure de son point d'arrivée. Il semble donc

que le moment est venu d'ouvrir, devant nous, la porte
du prétoire et de nous engager dans les débats.

Il n'en est. rien, cependant. Des incidents, plus ou
moins nombreux, plus ou moins graves, se produisent
parfois, et ils apportent, toujours, avec eux, un certain
trouble dans l'ordonnance de la loi, une certaine compli-
cation dans la manière dont cette ordonnance descend du
domaine de la théorie dans le domaine de la pratique.

Chacun de ces incidents, donnant à la procédure un
risque plus ou moins sérieux à courir, je ne dois pas les
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laisser se dénouer au hasard. Leur étude sera, sans doule,
un temps d'arrêt pour mon examen, comme leur surve-

nance a été un temps d'arrêt pour la poursuite ; mais

qu'importe ? J'ai moins à coeur de précipiter ma marche

que"d'assurer chacun de mes pas.

757. Les incidents, qui peuvent survenir au cours de

la procédure intermédiaire, sont au nombre de six. Ils

peuvent naître :

1° De l'état de contumace;
2° De l'arrestation, par voie d'extradition, de l'accusé

fueilif ;

3° D'une exception de non-identité ;
4° D'une instruction supplémentaire;
5° D'une jonction ou d'une disjonction de diverses pro->

cédures ;
6° Enfin, d'un renvoi de l'affaire à un autre jour ou à

une autre session.

Je néglige, quant à présent, tout ce qui touche aux

extraditions et aux questions d'identité. Sans doute, l'ex-

tradition est une mesure internationale, qui apporte, par-
fois, une certaine restriction à l'étendue et à l'indépen-
dance d'action de la justice du pays. Sans doute, aussi, les

questions d'identité portent atteinte à la liberté de cette
action en la faisant dépendre du jugement préalable d'une

exception péremptoire ; mais l'expérience nous apprend

que les difficultés, auxquelles peuvent conduire et les

questions d'identité et les extraditions, s'élèvent, surtout

au milieu des débats, — soit au moment où se dresse la

feuille des questions,
— soit au moment où se délibère

l'arrêt de condamnation,'—quelquefois même, au moment

où il s'agit de régler l'exécution de cet arrêt, — de telle

sorte que, je le répète, je dois, quant à présent, m'abstenir.
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Je concentre donc mon examen actuel sur les quatre

autres incidents, et le premier, auquel je m'arrête, est

celui que l'état de contumace amène toujours avec lui.

SECTIONI.

Del'action de l'état de contumace sur la procédure intermédiaire.

N° 758. Sens des mois : conlumax, contumace.

759. Définition de l'état de contumace. — Art. 465 du Code d'in-

struction criminelle. — Exemple.
760. L'arrestation ou la constitution volontaire du conlumax fait

cesser l'étal de contumace.

761. Elle anéantit le jugement par contumace et les procédures faites

contre lui depuis l'ordonnance de prise de corps et de se re-

présenter. — Art. 476 du même Code.

762. Toutefois, si le jugement par contumace acquitte l'accusé, l'ac-

quittement est irrévocable. — Exemple.
763. S'il l'acquitte sur certains chefs d'accusation et le condamne

sur certains autres, il y a chose jugée, pour les premiers.
— Exemple.

764. 11n'en est point ainsi s'il s'agit de simples circonstances aggra-
vantes d'un chef unique d'accusation. — Exemple.

765. Du reste, l'accusé ne peut acquiescer au jugement de condam-
nation, quel qu'il soit. — Exemples.

766. Lorsque l'accusé se constitue, ou est arrêté, jusqu'à quel acte
remonte l'effet d'extinction résultant de l'art. 476? — Jus-

qu'à l'ordonnance de prise de corps ? — Nullement. —

Exemple.
767. Suite. — Nouveaux exemples. — Conséquences : Sont unique-

ment anéantis les jugements et procédures postérieurs à
l'ordonnance de se représenter.

768. A partir de celle ordonnance, l'application de la règle est ab-
solue. — Exemple.

769. Mise en rapport des actes, faits pendant l'état de contumace,
avec ceux donl l'ensemble conslilue la procédure intermé-
diaire.

770. 1° Acte d'accusation.— S'il a été fait préalablement, il vaul.
— S'il n'a pas été fait, on doit le faire immédiatement ;

771. 2° Avis à donner aux maires.— Idem ;
772. 3° Notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation.

— Ici, diverses règles.
773. Première règle. — C'est toujours une formalité substantielle
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dont l'inaccomplissement ou l'irrégularité entraine nullité;
7/4. Seconde règle. — Que l'inaccomplissement ou l'irrégularité

porte sur les deux actes à notifier ou sur l'un d'eux seule-
ment. — Exemple.

775. Troisième règle.— Du resle, toutes les règles, prescrites pour
le cas où l'accusé a toujours été détenu, s'appliquent ici, à
une exception près. — Exempie.

776. Quatrième règle. — L'exception annoncée est relative au par-
lant à.... de l'exploit.

777. Distinction à faire : Si l'accusé conlumax s'est conslitué ou a
été repris avant la notification, elle doit être faite parlant à
sa personne. — Exemple.

778. Si, au contraire, elle a eu lieu antérieurement, elle a dû être

faite, en conformité des dispositions du Code de procédure
civile, à personne on à domicile. — Exemple.

779. Les dispositions applicables sont celles des art. 68 et 69, § 8
el 9, de ce Code.

780. Le cas prévu par le § 9 de l'art. 69 est hors d'examen.
781. 11y a nullité si l'on confond le cas prévu par l'art. 68 et le cas

prévu par le § 8 de l'art. 69. — Exemple.
782. Règles d'interprétation pour les , distinguer entre eux. —

Exemple.
783. L'art. 68 s'applique au cas où l'accusé a un domicile connu.—

Conditions que l'exploit doit réunir alors. — Exemple.
784. L'arl. 69, § 8, s'applique au cas où l'accusé n'a ni domicile,

ni résidence connus en France. — Deux conditions : Affiche
d'une copie de l'exploit à la porte du tribunal, — remise
d'une autre copie au chef du parquet, lequel visera l'o-

riginal.
785. Ces deux conditions sont à remplira peine de nullité.—

Exemples.
786. Le tribunal, à la porte duquel l'affiche doit être apposée,est le

tribunal, siège de la Cour d'assises. — Exemples.
787. Mais ce mot de notre article : principale porte, ne doit pas

être pris dans un sens rigoureux. — Exemple.
788. Le chef du parquet, qui doit viser l'original el à qui la seconde

copie doit être remise, est, en règle générale, le chef du par-
quet du tribunal, siège de la Cour d'assises.

789. Mais celte règle souffre des exceptions. — Explications, sur ce

point.
790. Résumé des deux numéros précédents.
791. Conclusions el derniers conseils pour assurer l'exacle observa-

tion des règles concernant la notification. •.



122 CH. V.—SECT. I.—INCIDENTS DE LA PROC INTERM.

792. 40 Translation de l'accusé. — Transmission des pièces du

procès el des pièces à conviction. — Mêmes règles que

lorsque l'accusé a toujours été détenu.

793. 5° Interrogatoire.—1\ vaut, si, prêté antérieurement à la fuite

de l'accusé, il est complet et régulier.
794. Et il produit tous ses effets de droit, si l'accusé a pris la fuite

après l'expiration du délai de cinq jours qui doit le suivre.

795. Quid, si l'accusé a pris la fuite avant l'expiration de ce délai?

— Le cours du délai est suspendu.
— Explication de cette

règle.
— Exemples.

796. Conclusion sur ces premiers points.
797. Si, avant la fuite de ,l'accusé, il n'y a pas eu d'interrogatoire,

mêmes règles, pour celui qu'il doit subir, que pour celui

qu'ont à subir les accusés qui ont toujours été détenus.

798. L'interrogatoire succinct, autorisé par l'art. 293, suffit pour
désintéresser la loi. — Exemple. — Mais un interrogatoire

complet est désirable.
799. 6° Communication de l'accusé avec son conseil. — Commu-

nication des pièces du procès. — Délivrance de la copie
de ces.pièces. — Mêmes règles que lorsque l'accusé a tou-

jours été détenu.
800. Toutefois, une copie des pièces est due à l'accusé, alors même

qu'il en aurait été remis une à un de ses coaccusés, jugé
antérieurement. — Exemple.

801. 7° Notification de la liste des témoins et de la liste des ju-
rés. — Mêmes règles que lorsque l'accusé a toujours été dé-
tenu.

802. Conclusion. — Réserve pour l'influence, sur les débats pu-'
hlics, de la survenance et de la cessation de l'état de con-
tumace.

7S8. Le mot de contumacen'a pas, dans le langage de
la loi, le sens étendu que lui donne le langage ordinaire.

Dans le langage ordinaire tout individu, qui se montre
: rebelle aux ordres de la justice lui enjoignant de se pré-
senter, est un conlumax et l'état, dans lequel il se place
ainsi, est un état de contumace.

789. La loi a restreint le sens de ces expressions, en
les réservant pour un cas tout spécial. D'abord, elle ne les
autorise point en matière civile. En celte matière, le cité,
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qui ne comparaît pas, fait simplement défaut et il s'ap-

pelle simplement défaillant.

Il en est de même en matière de simple police ou de

police correctionnelle, de telle sorte qu'un premier point
à bien retenir, c'est que l'état de contumace, la qualification
de contumax n'existent qu'en matière de grand criminel.

Ce n'est pas tout. Même en cette matière, l'état de

contumace ne résulte pas de toute rébellion, de la part
de l'individu poursuivi, contre tout mandement de jus-
lice lui ordonnant de se présenter. Ainsi, il n'y a point
contumace dans le fait de celui qui se soustrait par la

fuite à un mandat de comparution, d'amener ou d'arrêt,

même à une ordonnance de prise de corps. Dans le sys-
tème général de notre procédure criminelle, aucun ca-

ractère légal ne s'attache à de semblables désobéissances.

La loi ne reconnaît comme constituant l'état de contu-

mace, qu'une rébellion, toute précise, se produisant à un

moment unique, fixé d'avance, contre un ordre de jus-

tice tout spécial, et voici comment elle s'en explique dans

le chapitre II, litre IV, livre 2, du Code d'instruction

criminelle :

« Lorsque, — dit l'art. 465, — après un arrêt de mise

« en accusation, l'accusé n'aura pu être saisi ou ne se

« présentera pas dans les dix jours de la notification qui
« en aura été faite à son domicile ;

« Ou lorsqu'après s'être présenté ou avoir été saisi, il

« se sera évadé ;

« Le président de la Cour d'assises... rendra une or-

« donnance portant qu'il sera tenu de se représenter dans

« un nouveau délai de dix jours, sinon qu'il sera déclaré

« rebelle à la loi »

Après l'expiration de ce nouveau délai, l'état decontu-
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mace existe, el l'accusé n'est plus simplement un fugitif,

mais un conlumax.

Ainsi le veut la loi ; ainsi, en la commentant, le veut

la jurisprudence.
« Attendu, — dit un des arrêts qui l'ont fondée, —

qu'aux termes des art. 465 et 466, l'accusé fugitif, qui
ne se représente pas dans les dix jours de l'ordonnance

portée contre lui, en exécution du premier de ces mêmes

articles, est, de plein droit, constitué .en état légal de

contumace, comme il le serait s'il eût été réellement con-

damné suivant l'art. 467, puisqu'il reste, après l'expira-
tion de ce délai, déclaré rebelle à la loi, suspendu de ïexer-

cice de sesdroits de citoyen, et dépouillé de l'administra-

tion de ses biens, qui doivent être séquestrés;
« Qu'aucune distinction ne peut donc être admise dans

l'application de l'art. 478 du Gode précité ( article rela-

tif à la condamnation pour
' les frais) entre le cas où le

contumax, qui obtient son renvoi de l'accusation, se se-

rait représenté après le jugement de sa contumace, et

celui où il n'aurait pas été encore procédé à ce jugement,

lorsqu'il se constitua prisonnier ou fut arrêté;
''

«

« Que la disposition générale et absolue de cet article

s'applique, en effet, à tout contumax, c'est-à-dire à tout.

accusé contre lequel a été formalisée une procédure en

contumace, qu'il ait été ou non ensuite statué W. »

760. Le moment où commence l'état de contumace

ainsi constaté et cet état ainsi défini, je n'entreprendrai

point l'analyse de la procédure à suivre, soit pour faire

rendre, par la Cour d'assises, l'arrêt de condamnation

par contumace, soit pour assurer l'exécution de cet arrêt.

(i) Cass., 2 déc. 1830 (M. Rives, rapp.), Bull.Sn ; — PaL90S.
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Ce serait une digression inutile, puisque la condamnation
tombe devant ce fait qu'ultérieurement l'accusé a été
arrêté ou qu'il s'est constitué prisonnier; puisque, devant
ce fait, la procédure suivie s'efface presque tout en-

tière W.

C'est donc uniquement au moment de l'arrestation ou

de la comparution volontaire de l'accusé qu'il m'importe
de pénétrer au fond des choses, afin de bien décrire, —non

ce qui a été fait pendant la durée d'un état qui n'est plus,
— mais ce qui doit se faire à partir du jour où la procé-
dure intermédiaire, après avoir retrouvé son domaine,
se poursuit contradictoirement jusqu'à l'ouverture des

débats.

761. Sur ce point la loi elle-même nous vient en aide.

L'art. 476 porte, en effet :

« Si l'accusé se constitue prisonnier ou s'il est arrêté
« avant que la peine soit éteinte par la prescription, le
« jugement rendu par contumace et les procédures faites

« contre lui depuis l'ordonnnance de prise de corps ou

« de se représenter seront anéantis de plein droit, et il

« sera procédé à son égard dans la forme ordinaire— »

Rien de plus clair que ce texte, et, cependant, on a

élevé diverses prétentions, aussi singulières les unes que
les autres, tantôt pour le restreindre, tantôt pour l'étendre

outre mesure.

762. Pour apprécier sûrement ces prétentions, il faut,

(') Il est bien entendu que, lorsque l'instruction de la contumace

s'est poursuivie contre plusieurs individus, accusés par le même arrêt

de renvoi, IfSicomparution volontaire ou l'arrestation de quelques-uns
d'entre eux n'a pas pour effet d'anéantir cette instruction à l'égard de

ceux de leurs coaccusés, qui sont encore fugitifs.

Cass.,9 vend, an x (M. Rataud, rapp.), BullM; —PalMG.
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avant tout, bien s'entendre sur un point. Le jugeaient

qu'anéantit, de plein droit, la comparution volontaire ou

l'arrestation de l'accusé, c'est le jugement de condamna-

tion. Il est, en effet, de principe que, si l'accusé conlu->

max est acquitté ou absous, l'acquittement ou l'absolu-

tion est irrévocable.

C'est là une conséquence nécessaire de l'art. 360 du

Code d'instruction criminelle, qui déclare que « toute
« personne, acquittée légalement, ne peut plus être reprise
« ni accuséeà raison du même fait, » sans établir de dis-

tinction entre les arrêts contradictoires et les arrêts par
défaut. C'est, en même temps, un point de doctrine con-

sacré, dès l'an xn, par un arrêt formel W.

Sans doute, à cette époque, le Code de l'an iv était

encore en vigueur ; mais, comme ses prescriptions n'ont

fait que transformer en règle écrite un principe d'équité
naturelle ; comme elles n'ont fait que reproduire celles

qu'avait édictées l'ordonnance de 1670, ainsi que l'édit
de 1773,- comme, enfin, elles ont été littéralement re-

cueillies par la législation qui nous régit aujourd'hui, nul
n'a songé à remettre en question le caractère d'irrévoca-

bililé attaché, dans de semblables circonstances, à un

arrêt d'acquittement.

765. Quelle application faudra-t-il faire de cette règle
dans le cas où, — l'accusation comprenant plusieurs cri-
mes distincts,—l'accusé contumax aura été acquitté pour
les uns et condamné pour les autres ? Sa comparution ou
son arrestation anéantira-t-elle l'arrêt tout entier ? Nulle-
ment. L'arrêt sedivise naturellement, selon le vieil adage:

(i) Cass., 18 vent, an xn (M. Basire, rapp.), BullA36;—Pal.655;
—D.p.4.272.
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tôt capita,tot sentenlioe.Il disparaît, très-certainement, pour
celles de ses parties qui concernent les divers chefs d'ac-

cusation, à l'occasion desquels une condamnation a eu

lieu ; mais il reste debout pour celles qu'a suivies une dé-

cision d'acquittement, et il acquiert, à cet égard, l'auto-

rité delà chose jugée.
Celte distinction est essentiellement juridique; ajou-

tons qu'elle est aussi toute de bon sens. En effet, on ne

saurait comprendre que la justice eût, ici, deux poids et

deux mesures ; les uns, pour peser sur l'accusé, par cela

seul que les diverses poursuites, auxquelles il aà répondre,
auraient été exercées cumulalivement; les autres, pour

alléger le fardeau qui le charge, par cela seul que ces

poursuites auraient été séparément exercées.

C'est encore là, d'ailleurs, un point certain en ju-

risprudence :

« Attendu que, par l'arrêt de la Cour royale de Rennes,
du 6 avril 1821, ainsi que par l'acte d'accusation, qui fut

rédigé en conséquence, le demandeur en cassation fut

accusé de quatre faits principaux, tous qualifiés crimes

par la loi, dont le premier aurait emporté la peine des

travaux forcés à temps en cas de conviction, el chacun

des trois autres aurait donné lieu à la peine de la

réclusion;
« Que, par l'arrêt rendu par contumace contre le de-

mandeur par la Cour d'assises du département desCôtes-

du-Nord, le 23 juillet 1821, il fut déclaré coupable des

trois derniers faits dont il était accusé, et condamné à la

peine de la réclusion; mais qu'il fut acquitté à l'égard du

surplus des faits établis contre lui par l'acte d'accusation ;
« Attendu qu'aux termes de l'art. 360 du Code d'in-

struction criminelle, ci-dessus rappelé, le demandeur,

ayant été acquitté légalement sur le premier crime qui
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lui était imputé par l'acte d'accusation, ne pouvait plus

être repris ni accusé pour raison de ce même fait, et que,

d'après les dispositions de l'art. 476 du même Code, con-

forme sur ce point aux anciens principes, l'arrêt de con-

tumace rendu contre le demandeur, le 23 juillet dernier,

n'était anéanti de plein droit, par sa représentation ou

son arrestation, que sous le rapport des condamnations

y portées; mais que ledit arrêt devait subsister à l'égard
de l'acquittement qu'il avait prononcé ;

« Que, néanmoins, au préjudice du droit acquis au

demandeur par l'acquittement prononcé en sa faveur, et

au mépris de la règle de droit non bis in idem, et des ar-

ticles 360 et 476 ci-dessus rappelés, la Cour d'assises du

déparlement des Coles-du-Nord s'est permis de le re-

mettre de nouveau en jugement sur le premier fait de

l'acte d'accusation, de soumettre au jury une question sur

ce fait, et de le condamner à la peine des travaux forcés
à lemps, sur la réponse affirmative du jury;— En quoi
ladite Goura violé...W. »

764. On a voulu abuser d'une distinction aussi sage,
en établissant une véritable confusion entre le cas où il

s'agit, —comme dans l'affaire que je viens d'examiner,
—de divers chefs d'accusation, et celui où il s'agirait uni-

quement de simples circonstances aggravantes d'un seul
et même fait. On pressent que ces deux situations sont
loin d'être identiques ; qu'il n'existe même point entre elles
de sérieuse analogie.

Impossible, en effet, d'assimiler à l'espèce, que l'on
vient de lire, l'espèce à propos de laquelle serait survenu
un arrêt de contumace, qui, statuant sur un chef unique

W Cass., 15 nov. 1821 (M. Paj. de Marcheval,rapp.), Bull.Wi
Pal.U0; —

S.'D.,Collect.nouv.,9U.
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d'accusalion, un vol qualifié, par exemple, sebornerait à

déclarer : que telle ou telle circonstance aggravante n'est

point justifiée ; —
qu'une autre qualification appartient

au fait retenu par l'arrêt de renvoi ; — que le fait, dé-

pouillé de toutes les circonstances accessoires groupées,
à tort, autour de lui, par cet arrêt, n'est plus qu'un dé-

lit ; — que ce délit est tout différent de celui qui avait

déterminé la mise en accusation ;
— pour arriver, en fin

décompte, à prononcer une simple peine correctionnelle.

La représentation ou l'arrestation du contumax anéanti-

rait cet arrêt dans toutes ses parties, parce que l'accusation

est un ensemble; qu'elle doit, si elle renaît, renaître

tout entière, à raison de l'indivisibilité des divers élé-

ments qui la composent ; parce qu'en cet état, il serait

souverainement irrationnel et insolite de tronquer le dé-

lit, pour le remettre en question, non tel que l'a qualifié
l'arrêt à exécuter, c'est-à-dire, l'arrêt de renvoi, mais

tel que l'a réduit l'arrêt anéanti de plein droit, c'est-à-

dire l'arrêt de contumace. C'est là, d'ailleurs, la juris-

prudence invariable delà Cour de cassation.
« Considérant, — dit l'un de ses arrêts, — que les

dispositions de l'art. 479 (aujourd'hui 476) du Code d'in-

struction criminelle sont générales et absolues, comme

l'élaienl celles de l'art. 476 du Code des délits et des

peines du 3 brumaire an îv, sur le même objet ; que le-

dit article est donc applicable à tout arrêt rendu par con-

tumace contre un accusé, soit que, sur la conviction du

fail qui était l'objet de l'accusation, l'arrêt ait prononcé
des peines afflictives ou infamantes, soit que, le l'ait ayant

été, d'après les débals, dépouillé de son caractère crimi-

. nel, il n'ait été prononcé contre l'accusé que des peines
correctionnelles ou de police ;

« Qu'il suit de là que, lorsque le condamné est arrêté

ii. 9
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ou qu'il se constitue prisonnier avant que la peine soit

éleinte parla prescription, l'arrêt de contumace est anéanti

de plein droit dans toutes ses parties ; que, conséquem-

menl, l'accusé doit de nouveau être mis en jugement sur

le fait de l'accusation avec toutes ses circonstances ;
« Qu'en effet, ledit art. 479 est d'ordre public; qu'il a

pour objet l'intérêt de la société, comme celui de l'ac-

cusé ; que sa généralité ne peut donc être restreinte en

faveur de ce dernier ;
« Que ledit article est, d'ailleurs, conforme aux prin-

cipes de l'ancienne législation, puisqu'il résulte de l'ar-

ticle 18 du titre 17 de l'ordonnance criminelle de 1670
et de l'art. 12 de l'édit de 1773, que, hors le seul cas

d'acquittement, l'accusé arrêté ou qui se constituait pri-
sonnier devait être soumis à un nouveau jugement sur le
fait entier de l'accusation, et qu'il ne pouvait pas se pré-
valoir de la partie du jugement de contumace qui lui était
favorable ;

« Considérant, dans l'espèce, que Françoise Adam,
femmeGrosbois,a été accusée d'avoir tenté de soustraire

frauduleusement, à l'aide d'effraction extérieure et d'es-

calade, divers objets au domicile du sieur Lorioz, et que
celte tentative, manifestée par des actes extérieurs el sui-
vie d'un commencement d'exécution, n'avait été suspen-
due et n'avait manqué son effet que par des circonstances
fortuites et indépendantes delà volonté de ladite femme;

« Que, pendant que l'accusée était fugitive, la Cour
d'assisesde la Haute-Saône, devant laquelle elle avait été

renvoyée..., a rendu... un arrêt de contumace, par le-

quel celle Cour a déclaré que les faits d'effraction et
d'introduction au domicile du sieur Lorioz étaient con-
stants; mais que ces faits ne constituaient point de com-
mencement d'exécution d'un vol; qu'ils constituaient
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seulement le délit de destruction de clôture, prévu par
l'art. 456 du Code pénal ; et qu'appliquant cet article,
la Cour d'assises a condamné l'accusée à une année d'em-

prisonnement et à cinquante francs d'amende ;
« Qu'arrêtée depuis, la femme Grosbois a été de nou-

veau traduite devant la même Cour d'assises pour y être

jugée contradictoirement ;
« Que cette Cour, contrairement aux réquisitions du

ministère public, a refusé d'établir les débals et de po-
ser les questions sur la tentative de vol, dont la femme

Grosbois était accusée, et qu'elle a restreint les uns et les

autres au seul fait de destruction de clôture, sur le mo-

tif que, l'arrêt de contumace ayant acquitté l'accusée de

la tentative de vol, elle ne pouvait plus être mise en ju-

gement à raison du même fait ;

« Que, par là, la Cour d'assises de la Haute-Saône a

manifestement violé l'art. 479 du Code d'instruction

criminelle et méconnu ainsi les règles de sa compé-
tence C\ »

765. Un arrêt, antérieur de quelques mois, avait pro-
clamé le même principe, dans une affaire où, l'arrêt de

condamnation par contumace ayant reconnu constants des

faits d'excuse, une simple peine correctionnelle avait été

appliquée (2). Je lis, au nombre des motifs sur lesquels
il s'appuie : « que les parties ne peuvent, même par leur

acquiescement,donner à l'arrêt de contumace une existence

que la loi ne lui accorde que dans le seul cas où la peine
serait éteinte par la prescription. « On avait, cependant,

W Cass., 1er juillet 1820 (M. Busschop, rapp.), Bull310;— PalA;
—S.D. Collect.nouv., 267;

(2) Cass., 27 août 1819 (M. Rataud, rapp.), Bull.WS ; — Pal.mi î

—S.D.-eod. foco, 123.
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soutenu le contraire. Malgré ces mots de noire article :

Le jugement rendu par contumace... est anéanti de plein

droit, on avait cherché à faire décider que ce jugement

reste légalement exécutoire, si l'accusé, en se constituant,

y adhère et demande à subir sa peine ; mais, dans une

question qui affectait si essentiellement l'ordre public, la

Cour de cassation ne pouvait se laisser détourner des ter-

mes de la loi et des véritables principes par une semblable

adhésion, et elle en fit justice, sur les conclusions du

procureur général MERLIN, par un arrêt, dont le reflet

a éclairé, en cette partie, l'arrêt de 1819.

« Considérant, — dit le premier de ces arrêts, —que

les dispositions de l'art. 476 du Code d'instruction crimi-

nelle, sont générales et absolues ; qu'elles doivent donc

s'appliquer indistinctement à tout arrêt de condamnation

rendu par contumace, sur une accusation légalement ad-

mise, soit que l'arrêt prononce des peines afflictives ou

infamantes, soit que, d'après le résultat des débats, il ne

prononce que des peines correctionnelles ou de police ;
« Que ledit article ayant, d'ailleurs, pour objet l'inté-

rêt de la société, comme celui de l'accusé, les parties ne

peuvent, parleur acquiescement, donner à l'arrêt de con-

tumace une existence que la loi ne lui accorde que dans

le seul cas où la peine qu'il prononce serait éteinte parla

prescription, hors lequel, conséquemment, l'accusé doit

être de nouveau mis en jugement ;
« Considérant, dans l'espèce, que François Soye, ac-

cusé de meurtre et condamné par arrêt de contumace de

la Cour d'assises de la Haute-Garonne, du 15 janvier
1812, à une année d'emprisonnement, s'est volontaire-
ment constitué dans les prisons, le 31 juillet de la même

année, et. qu'à cette époque, la peine prononcée par ledit
arrêt n'était point éteinte par la prescription ;
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« Que cet arrêt a donc été anéanti de plein droit et

que, malgré l'acquiescement qu'il y a donné, Soye devait
être mis de nouveau en jugement sur le fait de meurtre,

qui faisait l'objet de l'accusation ;
« Qu'il suit de là qu'en déclarant, par son arrêt du

6 juin 1813, qu'il n'y a lieu àaucune poursuite ultérieure
contre ledit Soye, la Cour d'assises delà ïîaute-Garonne
a manifestement contrevenu à l'art. 476 précité du Code
d'instruction criminelle, et a, conséquemment, méconnu

les règles de sa compétence W. »

766. Après avoir ainsi vainement cherché à restrein-

dre, d'une manière exagérée, l'art. 476, on a voulu, —

comme je l'ai dit, — lui donner une portée excessive.

Abusant, par une interprétation déraisonnable, de ces
mois: « Les procédures faîtes... depuis l'ordonnance de

prise de corps... seront anéanties de plein droit..., » on a

soutenu, — à une époque où les chambres du conseil
décernaient celle ordonnance, — que l'arrêt de mise en
accusation était compris lui-même au nombre des actes

anéantis (2). Celle opinion, tout étrange qu'elle puisse pa-

(i) Cass., 29. juillet 1813 (M. Busschop, rapp.), Bull.398;— Pal.

587;
—13 vent, an xi (M. Minier, rapp.), PalA8S; — S.D. Collect.

nouv., 771 ;
—27 août 1819 (M. Rataud, rapp.), cité sous le numéro précédent;
—1er juill. 1820 (M. Busschop, rapp.), cité sous le numéro précédent.
(2) Cette interprétation se comprend difficilement de la part des

premiers commentateurs du Code d'instruction criminelle. Ces mots :

depuis l'ordonnance de prise de corps étaient littéralement empruntés
à l'art. 476 'du Code du 3 brumaire an iv. Or, sous cette législation,
l'ordonnance de prise de corps ne se décernait qu'après la mise en

accusation, prononcée, alors, par le jury. Comment donc n'a-t-on pas

compris tout d'abord que la loi nouvelle, en s'emparant de l'ancien

texte, n'a pu vouloir autre chose que l'ancienne loi ?
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raîlre aujourd'hui, a eu, en son temps, de nombreux dé-

fenseurs ; mais la jurisprudence l'a condamnée, par un

premier arrêt, rendu sur les conclusions conformes du

procureur général Merlin. Au soin avec lequel cet arrêt

estrédigé, on comprend qu'il a voulu opposer au nombre et

à l'ardeur des dissidencesune théorie complète et sérieuse-

ment ordonnée W. Les dissidencesont continué cependant;
mais la jurisprudence est restée invariable. Toutefois, elle

a fini par ne plus faire à la question l'honneur de la pren-
dre au sérieux. « Attendu, — se borne à dire l'un des

derniers arrêts, — que l'art. 476 ne peut s'appliquer à

l'ordonnance de prise de corps rendue lors de la mise en

prévention par la chambre du conseil, ordonnance qui
n'est qu'un acte provisoire, lequel ne devient définitif el
ne reçoit sa force d'exécution que par l'arrêt de ren-

voi (2). »

Il était donc certain, sous le Code d'instruction crimi-

nelle, qu'en parlant de l'ordonnance deprise de corps l'ar-
ticle 476 entendait parler de l'arrêt de renvoi. Ce point,
du reste, ne peut plus se débattre aujourd'hui, en pré-
sencede Ialoi du 17juillet 1856, qui supprime les cham-
bres du conseil et confie le soin de décerner ces ordon-
nancés aux chambres d'accusation elles-mêmes.

767. Est-il bien vrai, d'ailleurs, que l'art. 476 ait
voulu anéantir toutes les procédures faites jusqu'à l'arrêt
de renvoi exclusivement ? Non. Ceux qui ont admis
cette opinion se sont attachés aux mots sans les ap-

<*>Rej., 16 janv. 1812 (M. Oudart, rapp.), PaU9;—D.p. 12.383
(2) Rej., 7 fév. 1839 (M. Rocher, rapp.), Bull.57;
-S et 19 fév. 1819 (MM. Giraud et Rataud, rapp.), BullM et 91;

—Pal.metlOl;
—17 mars 1831 (M. G-aillard, rapp.), BullAM; — Pal.1338.



-DE L'ÉTAT DE CONTUMACE.—N° 767. 135

profondir. Évidemment, lorsque la loi déclare anéanties

toutes les procédures, elle a uniquement en vue les pro-
cédures faites pour mener à fin l'instruction de la contu-

mace. Pourquoi serait-elle plus radicale? Pourquoi, si,
dans ces procédures, se trouvent quelques-uns des actes,
dont l'accomplissement importe à la régularité des pour-
suites à diriger contre un accusé détenu, pourquoi, dis-je,

rejeter ces actes et contraindre les magistrats à les re-

faire ?

L'art. 476 l'exige, dit-on ; c'est une erreur. Un mot,

que l'on semble oublier, le démontre. En effet, cet ar-

ticle ne parle pas seulement de l'ordonnance de prise de

corps, mais de l'ordonnance de prise de corps ou de se

représenter, faisant de ces deux ordonnances, cumulées

ensemble, un seul et même tout ; et ce n'est pas indiffé-

remment qu'il s'exprime ainsi. Sa disposition est moti-

vée par le souvenir du dernier paragraphe de l'art. 465,

qui lie entre elles les deux ordonnances, en exigeant que
l'ordonnance de se représenter fasse mention du crime et

de l'ordonnance de prise de corps.

Ainsi se révèle le véritable sens de la loi ; ainsi se jus-
tifie la doctrine de la chambre criminelle qui, — après
avoir posé en thèse de droit, dans ses arrêts, « que l'ac-

cusé absent n'est réputé conlumax qu'à partir de l'or-

donnance de se représenter ; qu'aux termes de l'art. 465,
celle ordonnance doit faire mention de l'ordonnance de

prise de corps afin d'en assurer l'exécution, »— en con-

clut, de la manière la plus catégorique, « que l'art. 476,

bien qu'il mentionne les deux ordonnances, n'a, cepen-

dant, entendu prononcer la nullité que des procédures

faites postérieurement à l'ordonnance de se représenter W. »

(i) Rej.,18 avril 18S0 (M, de Boissieux, rapp.), BullASl ;
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Cetle doctrine est excellente. Elle donne à un texte

équivoque, si l'on veut, un sens clair el précis. Elle lui

assigne, en même temps, une portée rationnelle ; aussi,

la question ne sesoulève plus et, tous les jours, la cham-

bre criminelle statue, par arrêt de rejet pur et simple,
dans des affaires où il n'existe, — comme preuve de l'ac-

complissement de certaines formalités, — que des actes

effectués pendant le temps écoulé entre l'arrêt de ren-

voi, d'une part, el l'ordonnance de se représenter,,de
l'autre.

Je puis donc, maintenant, poser en règle que l'arres-

tation ou la comparution volontaire de l'accusé anéantit

les procédures suivies contre lui, à partir de l'ordonnance

de se représenter ; mais qu'elle laisse entières, et avec leur

valeur propre, les procédures antérieures.

768. Je dis que l'arreslation ou la comparution vo-

lontaire de l'accusé anéantit les procédures postérieures a

l'ordonnance de se représenter. Je dois ajouter que celle

règle ne souffre pas d'exceplion et que tout ce qui a été

fait, à partir de cette époque, est anéanti de plein droit

et sans distinction. En voici un exemple pris dans des
circonstances très-significatives, el qui méritent d'être

rappelées.
Un individu, mis en accusation parla Cour de Bastia,

était fugitif. Une ordonnance de se représenter fut dé-
cernée contre lui ; il fut rebelle à cetle ordonnance. A la

suiLe, la Cour de cassation eut à rendre arrêt pour saisir

—7 fév. 1839 (M. Rocher, rapp.), ZîwZZ.ST;
—7 janv. et 15 avril 1841 (M. Rocher, rapp.), BullA;— B.p.il.

365;
—11 sept. 1851 (à mon rapport), BuM.595 ;
—23 sept. 1853 (M. Jallon, rapp,), Bull.103.
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successivement de la connaissance de l'affaire les Cours

d'assises des Bouches-du-Rhône, et du Gard, et l'arrêt de

condamnation par contumace fut rendu par celle der-

nière Cour. Après cet arrêt, le condamné se constitua

pour purger sa contumace. Quelle était la Cour compé-
tente pour le juger? C'était la Cour de Bastia, parce que
les arrêts de la Cour de cassation, qui avaient, postérieure-
mentâh contumace.saisi la Cour de Nîmes, devaient suivre

le sort desprocédures sur lesquelles ils avaient été rendus et être

anéantis de plein droit, les dispositions de l'art. 476 étant

généraleset absoluesW.

769. Nous savons, maintenant, d'une manière posi-

tive, ce que c'est que Tétat de contumace, — quand et

comment il commence, — quand et comment il prend

fin, — et quels ont été ses effets sur les procédures qui
l'ont précédé et sur celles qui l'ont suivi.

Nous savons, notamment, qu'au moment où il faut

procéderdans la forme ordinaire (art. 476) contre l'accusé,
— autrefois fugitif, aujourd'hui détenu, — nous avons

le droit de retenir toutes les formalités accomplies avant

l'ordonnance de se représenter. Mais quelles sont celles

qu'il importe de conserver ? Comment les mettre en

harmonie avec les règles consacrées pour la procédure
intermédiaire ? Tel est, ici, le problème à résoudre.

Je commence par poser en principe que tout ce qui

compose la procédure intermédiaire doit s'accomplir
comme s'il n'y avait point eu de contumace. Toutefois,
comme cet état laisse après lui des traces qui lui survi-

vent, je dois. — pour tenir un compte exact des modifi-

cations éventuelles pouvant en résulter, et pour ordon-

<*>Rej., 14 sept. 1832 (M. Brière, rap.), Bull.m ; —PalAili.
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ner mon examen,—reprendre chacune des formalités, que

nous avons successivement étudiées, afin de les éprouver

au contact d'un état qui a eu, tout au moins, pour effet

d'en suspendre l'action.

770. 1° Acte d'accusation.— La procédure, pour faire

déclarer l'état de contumace et pour faire prononcer,

contre le contumax, l'arrêt de condamnation, peut être

poursuivie après l'arrêt de renvoi et avant la rédaction de

l'acte d'accusation. D'ordinaire il n'en est point ainsi ;

les procureurs généraux comprennent que rédiger cet

acte c'est compléter le dossier, et ils prennent habituelle-

ment ce soin ; mais, enfin, la loi ne l'exige pas.
Selon ses dispositions très-précises, l'état de contu-

mace est encouru lorsqu'après la notification de l'arrêt de

mise en accusation et l'ordonnance du président, l'accusé

laisse s'écouler les délais prescrits sans se présenter. Les

poursuites, que cet état provoque, se continuent sur la

publication et l'affiche de l'ordonnance même du président
et cette ordonnance, — comme on le sait, — ne doit

ajouter à son contexte spécial que la mention du crime et

de Vordonnance de prise de corps.
Il suit de tout cela que, lorsque l'état de contumace

cesse, l'acte d'accusation peut, en fait comme en droit, ne

pas exister. Dans ce cas, le procureur général doit le dresser

à l'instant même. Je l'ai dit, n° 7 : Sans acte d'accusation,

point de procédure régulière.

771. 2° Avis à donner aux maires. — Cette formalité a
un équivalent partiel dans la procédure particulière aux
contumaces. L'ordonnance du président doit,—selon l'ar-
ticle 466, — être affichée, notamment, à la porte de la
mairie du domicile de l'accusé. Il ne reste donc plus,

—

si l'on veut être exact en toutes choses, et exécuter
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toutes les prescriptions de la loi (art. 245), — qu'à don-
ner aumaire du lieu où le crime a été commis avis de l'ar-
rêt de renvoi.

772. 3° Notification deVarrêtde renvoiet de l'acte d'accu-
sation. — Celte formalité ne se réduit pas à des termes
aussisimples que les deux formalités précédentes. Son

accomplissementpeut se poursuivre à travers des compli-
cations de faits assezvariés pour donner lieu à diverses

ïègles, toutes importantes à bien connaître.

773. Première règle. — Un point hors de doute, pour
l'accusé contumax, dont l'état de contumace vient de

cesser,comme pour les accusésqui ont toujours été sous
la main de la justice, c'est que la notification de l'arrêt de
renvoi et de l'acte d'accusation est une formalité substan-

tielle, dont l'inaccomplissement emporte nullité. L'iden-
tité de situation entre ces divers accusés est telle que
l'identité du principe devant régir cetle situation, com-

mune à tous, est au-dessus de toute contestation. Du

reste,dans l'exposé des règles qui vont suivre, j'aurai à

rappeler des exemples si nombreux d'annulations fondées
sur l'absence ou l'irrégularité delà notification que je
n'ai point à insister ici.

774. Deuxièmerègle. — Dans les espèces ordinaires,
il suffit, pour qu'il y ait nullité, —comme on l'a vu, dn
n° 72 au n° 74, — que l'absence ou l'irrégularité de la
notification porte sur un seul des actes à notifier, l'arrêt
de renvoi ou l'acte d'accusation. Il doit en être de même
ici. L'unité du principe général une fois reconnue, il n'y
apoint à distinguer logiquement entre ce principe et l'un

de sescorollaires nécessaires. Aussi, lorsque la question
s'estposée, pour la matière spéciale, que je traite en ce



140 CU. V.—SECT. I.—INCIDENTS DE LA PROC INTEltM.

moment, la Cour de cassation n'a point hésité à appliquer

à celte question le niveau d'une seule et même règle.
« Allendu,—d'u l'un de ses arrêts,—que celle forma-

lité, qui a pour objet de donner à l'accusé connaissance

exacte de l'accusation, esl substantielle et nécessaire au

droit de défense; qu'elle doit, dès lors, être accomplie
sous peine de nullité;

« Attendu que, si, avant que le demandeur fût sous la

main de la justice, l'arrêt de renvoi lui a été régulièrement
notifié à son domicile, il ne conste d'aucune des pièces de

la procédure que, soit avant, soit depuis son arrestation,
l'acte d'accusation lui ait été notifié ; que la lecture qui
lui en a été donnée, lors de son interrogatoire, devant le

président de la Cour d'assises, ne peut tenir lieu de la si-

gnification prescrite par la loi ;
« Attendu, en conséquence, que la condamnation pro-

noncée contre lui l'a été par suile d'une violation for-

melle dudit article 242, et qu'elle doit être annulée W. »

775. Troisième règle. —Je puis, d'ailleurs, générali-
ser sans crainte le principe el poser, en thèse de droit

absolue, que toutes les règles concernant la notification,

qui nous occupe de nouveau, s'appliquent, à une excep-
tion près, (et je vais m1expliquer sur celte exception), au
cas présent comme au cas où il s'agit d'une notification
faite dans des conditions normales. En veut-on un nou-
vel exemple? Je le puiserai dans un souvenir que j'em-
prunte à un précédent, déjà cité sous le n° 190. Après
avoir démontré que l'existence de la notification doit se

prouver par la production de l'exploit, en original ou en

copie, j'ai ajoute, alors, qu'en l'absence de celle produc-

(') Cass., 7 jr.nv. 1847 (M. Yinccns-Saint-Laurent, rapp.), Bull.5.
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lion, l'c-veu de l'accusé était une preuve équivalente. A

l'appui de mon affirmation, j'ai transcrit le texte d'un
arrêt delà Cour de cassation rendu précisément dans une

espèceoù les premiers actes de la procédure intermé-

diaire avaient eu lieu contre un accusé, qui se trouvait,
à ce moment,' en état de contumace C\ Inutile, dès

lors, -—ces exemples une fois donnés, —de pousser plus
loin mes développements sur ce sujet. Je m'en réfère
entièrement à ceux auxquels j'ai consacré la seconde sec-

tion du chapitre II.

776. Quatrième règle.
— Je viens d'annoncer une ex-

ception ; je la précise.
On sait, par ce que j'ai dit au début de celte section,

que la procédure à suivre, pour faire déclarer l'état de
contumace et faire prononcer, contre le contumax, un ar-
rêt de condamnation, commence par la notification de
l'arrêt de renvoi. J'ai ajouté que, dans l'usage, les pro-
cureurs généraux joignaient à cet arrêt l'acte d'accusa-
tion et les faisaient notifier ensemble. Que vaut une sem-
blable notification ? Peut-elle être acceptée comme équi-
valant à celle qu'exige l'art. 242 pour les accusés pré-
sents ? Ne faut-il pas, au contraire, — pour rentrer

dans les termes si impératifs de cet article et pour passer
outre régulièrement à l'exécution des autres formalités de
la procédure intermédiaire, —procéder, quand la con-

tumace a cessé, à une nouvelle notification ? Telle est la

question qu'on s'est posée.
Celte question n'était pas sans difficulté. Elle se com-

pliquait des embarras jetés dans l'interprétation de la loi,
d'un côté, par le peu de précision du lexte de l'art. 476

(*) Rej., 7 janv. 1847 (M. Barennes,rapp.), Bull.6 ;—Paî.47.1.571.
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et, d'un autre côté, parle souvenir de l'art. 242, qui

exige une notification d personne. Je viens de faire justice

(sous les nos766 et suivants) de la première difficulté ;

reste à examiner la seconde.

777. Avant tout, il faut nous bien fixer, en fait, sur

la situation. Cetle situation n'existe qu'autant que l'ac-

cusé est encore fugitif au moment où le ministère public

fait procéder à la notification. S'il n'en était plus ainsi,

si la fuite et même l'état de contumace avaient cessé, si,
en un mot, l'accusé était détenu, plus de question. Dans

ce cas. on n'a plus à se souvenir de l'état de contumace

et, comme tout ce passé a été anéanti de plein droit, on

doit,— l'art. 476 nous l'a appris,—procéder dam la

forme ordinaire.

La Cour de cassation a eu, tout récemment, une occa-

sion très-remarquable pour mettre vivement en relief ce

principe. La notification des arrêt -et acte d'accusation

avait eu lieu, le deux décembre et dans la forme autorisée

par la loi contre les accusés contumax. L'accusé soute-

nait que cette notification était nulle, parce que, dès la

veille, il s'était constitué prisonnier. Après un arrêt d'a-

vant faire droit, ordonnant l'apport de toutes les pièces
utiles pour la vérification du fait, la Cour a statué en
ces termes :

« Attendu qu'en exécution de l'arrêt d'avant faire

droit, rendu par la Cour, et au moyen d'un extrait régu-
lier du registre d'écrou de la maison de justice de Rodez,
il est établi, en fait, qu'au jour du premier décembre

; dernier, le demandeur s'était constitué et avait été écroué
dans la prison de cetle ville ;

« Attendu que l'état de contumace, dans lequel il était
resté jusqu'à ce moment, cessait par là même ; que, ce-
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pendant, sur un ordre du parquet transmis antérieure-

ment, la signification de l'arrêt de renvoi et de l'acte

d'accusation se faisait le lendemain, deux décembre, à

Saint-Saturnin, lieu du domicile de l'accusé ;
« Attendu que cette signification n'a pu suffire ; que

vis-à-vis d'un accusé, qui avait cessé d'être contumax et

qui était constitué, le voeu de l'art. 242 du Code d'in-

struction criminelle ne pouvait être rempli que par une

notification à sa personne même ; qu'il est de principe,
en effet, que la formalité prescrite par l'art. 242 précité
est substantielle ; qu'elle seule met l'accusé en situation

de connaître les charges de l'accusation et de préparer sa

défense ; que son inaccomplissement entraîne, dès lors,
violation des droits mêmes de la défense W. »

Le principe, consacré par cet arrêt, préviendra, à l'a-

venir, toute équivoque. Il est acquis, maintenant, que,

quel qu'ait été l'état dans lequel a pu se trouver l'accusé

antérieurement à la notification, elle n'en doit pas moins

s'effectuer, en conformité de l'art. 242, s'il est détenu

au jour où on y procède.

778. Ceci dit, la question va s'offrir à nous sans

ambiguïté. Nous voici placés, en effet, dans cetle hypo-
thèse que, lorsque la notification a eu lieu, l'accusé n'é-

tait point détenu.

Ici se présente un ordre d'idées tout nouveau. La no-

tification n'a point satisfait et n'a pu satisfaire, cela est

vrai, aux prescriptions de l'art. 242, puisqu'elle s'est

adressée à un accusé en fuite. 11 faut donc demander à

d'autres dispositions de la loi quelles sont les conditions

qu'a dû réunir, pour être irréprochable, un pareil

exploit.

(u Cass., 8 mars 1860 (M. Bresson, rapp.), Bull., h sa date.
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A cet égard, point de difficulté. S'il est un principe

certain, en raison comme en jurisprudence, c'est que,

dans le silence des lois spéciales, il faut recourir aux lois

générales. Ce principe (que j'ai déjà annoncé quand j'ai

fait connaître, dans la seconde section du chapitre n, les

formes générales des exploits de notification) est, surtout,

accepté en matière de procédure ; aussi, ions les arrêts,

intervenus sur des questions de la nature de celles que je

vais aborder, en ont-ils fait leur point de départ. On lit,

au frontispice, en quelque sorte, de chacun d'eux, « que,

pour apprécier la régularité^ de la notification de l'arrêt

de renvoi et de l'acte d'accusation faite à l'accusé con-

lumax, il est nécessaire,-—• en l'absence de disposilions
sur les formalités de la signification des actes relatifs à la

procédure criminelle, — de se reporter à celles prescrites

par le Code de procédure civile, qui forment le droit

commun en ce qu'elles ont de substantiel W. »

779. Un premier point est donc constaté : Il faut se

reporter au Code de procédure civile. Mais à quelles dis-

positions de ce Code? Rien de plus simple encore; il

faut se reporter au titre relatif aux ajournements et, spé-

cialement, dans ce titre, aux art. 68, 69, § 8 el 9. Deux

motifs y conduisent. En premier lieu, tout le monde sait

que les règles générales, concernant tous les exploits

d'huissier, citations, sommations, significations, opposi-
tions, etc., ont été résumées dans le titre des ajourne-
ments. D'un autre côté, l'on peut se souvenir du rôle que
j'ai assigné, sous le n° 69, à la notification de l'arrêt de

renvoi el de l'acte d'accusation. C'est le premier des di-
vers actes, qui doivent concourir, entre eux, pour rendre

'i Rcj., 11 sept. 1851 (à mon rapport), BwM.595.
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inutile toute assignation à l'accusé, de telle sorte que la

jurisprudence,—pour motiver son emprunt aux art. 68 et

69 du Code de procédure civile, — a pu dire, avec une

grande autorité, « qu'en matière criminelle l'arrêt de

renvoi et l'acte d'accusation sont, pour l'accusé, un véri-

table ajournement devant la Cour d'assises où l'affaire sera

jugée W. »

Ces observations faites, il faut, enfin, connaître la loi

de la matière ; la voici :

« Art. 68. — Tous exploits seront faits à personne ou

« domicile ; mais si l'huissier ne trouve au domicile, ni

« la partie, ni aucun de ses parents ou serviteurs, il re-

« mettra de suite la copie à un voisin, qui signera l'ori-

« ginal; si ce voisin ne peut ou ne veut signer, l'huissier

« remettra la copie au maire ou adjoint de la commune,
« lequel visera l'original sans frais. L'huissier fera men-

« lion du tout tant sur l'original que sur la copie.
« Art. 69. — Seront assignés.... 8° ceux qui n'ont

« aucun domicile connu en France, au lieu de leur rési-

« dence actuelle : Si le lieu n'est pas connu, l'exploit
« sera affiché à la principale porte de l'auditoire du tri—

« bunal où la demande est portée ; une seconde copie sera

« donnée au procureur impérial, lequel visera l'original ;
« 9° Ceux qui habitent le territoire français hors du

« continent et ceux qui sont établis à l'étranger, au do-

« micile du procureur impérial près le tribunal où sera

« portée la demande, lequel visera l'original et enverra

« la copie, pour les premiers, au Ministre de la marine,
« et, pour les seconds, à celui des affaires étrangères.

« Art. 70. — Ce qui est prescrit par les deux articles

« précédents sera observé à peine de nullité. »

m Cass., 22 avril 1852 (M. de Glos, rapp.), Bull.US.

il. 10
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La disposition de ce dernier article donne aux inter-

prèles de la loi un ordre et un avertissement. Par elle, ils

sont bien prévenus que toutes les formalités, prescrites par
les deux articles précédents, ont une portée irritante. Il

importe donc de dégager avec soin les diverses
^règles

que la jurisprudence a fait ressortir de leur application.

780. Je commencerai par mettre hors d'examen le

§ 9 de l'art. 69. Il prévoit une situation, qui s'est pro-
duite sans doute, mais qui est tellement tranchée qu'au-
cune erreur ne peut se glisser dans le mode de procéder
tracé par la loi pour la régir. Un prévenu, ayant un do-
micile connu dans nos colonies on à l'étranger, se trouve

dans des conditions si exceptionnelles qu'il échappe, en

quelque sorte, à toute chance de confusion avec les pré-
venus dont s'occupent soit l'art. 68, soil l'art. 69, § 8;
aussi, je n'ai point rencontré d'espèce dans laquelle la
chambre criminelle ait été obligée de rappeler les huis-
siers à l'exacte observation du paragraphe 9 de cet article.
J'estime donc que, pour le cas tout spécial prévu par ce

paragraphe, la loi se suffit à elle-même. Je l'ai citée ; je
ne la commente pas.

781. Mais il n'en est plus ainsi, lorsqu'il s'agit de

l'application des deux autres dispositions de la loi. Bien
des erreurs ont été le fruit de leur antagonisme ; je dois
donc mettre en relief les règles propres à chacune
d'elles.

En premier lieu, il faut bien se garder de confondre
les deux casprévus, l'un par l'art. 68, l'autre par le g 8
de l'arl. 69. Ces deux cas sont essentiellement dissem-
blables. Le premier se produit lorsque le domicile de
l'accusé est parfaitement connu, mais qu'il ne se trouve
pas à ce domicile, au moment où l'huissier se présente ;
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le second, au contraire, lorsque l'accusé n'a ni domicile,
ni résidence connus en France. Or, comme les formalités

à accomplir dans le premier cas diffèrent de celles à

accomplir dans le second, on s'exposerait à une nullité

inévitable si on les confondait entre elles, en remplissant
les unes pour les autres. C'est ce que décide, en termes

très-nets, l'arrêt suivant :

« Attendu que, lorsque.... l'accusé n'est pas arrêté et

n'a, en France, aucun domicile ni résidence connus,
dans ce cas et aux termes du § 8 de l'art. 69 du Code de

procédure civile, applicable en matière criminelle el pre-
scrit par l'art. 70 du même Code à peine de nullité, l'ex-

ploit de notification doit être affiché à la principale porte
du tribunal où la demande est portée et qu'une seconde

copie doit être donnée au procureur impérial... ;
« Attendu qu'il résulte, en fait, de l'exploit de notifi-

cation de l'arrêt de la chambre d'accusation de la Cour

d'Aix, du 3 août 1847, et de l'acte d'accusation, dressé

en conséquence le 17 du même mois, faite à Lasvignes,
le 7 septembre suivant, par l'huissier Vatin, immatriculé

au tribunal de Tarascon et demeurant en cette ville, que
toutesles recherchesfaites par cet huissier pour parvenir à sa-

voir la demeure de cet accusén'ayant pu la lui faire connaître,

et que tous les renseignements pris par lui n'ayant pu lui ap-

prendre où il se trouvait, il aurait dressé le ptrêsentprocès-
verbal de perquisition pour servir et valoir ceque de droit, et

se serait porté a l'hôtel de la mairie où il aurait laissé, pour
ledit Lasvignes, la copie à M. le maire, qui a signé

l'original ;
« Attendu qu'une pareille notification de l'arrêt et de

l'acte d'accusation à un accusé est tout à fait insuffisante

et irrégulière et ne satisfait nullement aux prescriptions
du paragraphe 8 de l'article 69 du Code de procédure

10.
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civile, à l'omission desquelles cet article attache la nul-

lité m. »

La doctrine de cet arrêt, fondée qu'elle est sur les don-

nées générales de la loi, n'a pas une portée restreinte à

la procédure criminelle ; elle s'étend à la procédure cor-

rectionnelle avec la même autorité de raison. Ainsi jugé

par un arrêt rendu en matière d'abus de confiance, à

l'occasion de Ja signification d'un jugement par défaut,

signification faite en conformité de l'article 68, alors

que le prévenu se trouvait dans les conditions du § 8 de

l'art. 69 (2). Cet arrêt, en élargissant le principe, a ajouté
à son évidence et lui a donné une force nouvelle.

782. Un enseignement, très-utile à retenir, découle

de ces précédents. Grâce à eux, les procureurs généraux
et leurs agents instrumentaires sont bien avertis que leur

premier soin est, ici, de rechercher quelle est la situa-
tion réelle de l'accusé, relativement à son domicile ou à
sa résidence.

Sous ce rapport, les décisions de la chambre criminelle

pourraient leur offrir plus d'un terme de comparaison.
Je prendrai texle, pour en citer un nouveau, de deux ar-
rêts qu'elle a rendus dans deux espèces d'autant plus si-

gnificatives qu'il s'agissait, dans toutes deux, d'une ques-
tion de domicile et qu'à raison des nuances de fait qui
les distinguaient, la Cour de cassation a été logiquement
conduite à des solutions contraires.

Dans la première de ces espèces, l'accusé contumax
était un ancien desservant.

« Attendu, — dit l'arrêt, — que l'accusé avait dis-

(*) Cass,.,,2 avril 1853 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullATi.
<2>Rej., 20 sept. 1844 (M. Romiguière, rapp.), BullMS.
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paru du lieu de sa résidence dès les premières poursuites ;
qu'il avait été l'objet de recherches infructueuses, depuis
une année, à l'époque du 5 février 1855, date de la no-
tification dont s'agit ; que, desservant de la commune de
Saint-Prest et ayant quitté son presbytère, il avait, cessé
l'exercice de ses fonctions, dans lesquelles il avait été rem-

placé ; que, par suite, ce lieu ne pouvait plus être consi-
déré comme celui de son domicile, ni comme celui de sa

résidence ;
« Attendu que, dans cet état des faits, l'officier mi-

nistériel chargé de la notification, en observant, relative-

ment à cet acte, les formalités prescrites par l'art. 69 du
Code de procédure civile et en procédant comme au cas
de domicile inconnu, s'est conformé à la loi W. »

Dans la seconde espèce, la notification avait été tout

autre. Elle avait eu lieu en conformité, non de l'art. 69,
mais de l'art. 68, et cependant, au moment où se faisait

l'exploit, le domicile et la résidence du contumax étaient

inconnus ; mais il résultait des termes mêmes de cet ex-

ploit qu'au jour de la consommation du crime, l'accusé

était homme de service à gages chez un tiers et qu'il de-

meurait dans la maison même de son maître. Là était son

domicile, selon la prescription très-précise de l'art. 109

du Code Napoléon. La chambre criminelle trouva, dans

le rapprochement de cet article avec l'art. 68, une rai-

son suffisante pour approuver le mode de notification qui
avait été préféré, et elle rejeta le pourvoi^.

C'est ce scrupule dans l'examen, ce discernement dans

l'appréciation que je recommande aux magistrats et aux

huissiers.

<n Rej., 6 sept. 1855 (M. Poultier, rapp.), Bull.S03.
(2) Rej., 5 août 1858 (M. Legagneur, rapp.), #««.363.
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785. Et, maintenant, quelles sont, — lorsque le choix

est fait entre les deux articles, — les conditions spéciales

que chacun d'eux doit réunir dans son exécution ?

Art. 68. —Les conditions à remplir, selon cet article,

sont bien faciles à comprendre, bien faciles à suivre.

Si l'accusé est trouvé à son domicile, c'est a lui qu'il

faut parler, a lui qu'il faut remettre la copie.

S'il est absent, il faut parler et remettre la copie à un

de sesparents ou à un de ses serviteurs.

S'il n'en a pas, ou du moins, s'il n'en a pas sur les

lieux, il faut parler et remettre la copie à un voisin et lui

faire signer l'original.
S'il n'y a pas de voisin ou si celui auquel on a parlé

nepeut ou ne veut signer l'original, il faut parler et remettre

la copie au maire ou adjoint de la commune, lequel visera

l'original sans frais.

Telle est la loi. Ses prescriptions sont claires ; l'ordre

qu'elles déterminenl rationnellement gradué ; mais, en

même temps, ses prescriptions sont impératives ; l'ordre,

qu'elles déterminent, nécessaire. Ce n'est pas vaine-

ment, en effet, que l'art. 70 peut avoir attaché la peine
de nullité a ce qui est prescrit par l'art. 68, notamment.

Ainsi, par exemple, si l'huissier, sans épuiser les per*-
sonnes par lesquelles doivent s'opérer successivement ses

recherches, remettait la copie an maire, il violerait ma-

nifestement la loi.

« Attendu, .—- dit un des derniers arrêts rendus sur la

question,
— que, lorsque l'accusé n'est pas sous la main

de la justice, la notification doit être faite suivant les
formes prescrites, soit par l'art. 68, soit par l'art. 69,
n° 8, du Code de procédure civile, selon qu'il est constaté

qu'il a ou qu'il n'a pas un dernier domicile connu ;
« Que, dans l'espèce, l'exploit de notification... cou-
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state que l'huissier s'est présenté au dernier domicile dé

l'accusé, et que n'ayant trouvé personne pour recevoir la

copie, il s'est transporté à la mairie, où il à remis celte

copie au maire, lequel a visé l'original ;
«Que cesénoncialions de l'exploit ne constatentpas suf-

fisamment que les formes prescrites par l'art. 68 du Code

de procédure civile, —qui était applicable dans l'espèce,

puisque le dernier domicile de l'accusé était connu,—
aient été appliquées ; qu'il n'en résulte pas, en effet, que ,

l'huissier, suivant le voeu de cet article, ait présenté la

copie à un voisin ; que ce n'est que sur le refus de ce
voisin de la recevoir et de signer l'original qu'il doit la

porter au maire ; que les dispositions de cet article, pre-
scrites à peine de nullité par l'art. 70 du même Code,
n'ont donc pas été observées (*). »

Rien à ajouter à un arrêt aussi décisif. Il est, à lui

seul, la meilleure exposition et le meilleur résumé de la'

règle.

784. Art. 69, § 8. — Deux conditions à observer^
dans le cas prévu par ce paragraphe : 1° Une copie doit

être affichée à la principale porte de l'auditoire du tribu-

nal où la demande est portée ; 2° une autre copie doit
être donnée au procureur impérial, lequel visera l'origU
nal.

785. Ces deux conditions doivent être distinctement

suivies, sous peine de nullité. C'est encore là une des

conséquences nécessaires de l'art. 70 ; ajoutons que c'est,
enmême temps, une des conséquences de tous les principes
delà matière. Trop d'importance s'attache à la notification

M Cass., 25 juillet 1850 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.3iS ;
—7 juillet 1847(M, Isambert, rapp.), BwM.274;—Pal.i8.lA2G.
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de l'arrêt de renvoi el de l'acte d'accusation pour que l'on

puisse négliger, arbitrairement cl sans péril, l'une des

deux précautions admises par la loi, comme étant l'équi-

valent légal d'une notification personnelle.
Du reste, la jurisprudence a tenu fermement la main à

l'exact accomplissement de l'une et dé l'autre de ces con-

ditions et je puis, tout d'abord, faire connaître le som-

maire de cette jurisprudence, en indiquant un arrêt in-

tervenu dans une espèce, où l'exploit constatait que l'ac-

cusé, n'ayantplus de domicile ni derésidenceconnusenFrance,
l'huissier s'était borné à remettre la copie au commissaire

de police de son quartier. L'arrêta annulé l'exploit et tout

ce qui avait suivi, en se fondant, d'un côté, sur la substi-

tution illégale d'un commissaire de police au procureur

impérial et, d'un autre côté, sur l'absence de toute af-'

fiche «.

Plus tard, la chambre criminelle a fait l'application
du même principe dans des espèces où la première for-

malité avait été remplie et où, seule, la seconde avait été

négligée. Le procureur impérial avait bien reçu sa copie ;
mais aucune affiche n'avait été apposée. Cassation sur ce

motif-—-résumé « que l'art. 70 attache la peine de nul-

lité à l'inobservation des formalités prescrites par l'article

précédent ; —
que l'affiche, dont il s'agit, est expressé-

ment prescrite par le n° 8 de l'art. 69... qui, à défaut de

disposition spéciale dans le Code d'instruction, régit,
comme droit commun , la procédure criminelle ; —

que, dès lors..., l'accusé a été privé d'une des garanties
accordées par la loi à sa défense... (2).»

«*) Cass., 16 oct. 1845 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Z?uM.513: —
S.D.46.159.

(2) Cass., 28 déc. 1854 (M. Isambert, rapp.), Bull.588 ;
—1er sept. 1855 (M. Isambert, rapp.), Bull.MO.
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Les deux conditions sont donc également substan-

tielles.

786. Ici, une question m'arrête. L'une des copies de

l'exploit doit être affichée à la porte du tribunal; mais de

quel tribunal? Supposons qu'une accusation soit portée à la

Cour d'assises de Seine-et-Oise et que la notification ait

été faite à Versailles même ; il n'y a point à opter ; c'est

à la porte de la Cour d'assises de Versailles que l'exploit
doit être affiché. Mais si l'instruction de l'affaire a eu

lieu à Pontoise; si Etampes était le lieu de la dernière ré-

sidence de l'accusé et si, par suite, c'est à Etampes que
la notification a été faite, où faudra-t-il apposer l'affiche?

Sera-ce à la porte du tribunal de Versailles, de Pontoise

ou d'Etampes ?

La réponse est facile : Quel que soit le siège où l'in-

struction s'est faite, quel que soit celui dans l'étendue

duquel la notification a recherché vainement l'accusé, son

domicile, sa résidence, l'affiche doit être apposée à la

porte du tribunal, siège de la Cour d'assises saisie.

Sur ce point, il ne peut pas y avoir d'incertitude. La

loi s'en est expliquée elle-même : « L'exploit,— dit-elle,

—sera affiché à la principale porte de l'auditoire du tribu-

nal où la demande est portée. »

Rien de plus catégorique que ces expressions, et cepen-
dant les huissiers y ont contrevenu bien souvent, et les

procureurs généraux ont laissé faire les huissiers, et les

présidents d'assises ont saisi l'audience d'affaires qui re-

celaient cette cause de nullité viscérale. Ils ont fait ainsi,

négligeant les avis que la chambre criminelle leur don-

nait du haut de sa juridiction :

« Attendu, — dit l'un de ses arrêls, — que, à défaut

de dispositions spéciales du Code d'instruction criminelle,
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sur la forme des actes de signification exigés dans les pro-

cédures criminelles, on doit s'en rapporter aux règles du

droit commun ;
« Attendu que le paragraphe 8 de l'art. 69 du Code

de procédure civile exige que les exploits signifiés à un in-

dividu, qui n'a ni domicile ni résidence connus en France,

soient affichés à la porte principale de l'auditoire du tri-

bunal où la demande est portée; qu'une seconde copie
soit remise au procureur du roi ; et que l'art. 70 du

même Code porte que ce qui est prescrit par l'article qui

précède sera observé à peine de nullité ;
« Altendu que c'est devant la Cour d'assises du dépar-

tement de l'Eure que Eesse avait été renvoyé ; et que

c'était, dès lors, devant celte Cour que l'action poursui-
vie contre lui par le ministère public était posée ;

« Attendu, en fait, qu'il résulte de l'instruction, comme

de l'arrêt de renvoi lui-même, que ledit Liesse, fugitif,
n'avait ni domicile ni résidence connus ; que, d'après
cette constatation, il y avait nécessité d'afficher à la porte
de l'auditoire de la Cour d'assises du département de

l'Eure, où était portée l'action du ministère public, la

copie de l'arrêt de renvoi qui avait saisi celte Cour ; que la
notification faite, par exploit du 25 août 1841, par affiche,
à la porte de l'auditoire du tribunal de l'arrondissement
des Andelys, et la remise d'une copie au procureur, du
roi près ce tribunal, ne satisfont pas aux prescriptions de
l'art. 69 du Code de procédure précité ; qu'il y avait,
dès lors, nécessité de renouveler cette notification avant
l'ouverture du débat, en observant les délais dans lesquels
l'accusé pouvait user de la faculté, qu'il tenait delà loi,
pour se pourvoir en nullité contre cet arrêt de renvoi ;

« Attendu que ce défaut de notification régulière con-
stitue, dès lors, une atteinte aux droits de la défense et
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une violation manifeste de l'art. 242 du Code d'instruc-
tion criminelle W. »

Mêmes décisions dans des espèces où l'affiche avait eu

lieu à Villefranche, Saint-Dié, Clermont, quand le siège de

la Cour d'assises était Lyon, Épinal, Riom (2).

Ces exemples sont assez nombreux et nous touchent

d'assez près pour espérer qu'enfin on ne verra plus se re-

produire des irrégularités qui attestent ou une si com-

plète ignorance de la loi, ou une si regrettable légèreté.

787. La Cour de cassation a d'autant plus le droit de

s'attendre à ce que l'on prenne au sérieux ses censures
. que, si elle garde scrupuleusement la loi dans tout ce

qui est de substance, elle fait, en même temps, un facile

abandon des mots, lorsque l'idée qu'ils recouvrent n'a

point un semblable caractère. En veut-on un nouvel

exemple ? Je le prendrai dans mon sujet même. Notre

article dit, en effet, que « l'exploit sera affiché à la prin-

cipale porte de l'auditoire du tribunal où la demande est

portée. » D'après ce texte, la place que l'affiche doit oc-

cuper au palais de justice n'esl point indifférente, et ce-

pendant la Cour de cassation n'a point consenti à donner

à ces expressions : principale porte de l'auditoire un sens ri-

goureux.
« Attendu, — dit-elle dans une de ses dernières déci-

sions,— qu'il résulte des termes mêmes du procès-verbal
de l'huissier, que le tribunal civil de Coutances et la

Cour d'assises, qui siège à ce chef-lieu, dépendent du

W Cass., 6 janv. 1853 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bullâ.

P) Cass., 12-fév. 1846 (M. Brière-Valigny, rapp.), BullM y

—22 avril 1852 (M. de Glos, rapp.), cité sous le n° 779 ;

—lCTjuin 1854 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), #««..295; — Pal.m.

1.50.
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même édifice et se trouvent ainsi rapprochés ; que, dans

celle situation, l'affiche de la copie de l'arrêt de renvoi

et de l'acte d'accusation, apposée à la porte dudit tribunal,
a satisfait aux prescriptions de la loi et assuré toute la

publicité que demandait l'intérêt de l'accusé ;
« Qu'ainsi l'irrégularité prétendue ne se rencontre pas

dans la procédurequi aprécédé l'arrêtpar contumace... W»

C'est ainsi que la jurisprudence éclaire la loi et la dé-

fend aussi bien contre les exagérations qui la discréditent

que contre les négligences qui l'éneryent.

788. Le tribunal est maintenant bien connu ; reste à

trancher une question, qui a plus d'un pointde contact

avec la précédente, c'est celle de savoir quel est le pro-
cureur impérial auquel l'huissier devra s'adresser, pour
le visa de l'original et la remise de la seconde copie.

Le choix à faire, à cet égard, n'est point arbitraire, et

toute confusion dans ce cboix est chose grave. Si l'on veut

bien relire les arrêts indiqués sous les deux numéros pré-
cédents, l'on se convaincra que la chambre criminelle a

frappé de sa censure aussi bien l'erreur commise dans le

choix du magistrat que l'erreur commise dans le choix
du tribunal.

Ainsi, dans l'arrêt que je viens de transcrire, on lit:
« que la notification faite..., par affiche, à la porte de

l'auditoire du tribunal des Andelyset la remise d'une copie
au procureur du roi près ce tribunal ne satisfont pas aux

prescriptions de l'article... précité. » Le même molifse
rencontre et, dans les mêmes termes, dans l'arrêt du
12 février 1846. L'arrêt du 1erjuin 1854 s'en empare à
son tour en disant : « que la signification des actes dont

(n Rej-, 1er avril 1858 (M. Plougoulm, rapp.), Bull 184.
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il est question devait se faire, par affiche, à la porte prin-
cipale du prétoire de la Cour d'assises du Puy-de-Dôme,
après que copie de cet acte aurait été remise au magistrat
exerçant les fonctions de procureur général en cette

Cour. »

Enfin, l'arrêt du 22 avril 1852 va encore plus loin ;
il pousse la doctrine jusqu'à sa véritable limite en di-

sant :

« Attendu qu'en matière criminelle l'arrêt de renvoi
el l'acte d'accusation sont un véritable ajournement de-

vant la Cour d'assises où l'affaire sera jugée ; que le tri-

bunal, où il a été procédé à l'instruction, est dessaisi de

la poursuite par l'ordonnance de prise de corps ; qu'il en

résulte que c'est dans le lieu où siège la Cour d'assises

que doit être faite la signification de l'arrêt de renvoi et

de l'acte d'accusation lorsque l'accusé n'est pas détenu et

que son domicile et sa résidence ne sont pas connus ; que
là seulement,en effet, l'accusé pourra avoir connaissance

et profiter de cette signification, en se faisant remettre

les copies laissées au parquet du procureur de la répu-

blique. »

En présence de tous ces précédents, il est, mainte-

nant, certain que le choix de l'officier du parquet auquel
la notification doit s'adresser a une action considérable

sur le sort de cet acte, Il importe donc de bien détermi-

ner la règle à suivre, à cet égard.

789. Ici, une distinction est à faire. Dans l'examen

d'une procédure, sur laquelle vient d'intervenir un arrêt

de renvoi contre un accusé fugitif, deux hypothèses peu-
vent se présenter. Ou bien l'accusé n'a laissé de traces

nulle part, ou bien il a eu, jusqu'au moment du crime

poursuivi, une résidence apparente, que l'on peut relrou-
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ver encore. Dans la première hypothèse, point d'hésita-

tion possible. Du moment qu'il est acquis que l'accusé

n'a ni domicile ni résidence connus, le dossier n'a plus à

faire retour vers le tribunal qui a été chargé de l'instruc-

tion, et les notifications n'ont pas à errer, en quelque sorte,

d'arrondissement en arrondissement, à la recherche d'un

individu, que l'on sait, d'avance, ne devoir pas rencon-

trer. Elles doivent se concentrer, au contraire, 'dans un

lieu unique, le lieu où siège la Cour d'assises. Par une

conséquence nécessaire, l'officié du ministère public, qui
doit viser l'original et recevoir l'une des copies, est le

^hef du parquet de cetle Cour.

Mais les pièces de la procédure ne laissent pas toujours

ignorer, d'une manière absolue, le domicile et la «rési-

dence de l'accusé. Il arrive, parfois, au contraire, — et

c'est là notre seconde hypothèse,
— que le dossier ne

démontre pas, à lui seul, quelle est, au vrai", sous ce rap-

port, la situation du fugitif. Il peut même se faire qu'on

y trouve l'indication d'une ancienne résidence notoire;

qu'en se transportant à cette résidence, on y rencontre

encore, soit des parents ou serviteurs, soit des voisins ;

qu'en un mot l'accusé, loin de se trouver dans les con-

ditions définies par le n° 8 de l'art. 69, se trouve dans
celles que l'art. 68 a prévues.

Il faut nécessairement, dans ce cas, faire procéder aux

notifications au lieu même où les recherches peuvent
être utiles et par l'un des huissiers du siège. L'huissier

subordonnera, alors, les formalités dont il devra revêtir

l'exploit au résultat de son transport. S'il découvre l'an-
cienne résidence, il agira selon l'art. 68, et, dans le cas

contraire, selon l'art 69. Or, pour agir selon l'art. 69,
il n'a pas d'embarras à éprouver. Le procureur impérial

auprès duquel il doit se transporter, c'est le procureur
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impérial du siège auprès duquel il exerce, et la raison en
est simple : L'huissier n'a, — sauf le cas exceptionnel
d'un mandement spécial, —ni qualité, ni compétence

pour instrumenter au dehors. Huissier à Pontoise, par

exemple, il peut bien, à la rigueur, remettre, par corres-

pondance, au procureur impérial de Versailles la copie
de son acte ; mais il ne peut pas se transporter auprès de

cemagistrat pour recevoir un visa, qu'il doit prendre dans

l'exercice officiel de son ministère et au moment même

où il instrumente.

Il en serait autrement, sans aucun doute, si l'huissier

avait reçu le mandement, auquel je faisais allusion il n'y
a qu'un instant. Investi, par sa fonction, du droit de pro-
céder dans le rayon du tribunal auprès duquel il exerce ;

investi, par le mandement, du droit de poursuivre l'en-

tier achèvement de son exploit dans le rayon du tribunal,

siège de la Cour d'assises, il aurait, alors, qualité pour
mener à fin cet exploit, en le soumettant, en original, au

visa du chef du parquet de cetle Cour el en lui en re-

mettant copie ; mais, — je le répète, —=c'est là une ex-

ception qui, loin de contredire la règle, la confirme.

79.0. J'estime donc, en résumé, que, lorsque la no-

tification est faite au siège même de la Cour d'assises,

l'huissier doit se transporter auprès du chef du parquet
de cette Cour, pour faire viser l'original de son acte par
ce magistrat, et lui eu remettre une copie.

J'estime, en même temps, lorsque la notification est

faite dans un arrondissement autre que l'arrondissement,

siège de la Cour d'assises :

1° Que l'huissier doit faire viser l'original de l'exploit

par le procureur impérial du siège, dans le rayon duquel
il instrumente ;
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2° Qu'il doit également lui remettre une des copies de

l'exploit;
3° Qu'il doit encore,— si c'est à la requête de ce ma-

gistrat qu'il a agi, — lui remettre, après avoir fait enre-

gistrer l'exploit, l'original et la seconde copie ;

4° Que, dans ce cas, le procureur impérial doit les

transmettre,— original et copie,— à son collègue près la

Cour d'assises saisie ;

5° Qu'au cas, au contraire, où l'huissier aurait agi à la

requête du chef du parquet de la Cour d'assises, il doit

transmettre directement à ce magistrat l'original, —

ainsi visé et enregistré, — et la seconde copie ;
6° Enfin, que ce magistrat doit faire réunir aux pièces

du procès l'original et faire afficher la copie à la princi-

pale porte de l'auditoire de la Cour d'assises.

791. Telles sont les règles dont l'exacle application

importe à la validité des notifications faites pendant l'état

de contumace. Les devoirs qu'elles imposent aux magis-
trats sont bien simples; je les résume, afin de clore ce

paragraphe par une nouvelle recommandation, qui a aussi

son importance.

Lorsqu'un contumax se constitue ou est arrêlé, l'un

des premiers soins du procureur général doit être de

consulter le dossier, pour se rendre bien compte de l'état
de ce dossier, et, notamment, pour y rechercher les no-
tifications. Il y trouvera, d'ordinaire, la notification de
l'arrêt el, parfois, celle de l'acte d'accusation. Dans tous
les cas, si elles manquent, soit toutes deux, soit l'une ou

l'autre, à l'instant même naîtra, pour le procureur gé-
néral, l'obligation de faire faire les actes nécessaires pour
combler les lacunes constatées.

Ce n'est pas lout. Lorsque les deux notifications existent,
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l'obligation du procureur général change sans doute, mais
elle n'en reste pas moins étroite. 11 doit vérifier si elles
sont régulières, en d'autres termes, si elles ont été faites
en conformité de l'art. 68 ou de l'art. 69, g 8 et 9, se-

lon les cas. Si elles sont irrégulières, point d'hésitation ; il

faut les tenir pour non avenues et faire procéder à de

nouvelles notifications. Si même le procureur général

éprouve simplement des doutes sur leur plus ou moins de

régularité, qu'il n'hésite pas davantage, et qu'il les fasse

recommencer. Comment mettrait-il en balance le coût

d'un exploit, inutile peut-être, avec un intérêt aussi grave

que l'intérêt de la bonne et prompte administration de

la justice ?

Je ne saurais trop insister sur ces derniers conseils.

C'est parce qu'on les a souvent oubliés que bien des pro-
cédures ont péri. Que la vigilance, aujourd'hui éclairée,
des magistrats empêche le retour de ces causes d'annu-

lation.

792. 4° Translation de l'accusé. — Transmission des

puces du procès et despièces à conviction. — J'ai consacré
la troisième section du chapitre II à l'exposé des formes,

à suivre, sur ces divers points, vis-à-vis de l'accusé. Les

principes qui doivent régir ces formes n'ont reçu aucune

atteinte de la survenance de l'état de contumace. Dès que
cet état cesse, ils reprennent leur autorité. Je n'ai donc,

ici, qu'à en recommander l'exacte observation vis-à-vis

de l'accusé, autrefois contumax, détenu aujourd'hui.

793. 5° Interrogatoire.
— L'interrogatoire est au pre-

mier rang des formalités substantielles dont l'état de

contumace n'a pu dispenser. Les procureurs généraux
devront donc,

— dès que cet état aura cessé et après
avoir régularisé la procédure pour l'acte d'accusation, la

II. H
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notification de cet acte et de l'arrêt, — vérifier s'il existe

au dossier un interrogatoire et s'il est régulier. Ils devront,

dans le cas contraire, se concerter avec les présidents de

la Cour d'assises pour qu'il soit procédé (sous les condi-

tions que j'ai déterminées dans la première section du

chapitre III) à l'accomplissement de cette formalité si

essentielle.

794. Rechercher si un procès-verbal d'interrogatoire

existe au dossier est une simple vérification matérielle,

qui ne comporte aucune chance d'erreur ; mais, une fois

ce procès-verbal retrouvé, il faut vérifier aussi s'il offre

la réunion de toutes les conditions légales, et c'est, ici,
chose plus délicate.

Pour faire sûrement une semblable appréciation, il

suffira de sebien pénétrer des règles suivantes :

On sait que, lorsque l'accusé se constitue prisonnier ou

qu'il est arrêté, c'est-à-dire lorsque cessel'état de con-

tumace, toutes les procédures faites contre lui avant l'or-

donnance de se représenter survivent à cet état. L'un
desactesauxquels profite ce principe,c'est l'interrogatoire.
Si c'est après l'avoir prêté, — et prêté régulièrement, —

que l'accusé s'évade et devient contumax, l'interrogatoire
n'est point anéanti; il subsiste toujours, au contraire, et
avec une pleine et entière valeur. Il ne produit, néan-

moins, tous ses effets qu'à une condition, c'est que le
délai de cinq jours, qui doit le suivre, se sera écoulé
avant l'évasion, c'est-à-dire, pendant que l'accusé était
encore détenu.

En effet, dans un cas semblable, personne ne peut
avoir ni intérêt ni droit à réclamer un nouvel interroga-
toire. Comment l'accusé, par exemple, élèverait-il cette

prétention ? Il a été interrogé ; le choix ou la désignation
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de son conseil a eu lieu ; il a reçu l'avertissement, con-

cernant et son droit de recours contre l'arrêt de renvoi

et le délai, pendant lequel ce recours peut être utilement

exercé ; ce délai, lui présent, s'est pleinement écoulé, et

écoulé sans pourvoi, de telle sorte que l'accusé s'est laissé

frapper d'une forclusion irrévocable. Dans une pareille

occurrence, l'interrogatoire est une formalité définitive-

ment accomplie et la faculté de recours contre l'arrêt de

renvoi une faculté définitivement perdue. A quoi bon,
dès lors, un nouvel interrogatoire ?

795. Je suppose, maintenant, une situation différente.

L'accusé a été interrogé ; mais il s'est évadé avant l'ex-

piration du délai de cinq jours. L'interrogatoire vaut-il ?

Il vaut, sans aucun doute ; mais le cours du délai a

été suspendu au moment même où l'accusé à cessé d'être

sous la main de la justice.
Cette suspension du cours du délai, conséquence né-

cessaire, selon moi, de l'évasion, a été contestée par

quelques auteurs. Leur opinion n'a point été sérieusement

réfléchie ; elle ne résiste pas à l'épreuve d'un principe,

que personne ne conteste plus aujourd'hui, et que je

rappelle.
Il est de jurisprudence constante que l'accusé ne peut

pas se pourvoir en cassation contre l'arrêt de renvoi tant

qu'il ne s'est point constitué prisonnier. Ce droit lui est

refusé qu'il soit ou en état légal de contumace ou simple-

ment fugitif. Or, s'il ne peut pas se pourvoir en nullité

contre l'arrêt, il est impossible que le délai fatal, pendant
la durée duquel le pourvoi doit être formé, coure contre

lui. La règle : contra non valentem agere non currit pre-

scriptio est une règle d'équité naturelle qui s'élève, sans

contestation possible, contre la. forclusion particulière

dont nous nous occupons*
11.



164 CH. V.—SECT. I.—INCIDENTS DE LA PROC INTERM.

Je sais bien que certains arrêts, intervenus sur la

question, se sont décidés, notamment, par la raison, en

fait, qu'il n'y avait pas eu interrogatoire ; en droit, que,
dans le système de la loi, c'est l'interrogatoire qui sert de

point de départ au délai. Je sais bien aussi que les au-

teurs dissidents ont pris texte de ce motif pour en con-

clure que, probablement, s'il y avait eu interrogatoire, la
décision de la chambre criminelle aurait été différente;
mais, indépendamment de ce qu'il y a de téméraire dans
cetle conclusion (puisque personne n'ignore que l'accusé

peut se pourvoir, à son gré, avant ou après l'interroga-
toire), convenons que la doctrine de la Cour de cassation
a été envisagée sous ses petits aspects et qu'on a ainsi

perdu de vue le principe fondamental de celte doctrine.
Ce principe domine toute la matière des pourvois. Il

faut, pour que la porte du préloire s'ouvre devant de
semblables recours, que le demandeur, — prévenu ou

accusé, — soit en état, c'est-à-dire qu'il se soit préala-
blement soumis, de sa personne, à la décision de justice
qu'il dénonce. Il doit donc, si la décision attaquée en-
traîne sa détention, seprésenter à la barre de la chambre
criminelle ayant, d'une main, son acte de recours, son
acte d'écrou, de l'autre W.

Telle est la loi, quand on a cherché sa pensée dans
l'ensemble de ses dispositions, et son commentaire dans
la jurisprudence, sainement comprise.

« Attendu, — dit, en effet, un arrêt qu'aucune propo-
sition équivoque n'altère,— que du rapprochement et de
la combinaison des art. 91, 94, 113, 134, 231, 232,
233, 243, 293 et 296 du Code d'instruction criminelle,

W Ou, selon les cas, une décision du juge compétent autorisant la
mise en liberté provisoire sous caution.
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il résulte qu'un accusé n'est pas recevable à se pourvoir
en cassation ou en nullité de l'arrêt qui le renvoie devant

une Cour d'assises comme accusé d'un fait de nature à

être puni d'une peine afflictive et infamante, s'il n'est

actuellement en état ;
« Attendu que, par arrêt de la Cour royale de

Douai, chambre des mises en accusation , Delmotte a

été renvoyé devant la Cour d'assises du département du

Nord comme accusé de complicité du crime de contre-

bande, commis par un préposé des douanes ; que cet

arrêt le désigne comme fugitif, et décerne contre lui une

ordonnance de prise de corps ;
« Attendu qu'il n'est pas justifié que le demandeur

soit actuellement en état ; et que l'acte de son écrou

n'est point annexé à l'acte de recours en cassation ; —

rejette... W. »

796. Une jurisprudence, aussi constante et aussi docte-

ment* motivée, m'autorise à poser en règle :

1° Que l'interrogatoire, régulièrement subi, n'est

point altéré par la survenance de l'état de contumace ;

2° Que, néanmoins, ses effets, spécialement ceux rela-

tifs au cours du délai de cinq jours, sont suspendus pen-
dant la durée de cet état ;

3° Que, dès lors, si les cinq jours ne s'étaient point
écoulés au moment de l'évasion de l'accusé, leur cours,

(*) Non rec, 23 mai 1846 (M. Bresson père, rapp.), Bull.191;
-27 oct. 1815 (M. Rataud, rapp.), Pal.89 ;-D.p.l6.345;
—10 sept. 1830 (M. de Ricard, rapp.), PaZ.795;

—28 déc. 1833 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.m<è ;—PalAlll;
—8 juin 1856 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.318.

Même principe dans le cas d'une demande en renvoi pour cause de

suspicion légitime.
Non rec, 24 déc. 1818 (M. Rataud, rapp.), PaZ.1135;—D.p.19.13.
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suspendu pendant la contumace, recommencerait à

partir du jour de son arrestation ou de sa comparution
volontaire.

797. À côté, de ces premières règles, se place le cas

où l'accusé n'a point été interrogé. Rien n'est plus simple

que le règlement de ce cas. L'interrogatoire auquel il

sera soumis devra être conforme, en tous points, à celui

que subissent, en exécution de l'art. 293 du Code d'in-

struction criminelle, tous les accusés, sans distinction.

798. On a prétendu qu'un semblable interrogatoire

pouvait, parfois, ne pas suffire et que, par exemple, si

l'accusé n'avait point été interrogé dans l'information, le

président violerait les droits de la défense en se bornant

à l'interrogatoire succinct prescrit par cet article, au lieu

d'interroger l'accusé comme l'aurait interrogé le juge
d'instruction lui-même. L'arrêt, que j'ai déjà cité sousle
n° 782, a répondu en ces termes à cette prétention;

« Sur le moyen tiré de ce que l'interrogatoire subi

par le demandeur devant le président du tribunal de

Chartres, agissant aux termes des articles 292 et
293 du Codé d'instruction criminelle, lorsque l'accusé
s'est constitué prisonnier dans la maison de justice, ne
satisfaisait pas à la loi comme n'ayant pas porté sur les
faits divers, éléments de l'accusation ;

« Attendu que, si l'accusé n'avait pas été interrogé
dans le cours de l'instruction, c'est par le fait de sa dis-

parition ;
« Attendu que le contexte de l'interrogatoire, par lui

subi, est conforme aux dispositions des art. 293, 294 et
296 du Code d'instruction criminelle ;

« Que, lors de cet interrogatoire, l'accusé a pu fournir
ses explications sur les faits et les charges qui consti-
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tuaient l'accusation ; qu'ainsi il n'y a pas eu, à cet égard,
violation des droits de la défense ni des dispositions de
laloiW.»

La thèse de droit, admise par cet arrêt, n'était pas
contestable; mais il n'en est pas moins certain qu'en de
semblablesoccasions, les présidents ont à remplir, à côté
du devoir légal, un véritable devoir de conscience et que,
pour satisfaire à ce dernier devoir, il convient de sou-
mettre l'accusé à un interrogatoire sérieux et complet.
Du reste, ils agissent presque toujours ainsi, je le recon-
nais; néanmoins, l'oubli exceptionnel, amnistié par la
Cour de cassation, est une occasion pour moi, —- au mo-.
ment où je termine sur ce sujet,—<de leur rappeler toute

l'importance morale, en pareil cas, d'un véritable inter-

rogatoire.

799. 6° Communication de l'accuséavecso7iconseil. —

Communicationdespiècesdu procès.— Délivrance de la copie
decespièces.

Dans les sections II, III et IV du chapitre III, j'ai fait
connaître l'étendue et les conditions du droit de l'accusé
à communiquer avec son conseil,— à faire prendre com-
munication des pièces du procès, — à recevoir une copie
gratuite de certaines de ces pièces, — à requérir une

copie, à sesfrais, de celle de cespièces dont il ne lui est

point dû de copie gratuite. Tout ce que j'ai dit alors

s'applique avec la même force au casactuel; je n'y re-<
viensdonc pas.

800. Je dois, néanmoins, rappeler, ici, d'une ma-
nière toute spéciale, une règle, à laquelle l'état de contu-

mace a précisément donné lieu, et que j'ai développée
sousle n° 369.

W Rej., 6 sept. 1855 (M. Poultier, rapp.), Bull.m3.
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J'avais dit, dans les numéros précédents, qu'aux termes

de l'art. 305, il n'était dû qu'une copie gratuite aux ac-

cusés, quelque fût leur nombre; mais j'avais aussitôt ajouté

que la jurisprudence avait fait une exception au profit
du contumax, lorsque, repris ou se représentant après
le jugement de son coaccusé, il soutenait n'avoir pu obte-

nir de ce dernier la copie, délivrée originairement pour
tous deux. Si l'on veut bien se reporter à ces divers pas-

sages l'on verra qu'en définitive la chambre criminelle a

cassé les décisions des Cours d'assises, qui avaient refusé
de satisfaire à cette réclamation de Vaccusé. C'est là un pré-

cédent, que je mets de nouveau en relief, parce que l'ou-

blier c'est compromettre inévitablement le sort de la

procédure.

801. 7° Notification de la liste des témoins et de la liste

desjurés.
Je me répéterais bien inutilement si, en ce moment,

j'ajoutais un seul mot à ce que j'ai dit, sur ces deux forma-

lités si graves, dans les seconde et troisième sections du

chapitre IV. Je n'ai, ici, qu'une chose à faire, m'en ré-

férer expressément aux observations développées dans ces

deux sections.

802. Tout est dit, maintenant, sur la part d'action

qui doit êlre.attribuée à la survenance de l'état de contu-

mace. Que les magistrats veillent, chacun dans leur sphère,
à l'application scrupuleuse des diverses règles que je
viens de rappeler, et le trouble, apporté transiloirement

par cet étal dans la marche normale de la procédure inter-

médiaire, sera définitivement apaisé/Toutefois, les iraces
de la contumace ne s'effaceront pas entièrement. Nous
les verrons se reproduire, en partie, au grand jour du
débat public. Mais, si ce jour approche, il n'est pas en-
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core venu pour nous ; n'anticipons donc pas. A chaque
formalité son heure ; à chaque règle sa place ; à chaque

principe sa démonstration.

SECTIONII.

De l'instruction supplémentaire.

§ Ie''. — Objet et importance de cette instruction. . nos 803 à 808.

§ 2. ~ Par qui il y est procédé 809 à 830.

g 3. — Dans quelle mesure 831 à 842.

§ 4. — Dans quelle forme 843 à 861.

§ 1er.— Objet el importance de l'instruction supplémentaire.

N° 803. L'instruction supplémentaire â pour objet de remplir les lacu-
nes qui peuvent exister dans l'information principale, et de
vérifier les renseignements qui ont pu se produire depuis
celle information.

804. Voies ouvertes aux nouveaux renseignements : — avis aux

maires;—interrogatoire de l'accusé.
805. Importance de l'instruction supplémentaire; surtout lorsque

l'accusé a été en étal de contumace.

806. Démonstration de celle importance.
807. Suite.—Disposition de i'art. 301 du Code d'instruction crimi-

nelle ;
808. Et de l'art. 303 du même Code.

805. L'objet et l'importance de l'instruction supplé-
mentaire se révèlent d'eux-mêmes.

Lorsque le juge d'instruction a accompli son oeuvre,

que la chambre des mises en accusation, après avoir vé-

rifié si l'information est complète, a rendu son arrêt, la

nécessité d'un supplément d'information peut apparaître
avec un caractère vraiment impérieux.

Celle nécessité peut résulter,—même après l'instruction

la plus consciencieuse,—d'une foule de circonstances. Les

unes ressorliront d'un examen plus attentif des éléments

de preuve déjà réunis. Tel indice, réputé d'abord insigni-

fiant, peut revêtir, aux yeux des magistrats de la Cour
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d'assises, — président ou procureur général, — une ap-

parence plus sérieuse. D'un autre côté, des renseigne-
ments tardivement recueillis, des révélations inattendues

peuvent mettre, après coup, sur la trace de nouveaux

éléments de conviction.

804. La loi a multiplié les précautions pour amener

ces éléments à se produire. C'est un des objets qu'elle
s'est proposés, notamment, lorsqu'elle aprescrit de don-

ner au maire du lieu où le crime a été commis, au maire

de la dernière résidence de l'accusé l'avis auquel j'ai
consacré la première section du chapitre II. C'est un des

objets qu'elle s'est proposés encore, lorsqu'elle a ordonné
au président des assisesde soumettre l'accusé à un inter-

rogatoire suprême et lorsque la jurisprudence a imprimé
à cet interrogatoire le caractère d'une formalité substan-
tielle au premier chef.

Ce sont là deux voies ouvertes, après l'arrêt de renvoi,
pour laisser un libre passageà des données nouvelles, qui
ont pu rester ignorées ou passerinaperçues.

803. Bien d'autres voies sont ouvertes encore lorsque,
par exemple, celui que la procédure désigne et que l'ar-
rêt de renvoi accuse s'est soustrait aux recherches de la

justice, dès les premiers actesde la poursuite, et s'est laissé

frapper, plus tard, par l'état de contumace. Au moment
de sa comparution volontaire ou de son arrestation, son,

interrogatoire peut modifier, tout d'abord, la physiono-
mie de l'affaire et amener à ce résultat que tout soit, en

quelque sorte, à refaire dans l'information.

806. Quand cet état de choses se produit, — et il se

produit assezfréquemment,— qu'ordonne la loi ? Laisse-
t-elle la procédure en souffrance ? Met-elle obstacle à la
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libre expansion des preuves nouvelles ? S'arme-t-elle

d'une forclusion tyrannique et dit-elle à la vérité, qui de-

mande accès : Il est trop tard? Ajourne-t-elle, du moins,
son apparition jusqu'au moment où s'ouvriront les débats

publics ? Nullement : notre législation criminellen'a'eu ni

cette imprévoyance, ni cette cruauté. Depuis la loi des

16-29 septembre 1791 jusqu'au Code du 3 brumaire

an iv W, depuis le Code de l'an îv jusqu'au Code d'in-

struction criminelle, le droit de demander à une instruc-

tion supplémentaire le dernier mot de l'accusation et de la

défense est un droit incontesté.

Comment en serait-il autrement ? Qui donc aurait pu
conseiller au législateur, lorsque la lumière demande à

se faire, de la mettre provisoirement sous le boisseau et

d'en réserver l'explosion pour les débats ? « Il ne faut pas,
— disait M. le procureur général DUPIN, dans une af-

faire que nous retrouverons bientôt, — il ne faut pas ar-

river jusqu'à l'audience pour y entendre des témoins non

encore entendus et dont la déposition serait une surprise

pour le ministère public et pour l'accusé, car rien n'est

plus à redouter qu'un fait nouveau au milieu d'un débat.

L'effet peut en être électrique pour ou contre l'accusé ;

la vérification en est quelquefois difficile et même impos-

sible, et l'erreur, volontaire ou non, d'un témoin, sur-

venu à l'improviste et déposant de ce fait, est un grand

péril pour la justice et pour l'accusé (2). »

Ces graves considérations, je l'ai dit, ont toujours été

accueillies, et voici dans quels termes le Code d'instruc-

tion criminelle leur a donné salisfactiG.il.

<1>Loi des 16-29 sept. 1791, T. vi, art. 11 et 12.—Décret-instruc-

tion, Bull, des lois, p. 310, 3e paragraphe.—Code du 3 brum. an iv,

art. 317, 318, 319.
<2>Réquisitoires et discours de rentrée, T. n, p.455;—JPaZ.1836.1284.
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807. Dans un premier article, — l'art. 301 , — le

principe général a été consacré. « Nonobstant la demande

« en nullité (contre l'arrêt de renvoi), l'instruction sera

« continuéejusqu'aux débals. »

Rien n'est plus significatif que ces expressions. L'in-

struction, dans l'acception large et générale du mot,
n'était ni terminée, ni close ; il ne s'agit ni de la rouvrir,
ni de la reprendre. Tant que les procédures criminelles

ne sont pas purgées par un jugement définitif, son prin-

cipe resle vivace comme un moyen, toujours prêt, de

parer aux éventualités et, lorsque ces éventualités se réa-

lisent, elle sort de l'état abstrait pour se continuer réelle-
ment.

808. L'art. 303 complète la disposition de l'art. 301,
en indiquant le mode d'après lequel il convient alors de

procéder. «Si, — dit-il, — il y a de nouveaux témoins à
« entendre et qu'ils résident hors du lieu où se lient la
« Cour d'assises, le président ou le juge qui le remplace
« pourra commettre, pour recevoir leurs dépositions, le

«juge d'instruction de l'arrondissement où ils résident,
« ou même d'un autre arrondissement; celui-ci, après
« les avoir reçues, les enverra closeset cachetéesau gref-
« fier qui doit exercer sesfonctions à la Cour d'assises.»

La disposition de cet article, unie aux observations qui
précèdent, suffit pour indiquer, de la manière la plus
nette, l'objet et l'importance de l'instruclion supplé-
mentaire.

§ 2.— Par qui il est procédé à l'instruction supplémentaire.
N° 809. L'indication du magistrat, compélent pour procéder à cetle in-

struction, ressort, d'avance, de l'ensemble des dispositions du
Code d'instruction criminelle.

810. C'est nécessairement ou le président de la Cour d'assises ou le

procureur général.
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811. Du président de la Cour d'assises.—Il a évidemment compé-
tence.—Art. 303.—Diverses règles à cet égard.

8)2. Première règle.—Le président peut agir sans que l'instruction

supplémentaire ail élé ordonnée par la Cour d'assises.
813. Seconde règle.— Il peut agir dès qu'il est nommé et avant le

commencement du trimeslre.—Exemple.
814. Troisième règle.— Le président en exercice peut également

agir.
815. Quatrième règle. — Par président, il faut entendre: le prési-

dent ou son remplaçant légal.—Exemple.
816. Cinquième règle. — Le droit du président expire à l'expiration

même du trimeslre, pour lequel il a été nommé.—Exemple.
—Examen des motifs sur lesquels se fonde l'arrêt cité.

817 Mais le droit ne va pas au delà;—alors même qu'il s'agirait de

l'exécution, après l'expiration du trimeslre, de mesures or-
données antérieurement.

818. Sixième règle. — Le président, pour agir, doit-il attendre la
notification à l'accusé des arrêt et acte d'accusalion ?—Non.

—Exemple.
819. Septième règle.—Le président peut-il déléguer ses pouvoirs?

—Oui.—Il peut, notamment, les déléguer ou à l'un de ses
assesseurs ;—Exemple;

820. Ou à un juge d'instruction;
821. Quelque soit le tribunal auquel ce juge appartienne;
822. Alors .même que ce. tribunal serait étranger au ressort de la

Cour d'assises;
823. Sauf le cas où il y aurait eu arrêt de condamnation et annula-

tion de cet arrêt. — Dans ce cas, seront exceptés les juges
d'instruction établis dans le ressort de la Cour dont l'arrêt
aura élé annulé.—Art. 431 du Code d'instruction criminelle.

—Exemples.
824. Mais celte restriction ne s'étend pas au cas où la Cour compé-

tente a élé dessaisie soit par suile d'un renvoi pour cause de
sûreté publique ou de suspicion légitime, soit par suite d'un

règlement de juges.—Exemple.
825. Le juge d'instruction délégué peut agir ou par lui-même ou par

voie de subdélégation.—Exemples.
826. Le président peut déléguer encore un juge de paix;—Exem-

ples ;
827. Et même un simple officier de police judiciaire.
828. Du procureur général.—-Il n'a point le droit de procéder à.

une instruction supplémentaire.—Exemples,
829. Mais quelles sont les mesures qui constituent, aux yeux de la
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loi, une instruction supplémentaire ? — Ce point est difficile

à déterminer théoriquement. — Au lieu d'axiomes, des

exemples.
830. Résumé de tout le paragraphe et conclusion.

809. Alors même qu'aucune disposition de la loi

n'eût conféré expressément à tel ou tel magistrat droit

d'attribution pour procéder à l'instruction supplémen-

taire, l'indication du magistrat compétent ressortirait clai-

rement de l'ensemble des prescriptions du Code d'instruc-

tion criminelle.
Et d'abord, il faudrait exclure, sanshésiter, et le juge

d'instruction, et la chambre des misesen accusation, et la
Cour d'assises, — le juge d'instruction, parce que la pé-
riode de la procédure, pendant laquelle il a eu compétence,
a pris fin au moment où il a saisi lui-même la chambre
des mises en accusation et, à plus forte raison, au mo-
ment où l'arrêt de renvoi a été rendu W ; — la chambre
des mises en accusation, parce que, si, avant de rendre

arrêt, elle a eu tout pouvoir pour procéder à tout supplé-
ment d'information, elle a perdu irrévocablement ce pou-
voir au moment où elle a rendu cet arrêt pour saisir la
Cour d'assises, — la Cour d'assises, enfin , parce que,
d'une part, elle n'est point une juridiction d'instruction,
parce que, d'autre part, sajuridiction n'est point perma-
nente et que sonaction légale ne commence que lorsqu'elle
est appelée, comme tribunal de répression, à statuer sur
le fond même de la poursuite dont l'arrêt de renvoi l'a
saisie.

(i) Ce point de doctrine n'a jamais été contesté ; aussi, lorsque, à
raison des circonstances particulières de l'affaire, la Cour de cassation
rejette, elle commence toujours par censurer la procédure faite par le
juge d'instruction. Elle rejette, après avoir dit, par exemple ; Attendu
que, quel que soit le vice d'une semblable procédure.,...

Rej., 31 juillet 1847 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), BulUOi <
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810. En dehors du juge d'instruction, de la chambre
desmises en accusation, de la Cour d'assises, la loi ne

pouvait plus hésiter qu'entre deux magistrats, le président
decetteCour, le procureur général.

811. Du président de la Cour d'assises.— Ce magistrat
réunit incontestablement toutes les conditions de compé-
tenceet de capacité. L'exercice de la fonction dont il est
revêtu ne commence pas avec l'audience. On sait déjà,
et par de nombreuses applications de ses pouvoirs, qu'il
a une action préliminaire considérable et que, sous ce

rapport, la magistrature dont il est la personnification, est,
si je puis ainsi parler, une magistrature intermédiaire et
d'instruction. C'est à ce litre que le président des assises
est investi du droit de prendre connaissance de toutes les
affaires en état, d'en dresser le rôle, de modifier ce rôle
soit par le renvoi de certaines d'entre elles à une autre

session,soit par la jonction ou la disjonction de cer-
taines autres, d'interroger les accusés, de nommer, dans
certains cas, les juges qui doivent l'assister comme asses-

seurs,etc., etc.

Rien de plus large et de mieux caractérisé que de sem-
blablesattributions. Aussi la loi ne s'est-elle point préoc-
cupéedu soin de placer, par un texte formel, le prési-
dent de la Cour d'assises à la tête de l'instruction sup-
plémentaire. Elle a si bien considéré ses prérogatives, à
cet égard, comme préexistantes, comme sous-entendues,

qu'elle s'est bornée, par l'art. 303, à lui reconnaître une

prérogative de plus, celle de déléguer son pouvoir.
C'est donc le président de la Cour d'assises qui est in-

vesti du droit d'ordonner un supplément d'instruction
el d'y procéder; et voici les règles selon lesquelles un droit
si important doit s'exercer.
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812. Première règle.
— Le droit du président est un

droit direct et personnel. L'exercice de ce droit est un

acte de sa propre initiative. On a soutenu le contraire. Il

faut, a-t-on dit, pour que le président puisse agir, que le

supplément d'information ait été préalablement ordonné.

Ordonné; mais par qui ? Par la chambre des mises en

accusation ? Non, puisque ses pouvoirs sont expirés. Par

la Cour d'assises ? Non, puisque le moment, où elle en-

trera en plein exercice des siens, n'est point arrivé en-

core. Celte prétention , qui subordonne l'exercice du

droit à une condition arbitraire, rencontre donc un obsta-

cle absolu, d'un côlë, dans le silence même de l'art. 303,
d'un autre côté, dans l'incompétence des pouvoirs judi-
ciaires qui entourent le pouvoir du président, et, enfin,
dans la jurisprudence W.

815. Seconde règle.
—- Le droit du président peut

s'exercer avant le commencement du trimestre pour le-

quel il a été nommé. C'est là une des conséquences ra-

tionnelles des attributs de la fonction tels que je viens de

les définir; c'est, aussi, une des conséquences de tous les

précédents de la chambre criminelle.

Au nombre de ces précédents il faut placer en pre-
mière ligne la règle posée à l'occasion de l'interrogatoire.
On a vu, sous le n° 230, que le président de la session
future peut procéder à l'accomplissement de cette forma-
lité pendant le cours du trimestre antérieur. Le droit

d'interroger et le droit d'instruire sont de même nature
et ont le même principe pour point de départ ; ils doivent
donc arriver à la même fin.

Telle est, du reste, la doctrine de la Cour de cassa-

(D Rej., 27 avril 1849 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), BullAU.
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tion. «Attendu,—dit l'un de ses arrêts,;—que le prési-
dent est investi du pouvoir de faire tout supplément d'in-

struction, d'entendre tout témoin et d'ordonner toutes

mesures qu'il juge nécessaires pour la découverte de la

vérité, dès l'instant où sa nomination est publiée, -pour les

affaires qui doivent être portées aux assises du trimestre

pour lequel il a été désigné, et que, dès lors, il peut com-

mencer l'exercice de ses fonctions avant l'ouverture de ce

trimestre (i\ »

On peut donc, en définitive, poser en thèse de droit

absolue que, dès que le président est nommé, il a le droit

d'accomplir tous les actes relevant de la fonction dont il

est revêtu.

814. Troisième règle. —Ce droit, d'ailleurs, n'est point
exclusif de celui du président en exercice pour le trimestre

qui court encore. On a vu également, dans la section re-

lative à l'interrogatoire (n° 231), que ce magistrat « con-

serve dans leur intégrité, pendant toute la durée du tri-

meslre pour lequel il a été nommé, les prérogatives at-

tachées par la loi à la présidence. » Il y a donc, pendant
cette période de transition, pour le supplément d'instruc-

tion comme pour les interrogatoires, deux magistrats
dont la compétence est évidente, le président du trimestre

qui va finir, le président du trimestre qui va commencer.

815. Quatrième règle.—Un autre corollaire, non moins

certain des principes généraux delà matière, c'est que l'on

doit entendre, ici, par président, non-seulement le pré-

<« Rej., 13 nov.1856 (M. Victor Foucher, rapp.),. Bull.sm.

L'arrêt paraît subordonner le droit du président, non-seulement à

sa nomination, mais encore à. la publication de l'ordonnance qui le

nomme. Il ne faut pas prendre ces mots à la lettre. Lorsque je traiterai

de l'organisation des Cours d'assises, je m'expliquerai sur l'étendue

de cette condition.

il. 12
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sident titulaire, mais encore le magistrat qui, au cas d'em-

pêchement, est son remplaçant légal. La loi, d'ailleurs,

l'ordonne ainsi, d'abord par la disposition générale de

l'art. 263 ('), en second lieu, par la disposition toute

spéciale, de notre article, qui parle, comme on l'a vu,

du président ou dujuge qui le remplace.
La jurisprudence a eu le soin de maintenir intacle

cette prescription. « Attendu, — dit un arrêt récent,—

qu'aux termes de l'art. 263 du Code d'instruction crimi-

nelle, le président de la Cour d'assises empêché est rem-

placé de droit par le plus ancien des assesseurs;
«Attendu que, dans l'espèce, le président, ayant déjà

connu de l'affaire comme membre de la chambre des

mises en accusation, se trouvait dans le cas d'empêche-
ment légal prévu par l'art. 257 dudit Code et devait

être remplacé dans ses fonctions, conformément à l'ar-

ticle 263;
« Attendu qu'il n'est pas même articulé que M. Bé-

chet, qui a rempli les fonctions de président dans l'af-

faire, ne fût le plus ancien des assesseurs; que, dès lors,
ce.magistrat avait qualité pour exercer tous les pouvoirs
attribués au président de la Cour d'assises et, spéciale-
ment, celui defaire un supplémentd'instruction^.»

(D Art. 263 : -^- Si, depuis la notification faite aux jurés, en exécu-
tion de l'art. 389 du présent Code, le président de la Cour d'assises se
trouve dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, il sera remplacé
par le plus ancien des autres juges de la Cour royale nommés ou délé-

gués pour l'assister ; et, s'il n'a pour assesseur aucun juge de la Cour

royale, par le président du tribunal de première instance.
(2) Rej., 4 déc. 1852 (M. Victor Foucher, rapp.), Bull.&U.

Voyez, d'ailleurs, relativement aux divers modes de remplacement
du président de la Cour d'assises, ce que j'ai dit dans la section con-
cernant l'interrogatoire de l'accusé, du n° 230 au n° 242, et ce que j'en
dirai lorsque je traiterai de l'organisation des Cours d'assises (tome ir,
livre II, chapitre 1er, section lie),
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Tel est, dans sa juste mesure, le sens à donner, ici, au

mot président. Avec ces diverses précautions de la loi, la

fonction n'est jamais en déshérence, et son utilité n'est

jamais tenue en échec*

816. Cinquième règle.
— J'ai précisé le moment où

commencent les pouvoirs du président ; reste à détermi-

ner le moment où ils expirent. Sur ce point, j'ai déjà fait

connaître la règle en disant que leur durée était celle du

trimestre lui-même. Je n'ai plus à déduire les motifs de

cette règle ; mais j'ajoute qu'un arrêt, rendu précisément
en matière d'instruction supplémentaire, l'a expressément
consacrée. Dans l'espèce de cet arrêt, il s'agissait du se-

cond trimestre de l'année ; la session s'était ouverte le 7

mai; elle avait été close le 17, et, cependant, le président
de la Cour d'assises avait rendu, le 24 du même mois,

une ordonnance se rattachant à un supplément d'instruc-

tion. La validité de cette ordonnance a été formellement

reconnue W.

Il se rencontrait, sans doute, dans l'affaire, deux cir-

constances particulières, qui ont pu entrer pour quelque
chosedans la décision. En premier lieu, la session ordinaire

avait été suivie par une session extraordinaire, dont la

présidence revenait de droit, selon l'art. 81 du décret du

6 juillet 1810, au président de la première de ces ses-

sions; mais l'ordonnance du premier président, prescrivant
la tenue des assises extraordinaires, avait suivi de plusieurs

jours l'acte d'instruction supplémentaire opéré. Si cet

acte eût été nul. ab initia, l'ordonnance du premier pré^
sident n'aurait pas eu la puissance de lui donner rétroac-

tivement la force légale qui lui manquait.
En second lieu, l'acte d'instruction effectué, le 24 mai,

<J>Rej., 30 août 1844 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullA33.

12.
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après la clôturé de la session ordinaire, n'était que la

conséquence d'actes ordonnés pendant le cours de cette

session. Dans un cas semblable, l'on peut admettre, jus-

qu'à un certain point, que la compétence du président, qui
était entière au début de l'information supplémentaire,
s'est continuée jusqu'au moment où cette information

est arrivée à son terme. Toutefois, c'est là une thèse de

droit très-sérieusement contestable et, à mon sens, la véri-

table raison, qui domine l'espèce jugée par l'arrêt de 1844,
c'est celle qui se puise dans l'intégrité des pouvoirs du

président des assisespendant toute la durée du trimestre

assigné à sa présidence.

817. Je dis que le droit, pour le président, de conti-

nuer, non-seulement après la session, mais même après
le trimeslre, l'instruction supplémentaire qu'il aurait an-
térieurement commencée, serait très-sérieusement con-
testable. J'en ai pour preuve un arrêt tout récent. Dans
cet arrêt, la question se posait in terminis. L'information

supplémentaire avait été ordonnée les 18 et 29 septem-
bre, c'est-à-dire, dans le courant du troisième trimestre.
Le président de ce trimestre crut pouvoir entendre cer-
tains de ces témoins les 17 et 18 octobre suivant, c'est-à-

dire, dans le cours du quatrième trimestre. Ces actes
furent attaqués devant la Cour de cassation comme enta-
chés d'incompétence. La Cour trouva dans les circon-
stances toutes spéciales de la cause un moyen de rejet
qui lui permit de laisser sans solution le moyen proposé;
elle s'empressa d'adopter l'expédient en déclarant « qu'il
devenait, dès lors, inutile d'examiner si le président de
la sessiondu troisième trimestre.... avait encore compé-
tence pour ordonnerl'information et y procéderW. »

W Rej., 17 janv. 1856 (M. Bresson. rapp.), Bull.37.
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Le droit d'ordonner l'instruction était patent, puisqu'au
moment où le président de la session expirée usait de ce

droit, il était encore président des assises ; mais y procé-
der, alors que sa présidence avait pris fin avec le trimestre
et qu'un nouveau trimestre était en cours, pouvait pa-
raître un acte exorbitant, et la réserve de la Cour de

cassation se conçoit.
11faut donc attendre, sur cette question, le mot de la

jurisprudence. Encore aujourd'hui, sub judice lis est;

mais, pour moi, le litige n'est pas sérieux et je désapprouve
sans hésiter un acte de cette nature. J'y vois une proro-

gation illégale d'un pouvoir qui a pour étendue et pour
limite une révolution trimestrielle. Franchir cette limite,
c'est envahir sans raison le domaine du président nouveau

et s'ingérer, hors de toute compétence, dans les attribu-

tions d'autrui.

Il est, sans doute, des cas où les actes commencés ont

pour vertu de continuer, au profit de celui qui avait toute

compétence pour les entreprendre, les pouvoirs en vertu

desquels il s'est mis en mouvement. Nous en retrouverons

des exemples lorsque nous étudierons les règles concer-

nant l'organisation des Cours d'assises. Mais, ici, à quoi
bon ? Pourquoi une prorogation de pouvoir ? Est-ce que
la justice est en souffrance? Est-ce que l'autorité judi-
ciaire n'a plus de représentant? Est-ce qu'après le prési-

dent, dont la fonction vient de finir, n'apparaît pas le

président dont la fonction vient de commencer ? Vno

avulso, non déficit alter. Telle est la règle; telle est la ga-
rantie. Telle est aussi la certitude donnée que l'oeuvre

supplémentaire, après avoir trouvé en plein exercice un

magistrat pour l'entreprendre, trouvera, pour la clore, un

magistrat non moins compétent.
Je ne crains donc pas de résoudre hardiment la
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question dans le sensde l'excès de pouvoir et de me ré-

sumer en posant en règle que le président des assisesn'a

qualité pour ordonner une instruction supplémentaire el

pour y procéderque jusqu'au jour où expire le trimestre

pour lequel il a été institué.

818. Sixième règle. — On a tenté de subordonner

l'exercice des pouvoirs du président à une condition, que

je puis, d'avance, traiter de puérile. On a soutenu qu'il
ne pouvait pas ouvrir l'information supplémentaire avant

la notification à l'accusé de l'arrêt de renvoi et de l'acte

d'accusation. La décision suivante a fait justice de cette

singulière prétention :

.« Sur le moyen pris de l'incompétence du président
de la Cour d'assisespour faire desactes d'instruction avant

que celte Cour fût saisie par la notification à l'accusé de
l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation ;

« Attendu que la Cour d'assisesest saisie par l'arrêt de

mise en accusation ; que la notification de cet arrêt n'est

qu'un des actesqui ont pour objet d'assurer son exécution
et de préparer le jugement définitif ;

« Que les art. 301 et 303 du Code d'instruction cri-
minelle, qui autorisent le président à faire un supplément
d'instruction, ne contiennent rien d'où l'on .puisse in-
duire que ce pouvoir ne commence qu'après cette noti-
fication ;

« Que cette limitation, qui serait, dans un grand
nombre de cas, contraire à l'intérêt de la justice, ne

pourrait résulter que d'une disposition expresse de
la loi ;

« Qu'ainsi, dans l'espèce, la commission rogatoire
donnée par le président de la Cour d'assises de Seine-et-
Oise, avant la notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte
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d'accusation, n'a été que l'exercice légal du pouvoir que
lui conférait l'art. 303 ci-dessus citéW. »

Cet arrêt est sans réplique. La fonction judiciaire ne

vaque jamais. Par l'effet de l'arrêt de renvoi, la compé-
tence se transporte immédiatement, de la chambre des
misesen accusation, qui la perd, à la Cour d'assises, qui
la conquiert ipso facto.

819. Septièmerègle. —On sait déjà, par tout ce qui
précède, que le président peut procéder à l'information

supplémentaire, soit par lui-même, soit par voie de dé-

légation ; mais quels sont les magistrats qu'il peut délé-

guer ?
Le président peut, sans contestation possible, déléguer

l'un desesassesseurs.Ce droit est une des conséquences'lo-
giquesetnécessairesdes règles organiques de toute juri-
diction. Comme l'autorité présidentielle ne peut jamais
faire défaut, le magistrat qui l'exerce a toujours un rem-

plaçant légal ; il a aussi, dans certains cas, le droit de dé-

signer ce remplaçant. J'ai fait la part, sous le n° 815,
du remplaçant légal; l'art. 303, en attribuant au prési-
dent titulaire la faculté de délégation, a fait la part du

remplaçant désigné. La jurisprudence a, d'ailleurs, consa-
cré cette part, en disant « que le pouvoir, conféré au

président de la Cour d'assises par l'art. 303, lui donne
le droit de confier à l'un des assesseursde cette Cour le
soin de recueillir toutes les déclarations qu'il juge utiles
à la manifestation de la vérité et de faire lever, d'après
cesdéclarations, un plan des lieux (2).»

820. Le président peut, en second lieu, déléguer un

« Rej., 3 oct. 1844 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullA8i.
!*) Rej., 24 janv. 1839 (M. Rives, rapp.), Paï.39.1.563 ; — D.p.

39.147.
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juge d'instruction. A cet égard, le texte de l'art. 303 est

formel ; il a même cela de significatif que le juge d'in-

struction est précisément le seul magistrat dont il parle.
[1 ne saurait donc y avoir, sur ce premier point, l'appa-
rence d'une difficulté.

821. Ce n'est que dans certaines applications du prin-

cipe que la controverse est possible. En effet, la rédaction

de notre article peut y prêter dans quelques cas. Il ne

parle que de dépositions à recueillir et, par suite, il ne

désignequ'un juge d'instruction, celui de l'arrondissement

où les témoins résident. Mais inutile d'insister pour dé-

montrer que cette disposition est purement énonciative.
Les actes que peut comporter l'information, pour être
utilement conduite, sont souvent de natures diverses; ils

doivent, souvent aussi, être poursuivis dans des localités

différentes, de telle sorte que, si le droit de délégation
du président ne s'exerçait pas avecune liberté entière, les
recherches de la justice seraient bornées par un obstacle

qui pourrait, dans certains cas, les rendre infructueuses.
La loi n'a pu l'entendre ainsi ; elle n'a pu vouloir op-

poser à l'information une limite infranchissable. Où donc
serait la raison d'incompétence territoriale assezpuissante
pour contraindre la magistrature à s'arrêter en deçà de
cette limite lorsqu'elle apercevrait la lumière au delà ?

Je crois donc que l'art. 303 n'a, en ce point, rien de
limitatif et qu'il autorise le président à déléguer, à son

gré, en vue des actes d'information à accomplir, tel ou
tel juge d'instruction.

822. Cette autorisation delà loi s'étend-elle jusqu'au
cas où le juge d'instruction, que le président voudrait dé-
léguer, appartiendrait à un tribunal étranger au ressort de
la Cour d'assises? Point de doute, selon moi. Ou les rai-



§ 2.—QUI PROCÈDE A L'INST. SUPPLÉM.—N° 823^ 185

sons que je viens d'indiquer ne valent point, ou elles

conduisent jusque-là. Pourquoi, 'd'ailleurs, supposer que
la loi, lorsqu'elle confère au président le pouvoir d'in-

struire, a été avare vis-à-vis de lui et lui a mesuré ce

pouvoir au point de l'amoindrir dans ses mains ? Le juge
d'instruction proprement dit n'est point emprisonné dans

l'étroite enceinte de son arrondissement. Lorsqu'il agit

personnellement, soit ; mais lorsqu'il agit par voie de

commission rogatoire, il a pour domaine, selon la pre-

scription de l'art. 84 du Code d'instruction criminelle,

l'empire tout entier. Le magistrat instructeur, — qu'il

s'appelle juge d'instruction ou président de la Cour d'as-

sises,— doit avoir le même domaine, j:parce que l'éten-

due de ses attributions a, dans les deux hypothèses, la

même raison d'être.

Celte opinion est constamment suivie dans la prati-

que, sans que la chambre criminelle ait jamais cru de-

voir la censurer. Elle est, aussi, généralement admise par
les criminalistes. Certains d'entre eux l'appuient même

sur un arrêt du 20 janvier 1832, qu'ils représentent
comme un arrêt de doctrine. Mais cet arrêt ne consacre

point le principe en débat. Il évite, au contraire, la

quesLion en fondant le rejet prononcé sur des circonstan-

ces de fait dont, bientôt, nous aurons à apprécier l'im-

portance W.Quoi qu'il en soit, et à défaut d'une sanction

catégorique, la doctrine reste et se défend par sa propre
orthodoxie.

823. Il est, toutefois, une exception à cette règle.

Lorsque la procédure a été suivie d'annulation, le cercle

des choix à faire par le président est restreint par une dis-

position expresse de la loi. « Les nouveaux juges d'in-

0) Rej. (M. Ollivier, rapp.), ZW.32.604.
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structura, — dit l'art. 431, —auxquels il pourrait être

fait des délégations pour compléter l'instruction des af-

faires renvoyées, ne pourront être pris parmi les juges

d'instruction établis dans le ressort de la Cour dont l'arrêt

aura été annulé W. »

Le motif de cette restriction est facile à saisir. La loi

n'a pas voulu que les Cours, dont les décisions ont été

censurées, pussent conserver de l'influence sur la procé-
dure à venir. Aussi, lorsque les présidents de la Cour

d'assises de renvoi mettent en oubli la réserve si équita-
ble de la loi et font, la faute de commettre un des juges
d'instruclion du ressort de la première Cour d'assises, ils

exposent l'arrêt de condamnation à une annulation à peu

près inévitable. La nullité de l'instruction supplémentaire
est couverte, quelquefois, il est vrai, par ces circonstances

de fait, auxquelles j'ai déjà fait allusion, sous le n°809 et

que j'apprécierai sous les nos839 et suivants ; mais, lorsque
la chambre criminelle peut se soustraire ainsi à la néces-

sité de casser, elle n'en relève pas moins l'irrégularité de

la délégation et le vice du procédé (3). Les présidents ne

doivent donc jamais perdre de vue la défense que je viens
de signaler à leur attention.

824. On s'est demandé s'il fallait assimiler au cas
d'annulation le cas de renvoi pour cause de suspicion lé-

. <n Cette disposition est en parfaite harmonie avec celle de l'art. 214:
« Si le jugement est annulé, parce que le délit est de nature à mériter
« une peine afflictive ou infamante, la Cour ou le tribunal décernera,
« s'il y a lieu, le mandat de dépôt, ou même le mandat d'arrêt, et
« renverra le prévenu devant le fonctionnaire public compétent, autre,
« toutefois, que celui qui aura rendu le jugement ou fait l'in-
« slruclion. »

(2) Rej., 13 sept. 1827 (M. Gaillard, rapp.), BuH.772; — Pal.1%;
—9 août 1831 (M. Gaillard, rapp.), PaZ.1670.
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gitime et considérer, par suite, les juges d'instruction,

appartenant au ressort de la Cour qui aurait été dessaisie,
comme atteints par la disposition de l'art. 431. En effet,
on a pu voir déjà, notamment dans la section relative à

la formation du rôle et sous les n°s 415, 420 et 427, que
ces deux cas sont souvent soumis à une règle identique.

Ici, il ne pouvait en être de même. Les raisons de diffé-

rence sont doctement résumées dans un arrêt que je
transcris pour tout commentaire :

« Sur le moyen tiré d'une prétendue violation des

art. 431, 542 et suivants du Code d'instruction crimi-

nelle et de la chose jugée, en ce que, « malgré un pre-
« mier arrêt de la Cour de cassation qui avait dessaisi la

« Cour d'assises du Puy, et malgré un deuxième arrêt de

« la même Cour qui avait cassé celui de la Cour d'assises

« de Itiom, c'est au juge d'instruction du tribunal du

« Puy qu'a été adressée, par le président de la Cour

« d'assises de Lyon, la commission rogatoire en vertu de

« laquelle a eu lieu le supplément d'instruction ; »

« Attendu qu'en commettant le juge d'instruction de

l'arrondissement du Puy pour recevoir les dépositions de

nouveaux témoins, tous domiciliés dans cet arrondisse-

ment, le président de la Cour d'assises du Rhône a usé

du droit qui lui était conféré par l'art. 303 du Code d'in-

struction criminelle ;
« Qu'il importe peu que, par arrêt du 30 juin 1842,

la Cour d'assises de la Haute-Loire, dont la ville du Puy
est le chef-lieu, eût été dessaisie de la connaissance du

procès, pour cause de suspicion légitime ;
« Que l'art. 431, qui règle l'un des effets du renvoi à

une autre Cour par suite de cassation, est étranger aux

suites du renvoi pour cause de suspicion légitime ;
« Qu'il en devait être ainsi, puisque les motifs du
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renvoi pour cause de suspicion légitime peuvent- ne pas

atteindre les magistrats dessaisis, alors surtout que,

comme dans l'espèce, la demande en renvoi, formée en

vertu de l'art. 542, n'a été dirigée et accueillie que contre

la Cour d'assises saisie par un arrêt de mise en accusation

maintenu ;
« Qu'ainsi, en déléguant le juge d'instruction du Puy,

le président de la Cour d'assises du Rhône n'a violé ni les

articles de la loi, invoqués par le demandeur, ni l'autorité

de la chose jugée W. »

825. Tel est le cercle dans lequel peut se mouvoir le

président, lorsque c'est un juge d'instruction qu'il entend

déléguer. Ajoutons, en terminant, qu'une fois saisi par
la délégation, le juge d'instruction peut user des pouvoirs

qu'elle lui donne pour agir, soit par lui-même, soit par
voie de subdélégation.

Ce droit de subdélégation n'est point contestable en

thèse, ordinaire et lorsque le juge agit en vertu de ses

propres attributions. Il l'exerce, alors, en exécution des
art. 83 et 84 du Code d'instruction criminelle, articles

qui n'ont rien de limitatif et qui consacrent manifeste-
ment sesprérogatives, sur ce point, en reconnaissant qu'il
peut, par une commission rogatoire, mettre en mouve-

ment, soit l'un de ses collègues, soit un juge de paix. Il

l'exerce, enfin, en exécution d'une jurisprudence con-
stante W.

Mais on pouvait douter que, lorsqu'il n'agit point en

<*> Rej., 17 fév. 1843 (M. Romiguières, rapp.), Bull.69 ;— U.r,
43.218. — La doctrine de cet arrêt s'étend nécessairement au cas où il
s'agit d'un renvoi ordonné, soit pour cause de sûreté publique, soit
par suite d'un règlement de juges.

<2>Rej., 6 mars 1841 (M. Romiguières, rapp.), BullAOO.
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vertu de son autorité propre, la faculté de subdélégation

pût lui appartenir. Ce doule a été dissipé par un arrêt ré-

cent qui décide, interminis, la question, en disant : «que
l'art. 303 n'est point restrictif et qu'il ne s'opposait pas
à ce que le juge commis à l'effet de se transporter dans

un magasin et d'y compulser des registres, déléguât
lui-même, comme il l'a fait, un commissaire de police

pour exécuter cette opération W. »

826. Indépendamment des assesseurs et des juges

d'instruction, les présidents peuvent déléguer les juges de

paix. La difficulté, soulevée sur ce point, ne reposait que
sur une raison apparente de texte. De ce que l'art. 303

parle uniquement des juges d'instruction, on avait voulu

enconclure que tout autre magistrat auxiliaire était néces-

sairement exclu. C'était là une interprétation servile,

trop peu rationnelle pour être admise. La chambre cri-

minelle l'a repoussée en ces termes :

«Attendu que les dispositions de l'art. 303 du Code

d'instruction criminelle ne sont qu'indicatives et non

limitatives, et qu'il résulte de la combinaison de cet ar-

ticle avec l'art. 283 du même Code que, dans tous les

casoù les présidents sont autorisés à remplir les fonctions

d'officiers de police judiciaire ou de juge d'instruction, ils

peuvent déléguer au juge de paix les fonctions qui leur

sont attribuées ; et qu'ainsi, dans l'espèce, le président
desassises,qui, d'ailleurs, s'est transporté lui-même sur

les lieux et a interrogé les témoins, n'a point excédé ses

pouvoirs (2). »

W Rej., 11 déc. 1856 (M. Legagneur, Tapp.), Bull.QtO.
<2>Rej., 7 juillet 1847 (M. Isambert, rapp.), ZîwM.276; — S.D.47.

877;
—3 fév. 1820 (M. Pajot de Marcheval, rapp.), inédit;
—3 oct. 1844 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullA8i.
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827. Du reste, la règle s'étend encore plus loin. Le

principe que l'art. 303 n'a rien de limitatif doit être

conduit, pour avoir toute la portée que la loi a voulu lui

assigner, jusqu'à une conséquencebien plus large. Il doit

être entendu en ce sens qu'il reconnaît au président le

pouvoir de faire opérer par tous ceux que la loi a insti-

tués comme les auxiliaires de la justice, c'est-à-dire, par
tous les officiers de police judiciaire. On chercherait vài-,

nenient un motif plausible pour soutenir qu'il ne doit pas
en être ainsi. L'instruction supplémentaire a souvent be-

soin des mêmes concours, des mêmes efforts, des mêmes

garanties que l'instruction ordinaire. Distinguer entre

elles deux, c'est distinguer arbitrairement et sans raison.

Aussi, dans la pratique, les présidents, —- sans prendre
autrement souci des termes étroits, mais maintenant bien

compris, de notre article,—s'adressent-ils, selon les loca-
lités et les opérations à faire, à tels ou tels des auxiliaires
dont je viens de parler. Jamais, que je sache, de sem-
blables délégations n'ont été taxées d'irrégularité W, et je
trouve, au contraire, dans la jurisprudence qui permet
de déléguer un juge de paix, et, aussi, dans l'arrêt du
11 décembre 1856, que je viens de citer, la preuve
qu'elles sont acceptées comme compéteniment faites.

En agissant par voie de subdélégation, qui donc, dans

l'espèce de cet arrêt, avait été désigné par le juge ? Un

' (« Non-seulement, il n'existe pas de précédent contraire à cette

thèse, mais je dois dire que Yon. trouve, dans les motifs de plusieurs
des arrêts intervenus sur la matière, des énonciations décisives. Je me
borne à l'exemple suivant : Deux arrêts, que j'aurai à citer sous le
numéro 828, ayant à caractériser les pouvoirs du président, disent

expressément, comme si c'était un point de doctrine hors de lice, que
les témoins devront être entendus..., soit par le président de la Cour
d'assises lui-même, soit par les magistrats et officiers de police ju-
diciaire, par lui régulièrement commis.
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commissaire de police. Nul ne s'en est plaint, et, cepen-
dant, si le président avait été sans droit pour commettre

un officier de police judiciaire, le juge d'instruction, que
le président avait délégué, n'aurait pas pu avoir plus de

droit que lui.

828. Du Procureur général.— La compétence du pré-
sident de la Cour d'assises est définitivement constatée ;
mais elle pourrait ne pas être exclusive. Il serait possible

qu'à coté d'elle vînt se placer la compétence du chef du

parquet. Parfois, il en est ainsi, et, par exemple, au cas

de flagrant délit. Dans ce cas, les attributions du juge
d'instruction et du ministère public coexistent parallèle-

ment, sans s'absorber l'une l'autre.

Cette coexistence se rencontre-t-elle ici î Nullement.

Un point hors de doute, c'est que nous ne sommes

pas en ^matière de flagrant délit. Il est donc de toute

évidence que le ministère public ne peut puiser dans les

attributions ordinaires de sa fonction le droit, que nous

recherchons en ce moment pour lui, et que la loi,---le cas

de flagrant délit excepté,—lui refuse péremptoirement.
Il faut donc, puisque le droit d'ordonner et de suivre

une instruction supplémentaire doit constituer, pour les

officiers du parquet, un droit exceptionnel, que cette ex-

ception résulte d'une disposition précise, soit des

lois organiques de la magistrature, soit du Code, d'in-

struction criminelle. Or, cette disposition n'existe pas.,
Rien de plus certain, dès lors, que la conséquence à dé-

duire d'un semblable silence : Point de délégation de la

loi; partant, point d'attribution.

Cette règle a été consacrée de la manière la plus ferme

par la jurisprudence. On peut en juger par les deux ar-

rêts suivants.
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Le premier de ces arrêts n'a point été rendu dans les

termes mêmes de la question, qui nous occupe. La cham-

bre des mises en accusation était encore saisie ; mais

comme l'arrêt examine avec beaucoup de soin quelles

sont, dans celte période de toute poursuite criminelle,
les attributions des procureurs généraux, il importe

d'envisager les principes sous ce premier aspect.
« Attendu que de la combinaison des art. 32, 46, 47,

61, 217, 241 et 276 du Code d'instruction criminelle,
il résulte que, hors les cas prévus par les art. 32 et 46

précités, la loi n'attribue aux officiers du ministère pu-
blic que le droit de réquisition et qu'ils ne peuvent, sans
violer les règles de la compétence et intervertir l'ordre
des juridictions, faire aucun acte d'instruction, ni délé-

guer, pour faire ces actes, aucun magistrat ou officier de

police judiciaire ;
« Que ce principe général et absolu ne peut recevoir

d'exception lorsque des actes d'instruction deviennent

nécessaires, après que le juge d'instruction a été dessaisi

par l'ordonnance de mise en prévention et avant que le

procureur général ait présenté son rapport à la chambre
des mises en accusation, conformément aux dispositions,
de l'art. 217 du Code d'instruction criminelle ;

« Que, s'il survient, dans cet intervalle, quelque fait
ou quelque document qu'il importe de recueillir, le pro-
cureur général doit saisir la chambre d'accusation, et
c'est uniquement et exclusivement pour procéder à un
supplément d'instruction, qu'il appartient de les constater
judiciairement;

« Que, lorsque l'urgence et l'éloignement ne permettent
pas de recourir au magistrat légalement et compétemment
délégué, il est, sans doute, du droit et du devoir des offi-
ciers du ministère public, comme de tous autres officiers
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de police judiciaire, de ne pas laisser dépérir des preuves

qui peuvent disparaître ; mais qu'alors les procès-verbaux
dresséspar eux ou les déclarations par eux reçues, quelles

que soient les formes dont ils sont revêtus, ne doivent

être considérés que comme des renseignements utiles à

la manifestation de la vérité ; qu'ils ne peuvent avoir le

caractère d'actes d'instruction proprement dits, puisqu'ils
n'émanent pas du magistrat chargé parla loi de recueillir

les preuves de la culpabilité du prévenu W. »

Le second arrêt a résolu directement la question
même que nous nous sommes posée ; voici cet arrêt :

« Attendu, en droit, qu'il résulte de l'art. 303 du

Code d'instruction criminelle, combiné avec les art. 267,

268, 293 du même Code, que, lorsque la Cour d'assises

a été saisie par un arrêt de renvoi, le président de cette

Cour, pendant la session, après l'ouverture des assises

comme pendant le débat, a reçu de la loi une délégation
formelle pour compléter l'instruclion des affaires crimi-

nelles qui y ont été portées, et qu'il lui appartient, en

conséquence, d'entendre de nouveaux témoins, comme

de procéder ou faire procéder, par voie de commissions,
à toutes les expertises et constatations qui sont, par ce

magistrat, jugées nécessaires ;
« Attendu qu'aux termes des art. 32, 46, 241, 276

du Code d'instruction criminelle combinés, la loi n'attri-

bue aux officiers du ministère public, hors le cas de flagrant
délit el ceux qui y sont assimilés, que le droit de réqui-
sition ; —

que les procureurs du roi, qui remplissent
leurs fonctions près les Cours d'assises, comme les procu-
reurs généraux eux-mêmes, ne peuvent, sans violer les

règles de la compétence et sans intervertir l'ordre des

<»)Rej., 19 avril 1855 (M. Moreau, rapp.), JBMK.224.

II. 13
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juridictions, faire d'actes d'instruction, ni, par conséquent,

user de délégation pour faire faire ces actes par aucun

magistrat ou officier de police judiciaire ;

« Attendu, en fait, que la chambre d'accusation de la

Cour royale de Rouen..., changeant la qualification des

faits à raison desquels le demandeur en cassation était

poursuivi, annulant, en conséquence, l'ordonnance de

prise de corps..., pour en décerner une nouvelle..., ren-

voya Joachim Boucher comme accusé d'avoir, à l'aide de

violence, provoqué l'avorlementde sa femme ; 2° d'avoir,
volontairement et avec préméditation, commis un homi-

cide sur la personne de sa femme ;
« Qu'après que cet accusé fut transféré dans la maison

de justice, en exécution de cet arrêt et après son interro-

gatoire par le président de la Cour d'assises..., le pro-
cureur du roi..., par une ordonnance, en date du 11 juillet

dernier, commit MM. Orfila, Cloquet et Tardieu, doyen,

professeur et agrégé de la faculté de médecine de Paris,

pour, après serment préalablement prêté, prendre con-

naissance des procès-verbaux d'autopsie cadavérique rédi-

gés pour l'instruction du procès criminel dont s'agil,
ensuite fournir leur avis sur divers points détaillés dans
ladite ordonnance, et donner ainsi des explications, que
la nouvelle qualification admise par l'arrêt de renvoi pou-
vait rendre nécessaires... ;

« Attendu que, de ce qui précède, il suit.... que le

procureur du roi.... est sorti des limites du pouvoir que
la loi lui attribuait, en usurpant des fonctions qui n'ap^
partenaient qu'au président de la Cour d'assises... ('). »

'
(0 Cass.,2 sept. 1847 (sur mesconcl., M. Jacquinot-Godard, rapp.);

JMU55; — S.D.48.459;
—27 août 1840 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullMQ ;— PaUl.l.

489 ;~S.D.40.974; — D.p 40.436.
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829. La doctrine de ces arrêts n'est plus contestée W.

Il est donc irrévocablement acquis que le ministère pu-
blic n'a point qualité pour procéder ou pour faire pro-
céder à un supplément d'instruction. Mais, ici, une

distinction importante est à faire.

Il faut, en effet, bien s'entendre sur ce que c'est qu'un

supplément d'instruction ; il faut, à la suite, ne pas le

Confondre avec certaines recherches d'une tout autre

nature.

Il arrive souvent, en effet, que, sans avoir à recourir à

une instruction proprement dite, quelques vérifications

accessoires sont à faire, quelques renseignements supplé-
mentaires à recueillir. Dans ce cas, le ministère public
n'est point entravé, dans son action, par la règle qui
vient d'être posée ; mais la ligne de démarcation à éta-

blir enlre une information véritable et des recherches

n'ayant pas ce caractère n'est pas toujours facile à dé-

terminer. Il est même assez difficile de résumer dans un

principe les signes qui doivent les distinguer. Mieux vaut

agir, à cet égard, par voie d'exemple, d'autant plus qu'on
en rencontre de nombreux dans les précédents de la Cour

de cassation. J'en choisis cinq au milieu de ces précédents

et, comme les arrêts auxquels je les emprunte exposent

W Pour s'en convaincre, on peut consulter, indépendamment des
arrêts de cassation Ci-dessus cités, plusieurs arrêts de rejet, sur les-

quels j'aurai à revenir, et qui n'ont pas moins de signification que les

premiers. Rendus dans des espèces où le rejet se fondait sur des cir-
constancesde fait, dont j'apprécierai la. valeur sous les nos 839 et sui-

vants, ils ont toujours eu le soin de constaler l'incompétence du mi-
nistère public. Je prendrai; ici, deux de Ces arrêts puur exemple. Que
l'on s'y réporte et l'on verra qu'ils censurent l'action de ce magistrat;
en déclarant qu'il a irrégulièrement procédé.

^26 août 1847 (M. de Saint-Marc, rapp.). Bull.338 ;
—23 nov; 1848 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.UÎ.

13.
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très-nettement le fait et le droit, je transcris, sans crainte

d'abus, le texte de ces arrêts ; ils auront plus d'autorité

que mon analyse.
Premier arrêt. — « Attendu, en fait, que, le 30 août,

après le renvoi aux assises de l'accusé Denoijelle et avant

l'ouverture des débats, le brigadier Carton et un autre

gendarme de la brigade de Noailles, déférant à l'invi-

tation verbale du procureur du roi de Beauvais, chargé

par la loi de faire assigner les témoins, qui devaient être

entendus aux assises, serendirent dans la commune d'Ully,
à l'effet de recueillir de nouveaux renseignements sur

l'incendie, dont était accusé Denoyelle, notamment auprès
des personnes qui auraient gardé ledit Denoyelle à vue,

après l'incendie, et de celles qui auraient refusé de mar-

cher à l'incendie d'Ercuis, craignant que cet individu ne

les incendiât de nouveau pendant leur absence ; — que
ces deux gendarmes interrogèrent, à cet égard, douze

particuliers d'Ercuis, dressèrent procès-verbal de leur

dire et l'envoyèrent au procureur du roi ;
« Attendu, en droit, que le ministère public, chargé

par la loi de dresser la liste des témoins qui devront être

assignés, à sa requête, pour déposer devant la Cour d'as-

sises, doit employer tous les moyens pour ne faire ciler

que des témoins dont la déclaration peut être utile à la
manifestation de la vérité, et qu'il ne lui est nullement
interdit de faire prendre, à cet égard, des renseignements
par les officiers de police judiciaire, ses auxiliaires

légaux W. »

Second arrêt. — « Sur le moyen fondé sur la violation

prétendue des droits de la défense, en ce que le procu-
reur général aurait fait procéder par la gendarmerie,

(D Rej., 9 nov. 1843 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullAm.
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postérieurement à l'arrêt de renvoi, à une instruction offi-
cieuse... ;

« Attendu qu'il résulte des pièces jointes à la procé-
dure que le procureur général a chargé son substitut de
faire interroger par la gendarmerie, à titre de simples
renseignements, deux personnes, qui n'avaient point été
entendues dans le cours de l'instruction ;

« Que ces renseignements, ainsi recueillis, ne consti-
tuaient point un acte d'instruction ; que, par conséquent,
le procureur général n'est point sorti, dans cette circon-

stance, des limites de ses attributions W. »

Troisième arrêt.— « Attendu que, dans l'espèce, par
ordonnance de la chambre du conseil du tribunal de

première instance de la Seine..., le nommé Cabrol a élé
mis en prévention de tentative d'assassinat sur la personne
de la femme Robert, sa belle-mère ;

«Que.... la femme Robert étant décédée à l'hospice
Cocbin, le procureur général près la Cour impériale de

Paris a rendu, le lendemain..., une ordonnance portant

délégation du commissaire de police Boudrot, à l'effet de
faire procéder, par le docteur Tardieu, à l'autopsie de

la femme Robert, pour constater judiciairement les causes

de sa mort ;
« Attendu que les circonstances dans lesquelles s'est

produit le fait du décès de la femme Robert ne constitue-

raient point le flagrant délit et ne pourraient lui être

assimilées ; que, dès lors, le ministère public n'était point
autorisé à agir dans les termes des articles 32 el suivants

du Code d'instruction criminelle ;
« Qu'en cet état, l'ordonnance du procureur général

et les procès-verbaux, dressés en exécution de cette or-

(4) Rej., 9 mars 1855 (M. Faustin-Hélie, rapp.), BullASl.
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donnance, ayant élé joints à la procédure comme actes

d'instruction, l'arrêt attaqué a pu les annuler comme

tels et ordonner qu'ils y resteraient annexés comme

simples renseignements; qu'en statuantainsi, loin de violer

les dispositions précitées du Code d'instruction criminelle,

il en a fait, au contraire, une juste et saineapplicationW. «

Quatrième arrêt. — « Sur le moyen relevé d'office et

pris de la violation de l'art. 303 du Code d'instruction

criminelle ;

« Attendu qu'en donnant l'ordre au commissaire de

police du canton d'Evreux de faire, sur les registres de la

caisse d'épargne 'de cette ville, le relevé des sommes qui
auraient élé déposées par l'accusée, et de celles qu'elle
en avait retirées, le procureur impérial n'a pas fait acte

d'inslruclion ; — que ce document.... a eu pour objet
d'éviter le déplacement des registres et d'épargner à l'au-

dience de longues et difficiles recherches^. »

Cinquième arrêt. — « Attendu qu'il est de principe

que, dans la recherche des crimes et délits, le ministère

public, hors le cas de flagrant délit, est seulement investi
du droit de requérir et de poursuivre ; qu'il ne lui appar-
tient pas de faire aucun des acles de l'instruction ; qu'il
ne pourrait y procéder sans violer les règles delà compé-
tence et intervertir l'ordre des juridictions, puisque ces
actesformentraltribution principale d'un magistralspécial;

« Mais attendu que le rapport ou procès-verbal, dressé,
le 4 février 1857, par le substitut du procureur impérial
de Saumur, ne porte pas les caractères d'un acte d'in-

struction véritable ; qu'averli de la découverte ou de

m Rej., déjà cité, in parle qud, sous le n° 828, du 19 avril 18BS

(M. Moreau, rapp.), Uw.K.224.
(2) Rej.. 18 déc, 1856 (M, Moreau, rapp.), 2ML632.
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l'existence d'une lettre ou billet, qui pouvait devenir un

indice précieux dans le procès criminel, dont était saisie

la Cour d'assises d'Angers, il a dû provoquer sur ce point
des explications; que, par la dislance des lieux et le

moment où se révélait ce document, il était seul en situa-

tion pour le faire utilement ;
« Qu'il est du droit et du devoir des officiers du mi-

nistère public, comme de tous les autres officiers de

police judiciaire, de ne pas laisser dépérir et disparaître
des preuves qui viennent à s'offrir ;

« Que les procès-verbaux qu'ils rédigent ou les décla-

rations qu'ils reçoivent dans ce but, quelles que soient

les formes dont ils sont revêtus, ne sont que de simples

renseignements ; —
que le rapport en question, du 4 fé-

vrier 1857, n'a pas une autre valeur et qu'il ne peut
constituer, dès lors, ni un empiétement sur les pouvoirs
du juge d'instruction, ni une violation des règles de la

compétence W. »

850. Il est, maintenant, très-facile aux procureurs

généraux d'établir un rapprochement comparatif entre

ces diverses espèces et les incidents, de nature analogue,

qui peuvent surgir dans leur pratique. Par ce rapproche-
ment, ils discerneront avec sûreté ce qui est du domaine

des recherches permises, et ce qui est au contraire du do-

maine de l'instruction proprement dite. Ils se souviendront,
d'ailleurs et dans le doute, qu'à côté de leurs attributions,
—si souvent contestables, parce qu'elles sont limitées,—
setrouvent les attributions, toujours présentes et toujours

entières, du président de la Cour d'assises.

Celte réserve une fois faite, je résume, en ternies gé-

néraux, tout ce paragraphe en posant en règle :

'{*) Rej., 5 mars 1857 (M. Bresson, rapp.), BullAU.
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1° Que le magistrat investi, à l'exclusion de tout autre,

du droit d'ordonner un supplément d'instruction et d'y

procéder, c'est le président de la Cour d'assises ;

2" Qu'il peut y procéder par lui-même ou par voie de

délégation ;
* 3° Qu'il peut déléguer, sous les conditions restrictives

que j'ai successivement parcourues, soit l'un de sesasses-

seurs, soit un juge d'instruction, soit un juge de paix,
soit un des autres officiers de police judiciaire ;

4° Enfin, que, si le ministère public n'est pas en possession
des mêmes pouvoirs, il a, néanmoins, le droit et le devoir

de prévenir, par tous les moyens possibles,— l'instruction

supplémentaire exceptée,—le dépérissement des preuves.

| 3. — Étendue du droit d'instruction supplémentaire.

N° 831. Le droit d'instruction supplémentaire se détermine rationnelle-

ment, quant à son étendue, par son objet même.
832. L'art. 303 n'est pas suffisamment précis.—Il parle unique-

ment de nouveaux témoins à entendre.—Exclut-il le droit
de réenlendre les témoins de l'information principale?- ,
Nullement.

833. Hésitations de la chambre criminelle à cet égard.—Arrêts con-
tradictoires des 12 mars et 22 avril 1836.

83*. Vaines tentalives faites par des criminalistes pour concilier ces
deux arrêts.

835. Tentalives, non moins vaines, pour établir que l'instruction
supplémentaire ne peut pas porler sur les faits, objet de l'in-
formation principale, et qu'elle doit se restreindre à ceux
sur lesquels l'information principale est muette.

836. Cetle restriction est formellement condamnée par la jurispru-
dence.—Exemples.

837. Conclusion sur ce point.
838. Ënumération démonstrative des mesures qu'accomplit, le plus

fréquemment, l'instruction supplémentaire.—Exemples.
839. Cesexemples bien compris, une observation capitale est à faire :

La nullité de l'instruction supplémentaire ne s'étend pas tou-
jours à la procédure.—Conditions pour que celte extension
ail lieu

840. Exemples.
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841. Conclusion.

842. Réserves pour l'appréciation à faire, au cours desdébats publics,
de l'influence, plus ou moins pernicieuse, qu'a pu exercer,

, sur ces débals, l'irrégularité de l'instruction supplémen-
. taire.

831. Si la rédaction de l'art. 303 ne prêtait pas à

équivoque, la limite, dans laquelle doit se renfermer un

supplément d'instruction, se déterminerait sûrement rien

que par la nature toute spéciale de cetle procédure.

Elle s'ouvre après une première procédure apurée par
un arrêt sur lequel il ne s'agit point de revenir, mais dont

il faut, au contraire, poursuivre l'exécution.

Il suit de là que la seconde information n'a pas à re-

commencer l'information première, mais simplement
à la compléter, en cherchant, soit à donner aux preuves

acquises un plus grand relief, soit à .recueillir des preuves
nouvelles.

832. L'art. 303 n'a pas clairement énoncé ce double

but. Il ne s'est préoccupé, en apparence, que du second,
en se bornant à dire, comme on l'a vu : « S'il y a

« de nouveaux témoins à entendre.... » On en a conclu

qu'il limitait les pouvoirs du président-instructeur jusqu'à
lui interdire d'entendre un seul des témoins déjà en-

tendus.

Cette théorie, sur le mérite de laquelle les anciens

critninalistes se sont divisés, était, à mon sens, à peine

spécieuse. Lorsque, pour assigner à l'art. 303 sa véritable

signification, la jurisprudence se fondait sur celte thèse

que les diverses parties dont se compose cet article étaient

éminemment démonstratives, il 7 avait vraiment bien

peu de logique à supposer que, démonstratif dans son

ensemble, il avait voulu enserrer un seul de ses objets,
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— la liste des témoignages à recueillir,—dans une dispo-

sition restrictive.

D'un autre côté, l'esprit de l'article ne protestait-il

pas énergiquement contre cette pensée de restriction ?

n'était-il pas évident que, s'il se bornait à parler de té-

moins nouveaux, c'est qu'il tenait pour sous-entendu le

droit de développer, comme bon semblerait, l'instruction

antérieure ; que, partant de ce point, il se considérait

comme n'ayant de nouvelle disposition à prendre que

pour tout ce qui pouvait apparaître comme constituant,
au profit de l'autorité judiciaire, un droit de plus, le

droit de s'étendre au delà de l'instruction accomplie et

d'en appeler à de nouveaux témoignages ?

Il est, d'ailleurs, de bon sens que tout se tient, que tout

s'enchaîne dans une poursuite ; que la vérification d'un
seul indice, que l'audition d'un seul témoin nouveau peth
vent conduire à la nécessité d'un contrôle réciproque
entre les premières données et les données actuelles delà

procédure et que, dès lors, scinder en deux parties indé-

pendantes celle procédure, empêcher tout contact de

l'une de ces parties avec l'autre, ce serait condamner

bien souvent l'information supplémentaire à une sorte

d'avorlement fatal, ce serait instituer, au profit des prér
sidents de la Cour d'assises, un pouvoir presque déri-

soire.

835. Cette prétention a eu, cependant, son heure
de chance. Dans une affaire, sur laquelle d'étranges péri-

péties ont fixé, il y a quelques années, la curiosité publique,
la chambre criminelle a rendu l'arrêt suivant :

« Attendu que le président des assises, autorisé par
les art. 301 et 303 combinés du Code d'instruction cri-
minelle à continuer l'instruction jusqu'aux débats exclu-
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sivement, n'a que le droit, — aux termes de l'art. 303

précité, dont les éiionciations sont restrictives, <— d'en^

tendre les témoins non encore entendus dans l'instruction

écrite qui a précédé l'ordonnance de prise de corps et

l'arrêt de mise en accusation, et, par conséquent, de pro-*
céder seulement à un complément d'instruction ;

« Attendu, néanmoins, que, dans l'espèce, le président
de la Cour d'assises a entendu comme témoins plusieurs

personnes qui avaient déjà déposé dans l'instruction

écrite; d'où il suit qu'en procédant ainsi il a commis un

excès de pouvoir, violé les règles de la compétence et

porté atteinte au droit de la défense C1).»

Cet arrêt causa une grande surprise. « Il présentait les

« conséquences les plus fâcheuses pour l'administration

« de la justice criminelle et pouvait apporter des en-

« traves préjudiciables à l'instruction des affaires devant

« les Cours d'assises. Il importait donc de faire revenir

« la Cour à des principes plus en harmonie avec le texte

« de la législation et les besoins de la justice^). » Une

occasion se présenta bientôt, et voici le texte de l'arrêt que
rendit alors la chambre criminelle, sur les conclusions

conformes de M. le procureur général DUPIN :

« Attendu que les art. 301, 303 et 304 du Code d'in-

struction criminelle autorisent le président de la Cour

d'assises à continuer l'instruction après l'arrêt de ren-

voi... ;
« Attendu que, si l'art. 303 parle de nouveaux- témoins,

il n'est point conçu en termes prohibitifs, à l'égard des

témoins déjà entendus ; que l'art. 301, qui le précède et

<»>Cass., 12 mars 1836 (M. Dehaussy, rapp.), Pal.UQO;—S.D.36.
571 j—D.p.36.342.

(2>Réquisitoires et discours de rentrée, t. n, p. 456.
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le domine, en autorisant, en termes généraux, la conti-

nuation de l'instruction, l'autorise par toutes les voies

de droit ;
« Qu'il peut importer à la manifestation de la vérité

que tous les éléments de preuve, pour et contre l'accusé,

soient, autant que possible, réunis et fixés avant l'ouver-

ture des débats, puisque l'examen et les débats, une fois

commencés, doivent être continués sans interruption jus-

qu'à la déclaration du jury ;
« Que ce résultat ne serait pas atteint si le président

ne pouvait pas entendre de nouveau les témoins qui
ont déjà déposé dans l'instruction antérieure à l'arrêt de

renvoi, toutes les fois qu'il le juge nécessaire pour vérifier

des circonstances sur lesquelles cette instruction est

muette ;
« Que le pouvoir d'entendre de nouveaux témoins

emporte nécessairement avec lui le pouvoir d'appeler
aussi ceux qui ont déjà été entendus, soit pour obtenir

d'eux l'indication de nouveaux témoins qu'il pourrait
être utile d'entendre, soit pour contrôler les déclarations

de ceux-ci ;
« Attendu, d'ailleurs, que cetle forme de procéder ne

porle aucun préjudice à l'accusé, puisque, d'une part, il

doit lui être donné communication et copie des pièces de

cette instruction supplémentaire comme des pièces de la

première instruction, et que, d'autre part, si son droit

de défense se trouvait gêné parce que des circonstances

nouvelles auraient élé révélées à sa charge à une époque
trop rapprochée de l'ouverture des débats, il pourrait
demander une prorogation de délai, en vertu de l'art. 306

du Code d'instruction criminelle ;
« Attendu que, d'après ce qui précède, le président

de la Cour d'assises d'Eure-et-Loir n'a point excédé,
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dans l'espèce, les pouvoirs à lui attribués par les articles

prëcilésW. » .

Rien de plus docte et de plus ferme qu'une telle déci-

sion. C'est un aveu sans réserve de l'erreur commise.

C'est un retour sur cette erreur aussi brusque, mais, en

même temps, aussi bien justifié que possible.

854. Quelques auteurs ont voulu, cependant, conci-

lier la doctrine des deux arrêts. Si leur décision est con-

traire, disent-ils, leurs principes concordent. Prenant

texte de certaines paroles empruntées aux conclusions du

procureur général, supputant le nombre des témoins ré-

entendus dans l'une et l'autre affaire, ils soutiennent que
les deux arrêts ont la même signification ; que le premier
a casséparce que le président avait, en quelque sorte,

refait l'instruction ; que le second a rejeté parce que le

président, tout en entendant des témoins déjà entendus,
n'avait pas excédé les limites d'une véritable instruction

supplémentaire.
En vérité, je m'étonne d'une semblable interprétation

el je ne peux me décider à la prendre que comme le ré-

sullat irréfléchi d'une opinion préconçue. Si je relis l'arrêt

du 12 mars, je n'y retrouve rien de ce qu'on lui fait dire

Au lieu d'un arrêt d'espèce, j'y rencontre un arrêt de

doctrine, et de doctrine absolue. J'y lis que la Cour casse,
non parce que le président a refait en quelque sorte

l'instruction, mais uniquement parce que « le président
n'a que le droit, aux termes de l'art. 303, dont les énon-

eiations sont restrictives, d'entendre les témoins, non encore

entendusdans l'instruction écrite... ; que, néanmoins, le

W Rej., 22 avril 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp:), Bull.

135 ;—Réquisitoires et discours de rentrée, t. n, p. 463 ;—Pai.1284 ;

-S.D.36.572;—D.r.36.343.
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président a entendu comme témoins plusieurs personnes

qui avaient déjà déposé dans l'instruction écrite; d'où*il

suit qu'en procédant ainsi, il a commis un excèsdepou-

voir , violé les règles de là compétence et porté atteinte aux

droits dé la défense, »

Où sont, dans dés motifs aussi énergiques, les tempé-

raments de fait dont on excipe? Je les cherche sans les

rencontrer et sans craindre que l'on puisse les rencontrer

pour moi.

Sans doute, des tempéraments de cette nature ont

trouvé place dans les conclusions, si fortes de logique et

de bon sens, du procureur général ; mais qu'est-ce à

dire ? Tout le monde comprend que, dans la situation

donnée, il ne lui était pas possible de laisser ces tempéra-
ments à l'écart* Parlant devant la chambre même qui
avait rendu, le mois précédent, l'arrêt dont il attaquait
le principe, il y avait, pour lui, une sorte de devoir de

convenance à ne pas heurter de front cet arrêt; aussi, par
un sentiment délicat de courtoisie et de bon goûi, tout

en parlant, d'abord, au nom de la loi, il a également

parlé au nom des fails ; mais, une fois celte part accordée

aux ménagements de la forme, son langage a été net,

précis, absolu, comme permet de l'affirmer le passage

que je viens d'extraire de la préface même du compte
rendu du procès, et comme le démontrerait encore, au

besoin, une réserve faite, pour un cas extrême, par le sa-

vant magistrat. « S'il apparaissait, —
disait-il, — une

espèce où, sans nécessité, sans indication suffisante, le

président eût, comme on le suppose dans l'objection, non

pas complété, mais refait l'instruction, je ne prétends rien

préjuger pour un tel cas, ni enchaîner tout l'avenir par
des assertions trop générales. »

Quoi de plus significatif ! Même au cas d'abus, même
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alors que le complément serait un faux semblant et un

prétexte pour colorer la refonte en entier de l'instruction,
le procureur général n'entend rien préjuger ; il se réserve.
Mais comment, alors, douter de son opinion, lorsqu'il

n'y a ni abus, ni faux semblant, ni prétexte, et que tout

seconcentre dans le point de savoir quelle est, au vrai,
la limite d'un droit, réclamé à découvert et loyalement
exercé?

Quant à l'arrêt du 22 avril, il est bien plus significatif
encore, en ce sens qu'il ne s'est point laissé entraîner à

la pensée d'établir une transaction entre les principes et

les faits. Dans cet arrêt, la Cour de cassation s'est .main-

tenue, au contraire, à toute la hauteur de sa mission.
Instituée pour dégager la règle de droit de toutes les

obscurités pouvant résulter de la variété infinie des

espèces, elle a parfaitement compris qu'il fallait, pour la

clarté de la jurisprudence, reconnaître résolument l'erreur

du précédent arrêt et substituer le vrai au faux. C'est ce

qu'elle a fait, quoi qu'on en ait pu dire, et de manière à

rendre toute équivoque impossible.

833. On a insisté, cependant, et, se méprenant sui-

tesens d'une des phrases incidentes de l'arrêt, on a voulu,
—

après avoir essayé vainement de diviser les témoins

en témoins anciens et nouveaux,-—établir subsidiaire-

taent cette division dans les faits, en les distinguant selon

leur date* A l'appui de cette théorie on s'est fait fort d'un

passagedans lequel l'arrêt dit que le résultat qu'a eu en

Vue la loi « ne serait pas atteint si le président ne pouvait

pasentendre de nouveau les témoins qui ont déjà déposé
dans l'instruction antérieure à l'arrêt de renvoi, toutes

les fois qu'il le juge nécessaire pour vérifier des circon-

stances sur lesquellescette instruction est muette. »
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En relevant ces derniers mots, on n'a point vu que la

chambre criminelle avait eu pour but unique de retracer

exactement les faits de l'espèce sur laquelle elle statuait.

S'il en était autrement, s'il était vrai que ces mots eussent,

en même temps et en droit, une portée restrictive, rien

ne serait illogique, dans son ensemble, comme la déci-

sion intervenue. Elle aurait repris et condamné à la fin

la doctrine qu'elle aurait, au début, mise en avant et

consacrée.

A~t-on bien réfléchi, d'ailleurs, aux conséquences de

la doctrine contraire? Selon cette doctrine, les présidents
ne pourront instruire, à litre complémentaire, que pour
vérifier des faits sur lesquels l'instruction antérieure au-

rait été muette. S'ils instruisent sur des faits déjà révélés,
ils commettront un excès de pouvoir. Mais qui donc sera

leur juge, à cet égard ? La Cour de cassation, sans doute.

Mais comment entend-on qu'elle procède, pour cela, si,
— ce qui arrive presque toujours, — rien ne prouve que
les faits vérifiés par l'information nouvelle sont anciens

ou nouveaux ? Elle descendra donc de sa sphère, ouvrira

l'instruction principale et l'instruction supplétive, lira

tous les témoignages, les comparera entre eux, les pèsera

après les avoir comparés, décomposera chacun des faits

qu'elle aura pu en extraire, fera un départ enlre ces faits

et, ce travail accompli, elle rendra donc arrêt en disant :

L'instruction était muette sur ce fait, je rejette;
— ou bien :

—L'instruction avait déjà vérifié ce fait et je casse.

Voilà, cependant, à quelles déviations des règles or-

ganiques de celle haute juridiction conduirait la théorie
des termes moyens et des expédients que je combats.

856. Cette théorie a, du reste, élé contrôlée par la
Cour de cassation elle-même ; voici comment elle en a
fait justice :
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« Attendu, — dit-elle, dans un arrêt rendu sur le rap-

port du rapporteur de l'arrêt du 22 avril, —
que les art.

301 et 303 autorisent le président de la Cour d'assises à

continuer l'instruction après l'arrêt de renvoi ; que, si

l'art. 303 parle de nouveaux témoins, il n'est point conçu
en termes prohibitifs à l'égard des témoins déjà entendus;

que l'art. 301, qui le précède et le domine, en autorisant,
en ternies généraux, la continuation de l'instruction, l'au-

torise par toutes les voies de droit ; qu'ainsi, il ne peut y
avoir lieu de distinguer, comme le soutient le deman-

deur, entre le cas où l'instruction supplémentaire faite

par le président aurait porté sur des faits entièrement nou-

veauxou sur des faits que l'instruction première aurait déjà

fait connaître (l\ »

Cet arrêt dissipera, je pense, les dernières incertitudes.

Ajoutons qu'il a porté ses fruits. En effet, trois arrêts

plus récents ont eu à juger la question, non des faits nou-

veaux, mais des nouveaux témoins. Tous trois ont confirmé,
bien entendu, la jurisprudence qu'avait fondée l'arrêt du

22 avril 1836 ; mais, en même temps, je remarque que,
si l'un d'eux a reproduit, en son entier, le texte de cet

arrêt, les deux attires en ont soigneusement retranché

la phrase à double sens, si nettement expliquée, d'ailleurs,

par l'arrêt de 1847 (2).

857. En présence de tous ces précédents, la justice
n'a plus à craindre le retour d'entraves préjudiciables à

l'instruction définitive desaffaires criminelles. Elle a retrouvé

W Rej., 22 avril 1847 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), PalA9.

2.274;—D.p.47.4.302.
<2>Rej., 4 et 16 déc. 1852 (MM. Victor Foucher et Moreau, rapp.),

Bull.QU et 677 ;
-4 août 18S4 (M. de Glos, rapp.),BullMS ;

II. là
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toutes les garanties de la loi, sainement comprise, sans

que les accusés puissent en éprouver un dommage. Les

présidents auront, sans doute, dans la poursuite des in^

struclions supplémentaires, une latitude d'action supé-
rieure àcelle à laquelle on voulait les réduire ; mais celte

latitude restera sans danger pour la défense, puisque,
— pour répéter les expressions mêmes de l'un des arrêts

cités, — « il doit être donné connaissance aux accusésde

la seconde instruction comme de la première, et que,
dès lors, ils sont mis en mesure de préparer leur défense

sur les charges que l'une et l'autre ont produites. »
'

858. Ceci bien entendu, l'indication des pouvoirs du

président des assises, comme magistrat-instructeur, ne
donnera plus lieu à difficulté. Ces pouvoirs sont, pour
lui, ce qu'ils sont pour les juges d'instruction ordinaires.

Ainsi, il peut, — comme on le sait, —procéder ou

par lui-même ou par voie de commission rogatoire.
Il peut, — comme on le sait encore, — entendre des

témoins nouveaux et réentendre les témoins de la pre-
mière information.

Il peut :

Se transporter sur les lieux et en dresser un état

descriptif W ;
Commettre un tiers pour dresser cet état des lieux ou

pour en lever le plan (2) ;
Ordonner l'impression de ce plan P) ;

ID Rej., 4 fév. 1836 (M. de Ricard, rapp.), inédit;
—18 janv. 18SS (M. Senéca, rapp.), Bull.ZS

(2) Rej., 3 nov. 1836 (M. Gilbert de Voysins, rapp.), BullAOS; -

PttU7.1.240 ;—D.p.37.26 ;
—24 janv. 1839 (M. Rives, rapp.), PaZ.39.1.563;—D.p.39.147.
0) Rej., 13 nov. 1886 (M. Victor Foucher, rapp.),Bw«.S52.
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Ordonner une expertise, ainsi que l'exhumation et

l'autopsie d'un cadavre W ;
Ordonner la vérification des livres d'un commer-

çant^, etc., etc.

Il peut encore, — en combinant les attributions que lui

confère notre article, soit avec son droit de dresser le rôle,

d'ajourner les affaires, de les joindre ou de les disjoindre,
soit avec le pouvoir discrétionnaire dont les débats vont

l'investir, — il peut, dis-je, ordonner la jonction au dos-

sier de pièces jugées utiles à la manifestation de la

vérité, faire vérifier l'état de santé des accusés, leur état

mental, l'état de grossesse d'une accusée se disant en-

ceinte, etc., etc.

839. Ces exemples^ auxquels bien des exemples nou-

veaux ponrraient s'ajouter encore, suffiront amplement,
-^-sii'on veut bien surtout les rapprocher des principes gé-
néraux de la matière,—pour marquer d'un signe certain

laligne de démarcation à établir entre l'usage légitime du

pouvoir d'instruction, conféré par la loi aux présidents
de la Cour d'assises, et l'abus de ce pouvoir. Toutefois et

ayant de clore ce paragraphe, j'ai à présenter une obser-

vation très-importante, pour laquelle j'ai déjà fait, à

plusieurs reprises, mes réserves.
J'ai signalé l'incompétence de tout autre magistrat que

le président de la Cour d'assises pour procéder à l'in-

struction supplémentaire, J'ai indiqué, en même temps,
les limites dans lesquelles la compétence du président
de la Cour d'assises devait se renfermer. Je viens, enfin,
d'examiner le fond du droit en lui-même et d'en déter-

miner l'étendue. Je suppose, maintenant, que l'on ait

« Rej., 30 août 1844 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.A33.
<2>Rej., 11 déc. 18S6 (M. Legagneur, rapp.), BullMQ.

ïh.
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enfreint l'une ou l'autre des règles posées sur ces divers

points; que, par exemple, le juge d'instruction ou le

procureur général ait ouvert une information ; que le

président ait agi après l'expiration du trimestre ou qu'il

ait délégué un magistrat incapable; qu'une opération

excédant les termes d'un simple supplément d'instruction

ait élé accompli, etc., etc. Les actes auxquels il aura été

procédé ainsi seront péremptoirement nuls ; mais leur

nullité s'étendra-t-elle, nécessairementet dans tous les cas,

à tout ce qui aura suivi, notamment, à l'examen, aux

débats et au jugement? Non.

Pour que cetle nullité soit contagieuse au point de tout

entacher à sa suite, il faut une condition de plus ; il faut

que l'accusé ait eu à souffrir de l'acte accompli. Si cet

acte, tout excessif qu'il peut être, soit par sa nature

propre, soit par l'incompétence du magistrat qui y a

procédé, a laissé, dans toute leur intégrité, les droits de

la défense, on ne peut raisonnablement songer à chercher

dans ses vices le prétexte d'un grief.
Telle est la règle, et si l'on veut bien relire tous les

arrêts que j'ai successivement retenus, quand je me suis

expliqué sur l'incompétence du juge d'instruction, soit

qu'il agisse proprio motuou ensuite d'une délégationW,
sur celle du procureur général (a), sur les limites à assi-

gner à la compétence du président de la Cour d'assises®,

W Rej., 13 sept. 1827 (M. Gaillard, rapp.), 1MZ.772;—Pal.798;
—31 juillet 1847 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.301.
(2) Rej., 9 nov. 1843 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullASQ ;
—26 août 1847 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.338 ;
—23 nov. 1848 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.UI;
^9 mars 18S5 (M. Faustin-Hélie, rapp.), BullAM;
—18 déc. 18S6 (M. Moreau, rapp.), Bull.632.
P) Rej., 9 août 1831 (M. Gaillard, rapp.), PalAQIO;
—20 janv. 1832 (M. Ollivier; rapp.), PaL604;
—17 janv. 1886 (M. Bresson, rapp.), Bull.31.
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on sera pleinement convaincu que la chambre criminelle

prend toujours cette règle pour point de départ de ses

décisions.

840. S'agit-il, par exemple, d'une procédure, entre-

prise incompétemment par le juge d'instruction? L'arrêt

du 31 juillet 1847" commence par poser le principe en .

disant : « Attendu que, quel que soit le vice de cette

procédure, les demandeurs ne pourraient s'en prévaloir à

l'appui de leur pourvoi et pour justifier l'annulation de

l'arrêt attaqué qu'autant qu'il serait démontré par eux

que les actes d'instruction dont il s'agit pouvaient leur

être préjudiciables par l'influence illégale qui devait en ré-

sulter sur la déclaration du jury, qui a servi de base à cet

arrêt. »

S'agit-il d'un acte d'instruction supplémentaire ac-

compli par le ministère public ? L'arrêt du 23 novem-

bre 1848 déclare, de son côté : « que l'art. 303 n'a pas

reçu pour sanction la peine de nullité ; qu'il appartient,
dèslors, à la Cour de rechercher si les infractions à ses

dispositions sont de nature à nuire à l'accusé, en com-

promettant son droit de défense..., » et qu'il y a lieu à

rejet lorsqu'il est certain que l'instruction, à laquelle il

a été incompétemment procédé, « n'a eu ni pu avoir

aucuneinfluence sur la conviction du jury. »

S'agit-il, enfin, du président lui-même, et, spéciale-

ment, du point de savoir s'il a pu agir après l'expiration
du trimestre assigné à sa présidence ? L'arrêt du 17 jan-
vier 1856 laisse à l'écart la difficulté que. pouvait faire

naître celte question, et, après avoir recherché quelle a

élé l'influence, aux débals, de l'acte d'instruction accom-

pli, il rejette le pourvoi en constatant qu'il n'a pu résulter

decet acte aucun grief pour l'accusé.
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841. Le principe, à cet égard, est donc irrévocable-

ment acquis. Ce principe est celui-ci : La nullité de

l'instruction supplémentaire une fois admise, il faut,

avant d'en faire état, se demander si l'influence illégale de

l'instruction s'est étendue jusqu'aux débats. De la solution

à donner à cette question dépend, d'une manière absolue,

le sort du pourvoi. Si les débats ont subi cette influence,

il faut casser; il faut rejeter, dans le cas contraire.

842. Et, maintenant, quels sont les signes auxquels

on devra reconnaître la part d'action exercée par l'in-

struction supplémentaire sur les débats, en général, et,

en particulier, sur la conviction du jury ?

Ici, je pose la question sans la résoudre. Pour moi,

comme pour ceux qui nie suivent dans ma marche, le

jour de l'audience n'est point encore venu, les débats ne

sont point encore ouverts. Il faut donc, non anticiper,
mais attendre. Plus tard et lorsque nous rencontrerons,
— au milieu des incidents de l'audience, — la trace de

l'instruction supplémentaire, nous ferons halte pour de-

mander compte à cette instruction de la régularité ou de

l'irrégularité de son origine et de ses conditions constitu-

tives, de la légalité ou de l'illégalité de son action sur les

débats.

§ 4.—Formes à suivre dans l'instruction supplémentaire.

N° 843. Je laisse, ici, de côté les formes générales de l'instruction,
pour m'arréter à quelques questions spéciales.

844. Première question.—Le président peut-il agir sans rendre,
préalablement, une ordonnance pour ouvrir l'instruction sup-
plémentaire ?—Oui.

84b. Seconde question.—A fortiori, peut-il,—s'il rend ordonnance,
—la rendre sans être assisté du greffier.—Exemple.

846. Troisième question.—Il peut procéder aux actes, quels qu'ils
soient, de l'instruction supplémentaire hors la présence de
l'accusé.—Exemple.
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847. Il peut, à fortiori, refuser d'y admellre le conseil de l'accusé
ou un homme de l'art, choisi par eux.—Exemple.

848. Quatrième question.—Mais il peut aussi procéder, l'accusé

présent.
849. Quid, toutefois, si le ministère public s'oppose à ce que l'ac-

cusé soit extrait de sa prison ?

850. Et d'abord, que faudrait-il en penser, en matière d'instruction

ordinaire, si le juge d'instruction voulait faire extraire l'ac-

cusé, malgré l'opposition du ministère public ?—La doctrine

et un arrêt de Cour impériale s'unissent pour proclamer le

droit du juge d'instruction.—C'est aussi mon sentiment.

851. Mais il existe, à cet égard, des différences profondes entre les

pouvoirs du juge d'instruction et les pouvoirs du président.
—Démonstration de ces différences.—Exemple.

852. Conclusion.

853. Cinquième question.—Les témoins régulièrement entendus

peuvent-ils être réenleodus dans l'instruction supplémentaire
sans nouvelle prestation de serment.—Oui.—Exemple.

854. Sixième question.—Si les témoins, qu'a fait citer le président,
ne comparaissent pas, peut-il user du droit de contrainte

autorisé, au profil du juge d'instruction, par l'art. 80 du

Code d'instruction criminelle?—Non.

855. Molifs de cetle restriction.

856. Quid, pour le juge d'instruction lui-même, s'il agit comme

délégué du président?—Quelques auteurs soutiennent que,
trouvant dans ses altribulions ordinaires le droit de con-

trainte, il peut en user ici.—Cet avis n'est pas le mien,
857. Mais les témoins défaillants peuvent être condamnés à l'amende

par la Cour d'assises. — Forme à suivre, pour cela, — et,
aussi, pour l'opposition que peut former le témoin, condamné

par défaut.
858. Résumé des quatre numéros précédents.
859. L'instruction supplémentaire close, les pièces qui la compo-

sent, sont, de l'ordre du président, réunies aux pièces du

procès;
860. Que l'instruction ait élé faite par le président, son remplaçant

ou son délégué.
861. A la suite, le greffier en remet copie gratuite à l'accusé et les

tient à la disposition du conseil, pour qu'il puisse en prendre
communication.

845. Je ne me propose point, ici, de faire un exposé

complet des formes à observer dans les divers actes dont
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peut se composer une instruction. Tout ce' qui est géné-

ral, en cette matière, ne saurait m'appartenir. Je dois et

j'entends m'arrêter uniquement sur quelques points de

détail, mis en saillie par l'information exceptionnelle
dont je m'occupe, ou plutôt je compte nie borner à si-

gnaler les questions, toutes spéciales, qu'a fait naître

celte information, et les règles que la jurisprudence en a

fait ressortir. Je me réfère, pour le surplus, aux errements

d'usage, errements suivis par les juges d'instruction, en

exécution du Code d'instruction criminelle, et, notam-

ment, du chapitre vi, livre 1er de ce Code.

844. Premièrequestion.— On s'est demandé si le pré-
sident de la Cour d'assisespouvait procéder à un supplé-
ment d'instruction sans qu'au préalable ce supplément
d'instruction ait élé ordonné.

J'ai touché à l'un des points de cette question lorsque

j'ai examiné si le président avait besoin, pour procéder,
d'une délégation de la Cour d'assises. Du moment qu'il
est acquis que cette délégation est complètement inutile,
du moment qu'on est d'accord pour reconnaître que les
attributions du président ont une force propre et un droit
certain d'initiative, on est conduit nécessairement à cette
conclusion que l'ordonnance à rendre, pour ouvrir la

procédure supplémentaire, ne peut émaner que de lui.

Or, s'il en est ainsi, pourquoi exiger une semblable or-
donnance ? Qu'elle soit convenable lorsqu'il délègue ses

pouvoirs, cela se conçoit ; mais à quoi bon, lorsqu'il agit
par lui-même ? Un appel de témoins, leur audition, un

transport sur les lieux, une levée de plan, etc., etc.,
n'indiquent-ils pas suffisamment l'expression préalable
delà volonté du juge? Agir n'est-ce pas constater vir-
tuellement l'ordre donné ?
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J'estime donc que la doctrine de l'arrêt du 27 avril

1849, que j'ai cité sous le n° 812, s'applique tout aussi

bien au cas actuel qu'au cas où-le président procède sans

que le supplément d'instruction ait été prescrit par-la
Cour d'assises.

84S. Secondequestion.—On s'est encore demandé si

l'ordonnance rendue par le président pour prescrire une

information et, spécialement, un transport sur les lieux,
devait être prise, à peine de nullité, avec l'assistance et

sous la signature du greffier.
La règle, qui précède, réduit celte question à des

termespurement théoriques. Du moment, en effet, qu'une
ordonnance n'est point indispensable, la démonstration

de l'irrégularité de celle qui aurait pu être rendue se-

rait sans profit pour l'accusé. Je m'empresse, d'ailleurs,

d'ajouter que celte irrégularité supposée n'existe pas. La

critique adressée à une pareille ordonnance ne pourrait

prendre son point d'appui que dans l'art. 1040 du Code

de procédure qui porte : « Tous actes ou procès-verbaux
« du ministère du juge seront faits au siège du tribunal ;
« le juge y sera toujours assisté du greffier qui gardera
« les minutes et délivrera les expéditions... ; » mais à

l'objection puisée dans cette disposition la chambre cri-

minelle a répondu :

« Attendu que l'art. 1040 du Code de procédure ci-

vile n'est pas applicable aux actes d'instruction spéciale-
ment régis par le Code d'instruction criminelle ;

« Attendu que, si l'exercice du droit qui résulte de

l'art. 303 dudit Code, pour le président de la Cour d'as-

sises,de procéder à de nouveaux actes d'instruction, n'a

pas élé l'objet de dispositions particulières, ces actes

n'étant autres, par leur nature, que ceux qui rentrent
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dans les attributions du juge d'instruction, sont, dès lors,
soumis aux mêmes règles ;

« Attendu que, si le président de la Cour d'assises,qui
se transporte sur les lieux, doit, par suite et en confor-

mité de l'art. 62 du Code d'instruction criminelle, être

accompagné d'un officier du parquet et assistédu greffier,
et s'il doit encore, en conformité de l'art. 73 du même

Code, être assistédu greffier, lorsqu'il entend les témoins,
aucune disposition n'exige qu'il en soit de même pour
les ordonnances que peuvent rendre, soit le juge d'in-

struction, soit le président de la Cour d'assises, à l'effet

de manifester leur intention de procéder à des actes de

leur compétence ;
« Attendu, dès lors, qu'en signant, seul et sans l'as-

sistance du greffier, l'ordonnance du 21 octobre 1854,
dont il a ordonné la communication au procureur général,
et par laquelle il déclarait qu'il procéderait à l'audition
de nouveaux témoins, et à une visite de constatation des
lieux où le crime aurait été commis, le président de la
Cour d'assisesn'a violé ni l'art. 1040 du Code de procé-
dure, ni aucune autre loi W. »

846. Troisième question.— Il est certains acles d'in-
struction pour lesquels il est convenable, parfois, de pro-
céder en présence de l'accusé ; ainsi, par exemple, pour
un transport sur les lieux, une exhumation, une au-

topsie, etc., etc. Faut-il en conclure que ce qui est parfois
convenable est toujours obligatoire ; que ce qui est parfois
d'équité est, en même temps, de droit strict ? Nullement.
Aucune disposition de la loi n'impose celte contrainte
au juge d'instruction ; elle ne saurait donc peser sur le

(»> Rej., 18 janv. 185S (M. Senéca, rapp.), Bull.ZZ.
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président de la Cour d'assises. On l'a prétendu, cepen-

dant; mais un arrêt formel a repoussé cette préten-
tion M.

847. De ce principe que le président peut refuser

d'admettre l'accusé à l'opération qu'il va accomplir dé-

coule cette conséquence qu'il peut, à bien plus forte rai-

son, refuser d'y admettre ou le conseil de l'accusé ou un

homme de l'art, choisi par eux. On a, cependant encore,

soutenu le' contraire. Cette nouvelle prétention a été éga-
lement rejetée :

« Attendu que, quand, après l'arrêt de mise en accusa-

tion, un supplément d'information et une expertise sont

jugés nécessaires, l'instruction, dans ce cas, est exclusi-

vement dévolue au président de la Cour d'assises ;
« Que la loi s'en rapporte à sa sagesseet à sa conscience

sur les mesures et les précautions à prendre pour arriver

plus sûrement, soit dans l'intérêt de la vindicte publique,
soit même dans celui des accusés, à la découverte de la

vérité ;
«Que,dansf espèce particulière, si leprésident de la Cour

d'assisesdes Vosges a cru d'abord nécessaire, — lorsqu'il
fut question de procéder à l'exhumation des cadavres de

JVo6/eetde la femme Jérôme,—d'appeler à cette opération
les deux accusés pour reconnaître l'identité, ce magistrat
a bien pu, après que ceux-ci eurent déclaré s'en rappor-
ter à la justice, refuser d'admettre, pour les remplacer,
desfondés de pouvoirs ;

« Qu'en agissant ainsi, il est resté dans les limites de

sesattributions, et qu'on ne saurait attaquer, ni, par con-

. « Rej., 3 nov. 1836 (M. Gilbert de Voysins, rapp.), Bull.m ;—
M.37.1.240 ;—D.p.37.26.
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séquent, blâmer les motifs de sa décision, dont, seul, il

est l'appréciateur et le juge W. »

848. Quatrième question.—La faculté de refus, pour
le président, est, maintenant, incontestable; mais que
faut-il penser de la faculté contraire, c'est-à-dire, du

droit pour le président d'ordonner que l'accusé sera pré-
sent à l'opération et que, par suite, il sera extrait de la

maison d'arrêt ou de justice pour être transporté sur les

lieux ?
Au début de cette observation, j'ai considéré une pa-

reille faculté comme sous-entendue. La présence de l'ac-

cusé étant, pour la défense, une garantie de plus, il est

sensible, en effet, qu'il serait, quant à lui, mal venu à

seplaindre de la mesure de faveur dont il a été l'objet;
aussi, la question ne se pose point entre le présidente!
lui, mais entre le procureur général et le président.

849. Si le procureur général consent à l'exécution de
la mesure, plus d'embarras; les deux parties y ayant
acquiescé, pour veiller l'une et l'autre à l'exact accom-

plissement de l'acte supplémentaire, elles ont renoncé,
d'avance, à tout droit de critique, à cet égard. Mais

quid, si le procureur général s'y oppose et si le président
passeoutre, nonobstant celte opposition ?

850. Envisagée à ce point de vue, la question est
délicate.

Comme premier ternie de la solution à lui donner, il
faut, d'abord, se bien fixer sur l'étendue des pouvoirs,
en telle occurrence, desjuges d'instruction. Malheureuse-
ment, ici, la loi ne contient point de disposition précise,

(»)Rej., 30 août 1844 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.m.
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et la jurisprudence de la chambre criminelle point de

précédent. Toutefois, je puis citer, à l'appui de la thèse

que les juges d'instruction ont pleine capacité, un arrêt

de la Cour impériale de Montpellier et l'opinion de pres-

que tous les criminalistes W. Cette opinion se fonde sur
cetle considération qu'il ne peut dépendre du ministère

public, « en refusant de s'associer aux actes de l'instruc-

tion pour lesquels son assistance est nécessaire, de para-

lyser entre les mains du juge d'instruction les pouvoirs

qu'il tient de la loi et d'entraver ou de suspendre ainsi la

marche de l'information. »

Je me range, sans hésitation, à cet avis. À mon sens,
il fait une part excellente,—dans une question qui est, au

fond, une question d'indépendance judiciaire,—aux at-

tributions respectives des procureurs impériaux et des

juges d'instruction. Le devoir, imposé au juge, de ne

rien entreprendre sans communication préalable de la

procédure au chef du parquet du tribunal, le droit at-

tribué à ce dernier de requérir celte communication, à

toutes les époques de l'information, et de former opposi-
tion à toutes les mesures qu'il désapprouve, le pouvoir
de haute direction, de haute surveillance et de discipline

placé, par les lois organiques, dans les mains du procu-
reur général, ne peuvent rien contre cette indépendance.
S'il en était autrement, on arriverait fatalement, par une

confusion vraiment anarchique des attributions de cha-

cun, à celte conséquence que le juge d'instruction ne

0) Cour imp. de Montpellier, 2S juin 1846 (M. Calmètes, prés.),
PaU6.2 129.

Conf. : Carnot, Inslr. crim., art. 62, n° 1 ;—Bourguignon, Jurisp.
du Codecrim., t. 1er, p. 170 ;—Faustin-Hélie, Instr. crim., t. 5, p.

16b;—Gilbert, Codes annotés de Sirey, art. 62, nos 2 et 3;—PalM.

2.129, en note.—Conirà : Sulpicy, art. 62, n°s 4 et S.
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serait pas le juge d'instruction ; qu'il en aurait le titre,

la charge et la responsabilité, sans la fonction. Une

semblable conséquence n'est point possible, et je tiens,

dès lors, pour certain que le juge d'instruction peut ne

pas s'arrêter devant le refus du procureur impérial «.

851, Ces prémisses une fois acceptées, faut-il en

conclure que le président de la Cour d'assises a hérité,

même sous ce rapport, du droit du juge d'instruction ?

Un obstacle considérable semble s'élever contre cette

transmission. Pour bien mesurer cet obstacle, je puis me

borner à transcrire un arrêt de la Cour de cassation et

j'emprunte au Bulletin criminel la notice du fait qpi a

motivé cet arrêt.
« Il s'agissait d'une ordonnance rendue par le pré-

sident de la Cour d'assises de la Manche, sur une

requête d'un sieur Mariette..., prévenu d'avoir détourné

des deniers publics...., par laquelle cet accusé, quoique
mis en accusation par la Cour impériale de Caen....,
avait été autorisé à se rendre à Paris, sous la garde
d'un gendarme, pour, par lui, « être fait des recherches
« et vérifications des écrits, dont il croit avoir besoin,
« tant dans les bureaux de l'administration des do-

W Je n'ai pas besoin de dire que je pose, ici, un principe de droit
et que je ne trace point une règle de conduite. Si le conflit réglé par
la Cour impériale de Montpellier se présentait de nouveau, j'estime-
rais que le juge d'instruction devrait, avant tout, en référer au pro-
cureur général. Je l'estimerais ainsi, en supposant, bien entendu, que
ce référé pût être immédiat ou, du moins, qu'il n'y eût point, dans
le transport à effectuer, un caractère sérieux d'extrême urgence.
Si cette urgence existe, si le juge peut craindre qu'un retard, même

léger, menace .de dépérissement l'élément de preuve qu'il recherche,
si, en un mot, sa conscience lui conseille d'agir, qu'il agisse; mais,
surtout, qu'il ne fasse jamais entrer dans sa détermination contre le
voeu du procureur impérial une pensée d'antagonisme et de lutte.
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« maines que dans tous autres lieux où ils pourraient
«être déposés, à la charge de se faire réintégrer dans la
« maison de justice de Coutances..,.. »

« Le procureur général s'étant pourvu contre cette or-

donnance, elle a été annulée par les motifs suivants :

« Attendu que les attributions des présidents des

Cours d'assises sont déterminées par la loi ; que les

ordonnances ou actes, dans lesquels ils en dépassent
les limites, sont, par conséquent, une usurpation de

pouvoir et une contravention aux règles de leur com-*

pétence ;—que, si l'art. 268 de ce même Code les investit

d'un pouvoir discrétionnaire pour découvrir la vérité, ce

pouvoir n'est pas tel qu'il puisse être étendu jusqu'à les
autoriser à faire ce qui est prohibé par la loi ;

« Qu'il résulte de l'art. 243 qu'un individu, mis en

accusation et transféré dans la maison de justice, doit y
demeurer jusqu'à ce qu'il en soit extrait pour subir l'é-

preuve du débat ; que la même conséquence résulte de

l'ordonnance de prise de corps, qui est devenue exéçu^
toire et irrévocable par l'arrêt de mise en accusation ;

« Qu'un accusé, du moment de sa translation dans la

maison de justice, ne peut plus, en effet, cesser jusqu'au

jugement qui doit prononcer sur l'accusation portée
contre lui, d'être déposé dans cette maison sous la garde
de ses geôliers ou d'être auprès de ses juges, sous les

yeux et sous la garde de la force publique ;
« Et attendu que Mariette avait été transféré dans la

maison de justice établie près la Cour d'assises du dépar-
tement de la Manche, séant à Coutances, par suite et en

exécution de l'arrêt de mise en accusation, rendu contre

lui par la Cour impériale de Caen ;
« Que, nonobstant les dispositions de l'art. 243 du

Coded'instruction criminelle, et l'ordonnance de prise de



224 CH. V.—SECT. II.—DE L'INSTRUCTION SUPPLÉMENTAIRE.

corps dont il était frappé, le président de première in-

stance de Coutances, remplaçant provisoirement le pré-

sident de la Cour d'assises, s'est permis de rendre, le 19

avril dernier, l'ordonnance transcrite au réquisitoire.

« Que celte ordonnance, non moins insolite que con-

traire aux. règles de la procédure criminelle, est une

entrave à l'action de la justice criminelle, contient viola-

tion de l'art. 243 ci-dessus transcrit, et est un attentat

à l'autorité de la chose jugée par l'ordonnance de prise
de corps décernée contre Mariette;

« Qu'elle a donc été rendue par contravention aux

règles de la compétence et des attributions des présidents
de la Cour d'assises W. »

Cette décision se distingue par une grande sévérité

d'appréciation et un luxe inusité de censures. Un tel luxe

et une telle sévérité s'expliquent, d'ailleurs, par le carac-

tère, aussi • insolite qu'excessif, de la mesure ordonnée

par le-président. Quoi qu'il en soit, l'arrêt n'en consacre

pasmoins la saine doctrine, et l'on devra s'en souvenir

pour empêcher le retour, entre le procureur général et

le président de la Cour d'assises, de semblables dissenti-

ments. Ils savent tous deux, par celte règle, qu'ils ne

peuvent tien l'un sans l'autre et que leur entente vaut

mieux, pour la régularité de la procédure et la dignité
de l'autorité judiciaire, que les tiraillements et les con-

flits.

852. Cetle observation incidente épuisée, je me ré-
sume en posant en règle :

1° Que le président des assises a la faculté de procéder

(i) Cass., 21 mai 1813 (M. Coffinhal, rapp.), Bull.268 ;—PaUU.
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aux opérations qu'il ordonne avec ou sans la présence de

l'accusé ;
2° Que, s'il veut procéder en sa présence et si,

pour cela, il faut faire extraire l'accusé de la maison

d'arrêt ou de justice, il doit, au préalable, se concerter

avec le procureur général et prendre son assentiment.

853. Cinquième question.-—-Le président peut, on le

sait, entendre de nouveau les témoins déjà entendus par
le juge d'instruction. Doit-il, pour recevoir régulière-
ment leurs déclarations, faire précéder leur audition par
la formalité du serment? Ne peut-il pas, au contraire,

considérer le serment, prêté devant le juge, comme se

continuant avec le même caractère de force et de solen-

nité ? Point de doute.

«Attendu,'—dit la Cour de cassation, dans un de ses

arrêts,—que le président de la Cour d'assises a pro-
cédé à un supplément d'instruction, en vertu des pou-
voirs qui lui étaient attribués par l'art. 303 du Code

d'instruction criminelle;
« Que le témoin, par lui entendu, avait prêté serment,

à ce titre, devant le juge d'instruction dont le président

de la Cour d'assises n'a fait que continuer et compléter
les opérations ; que, dès lors, la sanction résultant de ce

serment s'étendait à toutes les déclarations partielles,

émises par ledit témoin dans le cours de l'informa-

tion W. »

854. Sixième question.—Cette question nous donne

à rechercher quelles sont les mesures, autorisées par la

loi, contre les témoius qui, dûment appelés, n'ont point

comparu.

<« Rej., 9 août 1838 (M. Rocher, rapp.), Gaz. des trib. du 10 août.

—Le texte de l'arrêt est, d'ailleurs, inédit.

II. 15
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L'art. 304 répond, en partie, à cette question, il

porte :
<( Les témoins qui n'ont pas comparu sur la cita-

« tion du président ou du juge commis par lui et qui

« n'auront pas justifié qu'ils en étaient légitimement

« empêchés ou qui refuseront de faire leurs dépositions,

« seront jugés par la Cour d'assises et punis conformé-

« nient à l'art. 80 «. »

De cette disposition, combinée avec celle de l'art.

80, se dégagent les véritables règles.
Eu premier lieu, il est certain que le président n'a

point le droit de contrainte par corps contre le témoin

qui ne comparaît pas. En effet, deux prescriptions bien

distinctes sont édictées par l'art. 80, l'une pour autori-

ser le juge à prononcer une condamnation contre le té-

moin récalcitrant, l'autre pour l'autoriser à forcer ce

ténipin, même par la voie de la contrainte par corps, a

venir donner son témoignage. Si l'art. 304 avait voulu
maintenir ces deux prescriptions, il l'aurait dit. Au lieu

de cela, et alors qu'il renvoyait à Part. 80 lui-même,
il a pris Je soin d'expliquer que ce renvoi avait lieu

uniquement pour la partie de cet article concernant la

condamnation, Il a donc implicitement refusé d'açcor-r
der au président le droit de contrainte attribué, par la

seconde partie, au juge d'instruction.

855. Il est facile d'indiquer les motifs de cette res-

(i) Art. 80 : « Toute personne citée pour être entendue en témoignage
< sera tenue de comparaître et de satisfaire à la citation ; sinon, elle
c pourra y être contrainte par le juge d'instruction, qui, à cet effet, sur
« les conclusions du procureur du roi, sans autre formalité, ni délai,
« et sans appel, prononcera une amende qui n'excédera pas cent francs
« et pourra ordonner que la personne citée sera contrainte par corps
< à venir donner son témoignage. »
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triction. On les trouve, d'abord, dans la différence pro-
fonde qui sépare l'instruction principale de l'instruction

supplémentaire. Dans la première, la recherche de la

vérité ne doit point avoir d'obstacle insurmontable à

rencontrer. Le même intérêt n'existe pas, au même de-

gré, pour la seconde. Simple complément d'une oeuvre

déjà faite et que la chambre des mises en accusation a

jugée suffisante, elle ne se propose que les vérifications

urgentes et les simples éclaircissements. Si le magistrat
ne peut les obtenir par voie de citation, et s'il persiste à.

les croire utiles, il a, comme moyen supplétif, la voie

du transport à domicile. La négligerait-il, qu'apparaî-
trait après lui la Cour d'assises, avec toutes les ressources

que lui assurent le débat oral, le pouvoir discrétion-

naire du président et le droit de remettre la cause à une

autre session.

Qu'on veuille bien, d'ailleurs, le remarquer : les

attributions du juge d'instruction et du président de la

Cour d'assises sont, eu égard aux informations à suivre,
de nature éminemment dissemblable. Le premier a un

pouvoir personnel de juridiction; le second, personnifi-

cation, en ce point, de la Cour d'assises elle-même, n'a

de propre, avant l'audience, qu'un pouvoir sommaire et
d'administration. C'est pour cela que l'art. 304 lui en-

lève le droit de prononcer, contre le témoin rebelle, la

condamnation autorisée par l'art. 80 ; c'est encore pour
cela qu'il lui enlève, par une conséquence nécessaire, le

droit de contrainte.

856. Ce point accordé, on s'est demandé, en se-

cond lieu, si le juge d'instruction, que le président
aurait commis pour procéder au supplément d'instruc-

tion, serait également dépouillé de la faculté de contrain-

dre par corps le témoin récalcitrant.
J.O.
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Quelques auteurs ont soutenu qu'il ne pouvait point

en être ainsi. Selon eux, le juge d'instruction, dès qu'il est

régulièrement saisi, agit dans la plénitude de ses attri-

butions personnelles, et retrouve, par suite, dans le

texte formel de l'art. 80, la prérogative qu'on cherche

ici à lui contester.

Cet avis n'est pas le mien. Deux raisons décisives,

l'une de bon sens, l'autre de texte, en font justice, selon

moi.

Et d'abord, le résultat auquel conduirait l'opinion
contraire serait bien étrange, convenons-en. De qui le

juge tient-il ses pouvoirs ? du président et du président
seul. Sans la commission de ce magistrat, il serait,—on
le sait et on en convient,—sans compétence aucune et

sans aucune capacité. Or, comment expliquer que le dé-

légué ait une faculté plus étendue que la faculté dont

jouirait celui de qui émane la délégation ? C'est, vrai-

ment, et en raison et en droit, chose difficile à admet-

tre.

D'un autre côté, le texte de l'art. 304 condamne

positivement ce système. De qui donc parle cet article?
Parle-t-il du président seul ? non ; il parle également du

juge commis par lui. De cette assimilation complète,
établie formellement entre eux, il faut conclure, ce me

semble, que l'article s'étend à l'un et à l'autre, et qu'il
prescrit, dès lors, à l'encontre de tous deux, un droit
nouveau et une forme nouvelle. Cela est si vrai que la
condamnation du témoin ne peut plus être prononcée
par le juge ; que la juridiction, à cet égard, est expres-
sément transportée du juge à la Cour d'assises. Il fau-
drait donc distinguer, dans ce nouveau droit et dans cette
nouvelle forme, quand la loi ne distingue point, et sou-
tenir que, lorsqu'elle a retiré au juge le pouvoir de con-
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damnation, elle lui a laissé le pouvoir de coercition. En

vérité, ce n'est pas possible; J'engage donc les juges
d'instruction à ne pas se laisser séduire par la théorie que

je débats; c'est l'arbitraire qu'elle leur offre sous l'ap-

parence d'un droit prétendu.

857. Quant à la condamnation à prononcer, l'art.

304 n'indique point quelles sont, pour y parvenir, les

formes à suivre ; mais il s'approprie, en se référant à

l'art. 80, celles qui ont été tracées par cet article. Point

de citation à donnerait témoin défaillant. La Cour d'assises

prononce, le ministère public préalablement entendu,
sur le vu de l'original de l'ancienne citation et sur la

constatation de ce fait que le témoin cité n'a pas justifié

qu'il avait été légitimement empêché.
Si la Cour condamne, son arrêt est un simple arrêt

par défaut, et le témoin peut y former opposition. Il le

peut d'abord, en vertu des principes généraux de la

matière et, aussi, en vertu du droit spécial créé, au pro-
fit des témoins défaillants, par l'art. 81 W.

L'art. 304 ne se réfère, il est vrai, qu'à l'art. 80;
mais l'art. 81 est un des corollaires inséparables de ce

dernier article, et très-certainement la loi, en renvoyant
à l'un, les a eus tous deux en vue.

858. Ainsi et en résumé , aucune contrainte ne peut
être exercée, aucune condamnation ne peut être pronon-

cée, ni de la part du président, ni de la part du juge
commis par lui, contre les témoins qui n'auront pas

comparu sur la citation.

M Art. 81 : « Le témoin, ainsi condamné à l'amende sur le premier
« défaut, et qui, sur la seconde citation, produira devant le juge
« d'instruction des excuses légitimes, pourra, sur les conclusions du

.«procureur du roi, être déchargé de l'amende. »
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Le droit de prononcer la condamnation est exclusive-

ment réservé à la Cour d'assises, qui la prononce sur les

conclusions du ministère public et sans autre forma-

lité.
Si son arrêt est rendu par défaut, le témoin peut y

former opposition et se faire décharger de la condamna-

tion en produisant des excuseslégitimes.

859. Nous avons parcouru, maintenant, les questions

spéciales, sur lesquelles il importait dé s'éclairer. Il ne

nous reste plus qu'à nous fixer, sur certaines mesures

d'ordre intérieur, suite obligée de l'instruction supplé-
mentaire.

Lorsqu'il a été procédé à cetle instruction par le pré-
sident et au siège même de la Cour d'assises, rien n'est

plus simple : de l'ordre du président, les pièces nouvelles
sont jointes au dossier.

Ce droit du président d'ordonner la réunion des pièces
a été contesté. Une semblable contestation était vraiment
déraisonnable. La Cour de cassation l'a condamnée en
ces termes :

« Attendu que le président des assisesest investi, par
les art. 301 et 303, du droit d'entendre de nouveaux
témoins avant l'ouverture des assises, et de procéder
ainsi à un supplément d'instruction ;

« Que ce serait restreindre ce droit, et le rendre quel-
quefois illusoire, que d'interdire au président la faculté
de faire joindre au dossier les pièces qu'il jugerait utiles à
la manifestation de la vérité ;

« Qu'il n'a pu entrer dans la pensée du législateur
qui, par les art. 267 et 268, a donné au président des
assises un pouvoir illimité, de lui refuser, avant l'ou-
verture des débats, un droit, dont l'exercice, à cette
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époque de la procédure, peut contribuer à la bonne ad-
ministration de la justice ;

«Attendu, d'ailleurs, que les art. 267 et 268, dans
les pouvoirs qu'ils confèrent au président des assises,
nedistinguent point entre le temps antérieur et le temps
postérieur à l'ouverture des débats;

« Attendu que l'accusé et son défenseur peuvent pren-
dre connaissance de ces pièces, les discuter, et faire sur
leur contenu toutes les observations qu'ils jugeront devoir
être utiles à leur défense C1).»

860. Le principe ainsi posé, reste à régler la seconde

hypothèse, hypothèse qui se présente lorsqu'il a été pro-
cédéà l'instruction supplémentaire par un juge, soit au

siègede la Cour d'assises, soit au dehors. Dans ce cas, le

juge se conforme au dernier paragraphe de l'art. 303,
qui porte : « Celui-ci (le juge d'instruction), après avoir
« reçu les dépositions, les enverra closes et cachetées
« au greffier qui doit exercer ces fonctions à la Cour
« d'assises.»

Aussitôt après leur arrivée, le greffier les remet au

président, qui brise le cachet et prend connaissancedu

tout. Si le supplément d'information lui paraît avoir été

régulièrement poursuivi, il en ordonne également la réu-

nion aux autres pièces dû procès.

861. Le greffier fait faire alors, et dans les ternies de

l'art. 305 (% une copie des nouvelles pièces, et remet

gratuitement cette copie à l'accusé.
En même temps, il les tient^ ainsi que le reste du

(DRej., 20 mai 1837 (M. Fréteau de Pény, rapp.), PalA0A.U3;

-S.D.37.6S3;—D.r.38.430.
l2>fid. suprà, liv. Ier, cliap. m, sect. m, n"s 336 et suiv.
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dossier, à la disposition du conseil, qui peut en prendre

communication, dans les termes de l'art. 302 W.

C'est à l'aide de ces diverses précautions que la loi

a prévenu toutes les surprises auxquelles pouvait expo-

ser l'incident survenu au milieu de la procédure inter-

médiaire, et que, d'avance, elle a assuré, à cet égard, la

parfaite loyauté des débats.

SECTION III.

De la jonction et de la disjonction des procédures.

g \ er_— £CMr oujet et leur importance nos 862 à 864.

8 2. — Qui les ordonne.—Qui les requiert 865 à, 881.

§ 3. — Leurs causes 882 à 91S.

g 4. — leur forme et leur formule 916 à 928.

§ leI. — Objet et importance de la jonction et de la disjonction des

procédures.

N° 862. Les jonctions et disjonctions sont réglées par les art. 307 et
308 du Code d'instruction criminelle. — Véritable portée de
ces mesures.

863. Leur utilité.

864. Le principe des dispositions actuelles de la loi se trouvait en

germe dans le Code de brumaire et l'arrêté de germinal an iv.

862. La jonction ou la disjonction des procédures
est une mesure d'un intérêt réel. Règle de forme, en ap-
parence, elle est, au fond, une règle de justice, alors
même qu'elle est réduite aux simples proportions que lui
ont assignéesdeux articles du Code d'instruction crimi-

nelle, les art. 307 et 308.

Je fais, tout d'abord, cette restriction parce que cer-
tains juristes, en interprétant les dispositions de cesdeux

articles, en ont exagérél'importance. Ils ont cru y relrott-

(') Yid. eod. loco, sect. iv, n 08382 et suiv.
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ver comme un corollaire de ce grand principe de notre

droit public qui, par la vertu de l'indivisibilité, attire de-

vant la même juridiction tous les auteurs et tous les com-

plices du fait poursuivi, quelle que soit leur condition et

quels que fussent, d'ailleurs, leurs juges naturels. Partant

de cette idée, ils ont fait entrer dans leur commentaire

quelques-uns des souvenirs de la discussion mémorable

à laquelle donna lieu, en 1837, devant la Chambre des

députés, le projet de loi sur la disjonction. Ce commen-

taire est une invasion dans un domaine qui n'est point le

nôtre, puisqu'il n'est point celui des art. 307 et 308, et

je m'abstiens d'y pénétrer.
La jonction et la disjonction, que ces articles ont pour

but de régler, s'adressent à des cas plus restreints et

qu'ils définissent ainsi :

Art. 307. — « Lorsqu'il aura été formé, à raison du

« même délit, plusieurs actes d'accusation contre diffé-

« rents accusés, le procureur général pourra en requérir
« lajonction et le président pourra l'ordonner, même

« d'office.

Art. 308. — « Lorsque l'acte d'accusation contiendra

« plusieurs délits non connexes, le procureur général
« pourra requérir que les accusés ne soient mis en juge-
« ment, quanta présent, que sur l'un ou quelques-uns de
« ces délits et le président pourra l'ordonner d'of-

« fice. »

Comme on le voit, il ne s'agit, ici, ni de compétence
ou dejuridiction, ni d'attraction opérée par l'un des accu-

séssur les autres. Il s'agit simplement d'une mesure d'or-

dre, dont l'effet est de faire juger,
— immédiatement ou

plus tard, — ensemble ou divisément, — des accusations

régulièrement portées et dont la connaissance reviendra

toujours au même tribunal.
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865. Réduites à ces termes, les mesures en question

n'en offrent pasmoins, je le répète, un véritable intérêt ;

la bonne administration de la justice y est, parfois, sé-

rieusement engagée.

Séparer desprocédures en étal, alors qu'à raison des

accusations ou desaccUsés*elles constituent un ensemble,
dont chacune d'elles n'est, en quelque sorte, qu'un détail;
est souvent un inconvénient grave. C'est disjoindre des

faits ayant entre eux d'intimes rapports et s'éclairant, ainsi,
l'un par l'autre ; c'est disperser les preuves et diviser les

forces multiples qu'elles réunissent lorsqu'elles sont en

faisceau ; c'est rendre impossible ce jet de lumière que

produisent presque toujours la mise en contact des ac-

cusés, leurs aveux* leurs réticences, leurs contradic^
tions.

D'un autre côté, une jonction sansmotif est également
une fâcheuse mesure. Lorsque l'on groupe dans la même
audience desaccusésqui ne se sont jamais vus, des faits

qui n'ont entre eux aucun trait d'union, des accusations
dont aucune raison de connexité n'explique la miseen

commun, on court le risque, — au milieu des confusions

inséparables d'un pareil débat, — d'établir une sorte de
solidarité fatale entre les diverses accusations, de répan-
dre sur chaque accuséun reflet de la faveur ou de la ré-

pulsion qui s'attache à l'accusé auprès duquel on l'a fait

asseoir, et de donner ainsi le change à la justice.
Le but dès art. 307 et 308 est de conjurer cespérils,

en prévenant ceserreurs. Leur moyen est siihple ; il con-
siste à assurer aux débats leur unité, par la disjonction;—
et, par la jonction, leur intégrité.

864. Cette prévoyance de la loi n'est point de date
récente ; l'on en trouve, par exemple, une trace signifi-
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cative dans le Code du 3 brumaire an m Ses art. 233 et

234 disent, en effet :

Art. 233. —« Lorsque plusieurs prévenus sont im-
« pliqués dans la même procédure^ ou lorsque plusieurs
« délits sont imputés au même prévenu, le directeur du
« jury peut dresser un ou plusieurs actes d'accusation,
« suivant ce qui résulte des pièces relatives aux diffé-

« rents prévenus ou aux différentes espèces de délits.

Art. 234.—« Néanmoins, le directeur du jury ne peut,
« à peine de nullité, diviser en plusieurs actes d'accusa-
« tion, à l'égard d'un seul et même individu, soit les dif-
« férentes branches et circonstances d'un même délit,
« soit les délits connexes, dont les pièces se trouvent eii
« même temps produites devant lui. »

Après quelques mois d'intervalle, le principe de la jonc-
tion des procédures reçut une consécration plus énergi-

que encore. Le 3 gerniinai an iv, le conseil des Cinq-
Cents prit une résolution dont voici le texte :

« Le conseil des Cinq-Cents, considérant qu'il importe
de ne point diviser les lumières qui peuvent établir la

preuve de l'innocence de l'accusé ou la conviction du

crime ;
« Qu'il est également important d'accélérer l'action de

la justice criminelle, afin que l'innocent ne reste pas
sansnécessité sous le poids d'une accusation et que le

coupable soit promptement puni ;
« Déclare qu'il y a urgence et prend la résolution

suivante :
« Art. 1er. Lorsqu'il aura été forhié, à raison du même

« délit, plusieurs actes d'accusation contre différents ac-
« cusés, les accusateurs publics seront tenus d'en de-
« mander la jonction.

«Art. 2... Art. 3. Le tribunal criminel prononcera
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« dans les vingt-quatre heures et ordonnera que tous

« les accusés du même délit seront présentés à un seul et

« même débat... W. »

Ces dispositions combinées du Code et de l'arrêté de

l'an iv sont le germe des dispositions de notre Code. Sous

le paragraphe 3 de celte section, j'examinerai les modifi-

cations et les développements que l'ancienne règlea reçus
de la loi nouvelle. Quant à présent, et en faisant ce re-

tour vers le passé, je n'ai voulu qu'une chose : Bien dé-

montrer l'objet des jonctions et des disjonctions des pro-

cédures, pour en bien déterminer l'importance.

§ 2.—Qui ordonne et qui requiert la jonction ou la disjonction des

procédures.

N° 865. Qui ordonne les jonctions ou disjonctions?—C'est le prési-
dent de la Cour d'assises. — Sous la législation de l'an iv,
c'était le tribunal criminel.—Motifs de ce changement.

866. Que faut-il entendre par : le président des assises ?—Renvoi
aux nos 811 et suiv.—Exemple spécial.

867. Le droit du président subsiste même quand la Cour d'assises
est en session.

868. Mais, dans ce cas, la Cour d'assises a une compétence égale.

—Exemple.
869. Sa compétence est même exclusive de celle du président quanti

la jonction ou la disjonction est demandée à l'audience, par
voie d'incident contentieux.

870. Résumé de ces divers points.
871. A quel moment expire le droit du président et de la Cour?—

Distinctions à faire.
872. Jonctions : 1° entre plusieurs accusés ; 2° entre plusieurs ac-

cusations relatives au même accusé.
873. Disjonctions : 1° avant la formation du tableau du jury ; 2° après

la formation de ce tableau ; 3° après l'ouverture des débats.
874-. L'exercice du droit de jonction ou de disjonction est facultatif.
875. Il est indéterminé, quant à l'époque où il doit s'exercer.
876. Il s'exerce d'office ou sur réquisition.

(*) Approuvé par le Conseil des Anciens le 18 du même mois.-
Bull. des lois, n° 39, p. 4.
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877. Qui requiert les jonctions ou disjonctions ? — Le procureur
général ;

878. Non, l'accusé;
879. Et s'il forme, à cet égard, une demande, elle est purement of-

ficieuse.—Motifs et conséquences de cetle distinction.

880. Mais l'accusé a droit de réclamation devant la Cour d'assises.
—Etendue de ce droit.—Exemples.

881. Conclusion.

865. Qui ordonne lesjonctions ou disjonctions. — Le

pouvoird'ordonner la jonction ou la disjonction des pro-
céduresappartient au président de la Cour d'assises.A cet

égard,point d'incertitude; l'art. 307, pour les jonctions,
l'art. 308, pour les disjonctions, désignent expressémentet
exclusivement ce magistrat.

Cette attribution est une innovation de notre Code.

Jusque-là, et enexécution de la loi du 18 germinal an iv,
c'étaitau tribunal criminel lui-même à prononcer. La rai-
sondela substitution actuelle est sensible ; le tribunal cri-
minel était permanent ; la Cour d'assisesne l'est pas. En
vuedesintervalles detemps qui séparent, aujourd'hui, les
diversessessions, il importait d'attribuer le droit à une
autoritéplus durable. La loi a résolu le problème en trans-

portant ce droit de la Cour d'assisesà son président. Il
suit delà que les intérêts de la justice criminelle ne sont

jamaisen souffrance, les présidents des divers trimestres
sesuccédant sans trait de temps et chacun d'eux ayant
pour le suppléer, selon les cas, le président des assises

antérieures,le doyen des assesseursou l'assesseur délégué
et, enfin, le président du tribunal, siège de la Cour d'as-
sises.

866. Sous les n08811 et suivants, j'ai soigneusement
exposéces diverses règles ; je les maintiens ici, en les

confirmant par un exemple, que j'emprunte à des arrêts

rendussur le point de savoir si le président du siègepeut,
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en l'absence du président des assises, ordonner la jonc-
tion de procédures en état.

« Attendu, — dit l'un de cesarrêts, — que l'ordon-

nance de jonction constate que le président de la Cour

d'assisesétait absent lorsqu'elle a été rendue ; — Qu'en

rapprochant la date de cette ordonnance de celle de l'ou-

verture de la session dans laquelle devait être jugé Bou-

ron, on voit qu'elle estpostérieure à l'époque où, d'après
l'art. 389 du Code d'instruction criminelle, les notifica-

tions et sommations prescrites par cet article doivent

être faites aux jurés appeléspour le service de la session;
— Qu'à partir de cette époque, le président du tribunal

de première instance est investi, par l'art. 263 du Code
d'instruction criminelle, du droit de remplacer le prési-
dent de la Cour d'assises toutes les fois que celui-ci ne

peut remplir ses fonctions; —Qu'ainsi, et sans qu'il soit
besoin d'examiner, dans l'espèce, si la disposition dudit
article 263 est limitative ou simplement énonciative, la

compétence du président du tribunal de première instance
de Bourbon-Vendée, pour l'ordonnance de jonction dont
il s'agit, est pleinement justifiée W. »

867. J'ai dit que le droit, dont le président est in-

vesti, avait pour raison d'être le défaut de permanence
de la juridiction ; mais il ne faut pas en conclure que ce
droit fait retour à la Cour d'assisesau moment où, régu-
lièrement constituée, elle entre dans l'exercice actif desa
fonction. Il n'en est rien. La loi, après avoir accordé l'at-

tribution, n'en a point restreint la durée. Elle a pu peut-

(D.Rej., 29 nov. 1834 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.
465 ;—PalAm;—D.r.3S.5S.

—27 sept. 1832 (M. de Saint-Marc, rapp.), Pal.U8ô;— D.33.
344.
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être,-—et c'est ce que je vais rechercher dans un instant,
— placer à côté du pouvoir du président, le pouvoir pa-
rallèle de la Cour d'assises. Mais elle n'a certainement

pas fait absorber l'un par l'autre. C'est ce que décide,
d'une manière très-nette, un arrêt de rejet, fondé sur ce

motif-résumé « que l'art. 307, qui donne au président
desassisesla faculté de joindre les affaires connexes, ne

distingue pas entre lé moment où les assisessont ouvertes

et celui où elles ne le seraient pas encore, et que rien

d'ailleurs, dans l'esprit de la loi, ne motiverait une sem-

blable distinction W. »

868. La règle consacrée par cet arrêt est de pratique
constante. Tous les jours, les présidents ordonnent seuls,
même au cours de la session, des jonctions et des dis-

jonctions. Il ne s'ensuit point, du reste, que la Cour

d'assisessoit dépouillée de toute attribution, à cet égard,
par l'effet de la prorogation des pouvoirs du président.
On a cherché à le faire décider ainsi, en se fondant sur

deux motifs assez spécieux. En premier lieu, on excipait
du texte des art. 307 et 308 pour soutenir qu'en

désignant, d'une manière expresse, le président, ces arti-

clesavaient nécessairement exclu toute autre autorité. On

soutenait, en second lieu, que la faculté nouvelle, ajoutée
aux attributs ordinaires de la présidence, participait du

pouvoir discrétionnaire et que la Cour d'assises ne pou-
vait pas entreprendre sur ce pouvoir.

La réponse à ces motifs était facile. D'abord et quant
autexte delà loi, on en abusait. De ce qu'elle délègueà un

magistrat une attribution qui sommeille momentanément

dans les mains d'un autre pouvoir, il n'en résulte point

« Rej., 10 déc. 1836 (M. de Crouseilhes, rapp.), PaZ.38.1.25;-
D.p.37.481.
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qu'elle ait irrévocablement dépouillé ce pouvoir. Considé-

rer, d'un autre côté, le droit de jonction et dedisjonction,
—droit qui s'exerce avant lesdébatset en vertu d'une dis-

position formelle du Code,—comme une émanation hâ-

tive du pouvoir discrétionnaire, c'était une erreur plus
manifeste encore, parce qu'en effet : « il est de principe

qu'il ne faut pas confondre les droits que le président de

la Cour d'assisestient des art. 268 et 269 du Code d'in-

struction criminelle, qui lui accordent un pouvoir dis-

crétionnaire, avec ceux qui lui sont conférés par desdis-

positions spéciales, et notamment par l'art. 307 du même

Code «. »

Aussi, la Cour de cassation a-t-elle proscrit sanshési-

tation la prétention que je discute. Voici l'un de ses
arrêts :

« Sur le moyen... tiré d'une prétendue violation de
l'art. 307 du Code d'instruction criminelle, en ce que la

jonction des deux actes d'accusation dressés les 5 et 9
février aurait été prononcée par la Cour d'assises, tandis

que, aux termes de cet article, au président seul il ap-
partient de l'ordonner ;

« Attendu que l'art. 307, rédigé d'une manière dé-
monstrative et non limitative, n'est pas prescrit à peine
de nullité;-—qu'il ne fait donc point obstacle à ce quela
Cour d'assisesne puisse, avant l'ouverture des débats, sur
le réquisitoire du ministère public, pour la bonne et

prompte administration de la justice, comme aussi pour
la manifestation de la vérité, ordonner, même hors le cas

(i) Rej., 28 juin 185S (M. Victor Foucher, rapp.), Bull.313.
Je résume cette première règle sur l'étendue du pouvoir discrétion-

naire, sans la développer autrement et, surtout, sans définir ce pou-
voir. Il se place et s'exerce au milieu des débats; c'est là que nous

aurons à l'apprécier.
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de connexité, la jonction de plusieurs actes d'accusation

dresséscontre le même individu, dans plusieurs procé-
dures diverses, qui sont toutes en état, et dont elle se

trouvé simultanément saisie ('). »

869. Il y a plus, non-seulement la Cour d'assises ace

pouvoir, mais il est même un cas où, seule, elle peut en

user. Ce cas se produit lorsque la demande en jonction
ou en disjonction devient un incident d'audience et que
cet incident s'élève jusqu'à l'état d'incident contentieux.

Ainsi, un accusé demande, au seuil des débats et par des

conclusions formelles, la jonction ou la disjonction de di-

versesaccusations. Le président peut procéder seul, s'il

est d'avis de faire droit à la demande; mais s'il est d'un

avis contraire, il lui est interdit de passer outre, et c'est

à la Cour seule à statuer. Ainsi est-il encore, et quelle que
soit la décision à intervenir, si le ministère public, pre-
nant partie 'dans l'incident, s'oppose formellement aux

conclusions de l'accusé.

Lorsque je traiterai de l'examen et des débats, j'établirai

par de nombreux exemples, puisés dans les divers inci-

dents qui peuvent s'y produire et dont le règlement est

en dehors de l'application du pouvoir disciplinaire, que

0) Rej., 18 mars 1841 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullA38;—Pal.
42.1.610 ;

—7 fév. 1828 (M. de Bernard, rapp.), PalAUi.

(Voy. sous le § 4 de cette section, tous les arrêts qui, après avoir

statué sur des questions touchant à la régularité des formes suivies par
la Cour d'assises, ont rejeté.)

Il est bien entendu, d'ailleurs, que, le droit de disjoindre étant cor-

rélatif du droit de joindre, la'Coùr d'assises a les mêmes pouvoirs pour

prononcer les disjonctions.

Rej., 6 fév. 1834 (M. Choppin, rapp.), Pal.UO ; — D., v° Instr.

crim., n° 1366.

H. 16
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tel est bien l'état comparatif de la compétence du prési-

dent et delà compétence de la Cour. J'appuie, quant à

présent, la distinction que je viens d'établir entre cesdeux

compétences, sur un précédent, emprunté à la matière

qni nous occupe et dans lequel il a été jugé, à l'occasion

d'une demande en disjonction, soulevée à l'audience,

que la Cour d'assisesavait seulele droit deprononcer (*).

870. En résumé il est dérègle;
1° Qu'avant l'onyerture de la session, le président a,

seul, le droit d'ordonner la jonction et la disjonction des

procédures ;
2° Que, lorsque l'affaire est à l'audience, ce droit ap^

parlien t curnulali vement au président et à la Cour d'as-

sises;
3° Que, néanmoins, si la demande de jonction ou de

disjonction contracte, en la forme et au fond, le carac-
tère d'un incident contentieux, la Cour d'assisesa, seule,
le droit de statuer.

871. Ici, une question se présente : A quel moment

expire le droit du président et de la Cour ?
Pour répondre à celte question, il faut distinguer,—

distinguer, d'abord, entre les jonctions et les disjonc-
tions, -r- distinguer, ensuite, entre les causes qui ont dé-
terminé l'une QU l'autre de ces mesures..

872. Lorsqu'il s'agit de jonction, le principe général
est que la faculté peut s'exercer tant qu'il n'a pas été pro-
cédé à la formation du jury de jugement. Jusque-là, en

effet, tous les droits sont entiers et, dès lors, aucun dom-
mage ne peut se produire ; mais on comprend que, dès

(i) Rej., 22 sept. 1826 (M. Gaillard, rapp.), Pal.87Z.
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qye l'pn commence le tirage des jurés, il n'y a plus de

place pour une jonction régulière. Pour l'opérer, il fau^

drait, r— ce qui serait un excès de pouvoir, — annuler
la partie du tirage effectuée, réunir à l'accusé, présent
lors de cette partie du tirage, les accusés dont on vou-

drailjoindre les causes, afin de procéder, en présence de

tous les accusés réunis, à une nouvelle formation du ta-

bleau.

Toutefois, le principe général souffre une exception

pour le cas où la jonction à ordonner doit avoir lieu,
non entre plusieurs accusés, mais entre plusieurs accusa-

tions dirigées contre une seule et même personne. On

peut, dans ce cas particulier, joindre les accusations,
même après la formation du tableau du jury, pourvu que
les débats ne soient pas encore ouverts. Le motif de cette

prorogation de la faculté de jonction est bien simple ;
il se déduit de celte circonstance que la jonction, —

qu'elle soit antérieure ou postérieure, — a laissé, dans

toute leur intégrité et sans les modifier en rien, les inté-

rêts et les droits de l'accusé, ainsi que la compétence du

jury, qui vient d'être désigné par le sort pour le juger.
Aussi est-il de pratique que, dans une semblable hypo-
thèse, la limite extrême contre laquelle s'arrête le pou-
voir de jonction, c'est, — comme je l'ai dit, — non le

tirage du jury de jugement, mais l'ouverture des débats.

La chambre criminelle a donné, d'ailleurs, sa sanction

à celte pratique, et son arrêt est d'autant plus intéressant

à recueillir que, dans l'espèce jugée par cet arrêt, la ques-
tion ne se présentait pas nécessairement, puisqu'il s'agis-

sait, en réalité, d'une jonction opérée avant le tirage. La
Cour a voulu, néanmoins, placer le rejet du pourvoi sous

l'empire de la règle générale, et elle l'a fait en ces

termes :
16.
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« Attendu que la jonction de deux actes d'accusation

rédigés contre le même individu peut toujours être ordon-

née avant Vouverture des débats ; que celte jonction est

dans l'intérêt de l'accusé, en même temps qu'elle est

utile pour la bonne et prompte administration de la jus-

tice W. »

875. Lorsqu'il s'agit de disjonction, les principes à

observer ne sont pas exactement les mêmes.

Sans doute, la faculté de disjoindre s'exerce, sans con-

testation possible, jusqu'au moment où il va être procédé
à la formation du tableau du jury. 11y a, sous ce rap-

port, identité entre les jonctions et les disjonctions ;

mais, cetle identité accordée, les différences apparaissent.

Une première différence c'est qu'après le tirage du

jury, la faculté de disjoindre n'est plus laissée à la dis-

crétion du juge et qu'il ne peut l'exercer que dans les

cas où l'usage qu'il en fait se fonde sur des motifs légi-
times. S'il en était autrement, on pourrait craindre que,

par une raison de simple méfiance contre la composition
du jury de jugement, la Cour ne se laissât aller au désir

de retrancher du débat certains accusés ou certaines ac-

cusations ; ce serait là de l'arbitraire et, s'il y avait récla-

mation, le sort de la procédure pourrait être sérieuse-
ment compromis.

D'un autre côté, — et cette seconde différence est bien

plus considérable, — il est également certain (quoique
l'opinion contraire ait des partisans) que, lorsque des
motifs légitimes apparaissent, la disjonction peut avoir

lieu, même après l'ouverture des débats.
La loi ne l'autorise point par une disposition expresse ;

(•) Rej.,24 sept. 182S (M. Brière, rapp.),2toM.S30;—Pal.m.
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mais elle le laisse clairement entrevoir dans un article

d'autant plus significatif qu'il considère la faculté de dis-

jonction comme sous-entendue ; c'est l'art. 406 qui parle
du cas où, « par quelque événement, l'examen des accusés
« sur les délits ou sur quelques-uns des délits compris
« dans l'acte ou dans les actes d'accusation sera renvoyé
« à la session suivante. »

, Cette prévision de la loi pour une pareille éventualité

estun hommage rendu à la force même des choses. Sup-

posezqu'un accusé ait à répondre à plusieurs accusations;

qu'à l'audience les témoins indispensables pour la vérifi-

cation de l'une d'elles disparaissent ou tombent subite-

ment malades ; — supposez que plusieurs accusés soient

réunisdans un même débat ; que l'un d'eux soit atteint
d'une indisposition subite ou que les témoins, cités pour
ou contre lui, soient subitement empêchés. —

Que fau-
dra-il faire ? Ajourner le jugement de tous les accusés et
de toutes les accusations? On le pourra sans doute ; mais

peut-être cet ajournement en masse sera-t-il moins con-

venable, au point de vue de la bonne etprompte adminis-

tration de la justice, qu'une disjonction, permettant, après
une remise partielle, de mener à fin, pour certains chefs

ou pour certains accusés, les débats et le jugement. Pour

être prévoyante, la loi a donc dû repousser tout parti
exclusif et abandonner au juge le soin de se décider selon

les cas. C'est ainsi, du moins, qu'elle est interprétée par
la Cour de cassation (J) et appliquée par les Cours d'as-

sises(2).

W Rej., 6 fév. 1834 (M. Choppin, rapp.), arrêt cité sous le

il 0 869.

<2>Cour d'assises de la Seine, 28 mai 1860 (M. Bonneville, prés.),
Gaz. des Irib., du 29 mai.
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874. La durée dès pouvoirs du président et de la

Cour d'assises est riiaintenant bien connue ; reste, pour

définir en entier ces pouvoirs, à en compléter l'esquisse

par trois traits caractéristiques.
En premier lieu, l'exercice du droit de jonction ou de

disjonction est purement facultatif. Les art. 30? et 308

sont conçus en termes tels qu'il n'est pas permis de se mé-

prendre, à cet égard ; c'est une faculté qu'ils attribuent,
non une obligation qu'ils imposent. Leur texte, sur ce

point, est d'autant plus à remarquer qu'ils ont remplacé
la loi du 18 germinal an iv et que celte loi, par sesart, i

et 3, faisait un devoir aux accusateurs publics de de-

mander la jonction, au tribunal criminel de Vordonner. Le

changement réfléchi de rédaction emporte donc avec lui

la preuve d'un changement réfléchi de disposition.
Tel est, d'ailleurs^ le sens que la jurisprudence a tou-

jours assigné aux-art; 307 et 308. On a pu voir déjà

qu'ils sont considérés, dans leur ensemble, comme ayant,
avant tout, un caractère simplement démonstratif. On

s'en convaincra bien mieux encore lorsque je chercherai

à déterminer, à l'aide d'un grand nombre de précédents,
les causessous l'impulsion desquelles les jonctions ouïes

disjonctions peuvent légitimement s'opérer (nos882 et sui-

vants). Je me borne, quant à présent, à placer la règle
que je viens de poser, sous la, sanction d'un arrêt rendu,
in terminis, dans une affaire dont le souvenir est resté,
l'affaire Fualdès. On lit dans cet arrêt, au milieu dé dé-
tails rendus nécessaires par diverses complications de la

procédure, « que l'art. 307 est invoqué avec aussi peu ;
de fondement ; que sa disposition n'est relative qu'au mi- :

nislère public et qu'elle est purement facultative pour lui
et pour le président... que la coiinexilé des délits est sans |
doute un motif légitime de la réunion des procédures ; :
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mais qu'elle ne doit pas la faire opérer lorsque de cette
réunion pourraient résulter des retards qui amèneraient

le dépérissement des preuves et nuiraient à l'action de la

justice W. »

875. Du principe que l'exercice de l'attribution est

facultatif aujourd'hui, découle cette conséquence que le

président, ou la Cour d'assises, né sont pas astreints,
alors même que leur décision est requise, à la nécessité

dé statuer dans tel ou tel délai. C'est encore une diffé-

rence avec la législation antérieure. Sous la loi de germi-

nal, lé tribunal criminel était tenu de prononcer dans les

vingt-quatre heures. Plus de prescription impérative ; plus
de trait de temps déterminé ; la loi s'en réfère* d'une

-manière absolue, pour la convenance du moment', aussi

bien que pour la convenance de l'action, à la sagesse du

président et de la Cour.

876. Constatons, enfin et en troisième lieu, que le

droit d'initiative est encore un des caractères distinctifs de

l'attribution, telle que l'a faite notre Code. Le tribunal

criminel ne pouvait, pas agir proprio moiu; il était obligé
d'attendre la réquisition ou plutôt, — pour parler comme

la loi de germinal, — la demande de Vaccusateur public.
Aux termes des art. 307 et 308, le président peut l'or-

donner d'office.
Je dis le président ; mais je m'empresse d'ajouter qu'il

enestde mêmepour la Cour d'assises. Quoiqu'elle nepuisse
faire acte de sesfonctions que lorsqu'elle est régulièrement

composée, c'est-à-dire, le ministère public présent et le

greffier tenant la plume, il ne s'ensuit pas qu'elle ait à

'<»)Rej., 30 mai 1818 (M. Ollivieï, ràpp.), MtMb; — Pal.835;—
S.D.18.361.
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attendre, pour agir, la convenance du ministère public.
11devrait en être ainsi, sansaucun doute, si l'acte qu'elle
croit devoir accomplir était un acte de juridiction; si

pour joindre ou pour disjoindre, elle avait à rendre ar-

rêt; mais on verra bientôt (nos 918 et suivants) qu'il
n'en est rien) ; que l'acte qu'elle accomplit est un actede

simple administration judiciaire; qu'elle ne rend pasun

arrêt, mais une ordonnance. On doit donc en conclure

qu'elle a un droit d'initiative égal au droit du président
et que, comme lui, elle peut procéder d'office.

877. -Qui requiert la jonction ou la disjonction despro-
cédures.— La loi, après avoir autorisé le président à agir
d'office, a penséqu'il était bon de prendre une précau-
tion de plus, en autorisant le droit de réquisition. Ce

droit, elle pouvait le confier, soit au ministère public,
soit à l'accusé, soit à tous deux; qu'a-t-elle fait ?

Elle l'a incontestablement confié au ministère public
par les art. 307 et 308 : Le procureur général pourra re-

quérir Telle est la prescription littérale de l'un et de
l'autre de ces articles.

878. En est-il de même pour l'accusé? Non. Ils gar-
dent, à son égard, Un silence absolu, comme avait fait,
d'ailleurs, la loi degerminal; aussiest-ceavec raison qu'on
en a conclu que la faculté de réquisition était réservéeau

procureur général, à l'exclusion des accusésW.

879. Lorsque je dénie à l'accusé tout droit de réqui-
sition ou de demande, je n'entends parler, — cela va de

soi,— que d'une réquisition ou d'une demande officielle.

W Rej., 24 janv. 1828 (M. Clausel de Coussergues, rapp.), Pal.

1088;—S.D.28.271;—D.p.28.106.
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Il peut, certes, s'il le juge bon, provoquer l'attention du

président, par une requête; mais, comme cette requête
restera toute officieuse, qu'elle sera l'expression, non
d'un droit, mais d'un simple désir, le président ne sera

pas tenu d'y satisfaire; il ne sera même pas tenu d'y
statuer.

Qu'on ne suppose pas qu'en disposant ainsi, la loi ait

fait aux accusés une situation rigoureuse. La jonction ou

la disjonction des procédures est une mesure dont l'ap-

préciation se réduit toujours à des termes fort simples.

Provoquer, officieusement ou officiellement, sur cet objet,
l'attention du magistrat compétent, c'est assurer à la

provocation une utilité à peu près égale dans les deux
cas.

880. D'un autre côté, si l'accusé n'a pas la faculté de

réquisition devant le président, il a la faculté de réclama-
tion devant la Cour d'assises. Cette faculté est, peut-être,
plus efficace; dans tous les cas, elle est entière. Elle

s'exerce aussi bien pour demander une jonction ou une

disjonction, sur laquelle il n'a pas encore été statué, que
pour protester contre les mesures antérieurement arrê-

tées, à cet égard, par le président.
D'abord et quant au droit, pour l'accusé, de soumettre

à la décision de la Cour d'assises une demande de jonc-
tion ou de disjonction, il ne saurait y avoir de doute. Une

semblable demande, lorsqu'elle est régulièrement formée
à la barre de la Cour, constitue une de ces exceptions, un
de ces chefs de conclusion, qui engagent un contentieux
et rendent une décision, au fond, obligatoire. Il en serait

autrement, sans doute, si les questions concernant les

jonctions et les disjonctions relevaient du pouvoir dis-

crétionnaire ; mais on sait qu'elles sont étrangères à ce



250 CH. V.—SECT. III.—DÉ LA JONCTION ET Ï)E LA DISJONCT.

pouvoir (ii
0

868). Les Cours d'assises, qui refuseraient de

statuer sur le fond même de la réclamation, contrevien*-

draient donc manifestement à l'art. 408 du Code d'in-

struction criminelle.

Ce principe a les mêmes raisons d'application aux cas

où les questions de jonction et de disjonction ont été déjà
tranchées par une ordonnance du président. De sembla-

bles ordonnances, qu'elles soient rendues d'office ou sur

la provocation du ministère public, ne sont point irrévo-

cables ; leur caractère est essentiellement provisoire. Au-

jourd'hui, le juge croit; à l'utilité de la mesure; il peut

croire, demain, à l'utilité de la mesure contraire, et sa

décision de la veille ne saurait l'enchaîner. Elle peut en-

core moins enchaîner la Cour d'assises et, dès lors^ le

droit d'opposition reste toujours ouvert devant elle.

C'est là un point de doctrine invariable. Il ressort, avec

une grande évidence, et sous un triple rapport, de tous
les précédents de la Cour de cassation ; en premier lieu,

parce que certains de ses arrêts ont donné à la règle une

sanction catégorique; en second lieu, parce que, —lorsque
les accusés se sont fait un grief de la décision prise par la

Cour d'assises, soit pour joindre, soit pour disjoindre,—
la Cour de cassation, loin de les déclarer non recevables
dans leur recours, a reçu, en la forme, ce recours et en a

examiné, au fond, le mérite W ; en troisième lieu, enfin,
parce que, —comme on le verra sous le n° 889, — la
Cour de cassation ne les admet à réclamer devant elle,
qu'autant qu'ils ont réclamé devant la Cour d'assises.

W Voy. notamment.--Rej., 22 sept. 1826 (M. Gaillard, rapp.),
Pai.872 ;

—24- janv. 1828 (M. Clausel de Coussergiies, rapp.), arrêt cité sous
le n° 878.
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Ainsi, je lis, dans un premier arrêt : « que les accusés,
dont les procès ont été joints, ont le droit de réclamer de-

vant la Cour d'assises contre l'ordonnance du président

qui a réuni les procédures, toutes les fois qu'ils Croient

que cette jonction peut être préjudiciable à leurs inté-

rêts W> »

Je lis dans un autre arrêt : « que les dispositions de

l'art. 307*.;, qui porte que le président des assises peut,
même d'office, ordonner là jonction des actes d'accusa-

tion formés contre différents accusés, à raison du mênïe

délit, ne sont pas limitatives et prescrites à peine de nul-

lité ; —
que, dès lors, si l'un des accusés pense que la jonc-

tion d'un acte d'accusation, qui lui est étranger, soit

préjudiciable à sa défense, dans le débat, qui lui est per-
sonnel, il doit exposer ce grief et requérir la disjonc-
tion (2). »

Je retrouve, enfin, la même règle dans l'arrêt que j'ai
cité sous le n° 868. Je transcris en entier cet arrêt comme
le résumé le plus complet de la doctrine :

« Sur le moyen fondé sur la violation de l'art. 307, en
ce que le président aurait, à tort, ordonné la jonction...
et sur ce qu'à tort la Cour d'assises, saisie par des conclu-

sions, aurait refusé de prononcer la disjonction deman-

dée, par le motif qu'il ne lui appartenait pas de réformer
une mesure prise par le président des assises, dans l'exer-
cice de son pouvoir discrétionnaire ;

« Attendu que, s'il est de principe qu'il ne faut pas
confondre les droits que le président de la Cour d'assises
tient des art. 268 et 269 ,, qui lui accordent un pou-
voir discrétionnaire, avec ceux qui lui sont conférés par

M Rej., 11 mars 1853 (M. Faustin-Hélie; rapp.), Bull.i37.
<8>Rej.; 20 sept. 18S5 (M. Isambert, rapp.), BullM 9.
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des dispositions spéciales, et, notamment, par l'article

307 ;
« Que, si, en ce qui concerne l'exercice de son pou-

voir discrétionnaire, le président.... ne saurait être sou-

mis à le voir critiquer devant la Cour d'assises, il en est

différemment de celui qu'il tient d'une disposition, spé-
ciale et déterminée, comme l'est l'art. 307.....;

« Attendu, dès lors, que l'accusé a le droit de récla-

mer devant la Cour d'assises contre l'usage que le prési-
dent a cru devoir faire de la faculté que la loi lui ac-

corde d'ordonner la jonction de deux accusations..... »

881. En résumé :

1° Le procureur général a la faculté de requérir la

jonction ou la disjonction des procédures;
2° Cette faculté de réquisition n'appartient pas à l'ac-

cusé; mais il a le droit de réclamation devant la Cour

d'assises, soit pour s'opposer à une ordonnance, déjà
prise, de jonction ou de disjonction, soit pour solliciter

cette ordonnance.

§ 3. — Causes de jonction et de disjonction.

N° 882. Les arl. 307 et 308 ne conliennent point l'énuméralion des
causes de jonction et de disjonction.

883. Vague de la législation antérieure, spécialement, du Codeet de
l'arrêté de l'an ry.

884. La jurisprudence fait fructifier le germe qu'ils renfermaient.—
De là, les art. 226 et 227 du Code d'instruction criminelle
sur la connexité des délits.

885. La définition qu'ils en donnent s'étend des chambres d'accu-
sation aux tribunaux de répression.

886. Deux règles générales dominent la matière.
887. Première règle. — Les définitions de la loi sur la connexilé

sont purement démonstratives. — Exemples empruntés aux
chambres d'accusation , aux tribunaux correctionnels, aux
Cours d'assises.

888. La conséquence, c'est que la faculté d'appréciation du juge
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compétent est souveraine et échappe à tout conlrôle. —

Discussion de l'opinion contraire. — Quoi qu'il en soil, le

juge ne doit point abuser de cette facullé.

889. Seconde règle. — L'accusé, qui n'a point réclamé devant la
Cour d'assises contre l'ordonnance de jonction ou de dis-

jonction, n'est point admis à le faire devatit la Cour de cas-
sation.

890. Exemples empruntés aux matières correctionnelles et crimi-
nelles.

891. Conclusion.

892. Toutefois, comme le véritable magistrat tient à se renfermer
dans le cercle de ses pouvoirs, il importe de rechercher

quelles sont les diverses causes de jonction ou de disjonction
. admises par la loi.

893. Texte de l'art. 227 , définissant la connexilé et- la divisant en
trois cas distincts.

894. Premier cas. — Délits commis, en même temps, par plu-
sieurs personnes réunies.—Exemples.

' 895. FauUl, en outre des conditions ci-dessus, qu'il y ait eu,
entre les accusés, concert antérieur ? — Distinction.

896. Peut-on joindre à une accusation pour crimes, commis par
plusieurs, une accusation pour crimes distincts, commis seu-
lement par l'un d'eux ?.>- Oui.

897. Second' cas. — Délits commis par différentes personnes,
même- en différents temps et en divers lieux, mais par
suite d'un concert formé, à l'avance, entre elles. — Le
concert préalable est, ici, la condition dominante.

898. La jurisprudence devance la loi. — Exemple.
899. Elle se continue depuis et sans variation. — Exemples.
900. Troisième cas. — Délits'commis les uns pour amener les

moyens de commettre les autres, pour en faciliter, pour
en consommer l'exécution ou pour en assurer l'impu-
nité. — Ici, encore, la jurisprudence devance la loi. —

Exemple.

901. Exemples, sous le Code d'instruction criminelle.

902. Parallèle entre ce cas et les deux cas précédents.
903. Peut-on joindre deux accusations portées contre le même in-

dividu , lorsqu'il n'existe point de connexité entre elles ? —

Oui. — Motifs de celte règle. — Exemple.

904. Ici, toutefois, la jonction est subordonnée à la compétence du

juge. —Exemple.
905. Après avoir éclairé la définition de la connexité par de nom-
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breux précédents, dans lesquels son existence a été re-

connue, il faut l'éclairer par des précédents contraires.

906. Premier exemple : — Tentative de corruption envers un juge

de paix et violences par ce magistrat envers le prévenu de

la tentative.

907. Second exemple : -^ Rébellion contre la force armée, à la

suite d'une violation de domicile et d'une arrestation arbi-

traire commises par un militaire,

908. Troisième exemple : — Fausses marques des marteaux de

l'Etat apposées par un garde forestier, pendant qu'il était en

exercice et après sa révocation.

909. Quatrième exemple : — Faux par substitution de personnes,
dans l'examen du baccalauréat, commis par différents indi-

vidus, en différents temps et sans concert préalable.

910. Cinquième exemple : — Faux témoignage, commis dans des

débals qui, par suite, ont été renvoyés à une autre session

et qui, — la prévention de faux témoignage ayant été suivie

d'un arrêt de mise en accusation, — oni été joints avec elle

et soumis au même débat. — Arrêt de cassation, .du 20

décembre 1845, sur les conclusions conformes de M. le

procureur général DOPIN.

911. Je n'approuve pas celte décision. •*- Discussion approfondie de

l'arrêt et des conclusions.

912. Arrêts conformes à mon opinion : ~r Deux arrêts antérieurs à
l'arrêt de 1845 ; — trois arrêls postérieurs.

913. Résumé de celle discussion et conclusion.
914. En commentant l'art. 307, sur les jonctions, j'ai nécessaire-

ment commenté l'art. 308 sur les disjonctions. •-- En effet,
déterminer l'étendue delà connexité , c'est déterminer, en
même temps, ses limites.

915. Du reste, il peut se rencontrer, en dehors des motifs de droit,
des circonstances défait, assez impérieuses pour rendre la

disjonction désirable parfois, et, parfois même, indispen-
sable.

882. Les art. 307 et 308 ne déterminent point avec

précision les cas divers dans lesquels il peut y avoir lieu
à jonction ou à disjonction. C'est à peine si l'on y ren-
contre l'indication de l'un de ces cas.—Ainsi, pour les

jonctions, l'art. 307 ne retient qu'une hypothèse, celle
où « il aura été formé, à raison du même délit, plusieurs
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« actes d'accusation contre différents accusés. »—Ainsi,

pour les disjonctions, l'art. 308, lie retient, de son côté,

qu'une hypothèse, celle où « l'acte d'accusation contien-

a dra plusieurs délits non connexes. »

885.. La législation antérieure ne dissipe point le va-

gue de ces dispositions ; elle ne renferme qu'un seul texte,
c'est celui de l'arrêté du 3 germ. an iv et l'on a vu (n° 8$b)

qu'il ne s'occupe pas des disjonctions et que, quant aux

jonctions, il ne les prescrit que dans un cas, celui-là

même dont l'art. 307 a pris acte.

Toutefois, d'autres dispositions existent dans nos lois

criminelles ; ce sont celles à l'aide desquelles le législa-
teur a tracé au jury d'accusation, sous le Code de bru-

maire, à la chambre des mises en accusation, sous le Code

actuel, les devoirs qu'ils auraient à remplir au cas où, les

poursuites étant encore subjudice, la convenance d'une

jonction ou d'une disjonction viendrait à se révéler. C'est
à la lumière de ces dispositions qu'il faut éclairer notre

sujet.
On connaît les articles du Code de brumaire auxquels

je fais allusion ; j'en ai cité le texte sous le n° 864. Ils se

réduisent à deux : l'art. 223 et l'art. 224. Si l'on veut

bien les relire, on se convaincra facilement qu'ils étaient

bien vagues encore et qu'ils abandonnaient au juge une

latitude d'appréciation à peu près indéfinie. Que dit, en

effet, l'art. 223 ? — Que, « lorsque plusieurs prévenus
« sont impliqués dans la même procédure ou lorsque
« plusieurs délits sont imputés au même prévenu, » le di-

recteur du jury peut, en quelque sorte, à son gré, dresser

un ou plusieurs actes d?accusation, k la suite, l'art. 224

se préoccupe des disjonctions pour défendre de diviser soit

lu différentes branchesd'unmême délit, soitles délits connexes.
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C'est là, comme on le voit, une simple indication, une

théorie en germe et rien de plus.

884. "La jurisprudence de la Cour de cassation fît

fructifier ce germe et, dix ans après, le législateur écri-

vait, dans les art. 226 et 227 du nouveau Code, les dis-

positions suivantes :

Art. 226 : « La Cour (chambre des mises en accusa-

« tion) statuera par un seul et même arrêt sur les délits

« connexes dont les pièces se trouveront en même temps
« produites devant elle.

Art. 227 : « Les délits sont connexes, — soit lorsqu'ils
« ont été commis en même temps par plusieurs personnes
« réunies,—soit lorsqu'ils ont été commis par diffé-

« rentes personnes, même en différents temps et en divers

« lieux, mais par suite d'un concert formé à l'avance

« entre elles, — soit lorsque les coupables ont commis

« les uns pour se procurer les moyens de commettre les

« autres, pour en faciliter, pour en consommer l'exéciH

« tion ou pour en assurer l'impunité. »

Nous voici, cette fois, en présence d'un texte sérieu-

sement délibéré et qui nous permettra, enfin, de deman-

der une règle, moins à l'arbitraire, j>lus ou moins bien

inspiré du juge, qu'à l'interprétation même de la loi.

C'est en elle, maintenant, que nous aurons à rechercher
le principe des diverses causes de jonction ou de disjonc-
tion que la jurisprudence a mises successivement en relief.

885. Je dis que c'est en elle, et je le dis quoique ses

prescriptions s'adressent aux chambres des mises en ac-

cusation, non aux Cours d'assises ; mais nous sommes

prévenus, par les termes mêmes des art. 307 et 308,

qu'ils ont en vue, l'un et l'autre, les délits connexeset les

délits non connexes. Il est donc naturel d'admettre que,
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s'ils n'ont pas donné, à leur tour, une définition de ces

délits, c'est qu'ils acceptaient comme bonne, comme dé-

finitive, la définition de l'art. 227.

886. Avant de m'engager dans le détail des causes

si variées de jonction ou de disjonction, que la jurispru-
dence a cru pouvoir extraire des dispositions combinées

des art. 307 et 308, d'une part, des art. 226 et 227, de

l'autre, je dois m'arrêter, un instant. Je rencontre, en

effet, au seuil de cet examen, deux principes généraux,

qui dominent la matière. Je dois donc faire connaître,
tout d'abord, les règles qui en découlent.

887. Première règle.
— Le premier de ces principes

se résume dans cette pensée que les définitions de la loi

sur la connexité sont simplement démonstratives ; que le

juge doit y voir, pour ses décisions futures, un exemple,
non une limite, et qu'il peut, par conséquent, étendre ses

appréciations au delà du cercle apparent tracé par nos

articles.

Cette interprétation est éminemment rationnelle. En

effet, la connexité n'est point un état de droit, mais de

fait. La loi ne la décrète point, ne la crée point ; mais

elle l'accepte et la gouverne. Or, comme la connexité est

soit le rapport, plus ou moins direct, qui existe entre

plusieurs délits, soit le lien, plus ou moins étroit, qui
unit plusieurs accusés, il n'était pas possible que le lé-

gislateur pût prévoir toutes les formes sous lesquelles
elle aurait à se produire ; qu'il eût, surtout, la prétention

d'enserrer, d'avance, dans les termes circonscrits d'une

formule restrictive tous les cas dans lesquels elle pourrait
serencontrer. Il a donc dû se borner à donner des indi-

cations aux magistrats, en confiant à leur sagesse le soin

d'apprécier,—au contrôle de ces indications,—si, dans
'

II. 17
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telle espèce donnée, la connexité existe ou n'existe pas.

Tel est; à cet égard, le sens élevé que la chambre cri-

minelle a assigné à nos articles. Ses précédents abondent,

et ce qui leur assure une grande autorité c'est qu'ils em-

brassent l'ensemble des juridictions criminelles,—les

chambres d'accusation,—les tribunaux correctionnels,—
les Cours d'assises.

S'agît—il, — à l'occasion d'une décision émanée d'une

chambré d'accusation, — d'un pourvoi fondé sur ce mo-

•lif qu'il y avait îiëu à jonction et que cette jonction n'a

pas été ordonnée? ÏJn arrêt répond: « que si, d'après
l'art. 226, les chambres d'accusation doivent statuer, par
un seul et même arrêta sur tous les délits contiexès dont

les pièces se trouvent en même temps produites devant

elles, quelle que soit, d'ailleurs, la nature dés peines dont

ces délits peuvent être susceptibles, néanmoins, ledit ar-

ticle n'étant point prescrit à peine de nullité; son inob-

servation ne peut être censurée par la Cour dé cassa-
tion W. »

S'agit-il d'un pourvoi intervenu dans la situation in-

verse, c'est-à-dire, d'uii pourvoi fondé sur ce motif

qu'une jonction aurait été opérée, par une chaiiibre d'âc-^

Gusation, hors dés cas autorisés par la loi ? -^ Un autre
arrêt répond : « que l'art 227, qui spécifie lés cas de

connexité, n'a rien de limitatif'; qu'il appartient aux juges
du fait d'apprécier là nécessité de la jonction ainsi ordon-

née, ou sa convenance, dans l'intérêt d'une boniie et

prompte administration de la justice Ph »

<»>Rej,, 28 dëc. 1816 (M. Busschop,- rapp..); Pdl.fSS; — S.D.17.
117;

—16 août 1832 (M. Isambert, rapp.), Pal.UOi;—S.D.33.1S6.
(2) Rej., 3 aviii 1847 (M. Rocher, rapp.), Bull.lii :—Pal Al.,2.347;

S.D.47.702.
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Mêfrie principe, eii matière correctionnelle. Je puis en
citer tin exemple* qui est resté dans les souvenirs du

palais. Il s'agissait, dans l'affaire dont je parle, d'une

jonction ordonnée à l'occasion dé poursuites dirigées,
l'une contre un journal, pour infidélité dans lé compte
rendu d'une audience, l'autre contre ûtl avocat, pour une

faute disciplinaire qu'il aurait commise à cette audience

même.
« Attendu, — dit l'arrêt, —

que les dispositions du

Coded'instruction Criminelle, sûr la jonction, ne sont pas
limitatives ; que les présidents et la Cour d'assises peuvent
donc ordonnercettejoilclion toutes lesfoisqu'ils la croient

nécessaire pour la découverte de la vérité ou pour la

bonne administration de la justice; même hors des cas

prévuspar Vart. 1^7 du même Gode ;—- Que Cette mesure

était plus particulièrement justifiée daiis l'espèce oùlejti-
gement dés deux poursuites, dont était saisie la Cour

d'assises,dépendait dé là vérification des mêmes points
défait;

« Que la différence daiis la nature des deux poursuites,
dont l'une était correctionnelle et l'autre purement disci-

plinaire, n'a pu priver la Cour d'assises du droit de se

procurer j par la jonction, un niùyen d'instruction qu'elle
jugeait nécessaire, puisque, à l'égard de l'une comme de

l'autre, les magistrats devaient tendre au même but, la

manifestation de la vérité W. »

Mais c'est surtout eh matière criminelle que les mo-

W Rej., 2Î déc. 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull

4SS;—Pal.31A.3U;—S.D.37.Î1 ;—D.P.37.5;
—4 déc. 1846 (M. Barennes, rapp.), Bull.A63 ;—S.D.47.474.
Il s'agissait, dans cette affaire, de délits de presse commis par la pu-

blication, dans un journal, et par la reproduction, dans un autre, du

même article.

17.
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numents de la jurisprudence sont nombreux et utiles à

consulter. Ils reposent, tous, sur une théorie que ré-

sume en ces termes l'arrêt suivant :

« Attendu que l'art. 307 du Code d'instruction cri-

minelle n'est point conçu en termes prohibitifs ; que la

jonction de plusieurs accusations peut donc être pronon-

cée dans d'autres cas que ceux qu'il prévoit ; que le pré-

sident de la Cour d'assises,—autorisé par la loi à prendre

sur lui tout ce qu'il croira utile pour découvrir la vérité,
— est constitué, par là, seul juge des cas où la jonction

doit être ordonnée W. »

Rien de plus ferme que cette doctrine, de plus net que
cette synthèse des considérations sur lesquelles elle s'ap-

puie. Aussi, la question ne se débat plus, et ce qui prouve

jusqu'à quel point la Cour de cassation la considère

comme invariablement tranchée , c'est qu'aujourd'hui,

lorsque l'un de ses arrêts la rencontre dans ses déductions,
il la pose comme une thèse reconnue et se garde bien de

la discuter de nouveau. C'est ainsi que le dernier des ar-

rêts cités, trouvant un motif de rejet dans une circon-

stance, toute particulière, sur laquelle j'aurai à revenir

(i) Rej., 29 nov. 1834 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.m;
—Pal.iOlS ;

—26 déc. 1835 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.Wlï ;—Pal.
851 ;

—4 nov. 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.UQ; —

PaL37.2.88;—S.D.37.988 ;—D.p.37.186 ;
—25 nov. 1837 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.&i; —

PalMA .140 ;
-28 avril et 28 déc. 1838 (MM.'Mérilhou et Chauveau-Lagarde,

rapp.), BullA69 et 565 ;—PaU-2.2.706 et 39.2.643 ;
—11 mars 1853 (M. Faustin-Hélie, rapp.), BullA31 :
—22 fév. et 20 sept. 1855 (MM. VictorFoucher et Isambert, rapp.),

B«M.104et519;
—18 sept. 1856 (M. Senéca, rapp.), BullM3.
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(n<>912), a-t-il cru devoir ajouter, en terminant : « Sans

qu'il soit besoin de statuer sur l'application qui a été

faite, dans l'espèce, de l'art. 307 du Code d'instruction

criminelle, lequel n estpas limitatif. »

888. Après cet exposé si complet de la doctrine de la

Cour de cassation, j'ai à peine besoin de faire remarquer

l'importance des conséquences qui en découlent. Du mo-

ment que les prescriptions de la loi n'ont rien deprohibi-

tif; que ses définitions sont purement démonstratives; que
le président de la Cour d'assises est seul juge des <cas où

les jonctions et les disjonctions doivent être ordonnées;

qu'autorisé à prendre sur lui tout ce qu'il croira utile pour
découvrirla vérité, il peut agir hors des casprévus pur Var-

£îc/e227; qu'il peut, enfin, se décider non-seulement par
une raison de nécessité,mais même de convenance, il s'en-

suit que ses décisions ont un caractère péremptoire de

souveraineté et que les parties ne peuvent jamais les at-

taquer utilement devant la Cour de cassation.

Quelques auteurs ont soutenu le contraire, et, à l'appui
deleur opinion, ils ont pris texte, non des précédents,—il
n'existe pas un seul arrêt d'annulation fondé sur un sem-

blable grief W,—mais des motifs insérés dans certains

desarrêts que je viens d'indiquer, spécialement dans l'ar-

rêt, au rapport de M. Rocher, du 3 avril 1847, et dans

l'arrêt, au rapport de M. Fauslin-Hélie, du 11 mars

1853.

Le premier de ces arrêts, après avoir posé le principe

que l'art. 227 n'a rien de limitatif, ajoute : « que rien

n'établit au procès les inconvénients prétendus qui seraient

W Je réserve, ici, le cas de faux témoignage, sur lequel je m'ex-

pliquerai, d'une manière toute spéciale, sous les nos 910 et suiv.
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résultés, pour la défense du demandeur, de l'adoption de

celte mesure (la jonction). »

L'arrêt de 1853 a poussé plus ayant-ses réserves. Il a

été rendu dans une affaire où les condamnés se plaignaient

de ce que « le président des assises avait ordonné la jonc-

tion de trois actes d'accusation dressés contre différents

accusés, à raison de trois accusations distinctes de faux,

commis dans les mêmes circonstances, par substitution

de personnes, dans l'examen du baccalauréat es lettres. »

Le pourvoi a été rejetée par une raison, toute spéciale,

que j'ai déjà annoncée (n° 880) et sur laquelle je vais

m'expliquer dans un instant; mais la décision de rejet a

été précédée par un exposé de motifs, qui a son inipoiv
tance et que voici :

« Attendu que le président des assises peut, aux termes

de l'art, 307, ordonner la jonction de plusieurs actes

d'accusation dressés, à raison du même délit, contre dif-

férents accusés;
« Que, si cette disposition n'est pas limitative et si elle

n'exchit pas l'application de la même mesure, même en de-

hors des termes de Part. 307, dans les cas analogues à celui

prévu par cet article, lorsqu'elle est sollicitée par l'intérêt

de la découverte de la vérité et de la bonne administration

delà justice, il ne s'ensuit pas, néanmoins, qu'elle puisse
être étendue, arbitrairement et au détriment de la défense,àdes

acçusationsquin'auraienlentreelles aucun lien deconnexité

ou qui ne seraient pas intentées contre les mêmes accusés.»

Ces principes sont éminemment juridiques. Ils font à

la conscience des présidents d'assises un appel qui mérite
d'être écouté. En les forçant à se souvenir qu'ils ne doi-
vent jamais outrepasser leur pouvoir,—alors même qu'il

n'y aurait point cause de nullité dans l'abus qu'ils au-
raient pu en faire,—la Cour de cassation tient un langage
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digne d'elle. Mais, telle n'est pas, ici, la question. Une

s'agit point de juger du mérite d'une thèse purement
doctrinale, et encore moins de rester dans le vague, au

milieu duquel nous laissent ces mots : inconvénients pou^
vaut résulter de la jonction..., au détriment de la défense.
Il s'agit de descendre des hauteurs de la théorie dans les

réalités d'une question d'application, et, pour cela, je me

demande, en définitive, quelles conditions devra réunir

l'hypothèse dans laquelle ces inconvénients prétendus pour-
ront constituer un grief légal et servir de texte à un ai>-

rêtde cassation.

A une question aussi précise, je ne vois pas de réponse.
A supposer que l'ordonnance dé jonction confonde une

simple corrélation avec une véritable connexité ;-^à sup-r

poser même qu'il n'existe, ni indivisibilité, ni connexité,
ni corrélation; — à supposer, s'il s'agit de disjonction,

que l'ordonnance l'opère sans l'apparence d'un motif et

que, par exemple, elle divise l'accusation dirigée contre

deux coauteurs du même crime, pour les faire juger dîs-r

tinctement,—je verrai, sans doute, dans ces diverses me-?

sures, l'exagération inintelligente ou irréfléchie d'une fa-

culté, dont la loi attendait un usage plus discret ; j'y
verrai même, si l'on veut, l'exercice abusif de cette fa^

culte; mais, me souvenant delà latitude souveraine, ac-

cordée par la jurisprudence au droit d'appréciation du

juge, je me refuserai à croire que cet abus puisse être

contrôlé autrement que par une remontrance, consignée
dans les motifs de l'arrêt de la Cour de cassation et non,

certes, dans le dispositif de cet arrêt.

En effet, aucun des griefs, sur lesquels se fondent les

annulations, n'apparaît ici. —- En premier lieu, il s'agit
d'une disposition purement énonciative ; or, en droit, on

nepeut pas faire au juge le reproche d'avoir franchi la limite
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de ses pouvoirs, lorsque, à ces pouvoirs, il n'existe point

de limite légale.
— En second lieu, la peine de nullité

n'est prononcée ni dans les art. 307 et 308, ni dans les

art. 226 et 227.—En troisième lieu, la matière ne tou-

che, par aucun point, à l'ordre public, et rien, dans la

manière dont elle a pu être traitée, n'est contraire aux

droits substantiels de la défense, puisque (comme la règle
suivante va nous l'apprendre), l'accusé peut acquiescer,

même par son silence, aux mesures ordonnées. Ces con-

sidérations me paraissent décisives et elles m'autorisent à

conclure, avec l'arrêt du 28 décembre 1816, au rapport
de M. Busschop (n° 887), que les dispositions des articles

en débat « n'étant point prescrites à peine de nullité,
leur inobservation ne peut être censurée par la Cour de

cassation. »

Je crois donc, en cet état, pouvoir affirmer que l'on

s'est mépris sur la portée des restrictions, si sages, desar-

rêts de 1847 et 1853; que ces restrictions, faites pour

rappeler à l'exécution d'une obligation de conscience, ne

peuvent être envisagées comme ayant eu également pour
but de rappeler à l'exécution d'une obligation de droit;

que, selon la saine interprétation donnée à la loi par la

jurisprudence, les jonctions et les disjonctions sont de

simples actes d'administration judiciaire dans lesquels le

droit de critique, pour l'accusé, n'a jamais été admis
comme substantiel; et que, par conséquent, le parti
qu'aura cru devoir adopter, à cet égard, le président ou
la Cour d'assises, sera et demeurera souverain.

889. Seconderègle.
— La jurisprudence, après avoir

défini dans les termes qui précèdent le véritable caractère
des jonctions et des disjonctions, a été logiquement con-
duite à une seconde conséquence, qui exerce aussi une in-
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fluence décisive sur le sort des procédures. En effet, du

moment que l'on considérait de semblables mesures

comme ne pouvant jamais donner lieu, soit à une nullité

écrite, soit à une nullité substantielle, on devait néces-

sairement en conclure que l'accusé pouvait, dans tous les

cas, couvrir l'irrégularité, dont elles seraient entachées,
en consentant à ce qu'il fût passé outre aux débats. On

n'avait plus alors qu'à se demander si un consentement

présumé ne pouvait pas suffire et si, par exemple, il n'é-

tait pas permis de voir ce consentement dans le défaut

deréclamation de l'accusé devant la Cour d'assises.

890. Cette question n'est plus à débattre. Les précé-
dents de la chambre criminelle sont trop nombreux et

trop récents pour que sa doctrine puisse être remise en

discussion.

Et d'abord, je remarque qu'ici, encore, cette doctrine

estcommune à toutes les juridictions, juridictions correc-

tionnelle et criminelle. En matière correctionnelle, point
de doute. Le condamné ne peut exciper, pour la première

fois, devant la Cour de cassation, de l'excès de pouvoir

que pourrait receler une ordonnance de jonction ou de

disjonction (*\ Il faut, toutefois, s'empresser de le recon-

(') Rej., 8 mai 1828 (M. de Cardonnel, rapp.), Pal.Utë;—D.P.28.

238;
-8fév. 1850 (M. Quénault, rapp.), Bull.13;— S.D.50.329;— D.P.

50.69.

Ce dernier arrêt statue ainsi : — « Sur le moyen pris d'une préten-
due violation des art. 226 et 227.:.., résultant de ce que la Cour d'ap-

pel de Paris aurait confondu dans une seule procédure deux préven-
tions qui n'auraient entre elles aucune connexité ;

5 Attendu que ce moyen de forme n'a été proposé par les prévenus,

compris dans la même*procédure en première instance et en appel,
ni devant le tribunal, ni devant la Cour d'appel, et que, dès lors, ils

sont non recevables à le présenter devant la Cour de cassation. »
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naître : la règle, consacrée pour la juridiction correction^

neJIe, a sa raison d'être dans un tout autre ordre d'idées.

Elle s'appuie, surtout, sur ce principe « que le prévenu

« en police correctionnelle n'est pas recevable à présen-
« ter, comme moyen de cassation, les nullités commises

« en première instance et qu'il n'aurait pas opposées des

« vaut la Cour d'appel, en exceptant seulement la nullité

« pour cause d'incompétence (art. 2 delà loi du 29 avril

« 1806). » J'estime donc qu'il y a peu d'importance à

attacher aux précédents intervenus à l'occasion de procér
dures correctionnelles.

Mais, s'il est vrai que les origines de la règle varient

avec les juridictions, il est également vrai que, quelles

qu'elles soient, la règle existe pour toutes deux, avec Je

même degré de certitude et de fermeté. On peut en juger,
tout d'abord par l'arrêt dont j'ai résumé l'espèce sous

le n° 888. Cet arrêt, après avoir mis en doute fa légitimité
de la jonction ordonnée, se termine en ces ternies :

« Mais attendu que les accusés, dont les procès ont été

joints, ont le droit de réclamer devant la Cour d'assises

contre l'ordonnance du président qui a réuni les proçé^

dures, toutes les fois qu'ils croient que cette jonctipn peut
être préjudiciable à leurs intérêts ;

« Que, dès lors, s'ils n'ont élevé aucune réclamation à
cet égard, il y a lieu de présumer que la jonction des ac-
cusations n'a apporté aucune entrave à leur défense et

qu'ils sont non recevables à se faire ultérieurement un

grief de cette mesure, puisque la loi n'a attaché aucune
nullité à l'inobservation de l'article 307, et que l'article
408 ne permet de prononcer l'annulation des arrêts, à
raison de l'infraction des formalités auxquelles la loi n'a

pas textuellement attaché la peine de nullité, que dans le
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cas où il n'aurait pas été statué sur la demande de l'ac-

cusétendant à la stricte observation de la loi ;
« Et attendu que, dans l'espèce, les demandeurs en

cassationn'ont formé devant la Cour d'assises aucune ré-

clamation contre les ordonnances du président des assises

qui ont prescrit la jonction des actes d'accusation qui les

concernaient..... ; la Cour rejette.... W. »

Depuis cet arrêt, le principe est arrivé, pour la cham-
bre criminelle, à l'état d'axiome. Elle n'en délibère plus,
et le tenant pour un point de départ invariablement fixé,
elle se borne à dire, par exemple : « que du silence de
l'accusé il résulte la présomption que la jonction n'était

pas nuisible à sa défense; » —ou bien, encore, « que
l'ordonnance de jonction...., n'a été l'objet d'aucune ré-

clamation devant la Cour d'assises et qu'en cet état les
accusésne peuvent critiquer, sous le prétexte qu'elle se-
rait contraire aux droits de la défense, l'ordonnance dont

s'agit (2). »

891. Je puis donc, maintenant, considérer comme dé-

finitivement acquis ce double principe :

lp Que les dispositions de la loi sur la connexité n'ont

rien de limitatif ;

2° Que l'accusé, qui n'a point réclamé devant la Cour

d'assises contre les ordonnances de jonction ou de dis-

jonction, n'est point admis à le faire devant la Cour de

cassation.

« Rej., 11 mars 1853 (M. Faustin-Hélie, rapp.), BMÏÏA31 ;
-18mars 184.1 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullA38;-r- PalA%A.

610;-D.p.41.395.
l2>Rej., 20 sept. 1855 (M. Isambert, rapp.), 2ML519 ;
—18 sept. 1856 (M. Sénéca, rapp.), Bull,503.



268 CH. V.—SECT. III.—DE LA JONCTION ET DE LA DISJ0NCT.

892. L'influence de ces deux principes est considéra-

ble ; leur premier effet est d'enlever à la constatation des

causes dejonction et de disjonction, qui sont seules auto-

risées par la loi, une grande partie de son intérêt. Il im-

porte assez peu, sembie-t-il, de rechercher et de préciser

exactement ces causes, si, d'un côté, le juge,—bornant ses

préoccupations à une question de validité pour ses ordon-

nances,—n'a point à en prendre souci, et si, d'un autre

côté, l'accusé peut perdre, rien que par son silence, la

faculté de relever, en instance de pourvoi, les excès que
le juge aurait pu commettre.

Toutefois, il ne faut faire état de cette observation que
dans une mesure très-reslreinte. J'ai déjà bien souvent

protesté contre des exagérations de même nature, en di-

sant, daus des cas analogues, alors que les prescriptions
de la loi n'étaient point irritantes, que le véritable magis-
trat ne se préoccupe pas seulement de son devoir légal;
mais qu'il apporte le même scrupule à compter avec ses

devoirs moraux.

Un tel magistrat n'admettra pas que l'on puisse jamais
se faire un jeu de la loi et tenir ses dispositions pour in-

différentes, par cela seul qu'elles n'apparaissent pointavec
la peine de nullité pour sanction. Je crois donc me placer
à son niveau lorsque, oubliant, en quelque sorte, les deux

règles qui précèdent, je m'apprête à m'engager, ici, dans
le fond du droit, afin de bien mesurer le champ dans les
limites duquel les causes de jonction et de disjonction
doivent se circonscrire.

895. L'art. 227 réduit à trois les cas dans lesquels la
connexilé existe. Selon cet article,—dont je dois, ici, re-

produire le texte, —les délits sont connexes :
« Soit lorsqu'ils ont été commis, en même temps, par .

« plusieurs personnes réunies;
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« Soit lorsqu'ils ont été commis par différentes per-
« sonnes, même en différents temps et en divers lieux,
« mais par suite d'un concert formé à l'avance entre
« elles;

« Soit lorsque les coupables ont commis les uns pour
« se procurer les moyens de commettre les autres, pour
« en faciliter, pour en consommer l'exécution, ou pour
« en assurer l'impunité. »

Les règles, propres à chacun de ces cas, diffèrent entre

elles; je dois les poser distinctement.

894. Délits commis, en même temps, par plusieurs per-
sonnesréunies.

Énoncer cette proposition, c'est en indiquer le sens

précis; c'est aussi la justifier. La réunion des circon-
stancesqu'elle suppose va même plus loin, d'ordinaire,

que la connexité; elle constitue, souvent, une véritable

indivisibilité.

Ainsi, deux individus commettent ensemble un vol ou

un assassinat. Il y a unité de temps, unité de lieu, unité

d'action, unité de fait, unité de volonté; certes, il est

difficile d'imaginer une indivisibilité plus manifeste, un

lien plus indissoluble.

Supposez, maintenant, que ces deux individus ne se

soient pas bornés à l'assassinat; qu'ils aient accumulé

lescrimes ; que, pénétrant, ensemble, dans une maison,
ils aient tué deux ou plusieurs personnes, violé et volé

leursvictimes. Ici, encore, point de doute possible. Il y

aura, entre les coupables, le lien le plus étroit, entre les

crimes, la connexité la plus évidente.

Mais la concomitance des faits n'arrive pas toujours

jusqu'à un semblable état de clarté. Quoique commis

dans le même temps et dans le même lieu, ils peuvent.
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apparaître sous des aspects qui rendent plus ou inoins

incertain le degré d'affinité à l'aide de laquelle oti vou-

drait les réunir. Quelques exemples, empruntés aux pré-

cédents de la chambre criminelle, éclaireront ce point et

traceront là ligne de conduite à suivre»

Lé premier, que je rencontre, remonte à une époque

bien éloignée ; mais sa doctrine n'a point vieilli. Voici

dans quels termes le Bulletin criminel résume les faits,

sur lesquels fa Cour a eu à statuer :

« Jean-Georges Lod, Jean-Georges Jacquot, et autres

particuliers, avaient été traduits devant la Cour de justice

criminelle et spéciale du département de la Haûté^-Saônë.

Ils étaient prévenus de faits de rébellion et de violence

constatés par un procès-verbal du commandant! de la

garde nationale du canton d'Héricouft.

« Il résultait de ce procès-verbal que, le 24 août 1807;
il s'éleva une rixe violente dans l'auberge du nommé

Martin, où s'étaient rassemblés plusieurs jeunes gens des

communes circonvoisines, à l'occasion d'une fêté publi-

que. La garde nationale accourut pouf rétablir là tran-

quillité; elle était dirigée par l'adjoint du maire, revêtu

de son écliarpe : le maire s'y rendit lui-même en costume.

Les jeunes gens se révoltèrent contre la gardé et les ma-

gistrats municipaux ; plusieurs soldats furent frappés,
blessés et désarmés ; l'adjoint du maire fut frappé de

plusieurs coups de bâton et de couteau ; le maire fut éga-
lement insulté, et il évita avec peine les coups dirigés
contre lui.

« Sur la procédure instruite contre les prévenus de

ces voies de fait, la Cour de justice criminelle et spéciale
déclara sa compétence ; mais elle distingua, dans son ar-

rêt, les faits sur lesquels la compétence lui parut certaine
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deceux qu'elle crut devoir renvoyer à la connaissance des
tribunaux ordinaires.

« Les outrages, voies de fait et violence^ exercés contre

l'adjoint lui parurent être de la compétence des tribu-

naux ordinaires, malgré leur coiiiiéxité avec l'autre délit.
« Quant à la rébellion envers là gardé nationale dàiis

l'exercice de ses fonctions et agissant sur la réquisition
d'uneautorité compétente, la Coiir de justice criminelle et

spécialecrut devoir en connaître , et les faits relatifs à ce
délit furent les seuls sur lesquels elle fonda sa compétence.

« Cet arrêt, soumis à la révision de la Cour de cassa-

lion, â été annulé par les motifs suivants :
K Attendu que les différents délits, énoncés dans le

procès^verbal dressé, le 24 août 1807, par le chef dé la

gardenationale de la commune dé Chagey, avaient entre
euxune connexité nécessaire ; qu'ils ne formaient même

qu'un seul délit de nature parfaitement identique, puis-
que; dans l'objet de leur intervention -, le maire et l'ad-

joint à la mairie requéraient l'obéissance à la force armée
dont ils dirigeaient l'action ;

« Que tous lés faits particuliers qui composent, dans

l'espèce, le délit de rébellion et d'offense à la loi de-
vaientêtre soumis à la même instruction ;

« Que, s'il eût été possible de distinguer deux diffé-
rents délits dans la prévention résultant du procès-ver-

bal, leur connexité les aurait encore soumis à la même

instruction et à la même juridictionj sauf, dans cette hy-

pothèse, à renvoyer celui qui, dans le cas où le crime;
s'il avait été isolé, était de sa compétence, n'eût pas été

établi par le résultat des débats W. »

O Cass., 21 janv. 1808 (M. Guieu, rapp.), Bull.ZÛ; — PaU54;

—D., v° Compétence, n° 149.
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>Le principe, consacré par cet arrêt, a été confirmé de-

puis. Je cite encore le texte de l'une des dernières déci-

sions comme le meilleur résumé de la doctrine sur ce

sujet :
« Sur le moyen pris de ce que la Cour royale de Douai,

en ne renvoyant pas à la juridiction civile la connais-

sance du fait imputé aux frères Docq, de s'être opposés à

l'exercice des préposés des douanes, aurait violé les rè-

gles de compétence, et, notamment, l'art. 191 du Code

d'instruction criminelle ;
« Attendu que les frères Docq n'étaient pas seulement

prévenus d'opposition à l'exercice des préposés des

douanes ; qu'ils étaient poursuivis pour résistance avec

violences et voies de fait commises envers ces préposés

par une réunion de trois personnes ;
« Que ces faits constituaient le délit de rébellion, prévu

et spécifié par les art. 209 et 211 du Code pénal, et que
les tribunaux correctionnels étaient seuls compétents pour
en connaître ;

« Que, l'opposition à l'exercice se confondant avec la

résistance ainsi caractérisée, elles formaient les éléments

communs d'un fait moral nécessairement indivisible; —

Qu'on n'aurait pu, sans violer la maxime non bisinidem,
les séparer pour les soumettre à des juridictions diffé-

rentes, et renvoyer au juge de paix le jugement de l'op-
position à l'exercice, après que les prévenus auraient été

acquittés du délit de rébellion ;—Qu'ainsi l'arrêt dénoncé,
loin de violer les règles de compétence, s'y est exacte-
ment conformé W. »

(« Rej., 13 août 1836 (M. Bresson père, rapp.), Bu.JZ.304; — Pal
1578;

—8 déc. 1837 (M. "Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull AU;—Pal,
3S.2.525.
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Ces exemples suffisent, sans aucun doute, pour bien

déterminer les cas dans lesquels devront être réputés dé-

lits connexes, les délits commis en même temps et par

plusieurs.

895. Toutefois, une certaine dissidence s'est élevée

entre les criminalistes, à l'occasion d'un point accessoire

de ce premier mode de connexité. On a soutenu qu'aux
éléments énoncés dans notre article,— la coopération de

plusieurs, la simultanéité d'action,'et l'unité de lieu,'qui en

est la conséquence,
— il fallait ajouter une quatrième con-

dition, condition sous-entendue, mais également néces-

saire. « Ce n'est point,—a-t-on dit,— une réunion ac-

cidentelle, une rencontre fortuite que la loi a eu en vue.

Deux délits commis, en même temps, au même lieu, par

plusieurs personnes différentes, ne seraient pas connexes,
si ces personnes ne s'étaient pas concertéespour s'y rendre

et y agir en commun. »

Cette prétention n'est fondée que relativement ; prise
dans un sens absolu, elle ajouterait arbitrairement à la

loi.

Elle est fondée relativement, ai-je dit. En effet, si on

voulait interpréter la loi restrictivement et déclarer con-

nexesdes délits que plusieurs auraient commis au même

lieu et dans le même temps, on rencontrerait des hypo-
thèses dans lesquelles une semblable restriction conduirait

à l'absurde. Ainsi, des malfaiteurs, entièrement étrangers
lesuns aux autres, peuvent, —par une de ces coïnciden-

cesqui se sont déjà rencontrées, — pénétrer, la même

nuit, dans la même maison, et y commettre séparément
des vols ou des tentatives de vol. Cette coïncidence, due

au hasard seul, ne sera point évidemment la connexité

qu'a définie le premier paragraphe de notre article.

H. . 18
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Pourquoi? Par une raison qu'il a pris le soin de donner ;

c'est qu'en failles divers agents de ces crimes divers ne se

connaissaient pas et étaient,~éntre eux, sans relations.

Or, l'art. 227 exige, non l'action de personnes différentes,
mais l'action de personnes réunies. Il présuppose donc

toujours un rapport quelconque entre elles, et c'est à ce

prix seulement qu'il admet comme connexes les faits

qu'individuellement ou collectivement ils oiit pu com-

mettre.
Mais conclure de ces mots : personnesréunies, qu'il faut

un concertpréalable et un acte commun,n'est-ce point exa-

gérer les termes de la loi et ajouter à ses dispositions ?

N'est-ce pas mériter le reproche d'avoir subordonné

l'existence de la connexité à une condition arbitraire ? Je

n'hésite point à le penser. Supposons (et, comme on va

le voir, celte supposition est loin d'être gratuite), suppo-
sons qu'une émeute éclate et qu'elle ait pour mobile une

raison toute locale, le renchérissement des denrées ali-

mentaires, par exemple. Les uns prendront part au mou-

vement en vue uniquement de cette cause. Les autres se

jetteront dans l'émeute pour l'émeute elle-même, afin de

la transformer en insurrection politique. Certains, pour
.assouvir une haine privée, y chercheront une occasion de

'Vengeance, qu'ils couvriront sous l'apparence et le voile
de l'insurrection. D'autres, enfin, obéissant à une perver-
sité d'un autre ordre, mettront le tumulte à profit pour
se livrer au vol et au pillage. Ces actes, si divers, n'ont

pas été le fruit d'un concert préalable; ils n'ont pas été

entrepris dans un but commun ; ils ne constituent pas
une action commune ; et cependant, comme leur perpé-
tration a eu lieu par plusieurs personnes réunies, au
même lieu, dans le même temps, et qu'à ces litres ils
s'enchaînent entre eux, — ainsi que s'enchaînent la par-



§ 3.— LEURS CAUSES.—N° 897. 275

lie au tout, le détail à l'ensemble, — nuldoute qu'ils ne

constituent des délits connexes. Les précédents, que je
viens de citer, le prouvent surabondamment. En même

temps, ils réduisent à sa juste valeur une condition, que
la loi ne repousse pas tout entière, mais qu'elle n'ad-

met pas dans son intégrité.

896. Une observation, en terminant sur cette pre-
mière cause de jonction. Le principe, sur lequel elle se

fonde, amène avec lui une conséquence qui doit, en effet,
être signalée. Cette conséquence se produit dans un cas

tout spécial et que voici :

Deux individus se sont, en commun, rendus coupables
d'un crime, ou, du moins, ils en sont accusés. L'un d'eux

est, en même temps, accusé d'un crime distinct. Peut-on

joindre la poursuite, dirigée contre lui seul, à l'occasion

du crime distinct, à la poursuite dirigée contre tous deux,
à l'occasion du crime commis en commun ? Sans aucun

doute. Ainsi jugé dans une affaire où l'un des accusés

avait à répondre à trois chefs d'accusation pour faux,
tandis que l'autre n'était poursuivi que pour le premier
deceschefs W. Ainsi jugé dans une seconde affaire où l'on

avait joint à une accusation de vol qualifié, portée contre

deux individus, une accusation d'incendie, portée contre

iun seul d'entre eux (2).

897. Délits commis par différentes personnes, même en

différents temps et en divers lieux, mais par suite d'un con-

cert formé, à l'avance, entre elles.

La définition de ce second mode de connexilé est encore

saisissante. Cette fois, le concert formé à l'avance est bien

(») Rej., 13 avril 1821 (M. Aumont, rapp.), Paimâ.
<2) Rej.,20 sept. 1855 (M. Isambert, rapp.), Bull.Wd.

18.



276 CH. V.—SECT. III.—DÉ LA JONCTION ET DE LA DISJ0NCT.

l'une des conditions constitutives. Sans ce concert, le lien

n'existe pas et, partant, point de connexité.

L'existence d'un concert préalable est donc tout, ici.

C'est lui qui parfois groupe en association ces malfaiteurs

qui agissentindividuellement ou seforment en bande pour

attaquer, par le vol, le pillage ou le meurtre, les pro-

priétés et les personnes. Il est l'âme de ces complots,

qui, dans lès temps d'agitations politiques, rayonnent d'un

centre commun pour étendre leur trame sur les points les

plus divers et les plus éloignés. Il est le levier à l'aide du-

quel,—le complot se.'iransformant en attentat,—les chefs

de l'insurrection soulèvent leurs coupables milices, et

répandent,'dans'plusieurs localités à la fois, le fléau de
la guerre civile. C'est donc contre lui que se dresse, dans
notre 'législation actuéliè^e droit, pour les dépositaires
de l'action'publique,.'dé''dëdaigher ces différences, toutes

secondaires,: de temps et de lieuxr et d'élever au-dessus
d'une question,'de;compétence territoriale cette constata-
tion décisive d'une volonté, commune à tous les coupa-
bles, et d'une intention unique, fruit de leur concert.

898. La connexilé naît, ici, de la force des choses.
C'est une conséquence nécessaire et fatale du crime, tel

qu'il a été organisé. Cela est si vrai que la jurispru-
dence a, en quelque sorte, devancé la loi. En l'an ix, il
n'existait pas encore, sur ce point, de disposition législa-
tiyëet, cependant, la Cour de cassation a-t-elle cru de-
voir pendre en main les grands intérêts sociaux, que je
viens de résumer, pour proclamer la règle et en prescrire

Ijppcalion. Il s'agissait, alors, d'une bande de malfai-

'jfëujnsi q̂ui infestait les déparlements du Doubs, du Jura
et de la Haute-Saône. Plusieurs d'entre eux furent arrêtés
dans cesdivers départements et poursuivis au liéù même
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de leur arrestation. Une demande en règlement de juges
fut soumise à la Cour de cassation, qui statua en ces
termes :

« Attendu que l'intérêt public, lié à la manifestation
de la vérité et, surtout, à la dissolution des associations
criminelles qui infestent la société, appelle plus que ja-
mais l'application du principe qui veut que l'instruction
sur lescrimes, quoique commis en divers lieux, soit com-
mune et cumulée, quand ces crimes ont entre eux de la
connexité et paraissent dériver de ces associations, qu'il
est si urgent de briser.... ;

« Renvoie au directeur du jury de l'arrondissement
de Gray la connaissance des délits commis dans les

départements du' Jura, du Doubs et de la Haute-

Saône, contre les individus traduits dans la maison d'ar-
rêt de la commune de Gray, en exécution des ordon-
nancesdes directeurs du jury de Besançon et;de Ghâlons,
comme prévenus de plusieurs délits commis 1

de compli-
cité.... W. » ; • ''

Cet arrêt a été la source où a puisé le législateur de
1808. Sa doctrine est passée dans la loi et est devenue le
second paragraphe de notre art. 227. A partir de ce

moment, plus d'équivoque à redouter-; plus dé lacune à

opposeraune demande de jonction. Aussi, un;nouvel ar-

rêt,— prenant, cette fois, son point d'appui, et dans les

considérations invoquées par l'arrêtde l'an ix, et dans un
texte positif du nouveau Code, — a-t-il donné à la règle;
créée par cet arrêt, une consécration définitive (2V

899. Depuis ce moment, celte règle n'a plus été dé-

I1) Régi, de juges, 11 niv. an ix (M., Muraire, rapp^), Pal.1%.

•<*)'Règl. déjuges, 20 mars 1828 (M: Ma'ngin, rapp;), BullA99;—
PaU305. J ; :;.:]
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battue et elle estdevenue un des errements les plus cer-

tains de la pratique des Cours d'assises. C'est ainsi que
l'on a vu réunies, sur les bancs de la Cour d'assisesde la

Seine, ces bandes de voleurs, qui avaient pris plusieurs

départements pour théâtre de leurs méfaits. C'est ainsi

que l'on a vu figurer, soit devant les assises, soit devant

la Cour des pairs, soit devant la Haute-Cour, les accusés

de cesattentats, qui ont si souvent et sur tant de points
divers ensanglanté le pays.

Du reste, le sens du paragraphe, dont nous nous oc-

cupons, a été vérifié par la Cour de cassation, au contrôle
de faits d'une toute autre nature. Je puis en citer deux

exemples concluants.
Il s'agissait encore, dans la première affaire, d'une de-

mande en règlement de juges, et voici dans quelles cir^
constances cette demande se produisait. Un des proprié-
taires et un des matelots du navire, le Trident, avaient
été renvoyés, par la chambre des mises en accusation de
la Cour de Poitiers, devant la Cour d'assises de la Cha-

rente-Inférieure, pour vol qualifié de vin et eau-de-vie,
commis sur le navire et au préjudice de l'équipage; A la
même époque, la chambre des mises en accusation de la
Cour de Bordeaux les renvoyait devant les assisesde la
Gironde comme accusésd'avoir : 1° fait périr volontaire-
ment et dans une intention frauduleuse le Trident, alors

qu'il était assuré; 2° commis un faux témoignage en ma-
tière civile, dans le procès intenté au capitaine à l'occasion
de la perte du navire. Pourvoi en règlement de juges et
arrêt ainsi conçu :

« Yu l'art. 227 du Code d'instruction criminelle, sur
la connexité;

« Attendu que, d'après les termes dudit article, les
crimes imputés à Courpron et Desbordessont connexes,
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quoiqu'ils aient été commis en différents temps et en di-

vers lieux, mais par suite d'un concert formé à l'avance

entre les accusés, non-seulement pour parvenir à frauder

les assureurs du navire, mais encore pour empêcher la

découverte et le châtiment du vol de vin et d'eau-de-vie,
et que c'est dans ce but aussi que le navire a été détruit

et que le faux témoignage a été porté ;
« Attendu qu'il résulte de la connexité ci-dessus éta-

blie et du renvoi prononcé par les arrêts ci-dessus visés

des accusés Courpron et Desbordes devant la Cour d'as-

sisesde la Charente-Inférieure et devant celle de la Gi-

ronde, qu'il y a lieu à règlement de juges, aux termes de

l'art. 526 du Code d'instruction criminelle ;
Par ces motifs, la Cour (*). »

Dans la seconde affaire, il s'agissait d'une matière toute

différente. Y avait-il connexité entre le fait d'impression
d'un écrit, sans indication du nom el du domicile de l'im-

primeur, et le fait de participation, de concert avec les au-

teurs, à la publication et à la distribution, dans d'autres

temps et dans d'autres lieux, de cet écrit ? Telle était,
alors, la question.

En présence du concert constaté, la chambre crimi-
nelle ne pouvait hésiter à faire une nouvelle application
du second paragraphe de notre article et à proclamer en-
core la connexité des délits (2).

900. Délits commis les uns pour amener les moyens de

commettre les autres, pour en faciliter, pour en consommer

l'exécution ou pour en assurer l'impunité.

<« Règl. déjuges, 6 avril 1837 (M. Dehaussy, rapp.), JBMK.128;—
PaUO.2.26;—D.p.37.518.

<2' Règl. déjuges, 18janv. 1839 (M.Dehaussy, rapp.),D., v° Com-

pétence criminelle, n° 153.
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Cette prescription de la loi est encore très-claire. Elle a

été, d'ailleurs, si souvent appliquée que, pour la commen-

ter, une seule chose embarrasse, le choix des exemples.
Du reste, il en est du paragraphe actuel comme du pa-

ragraphe précédent.
La connexité prévue est si bien de l'essence même des

faits que, cette fois encore, la jurisprudence a devancé

la loi. La question s'était posée, dès l'an xn, à l'occasion

d'une accusation dirigée contre un percepteur, qui, pour
se donner les moyens de commettre des concussions et

pour s'assurer l'impunité, avait altéré ses registres. La

procédure concernant les faux n'avait point été réunie à
celle relative aux concussions. Arrêt de cassation ainsi

conçu :
« Considérant que le tribunal spécial de Maine-et-Loire

est tombé dans une erreur évidente lorsque, par son ju-
gement du 18 brumaire dernier, après s'être déclaré com-

pétent pour connaître des faux prétendus, commis par
Frogerfils, en grattant, altérant et surchargeant sesrôles,
il s'est déclaré incompétent pour connaître des concus-
sions commises par suite de cesmêmes falsifications, sous

prétexte que la connaissancedu crime de concussion était
attribuée aux tribunaux criminels ordinaires;

« Considérant que, dans l'espèce, le faux et la con-
cussion formaient un délit indivisible et que le tribunal

spécial, compétent, aux termes de la loi, pour connaître
du. faux dont était prévenu Froger fils, l'était aussi pour
connaître de la concussion, qui se liait et s'identifiait, en
quelque sorte, avec le faux W. »

(D Cass., 2 frim. an xn (M. Minier, rapp.), PaJ.507;
—7 germ. an xm (M. Aumont, rapp.), iML198 ; -PaU65.
Il s'agissait, dans cette affaire, de crimes d'incendie et de vol, le

premier ayant été le moyen du second.
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901. Les monuments de la jurisprudence se sont

multipliés sous le Code d'instruction criminelle et déjà
nous nous sommes arrêté devant deux d'entre eux.

En effet, en relisant, sous le n° 899, les arrêts dés

18 janvier 1839 et 6 avril 1837, on verra que la

Cour de cassation a fait résulter la connexité, non-

seulement de cette circonstance que les délits déclarés

connexes avaient été commis par suite d'un concert,
mais encore de ce que, — dans la première affaire, —

le défaut d'indication du nom et du domicile de l'impri-
meur était un moyen d'assurer l'impunité du fait de pu-
blication, de ce que, — dans la seconde affaire, — le

navire avait été détruit et le faux témoignage porté pour

frauder les assureurs du navire et empêchei'la découverte et le

châtimentdu vol.

Même décision dans des espèces où avaient été réunies

une accusation de banqueroute frauduleuse et une pré-
vention de banqueroute simple (*) ;

Une accusation de faux et une prévention de vol, com-

mis à l'aide de ce faux C2);
Une accusation de faux et une prévention d'abus de

confiance, pour la perpétration duquel lé faux avait éga-
lement été un moyen & ;

Une accusation de faux et une prévention de tentative

d'évasion , ayant pour objet de procurer l'impunité à

l'accusé détenu (4);
Une accusation, de faux et une inculpation de contra-

vention à un règlement municipal sur les épizooties, con-

W Rej., 18 nov. 1813 (M. Benvenuti, rapp.), Pal.716.
<2>Rej., 29 avril 1813 (M. Audier-Massillon, rapp.), Pal.331.
P) Rej., 29 avril 1825 (M. Brière, rapp.), Pal.Ul.
M Rej., 13 oct. 1815 (M. Ollivier, rapp.), Pal.82.
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travention dont le faux avait pour but d'assurer l'impu-
nité Wj

Une accusation de faux et une accusation d'usage des

pièces fausses (2);
Une accusation d'attentat à la pudeur avec violence et

une prévention de coups et blessures volontaires, lesdits

coups et blessures ayant été le moyen de faciliter et de

consommer l'attentat P) ;
Une prévention d'obstacle par violences à l'exercice

de droits civiques et une prévention de coups volontaires,
lesdits coups ayant été le moyen de faciliter et de con-
sommer le premier délita;

Une accusation d'avortements à l'aide de violences, et

une accusation fondée sur ce que ces violences, toutes vo-

lontaires, quoique commises sans intention de donner la

mort, l'avaient pourtant occasionnée (s);
Une prévention d'infraction à la loi sur le recrute-

ment et une prévention de vagabondage, ce dernier délit

ayant pour objet, de la part du prévenu, de se soustraire
aux conséquences pénales du premier P) ;

Une prévention du délit d'habitude d'usure et une pré-
vention d'escroquerie commise pour faciliter et con-
sommer l'usure O.

902. Ces citations mettent vivement en lumière la

(« Cass., 28 fév. 1828 (M. Mangin, rapp.), PalA221.
m Rej., 28 avril 1831 (M. de Saint-Marc, rapp.), PaU521.
(3) Règl. de juges, 6 fév. 1829 (M. Brière, rapp.), PaL655.
(4) Règl. déjuges, 3 mai 1832 (M. Brière, rapp.), Bull.2,33;—Pal.

1009.

(3) Règl. de juges 6 nov. 1840 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp,),
BullA53.

(6) Règl. déjuges, 19 juillet 1838 (M. Dehaussy, rapp.), BulUiO.
P) Rej., 7 août 1847 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.3ii.
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véritable étendue de celte troisième catégorie des faits

connexes. Rien de plus significatif que cette série d ap^

plications, dans tous les degrés de l'échelle pénale, con-

traventions, délits et crimes. Rien de plus significatif ,-

surtout, si l'on considère que le lien, Créé par notre pa-

ragraphe; est assez puissant pour modifier l'ordre dès ju-^
ridictions et leur compétence,

-^-
compétence à raison du

lieu, compétence à raison de la matière, — et pour atti-

rer, par exemple, devant les Cours d'assises, non r-seule-

ment les crimes ou délits connexes* mais même les sim-

ples contraventions. Il est, certes, difficile de marquer,

par des signes mieux caractérisés, les conditions et les

effets de ce troisième mode dé connexité.

Qu'on veaiile bien lé remarquer, d'ailleurs. Un des

éléments exigés pour les deux premières catégories peut
ne pas se rencontrer ici. Dans les deux premières, en

effet, le concours de deux ou plusieurs personnes est

forcé ; il est de leur essence ; il n'en est plus ainsi pour
la troisième. La définition même de la loi l'indiqué, et plu-
sieurs des précédents, dont oii vient de lire le sommaire,
le démontrent. De là, se déduit cette conséquence qu'il
se présente, parfois, des cas de connexité, eh exécution

desquels on a à grouper, dans un seul et même débat,
non plusieurs accusés, mais plusieurs accusations.

903. Ici, je m'arrête pour interroger plus à fond cette

règle et nié rendre bien compte de toute sa portée.

D'après elle, il y a Heu à jonction de tous les chefs d'ac-

cusation ou de prévention dirigés contre le même accusé,

lorsqu'ils portent, tous, sur des c'rimesj délits où contra-

ventions connexes. Mais que faudra-t-il décider s'il

n'existe aucune connexité entre eux ?

Un individu, je suppose, est accusé d'avoir, dans le
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courant de l'année dernière, commis, à Paris, un vol

qualifié au préjudice de Pierre. Il est accusé, en même

temps, mais à la suite d'une autre information, d'avoir,
dans le courant de la présente année, commis, à Paris en-

core, un meurtre sur la personne de'Paul. Les deux affaires

sont en état. Pourra-t-on lesjoindre, quoiqu'elles ne ren-

trent dans aucun des cas définis par l'art. 227 et qu'il

n'existe, dès lors, entre elles, aucune connexilé légale?

Que, dans une telle situation, la jonction soit uneme-
sure éminemment utile, nul n'en doutera. Tout s'en-

chaîne, dans la vie, le bien comme le mal. Chacun de
nos actes a, sans doute, une signification propre; mais
cette signification est souvent trompeuse, si on la prend
isolément, sans tenir aucun compte du lien moral qui
unit l'acte de la veille à l'acte du lendemain. C'est dans
l'élude de tous les faits, qui constituent la manière d'être
d'un accusé, que l'on peut remonter jusqu'à la cause

première de ses écarts ; arriver à la connaissance exacte
des circonstances dans lesquelles il a successivement failli;
apprécier les entraînements, plus ou moins involontaires,
qui l'ont poussé dans la mauvaise voie et fait marcher
de faute en faute; mesurer, avec certitude, en un mot,
le degré de perversité jusqù'auquel il est descendu, pour
établir un juste rapport entre les faits et la peine, entre
les crimes et le châtiment. Supprimer la jonction, séparer
les procédures, juger un à un chacun des actes reprochés
à l'accusé, les juger à-des moments divers, devant d'au-
tres jurés et devant d'autres magistrats, c'est se priver de

touscesavantages; c'est,—-comme je l'ai déjà dit (n°863),
— « disjoindre des faits ayant entre eux d'infimes rap-
« ports et s'éclairant ainsi l'un par l'autre ; disperser les
« preuves et diviser les forces multiples qu'elles réunis-
« sent lorsqu'elles sont en faisceau. »
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La loi a-t-elle méconnu celte utilité si manifeste? A-t-

elle refusé à l'autorité judiciaire le droit de procéder, dans •

descas semblables, par voie de jonction ? Non, certes.

D'abord, elle s'est bien gardée d'imprimer à la définition

de la connexité une portée restrictive. Elle s'est bien gar-

dée, aussi, de donner une portée restrictive à l'art. 307,
relativement à la jonction des causes. Nous savons, main-

tenant, à n'en plus douter, qu'il n'en est rien et qu'elle
a voulu, simplement, par une formule purement démon-

strative, non imposer à l'apprécialion du magistrat une

gêne, mais la guider par une triple indication.

D'un autre côté, deux dispositions du Code d'instruc-

tion criminelle donnent à ce système leur appui. La pre-
mière est celle de l'art. 308. Cet article attribue,—on le

sait,—au procureur général le droit de requérir, au prési-
dence droit d'ordonner la disjonction des délits, non con-

nexes,que contient le même acte d'accusation ; mais l'exer-

cicede ce droit est entièrement facultatif. Je l'ai démontré

sousle n° 874 et je n'y reviens pas. J'en tire seulement

cette conséquence,—décisive pour notre question,—que,
si le président n'use pas de la faculté de disjoindre, des

délits non connexes concernant le même accusé seront

•soumis à un seul et même débat, avec l'assentiment très-

exprès delà loi.

La seconde disposition est celle de l'art. 365. Cet ar-

ticle appartient à un tout autre ordre d'idées. Il ne vaut

pas, ici, pour l'importance plus ou moins contestable de

certains de ses termes, mais par une considération, bien

autrement élevée, qui ressort du fond même du droit. Il

dit, en termes généraux, dans son second paragraphe,

que « en cas de conviction de plusieurs crimes ou délits,
« la peine la plus forte sera seule prononcée.. » Une telle

disposition ne se commente pas. Le cumul des condam-
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nations c'est nécessairement l'unité dans la peine ; l'unité

dans la peine c'est logiquement l'unité dans la poursuite.

Cesdivers motifs sont pérémptoires. Aussi, la chambre

criminelle a^t-elle, au début de sa jurisprudence, atta-

ché peu d'importance au grief que l'on voulait faire res^
sortir de semblables jonctions. Pour rejeter ce grief, elle

se;bornait à dire, par exemple : « Que la jonction de
•deux actes d'accusation rédigés contre le même individu

peut toujours être 'ordonnée avant l'ouverture des débats,
celte jonction étant dans l'intérêt de l'accusé, en même

temps qu'elle est utile pour la bonne administration de
la justice W.» Cependant, lés contestations se renouve-
lèrent et, alors, intervint un arrêt de doctrine, rédigé
avec un grande force, et sur lequel se sont modelés tous
les .arrêts ultérieurs.

« Attendu,^-dit cet arrêt,— que l'art. 307 du Code
d'instruction ; criminelle, qui donne au président de la

'Cour d'assises lé droit dejoindre plusieurs actes d'accu-
sation dresséscontre plusieurs accusés, à raison du même

délit, n'est pas limitatif, mais bien démonstratif, et qu'il
,n'exclut pas la faculté d'ordonner la jonction de plusieurs
actes d'accusation dirigés contre le même individu, à

raison de plusieurs délits différents, lorsque cette jonc-
tion peut paraître utile à la bonne et prompte adininis-
tratiou.de la justice; ,_

/< Qu'aucune loi ne limite le droit de jonction au cas
où les crimes et délits sont connexes, aux termes de l'ar-
ticle 227 du Code d'instruction criminelle, et que IV-

W Rej., 24 sept. 1825 (M. Brière, rapp.), #««.530; — Pal.m;
—

.S.D.25.409;—D.P.25.370;
." — 7 fév. 182.8 (M. de Bernard, rapp.), Pal.Ml ; — D.p.28.123;

— 29 nov. 4834 (M. Vincens-Saint-Laurens, rapp.), BullM;
-PaZ.1075;~D.p.35.55.
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ticle 365 dudit Code, prescrivant l'application d'une

peine unique à des faits qui n'ont entre eux aucun rap-

port de connexité, donne, par conséquent, au droit de

jonction pour le jugement définitif plus de latitude que
l'art. 227 précité ;

« Attendu que. dès lors, dans l'espèce, l'ordonnance

de jonction rendue par le président de là Cour d'assises

de la Seine, le 1er janvier 1838, et dûment signifiée à

l'accusé, n'étant pas motivée sur la connexité, mais sur

la bonne et prompte administration de la justice, n'a

pasviolé les articles précités W. »

Cet arrêt a définitivement conquis un principe, qui
est devenu, depuis, de pratique invariable et que l'on ne

pourrait plus4 aujourd'hui, remettre sérieusement en

question.

904. Il faut, toutefois, faire, ici, une observation im-

portante. Le droit de jonction ayant sa source, non plus
dansla connexité des délits, mais dans un intérêt de bonne

et prompte administration de la justice, il s'ensuit que la

jonction ne peut s'opérer que dans les limites de la compé-
tencede la juridiction. Lorsque les faits sont connexes, la

règle change, on l'a vu. Un crime attire un crime con-

nexe devant la même Cour d'assises, alors, cependant,

qu'elle est incompétente, rationeloci, pour la connaissance

de l'un d'eux. Il attire encore un délit connexe, une con-

travention connexe devant les assises, alors, cependant,

M Rej., 28 avril 1838 (M. Mérilhou, rapp.), Bull.m;—PaU2.
2.7.06;

— 18 mars 1841 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullA38; —PalA2.

1.610; — D.p.41.395;
— 3 avril 4847 (M. Rocher, rapp.), BullAH ; — PaZ.47.2.347;—

S.D.47.702;
— 22 fév. 1S55 (M. Victor Foucher, rapp.), BullAOi.
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qu'en dehors de toute connexité, cette juridiction est

incompétente pour connaître des contraventions et des

délits. Mais, lorsqu'il n'existe pas de connexité, cette

puissance d'attraction n'apparaît point ; cessant la cause,

cesse l'effet, et, dans cette hypothèse, les règles touchant

l'ordre et la compétence des juridictions doivent être scru-

puleusement suivies.

Ainsi, Pierre commet un vol qualifié. Dans l'instruc-

tion, on découvre qu'il s'est également rendu coupable

d'un abus de confiance, mais d'un abus de confiance, qui
n'a avec le crime aucune apparence, soit de connexité,
soit même de corrélation. Impossible de soumettre le ju-

gement de ces deux faits-à la même juridiction. A la Cour

d'assises, le crime ; — au tribunal correctionnel, le

délit.

Ainsi, Pierre commet, à Paris, un vol qualifié. Un ar-

rêt de mise en accusation y est rendu contre lui et le ren-

voie, pour ce crime, devant la Cour d'assises de la Seine.

D'un autre côté, il est renvoyé devant la Cour d'assises

de la Gironde, pour un crime de meurtre qu'il est accusé

d'avoir commis à Bordeaux. Ces deux crimes sont entiè-

rement indépendants l'un de l'autre. Point de jonction

possible entre eux ; point dérèglement de juges à opérer.
Cette ligne de démarcation est trop nettement tranchée

en doctrine, trop respectée dans la pratique pour qu'on

puisse la méconnaître, et même pour qu'il soit nécessaire

d'insister sur sa démonstration. Je puis, du reste, l'ap-

puyer sur deux arrêts décisifs. Ils ont été rendus, sans

doute, sous l'empire du Code de brumaire an îv et de la

loi transitoire du 18 pluviôse an îx, alors que les juri-
dictions de grand criminel avaient encore leur ancienne

organisation ; mais les principes généraux de notre droit
sur la connexilé et la compétence sont restés les mêmes
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de telle sorte que ces arrêts sont arrivés jusqu'à nous avec
leur raison d'être et avec leur pleine autorité.

« Attendu, — dit le premier en date, —
que, dans

l'espèce particulière, la Cour de justice criminelle ordi-

naire du déparlement de la Stura avait été saisie de la

prévention d'assassinat, dont il s'agit, par l'instruction

du directeur du jury et, plus particulièrement encore,

par son ordonnance de renvoi à cette Cour, du 31 mai

1807;
« Que, cependant, la Cour de justice criminelle et

spéciale du même déparlement a instruit et jugé cette

prévention d'assassinat ; ce qui a été, de sa part, une
contravention formelle à l'article 1° de la loi du 18 plu-
viôsean îx, et une usurpation de pouvoir ;

« Que l'arrêt du 10 novembre 1807, par lequel la
Cour de justice criminelle ordinaire avait renvoyé la con-

naissance de ladite prévention à la Cour de justice spé-
ciale, n'était pas un motif suffisant pour que la justice
criminelle et spéciale pût se retenir cette connaissance
dès que le délit ne rentrait pas dans sa compétence ;

«Que la connexité seule entre cette prévention d'as-

sassinal et le vol, dont se trouvait compétemment saisie

la Cour de justice criminelle et spéciale, aurait pu déter-

miner la compétence de la Cour de justice criminelle et

spéciale, relativement au crime d'assassinat dont le récla-

mant se trouvait également accusé ; mais que ces deux

délits n'avaient ni ne pouvaient avoir absolument aucune

connexité entre eux, puisqu'ils n'avaient pas été commis

aux mêmes époques et qu'ils n'avaient même aucun rap-

port direct ou indirect entre eux ;
« Qu'en conséquence, chacun de ces délits devait être

instruit et jugé par la Cour à laquelle il appartenait d'en

connaître ;
II. 19
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« Que ce serait une erreur, en effet, de penser qu'il

suffirait qu'une Cour spéciale fût saisie d'un défit de sa

compétence contre un prévenu pour que, par suite, elle

pût retenir la connaissance de tous les délits, généralement

quelconques, dontle même individu pourraitêtre prévenu;
« Que la loi du 18 pluviôse an îx ne l'a voulu ainsi que

dans les cas prévus par son art. 6, ce qui en a été l'ex-

clusion formelle dans tous les autres, les Cours de justice

criminelle et spéciale étant des tribunaux d'exception,

dont la compétence doit être fondée sur une loi expresse;

qu'il résulte de là que, non-seulement l'arrêt attaqué a

violé les règles de compétence en jugeant le crime d'assas-

sinat dont la Cour spéciale de la Stura avait retenu la

connaissance et, par suite, la provocation à l'assassinat

dont cette Cour a déclaré le réclamant convaincu ; mais

que la loi a été également violée par l'arrêt du 10 no-

vembre 1807, par lequel, sur le prétexte d'une connexité

imaginaire, la Cour de justice criminelle ordinaire avait

renvoyé la connaissance de ce crime à la Cour de justice

criminelle et spéciale (*). »

905. La restriction, consacrée par cet arrêt, une fois

bien retenue, j'aborde un nouvel ordre d'observations.

En effet, en soumettant à l'épreuve de citations nombreu-

ses la vérification des principes concernant la connexité,

je n'ai constaté qu'en partie l'étendue du droit d'appré-
ciation des Cours d'assises. Pour rendre complète cette vé-

rification, j'ai, maintenant, à la soumettre à une sorte de

Contre-épreuve, en plaçant, en regard des exemples pui-
sés dans des espèces où la jonction a été autorisée, des

exemples puisés dans des espèces contraires. Une règle

(i) Gass, 15 avril 1808 (M. Carnot, rapp.), BullAlO; — Pal.%
— 7 oct. 1808 (M. Lefessier, rapp.), BullAU; — PalAGO.
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certained'interprétation se dégagera du rapprochement
de ces points divers de comparaison et du contrôle

réciproquequ'ils exerceront les uns sur les autres.

Cinq exemples me paraissent devoir être choisis entre
tous.

906. Premier exemple. — Vincente Brunel avait été

poursuiviepar le ministère public pour tentative de cor-

ruption d'un juge de paix. 'En réponse à celte action, elle
saisit le "tribunal correctionnel d'une plainte rècrimina-
toirecontre ce magistrat, pour des violences et mauvais
traitements qu'elle l'accusait d'avoir commis vis-à-vis
d'elle. Cette plainte n'était pas de la compétence de la

juridiction correctionnelle. À raison de la qualité de celui

qu'elle inculpait, elle devait être portée devant la Cour

impériale. Le tribunal s'en dessaisit et avec raison ; mais,
enmême temps, il considéra comme connexes les délits

imputés, l'un à VincenteBrunel, l'autre aujuge de paix,
et il se déclara incompétent pour le tout. Cassation W.

907. Secondexemple.-^ Une rébellion enbande, ayant
à satête un sieur Fraissinet, avait eu lieu àMonlauban, à
la suited'une violation de domicile et d'une arrestation
arbitraire commises par un sieur Dèpigny, officier de la

garnison. L'autorité judiciaire se saisit des trois délits,
pendantque l'autorité militaire informait, de son côté,
contrel'officier, pour la violation de domicile et l'arres-
tation arbitraire. De là, conflit positif de juridictions et

requêteen règlement de juges. Le procureur du roi de

Montaubandemandait, dans cette requête, que, les trois

délitsétant connexes, « la procédure commencée devant

« Cass., 14 avril 1827 (M. de Cardonnel, rapp.), Bull.m; —

Pal. 350.

19.
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le juge d'instruction fût continuée tant contre l'officier

que contre les inculpés de rébellion, pour être renvoyés,

s'il y avait lieu, devant les tribunaux ordinaires. » La

Cour de cassation n'admit point celte prétention. Elle

laissa devant le juge d'instruction de Montauban la

procédure relative au délit de rébellion et attribua au

conseil de guerre la connaissance des deux autres dé-

lits.

« Attendu, — dit son arrêt, — que de l'ensemble de

tous les faits il ne résulte que trois délits: 1° la violation

de domicile ; 2° l'arrestation arbitraire ; 3° l'attaque, la

résistance avec violence et voies de fait contre la force

publique...;
« Que ces trois délits sont corrélatifs, en ce sens que le

troisième n'aurait pas eu lieu si les deitt premiers et le

deuxième, notamment, n'avaient pas été commis ; mais

qu'ils ne présentent entre eux aucune connexité, telle

qu'elle est déterminée et fixée par l'art. 227 du Code

d'instruction criminelle ;
« Qu'en supposant même qu'on voulût caractériser

délit la scène antécédente entre Dépigny et Fraissinet, à
cause du jet de pierres commis par ce dernier, dans les
circonstances données , cette qualification n'établirait

qu'une corrélation, et non une connexité, avec les délits

postérieurs, puisque Fraissinet ne pourrait, sous aucun

rapport, être complice de la violation de domicile dont

Dépigny était prévenu, ni d'une arrestation arbitraire
exercée contre lui-même ;

« Attendu, enfin, que le sieur Dépigny, lieutenant au
17e régiment de ligne en garnison à Montauban, était à sa

garnison et à son corps au jour des délits dont il est pré-
venu; qu'il n'a aucun complice non militaire et que, dès
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lors, il ne doit être jugé, à raison desdils délits dont il est

prévenu, que par les tribunaux militaires C1).»

908. Troisième exemple.—Maurice. Jeannin, garde fo-

restier, avait, à plusieurs reprises, apposé de fausses em-

preintes des marteaux de l'État dans les coupes de sa gar-
derie. Ces faits avaient eu lieu, et pendant qu'il remplis-
sait sesfonctions, et depuis qu'elles lui avaient été retirées.

Cependant, ils furent tous compris dans les poursuites ouver-

tescontre lui devant la Cour rovale, en exécution des art.

479,483 et 484 du Code d'instruction criminelle. La Coui-

ne crut pas devoir instruire sur un pareil ensemble ; elle

divisa les actes incriminés en deux catégories comprenant,
la première, les faits accomplis pendant l'exercice de la

fonction, la seconde, les faits commis après la révocation

de Jeannin. Cette division faite, elle retint la connaissance

despremiers et renvoya les seconds devant la juridiction
ordinaire. Pourvoi et rejet fondé sur ce motif que « la pro-
cédurespéciale des art. 483 et 4-84, applicable à Maurice

Jeannin, ayant agi en une qualité qui l'assimilait à un of-

ficier de police judiciaire, ne pouvait être étendue à une

époqueoù il avait perdu cette qualité, et à des faits non

connexes avec ceux incriminés dans l'époque anté-

rieure (2). »

909. Quatrième exemple. —Nous avons déjà rencontré

(nos880 et 888) l'arrêt dans lequel je puise le quatrième

exemple. On sait que, dans l'affaire sur laquelle il a sta-

tué, le président de la Cour d'assises de la Seine avait

joint trois actes d'accusation, dressés contre trois indi-

<*>Règl. déjuges, 18 juill. 1828 (M. Brière, rapp.), BullMZ; —

MM.
(*) Rej., 30 janv. 1845 (M. Barennes, rapp.), Bull. 44.
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vidus, pour trois faux distincts, chacun des accusés ayant

commis l'un de ces faux. Aucun lieii de connexité n'exis-

tait entre les accusés; quant aux accusations, elles étaient,

aussi, entièrement indépendantes les unes des autres. Une

seule circonstance pouvait, sinon justifier, du moins ex-

pliquer la jonction ; les faux étaient de même nature;
ils avaient été commis par substitution de personnes, et

pour l'examen du baccalauréat es lettres. Malgré l'insuf-

fisance de cette raison d'affinité, la jonction fut vainement

critiquée devant la Cour de cassation ; nous avons vu que
le rejet fut déterminé par cette unique considération que
les accusés n'avaient point élevé de réclamation devant

la Cour d'assises ; mais nous avons vu également,—et il

convient de se le rappeler, — que, par un motif très-

exprès, la Cour de cassation a blâmé l'usage fait, en cette

circonstance, du droit de jonction.

910. Cinquième exemple.—J'aborde, ici, une ques-
tion très-ardue, question qu'ont rendue de plus en plus
difficile les dissidences survenues entre les auteurs et les
variations de la jurisprudence. Voici dans quelles circon-
stances elle s'est présentée :

Jlippolyte Juvenon avait à répondre, devant la Cour d'as-
sises de la Drôme, à une accusation d'incendie. Aux dé-

bats, deux témoins ayant été arrêtés pour faux témoi-

gnage; l'affaire fut renvoyée à la prochaine session.L'in-

struction, ouverte contre les deux témoins suspects, fut
suivie d'un arrêt de la Cour de Grenoble qui les renvoya,
pour faux témoignage, devant la même Cour d'assises.
En cet état, le président rendit, sur la réquisition du mi-
nistère public et d'après les dispositions des art. 307 et

227, une ordonnance de jonction entre cette accusation
et l'accusation portée contre Juvenon, par- le motif « que
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le crime de faux témoignage, imputé à Ruchon et Magnat,
aurait été commis par suite d'un concert formé entre eux

él Juvenon, dans l'intérêt de la justification de ce dernier,
et pour assurer son impunité ; qu'il y avait, dès lors, con-

nexité ; qu'il importait, d'ailleurs, à la bonne admi-

nistration de la justice, et pour parvenir plus sûrement à

la manifestation de la vérité, dans l'une et l'autre affaire,

qu'elles fussent jugées en même temps. »

A l'ouverture de l'audience, les conseils des trois accu-

sésprotestèrent, par des conclusions écrites et distinctes,
contre l'ordonnance du président et demandèrent expres-
sément la disjonction des deux causes. La Cour d'assises

rejeta ces conclusions et passa outre aux débats. Ruchon

et Magnat furent acquittés ; Juvenon, au contraire, fut

condamné et condamné aux travaux forcés à perpétuité.
Sur son pourvoi, un premier arrêt de la chambre cri-

minelle déclara l'existence d'un partage des voix. Ce par-

tage fut vidé, conformément aux conclusions de M. le

procureur général DUPIN, par l'arrêt suivant :

« Attendu qu'il résulte, en droit, des art. 315, 330,
331 et 445 du Code d'instruction criminelle que l'exa-

men et le jugement du faux témoignage sont préjudiciels ;

qu'ils ne peuvent donc avoir lieu en même temps que
l'examen et le jugement de l'accusation principale; que,
dèslors, et dans le cas de l'arrestation, à l'audience d'une

Cour d'assises, d'un ou de plusieurs individus prévenus
d'un crime de faux témoignage, et du renvoi de l'affaire

principale à la session suivante, il est d'une indispensable
nécessité que l'accusation de faux témoignage reçoive

jugement avant que l'affaire, dans laquelle le faux témoi-

gnage a été porté, soit elle-même soumise aux débats ;
« Et attendu que, en prescrivant la jonction des deux

procédures, l'une concernant Eippolyte Juvenon, pour
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crime d'incendie, et l'autre Ruchon et Magnat, pour crime

de faux témoignage prêté en faveur du prévenu, le pré-

sident de la Cour d'assises de la Drôme a violé les articles

précités du Code d'instruction criminelle, ainsi que les

droits de la défense, et a pu préjudiciel' à la libre mani-

festation de la vérité ; que, par suite, il a faussement ap-

pliqué, dans le cas particulier, les articles 307 et 227 du

même Code W. »

911. Cet arrêt fit sensation et, récemment encore, il

a été représenté comme étant, sur le point en discussion,
le dernier mot de la jurisprudence. En est-il ainsi ? Je

ne saurais l'admettre; j'éprouve, du moins, un doute

très-sérieux et je dois résumer, ici, les motifs de ce

doute.

Lorsque je me suis attaché à l'étude de la question, j'ai
dû faire, avant tout, un grand effort d'esprit pour me sous-

traire à l'influence des conclusions deM. le procureur géné-
ral DUPIN. Ces conclusions ont pris place dans presque tous

les recueils (2); je viens de les relire, et je suis encore, je l'a-

voue, sous l'impression que m'a causée cette lecture. A mes

yeux, le chef du parquet de la Cour de cassation a rare-

ment allié à un degré aussi élevé l'étendue dans la science,
la force dans la dialectique, la hauteur dans les considé-

rations générales, la séduction dans le langage. Il a rare-

ment réclamé, au nom de la libre défense des accusés,
avec une conviction plus profonde et plus émue. Je com-

prends donc tout l'effet d'audience que ses paroles ont
dû produire, et c'est ne rien exagérer, sans doute, que
de leur attribuer, en très-grande partie, l'honneur de la

(i) Cass., 20 déc. 1845 (M. de Saint-Marc), rapp.), Bull.mi;^-
- PalM.2.677.

<2>Yoy., notamment, Journ, du Pal, 46.2.678.
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décision intervenue; mais, au moment de demander

compte à cette décision de sa valeur juridique, je dois,

—je le répète, —me soustraire à leur influence, pour
chercher, au-dessous de l'éloquence des mots et au fond

des choses, quelles ont été les raisons de droit dévelop-

péespar l'éminent magistrat et recueillies par l'arrêt.

Pour les apprécier exactement, il importe de rappeler
undesgrands principes de la matière. Les art. 307 et 308,
226 et 227 ne sont point limitatifs. La définition de la

connexité, que contiennent les uns, la spécification des

casde jonction ou de disjonction, que contiennent les

autres, n'enchaînent point le juge. Il jouit, à cet égard, je
l'ai péremptoirement démontré, d'un pouvoir souverain

d'appréciation. A ce pouvoir souverain, nous n'avons,

jusqu'à ce moment, rencontré qu'une limite,—limite

marquée dans les trois premiers exemples qui précèdent,
—et qui ressort des règles de droit public relatives à l'or-

dre et à la compétence des juridictions.
Cette limite n'a point de place ici. En effet, l'ordre

des juridictions n'est point intéressé au débat, et la

compétence de la Cour d'assises, pour connaître des

deux crimes, est incontestée, puisqu'il s'agit simple-
ment desavoir si elle les jugera ensemble ou séparément.
Il faut donc chercher, dans la loi, une nouvelle excep-
tion au principe général, que je viens de remettre en re-

lief. Où trouver cette nouvelle exception ? Tel est le pro-
blème.

La loi, — on en convient, — ne renferme pas de texte

précis ; mais on veut y suppléer, par un véritable luxe de

citations, en combinant les art. 315, 330, 331, 445 et

446 du Code d'instruction criminelle W, et en faisant res-

<*' Art. 315. — Le procureur général... .. présentera .la liste
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sortir de cette combinaison la théorie dont voici la syn*
thèse :

On dit : les art. 330 et 331 prévoient le casoù un faux

témoignage sera surpris à l'audience même, et ils déter-

minent les pouvoirs de la Cour, eu égard, en premier
lieu, à la poursuite du crime qui vient de se commettre,

des témoins qui devront être entendus, soit à sa requête, soit à la re-

quête de la partie civile, soit à. la requête de l'accusé. -- Cette liste

sera lue à haute voix par le greffier. — Elle ne pourra contenir que
les témoins dont les noms, profession et résidence auront été notifiés,

vingt-quatre heures au moins avant l'examen de ces témoins, à l'accusé,

par le procureur général ou la partie civile, et au procureur général

par l'accusé. . . .—L'accusé et le procureur général pourront, en consé-

quence, s'opposer à l'audition d'un témoin qui n'aurait pas été indi-

qué ou qui n'aurait pas été clairement désigné dans l'acte dé notiûV
cation.

Art. 330. — Si, d'après les débats, la déposition d'un témoin paraît
fausse, le président pourra , sur la réquisition, soit du procureur gé-
néral, soit de la partie civile, soit de l'accusé, et même d'office, faire

sur-le-champ mettre le témoin en état d'arrestation. Le procureur gé-
néral et le président, ou l'un des juges par lui commis, rempliront à
son égard, le premier, les fonctions d'officier de police judiciaire, le

second, les fonctions attribuées aux juges d'instruction dans les autres
cas. — Les pièces d'instruction seront ensuite transmises à la Cour

impériale, pour y être statué sur la mise en accusation.
Art. 331. — Dans le cas de l'article précédent, le procureur gé-

néral, la partie civile ou l'accusé pourront immédiatement requérir et
la Cour ordonner, même d'office, le renvoi de l'affaire à la prochaine
session.

Art. 445. — Lorsqu'après une condamnation contre un accusé, un
ou plusieurs des témoins, qui avaient déposé à charge contre lui,
seront poursuivis pour avoir porté un faux témoignage dans le procès,
et si l'accusation en faux témoignage est admise contre eux, ou même
s'il est décerné contre eux des mandats d'arrêt, il sera sursis à l'exé-
cution de l'arrêt de condamnation, quand même la Cour de cassation
aurait rejeté la requête du condamné. — Si les témoins sont ensuite
condamnés pour faux témoignage à charge, le ministre de la justice,
soit d'office, soit sur la réclamation de l'individu condamné par le pre-
mier arrêt, ou du procureur général, chargera le procureur général
près la Cour de cassation de dénoncer le fait à cette Cour. — Ladite
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en second lieu, à l'influence que doit exercer cette pour-,
suite sur le procès au milieu duquel elle vient de com-

mencer. La Cour a, dans ce cas, la faculté ou de conti-

nuer le débat ou de le renvoyer à la prochaine session. Si

elle use de cette dernière faculté, si elle renvoie à la pro-
chaine session le jugement du procès, qu'ordonne-t-elle ?

Un simple sursis ? non ; elle ordonne un sursis, qui doit

durer tout le temps que durera, non-seulement l'informa-

tion relative au faux témoignage, mais l'apurement même

de cette poursuite.

Pourquoi doit-il en être ainsi ? Par deux raisons. La

première ressort, — puissante comme la chose jugée,—
de l'arrêt même ordonnant le renvoi. « Lorsque la Cour

sursoit, c'est qu'en réalité elle estime que l'affaire ne peut

passe passer des témoignages argués, dans quelque sens

qu'ils le soient. Ce sursis emporte donc l'obligation de

faire juger, au préalable, l'accusation de faux témoignage ;
cette accusation devient donc une véritable question préju-
dicielle W. »

La seconde raison se déduit de la combinaison de l'art.

315, d'une part, des art. 445 et 446, de l'autre. Le pre-
mier de ces articles fait connaître aux accusés les témoins,

qui doivent contrôler, à l'audience, la défense et l'accu-

Cour, après avoir vérifié la déclaration du jury, sur laquelle le "second

arrêt aura été rendu, annulera le premier arrêt, si, par cette déclara-^

tion, les témoins sont convaincus de faux témoignage à charge contre
le premier condamné ; et, pour être procédé contre l'accusé, sur l'acte

d'accusation subsistant, elle le renverra devant une Cour d'assises
autre que celles qui auront rendu, soit le premier, soit le second arrêt.
— Si les accusés de faux témoignage sont acquittés, le sursis.sera levé
de droit, et l'arrêt de condamnation sera exécuté.

Art. 446. — Les témoins, condamnés pour faux témoignage, ne

pourront pas être entendus dans les nouveaux débats.

M Conclusions de M. le procureur général Dupin.
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sation. Une fois notifiés, ils sont acquis aux débats. Onne

peut les en faire disparaître que du consentement de tou-

tes les parties. Qu'advient-il, cependant? Il advient que,
sans ce consentement, le témoin n'est plus témoin; il

est accusé.

Est-ce possible ? les art. 445 et 446 n'ont-ils pas pro-

testé, d'avance, contre un semblable résultat ? Ces arti-

cles ont été édictés, il est vrai, pour une hypothèse qui
n'est pas la nôtre. Ils prévoient le cas où le faux témoi-

gnage aura été découvert et puni après la condamnation

de l'accusé, contre lequel il avait été porté, et, se préoc-

cupant de la demande en révision, ils ajoutent que « les
« témoins condamnés pour faux témoignage ne pourront
« pas être entendus dans les nouveaux débals (art. 446);»
mais ce texte n'en est pas moins précieux ; il" en ressort

qu'il n'y a que deux situations pour l'individu appelé en

témoignage ; il est témoin ou il n'est rien.

S'il en est ainsi, l'accusé n'a-t-il pas le droit de dire

au magistrat chargé de soutenir l'accusation : « Où sont

mes témoins?... Qu'avez-vous fait de mes témoins?—Ils

sont, dites-vous, au banc des accusés ! Mais est-ce là leur

place au débat? Wavez-vous pas dû profiter du délai qui
vous était donné pour faire juger contre eux s'ils étaient
innocents ou coupables? S'ils avaient été déclarés faus-

saires, je n'invoquerais pas leur appui ; mais s'ils avaient
été jugés innocents, je me prévaudrais avec force de leur

témoignage.... Ils sont sur le banc des accusés. Vous fai-
tes planer sur eux le doute de la culpabilité... Moi-même,
au lieu d'invoquer la certitude, je ne puis que me préva-
loir du doute en le rejetant sur l'accusation. Ma défense
n'est pas libre, car elle n'est pas entière.... Accusateurs,
rendez-moi mes témoins W. »

t1) Mêmes conclusions.
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Dira-t-on que le Code n'attache point la peine de

nullité à l'inobservation de ce mode de procéder? Vaine

objection. «Il y a des nullités, pour ainsi dire maté-

rielles, que la loi doit déclarer expressément, parce que,
sanscela, elles n'existeraient pas. Mais les lois n'ont pas
seulement un texte, elles ont un esprit ; elles n'ont pas
seulement un corps, elles ont un coeur, une âme qui les

vivifie, une intention, une pensée, qu'en certaines cir-

constances, il faut savoir écouter et comprendre. Dans

la législation criminelle surtout, il y a de grands prin-

cipes,de nobles vérités qui animent et fécondent la saine

interprétation des lois. S'il n'y a pas, ici, une peine de

nullité littéralement prononcée , il y a la raison gé-
néralede tout le droit, l'essence même de la procédure
criminelle qui ne veut pas que l'on procède dans les té-

nèbreset qui frappe de nullité tout ce qui amènerait ce

résultat W. »

Voilà, dans toute sa force, la doctrine de l'arrêt; voici

mesraisons de douter.

Je dois, avant tout, dégager mon examen de plusieurs
desarguments que je viens de résumer. Ils sont spécieux

peut-être; mais plus j'y réfléchis, et plus je me confirme

dans la pensée qu'en réalité ils n'ont rien de solide.

Et d'abord, lorsque la Cour d'assises, en présence d'un

faux témoignage qui vient de se révéler, croit devoir ren-

voyer l'affaire à une autre session, il est sensible, —j'en
conviens sans peine, — qu'elle n'ordonne pas un sursis

ordinaire. Elle a nécessairement entendu ajourner le ju-

gement jusqu'au jour où l'information concernant le faux

témoignage sera arrivée à son ternie. A ce moment, trois

hypothèses pourront se présenter ; ou il y aura eu ordon-

U) Mêmes conclusions.
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nance de non-lieu; ou il y aura eu, au contraire, arrêt

de mise en accusation et jugement par la Cour d'assises ;

ou, enfin, l'arrêt de mise en accusation sera encore pen-

dant et restera à exécuter.

S'il y a eu non-lieu ou, si, sur l'arrêt de mise en accu-

sation, il y a eu jugement, tout sera simplifié pour la

Cour d'assises. Son arrêt de sursis_aura reçu sa pleine exé-

cution ; l'incident, né du faux témoignage, aura définiti-

vement disparu, de telle sorte que rien ne gênera plus

l'action de la justice pour le jugement d'une accusation

rendue à sa simplicité primitive.

Mais, si l'accusation pour le faux témoignage est en-

coreà purger, la situation sera plus délicate, parce qu'elle
sera complexe- En effet, la Cour d'assises aura à opter
entre trois partis,—ou juger préalablement cette accusa-

tion,—ou juger préalablement l'accusation, au cours de

laquelle le faux témoignage s'est produit,
— ou juger en-

semble, dans un seul et même débat, en les réunissant

entre elles, l'une et l'autre accusation.

Si elle s'arrête au premier parti, c'est-à-dire, si la Cour

d'assises juge préalablement l'accusation de faux témoi-

gnage, tout est régulier.
Si elle s'arrête au second parti, si, par suite, elle pro-

cède au jugement de l'accusation principale, préalable-
ment à l'accusation de faux témoignage, elle procède mal,

parce qu'elle méconnaît la pensée virtuelle de l'arrêt et la

portée nécessaire du sursis.

Mais le vice de ce mode de procéder constituera-t-il
une violation de la chose jugée ? C'est, selon moi, diffi-

cile à admettre, d'une manière absolue du moins. Lors-

qu'un sursis n'est point motivé par une exception préju-
dicielle (et je dis, d'avance, qu'il ne s'agit pas d'exception

préjudicielle, ici), les tribunaux sont libres de persister



§ 3.—LEURS CAUSES.—N° 911. 303

ou de ne point persister dans leur pensée d'ajournement.
En revenant sur leur première détermination, ils font

peut-être preuve de versatilité ; peut-être même, man-

quent-ils aux règles de la logique; mais on peut douter

qu'ils contreviennent à la loi, parce qu'un semblable sur-

sis est purement facultatif et qu'il ne vaut, dès lors, que
ceque vaut une simple remise. Je crois donc qu'en ra-

menant cette difficulté à une question de droit strict et

qu'en en pesant tous les ternies, on doit hésiter à poser en

thèse que passer outre au jugement, nonobstant l'arrêt

ordonnant le renvoi, c'est violer l'autorité de la chose

jugée.
Pour le soutenir, on a fait abus d'un arrêt rendu sui-

tesconclusions du procureur général MERLIN. En le ci-

tant, on n'a pas suffisamment remarqué les circonstances

particulières de l'espèce dans laquelle il est intervenu.

Les voici dans toute leur exactitude et telles'qu'elles sont

résuméesdans le Bulletin criminel.
« Dans les débats ouverts devant la Cour d'assises de

la Meuse, sur une accusation de meurtre, les dépositions
de plusieurs témoins ayant paru fausses, la Cour d'assises

ordonna leur arrestation et le renvoi de l'affaire à la pro-
chaine cession.

« Après le complément de l'instruction sur le faux té-

moignage, la chambre d'accusation de la Cour impériale
de Nancy, au lieu de statuer sur la prévention et le rè-

glement de la compétence, ordonna qu'il serait sursis au

procès jusqu'après le jugement de l'affaire principale.—
Pourvoi du procureur général et arrêt de cassation ainsi

conçu :
« Vu les art. 217, 219, 221, 225, 228, 229, 230,

231, 330, 331, 416, 445 et 446 du Code d'instruction

criminelle ;
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«Considérant, 1° qu'il résulte des dispositions des huit

premiers articles ci-dessus cités que, dans toutes les af-

faires qui leur sont soumises et dont l'instruction est

complète, les chambres d'accusation des Cours impériales

doivent, de suite et immédiatement, statuer sur la pré-
vention et le règlement de la compétence ; qu'ainsi elles

ne peuvent ordonner le sursis du procès sans mécon-

naître les règles de leur juridiction ;
« Considérant, 2° que, dans le cas de prévention de

faux témoignage, prévu par les art. 330 et 331, égale-
ment précités, les Cours d'assises pouvant, ou précéder
de suite au jugement de l'affaire qui se trouve actuelle-

ment soumise aux débats, ou bien la renvoyer à la pro-
chaine session, il s'ensuit qu'il appartient à ces Cours de

régler la priorité entre le jugement de l'affaire principale
et celui du faux témoignage ;

« Que la priorité du jugement de faux témoignage est

nécessairement déterminée par le renvoi de l'affaire prin-

cipale à la prochaine session, puisque, le sursis de cette

affaire ne pouvant avoir d'autre but que de purger de tout
fait mensonger les preuves relatives à l'accusation, ce but
ne peut être atteint que par le jugement préalable du faux

témoignage ;
« Qu'en effet, l'art. 445 du Code d'instruction crimi-

nelle, en n'admettant la révision que dans le cas où le
faux témoignage a été poursuivi après la condamnation

qu'il peut avoir produite, suppose nécessairement que le
faux témoignage, dont la prévention est née dans le dé-

bat, a été jugé avant le crime qui en était l'objet et ne

peut pas avoir ainsi entraîné les jurés à faire une décla-
ration qui ait été la base d'une condamnation injuste;
que, si le jugement de faux témoignage peut avoir de
l'influence sur celui du crime principal lorsqu'il le précède,
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ce n'est que par l'épuration salutaire des éléments de

l'instruction, et que cette opération entre essentiellement
dans les combinaisons de la procédure criminelle ;

« Considérant 3° que les décisions des Cours d'assises
étant en dernier ressort, les Cours impériales sont incom-

pétentes pour les réformer, changer ou modifier ; que,
dans l'espèce ;

« Par ces motifs, la Cour casse et annule... W. »

L'orthodoxie de cette doctrine est évidente. Tous les

principes de notre droit protestaient contre l'usurpation
tenlée, sur les pouvoirs des Cours d'assises, par la cham-

bre d'accusation. Les décisions des Cours étant en dernier

ressort,toute autre juridiction est incompétente pour les

«réformer, changer ou modifier. » Mais ne peuvent-elles

pas les réformer, changer ou modifier elles-mêmes ? Là

est, pour nous, la seule question, et, comme on le voit,
l'arrêt de 1813 n'y a pas même touché.

Veut-on, d'ailleurs, que cette difficulté soit réservée?

Veut-on même la trancher résolument et décider que le

sursis, une fois ordonné, est obligatoire ; qu'en consé-

quence il est interdit, même à la Cour d'assises, de reve-

nir sur ce sursis et d'accorder à l'accusation principale
la priorité du jugement ? Mais qu'importe tout cela? Une

question de priorité ne s'agite point ici. Nous avons,
tout au contraire, à nous demander si l'on peut joindre
les deux accusations pour les juger ensemble. Or, dans

cette hypothèse, le système fondé sur les art. 330 et

331, sur la valeur légale du sursis, sur les effets de la

chosejugée, est hors de lice. Le débat passe à côté de ce

m Cass., 20 mai 1813 (M. Busschop, rapp.), Bullâm ; — Pal.

391.

Toy. les conclusions de Merlin au Rép., v° Subornation, n° S bis.

II. 20
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système sans l'atteindre. Ces premières données de l'ar-

rêt de 1846 ne doivent donc pas nous arrêter.

J'en dis autant, et sans hésiter* du motif puisé dans

les art. 445 et 446. Je ne comprends même pas, je l'avoue,

par quel effort d'argumentation on a essayé de rattacher

ces articles à la difficulté que nous avons à résoudre. In-

scrits au titre des demandes en révision, prévoyant le cas

1° d'une condamnation prononcée sur la foi de témoi-

gnages qui, postérieurement, ont été reconnus faux,

2° d'une poursuite et d'une condamnation ultérieures

contre les faux témoins, ils défendent d'entendre ces faux

témoins dans les débats qui vont s'ouvrir sur la demande

en révision. Mais que nous importe, ici, demanderais-je
encore? La demande en révision ne peut faire un pas en

avant, tant que le faux témoignage n'aura pas été judi-
ciairement établi, parce que le faux témoignage est une

question préjudicielle, dans le sens véritable et légal du

mot. 11 n'existe donc aucune relation possible entre le

fait, en vue duquel ont disposé ces articles, et le fait, en

vue duquel ont disposé les art. 330 et 331.

Je parle de question préjudicielle, et l'arrêt m'arrête
ici. S'il faut l'en croire, « l'examen et le jugement du
faux témoignage sont toujours préjudiciels. » Il le dit ainsi,
en répétant les expressions mêmes des conclusions du pro-
cureur général ; mais quelle preuve en donne-t-il ? Au-
cune. C'est, dans les conclusions et dans l'arrêt, une af-

firmation; rien de plus. Le secret de ce silence est facile
à pénétrer. C'est qu'on n'a pu qualifier de préjudicielle
une telle question qu'en se plaçant en dehors de toutes
les règles du droite! qu'en confondant les simples questions
préalables avec les questions préjudicielles proprement dites.

Une exception préjudicielle est un de ces moyens à la
vérification desquels le sort de la poursuite est subordonné.
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/ D'ordinaire, elle n'est point de la compétence du juge
de l'action ; sans cela, comme, en thèse générale, le juge
de l'action est, en même temps, juge de l'exception, elle

perdrait une partie de son caractère ; ainsi, l'exception
civile de propriété immobilière, lorsque la contravention

Ou le délit dépendent de la vérification de ce point; ainsi,
lesquestions d'état civil, lorsque le délit ou le crime ne peu-
vent se poursuivre qu'après la décision de ces questions.

L'exception préjudicielle se rencontre encore, cepen-
dant, — même alors que la même juridiction est com-

pétente pour connaître de l'action et de l'exception, —

quand l'exception est péremp toire, comme dans le casprévu

par les art. 445 et 446. Plus de demande en révision

possible si l'individu, poursuivi comme faux témoin, ob-

tient une ordonnance de non-lieu ou est acquitté. Dans

cette hypothèse, point de doute ; les deux actions ne

peuvent se poursuivre ensemble , puisque, si la pre-
mière périt, la seconde ne peut pas même commencer.

C'est pour cela que la loi a, par une disposition expresse,
assimilé la marche à suivre, pour l'apurement de ce cas, à
celle qui est suivie pour l'apurement des exceptions pré-
judicielles proprement dites.

Mais rien de semblable n'existe dans le cas actuel.
Loin qu'il en soit ainsi, nous savons, par l'art. 331, que
le sursis est facultatif; nous savons encore, par l'expé-
rience de tous les jours, qu'en dehors de l'incident de faux

témoignage et quelle que soit son issue, l'accusation se

poursuit et se juge, pour ou contre l'accusé, selon les

autres éléments de preuve que l'information et les débats

ont pu réunir. On s'est donc encore trompé quand,—s'àp-

puyant sur Une expression, qui n'a point ici de place juri-

dique, — on a confondu un sursis nécessaireavec un sursis

facultatif, une question préalable, avec une question préju-
20.
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dicielle, un jugement irrévocable, avec un simple préjugé.
L'arrêt de 1813 avait soigneusement évité ces confu-

sions et ces méprises. S'il parle de priorité, il s'empresse

de limiter sa pensée en ajoutant qu'à ses yeux, dans l'es-

pèce sur laquelle il statue, priorité et préalable sont syno-

nymes. Il se garde bien d'aller plus loin, et il se met ainsi

en harmonie parfaite avec ce qui est de substance et de

règle dans le corps de doctrine de la Cour de cassation.

En effet, si l'on sort du cercle restreint dans lequel se dé-

bat la question actuelle, pour s'éclairer de l'esprit général
de la jurisprudence, on est frappé du nombre d'exemples

que l'on y rencontre, dans les matières les plus variées

du droit criminel, pour déterminer sûrement les effets et

les limites de la priorité, telle qu'elle doit être entendue.

S'agit-il d'une accusation devo!, et l'accusé se défend-

il en soutenant qu'il était légitime propriétaire de l'objet
dont la soustraction lui est imputée ? Que sera cette ex-

ception de propriété ? Une question préjudicielle ? Nul-

lement; elle sera simplement préalable et se vérifiera de-
vant le même juge et dans le même débat.

S'agit-il d'une accusation d'abus de confiance, portant
surun objet d'une valeur inférieure à cent cinquante francs,
et l'accusé se défend-il en soutenant qu'en l'absence d'un
commencement de preuve par écrit, la preuve testimoniale
ne peut être admise contre lui ? Que sera celle fin de non-
recevoir? Encore une question préalable, vérifiée devant
le même juge, dans le même débat, et rien de plus.

S'agit-il d'une accusation de banqueroute frauduleuse ?
D'une prévention de banqueroute simple ? Deux ques-
tions graves s'élèvent d'abord, parce qu'il n'y a point de

banqueroute sans faillite et qu'il n'y a point de faillite

pour un non-commerçant. Que la qualité de commerçant
disparaisse, et la poursuite disparaîtra, quel que soit;
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d'ailleurs, l'état de déconfiture de l'accusé, quelle que
soit la gravité des faits d'irrégularité ou de fraude qu'il
aura commis W. D'un antre côté, peu importera, s'il est

inbonis, qu'il soit commerçant, et commerçant irrégu-
lier ou frauduleux. La vérification de ces deux points pré-
liminaires a donc une action décisive sur la poursuite,

puisque, si l'une ou l'autre de ces deux conditions fait

défaut, il n'y a plus ni crime ni délit, et, cependant, ces

exceptions n'ont rien de préjudiciel ; elles sont encore

simplement préalables. J'en ai pour preuve une juris-

prudence d'autant plus utile à consulter qu'elle vajusqu'à
donner aux juridictions répressives le droit de juger,
à leur gré, de semblables exceptions, quoiqu'elles aient

étéantérieurement soumises à la juridiction commerciale,
et alors même qu'elles auraient été jugées en sens con-

traire par cette première juridiction (2).

Certes, après de pareils exemples, le doute n'est plus

permis. S'il n'y a rien de préjudiciel, soit dans une excep-
tion de propriété, qui porte sur le corps même du délit,
soit dans une fin de non-recevoir, dont l'effet peut être

de clore définitivement la poursuite, soit dans l'examen

de deux conditions, sans lesquelles il n'y a plus ni délit

ni crime, il est impossible de considérer comme préjudi-
ciel le jugement d'une accusation incidente de faux té-

moignage, lorsque,—quel que soit ce jugement, — l'ac-

cusation principale reste pendante, avec la même obliga-

C>Cass., 2 déc. 1826 (M. Brière, rapp.), BulimO;— Pal.983;
— 23 nov. 1827 (M. Mangin, rapp.), Bull.88l;—Pal.886;
— 17 mars 18S3 (M. Jallon, rapp,, Bull.U3.
<2' Cass., 9 mars 1811 (Intérêt de la loi; — Concl. du proc. gén.

Merlin; — M. Schwendt, rapp.), Bull.W ;-PaM52;
— 23 nov. 1827 (M. Mangin, rapp.), ci-dessus cité;
— 22 mai 18i6 (M. Dehaussy, rapp.), BullA8V>;
— 17 mars 1857 (à mon rapport), Bull AU.
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tion, pour le président, relativement aux questions à

poser; avec toute l'intégrité, pour le jury, de son droit

d'examen et de réponse ; avec toutes les chances habi-

tuelles, pour l'accusé, d'acquittementou de condamnation,

Ces premières idées écartées, reste, à l'appui de l'arrêt,

un dernier motif; c'est le motif puisé dans la violation

prétendue d'un droit sacré, le droit de la défense.

S'il était vrai que la jonction de l'accusation principale
et de l'accusation incidente pût contenir une violation de

l'un des droits qui importent essentiellement à la défense

des accusés, je ne m'inquiéterais point de celte cïrcoih

stance que la loi n'a prononcé, nulle part, la peine de

nullité.. Fort de la théorie sur les nullités substantielles,

que j'ai justifiée par tant d'exemples et à laquelle je me

suis si souvent rattaché, je dirais avec le procureur gé-
néral que, « dans Ja législation criminelle surtout, il y a

de grands principes, de nobles vérités qui animent et fé-

condent la saine interprétation des lois. » Mais, une fois
d'accord sur ce point de départ, nous n'avons encore ac-

compli que la moitié de la tâche. Ne nous reste-t-il pasà

nous demander si ces nobles vérités apparaissent ici, si ces

grands principes peuvent recevoir, ici, leur application ?
« La loi,—s'écrie-t-on, au nom de l'accusé, —m'a-

« vait donné des témoins. Ils m'étaient irrévocablement
« acquis et je ne pouvais les perdre que de mon consen-
« temeiit. Que fait-on, cependant? On les transforme
« en accusés et, après les avoir, ainsi, rendus suspects,
« on veut passer outre et me juger. »

Telle est l'objection, dépouillée du prestige des mots
et de l'éclat de l'action oratoire ? Que vaut-elle ?

Pierre est accusé, devant la Cour d'assises de la Seine,
d'un vol qualifié qu'il aurait commis, le dixjanvier, aParis.
Il invoque un alibi et, pour le prouver, il assigne des té-
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moins qui se présentent à l'audience et y déclarent, sous

la foi du serment, que, le dix janvier, Pierre était à Perpi-

gnan. Ils sont arrêtés, pour faux témoignage, et mis en

accusation. Comme témoins, ils ont disparu, cela est

vrai ; mais ce fait ne se produit-il pas incessamment ?

Un témoin meurt avant le jour de l'audience; un témoin,

régulièrement cité et notifié, est rebelle à l'ordre de la jus-
tice et ne comparaît pas. Que reprocher au ministère pu-
blic s'il persiste à poursuivre l'audience ; à la Cour d'as-

sisessi, se rendant à celte réquisition, elle ouvre les dé-

bats et juge ? Rien assurément et, cependant, l'accusé

n'aura plus tous les témoins qui lui avaient été promis.
Un individu, appelé en témoignage dans le procès de

Pierre, est, en même temps, poursuivi, de son côté, pour
crime. Il est jugé le premier et condamné à une peine
afflictive et infamante. Cette condamnation frappe, en lui,
le témoin d'indignité, comme la poursuite l'avait frappé
de suspicion, et, cependant, Pierre ne pourra se prévaloir
de cette circonstance pour dire : rendez-moi mes témoins,

parce qu'il ne peut faire que l'oeuvre, régulièrement ac-

complie par la justice, n'ait eu pour résultat la dégrada-
tion de celui dont le témoignage lui paraissait assuré (*).

Le faux témoin, arrêté au cours des débats du procès
de Pierre, est jugé préalablement et condamné à une peine
afflictive et infamante. Il perd donc,- lui aussi, et sans

pouvoir la reconquérir, sa qualité de témoin. Que pour-
ront encore les protestations de Pierre contre cette consé-

quence nécessaire et fatale de la loi ?

Ces diverses situations ne sont-elles point, sinon quant
au fait, du moins quant au principe, exactement sem-

blables à la nôtre ? L'autorité judiciaire n'a le droit de

<« Rej., 28 avril 1831 (M. de Saint-Marc, rapp.), PaU521.
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juger et de condamner que parce qu'elle a un droit an-

térieur, celui de poursuivre et d'accuser. Son droit de

frapper d'incapacité n'est qu'une conséquence de son

droit de frapper de suspicion. Elle a ce double droit, qu'il

s'agisse, non-seulement de crimes entièrement étrangers

les uns aux autres, mais encore de crimes qui, comme le

faux témoignage, sont le corollaire et l'accessoire d'une

accusation préexistante. Je n'aperçois donc pas de rai-

son logique de distinction entre ces diverses hypothèses,

créées, selon les circonstances, par l'action indépendante
de la justice répressive.

J'ajoute,—et cette observation est très-grave, à mes

yeux,
— que la loi ne se prête point à de semblables dis-

tinctions et qu'on lui fait violence en les érigeant en prin-

cipe. En effet, le texte de l'art. 331 me paraît protester
contre une telle entreprise. Il donne, on le sait, à la Cour

d'assises la faculté de retenir ou de renvoyer l'affaire. Il

lui permet donc de la soumettre au jury alors que la dé-

claration des individus, suspects de faux témoignage et

arrêtés, à ce titre, au milieu du débat, est profondément
altérée par un incident, qui ne se produit jamais sans une

très-vive et très-redoutable émotion. S'il le permet à ce

moment même, quand celte émotion est encore palpi-
tante, pourquoi donc le défendrait-il, plus tard, devant

d'autres jurés, quand aucun trouble n'agite plus les es-

prits et que la justice a retrouvé ses conditions normales
de calme et de sérénité ?

On insiste, cependant, et, comprenant autrement que
la loi l'intérêt des accusés, on soutient que la défense

perd, dans la simultanéité des débats, une partie de sa

force, parce qu'elle y perd son intégrité.
Je suis convaincu qu'il n'en est rien, croyant ferme-

ment que la disjonction, réclamée au nom de la défense,
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est presque toujours, comme avantage, un aléa, comme

dommage, une certitude. Pour nous en assurer, qu'ai-je
à faire ? Soumettre l'objection au creuset de ma méthode

habituelle d'examen, en descendant des régions élevées,
mais indécises de l'abstraction et de la théorie, dans les

régions plus modestes, mais plus sûres, de la réalité et de

la pratique.
On veut que l'accusation de faux témoignage, dirigée

contre ceux qui ont appuyé Valibi invoqué par Pierre,
soit jugée préalablement. En vérité, c'est chose bien

grave. Le sort de l'accusation dont Pierre est l'objet va
se décider peut-être dans ce débat. Cet alibi prétendu
est son unique moyen de défense, sa seule planche de

salut et, cependant, il va être vérifié, jugé hors sa pré-
sence. Dans des débats simultanés, il eût été là;—il eût

étélà, desa personne,—assis à côté de ceux que l'on accuse

à cause de lui et'qu'ilpeut, dans un intérêt collectif, in-

cessammentsoutenir,—-assisté de son conseil, des conseils

des autres accusés, devenus, par la nature même de l'ac-

cusation, des conseils communsà tous,—entouré des nou-

veaux témoins qu'il a pu faire appeler ;—il eût été là, en

un mot, avec tous les avantages qui jaillissent d'un débat

contradictoire, avec toutes les forces dont dispose la dé-

fense, telle qu'elle est organisée aujourd'hui, et c'est en

présence de toutes ces forces et de tous ces avantages
réunis, que l'on dédaigne les uns, que l'on se désarme

desautres, pour s'écrier, au nom de l'accusé : rendez-moi

mestémoins, dussiez-vous, en les jugeant, décider de moi,
sansmoi !

Y a-t-on bien réfléchi ? Ne s'est-on pas bercé d'une

illusion, sans se préoccuper du désenchantement qui peut
la suivre ? Il semble, dans ce système, que l'accusé n'a,
devant lui, qu'une éventualité, celle de l'acquittement
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des faux témoins prétendus. A mon sens et même dans

cette prévision, il y aurait encore imprudence à affaiblir

les chances favorables, en isolant les accusés les uns des

autres, au lieu de réunir en faisceau les forces vives que
chacun d'eux représente. Mais, si nous abandonnons cette

éventualité pour supposer l'éventualité contraire, si nous

supposons que le faux témoignage a été juridiquement
reconnu et les faux témoins condamnés, n'aurons-nous

pas à nous effrayer des conséquences, pour Pierre, de la

disjonction qu'il aura obtenue ? Il comparaîtra, à son

tour, devant ses juges, écrasé d'avance sous le pré-

jugé de celte condamnation. En frappant le faux té-

moignage, c'est aussi sa défense qu'on a frappée, de telle

sorte que nous aurons sous les yeux le spectacle d'un ac-

cusé, condamné à demi, et sans avoir été entendu.

, Cela n'est point possible, et c'est moi qui, à mon, tour,

réclame, au nom de la libre défense des accusés* contre

cette règle d'une disjonction inflexible, sous le poids de

laquelle on voudrait les tenir courbés. Elle n'est point
écrite dans la loi; gardons-nous de l'y faire pénétrer de

vive force et tenons pour certain que le droit de joindre
ou de disjoindre facultativement est mieux en harmonie

avec la justice et l'humanité.

912. Telle est l'opinion à laquelle m'ont conduit mes

réflexions personnelles. Cette opinion, d'ailleurs, n'est

point isolée; elle a, tout au contraire, pour appui une

autorité considérable, celle de la Cour de cassation elle-¬

même. En l'affirmant, j'étonne, sans doute, ceux qui me

lisent. En effet, tous les auteurs qui ont commenté les
art. 227 et 307, ont cité l'arrêt de 1845 comme faisant,
à lui seul, jurisprudence, saiis rien rechercher ni en deçà
ni au delà. Je vais combler cette lacune et restituer, ainsi,
à la Cour de cassation sa véritable doctrine.
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Au nombre des arrêts qui précèdent l'arrêt de 1845,

il enest deux qui sont dignes d'arrêter notre attention.

Le premier a été rendu dans une situation opposée à

celle qui fait l'objet de notre examen. Le pourvoi se fon-

dait, alors, non sur cette circonstance qu'il y aurait eu

jonction illégale entre l'accusation principale et l'accusa--

tion incidente de faux témoignage, mais, tout au con-

traire, sur ce que la jonction n'aurait pas été opérée, On

soutenait qu'elle était de droit strict, l'accusation inci-

dente étant liée à l'accusation originaire, comme l'effet à

h cause,comme la conséquence au principe. Certes, si la

Cour de cassation eût considéré la jonction comme légale-
ment impossible, elle n'eût pas manqué de fonder sur ce

motif le rejet du pourvoi. Elle n'en a rien fait cependant,
Loin de nier la connexité existant entre les deux accusa-

tions, elle l'a admise ; mais elle à statué en décidant

« qu'en point de droit, il n'y a pas de connexilé nécessaire

entre une procédure instruite sur prévention de faux té-

moignage et celle instruite contre l'individu en faveur ou

contre lequel le faux témoignage a été porté (*\ »

Le second arrêt a été rendu à une époque beaucoup

plus rapprochée de nous. Dans l'espèce de cet arrêt, il

s'agissait de savoir, non s'il fallait joindre ou disjoindre
les deux accusations, non s'il fallait, au cas de disjonction,

juger l'accusation incidente la première, mais s'il ne fal-

lait pas, au contraire, juger préalablement le procès, qui,

aprèsavoir donné lieu au faux témoignage, avait été ren-

voyé à une autre session. Ici, encore, se trouvait néces^

sairemenl engagé le principe qui domine l'arrêt de 1845.

Si, dès ce premier moment, il eût été vrai, pour la cham-

bre criminelle, que l'arrêt de la Cour d'assises, ordon-

W Rej., 10 déc. 1807 (M- Carnot,rapp.), PaL380.
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liant le renvoi du procès principal à une autre session,

avait pour vertu et pour effet de rendre préjudiciel le ju-

gement du faux témoignage, elle n'aurait eu, pour reje-

ter, que ce mot à dire, que ce principe à proclamer. Ce

mol, elle ne le dit pas ; ce principe, elle ne le proclame

pas. Elle cherche ailleurs sa raison de décider et se borne

à développer cette thèse que l'accusé « légalement pré-
venu de faux témoignage... a pu être mis en accusation

et jugé de ce chef, indépendamment du sort du procès

originaire W. »

Tel était l'état des tendances de la Cour de cassation

lorsque se présenta le pourvoi jugé en 1845. L'arrêt,
rendu à celle époque, rompit avec ces tendances et y sub-

stitua une doctrine toute contraire ; mais qu'est-il advenu

depuis ?

La question s'est reproduite à quelques années d'inter-

valle et dans les termes mêmes où nous l'examinons en

ce moment. Le président de la Cour d'assises de la Seine

avait réuni à une accusation d'assassinat et de vol, diri-

gée contre les nommés Mètas et Bècker, une accusation de
faux témoignage, née dans le procès même lors d'un

premier débat, et dirigée contre un nommé Finck. A

l'audience, les accusés prirent des conclusions formelles

pour demander la disjonction des causes. Elle leur fut
refusée par ce motif « qu'il n'appartenait pas à la Cour
d'assises de réfurmer une mesure prise par le président
dans l'exercice de son pouvoir discrétionnaire. » Ce mo-
tif n'était point juridique ; aussi, — on l'a vu sous le
n° 868, — il fut censuré par la Cour de cassation, qui
mit à profit celte occasion pour rappeler cette règle « que
l'accusé a le droit de réclamer devant la Cour d'assises

M Rej., 18 fév. 1841 (M. Isambert, rapp.), Bull.W.
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contre l'usage que le président a pu faire de la faculté que
la loi lui accorde d'ordonner la jonction de deux accusa-

tions. » Mais, cette censure une fois prononcée, la Cour,

pénétrant dans l'examen du fond, apprécia la mesure en

elle-même et voici dans quels termes :

« Attendu que si, sous le rapport ci-dessus, l'arrêt de

la Cour d'assises attaqué est mal motivé, il résulte, d'une

part, des conclusions prises parFinck, qu'il ne citait au-

cungrief à l'appui de sa réclamation, et, de l'autre, .que
le président n'a fait, dans l'espèce, qu'un légitime exer-

cicedu droit conféré par l'art. 307 du Code d'instruction

criminelle, les accusations, jointes par son ordonnance,

ayant entre elles une véritable connexité W. »

Je n'ai pas conservé un souvenir précis des détails du

délibéré qui précéda cet arrêt. Je n'oserai donc pas affir-

mer qu'il y ait été proposé de modifier radicalement la

jurisprudence antérieure ; mais l'arrêt l'affirme pour

moi, du moment qu'il établit, en thèse, que le président,
enjoignant les deux accusations, a fait un exercice légitime
dudroit conférépar l'art. 307.

Cequi dissiperait, d'ailleurs, tous lesdoutes, c'est que la

chambre criminelle a confirmé, par deux décisions ulté-

rieures, le principe auquel elle venait ainsi de se ratta-

cher de nouveau.

La première de ces décisions mérite d'être citée tout

entière. Non-seulement elle expose le fait avec une grande

clarté, maison verra, en la lisant, qu'elle s'est placée en

présencede l'arrêt de 1845, pour déserter sa doctrine,

aprèsavoir discuté ses motifs.

« Attendu, en fait, que Comboulives et Parayre ont été

accusés,devant les assises du Tarn, d'un crime d'assassi-

W Rej., 28 juin 18SS (M. Victor Foucher, rapp.), Bull.313.
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nat commis sur la personne de François Galiiiier et suivi

de vol qualifié ; qu'ils y ont été déclarés coupables et con-

damnés à la peine de mort; que, sur leur pourvoi, l'ar-

rêt de condamnation a été cassé pour irrégulière signifi-

cation de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation et l'af-

faire renvoyée devant les assises delà Haute-Garonne;
« Que, bientôt après, une instruction fut dirigée contre

Victoire Galinier, sous l'inculpation de complicité par

provocation du crime d'assassinat imputé à Comboulives

et Parayre et d'un faux témoignage, en faveur des accu-

sés, qui aurait été prêté à l'audience de la Cour d'assises

du Tarn, où elle avait comparu comme témoin dans la pre-
mière procédure, et qu'un arrêt de la Cour impériale de

Toulouse prononça la mise en accusation de -cette fille sur

ces deux chefs, et son renvoi devant la Cour d'assises du

département delà Haute- Garonne, à laquelle la Cour de

cassation avait attribué la connaissance de l'accusation

principale ;
« Qu'ensuite une ordonnance du président de la Cour

d'assises prescrivit la jonction des deux procédures in-

struites contre Comboulives et Parayre et contre Victoire

Galinier; qu'en conséquence, les trois accusés compa-
rurent ensemble devant la Cour d'assises de Toulouseety
furent condamnés, savoir : Comboulives et Parayre, àlapeine
de mort pour assassinat suivi de vol, et Victoire Galinier,
déclarée coupable seulement de faux témoignage, à douze
ans de travaux forcés ;

«Sur le moyen..... tiré d'une violation prétendue des
art. 226 et 227 et des art. 330 et 331 du Code d'instruc-
tion criminelle, en ce que la jonction des procédures au-
rait été illégalement prononcée el que le crime de faux té-

moignage n'aurait pas été jugé préalablement au jugement
de l'accusation principale, comme. question préjudicielle ;
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« Attendu que l'accusation de complicité d'assassinat

portée contre Victoire Galinier devait nécessairement être

jointe à l'accusation dirigée contre Comboulives et Parayre,

puisqu'il y avait, non pas seulement connexité entre le

crime principal d'assassinat et le crime de complicité,
maisidentité de faits incriminés ;

« Que le faux témoignage, compris par l'arrêt de ren-

voi dans la même accusation que le crime de complicité

d'assassinat, avec lequel il avait, en outre, une véritable

connexilé, et renvoyé par cet arrêt devant les mêmes as-

sises,a dû suivre le sort que l'ordonnance de jonction était

obligéed'imposer à l'accusation de complicité ;
« Attendu, d'ailleurs, que les considérations en vertu

desquelles les demandeurs prétendent qu'à leur égard
l'accusation de faux témoignage constituait Une question

préjudicielle, qui aurait dû être vidée préalablement, lie sont

d'aucune application dans l'espèce où, d'abord, il n'yavait

paseu de renvoi à Une autre session prononcé dans les

termes del'art. 330, et où, d'autre part, il y avait néces-

sité que Victoire Galinier, complice, comparût aux assises

à côté des accusés principaux, et où, conséquemment, il

y avait impossibilité que cette fille pût jamais servir de té-

moin, pourou contre eux, à l'audience ôùils seraient jugés ;
« Qu'il ne résulte donc, de la simultanéité des pour-

suites, ni grief pour les accusés, ni ouverturerà cassa-

tion W »

Cet arrêt est grave, s'il est bien compris, et ce serait le

mal comprendre que de chercher sa raison déterminante

dansles considérations subsidiaires, sur lesquelles il s'ap-

puie. Ces considérations ne valent que si l'on se met au-

dessusde la règle Consacrée par l'arrêt de 1845. En effet,

<»>Rej., 20 juin 18S6 (M. Legagneur, rapp.), UwM.359.
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si le jugement du faux témoignage est nécessairement

préjudiciel, il importe peu qu'à cette accusation ait été

réunie l'accusation portée, contre le même agent, pour

complicité du crime principal. Pour sortir régulièrement
de cette situation complexe, le procédé, indiqué parla

loi, était bien facile à saisir, bien facile à suivre. Il fallait

disjoindre ces deux chefs d'accusation et faire juger préa-

lablement, contre la fille Galinier, le procès en faux témoi-

gnage. Cet incident une fois vidé, il fallait joindre à l'ac-

cusation principale, dirigée contre Comboulives et Parayre,
l'accusation de complicité, dirigée contre la fille Galinier

et les faire juger dans le même débat. Au lieu de procé-
der dans ces termes, tout a été réuni, tout a été jugé si-

multanément, et le pourvoi a été rejeté. Il est, dès lors,

impossible de ne pas voir dans ce rejet une protestation

implicite contre la théorie, que l'arrêt de 1855 venait de
condamner explicitement.

La seconde décision a une portée plus significative en-
core. En voici le texte :

« Sur le moyen relevé d'office et tiré de la fausse ap-

plication de l'art. 307 du Code d'instruction criminelle,
en ce que le président de la Cour d'assises a, en vertu du

dit article, ordonné la jonction : 1° de l'accusation de

coups et blessures graves portés volontairement, avec

préméditation et de guet-apens, à la charge de Ville et

Doumerc; 2° de l'accusation de faux témoignage, commis

à la précédente session, par le nommé Mija, dans ladite

affaire, laquelle avait été, à celte occasion, renvoyée à une

autre session ;
«Attendu que l'ordonnance de jonction a été notifiée

à chacun des accusés ; qu'elle a, de plus, été lue à l'au-
dience et qu'elle n'a été l'objet d'aucune réclamation de-

vant la Cour d'assises ;
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« Attendu qu'en cet état, les accusés ne peuvent criti-

quer, sous le prétexte qu'elle serait contraire aux droits

de la défense, l'ordonnance dont s'agit ;
« Sans qu'il soit besoin de statuer sur l'application qui

a été faite, dans l'espèce, de l'art. 307 du Code d'in-

struction criminelle, lequel n'est pas limitatif ;
« Rejette le pourvoi W. »

Chacune des expressions de cet arrêt a de la valeur.

Remarquons, d'abord, qu'il s'agit bien d'un faux té*

moignage, né dans une poursuite pour crime et au milieu

du débat auquel ce crime donnait lieu ;_d'un faux témoi-

gnagecommis au profit des. accusés et avec cette consé-

quenceque la Cour d'assises avait renvoyé l'affaire à une

autre session.

Ainsi, l'autorité de la chose jugée par l'arrêt ordonnant

la remise, les effets du sursis, la portée légale des art. 330

et 331 étaient bien remis en question.

Remarquons encore que Mija avait été cité et notifié

comme témoin et que cette prétendue lésion des droits

essentielsde la défense, puisée dans ce fait qu'on trans-

formait un témoin en accusé, apparaissait, ici, tout entière.

Remarquons, enfin, que, loin de considérer comme

préjudiciel le jugement du faux témoignage, le prési-
dent l'avait réuni à l'accusation principale pour les sou-

mettre ensemble au même débat.

11fallait donc casser, selon l'arrêt de 1845, et, cepen-

pendant, la Cour a rejeté. Elle a rejeté, il est vrai, en pre-
nant pour motif l'adhésion présumée de l'accusé, adhé-

sion résultant, pour elle, des diverses circonstances qu'elle

W Rej., 18 sept. 1856 (M. Sénéca, rapp.), Bull.m3. —Cet arrêt
a d'autant plus d'importance que le moyen était proposé d^ffice et que
la Cour, au lieu de procéder, comme elle le fait d'ordinaire, par un
arrêt de rejet pur et simple, a cru devoir motiver sa décision.

II. 21
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résume ; mais qui ne comprend qu'elle n'a pu faire état

de cette fin de non-recevoir qu'après avoir admis,: à titre

de prémisses sous-entendues, celte double règle : 1" que

le jugement du faux témoignage n'est point une question

préjudicielle; 2° que la simultanéité des débats n'est

point une violation des droits essentiels de la défense.

S'il en eût été autrement, le rejet n'eût point été légale-

ment possible et il est bien facile de le démontrer.

D'abord et quant à la question préjudicielle, le con-

sentement, même exprès des parties, n'aurait pas pu auto-

riser sa jonction à l'accusation originaire. L'autoriserait-

il dans les cas où il s'agirait, soit d'une question de pro-

priété immobilière, soit d'une [question d'état civil, soit

d'une demande en révision formée en conformité des

art. 445 et suivants, lorsque le faux témoignage aurait

été découvert et poursuivi après la condamnation de celtii

contre lequel il aurait été porté ? Non certainement ; et

pourquoi ? Parce que ce sont là des questions d'ordre pu-

blic, qui sont au-dessus des transactions et des compro-
mis.

Il en est de même des droits de la défense. Lorsqu'ils
sont de substance pour elle, la loi, dans sa prévoyance

tutélaire, n'a pas laissé aux accusés le droit d'en disposera
leur gré. Elle les tient pour sacrés et les garde eu dépôt
comme choses qui ne sont matière ni à forclusion, nia

renoncement. Nous avons déjà rencontré de nombreuses

consécrations de ce grand principe, et il me suffit de le

rappeler pour être endroit d'en conclure que l'arrêt a ad-

mis et ce renoncement et cette forclusion uniquement

parce qu'aucun des droits substantiels de la défense n'était

en jeu.
. Ce qui le démontre surabondamment, d'ailleurs, c'est

la pensée qui couronne cet arrêt. Il ne croit pas avoir
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besoindeStatuer sur Inapplication quia été faite, dans l'espèce
de fart. 307 ; mais, en même temps, comme il veut bien

déterminer le sens d'une semblable réserve, il s'empresse

d'ajouter que cet article n'est pas limitatif. N'est-ce pas
(lire que la limite, devant laquelle on suppose que la jonc-
tion d'une accusation de faux témoignage devrait s'arrê-

ter, n'existe pas ? N'est-ce pas assimiler celte accusation

à toutes celles dans lesquelles se rencontre une raison de

connexité î C'est ce qu'il me paraît impossible de mécon-

naître.

915. J'arrive donc, ainsi, — en suivant pas à pas la

marche de la jurisprudence, -—- à isoler l'arrêt de 1845

de tout ce qui l'a précédé et suivi ; à renouer la chaîne,
un instant brisée, qui unit, dans la même pensée doctri-

nale, les arrêts de 1807 et de 1841 avec ceux de 1855 et

de 1856, et, fort de l'autorité qu'ils m'assurent, je me ré-

sumeen posant en règle :

1° Qu'il y a connexité entre une accusation pour faux

témoignage et l'accusation pendant les débats de laquelle
le faux témoignage aurait eu lieu ;

2° Que, dès lors, — si l'accusation principale a été

renvoyée à une autre session,—il faut attendre, avant de

procéder aux nouveaux débats, qu'il y ait eu, sur la pour-
suite en faux témoignage, ou une ordonnance de non-

lieu, pu un arrêt de mise en accusation ;
3° Qu'on peut,—s'il intervient un arrêt de mise en ac-

cusation,—joindre l'accusation incidente à l'accusation

principale et procéder simultanément au jugement des

deux*

4° Que, toutefois,— comme la connexité, qui existé

entre elles n'est point une connexité nécessaire,.—- on

peut également procéder par voie de jugements séparés $
21.
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5° Que, dans ce cas, on doit juger d'abord l'accusation

incidente;
6° Enfin, et au casoù l'on procéderait ainsi, qu'il con-

vient déporter lesdeux affaires sur le même rôle et à la

suite l'une de l'autre, afin qu'elles relèvent toutes deux

de la même Cour d'assiseset du même jury de session.

914. Je suis arrivé au terme du commentaire des

art. 227 et 307, et je crois avoir éclairé d'une vive lu-

mière, grâce aux nombreux exemples que j'ai empruntés
à la jurisprudence, les définitions de l'un sur la con-

nexité, les spécifications de l'autre sur les causesdejonc-
tion. J'ai, ainsi, épuisé, d'avance, le commentaire de

l'art. 308, article consacré, comme on lésait, au règle-
ment de la situation inverse.

En effet, en déterminant l'étendue de la connexité,

j'ai forcément déterminé seslimites. En dressant le ta-

bleau complet des causes de jonction, j'ai nécessaire-

ment dressé le tableau complet; des causes contraires. En
même temps, et lorsque j'ai eu à exposer les principes
généraux de la matière, lorsque, par exemple, j'ai établi:
— en premier lieu, que les dispositions combinées delà
loi n'avaient rien de limitatif et qu'aucune d'elles n'était

prescrite à peine de nullité ;—en second lieu, que le juge
avait un pouvoir souverain d'appréciation tant que la

mesure, par lui ordonnée, n'affectait pas les juridictions
dans leur compétence et dans leur ordre; —en troisième

lieu, que les accusés, qui avaient gardé le silence devant
les assises,étaient déchus du droit de réclamer devant
îa Cour de cassation, — je l'ai établi en prenant, tout
ensemble, mes raisons de décider et mes exemples, et
dans les cas de jonction, et dans les cas de disjonction.
Je n'ai donc plus à y revenir ici.
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915. Une observation, toutefois, avant de clore ce

paragraphe.
En dehors des motifs de droit qui peuvent ou doivent

conduire à la disjonction des procédures, lé juge peut se

trouver eu présence de circonstances de fait assez impé-
rieusespour rendre la disjonction désirable, parfois, et,

parfois même, indispensable.

S'agit-il, par exemple, de poursuites dirigées pour

plusieurs crimes contre le même individu ? Il peut se

faire que ces poursuites ne soient pas, toutes, également
enétat ; que l'on espère de nouveaux renseignements sur

un ou plusieurs des chefs d'accusation ; que les preuves
afférentes à chacun d'eux ne puissent pas être simultané-

ment produites.

S'agit-il de poursuites simultanées dirigées contre plu-
sieurs?Il peut se faire que, si tout est complet à l'égard
de certains, il n'en soit point ainsi à l'égard des autres;

que l'un d'eux tombe malade ; qu'il soit, si l'on veut,

frappé de démence. Dans ces diverses hypothèses, la dis-

jonction est un procédé salutaire, dont la légalité se justi-
fie par la force même des choses et, dès lors, soit qu'elle

apparaissecomme une mesure de convenance, soit qu'elle
s'impose comme une mesure de nécessité, son apprécia-
tion est absolument abandonnée au discernement et à la

consciencedes magistrats.

§ i.—Forme à suivre pour la jonction ou la disjonction des procé-
dures.

N° 916. Le fond dominant la forme, le mode d'application des règles
ci-dessus découle de ces" règles mêmes, comme la consé-

quence du principe.
917. Première conséquence. — Si c'est le président qui agit, il

procède par ordonnance; si c'est la Cour d'assises, elle

procède par arrêt.
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918. Seconde conséquence.
— Toutefois, comme la Cour fait acte

d'administration judiciaire, et non de juridiction proprement

dite elle rend moins un arrêt qu'une ordonnance.

919. Il s'ensuit que, si elle procède avant le tirage du jury de ju-

gement, elle peut procéder hors la présence de l'accusé;

920. Et sans publicité ;
921. Que l'arrêt peut ne pas être motive, quoiqu'il soit désirable

qu'il le soit;

922. Qu'on peut même opérer, par le fait seul et avant décision

spéciale, une jonction ou UDe disjonction. — Exemple.

923. Troisième conséquence.
— Point de nécessité de notifler aux

accusés les ordonnances de jonction ou de disjonction;
92*. Quatrième conséquence.

— Ni de lés lire à l'audience,

925. Toutefois, la notification et la lecture à l'audience sont à pré-
férer.

926. Résumé et conclusion.

927. Modèle d'une ordonnance de jonction.
928. Modèle d'une ordonnance de disjonction.

916. En toute matière, les principes qui dominent

le fond dii droit dominent; par une relation nécessaire, le

règlement de la forme. Je n'ai donc, ici,—pour bien dé-

terminer les divers modeS de mise à exécution des règles
concernant les jonctions et les disjonctions, — qu'à nie

souvenir de ces règles et qu'à en déduire les conséquences

pratiques.

917. Première conséquence.
— Oii a vu, dans le second

paragraphe, soiis les nos 865 et suivants, que les jonctions
et disjonctions sont ordonnées, selon l'état de la procé-
dure, ou par le président de la Cour d'assises, ou par la

Cour d'assises elle-même. La forme varie donc, subor-
' donnée qu'elle est à la détermination de l'autorité de qui
doit émaner la mesure. Si c'est le président qui agit, il

procède, comme toujours, par voie de simple ordonnance ;
si c'est la Cour d'assises, elle procède par voie d'arrêt.

918. Secondeconséquence.—La Cour d'assises procède,
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dis-je, par voie d'arrêt ; mais, ici, une observation est

nécessaire.J'ai déjà fait mes réserves, à cet égard. Qua-

lifiMtj en effet, sous le n° 876, l'acte qu'accomplit la

Cour, j'ai dit que ce n'était point, à proprement parler j
ûnacte dejuridiction, mais un acte de simple administration

judiciaire ; qu'en un mot, elle rendait moins un arrêt qu'une
ordonnance.Cette qualification résultait, pour moi, de la

nature même de l'acte accompli ; j'ajoute, maintenant,

qu'elle à été vérifiée par la jurisprudence et que tous les

précédents s'accordent pour la reconnaître et la consa^

crer.

919. Et d'abord, il est constant que, lorsque la ques-
tion sepose avant l'ouverture des débats, l'accusé n'est

point appelé à son examen et que la mesure est ordonnée

hors saprésence.

920. Il est encore constant que*
—

lorsque l'arrêt

dejonction ou de disjonction est rendu avant le tirage des

douzejurés dejugement,
— il n'a pas à être prononcé en au-

diencepublique W.

921. Il est constant, enfin, que de semblables arrêts

«sont des arrêts dépure instruction qui n'ont pas besoin,

pour leur régularité, d'être motivés (2\ »

On voit, par ces divers précédents, qu'aucune des con-

ditions, vraiment substantielles, exigées par l'art. 7 de la
loi du 20 avril 1810^ pour revêtir les arrêts des formes

prescrites par les lois organiques, n'est à observer, ici,
souspeine de nullité, Rien ne caractérise mieux la véri-

« Rej., 24 sept. 182S (M. Brière, rapp.), BullMO; —
Pal.895;

— S.D.25.409; — D.P.2S.370. — L'arrêt n'est qu'en partie dans les
deux derniers recueils.

P) Rej., 25 nov. 1837 {M. Vincens-Saint-Lauréht, rapp.), Bull.
422: -^ Pai.40il.140.
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table nature de pareilles décisions; rien ne saurait aussi

mieux simplifier l'oeuvre du juge. Toutefois, comme, de-

puis la grande rénovation de nos institutions judiciaires,
il est de droit public, en France, que toute décision doit

porter en elle-même la preuve de sa raison d'être et desa

légalité, j'estime que le juge pousserait jusqu'à l'exagéra-

tion l'exercice de son pouvoir s'il n'énonçait pas ses mo-

tifs, et que, pour allier dans une juste mesure ce qui est de

droit avec ce qui est de convenance, il est bon qu'il mo-

tive son ordonnance ou son arrêt.

922. Il est si vrai, du reste, qu'en pareille matière, la

forme à suivre est à peu près indifférente, que la Cour de

cassation tient pour régulière une jonction opérée antérieu-

rement à la décision intervenue pour l'ordonner. C'est,

notamment, ce qu'elle a décidé dans une espèce qui se

présentait en ces termes :

La Cour d'assises du Gers avait été saisie d'une pour-
suite en complicité de faux dirigée contre un nommé

Jean Rivière. L'auteur de ces faux était resté inconnu. Il

se révéla aux débats et, afin que l'on pût informer, l'affaire

fut renvoyée à une autre session. L'information ordonnée

fut suivie, contre un nommé Jean Daubons, d'un arrêt de
mise en accusation. En cet état, le président crut devoir

joindre les deux procédures, et, pour cela, Use borna à les

porter toutes deux sur le rôle pour le même jour et à faire
notifier aux deux accusés, par un seul exploit, la liste des
témoins et la liste du jury de la session. Le jour de l'au-
dience advenu, Rivière et Daubons furent extraits en même

temps de la maison de justice et conduits ensemble dans
la salle où devait avoir lieu le tirage du jury de jugement.
H fut, alors, procédé à la formation d'un seul tableau.
Pendant celte opération, les deux accusés exercèrent leurs
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récusationsen commun. C'est après l'accomplissement de

toutes ces formalités et au moment où l'on conduisait les

accusésà leur banc, les jurés à leur siège, que l'ordon-

nance de jonction fut rendue et signée. Malgré cette in-

terversion des actes, la Cour de cassation considéra ce

mode de procéder comme irréprochable, par ce motif

que « la jonction, dérivant virtuellement du motif sur le-

quel avait été fondé l'ajournement de la première affaire,
avait été opérée, de fait, avant le tirage au sort du jury W.»

923. Troisième conséquence.
— La jonction ou la dis-

jonction des procédures étant une mesure purement fa-

cultative, qui peut être prise hors la présence des accusés et

pour des causes dont l'appréciation est abandonnée d'une

manière absolue à la sagesse des magistrats, il s'ensuit

logiquement qu'il n'y a point de nécessité à signifier les

ordonnances rendues à cet effet. Pour que cette nécessité

existât, il faudrait qu'une semblable signification eût été

prescrite par la loi, et il est certain que la loi ne contient

point de disposition à cet égard.
D'un autre côté, la jurisprudence, —en décidant, au

casde jonction de diverses procédures poursuivies contre

plusieurs, 1° qu'on peut se borner à notifier à chacun

d'eux l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation qui lui sont

propres (n°s 101 et suivants); 2° qu'on peut, aussi, se

dispenser de comprendre dans la copie de pièces les pièces
de la procédure étrangère à l'accusé que touche l'exploit
(n° 358),

— a posé une règle qui s'étend, à fortiori, à un

acte bien moins essentiel, la signification des ordonnances
de jonction.

<J>Rej., 28 nov. 1844 (M. Rocher, rapp.), Bull.SSS;
—

Conf., par voie implicite, 13 fév. 18S1 (M. Dehaussy, rapp.),
JM.98.
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On a, cependant, tenté de transformer en grief l'ab-

sence d'une pareille signification ; mais la chambre cri-

minelle n'a jamais pris au sérieux le moyen. Elle l'a tou^

jours rejeté par un mot, en disant; par exemple, «qu'au-
cune disposition dé la loi n'a prescrit la notification de

telles ordonnances -W; »

924. Quatrième conséquence*
—- La chambre criminelle

a rejeté, avec le même laconisme; un autre moyen puisé
dans le mêmeordred'idées, et qui, vraiment, avait encore

moins de consistance. On était, allé jusqu'à soutenir qu'il

y avait cause de nullité dans le défaut de lecture, à l'au-

dience, de l'ordonnance de jonction. Mais à quoi bon cette

lecture ? Lorsque les accusés, que la jonction a réunis, se

rencontrent ensemble, au moment du tirage du jiiry de

jugemen t ; que, sur l'avertissement du président, ils se con-

certent pour l'exercice du droit de récusation; qu'ils Sont,

plus tard, assis sur le même banc, à côté les uns des

autres; qu'ils entendent la lecture publique de l'arrêt

rendu et de l'acte d'accusation rédigé contre chacun d'eux-,
à quoi bon, —je le demande de nouveau, — la lecture
de l'ordonnance? Supposer, quand la loi n'a point exigé
une semblable précaution, que son accomplissement
constitue une de ces formalités dont l'exécution importe
essentiellement à la défense, c'est rendre puérile, à force

d'exagération, la théorie si élevée et si grave des nullités

substantielles. Aussi, la chambre criminelle a-t-elle, cette
fois encore, rejeté d'un mot le moyen proposé, eii disant

"tH Rej., 26 dée. 1835(M. Vmcens-Saint-tairenVTapp.), Bull-.
571;— Pal.8m;

— 26 jànv. et 20 septembre 1855 (MM. Moreau et Isambert, rapp.),
Bull.39 et 519.
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« que là lecture de l'ordonnance du président de la Cour

d'assisesportant jonction de plusieurs affaires concernant

le même individu n'est prescrite^ à l'ouverture des dé-

bats, par aucune disposition de la loi W. »

925. Ces diverses règles ne se débattent plus, aujour-
d'hui. Elles sont, pour la chambre criminelle, de pratique

constante, à ce point que, lorsque les conseillers rappor-
teurs s'aperçoivent qu'il n'y a eu ni signification ni lec-

ture, ils ne relèvent plus l'omission. Leur silence est un

hommage rendu aux principes et à la jurisprudence.
Mais est-ce à dire que les présidents d'assises et les pro-
cureurs généraux doivent considérer ces omissions comme

devant être de règle 0Uj tout au moins, d'habitude pour
eux ? Non, certainement. Si ces formalités ne sont

point prescrites par la loi, elles n'en sont pas moins de

bonne administration. Elles ont, en effet, pour les accu-

sés,un certain caractère d'utilité, puisqu'elles les prévien-

nent, officiellement et d'avance, d'une mesure que, sans

eiles, ils auraient pu ne connaître que de fait et qu'au
moment même du tirage du jury de jugement.

Elles ont, en même temps, un certain caractère d'uti-

lité légale. J'en ai pour preuve l'arrêt, au rapport de

M. Sénéca, que j'ai cité sous le n° 912. La signification

préalable et la lecture à l'audience de l'ordonnance de

jonction, unies à l'absence de toute réclamation de la

part des accusés, ont été acceptées, par cet arrêt, comine

une fin de nen-recevoir péremptoire contre toute critique
ultérieure. L'accomplissement de ces formalités est doiic,
— je le répète, — un acte de bonne administration (2).

W Rej., 10 juillet 1851 (M. Victor Foucher, rapp.), BullAm.
l*) Je m'empresse de reconnaître, d'ailleurs, que c'est là l'usage

d'un grand nombre de Cours d'assises. A Paris, par exemple, la si-
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926. En résumé, je pose 1° en règle de droit :

Que la rédaction des ordonnances et arrêts de jonction
n'est point assujettie à une forme sacramentelle ;

Qu'ils peuvent être rendus, sans publicité, hors la pré-
sencedesaccuséset sans être motivés ;

Qu'on n'est tenu ni de les signifier, ni d'en donner

connaissanceaux accusés;
Et 2° en règle de convenance : qu'il vaut mieux, toute-

fois, pour rendre la procédure parfaite, énoncer, dans
ces ordonnances et arrêts, le motif qui les a déterminés;

En faire faire la signification ;
El en faire donner lecture à l'audience.
Ces conditions de forme une fois bien connues, je

n'ai plus qu'à les mettre en relief en les concentrant dans
un modèle. J'emprunte encore ce modèle au formulaire
de la Cour impériale de Paris, et je choisis, de préférence,
deux ordonnances rendues parle président de la Cour
d'assisesde la Seine. Je n'ai pas besoin d'ajouter que,
s'il eût été procédé, non par ordonnance du président,
mais par arrêt de la Cour, le fond de l'acte n'aurait pas
changé et qu'il n'y aurait eu de modifié que ce qui estde
forme purement extérieure.

gnifiçation et la lecture ont toujours lieu, et, lorsque le procès-verbal
des débats mentionne l'exécution, par le président, de l'art. 313 du
Code d'instruction criminelle, il le fait en ces termes : « M. le prési-
dent a averti l'accusé d'être attentif à ce qu'il allait entendre lire et le

greffier a lu, à haute voix, les deux arrêts de renvoi, les deux actes
d'accusation et l'ordonnance de jonction rendue par M. le président
de la Cour d'assises. »
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927. MODÈLE.

COUR D'ASSISES DE LA SEINE.

PRÉSIDENCE DE M. LEGON1DEC.

Ordonnance de jonction.

Nous, président de la Cour d'assises du département de la

Seine,
Yu les deux actes d'accusation dfessés par M. le procureur

général, contre le nommé Thibault Stouff, en date, le premier,
du vingt juillet mil huit cent cinquante-huit, et, le second,
du vingt^sept août de la même année;

Yu les articles 307 et 365 du Code d'instruction criminelle;
Attendu qu'il importe, pour la bonne et prompte adminis-

tration de la justice, que lesdits deux actes d'accusation

soient joints (1);
Ordonnons la jonction des deux actes d'accusation sus-

datés et énoncés, pour être soumis à un seul débat et être

statué sur le tout par un seul arrêt.
En notre cabinet, au Palais de Justice, le quatorze juillet

mil huit cent cinquante-huit <a>.

LEGONIDEC.

M Si la connexité résulte de l'une des trois circonstances retenues

par l'art. 227 du Code d'instr. crim., il faut, en premier lieu, réunir
le visa de cet article au visa de l'art. 307 ; en second lieu, rayer
l'art. 365, qui n'a plus de place dans ces nouvelles hypothèses; en

troisièmelieu, faire précéder le motif général, consigné ci-dessus, par
le motif spécial, qui résulte de la circonstance propre à l'affaire. A

-supposer,par exemple, que cette circonstance soit. celle que prévoit
et définit le premier paragraphe de l'art. 227, le motif sera rédigé
ainsi : « Attendu que les délits imputés à N. . . ., et N. . . ., par les
« deuxactesd'accusation, ci-dessus visés, paraissent avoir été commis
• en même temps et par deux ou plusieurs personnes réunies; —

< Attendu, d'ailleurs, qu'il importe, pour la bonne et prompte admi-
« nistration de la justice..., etc., etc. »

<2>Le lendemain quinze juillet, cette ordonnance a été notifiée,
dansla forme ordinaire, à l'accusé Thibaut Stouff.
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928 MODÈLE.

COUR D'ASSISES\DE LA SEINE.

PRÉSIDENCE DE M. DE BOISSIEU.

Ordonnance de disjonction.

Nous, président de la Cour d'assises du département de la

Seine,
Vu l'arrêt, en date du sept février mil huit cent soixante,

rendu par la Cour impériale de Paris (chambre des mises en

accusation), lequel renvoie Pierre-Léonard Pinchon etLouise-

Thérèse-Anastasie Géromo, femme Pinchon, devant la Cour

d'assises du département de la Seine, sous l'accusation de

faux en écriture privée ;
Yu les articles 306 et 308 du Code d'instruction criminelle;
Attendu qu'il est établi que la femme Pinchon est dans un

état de maladie, qui peut se prolonger indéfiniment, et

qu'elle est, par suite, dans l'impossibilité de se présenter aux

débats, qui doivent s'ouvrir aujourd'hui;
Disjoignons l'accusation qui la concerne dé celle qui con-

cerne son mari.
En notre cahinet, au Palais de Justice, le cinq mai mil

huit cent soixante.
DE BOISSIED.

SECTIONIV.

Du renvoi de l'affaire à un autre jour ou à une autre session.

N° 929. L'objet et l'importance des renvois ont été déterminés en
partie.

930. Les renvois SODIréglés par les art. 306, 331, 354 el 406 dû
Coded'instruction criminelle.

931. Le premier de ces articles doit, seul, nous occuper, ici,les
trois autres concernant les renvois prononcésau coursde
l'audience.

932. Qui ordonne les renvois ? — C'est le président de la Conr
d'assises.—Sous la législation de l'an iv, c'élaitle tribunal
criminel. — Motif de ce changement.



CH. V.—SECT. VI.—DES RENVOIS OU PROROGAT. DE DÉLAI, 335

933. Le droit du président a été contesté ; mais il est consacré par
une jurisprudence invariable.

934. Il expire au moment où la Cour d'assises est saisie.

935. A quel moment la Cour d'assises est-elle saisie?—Je réserve
cette question, en posant, provisoirement, en règle que le
droit du président se continue, tout au moins, jusqu'au
tirage du jury de jugement, — et qu'il l'exerce d'office ou
sur réquisition.

936. Qui requiert les renvois ? -- Le procureur général et l'ac-
cusé.

937. La faculté de réquisition donne-t-elle le droit d'attaquer,
devant la Cour d'assises, la décision du président? — Non.
Motifs de cette règle, dans l'hypothèse où le renvoi a été
ordonné ;

938. Et dans l'hypothèse où il a été refusé-
939. Mon opinion, sur ce point, n'est pas celle de tous les crimi-

nalistes. — Discussion de leur,avis. — Arrêt qui le con-
damne.

940. Conclusion.

941. Causes et effets des renvois. — La loi n'a point défini les

causes de renvoi.
942. Pour les bien connaître, il faut consulter, surtout, les errements

de la pratique. —Exemples.
943. L'appréciation du juge-est, d'ailleurs, souveraine. — Exem-

ples.
944. Nouveaux exemples empruntés au cas où le renvoi est ordonné

par la Cour d'assises elle-même.

945. Corollaires de ce principe. — Exemples à l'appui de ces divers

corollaires.
946. Conclusion.

947. Formes et formule. — Les formes sont simples. -^ Pour les

déterminer, on peut presque s'en référer à celles indiquées,
sous [es nps 916 et suivants, pour les jonctions et disjonc-
tions.— Quelques questions spéciales, toutefois.

948. Première question. — La notification de l'ordonnance de

renvoi est-elle nécessaire?—Non.—Exemple.

949. Seconde question.
— Lorsque le renvoi a été ordonné après

l'interrogatoire de l'accusé, doit-on, avant de saisir définiti-

vement l'audience, l'interroger une seconde fois ? — Non. —

Exemples.
950. Troisième question.

— Doil-OD, au moins, réitérer la forma-

lité relative au choix ou à la désignation du Conseil? —

Non. —Exemples.
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951. Modèle.
952. Résumé de tout ce chapitre et transition entre son contenu et

le contenu du chapitre suivant.

929. Le renvoi desaffaires à un autre jour de la session
commencée ou à une autre sessionestune mesure qui n'est

plus entièrement nouvelle pour nous. Comme elle a une
action nécessaire sur le rôle, comme elle est l'une des

conséquenceshabituelles des instructions supplémentaires
et des disjonctions, elle a trouvé incidemment une place
dans les sections consacréesà ces trois objets. Il importe,
toutefois, d'ajouter quelques traits à ces premiers aperçus
afin de résumer, ici, tous ses éléments de forme et de
fond. «

930. Quatre articles du Code d'instruction criminelle,
— articles que nous avons déjà rencontrés, — ont pré-
vu la nécessité des renvois et se sont occupés de leur

règlement ; ce sont les art. 306, 331, 354 et 406.
Le premier de ces articles contient la disposition-prin-

cipe. Son texte est connu ; il faut, néanmoins, le repro-
duire.

« Si le procureur général ou l'accusé ont des motifs
« pour demander que l'affaire ne soit pas portée à la
« première assembléedu jury, ils présenteront au.prési-
« dent de la Cour d'assises une requête en prorogation
« de délai. — Le président décidera si cette prorogation
« doit être accordée ; il pourra aussi, d'office, proroger
« le délai. »

A. la suite de cette première disposition, on lit :

Art. 331. — « Dans le cas de l'article précédent (le
cas d'un faux témoignage survenant au milieu des dé-
bats), le procureur général, la partie civile ou l'accusé
« pourront immédiatement requérir, et la Cour ordon-
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« ner, même d'office, le renvoi de l'affaire à la prochaine
« session. »

Art. 354.— « Lorsqu'un témoin, qui aura été cité,
« ne comparaîtra pas, la Cour pourra, sur la réquisition
« du procureur général, et avant que les débats soient
« ouverts par la déposition du premier témoin inscrit sur

« la liste, renvoyer l'affaire à la première session. »

Art. 406. — « Si, par quelque événement, l'examen
« desaccusés sur les délits ou sur quelques-uns des délits
« compris dans l'acte ou dans les actes d'accusation, est
« renvoyé à la session suivante, il sera fait une autre
« liste (du jury) ; il sera procédé à de nouvelles récusa-
it tions et à la formation d'un nouveau tableau de douze

«jurés, d'après les règles prescrites ci-dessus, à peine de
« nullité. »

Telle est la loi. Voici, dans ses rapports avec le point

précis qui nous occupe en ce moment, son commentaire

et sesapplications.

931. Une observation préliminaire, toutefois :

Les quatre articles, que je viens de transcrirej s'oc-

cupent du même objet, —la prorogation du délai, en

d'autres termes, le renvoi de l'affaire; —mais ils s'en oc-

cupent à des points de vue différents. Le premier se place
en face du cas où l'affaire n'est point encore à l'audience ;
le second et le troisième, du cas où l'audience est saisie

et où la cause de renvoi se produit devant la Cour d'as-

sises,au seuil ou au cours des débals ; le quatrième, en-

fin, embrasse toutes les situations et, sans s'inquiéter du

moment précis où la cause de renvoi se révèle, il dispose

pour le cas où l'examen et les débats ont été ajournés
.par quelqueévénement.

Je n'ai pas à me préoccuper, ici, de cet ensemble de

n. . 22
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dispositions. Le jour de l'audience n'est pas arrivé pour

nous ; l'examen de l'accusé, les débats qui le suivent, les

incidents qui les troublent, le jugement qui. les couronne

ne nous appartiennent pas encore. Je dois donc limiter

mon examen et le concentrer sur un seul point, celui que

règle l'art. 306. A cet égard, je me demanderai :

Qui ordonne les renvois ;

: Qui les requiert ;

Quels sont leurs causeset leurs effets ;

Leurs conditions de forme et leur formule.

952. Qui ordonne les renvois.—~Le magistrat compétent

"pour ordonner les renvois est expressément désigné par
l'art. 306 ; c'est le président de la Cour d'assises W.

La désignation de ce magistrat est une innovation.

Avant le Code d'instruction criminelle, l'attribution avait

été conférée, non au président, mais à la Cour, ou plutôt,
'— pour parler le langage du temps, —au tribunal crimi-

nel (art. 333 et 334 du Code du 3 brumaire an iv). J'ai

indiqué, à l'occasion des jonctions et disjonctions desprocé-
dures (n° 865), les motifs de ce changement. Autrefois

la juridiction de grand criminel était permanente ; elle

ne l'est plus aujourd'hui ; de là, la nécessité de trans-

porter l'attribution à une autorité, dont les pouvoirs se

transmettent, sans solution de continuité, de titulaire à

titulaire, et dont l'intervention est toujours prête.

955. Quoique l'indication du président des assisesré-

sulte d'un texte précis, on a souvent contesté la compé-

W Je n'ai plus à expliquer, ici, ce qu'il faut entendre par:
.président de la Cour d'assises. Je me suis étendu sur ce point dans
les sections concernant l'interrogatoire (nos 230 et suivants), l'in-
struction supplémentaire (n°s 811 et suivants), les jonctions et <fe-
jonclions (n

05865 et suivants) ; inutile d'y revenir.
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tence de ce magistrat ; mais une semblable contestation

ne pouvait rien contre la loi; aussi, dès 1816, la Cour

de cassation jugeait « que la demande en renvoi avait

été présentée avant l'ouverture des débats et avant que la

.Cour d'assises pût connaître les éléments propre à fixer

sa détermination ; qu'au président, qui, seul, avait con-

naissance de l'instruction écrite, appartenait d'apprécier
les motifs du délai demandé ; — Qu'ainsi le président
était dans l'espèce prévue par l'art. 306 du Code d'in-

struction criminelle W. » Cette première donnée de la

jurisprudence a été confirmée, plus tard, par de nom-

breux arrêts, qui ont fixé la doctrine par les motifs sui-

vants :
« Attendu que, d'après les dispositions de l'art. 306...,

c'est au président de la Cour d'assises à décider, sur les

réquisitions du ministère public ou les demandes de l'ac-

cusé, s'il y a des motifs suffisants pour qu'une affaire ne

soit pas portée à la première assemblée du jury, et qu'il

peut, même d'office, proroger ce délai ;
« Que ce pouvoir, délégué au président de la Cour

d'assises par un article placé sous la rubrique de laprocè-
dure devant la'Cour d''assises,n'est limité qu'au seul cas de

l'art. 354... et qu'il résulte évidemment des termes dans

lesquels cet article est conçu, que la Cour d'assises n'est

investie du pouvoir de statuer sur le renvoi d'une affaire

à la prochaine session que dans le cas unique où elle en

Qsisaisiede fait...;
«Et attendu que, dans l'espèce, la Cour d'assises n'était

pas saisie de fait ; que le procès des demandeurs n'était

pas encore porté à l'audience ; et que, dès lors, en ren-

WRej., 7 juin 1816 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.), D.,
V Instr. crim., n° 2001. . ..." ' ' "

"22.
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voyant, par l'ordonnance attaquée, aux assises du tri-

mestre suivant.... l'examen du procès instruit contre les

demandeurs, le président de la Cour d'assises s'est ren-

fermé dans les limites de la compétence qui lui est attri-

buée par l'art. 306..., et n'a aucunement violé l'ar-

ticle 354«. »

954. Le droit du président est donc certain ; mais,
— on le voit, — il n'a qu'une durée limitée ; il expire au

moment même où la Cour d'assises est saisie de fait. Ainsi

le veut l'art. 354, que vient de rappeler l'arrêt de 1825 ;
ainsi le veut encore l'art. 331, qui dispose, comme on

l'a vu, pour le cas où un faux témoignage se produit aux

débats ; ainsi le veut, enfin, la jurisprudence.
En effet, si l'on relit les arrêts que je viens de citer,

notamment, celui de 1840, au rapport de M. Rocher, et

celui de 1850, au rapport de M. Rives, on retrouvera,
dans leurs motifs, une restriction semblable à celle de

l'arrêt de 1825. On lira, par exemple:.— dans le pre-

mier, « que le droit de proroger d'office le délai de la

mise en jugement a été exercé, dans l'espèce, par le pré-

sident, avant que la Cour d'assises fût saisie ; » — dans le

second, « que les Cours d'assises ne sont exclusivement

compétentes, pour ordonner le renvoi, que dans le seul

cas où il y a lieu de le prononcer postérieurement au tirage
au sort du jury de jugement. »

Celte restriction a d'autant plus de force qu'elle con-

(i) Rej., 4 fév. 1825 (M. Brière, rapp.), Bull.S6; — Pal.UV;
S.D.25.330 ;

— 16 avril 1818'(M. OUivier, rapp.), JMU59; — Pal.755;
— 25 juin 1840 (M. Rocher, rapp.), i?wK.25S;—D.p.40.425 ;
— 26 avril 1844 (M. Isambert,rapp.), .flwM.218;
— 27 avril 1850 (M. Rives, rapp.), JBWM.210;^S.D.50.81Ï ;
— 13 janv. 1859 (M. Lascoux, rapp.), Bull.20.
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corde avec des décisions rendues directement sur notre

question même et que la plus récente est intervenue sur

un pourvoi formé dans l'intérêt de la loi, de l'ordre du

ministre de la justice W. Il est donc de règle, aujour-
d'hui, que les pouvoirs du président cessent dès que la

Cour d'assises est saisie.

935. Mais à quel moment la Cour d'assises est-elle

saisie ? Telle est, au vrai, la difficulté.

Ici, deux systèmes sont en présence. Dans le premier,
l'on soutient que, — la compétence-de la Cour d'assises
résultant de la prescription de l'art. 354, — cette com-

pétence n'apparaît qu'au moment déterminé par cet ar-

ticle, c'est-à-dire, au moment où les débats vont s'ou-
vrir par la déposition du premier témoin inscrit sur laliste.
On en conclut que la compétence du président s'est con-

tinuée jusque-là. Dans le second système, on soutient que
cette compétence a disparu plus tôt ; que la Cour a été

saisiedès qu'a été saisie l'assemblée de jury, c'est-à-dire

aprèsle tirage qui l'a formée et qu'en conséquence c'est à
ce tirage que les pouvoirs du président se limitent.

Je pose cette question, sans la discuter, n'ayant point
à me préoccuper, ici, de ce qui doit suivre le tirage du

jury de jugement. Il me suffit, quant à présent, de con-
stater que, —dans le domaine restreint de la matière qui
m'occupe, c'est-à-dire, pendant que s'accomplissent les
dernières formalités de la procédure intermédiaire et les

formalités qui précèdent immédiatement l'assemblée du

jury,—le droit de proroger le délai appartient exclusive-

W Cass., 16 fruct. an ix (M. Seignette, rapp.), Bull.SGS; —Pal.
30S;

•— 10 janv. 1824, dans l'intérêt de la loi (M. Brière, rapp.), Bull.8;
-Pal.33%
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inènt au président de la Cour d'assises et que ce ma-

gistrat est formellement autorisé par l'art. 306 à exercer

ce droit, soit sur réquisition, soit d'office V\

; 956. Qui requiert les renvois. —La règle, à cet égard,

est aussi sûre que celle qui précède, fondée qu'elle est,

comme la première, sur la teneur littérale de notre ar-

ticle. Le droit de réquisition ou de demande appartient au

procureur général et à l'accusé.

Il en était ainsi sous le Code de l'an iv, et il faut d'au-

tant plus remarquer la concession faite, sous ce rapport,

à l'accusé, que le Code de l'an iv et le Code d'instruction

criminelle n'ont pas cru devoir lui faire une concession

semblable, en matière de jonction et de disjonction. En

celte matière,—on l'a vu sous les nos 877 et suivants,—

la faculté de réquisition appartient au procureur général
seul.

La raison de cette différence est sensible. Les jonctions
et disjonctions sont,—on le sait,—des actes de pure ad-

ministration judiciaire, qui n'affectent jamais essentielle*

ment la défense, tandis que les renvois peuvent souvent

l'intéresser au plus haut degré. Il en est ainsi, par exemple,

lorsque l'accusé se trouve hors d'état de supporter les

préoccupations et les fatigues d'un long débat; que des

témoins importants sont absents ou malades ; que le

conseil, avec qui l'accusé a été en communication depuis

l'interrogatoire jusqu'à la veille de l'audience, est dans

l'impossibilité de l'assister et de le défendre. La loi a donc

sagement.distingué entre les deux cas et, — après avoir

refusé le droit de demande dans le premier, — elle a

bien fait de l'accorder expressément dans le second.

M Sous le* Code de l'an iv, le droit de proroger le àèhi d'office
n'existait pas.
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957. Mais, ici, une question subsidiaire, se présente
et m'arrête. La faculté de réquisition emporte-t-elle, au

profit de ceux qui en sont investis, — ministère public et

accusé, — le droit d'attaquer devant la Cour d'assises

la décision prise par le président ?

Cette question peut s'élever dans deux hypothèses dis-

tinctes, selon que le président a ordonné ou refusé la

prorogation de délai.

Si le président l'a ordonnée, l'effet nécessaire de son

ordonnance a été ou d'empêcher que l'affaire fût portée
sur le rôle, ou, si elle y était inscrite, d'en faire opérer
la radiation, Dans le premier cas, la Cour d'assises n'en a

jamais été saisie ; dans le second (et en supposant,—-ce qui
serait plus que douteux, — que l'ouverture de la session,
unie à l'inscription sur le rôle, eût saisi la Cour d'assises),
dans le second, dis—je, elle aurait cessé de l'être. Elle se-

rait donc sans compétence dans tous deux et, dès lors,
une fin de non-recevoir péremptoire s'élèverait contre la

réclamation que les parties tenteraient de porter devant

elle.
v

958. Reste la seconde hypothèse et, ici, la difficulté

est plus sérieuse. Le président, malgré la réquisition du

ministère public ou de l'accusé, a maintenu l'affaire sur

le rôle et l'audience va s'ouvrir. Cette fois, la compétence
de la Cour d'assises ne peut plus être contestée ; le pro-
cèslui appartient bien et elle a, non-seulement le pouvoir,
mais même l'obligation de statuer sur tous les incidents

contentieux qui peuvent s'y produire. L'exception d'h>

compétence, dont je viens de parler, n'est donc plus à

craindre.

Mais une fin de non-recevoir, d'une autre nature, ne
Seprésente-t-elle pas ? Le président, à qui la loi a exprès-
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sèment conféré cette faculté de prorogation, ne Pa-t-il

pas.reçue comme une attribution propre et spéciale?

Quoiqu'elle ne soit pas une conséquence du pouvoir dis-

crétionnaire dont les débats vont bientôt l'investir, n'a-

t-elle pasun caractère égal de souveraineté ? C'est ce qui
me paraît résulter de l'ensemble des dispositions denotre

Code. A mes yeux, le droit du président, pendant la pé-
riode de temps qui lui est abandonnée, le droit de la

Cour d'assises,à partir du moment où elle est saisie,sont

deux droits similaires, qui sont successivement accordés

à titre exclusif et comme ne relevant pas l'un de l'autre.

959. Cette opinion, —j'en conviens, — n'est point
unanimement acceptée et l'on se fait fort, pour la com-

battre, du caractère même des ordonnances rendues en

cette matière. Ce sont, dit-on, des mesures provisoires
dans lesquelles il est impossible de voir une sorte de chose

jugée et sur lesquelles, conséquemment, on est toujours
libre de revenir. Je ne conteste pas cette proposition.
Sans aucun doute, le président, après avoir répondu, par
un refus, à la requête de l'accusé, reste toujours le maître
d'abandonner son premier avis et d'accueillir la demande,
qu'il avait repousséed'abord ; mais qu'importe cela ?Le

point en débat soulève, non une question de chosejugée,
mais une question d'attribution. La Cour d'assisesa-t-elle
ou non compétence ? Cette compétence n'e'st-elle pas,
au contraire, concentrée, d'une manière exclusive, dans
les mains de son président ? Tel est l'unique problème
à résoudre et, comme on le voit, l'objection s'arrête en
chemin.

On insite, cependant, et l'on cherche un nouvel argu-
ment dans une assimilation, plutôt apparente que réelle.
Se souvenant qu'en matière de jonctions et de disjonc-
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lions l'accusé a le droit de déférera la Cour d'assises l'or-

donnance du président (n° 880), on soutient qu'il y a, ici,
identité de situation et qu'il doit y avoir, dès lors, iden-

tité de règle.
La conséquence serait juste, si les prémisses étaient

fondées; si, en d'autres jtermes, l'identité de situation

dont on parle, n'était point chimérique. Or, loin que les

deuxcas soient, comme on le prétend, complètement ana-

logues,ils sont entièrement dissemblables. Dans le pre-
mier, en effet, l'accusé,—je le'redis pour la troisième

fois, — n'a point droit de réquisition. L'ordonnance du

président est donc une mesure, qui ne peut lui être op-

posée, puisqu'il n'était et ne pouvait être en cause devant

ce magistrat. C'est précisément pour cela que, — sa de-

mande n'ayant été ni produite (puisqu'il n'a pas le droit

d'en former), ni jugée (puisqu'elle n'a pas été produite),
— on a considéré comme toujours ouverte sa faculté de

réclamation devant la Cour d'assises. On lui a fait, ainsi,
sur un des éléments tout secondaires du droit de dé-

fense, une nouvelle application de ce grand principe que
nul, en France, ne peut être définitivement jugé sansêtre

entendu.

Mais qu'y a-t-il de commun entre cette situation et la si-

tuation actuelle? Rien absolument ou, plutôt, tout, entre

elles,est contradictoire, puisque la faculté de réquisition,

expressémentinterdite en matière dejonctions et de disjonc-
tions, est de l'essencemême des renvois. L'exercice de cette

faculté modifie donc radicalement l'état des choses. Par

elle, l'accusé s'est mis en instance régulière devant l'auto-
rité judiciaire compétente ; la décision n'intervient qu'a-
près qu'il a été entendu dans sa réclamation, de telle

sorte que l'assimilation disparaît, pour laisser intact ce

principe que le pouvoir, attribué par l'art. 306 au prési-
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dent de la Cour d'assises, est un pouvoir propre, spécial
et sans appel.

Telle est, du reste, la doctrine de la Cour de cassa-

tion. J'en ai pour preuve l'arrêt suivant :

« En ce qui louche la violation de l'art. 306 du Code

d'instruction criminelle, invoqué par les demandeurs, en

ce que la Cour d'assises aurait refusé de statuer sur le

renvoi à une autre session, proposé par eux avant la

formation du jury-,
« Attendu que cette demande avait été soumise au pré-

sident de la Cour d'assises, juge compétent, aux termes

dudit article ; — que ce magistrat y avait statué ; — que,
dès lors, la Cour d'assises, en refusant de statuer sur une

demande déjà jugée par le jugé compétent, n'a violé aucune

loi W. »
' 940. Je me résume donc en disant :

1° Que la faculté de requérir une prorogation de délai

appartient au ministère public et à l'accusé ;
2° Que, lorsque le président de la Cour d'assises est

saisi, en temps de droit, par l'une ou par l'autre despar-
ties, d'une demande de cette nature, il y statue définiti-

vement, soit qu'il accorde la prorogation demandée,
soit qu'il la refuse.

941. Causes et effets des renvois.— La loi n'a point
défini les cas dans lesquels le renvoi de l'affaire est auto-

risé. Elle se borne à dire, dans l'art. 306 : « Si le procu-
« reur général et l'accusé ont des motifs pour demander
« que l'affaire ne soit pas portée à la première assemblée
« du jury. » sans préciser autrement cesmotifs.

Sa réserve, à cet égard, est de la sagesse. Au milieu

W Rej., 4 oct. 1832 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), D., v° Insir.
mm,, n° 2001.
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descauses, si diverses et si imprévues, qui peuvent ren-

dre un ajournement nécessaire, une énuméralion limita-

tive eût été téméraire. Aussi, elle s'est bien gardée, je ne

dirai pas de l'entreprendre, mais même de l'indiquer;
elle a tout abandonné à la sagacité du juge.

942. Les errements de la pratique sont donc, ici,

plus utiles à consulter que les très-rares indications de

la jurisprudence.

Et, d'abord, il y a des cas, dans lesquels l'ajourne-
ment est obligé, comme, par exemple, les cas—d'une de-

mande en nullité contre l'arrêt de mise en accusation,
— d'une demande en renvoi pour cause de sûreté pu-

blique ou de suspicion légitime, — d'une demande en

règlement de juges. Si la Cour d'assises passait outre,

malgré cet obstacle légal, la procédure suivie devant elle

serait frappée d'une nullité radicale.

J'assimile à ces cas celui où l'accusé serait assez sérieu-

sementmalade pour ne pouvoir assister aux débats, sans

en être écrasé. A côté de la question d'humanité, qui
s'élève pour interdire une cruauté semblable, s'élève le

grand principe de la libre défense des accusés, qui ne per-
met pas de considérer comme entière la défense de celui

que le mal dévore et paralyse dans ses facultés. 'Il y au-

rait, ici, un obstacle de fait aussi grave que l'obstacle de

droit, dont je viens de parler.

Viennent, à la suite, les variétés indéfinies des circon-

stancesimprévues : — l'absence des témoins principaux,
r^ l'empêchement inopiné du défenseur,—les modifica-
tions profondes apportées aux éléments essentiels du

débat oral par des révélations ou des rétractations inat-

tendues (*),—la nécessité d'une instruction supplémen-

W Cour d'assises du Rhône, 12 juin 1860 (affaire dite de Saint-

Cyr.—M. Baudrier, président), Gaz. des trib. du 14 juin.
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taire «,—le fait qu'après un arrêt de cassation et devant

la Cour d'assises de renvoi, l'accusé serait privé de la copie

des pièces qu'aurait conservée sou coaccusé acquitté (2),—

le fait qu'au moment de la formation du tableau du jury
de jugement, l'un des douze jurés aurait manifesté publi-

quement son opinion (3) ; — la durée d'une affaire, qui,

après avoir épuisé le temps prévu, se serait continuée au

delà et aurait pris la place réservée à une autre ;—la con-

statation d'une grave irrégularité entachant l'un des actes

essentiels de la procédure intermédiaire, etc., etc. (*).

Telle est, en abrégé, l'indication des circonstances sur

lesquelles se fondent le plus fréquemment les renvois.

Cette indication est un simple aperçu, qui ne vaut que

comme exemple ; il servira de guide aux magistrats, tout

en laissant entière leur faculté d'appréciation.

M Même arrêt ;

—Rej., 25 juin 1840 (M. Rocher, rapp.), cité sous len° 934.

(2) Cour d'assises du Tarn, 10 mai 1828 (M. Garisson, prés.), Pal.

1452;—D., v° Instr. crim., n° 2008.

(3) Cour d'assises du Gard, 19 mai 1838 (M. Chaudonne,prés.), D.,
eod. loco.

(4) Je rencontre, dans cette dernière cause de renvoi, l'occasion

d'insister sur une recommandation, que j'ai déjà faite bien souvent,
et qui retrouve, ici, une place toute naturelle. J'ai dit que les pro-
cureurs généraux et les présidents ne devaient laisser arriver les

affaires jusqu'à l'audience qu'après s'être assurés de l'exact accom-

plissement de toutes les formalités importantes et, spécialement, des

diverses notifications prescrites par la loi. J'ai ajouté que, malheu-
reusement , ce soin était négligé à peu près partout. A Paris, par

exemple, l'original des exploits reste dans la main des huissiers jus-

qu'après le jugement. Delà, de nombreuses nullités et des annulations,

que ne compense certes, pas, — au point de vue de la dignité et de

la bonne administration de la justice, — la condamnation des huis-

siers aux frais de la procédure à recommencer. Je m'élève d'autant

plus fortement contre cette incurie qu'en ce moment j'ai sous les yeux
une notification vraiment informe, dans laquelle se pressent, à côté

de surcharges portant sur presque toutes les mentions essentielles de
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945. Cette faculté d'appréciation est absolue. Sa sou-

veraineté est une des conséquences de ce qu'il y a d'indé-

fini dans les motifs sur lesquels les renvois peuvent s'ap-

puyer. Du moment que la loi n'a point limité leurs causes,
ellea nécessairement laissé sans limite le pouvoir qui les

apprécie. Toutefois, ce pouvoir doit s'exercer dans une

juste mesure. En user légèrement ou par pur caprice,
c'est en abuser. C'est porter une atteinte sérieuse à l'in-

térêt des accusés ou à l'intérêt social ; — à l'intérêt des

accusés,qui souffre de tout ce qui prolonge indûment la

durée de la détention préalable ; — à l'intérêt social,

qui a mis au rang des règles essentielles la prompte expé-
dition des procès criminels et qui souffre d'un retard ar-

bitraire. Mais, cette réserve, toute morale, une fois faite,

souvenons-nous que la faculté d'appréciation du juge est

une faculté souveraine, pour l'exercice de laquelle il ne

relèveque de sa conscience.

C'est dans ces termes mêmes que s'en explique l'arrêt,
au rapportdeM. Rives, que j'ai déjà cité sous le n° 934 :
« Attendu, — dit-il, — que l'art. 306 abandonne à la

consciencedu président de la Cour d'assises l'appréciation
des motifs qui peuvent le déterminer, d'office, dans l'in-

l'exploit, des incorrections et des omissions sans nombre. Si les ma-

gistratsdelà Cour d'assises avaient jeté les yeux sur un acte semblable,

qu'auraient-ils fait? Ils auraient renvoyé l'affaire et fait procéder à un
actenouveau. Au lieu de cela, ils ont passé outre sans lire et exposé
ainsi la procédure à une annulation, que la chambre criminelle vient
deprononcer, sur mon rapport, le 15 juin (l'arrêt sera, à sa date, au

Bulletin criminel de 1860). Sans doute, l'huissier a été condamné aux

frais; mais cette condamnation ne répare point tous les dommages, et
il serait temps que les magistrats comprissent que, si, — dans une

irrégularité où une sorte de connivence passive leur fait une part, —

aucune responsabilité effective ne pèse sur eux, leur responsabilité
morale n'en est pas' moins très-sérieusement engagée.
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térêt de la manifestation de la vérité, à renvoyer à une

session autre que celle qui va s'ouvrir l'affaire dont cette

Cour devait être saisie. »

944. Du reste, cet arrêt consacre, au profit du prési-

dent, un principe qu'une jurisprudence imposante avait

déjà consacré au profit de la Cour d'assises elle-même.

La souveraineté des pouvoirs de cette Cour était, cepen-

dant, sérieusement contestable. Comme elle doit la fa-

culté de prorogation, dont elle est investie, aux art. 331

et 354, et que ces articles ne la lui attribuent que pour les

deux cas précis sur lesquels ils disposent, on pouvait

soutenir, avec quelque apparence de raison, que cette

faculté était limitée à ces cas.

Mais la Cour de cassation ne l'a point pensé ainsi, « At-

tendu, — dit l'un de ses arrêts,— que les causes de ren-

voi de l'affaire à une autre session, indiquées aux art. 331,
333 et 354, ne sont pas limitatives ;— qu'il suffit, d'a-

près l'art. 406, qu'il soit survenu un événement qui ait

paru assez grave à la Cour d'assises pour motiver ce ren-

voi ; que cet événement peut survenir après que le mi-

nistère public a accepté le débat, malgré l'absence d'un

témoin ;

«Attendu que la Cour d'assises est seule juge de la gra-
' vite des incidents de cette nature, puisqu'elle dépend de
'
la nature des débats ; que les renvois, ainsi prononcés,
ne peuvent donc fournir d'ouverture à cassation W. »

. (D Rej., Il juillet 1839 (M. Isambert, rapp.), PalAO.tSU; -

S.D.40.830;
— 1er cet. 1813 (M. Busschop, rapp.), P«Z.712; — S.D.14.2;
— 6 juillet 1815 (M. Busschop, rapp.), Pal.189; — S.D.16.141;
— 12 fév. 1818 (M. Lecoutour, rapp.), PalMO;
— 25 sept. 1824 (M. Ollivier, rapp.), PalAQiS;
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Un arrêt, antérieur de quelques mois, ajoutait à ces

.considérations un motif d'un autre ordre et non moins

concluant. « Attendu, — disait-il, — que, d'après les

art. 331, 354 et 406, les Cours d'assises sont investies

d'un pouvoir discrétionnaire pour renvoyer une affaire à

la session suivante, toutes les fois qu'il survient un événè^

ment qui leur paraît exiger ce renvoi, dans l'intérêt de la

manifestation de la vérité ;
« Que, d'ailleurs, l'irrégularité dont ce renvoi aurait pu

être entaché ne pourrait jamais avoir pour effet d"1annuler le

débat auquel il a été procédé ultérieurement... ;
« La Cour..... rejette le pourvoi... P). »

Rien n'est décisif comme cette dernière considération.

En effet, si l'irrégularité du renvoi devait avoir pour ré-

sultat d'entacher le débat ultérieur, quelle en serait la

conséquence logique 1 C'est qu'il serait impossible de vi-

der régulièrement l'accusation, puisqu'elle ne serait ja-
mais purgée de la cause viscérale de nullité dont le ren-

voi l'aurait affectée. L'absurdité d'un semblable résultat

suffit pour condamner la thèse qui y conduit fatalement

et pour confirmer, par une raison péremptoire, le prin-

cipe admis, en cette matière, par tous les précédents de

la Cour de cassation.

945. Ce principe a plus d'un corollaire. On pressent,

- 26 nov. 1829 (M. Brière, rapp.), PaZ.1554 ;
- 11 nov. 1830 (M. Rives, rapp.),

— PaZ.827 ; — S.D.31.366 ;

, — 28 avril 1831 (M. de Saint-Marc, rapp.), P«U521;-
- 14 juin 1833 (M. Brière, rapp.), Paî.569 ; — S.D.33.805;
- 19 janv. et 2 fév. 1837 (MM. Voysin de Gartempefils et Isam-

'bert, rapp.), PaZ.38.1.22 et 76 ;
- 3 mai 1839 (M. de Saint-Marc, rapp.), PaZ.39.2.669.

W Rej., 14 sept. 1837 {M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), PalAO.

1.13;-S.D.39.420.
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d'avance, en effet, toutes les conséquences rationnelles

qui peuvent découler -de ce qu'il y a d'indéfini dans les

causes de renvoi, de ce qu'il y a de facultatif et d'absolu

dans l'appréciation du juge.

Ainsi, le juge peut user du droit de proroger le délai

alors même que le jour du jugement est fixé, et que l'af-

faire figure sur le rôle avec cette indication de jour (*).

Il peut, après avoir décidé qu'il serait passé outre aux

débats, revenir sur celte première décision et ordonner le

renvoi.—« Attendu que l'arrêt, par lequel la Cour avait

déclaré qu'il serait passé outre aux débats, était un arrêt

d'instruction, qui ne formait pas un contrat judiciaire, et

qu'il a pu être rapporté lorsqu'il a été reconnu par la

Cour d'assises que la déposition du témoin (absent) était

indispensable (2). »

11peut procéder en sens contraire et, après avoir or-

donné le renvoi, rétracter son.ordonnance et passer outre

aux débats. -— « Attendu..,, relativement à l'excès de

pouvoir reproché à l'arrêt de la Cour d'assises qui a rap-

porté l'arrêt préparatoire du 25 août, que cet arrêt du

.25 août avait été rendu dans l'exercice d'un pouvoir
facultatif et discrétionnaire ; qu'il pouvait donc être rap-

porté dans l'exercice du même pouvoir (s). »

Il peut, non-seulement renvoyer à la prochaine session,
mais aussi à l'un des jours subséquents de la session com-

mencée W, mais encore à une assise extraordinaire de cette

(D Rej., 16 avril 1818 (M. Ollivier, rapp.). — Arrêt cité sous le

n° 934.
(2) Rej., 26 nov. 1829 (M. Brière, rapp.), cité sous le n° précédent.
0) Rej. oct. 1821 (M. Chantereyne, rapp.), PalMS;.
— 29 août 1811 (M. Favard de Langlade, rapp.), PaZ.608.
W Rej., 6 fév. 1834 (M. Choppin, rapp.), Pal.UQ ;—D.,v° Inst.

crim., n" 1366 ;
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session:—« Attendu que l'art. 306 donne au président
de la Cour d'assises le droit de. proroger le délai de la

comparution de l'accusé devant le jury;
—

que ledit ar-

ticle ne borne pas ce droit au renvoi de l'affaire à une

autre séance de la même session ; —
que, dans l'espèce,

le renvoi à une assise extraordinaire de la même session a

eu lieu par suite des nécessitésdu service;—qu'il n'y aeu,
encela, aucun excès de pouvoir de la part du président^).»

Il peut, enfin, suivre l'ordre inverse et faire venir l'af-

faire à l'un des jours qui précèdent le jour porté au rôle,

pourvu que l'accusé ne souffre dans aucun de ses droits,
relativement aux formalités qui lui profitent, aux délais

dont il doit jouir et à l'audition des témoins régulière-
ment cités et notifiés (2).

946. Ces exemples donnent une consécration nouvelle

et définitive à celte règle que le président, d'une part, la

Cour d'assises, de l'autre,— lorsqu'ils sont compétem-
tiient appelés à statuer sur une prorogation de délai, —

— 26 avril 1844 (M. Isambert, rapp.), JBUM.218.

Cette règle est absolue lorsque le renvoi a lieu avant le tirage du

jury de jugement ; mais, après ce tirage, elle est soumise à une con-

dition irritante : il faut, pour que le renvoi soit légalement ordonné,
le consentement des parties, ministère public et accusé. C'est là un

point dedoctrine qui repose sur une jurisprudence constante. On peut,
dèsà présent, pour avoir un premier aperçu de cette jurisprudence,
consulter l'un des premiers et l'un des derniers arrêts qui l'ont

fondée:

Cass., 7 nov. 1839 (M. Gilbert de Voisins, rapp.), PMH.516 ; —

S.D.40.255;
- 12 déc. 1850 (M. Quénault, rapp.), Bull.m.
Du reste, j'examinerai ce point, avec tout le soin qu'il mérite,

lorsque le moment sera venu.
W Rej., 13 mai 1842 (M. de Ricard, rapp.), UtiK.190 ; — S.D.

42,947.
<a>Rej., 16 avril 1835 (M. Rocher, rapp.), Pal.18;— D.P.36.234.

il. 23
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ont, relativement aux causes pouvant motiver cette pro-

rogation, une faculté d'appréciation discrétionnaire et

souveraine.

947. Forme et formule.
— La forme à suivre, pour

assurer, en matière de renvois, une régularité parfaite à

l'ordonnance du président, est tellement simple qu'il est

inutile d'en faire l'objet d'une démonstration théorique.

Pour être pleinement édifié, à cet égard, il suffira de se

reporter aux observations faites à l'occasion d'une ma-

tière, qui a avec celle-ci plus d'un point de contactée
veux parler des jonctions et disjonctions. (nos 916 et sui-

vants),—et d'arrêter un instant notre attention sur le mo-

dèle qui va suivre. Je n'ai donc à me préoccuper, ici, que
de quelques formalités accessoires et des questions qu'a
fait naître l'importance, plus ou moins hypothétique, de

ces formalités W.

948. Première question. — On a soutenu que, pour
être régularisée, l'ordonnance prononçant le renvoi de

l'affaire devait êlre notifiée à l'accusé. Cette prétention
était vraiment puérile. Est-ce que l'accusé n'apprend pas
la prorogation du délai aussi bien par le fait que par un

exploit d'huissier ? Aussi, lorsque la question s'est élevée

jusqu'à la Cour de cassation, le rejet du pourvoi a été

motivé par un seul mot. Aucune dispositionde la loi né pre-

W Le Code de l'an iv avait consacré toute une procédure au règle-
ment des renvois : — 1° requête de l'accusateur public ou de l'accusé
(art. 333) ; — 2" fixation d'un délai après lequel la requête ne pou-
vait plus être admise (art. 335) ;— 3° décision du tribunal criminel

(art. 33î-, § 1er) ; — 4° fixation d'un délai au delà duquel ne pouvait
s'étendre la prorogation (même article,! 2)- Le Code d'instruction
criminelle a, d'une part, rendu facultative toutes ces formalités et

supprimé; d'autre part, ces délais et ces forclusions >
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scrit la notification formelleàe semblables ordonnances ; tel

estl'arrêt «.

949. Secondequestion.—• On s'est demandé s'il n'était

pas nécessaire de renouveler l'interrogatoire de l'accusé

lorsqu'après un premier interrogatoire il y avait eu ren-

voi de l'affaire à une autre session. Ici, la question pou-
vait se poser raisonnablement. On comprend, en effet,

que l'intérêt de la défense puisse être engagé, jusqu'à un

certain point, dans cette involution de procédure. Toute-

fois, la chambre criminelle n'a pu se résoudre à considé-

rer cet intérêt comme ayant été plus ou moins atteint par
l'absenced'unnouvel interrogatoire, et elle aconstamment

rejeté le moyen, quelles qu'aient été, d'ailleurs, les com-

plications de fait résultant du renvoi. Ainsi, alors même

que ce renvoi aurait été suivi soit d'une instruction sup-

plémentaire,
— soit d'une mise en accusation, pour com-

plicité, contre un tiers,—soit d'une ordonnance de jonc-
tion entre les deux poursuites,

— soit de l'expiration du

trimestre des assises où l'affaire avait été portée, — soit

d'un changement survenu dans la présidence, etc., etc.,
la jurisprudence a appliqué le même principe, et voici

dansquels termes s'en explique un des arrêts intervenus

sur la question :

« Attendu qu'aucune loi ne prescrit de renouveler

l'interrogatoire lorsque le jugement de l'accusé est remis

à une session ultérieure de la Cour d'assises, et que cet

interrogatoire,—une fois subi d'une manière régulière,—
resteirrévocablement acquis à la procédure, quoique le

magistrat qui y a procédé cesse de faire partie de la Cour

d'assises<?\ »

O Rej., 21 juillet 1859 (M. Faustin-Hélie, rapp.), BullMZ.
(2>Rej.; 28 avril 1838 (M: Mériîliou, rapp;), BullAm;— PaU2<

2;706;
23.
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930. Troisième question.
— Faut-il, après le renvoi

et au moment où approche le nouveau jour fixé pour le

jugement de l'affaire, accomplir, une seconde fois, la

formalité prescrite par l'art. 294, relativement au choix

ou à la désignation du conseil ? Non. Du moment qu'il
est jugé qu'un second interrogatoire n'est point nécessaire,
tout est dit. Comment en serait-il autrement ? Si l'acte

entier peut être négligé, comment soutenir sérieusement

qu'il est défendu de négliger l'une de ses parties? Une

telle prétention choquerait la logique et le bon sens; elle

s'élèverait, d'ailleurs, contre une jurisprudence positive.
On peut s'en convaincre en relisant plusieurs des arrêts

que je viens de citer et, spécialement, ceux des 28 avril

1838, —6 novembre 1840, — et 10 septembre 1846.
Ces trois points bien fixés, aucune équivoque n'altère

plus la parfaite simplicité des formes à suivre pour rendre

réguliers les renvois ou prorogations de délai. Voici, du

reste, un modèle, sur lequel on peut se reposer avec sécu-
rité.

981. MODÈLE.

COUR D'ASSISES DE LA SEINE.

PRÉSIDENCE DE M. DE BOISSIEU.

Ordonnance de renvoi.

Nous président de la Cour d'assises du département de la

Seine;

— 16 mars et 15 avril 1837 (MM. Vincens-Saint-Laurent et Ro-
cher, rapp.), Pal.40.2.110 ; — D.p.37.496, — et BullAM ; — Pal.
38.1.309; — S.D.38.912;

— 6 nov. 1840 (M. Dehaussy, rapp.), PaUl.l.604;—D.p.41.133;
— 30 août 1844 (M. de Saint-Marc,rapp.), BullA33 ;
— 10 sep. 1846 (M. Rocher, rapp.), S.D.46.861 ;
— 4 déc. 1852 (M. Victor Foucher, rapp.), Bull Mi;
— 6 oct. 1853 (M. Isambert, rapp.), Bull.Sli.
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Vu la procédure instruite contre le nommé Louis-Alexan-

dreMarchand, accusé de vols commis la nuit, à l'aide d'esca-

ladeet d'effraction dans des maisons habitées ;
Considérant qu'il est établi par un certificat de médecin

queledit accusé, qui devait comparaître, aujourd'hui, devant

la Cour d'assises, pour y être jugé., est atteint d'une maladie

qui le met dans l'impossibilité d'assister aux débats <*';
Yu l'art. 306 du Code d'instruction criminelle;
Renvoyonsl'affaire du susnommé à une prochaine session.
En noire cabinet, au Palais de Justice, à Paris, le deux mai

mil huit cent soixante.

DE BOISSIEU,

952. Observation transitoire.—Les incidents, qui ont

pu survenir pendant la procédure intermédiaire, sont

définitivement réglés. Que l'état de contumace ait mo-

mentanément compliqué cette procédure,—que l'instruc-

tion supplémentaire, pour faire jaillir des lumières plus
nombreuses et plus vives, en ait suspendu la marche,—

quelesjonctions et les disjonctions en aient, dans une cer-

taine mesure, modifié l'état, — que les renvois l'aient

assujettie à une prorogation de délai plus ou moins

longue, — peu nous importe, maintenant. Tout a été ap-

profondi, tout a été apuré, et la justice, affranchie de ces

diversesentraves, va reprendre librement son cours. Elle

va le reprendre, non plus devant les juridictions d'in-

struction, — leur mission est arrivée à son terme, —

maisdevant la juridiction de répression.

Qu'est-ce que cette juridiction ?—Comment s'organise-

t-elle?—Quels sont les éléments dont elle est composée ?

—Tels sont les objets à l'étude desquels je vais me livrer

dansle livre 11.

f1' 11 va sans dire que le motif varie selon les espèces.





LIVRE SECOND.

Organisation des Cours d'assises en général et, en

particulier, de la Cour d'assises de session. —
Formation du jury de jugement.

CHAPITRE Ier.

ORGANISATIONDES COURSD'ASSISES.

N° 953. Observation préliminaire.—Je n'ai pas à faire, ici, l'histoire
de la justice criminelle en France.

95*. Il n'y a plus, d'ailleurs, de rapport appréciable entre les in-
stitutions actuelles et les institutions d'autrefois. — Coup
d'oeil jeté sur ces diverses institutions.

955. Division de la matière.

Observations préliminaires.

953. L'histoire de la justice criminelle, en France, se

divise en cinq grandes époques :

Les capitulaires de Charlemagne,
— les établissements

deSaint-Louis, — les ordonnances de Louis XIV, — lest
lois de l'Assemblée constituante, —les Codes de l'Em-

pire, — tels sont les titres sous lesquels ces cinq grandes
époques sont marquées dans nos souvenirs.

Je n'ai point, ici, à m'occuper du passé. Dans le plan
que je me suis proposé, je n'interroge ce qui a été que

pour mieux éclairer ce qui est.

A quoi bon, d'ailleurs, jeler un coup d'oeil plus ou

moins profond, plus ou moins rapide, sur les institutions

criminelles qui se sont successivement remplacées, dans

notre pays, depuis les premiers âges de la Monarchie

française jusqu'à notre âge? Cette étude n'est plus à faire.

Elle a presque toujours servi d'introduction à ceux qui
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m'ont devancé dans une carrière, où je cherche à me

faire une place distincte, en imprimant à ma marche un

caractère distinct. J'en ai pour preuve deux publications

toutes récentes. Je veux parler du Traité de la procédure

des tribunaux criminels de M. le conseiller BERIUAT-

SAINT-PRIXW et de la Théorie du Code d'instruction cri-

minelle de mon savant collègue, M. FAUSTIN-HÉLIE.

M. FAUSTIN-HÉLIE, notamment, a consacré le premier

volume de son ouvrage au développement de ses recher-

ches sur ce sujet. Je suis donc déterminé plus que

jamais à me renfermer dans le cadre que je me suis tracé

et à ne point toucher à une matière, que de semblables

travaux me paraissent avoir épuisée.

954, Du reste, il n'existe plus de rapport vraiment

appréciable entre les institutions actuelles et les institu-

tions d'autrefois. •

Dans l'ancienne organisation de notre magistrature,
les juges souverains et les juges inférieurs jouissaient,
chacun dans leur sphère, de la plénitude du pouvoir ju-
diciaire, tant au civil qu'au criminel. Aujourd'hui, les

juridictions civiles et criminelles sont indépendantes les

unes des autres.

Plus tard et lorsque l'Assemblée constituante jeta les

assises du grand établissement judiciaire, dont l'institu-
tion du jury était la première pierre et le couronnement,
elle rendit la juridiction de grand criminel plus indépen-
dante encore des autres juridictions, en lui donnant, sous

le litre de tribunal criminel ,et, plus tard, de Cour cri-

(*) M. BERBIAT-SAINT-PMX vient depuhlier, plus récemment encore,
un Essai sur la justice du grand criminel au XVIIIe siècle, dans le-

quel il a résumé, sous une nouvelle forme, l'historiquede nos anciennes
institutions criminelles.
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minelle, une existence propre, et en décrétant sa perma-
nence.

Rien de semblable de nos jours. Au moment de la ré-

organisation des grandes compagnies qui recevaient, sous

le titre de Cours impériales, le dépôt du pouvoir judi-

ciaire, on supprima les Cours criminelles, pour y substi-

tuer la juridiction qui, depuis 1811, fonctionne sous nos

yeux.

Aujourd'hui, cette juridiction a, sur les faits qualifiés

crimes, attribution entière et exclusive.

Elle ne constitue plus un corps judiciaire distinct et

indépendant ; elle est une émanation des Cours impé-
riales.

Elle ne se compose plus de magistrats qui lui soient

propres, mais de magistrats empruntés à la compagnie
dont elle fait partie, et qu'investit, à cet effet, une déléga-
tion spéciale.

Elle a un certain caractère de permanence théorique,
en ce sensqu'elle participe abstractivement du caractère

de permanence de la Cour, dont elle est une émanation,
mais sa mission n'en est pas moins essentiellement tem-

poraire, réglée qu'elle est,—quant au moment où elle

commence et quant à sa durée,-—par la loi, d'une part,
etpar le nombre des affaires à juger, de l'autre.

Elle ne tient pas ses séances à un seul et même siège,
maisdans le département où le crime a été commisj afin

de concentrer au même lieu le crime, la procédure, le

jugement et l'expiation.

Enfin, elle n'est plus ambulante, comme sous le règne
de Charlemagne, au temps où les grands délégués du'

prince allaient, sous le nom de missi dominici, admi-

nistrer la justice dans les parties les plus éloignées du

royaume. Elle est sédentaire, mais sédentaire en ce sens
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que, composée, en partie, de juges nomades, elle em-

prunte ses autres membres à la compagnie dont elle res-

sort et garde, en même temps, son siège, son tribunal et

ses jurés.

955. Telle est, esquissée à grands traits et envisagée
sous ses aspects généraux, cette grande institution, toute

moderne, que l'on appelle la Cour d'assises. J'ai, main-

tenant, à pénétrer dans le détail de son organisation et,

pour cela, je vais rechercher quelles sont les règles qui

président :

A Vouverture des assises,
- A leur durée,

Au lieu où elles se tiennent,
Aleur composition.

§ 1er.—Ouverture des assises.

N° 956. Les assises nesonlpioint permanentes.—Elles tiennent tous ldT
trois mois.—Le temps de leur tenue s'appelle session.

957. Qui fixe leur ouverture? — Distinction, selon qu'il s'agit do
mois ou du jour.

958. Fixation du mois. — Elle à eu lieu par arrêt de règlement
rendu par chaque Cour impériale (chambres assemblées)
pour toutes les assises de son ressort.

959. Tableau synoptique, dressé en censéquence, de l'ordre du

garde des sceaux.

960. Du reste, les premiers présidents peuvent indiquer d'autres

mois; — mais ils ne doivent le faire que pour une raison

grave.
961. Régime particulier pour les assises du département de la Seine.
962. Fixation du jour.—Le jour est fixé par le premier président;
963. Aussi bien pour les assises extraordinaires que pour les as-

sises ordinaires.

964-. Exception pour le cas où la Cour impériale transfère dans un
autre lieu le siège habituel de la Cour d'assises.—Dans ce

cas, c'est la Cour impériale qui fixe elle-même le jour de
l'ouverture.

965. Conclusion.

966. Le président de la Cour d'assises ne peut changer le jour d'ou-
verture ainsi fixé.
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967. S'il le change pour le retarder, l'excès de pouvoir est sans

conséquence;
968. Mais s'il le change pour l'avancer, l'excès de pouvoir est grave.
969. L'ordonnance, fixant le jour d'ouverture, doit être publiée.—-;

Mode et importance de celte publication.

956. Les assises, — je l'ai dit, — ne sont point per-

manentes; elles ne siègent qu'à certains intervalles.

Avant le Code actuel, elles tenaient séance tous les

mois O; mais l'art. 259 en a disposé autrement. « La
« tenue des assises, — dit-il, — aura lieu tous les trois
« mois. Elles pourront se tenir plus souvent, si le
<(besoin l'exige. »

Le temps pendant lequel siègent les assises s'appelle
sessionet nous sommes prévenus que, sauf celle que peut
réclamer exceptionnellement le besoin du service, et qui

s'appelle session extraordinaire, il y a une sessionpar tri-*

mestre.

957. Par qui et comment est fixée l'époque cVouver-

turede la session? Tel est notre point de recherche.

Une distinction est, ici, nécessaire. Le mois et le jour
ne sedéterminent ni de la même manière, ni par la même

autorité. Je dois donc m'en expliquer distinctement.

958. Fixation du mois. — Deux dispositions règlent
cepoint. La première est celle de l'art. 19 de la loi orga-

nique du 20 avril 1810; il dit : — « Les assisesse tien-.

« dront, dans chaque département, de manière à n'avoir

« lieu dans le ressort de la même Cour impériale que les

« unes après les autres et de mois en mois, à moins qu'il
« n'y ait plus de trois départements dans le ressort ou

« que le besoin du service n'exige qu'il en soit tenu plus
« souvent. »

(») Loi des 16-29 sept. 1791, t. 6, art. 18.—Code du 3 brum. aniv,

art. 332.
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Cet article pose le principe ; mais il en laisse l'applica-

tion indécise. Nous savons, sans doute, par lui,. que,

dans un ressort composé de trois départements, chaque

assise prendra l'un des mois du trimestre; mais rien n'af-

fecte encore tel ou tel mois à telle ou telle assise. Ainsi,

par exemple, le ressort de la Cour impériale d'Agen em-

brasse trois départements : le Gers, le Lot et le Lot-et-

Garonne; l'art. 19 nous dit bien que chacun d'eux aura

l'un des mois du trimestre ; mais il ne nous dit pas auquel
de ces trois départements reviendra le premier, le second

ou le troisième mois.

Le décret réglementaire du 6 juillet 1810 a comblé

celte lacune par la disposition suivante :

Art. 83. — « Dans la huitaine de l'installation de la

« Cour impériale, les époques W de la tenue des assises

« dans tout le ressort, pendant le premier trimestre, se-

« ront fixées par arrêt rendu, les chambres assemblées,
« sur les conclusions du procureur général. »

Tel est le mode, adopté par la loi, et inauguré, dès

18ll, parles Cours impériales, pour régler méthodi-

quement la marche des assises dans tout l'empire. Le

ministre de la justice a tenu la main à la stricte exécution

(i) Par ces mots : époques de la tenue des assises, le décret ne

parle que des mois. -Quant aux jours, ils sont déterminés,—comme on

va le voir, du n° 962 au n° 969,—par une ordonnance prise par le

premier président, au moment même de la tenue de chaque assise.
Les Cours impériales n'ont aucune compétence pour les fixer, sauf

. dans un cas, tout exceptionnel, que je signalerai sous le n° 964. Elles
ne peuvent pas, d'ailleurs, les fixer réglementairement et d'une ma-
nière permanente, soumis qu'ils sont à une foule de causes qui les
rendent incessamment variables ; aussi, le ministre de la justice n'a

jamais admis que les arrêts de règlement pussent porter sur les jours.
C'est dans ce sens qu'il vient de s'en expliquer encore, à l'occa-
sion des nouvelles Cours d'assises, par une dépêche en date du 19

juillet.
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de ce mode. Le considérant avec raison comme impor-
tant à l'harmonie des divers services judiciaires, et crai-

gnant que, depuis un demi-siècle à peu près écoulé,
l'arrêt solennel de règlement ne fût, dans quelques

Cours, tombé en désuétude, il a, par une circulaire en

dale du 5 octobre 1852, provoqué, à cet égard, la vigi-
lance des premiers présidents et des procureurs géné-
raux^. A la suite, et par son ordre, a été dressé un

tableau synoptique, où sont résumées les indications ré-

sultant du règlement arrêté par chacune des Cours. Ce

tableau offre un double intérêt. En premier lieu il défend

ces indications contre toute chance nouvelle de désué-

tude et d'oubli ; en second lieu, il guide la chambre

criminelle, lorsqu'elle casse un arrêt de Cour d'assises,
dans la désignation de la Cour d'assises de .renvoi. Ce

dernier intérêt est considérable ; il ne s'agit plus simple-
ment d'une mesure d'ordre, mais d'une question de jus-
tice et d'humanité. Supposons, en effet, que l'arrêt cassé

ait été rendu par la Cour d'assises du Gers, le 2 ou le 3

janvier; n'est-ce pas opprimer injustement un accusé que
de le renvoyer devant la Cour d'assises de Lot-et-Garonne,

qui siège en mars et à la fin de ?nars peut-être, alors que
la Cour d'assises du Lot tient sa session dans le mois qui

précède, et, peut-être, dans les premiers jours de ce

mois?

J'estime donc qu'il y a une importance réelle à ce que
la Cour de cassation et les Cours impériales aient inces-

samment ce tableau sous les yeux ; le voici :

(*' Récemment encore, et par une dépêche en date du 2 juillet 1860,
le garde des sceaux a provoqué les Cours d'Aix et de. Chambéry à

l'exécution de l'art. 83 du décret de 1810, pour les départements des

Alpes-Maritimes, de la Savoie et de la Haute-Savoie.
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959. TABLEAU

Des mois fixés, en exécution de l'art. 83 du décret du 6 juillet

1810 , pour la tenue des assises trimestrielles dans chaque

département.

PREMIERS MOIS SECONDS MOIS 'TROISIÈMES Mois'';

DÉSIGNATION de do .
'

de
,;

chacunSestrimestres,chacundestrimestres,chacundestrimestres;

des
1

Janvier, Avril, février, BEaï, Mars, Juin,

Juillet, Octobre. Août, IHovembre Sept., Bécemb..
COURS IMPERIALES,

'
'_

r

DÉPARTEMENTS. DÉPARTEMENTS. DÉPARTEMENTS^ :

GERS. LOT. LOT-ET-GARONN'
AGEPJ.

Aucb. Cabors. . Agen.

VAR.

Toulon
' BODCHES-DD-

Loulon-
BASSES-ALPES.

AI3C. — RHONE.

ALPES-MARITIm«
Ajx

DiBn<!i \

Nice.

ALGER. [Yoir à la fin du tableau.)

SOMME. AISNE. OISE.
ARïIEHTS.

Amiens. Laon. Beauvais.

MATERNE. MAINE-ET-LOIRE SARTHE.
ABTGEîtS.

Laval. Angers. Le Mans.

CORSE.
EASTÏA.

Baslia.
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p^«M..i..iw^m^ j

j
PREMIERS MOIS SECONDS. MOIS TROISIÈMES MOIS |

DÉSIGNATION de de de

: chacunâestrimestres,chacundestrimestres,chacundestrimestres.
des

Janvier, Avril, Février, Mai, Mars, Juin,

Juillet, Octobre. Août.Movembre Sept., Bécemb.
l COURS.IMPERIALES.

l DÉPARTEMENTS. DÉPARTEMENTS. DÉPARTEMENTS.

DOUBS. HAUTE-SAONE. JURA. j
i BESANÇON.

Besançon. Vesoul. . Lons-Ie-Saulnier.
'

DORDOGNE. CHARENTE. GIRONDE.
BORDEAUX.

Périgueux. ADgoulême. Bordeaux.

CHER. NIÈVRE. INDRE. I
BOURGES. |

Bourges. Nevers. Châteauroux. 1

ORNE. CALVADOS. MANCHE.
CAEN. :

Alençon. Caen. Coulances. j

SAVOIE. HAUTE-SAVOIE.
CHAMBERY.

Chambéry. Annecy.

HAUT-RHIN. BAS-RHIN.
COLMAR. I

Colmar. Strasbourg. S

DIJON. HAUTE-MARNE. COTE-D'OR. SAONE-ET-LOIRE

Chaumonl. Dijon. Cbâlons»sur-Saôoe.

D0UA- NORD. PAS-DE-CALAIS.

Douai. Saint-Omer.

•—™—— '

GRENOBLE. mom- ISÈBE- HAUTES-ALPES.

Valence. Grenoble. Gap.— 1 I
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PREMIERS MOIS SECONDS MOIS TROISIÈMES MOIS

DÉSIGNATION de de de

chacunies.trimestres,chacundestrimestres,chacundestrimestres.

des
~

Janvier, Avril, Février, Mai, Mars, Juin,

Juillet, Octobre. Août,Novembre Sept., decemb,,
COURS IMPÉRIALES. : :

DÉPARTEMENTS. DÉPARTEMENTS DÉPARTEMENTS.

„«--- CREUSE. HAUTE-VIENNE. CORRÈZE.
.LIMOGES.

Guéret. Limoges. Tulle.

I_ON
AIN. RHONE. LOIRE.

Bourg. Lyon. Montbrison.

_—-.- ARDENNES. MOSELLE.
METZ.

Mézières. Melz.

AUDE.

MONTPEl-
PYRÉNÉES- Carcassonne.

AVETRON.
ORIENTALES.

~~
„ ,

™ER
Perpignan.

HÉ^ULT. B°dez-

Montpellier.

NANCY. MEUSE. MEURTHE. VOSGES.

Sainl-Mihiel. Nancy. Épinal.

ARDÈCHE.

VAUCLUSE. GARD. Privas-

NIMES. r ^.
—

Carpenlras. Ws.
L0ZÈm

Mende.

SEINE. SEINE.

Paris. Paris.

MARNE. AUBE.

SEINE. Reims. Troyes.
PARIS. — —

Paris- SEINE-ET-MARNE EURE-ET-LOIR.

Melun. Chartres.

SEINE-ET-OISE. TONNE.

Versailles. Aùxerre.
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j
PREMIERS MOIS SECONDS MOIS TROISIÈMES MOIS

DÉSIGNATION de de de

chacundestrimestres,chacundestrimestres,chacundestrimestres.

des _
Janvier, Avril, Février, Mai, Mars, Juin,

Juillet, Octobre. Août,Novembre Sept., Décemb.
COURSIMPERIALES. [ ^_J

DÉPARTEMENTS. DÉPARTEMENTS. DÉPARTEMENTS.

B.-PYRÉNÉES. H.-PYRÉNÉES.
PAU.

Pau. Tarbes.

CHARENTE-INF"

VENDÉE. Saintes. DEUX-SÈVRES.
POITIEB.S. —

Napoléon. . VIENNE Niort.

Poitiers.

COTES-DU-NORD. LOIRE-INFÉR.

Saint-Brieuc. I1LE-ET-VILAINE Nantes.
HENNIS. — —

FINISTÈRE.
Rennes.

MORBIHAN.

Quimuer. Vannes.

PDT-DE-DOME.

ALLIER. Riom. HAUTE-LOIRE.
B.IOM. —

Moulins. CANTAL.
Ie Puy- I

Saint-Flour.

SEINE-INFÉR. EURE.
ROUEN.

Rouen. Evreux.

TARN.

ARIÉGE. HAUTE-GARONN* : Albi. :

TOULOUSE.
Foix. Toulouse. TARN-

ET-GARONNE.-

Montauban.

'
H. 24
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Les Cours d'assises de l'Algérie ont été organisées par le dé-

cret impérial du 19 août 1854.

Cette organisation diffère, sur divers points importants, de

l'organisation métropolitaine. Voici celles de ces différences

qu'il importe de noter ici.

Il y a une assise, non par chaque département, mais par

chaque chef-lieu d'arrondissement où est établi un tribunal de

première instance (art. S, § 1er). — Ces tribunaux siègent : dans

le département à'Alger, à Alger et Blidah; — dans le départe-

ment de Comlantine, à Constantine, Bône et PhUippeville; —

dans le département d'Oran, à Oran et Mostaganem.
La tenue des'assises a lieu, non tous les trois mois, mais tous

les quatre mois (même article).
Le mois, affecté à la tenue de chaque assise, a été réglé par

une ordonnance du garde des sceaux, ministre de la justice qui,
en fixant le mois d'ouverture, pour la première fois, dans chacun

des trois départements de l'Algérie, a virtuellement fixé cette

époque pour toutes les sessions ultérieures.

Les sessions des divers tribunaux du même département se

suivent immédiatement, l'une commençant à la fin de l'autre.

Enfin, le jour d'ouverture de chacune d'elles est fixé, comme

dans la métropole, par le premier président.

Yoilà les règles ; voici leur application :

Cour et tribunaux MOIS MOIS MOIS"

dans l'ordre de la de la de la

DES ASSISES. PREMIÈRE SESSION. SECONDE SESSION. TROISIÈME SESSION.

ALGER.
Janvier. Mai. Septembre.

BLIDAH.

BONE.

CONSTANTINE.
'

Février. Juin. Octobre.

PHUIPPEVILLE.

MOSTAGANEM. .

„„ „. Mars. Juillet. Novembre.
ORAN.
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960» J'ai mis en relief la solennité des formes en suite

desquelles les éléments de ce tableau ont été recueillis ;
mais il ne faudrait pas exagérer mes observations et en

conclure qu'on doit, sous peine de nullité, se conformer

ponctuellement aux fixations d'époques qu'il contient. De

semblables indications ne sont, après tout, que des me-

sures d'ordre intérieur, prises par chaque Cour impé-
riale dans le but de déterminer réglementairement une

sorte de roulement trimestriel. Si donc les premiers pré-
sidents croyaient devoir, même par pur caprice, se dis-

penser de les suivre, nul, parmi les accusés, ne pourrait
s'enfaire un grief (4). Que leur importe, en effet, si leur

affaire est en état, que le règlement des mois entre les

divers départements soit interverti ? Mais cela importe,
comme je l'ai dit, à l'harmonie, entre eux, des divers

servicesjudiciaires, et les premiers présidents,—chargés

qu'ils sont d'assurer cette harmonie, non de la troubler,
— ne doivent jamais modifier, sans raison grave, un

ordre de choses fondé, sous la haute sanction du garde
dessceaux, par un arrêt des chambres réunies.

961. Le département de la Seine ne figure, en quel-

que sorte, que par son nom dans le tableau qui précède.
La raison en est simple. Le nombre des affaires qui s'y

jugent a été, de tout temps, si considérable qu'une session

d'assisespar trimestre n'a pu suffire à leur expédition. La

force des choses a donc conduit à la nécessité de placer
lesassisesde ce département sous un régime particulier.

M Cette règle est incontestée. Jamais la Cour de cassation ne s'est

considéréecomme ayant un droit de contrôle à exercer à cet égard ;
mais le garde des sceaux s'est expressément réservé ce contrôle. Il a

décidé, conformément à un avis'délibéré, le 10 septembre 1852, par
le conseil d'administration du ministère de la justice, que tous les chan-

gementsapportés au règlement des mois seraient soumis à sasanction.

24.
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Ce régime a été organisé, dans les termes suivants, par

l'ordonnance royale du 30 juillet 1828.

; « Art. .1".—A partir du 1eroctobre prochain, et jus-

« qu'à ce qu'il en soit autrement ordonné, la Cour d'assises

« du déparlement de la Seine sera divisée, pour chaque
« trimestre, en deux sections, qui siégeront alternative-

« ment. —- Chacune d'elles tiendra une session par
« mois.

« Art. 2. Il sera nommé un président pour chaque sec-

« tion, de la manière établie par la loi du 20 avril 1810

« et le décret du 6 juillet de la même année. -— Les

« conseillers, qui devront assister le présidentaux assises,
« seront nommés de la même manière et en nombre

« suffisant pour faire le service des deux sections. »

962. Fixation du jour.
— Le mois de l'ouverture de

chaque assise étant, maintenant, bien connu, reste à en

déterminer le jour. — Ce jour est fixé par le premier

président de la Cour impériale à laquelle la Cour d'assi-

ses appartient.
Le Code d'instruction criminelle en avait autrement

ordonné. 11 disait, dans le premier paragraphe de l'art.

260 : « Le jour où les assises doivent s'ouvrir, sera fixé
« par le président de la Cour d'assises. » Mais la loi du

20 avril 1810 modifia celte disposition par la disposition
suivante :

« Art. 20. — Le premier président de la Cour impé-
« riale désignera le jour où devra s'ouvrir la séance de
« la Cour d'assises, quand elle tiendra dans le lieu où
« elle siège habituellement. »

Telle est, aujourd'hui, la loi de la matière. On en a

doulé, un iuslant, après la révision, en 1832, du Code
d'instruction criminelle. Comme le Code rectifié n'a tenu,
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en apparence, aucun compte de la loi de 1810 et qu'il a

conservé, dans toute son intégrité, le texte de l'art. 260
du Code de 1808, on a pu raisonnablement supposer que
le droit de fixer le jour d'ouverture de la session venait
d'être rendu au président de la Cour d'assises ; mais cette

supposition a été bien vite abandonnée et l'on..a définiti-
vement admis que la loi générale avait respecté la loi

organique, précisément parce qu'elle l'avait laissée à

l'écart, et que le pouvoir, attribué par celte loi aux pre-
miers présidents, était resté intact dans leur main.

963. Fixation du jour pour lesassisesextraordinaires.—

On sait déjà, par l'art. 259, qu'il peut y avoir plusieurs
sessionsdans le même trimestre : une session ordinaire
et une ou plusieurs sessions extraordinaires. Qui fixe le jour
d'ouverture des sessions extraordinaires ? Le premier pré-
sident.

Ce droit est la conséquence rationnelle du droit, qui lui
est attribué pour la session ordinaire, puisque l'un et
l'autre sont de même nature. Il se fonde, d'ailleurs, sur
une disposition expresse, sinon de la loi organique, du
moins du décret réglementaire. L'art. 81 de ce décret se

préoccupant, dans son avant-dernier paragraphe, du

remplacement du magistrat appelé à la présidence de
l'assise extraordinaire, investit le premier président du

pouvoir de l'ordonner ; puis, il ajoute : « L'ordonnance...

«contiendra l'époque fixe d'ouverture de cette assise. »

Rien de plus net que cette désignation.

964. Exception.— En lisant, sous le n° 958, l'art. 20 de

la loi du 20 avril'1810, on a dû être frappé des mots qui le

terminent. S'il accorde au premier président le droit de

daigner lejour où devra s'ouvrir la séancede la Cour d'assises,
c'est à la condition qu'elle tiendra dans le lieu où elle siège
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habituellement. Cette réserve est faite en' prévision d'un

cas, que nous rencontrerons sous le n° 995, et qui se

produit lorsque le siège des séances de la Cour d'assises

est transféré accidentellement dans un autre lieu. Dans

ce cas, tout spécial, Tépoque d'1ouverture et le lieu sont déter-

minés par arrêt rendu, toutes les chambres assemblées.

963. Cette exception-est la seule que la loi ait ap-

portée au pouvoir si général et si absolu des premiers

présidents. Nous pouvons donc, après l'avoir réservée,

poser en règle :

1° Que le mois de la tenue de chaque assise,—les assises

du département de la Seine exceptées,
— est fixé par

l'arrêt de règlement, rendu par la Cour impériale du res-

sort, en exécution de l'art. 83 du décret du 6 juill. 1810;
2° Que, néanmoins, les premiers présidents peuvent

intervertir, dans les départements de leur ressort, l'or-

dre fixé par cet arrêt ;
3° Que, toutefois, ils ne doivent user de cette faculté

que lorsqu'un intérêt réel, touchant à la bonne et prompte
administration de la justice, réclame celte interversion ;

4° Enfin, que \ejour d'ouverture de l'assise est fixé par
le premier président, qu'il s'agisse d'assise ordinaire ou

d'assise extraordinaire.

966. L'ordonnance du premier président ou de la

Cour, portant fixation du jour d'ouverture, est obliga-
toire. Le président d'assises, qui entreprendrait sur cette

ordonnance pour la modifier, manquerait à ses devoirs

hiérarchiques et commettrait un excès de pouvoir. Un tel

excès de pouvoir reslerail-il sans influence sur le sort des

affaires de la session ? Je n'oserais l'affirmer. Il importe,
dans tous les cas, de se rendre bien compte des deux hy-
pothèses qui peuvent, alors, se produire, selon que la
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niodification opérée par le président des assises a eu pour
effet d'en avancer ou d'en retarder l'ouverture.

967. S'il s'agit d'un retard, je suis pleinement ras-

suré, alors même que ce retard serait le résultat, non-

seulement de la force majeure W, mais même de la libre

volonté du conseiller président. Maître absolu qu'il est

durô/e et des prorogations de délai, ayant, ainsi, le droit

d'ajourner le jugement de chacun des accusés, il peut,
sansencourir de reproche légal, effectuer cet ajournement,
aussi bien par une mesure générale que par des mesures

individuelles. L'intérêt des accusés n'en est pas plus af-

fecté dans un cas que dans l'autre.

968. Mais, si la modification Opérée a eu pour effet

d'avancer le premier jour de la session, la question change
et la difficulté s'aggrave. Sans doute, l'intérêt des accu-

sés n'est pas, ici, plus sérieusement engagé que dans

notre première hypothèse. Ils rencontrent même un cer-

tain avantage dans une anticipation, qui abrège la déten-

tion préalable de chacun d'eux en hâtant le jour de leur

jugement, et, très-certainement, si cet intérêt était seul
en cause, leur plainte ne serait point accueillie. Mais un

autre intérêt n'est-il pas engagé, et cet intérêt n'est-il pas
d'ordre public ?

S'il y a un principe certain, en cette matière, c'est

que les Cours d'assises ne peuvent fonctionner réguliè-
rement que lorsqu'elles ont été régulièrement organisées.
Or la fixation du jour d'ouverture de la session est une

(*>Rej., 30 juin 1814(aff. Huguenin, M. Vasse-Saint-Ouen, rapp.).
—Cetarrêt est ainsi indiqué dans les notes de Tincens-Sainl-laureni ,-

mais, vérification faite au greffe, je n'ai trouvé,—sous cette triple in-

dication de date, de nom et de rapporteur,—qu'un arrêt de rejet pur
et simple. Du reste, le principe n'est pas contestable.
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des conditions essentielles de cetle organisation ; et s'il

est vrai que les premiers présidents et, dans un cas donné,
les Cours d'assises ont, seuls, compétence et autorité, à

cet égard,—s'il est vrai que les présidents, d'assises n'ont

jamais ni cetle autorité, ni cette compétence,-—s'il est vrai

qu'en sel'arrogeant, pour réformer l'ordonnance de la Cour

tout entière ou de leur supérieur hiérarchique, ils usurpent
les attributions d'autrui,—il sera également vrai, ce me

semble, que l'audience aura été saisie, les débals ouverts,
les jugements rendus à un moment où la Cour d'assises

n'était pas encore légalement instituée ; à un moment où

elle n'était encore qu'une juridiction en expectative ; à un

moment, enfin, où les magistrats qui la composent, n'a-

vaient point encore reçu, pour l'exercice au grand crimi-

nel, du pouvoir judiciaire, une investiture définitive.

Cet aspect nouveau de la question me frappe vive-

ment, et, quoique je ne puisse pas le placer sous la sanc-

tion des précédents de la chambre criminelle W, il n'en
est pas moins digne d'une sérieuse -attention. Je crois

donc donner aux présidents d'assises un conseil de haute

prudence en les engageant à ne jamais modifier le jour
d'ouverture de la session, alors même qu'ils jugeraient
cette modification nécessaire, sauf à eux, dans ce cas, à

en référer à qui de droit.

969. L'ordonnance du premier président portant fixa-
tion du jourd'ouverlure de la session doit être environnée,

W Je pourrais, peut-être, invoquer, à l'appui de l'opinion que j'in-
dique ici, un arrêt de cassation, rendu, dans l'intérêt de la loi, le 23
février 1837, au rapport de M. Mérilhou.—Bull.Ql ;-Pal.31AM3;
—D.p.37.260. Quoique l'espèce de cet arrêt ne soit point la nôtre, il
n'en repose pas moins sur des principes que l'on pourrait appliquer
à l'espèce actuelle. Du reste, je citerai cet arrêt sous le n° 973 ; son
influence pourra donc être appréciée.
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dans sa mise à exécution, de formalités importantes, qui
ont été prescrites par les art. 22 de la loi du 20 avril

1810,88 et 89 du décret du 6 juillet de la même année.

Elle doit être «envoyée, à la diligence des procureurs
« généraux, aux tribunaux de première instance de la

« Cour d'assises ; publiée, dans les trois jours de sa récep-
« tion, et huit jours au moins avant l'ouverture, à l'au-

« dience publique, sur la réquisition du procureur impé-
« rial. »'— Elle doit encore « être annoncée dans les jour-
« naux du déparlement où siège la Cour d'assises. »— Elle

doit, enfin, «être affichée dans les chefs-lieux d'arrondis-

« sèment et sièges des tribunaux de première instance. »

Aux termes de l'art. 22 de la loi et de l'art. 81 du

décret, toutes ces formalités sont à observer, aussi bien

dansle cas où l'ouverture est fixée par la Cour impériale,
chambres assemblées, que dans celui où elle est fixée par
le premier président, —: aussi bien dans le cas où il s'a-

git d'une assise extraordinaire que dans celui où il s'agit
d'une assise ordinaire. Elles sont, d'ailleurs, également

applicables,—on le verra, sous les nos 1058 et suivants,
— aux ordonnances de nomination des magistrats appe-
lés à former la Cour d'assises. Lorsque je traiterai ce

point, je me demanderai, pour toutes ces ordonnances :

. 1° De quelles formes elle doivent être revêtues;
2° De quelle importance est, aux yeux de la loi,

l'exacte observation des mesures devant assurer leur pu-
blicité.

§ 2. — Durée des assises.

N° 970. Distinction à faire entre les sessions proprement dites et les

assises.
971. Les sessions ont une durée variable.—Elles commencent au

; jour fixé et se terminent le jour où le rôle est épuisé.
972. Les assises ont une durée invariable.—Chacune d'elles a pour

durée un trimestre.
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973. Il y a donc, par année, quatre assises, ayant chacune pour
durée le quart de l'année.—Exemple.—De cetle division dé-

coulent plusieurs corollaires importants.

974. Premier corollaire.—-Les pouvoirs du président commencent

le premier jour du trimestre, pour lequel il est nommé, et se

continuent pendant tout ce Irimestre.^Exemples.

975. Il n'en est point ainsi pour la Cour d'assises.—Exemple.
976. Second corollaire.— H est, toutefois, des actes qui peuvent

précéder le irimestre et des actes qui peuvent le suivre.

977. Exemple pour confirmer la règle que la durée du trimestre ne

peut être excédée.
978. Exemple pour justifier l'exception à celle règle.
979. Troisième corollaire.—Assises extraordinaires. — Double

section.—Chaque assise ayant pour durée un Irimestre, la

session pourrait avoir la même durée ; — mais une tenue

aussi prolongée est impossible dans la pratique.
980. Réglémeniairemenl, la durée de chaque session est limitée à

quinze jours.--Mais, si les affaires en élat sont très-nom-

breuses, à quelles mesures recourir pour les expédier ?—

Trois moyens.
981. Premier moyen.—Prolongation, pendant quelques jours, du

lemps réglementaire de chaque session.
982. Second moyen.—Assises extraordinaires.—Elles sont expres-

sément autorisées par la loi.—Règles à suivre pour les in-
stituer.

: 983. Première règle.—Le premier président les convoque et fixe
leur jour d'ouverture.

984. Seconde règle.—Un nouveau jury est appelé.
985. Troisième règle.—Il n'en esl point ainsi pour les magistrats

composant la Cour d'assises du irimestre.
986. Quatrième règle.—Lès assises extraordinaires doivent,; non

précéder, mais suivre l'assise ordinaire.
987. Cinquième règle.—1\ peut y avoir, dans le même Irimestre, plu-

sieurs assisesextraordinaires,—pour une ou plusieurs affaires.
988. Sixième règle.—L'ouverture des assises extraordinaires doit

avoir lieu, sous peine de nullité, dans le Irimestre auquel
elles appartiennent.

989. Troisième moyen. — Double section d'assises. —La division
d'une même Cour d'assises en une ou plusieurs sections est
autorisée par la loi générale et par les lois organiques.

990. C'êsl le garde des sceaux qui les ordonne. — Une fois son or-
donnance rendue, les formalilés ordinaires se suivent.

991. Résumé de tout ce paragraphe.
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970. Pour déterminer, d'une manière complète, la

durée légale des assises, il faut distinguer soigneusement
les sessions proprement dites des assiseselles-mêmes.

971. Quant aux sessions proprement dites , nous

avonsvu, dans le paragraphe précédent, à quels moments

elles commencent ; nous n'avons, dès lors, pour mesurer

leur véritable durée, qu'à nous rendre compte du mo-

ment où elles se terminent. Ce moment nous est encore

connu ; les sessions sont arrivées à leur terme lorsque le

rôle, — qui doit, comme on le sait, contenir toutes les

affaires en état de recevoir jugement, — a été entière-

ment épuisé.

972. Mais on se méprendrait grandement sur la por-
tée de la loi si on limitait, d'une manière absolue, à des

termes aussi restreints l'existence légale des assises elles-

mêmes. Un mot considérable de l'art. 259 du Code d'in-

struclion criminelle leur donne une bien autre étendue.

Cet article dit, — on le sait, —que « la tenue des assises

« aura lieu tous les trois mois. »

La législation subséquente s'est emparée de ces expres-

sions, en leur donnant une plus grande netteté. Ainsi, le

décret du 6 juillet 1810,—après avoir rappelé, dans le

premier paragraphe de son art. 79, qu'une assise doit

être tenue tous les trois mois,—explique bien, dans le der-

nier paragraphe du même article, que tous les trois mois

sont, ici, synonymes de trimestre. Le décret du 30 jan-
vier 1811, contenant règlement sur les dépenses de ï'ordre

judiciaire, se préoccupe, dans son art. 9, du supplément
de traitement dont jouissent les conseillers appelés à la

présidence des assises des départements, et il dit, en

termes catégoriques, que ce supplément est «pour chaque
« trimestre pendant lequel ils présideront. » Enfin,
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l'ordonnance du 17 mai 1832, qui modifie el complète,
en certaines parties, le décret de 1811, se sert des mêmes

termes pour caractériser, quant à leur étendue, les pré-
sidences d'assises.

973. Des dispositions combinées de tous ces textes

découle cette conséquence que quatre assisesremplissent,

pour chaque département, le cours d'une année, et que,

par suite, l'année se divise en quatre révolutions trimes-

trielles, dont la première, — comptée du 1erjanvier au
'

31 mars, — appartient à la première assise; dont la se-

conde, — comptée du 1eravril au 30 juin, — appartient
à la seconde assise; dont la troisième, — comptée du
1erjuillet au 30 septembre, -— appartient à la troisième

assise; dont, enfin, la quatrième, —comptée du 1er oc-

tobre au 31 décembre, —appartient à la quatrième
assise.

Telle est l'économie de la loi et tel est aussi le sensque
la jurisprudence a assigné à l'ensemble de ses disposi-
tions.

«Attendu, sur la durée du trimestre,—dit un desnom-
breux arrêts qui ont fondé cette jurisprudence, —que
la loi du 20 avril 1810 et le règlement organique lais-
sent au premier président de la Cour la faculté de fixer
l'ouverture des assisesde son ressort à tel jour du tri-
mestre qui lui paraît convenir le mieux à l'expédition des
affaires ; qu'il a, sous ce rapport, la plus grande latitude ;
mais qu'aussi, par suite même de cette variation forcée
des époques d'ouverture des sessions, il devenait impos-
sible de prendre cette ouverture pour point de départ de
la durée des trimestres, sans quoi un Irimestre aurait pu
ne comprendre qu'un ou deux mois, tandis qu'un autre
en aurait renfermé quatre ou cinq, ce qui serait aussi
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contraire à l'esprit qu'aux termes de l'art. 259 et aux

règles d'une bonne administration de la justice devant

une juridiction aussi importante ;
« Que cette période trimestrielle ne peut se supputer

régulièrement, et avec la fixité nécessaire, qu'en prenant

pour point de départ du premier trimestre le premier

jour de l'année, et pour limite le dernier jour du troi-

sième mois, et ainsi de suite pour les"trimestres suivants;

que c'est, d'ailleurs, ce que l'usage a consacré et ce qui
se traduit parles dénominations de trimestre de janvier,
tf avril, de juillet et d'octobre, aujourd'hui universellement

employées W. »

En présence d'une décision aussi catégorique, plus de

confusion possible entre la durée légale d'une assise et la

durée légale d'une session proprement dite.

Cette division de l'assise en quatre révolutions trimes-

trielles, —
rapprochée de la durée restreinte d'une sim-

ple session, — est féconde en corollaires importants. Il

importe de les mettre successivement en relief.

974. Premier corollaire. —
Lorsque, en traitant de

l'instruction supplémentaire, j'ai résumé les pouvoirs du

président de la Cour d'assises pour y procéder, même

avant l'ouverture de la session, j'ai défini ces pouvoirs en

cestermes : « L'exercice de la fonction, dont il est re-

vêtu, ne commence pas avec l'audience. On sait déjà...

qu'il a une action préliminaire considérable et que, sous

cerapport,la magistrature, dont il est la personnification,
est,si je puis ainsi parler, une magistrature intermédiaire

et d'instruction (n° 801).
« Son droit, d'ailleurs, n'est point exclusif de celui du

W Cass., 9 août 1849 (sur mes concl., M. Legagneur, rapp.), Bull.
290.
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président en exercice pour le trimestre qui court encore...

Ce magistrat conserve dans leur intégrité, pendant toute

la durée du trimestre pour lequel il a été nommé, les

prérogatives attachées par la loi à la présidence. Il y a

donc, pendant cette période de transition, deux magis-
trats dont la compétence est évidente, le président du tri-

mestre qui va finir, le président du trimestre qui va

commencer (n° 814).
« Avec ces diverses précautions de la loi, la fonction

n'est jamais en déshérence et son utilité n'est jamais
tenue en échec... » (n° 815).

Examinant le cas où une instruction supplémentaire
aurait été continuée après l'expiration du trimestre, et

m'élevant contre cette pratique, j'ajoutais : « Pourquoi
une prorogation de pouvoir? Est-ce que la justice est en

souffrance? Est-ce que l'autorité judiciaire n'a plus de

représentant? Est-ce qu'après le président dont la fonction

vient de finir, n'apparaît pas le président dont la fonc-

tion vient de commencer? Uno avulso, non déficit alter.

Telle est la règle; telle est la garantie. Telle est, aussi, la

certitude donnée que l'oeuvre supplémentaire, après avoir

trouvé en plein exercice un magistrat pour l'entreprendre,
trouvera, pour la clore, un magistrat non moins compé-
tent» (n° 817).

Tel est, sur ce point, le résumé synthétique de toute
la jurisprudence.

S'agit-il de l'interrogatoire des accusés? La loi institue,
pour le recevoir, le président de la session qui va s'ou-
vrir (n° 230), et le président de la session qui vient
de se clore, si le trimestre est encore dans son cours

(n°23f).

S'agit-il de dresser Je rôle, de décerner contre l'ac-
cusé en fuite l'ordonnance de se représenter? La session
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n'est point encore ouverte, et, cependant, le président
desassisesa un pouvoir plein et entier.

S'agit-il, avant l'ouverture de la session, d'ordonner

la jonction ou la disjonction des affaires, de les renvoyer
à un autre jour ou à une autre session? Le pouvoir du

présidentdes assises est encore présent (n°s 865 et suiv.).
S'agit-il, enfin, de l'instruction supplémentaire? Qui

doute de l'intégrité de ce pouvoir après les développe-
mentsauxquels je viens de renvoyer W?

Il est donc certain que les intérêts de. la justice crimi-
nellene sont jamais abandonnés à eux-mêmes, puisque
chaque présidence d'assises remplit, tout un trimestre et

que l'une ne disparaît que pour faire place à l'autre.

973, Mais, si tel est le principe, eu égard au pouvoir

présidentiel, tel n'est point le principe, eu égard à la Cour

d'assiseselle-même. « La Cour d'assises n'étant point une

juridiction permanente, n'est légalement constituée et

n'a de pouvoirs que sous lés conditions prescrites par la

loi pour sa composition, sa durée et Vépoque de son ouver-

ture. Les dispositions du Code d'instruction criminelle...
nelaissent aucun doute sur ce point. » En veut-on une

preuve manifeste? Je la demanderai à l'affaire même,
danslaquelle le réquisitoire du procureur général conte-

nait les paroles que je viens de transcrire. Voici, d'après
ceréquisitoire, les faits de l'espèce:

«Un sieur Lecoutre de Beauvais fut condamné, pour
délit de presse, le 12 septembre 1832, à six mois de prison
et8,000 fr. d'amende. S'étant pourvu en cassation, il se

O En outre des arrêts que j'ai cités sous ces divers numéros, on

peut consulter un arrêt de rejet rendu, au rapport de M. Legagneur, le
22 juin 18S3, BullM% et l'arrêt que je viens de citer en partie sous
le n° 973.
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constitua prisonnier, afin de rendre son pourvoi rece-

vable Le 31 octobre, il adressa une requête, à fin de

mise en liberté provisoire sous caution, à MM. les pré-

sident et conseillers composant la Cour d'assises. A

cetle date, la Cour d'assises du troisième trimestre, qui

l'avait condamné, avait terminé sa session, et la session

du quatrième trimestre n'était pas encore commencée.

Cependant, le conseiller qui devait la présider, aux termes

de l'ordonnance du garde des sceaux, en date du 2 août

1832, se saisit de la requête et ordonna qu'elle sérail

communiquée au procureur général. Le 3 novembre, ce

magistrat donna ses conclusions, tendant à ce qu'il ne fût

point statué sur la requête, attendu que la Cour d'assises

ii était point légalement constituée. Néanmoins, les assesseurs

du président des assises pour la session du quatrième tri-

mestre ayant été désignés, le 5 novembre, par le premier

président..., ces trois magistrats statuèrent, en la chambre

du conseil, sur la requête , le 7 novembre, bien que
la session de la Cour d'assises ne fût pas encore ouverte

et que le jour de son ouverture n'eût été fixé par le pre-
mier président qu'au 3 décembre suivant. »

De toutes ces circonstances, le procureur général con-

clut « que le président et les conseillers délégués pour
l'assister étaient sans caractère, à l'époque du 7 novembre,

pour statuer comme Cour d'assises; qu'en le faisant ils

avaient usurpé un droit qui ne leur appartenait pas et com-
mis un excès de pouvoir...., » et la Cour: «par les motifs

exprimés au réquisitoire, casse et annule, dans l'intérêt
de la loi , l'acte indûment qualifié arrêt de la Cour d'as-
sisesde la Gironde et qui est émané de trois conseillers de la

Cour royale de Bordeaux..... (*). »

M Cass., 23 févr. 1837 (M. Mérilhou, rapp.), cité sous len° 968.
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Cel arrêt est précieux. Il marque, avec une autorité

nouvelle et définitive, la ligne de démarcation qui existe

entre les pouvoirs du président et ceux de la Cour d'as-

sises,— entre la durée de l'assise et celle de la session.

976. Second corollaire.—L'assise,—ai-je dit,—^-a pour
durée la durée d'un trimestre ; mais n'y a-t-il point des

actesqui peuvent précéder légalement ce trimestre ; des

actesqui, même après sou expiration, peuvent encore lé-

galement s'accomplir ?

J'ai déjà répondu à la première de ces questions en

constatant, avec la jurisprudence, que le président nommé

pour les assises prochaines pouvait, par exemple, pro-

céder, même pendant le cours du trimestre précédent,
soit à l'interrogatoire des accusés de sa session (n° 230),
soit à une instruction supplémentaire (n° 813); mais ce

sont là des exceptions, et il serait dangereux d'étendre à

d'autres cas le privilège, tout spécial, qu'elles ajoutent
aux attributions normales du président.

977. Quant à la seconde question, elle a reçu une so-

lution plus franchement décidée. Il est, en effet, de règle

que les droits du président, comme ceux de la Cour d'as-

sises,expirent avec le trimestre, pour lequel ils ont été

institués, et que tout acte accompli après le dernier jour
de ce trimestre est un acte radicalement nul. « J'y vois,
— ai-je dit, — une prorogation illégale d'un pouvoir qui
a pour étendue et pour limite une révolution trimes-

trielle. Franchir cette limite, c'est envahir, sans raison,
le domaine du président nouveau et de l'assise nouvelle ;
c'est s'ingérer, hors de toute compétence, dans les attri-

butions d'autrui » (n° 817).
Un arrêt, très-important, à la doctrine duquel je me

suisdéjà rattaché, a conduit cette règle jusqu'au dernier

II. 25
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degré de l'évidence. Comme il expose complètement et le

fait et le droit, je le cite sans y rien ajouter.

« Sur le moyen relevé d'office et pris d'un excès de

pouvoir et d'une violation des règles de compétence, en

ce que la session extraordinaire d'assises, à laquelle a été

portée l'affaire du demandeur, était illégalement consti-

tuée ;
« Vu les art. 259 et 260 du Code d'instruction crimi-

nelle, 16, 19 et 20 de la loi du 20 avril 1810, 79 et 81

du décret organique du 6 juillet suivant ;
« Attendu, en fait, que la session d'assises du premier

trimestre de 1849 , dans le département de la Corse, a

élé ouverte, le 2 février} sous la présidence de M. le con-

seiller Lacour, et close le 26 mars ; que, dès le 14 février,
le ministre de la justice avait désigné M. le conseiller

Mirvoil pour présider les assises du deuxième trimestre';

que, cependant, le premier président de la Cour d'appel
de Bastia, se fondant sur les art. 259 du Code d'instruc-

tion criminelle et 81 du décret organique, prescrivit,

par une ordonnance du 29 mars, l'ouverture d'une ses-

sion extraordinaire, lé 16 avril, et désigna le président et

les assesseurs du premier trimestre pour constituer cette

Cour d'assises, qui prononça, le 13 mai, Contre le deman-

deur Dominique Dominici, la peine des travaux forcés à

perpétuité;
« Attendu qu'aux termes de l'art. 259 du Code d'in-

struction criminelle , les assises se tiennent tous lès trois

mois, et qu'elles peuvent se tenir plus souvent, si le be-
soin l'exige ;

« Attendu qu'il résulte de la combinaison des art. 16
de la loi du 20 avril, 79 et 81 du décret du 6 juillet 1810,
que les présidents sont nommés pour la tenue des assises
du trimestre entier, et que, par contre, leurs pouvoirs
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cessentavec le trimestre , hors le cas où la Cour d'assi-

sesjalors en session, se trouve autorisée, par l'art. 260,
à continuer l'expédition des affaires jusqu'à épuisement
de son rôle ;

« Que l'art. 81 ne fait qu'appliquer ce principe en

décidant que, dans les cas prévus par l'art. 259 du Code

d'instruction criminelle d'une session extraordinaire d'as-

sises,les présidents de la dernière assise sont nommés,
dedroit, pour présider l'assise extraordinaire ;

« Que ces deux art. 81 et 259 supposent évidemment

le cas où, pendant le trimestre, l'insuffisance de la session

ordinaire oblige à recourir à une ou plusieurs sessions

extraordinaires; qu'en ce cas, l'art. 81 veut que le ma-

gistrat, qui a présidé l'assise ordinaire, préside encore les

sessionssupplémentaires ;
« Mais que, si la session extraordinaire ne peut s'ou-

vrir dans le cours du trimestre, les règles de compétence
et la démarcation des pouvoirs s'opposent à ce que le pre-
mier président puisse, par un simple changement de

nom, en donnant arbitrairement à la première session du

trimestre suivant la qualification d'assises extraordinaires

du précédent trimestre, enlever au président choisi pour
le trimestre le droit de présider une session ouverte pen-
dantle temps pour lequel il a été délégué ;

« Qu'aussi telle n'est pas la portée de l'art. 81 ; que,
dès qu'il s'agit d'un nouveau trimestre, il ne peut être

besoind'une session extraordinaire, qu'après l'expiration

et,encasd'insuffisance, de la session ordinaire, par laquelle
lanature même des choses oblige à commencer...» W.

978. Dans cet arrêt, si franc de doctrine, et qui pose

<')Cass., 9 août 1849 (sur mes concl., M. Legagneur, rapp,), cité

sousle n° 973.
25.
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si fermement la règle, une exception est annoncée. « Les

pouvoirs du président cessent, — dit-il, —ï avec le tri-

mestre, hors le cas où la Cour d'assises, alors en session,

se trouve autorisée, par l'art. 260, à continuer l'expédition
des affaires jusqu'à ïépuisement de son rôle, » C'est là un

hommage rendu incidemment aux vrais principes. J'en ai

pour preuve un arrêt intervenu dans une espèce très-

significative. Il y avait eu, non-seulement empiétement
d'un trimestre sur un trimestre, mais encore empiétement
d'une année sur une année. On s'en fit un grief; à ce grief
la Cour de cassation répondit :

« Sur le moyen tiré d'une violation des droits de la

défense, en ce que les jurés de 1842 auraient jugé en

1843;

« Attendu qu'aux termes de l'art. 388 du Code d'in-

struction criminelle, la liste du jury est formée pour toute la

durée de la session, et que, suivant l'art. 260, les assises

ne seront closes qu'après que toutes les affaires, qui étaient

en état lors de leur ouverture, y auront été portées;
« Qu'il suit de là que les jurés, appelés pour une ses-

sion d'assises , ont le pouvoir de siéger pendant toute la
durée de la session, et de concourir au jugement de toutes
les affaires qui étaient en état lors de l'ouverture de cette
session. »

Cette exception,—née de la force des choses et fondée,
d'ailleurs, sur un texte précis,—confirme définitivement
cette règle qu'au jour où expire le trimestre expirent, tout

ensemble, les pouvoirs de la Cour dTassises, instituée pour
ce trimestre, et les pouvoirs de son président.

979. Troisième corollaire. — Assises extraordinaires. —

Double section d'assises. — De ce que chaque assise a pour
durée la durée d'un trimestre, il suit manifestement que,
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si le nombre des affaires en état est assez considérable

pour remplir ce trimestre tout entier, la session, propre-
ment dite, peut se continuer, légalement et sans inter-

ruption, pendant trois mois. Mais, si c'est là chose licite,

c'est aussi, et en fait, chose bien difficile à réaliser. Com-

ment imposera tous ceux qui concourent à la distribution

delà justice criminelle un fardeau aussi écrasant? Les

conseillers, que l'on appelle du chef-lieu au siège de la

Cour d'assises et dont on prive momentanément la Cour,
lesjuges, que l'on enlève à la distribution de la justice
civile et correctionnelle, les jurés que l'on fait venir de

tous les points du département, auraient trop à souffrir,

—oupour eux, ou pour leurs intérêts, ou pour leurs fonc-

tions, — d'une durée, qui transformerait leur mission en

une sorte d'esclavage. La loi a donc dû prendre des me-

surespour réduire celte mission à des proportions rai-

sonnables. On sait ce qu'elle a fait pour organiser, dans

cet esprit, la Cour d'assises de la Seine ; voici comment

ellea organisé celle des autres départements.

980. Et d'abord, l'on a arrêté, en principe, que la

duréehabituelle des sessions serait déterminée réglemen-
tairement. En fait, cette durée est variable, sans doute.

Il y a tel département qui n'a, parfois, qu'une ou deux

affaires; il en est d'autres dans lesquels de nombreuses

audiencespourraient ne point suffire, alors même que la

Cour d'assises, — usant du droit que lui assurent la légis-
lation et la jurisprudence W, — tiendrait séance les di-

manches et jour fériés. Il fallait donc fixer une limite,
afin de concilier le besoin de repos pour les juges et les

jurés avec le désir d'une prompte expédition des causes.

<*) Vide suprà, 1.1, n°s 112, 407, 408 et 409.
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C'est ce qu'a fait le garde des sceaux, par une première
circulaire du 14 mai 1812. Par celte circulaire, il a fixé

à quinze jours la durée ordinaire des sessions; et, depuis,
il a confirmé cette règle par une seconde circulaire du
14 janvier 1819 et par une lettre-instruction du 31 juil-
let 1837. Mais, cette limite une fois adoptée, à quelles
mesures recourir, si le nombre des affaires est tel qu'après
quinze jours de session, il en reste encore à juger?

981. Trois moyens ont été admis :

Le premier est simple. Il consiste dans une extensionà

donner, par une addition de quelques jours, à la durée

habituelle de la session. C'est dans ce sens que s'en expli-

quent les circulaires ministérielles elles-mêmes; c'est

aussi dans ce sensqu'elles sont toujours exécutées.Il est
donc bien entendu que, si le rôle dépassela quinzainede

quatre ou cinq jours, par exemple, il faut passeroutre et

juger toutes les affaires qui y sont portées.
Ce moyen, toutefois, n'a qu'une utilité relative. Il est

insuffisant si le nombre des causes est tel qu'un nombre
considérable d^udiences supplémentaires soit nécessaire

pour les expédier. Il est sans application possible pour
les affaires qui ne peuvent être misesen état qu'au cours
même de la session commencée. Il est sans application,
surtout, pour ces grands crimes, dont la perpétration
soulève l'émotion publique et pour la répression desquels
l'intérêt social réclame une prompte information et un

prompt jugement. Il fallait donc, en vue de cesdiverses
éventualités, armer le pouvoir judiciaire de moyens plus
efficaceset toujours prêts ; la loi y a pourvu, en premier
lieu, par les assisesextraordinaires.

982. Dans le paragraphe qui précède, nous avonsef-
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fleuré ce point (n°s 956, 963, 969) ; il faut l'approfondir,
ÏGÏ.

Le droit de tenir des assises extraordinaires était en

germe ou, plutôt, en principe dans plusieurs des disposi-
tions du Code d'instruction criminelle. L'art. 259 les a

autorisées, en disant, comme on l'a vu, — après avoir

limité à trois mois la tenue des assises, — qu'elles pour-
ront setenir plus souvent, si le besoin l'exige, et l'art. 391

supposesi bien leur existence comme définitivement ad-

misequ'après avoir dit que « la liste des jurés sera comme

« non avenue après le service pour lequel elle aura été

« formée,» il ajoute: «Horsles casd'assises extraordinaires,
« lesjurés ne pourront être placés plus d'une fois sur

« la liste — Dans les cas à'assises extraordinaires, ils

« ne pourront être placés sur cette liste plus de deux fois

« dans la même année. »

La loi du 20 avril 1810 s'est emparée, pour la repro-

duire, de la disposition de l'art. 259. On a pu lire déjà,
sousle n° 958, l'art. 19 de cette loi, et l'on a dû remar-

querque cet article, après avoir fait, entre les départements
du même ressort et pour la tenue des assises de chacun

d'eux, la répartition des divers mois du trimestre, ajoute:
« à moins que le besoin du service n'exige qu'il en soit

« tenu plus souvent. »

Enfin, l'art. 81 du décret du 6 juill. 1810, se plaçant
en face de la nécessité démontrée d'assisesextraordinaires,

règle le mode de désignation de leur président et leur mode

d'ouverture.

La légalité des assisesextraordinaires est donc certaine et

l'on comprend qu'en permettant de multiplier les ses-

sionset de rendre utile, si le besoin l'exige, chacun desjours
d'un seul et même trimestre, elles aident puissamment à

la promple distribution de la justice criminelle.
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Rien n'est plus simple, du reste, que les formalités à

accomplir pour constituer ces assises et pour les mettre

en mouvement. Ces formalités peuvent se résumer dans

les six règles suivantes :

985. Première règle.
— J'ai dit (n° 963) que le pre-

mier président fixe le jour d'ouverture des assises extraor-

dinaires. J'ai dit, par cela même, que c'est lui qui les

convoque. On a, pourtant, hésité, à cet égard et l'on

s'est demandé si ce droit de convocation n'apparlenait

pas plutôt soit à la Cour impériale, soit au président du

trimeslre.

Les partisans de l'opinion qui attribue cette faculté à la

Cour impériale, se sont appuyés sur la disposition du

Code qui réserve à la Cour seule le pouvoir de changer
le siège où se tiendront les assises- (art. 258) ; mais ce

cas n"a aucune analogie avec celui qui nous occupe, et

c'est précisément parce qu'il y a, pour l'un, une prescrip-
tion de la loi et qu'il n'en existe pas pour l'autre qu'il
faut adopter, selon moi, l'opinion contraire. La Cour de

cassation l'a, d'ailleurs, décidé ainsi : «Attendu,—dit l'un

de ses arrêts, — qu'aucune loi ne portant qu'une Cour

d'assises extraordinaire ne peut être convoquée, à peine de

nullité, que par un arrêt de la Cour royale, on ne peut in-

duire cette nullité par analogie de l'art. 258 ;
« Que l'art. 259, autorisant la tenue des Cours d'as-

sises toutes les fois que le besoin l'exige, et ne prescrivant
aucune forme particulière à suivre pour cette convocation

extraordinaire, il s'ensuit que l'art. 260, qui donne an

président le droit de fixer le jour des assises ordinaires,
lui donne aussi le droit de le fixer pour les assisesextraor-

dinaires, d'autanl plus que, par l'art. 81 du décret du

6 juill. 1806, le président delà Cour d'assises est de droit
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président de l'assise extraordinaire, quand elle a lieu W. »

Les partisans de l'opinion qui attribue au président du

trimestre la faculté de convocation, pour l'assise extraor-

dinaire, se sont fait fort du dernier motif sur lequel se

fonde cet arrêt ; mais ce motif a pour base une erreur

manifeste, échappée à la rédaction du rapporteur, et qui
très-certainement n'est point le résultat de la délibération

delà Cour. S'arrêlant à l'art. 260 du Code d'instruction

criminelle, qui charge, — comme on le sait, — le pré-
sident des assises de fixer le jour de leur ouverture, et

ne sesouvenant pas que l'art. 20 de la loi de 1810 a

abrogé cette disposition et substitué le premier président
au président des assises, le rapporteur a confondu ces

deux magistrats entre eux. Faisons, dans l'arrêt, la sub-

stitution qui s'est opérée dans la loi, et cet arrêt aura,—
aupoint de vue de la question qui était, alors sub judice,-—
la même autorité doctrinale ; mais, en même temps, s'é-

croulera l'argument à l'aide duquel on réclamait, au pro-
fit des présidents d'assises, une attribution qui, selon la

loi, la jurisprudence et la pratique constante de toutes

les Cours, ne saurait appartenir qu'aux premiers prési-
dents.

984. Seconderègle.
— Pour procéder à la tenue des

assisesextraordinaires, il faut convoquer de nouveaux ju-
rés,et les convoquer selon les règles que j'ai établies dans

la section consacrée à la formation du jury de session(2). Si

l'on veut bien se rappeler que les assises extraordinaires

ont précisément pour raison d'être le désir d'éviter aux

mêmescitoyens la charge d'une session pouvant se pro-

<«Rej., 18 janv. 1816 (M. Lecoutour, rapp.), PaZ.233; — D.p.16.
399.

<2>Vide suprà, t.1, chap.rv, seet. ir% p. 418.
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longer pendant le quart d'une année, on comprendra

qu'une liste nouvelle devait être exigée. Telle est aussi la

loi. On connaît déjà ses prescriptions. Je viens de les citer

incidemment ; je les rappelle :

« Art. 391. — La liste des jurés sera comme non ave-

« nue après le service pour lequel elle aura été formée. »

985. Troisième règle.
— Il n'en est point ainsi pour

les magistrats formant la Cour d'assises. Non-seulement

le droit de séance ne leur est point interdit, mais il leur

est, en quelque sorte, réservé à titre de privilège. J'indi-

que cette différence, sans la développer. Je m'en expli-

querai bientôt dans le chapitre relatif à la composition de

la Cour d'assises, lorsque je traiterai de la nomination et du

remplacement des magistrats qui doivent en faire partie.

986. Quatrième règle.
— Le titre seul d'assisesextraor^

dinaires indique que ces assises doivent, non point pré-

céder, mais suivre les assises ordinaires, ainsi que le dé-

cide l'arrêt du 9 août 1849 (n° 977). L'exacte obser-

vation de leur enchaînement naturel n'intéresse pas sans

doute les accusés. Si leur affaire est en état, si la Cour

et le jury sont légalement composés, si la session est rér

gulièrement ouverte, que leur importe ? Mais ce qui im-

porte, c'est d'imprimer aux sessions qui se succèdent un

ordre logique et une marche rationnelle ; c'est d'obéir à

l'art. .81 du décret qui, en appelant à la présidence de

l'assise extraordinaire le président de la dernière assise,pré-

suppose que l'assise ordinaire a été tenue ; c'est d'empê-

cher, enfin, toute incertitude et toute compétition entre
le président du trimestre écoulé et le président du tri-

meslre qui vient de s'ouvrir,
Ce sont là de sérieux avantages, et j'ajoute qu'âmes

yeux ils sont purs de tout inconvénient. Veut-on pren-
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dre, pour s'en assurer, la situation la plus favorable au

système contraire et supposer, par exemple, que nous
sommes au premier jour de janvier ; que les causes en
état se sont déjà accumulées ; que le mois réservé à la
session ordinaire du département est le dernier mois du

trimestre,—lemoisdejjiars,—et qu'il soil impossible d'ar-

river, sans le secours d'une session extraordinaire, à l'ex-

pédition des affaires qui attendent jugement ? Que devra

faire le premier président, dans ce cas ? Devra-t-U laisser
la session ordinaire au mois où l'arrêt de règlement l'a

reléguée, et convoquer, pour jajiuier ou février la session
extraordinaire ? Non. 11 devra considérer l'accumulalion

desaffaires en état comme une raison de force majeure,

qui l'autorise à user du droit, lui appartenant, de chan-

ger, avec l'adhésion du ministre de la justice, l'époque
dessessions. Il fera, dès lors, usage de ce droit en plaçant
en janvier ou février h session ordinaire et en convoquant,

plus tard, pour février ou mars, la session extraordinaire.

987- Cinquième règle.
— Si, jusqu'ici, j'ai toujours

parlé, au singulier, de session extraordinaire, il faut bien

segarder d'en conclure qu'il ne peut y avoir qu'une ses-

sion extraordinaire par Irimestre. Point de limite, à cet

égard. La loi laisse, au contraire, leur nombre indéfini,
'

puisqu'elle autorise leur tenue toutes les fois que le besoin

l'exige. C'est pour cela que l'ordonnance royale, du

30 juill. 1828, usant de la latitude qui résulte de cette

prescription, a décrélé, pour chacune des assises trimes-

trielles de la Seine, une session ordinaire et cinq sessions

extraordinaires. Il peut en être ainsi dans tous les autres

départements ; seulement, ce n'est pas par voie réglemen-
taire que les premiers présidents doivent agir. Ils ne peu-

vent, sous ce rapport, se substituer au Pouvoir exécutif.
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Consultant, trimestre par trimestre, les nécessiLés du ser-

vice, ils ne procèdent qu'au moment où ces nécessités se

révèlent, et ils rendent une ordonnance spéciale pour
chacune des sessious.à convoquer. — Ils peuvent, du

reste, convoquer une assise extraordinaire pour plusieurs
affaires ou pour une seule.

988. Sixième règle.
— Toutefois, je dois rappeler, ici,

un principe, dont il importe de se souvenir. La latitude,

dont a usé l'ordonnance de 1828 et dont les premiers

présidents peuvent, à leur tour, faire usage, est absolue,
relativement au nombre de sessions extraordinaires à

convoquer, mais à la condition que la dernière s'ouvrira

dans le trimestre. S'il en était autrement, la convocation

serait illégale el nulle (n° 977). Ainsi, à supposer que
nous soyons dans le trimestre de janvier, l'assise extraor-

dinaire ne pourra pas s'ouvrir en avril, par exemple;
elle devra s'ouvrir le 31 mars, au plus tard. Comme,
une fois ouverte, elle est investie, par l'art. 260 et par
la jurisprudence, du droit d'épuiser le rôle, alors même

qu'elle s'étendrait sur le trimestre suivant (n° 978), on

comprend que cette restriction n'est point une gêne et

qu'il est très-facile d'assigner, ainsi, aux assises une du-
rée plus que suffisante pour parer à toutes les chances de

retard.

989. Double section d'assises. — La loi, — afin de

donner à la durée d'une assise toute l'étendue et toute

l'utilité possibles, — a ajouté au concours offert par les

sessions extraordinaires un concours de plus, en autori-

sant la division de la Cour d'assises en une ou plusieurs
sections.

La faculté de la diviser ainsi résultait des prescriptions
générales des lois organiques, et particulièrement, de
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l'art. 5de la loi du 20 avril 1810, cet article portait :
« La division des Cours impériales en chambres ou sections
« et l'ordre du service seront fixés par des règlementsd'ad-
« ministration publique. — Si l'Empereur juge conve-
« nable decréer dessectionsnouvelles ou d'en supprimer dans
« les Cours impériales, il y sera également pourvu par
« des règlements d'administration publique... » Or,
comme la Cour d'assises est une des sections importantes
des Cours impériales, elle était soumise, à l'égal des
autres sections de ces Cours, à l'empire de cetle disposi-
tion.

Le Code de 1808 avait, d'ailleurs, consacré, par avance,
la faculté de diviser en une ou plusieurs sections les Cours
d'assises. Il disait, dans le second paragraphe de son
art. 387 : « Si la Cour est divisée en une ou plusieurs sec-
« lions, chaque président pourra, dans le cas où le nom-
« bre des affaires l'exigerait, requérir une liste de jurés
« pour la section qu'il préside. » Toutefois, cet article
avait été compris au nombre de ceux dont la loi, sur l'or-

ganisation du jury, du 2 mai 1827, avait ordonné l'abro-

gation entière et sa disposition n'avait point été reprise,
en 1832, lors de la révision de nos Codes criminels ;
mais la loi sur les Cours d'assises du 9 sept. 1835 a ré-

paré cette omission par son art. 2. « Le ministre de la

justice, —
porte cet article, —

pourra ordonner qu'il
soit formé autant de sections de Cours d'assises que le
besoindu service l'exigera, pour procéder simultanément

aujugement des prévenus. »

990. Depuis la promulgation de cette loi, la division

d'une Cour d'assises en section a été pratiquée, à diverses

reprises, pour les assises du département de la Seine. Le

ministre delà justice rend, à cet effet, une ordonnance,
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et, cetle ordonnance une fois rendue, les formalités con-

cernant la marche habituelle des sessions, — telles que

détermination du jour d'ouverture,—tirage du jury,—no-

mination du président et dès assesseurs,—publication des

ordonnances, etc., etc., s'accomplissent comme s'il s'a-

gissait de la tenue normale de la session réglementaire.

991. C'esl ainsi que,
— grâce à la combinaison entre

elles des assises ordinaires, des assises extraordinaires et

des doubles sections d'assises, — l'autorité judiciaire a

reçu en dépôt le moyen de multiplier, en quelque sorte,

les jours dont se compose une révolution trimestrielle et

d'assurer à la distribution de la justice répressive une juste
et salutaire rapidité d'action.

§ 3. — Lieu où se tiennent les assises.

N° 992. Les assises se tiennent habituellement au lieu où siégeaient les

Cours criminelles. — Ces Cours siégeaient, à quelques ex-

ceptions près, au chef-lieu du déparlement.
993. Tableau des assises pour le siège desquelles il a été fait excep-

tion à la règle générale.
994. Conclusion : Toutes les Cours d'assises,—celles portées dans ce

tableau exceptées,—siègent habituellement au Chef-lieu du

département;
995. Toutefois, ce siège peut être transféré accidentellement du lieu

habituel dans un autre lieu. —Diverses questions naissent
de l'exécution de celte mesure.

996. —Première question.—La translation du siège ne peut être

ordoonée que par la Cour impériale, chambres assemblées.

997. Seconde question.—Indication des causes qui déterminent or-

dinairement les Cours.—Il faut bien se garder de mettre au

rang de ces causes les cas de renvoi pour sûreté publique
ou pour suspicion légitime.

998. Aussi, le lieu choisi par la Cour impériale doit-il se trouver
dans le même département que le siège habituel des assises.

999. Troisième question.—Ce lieu peul-il êire choisi en dehors de
ceux où siègent les tribunaux de ce département?—Non.

1000. La translation du siège n'est, d'ailleurs, qu'une mesure ac-
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cidentelle el provisoire.—L'arrêt ne pourrait l'opérer régle-
mentairement et définitivement.

1001. Quatrième question.—Les Cours peuvent-elles ordonner,
d'office, la translation du siège.—Non.—Elles ne peuvent
délibérer, à cet égard, que sur ia réquisition du procureur
général.—Ce droit de réquisition n'appartient point à l'ac-
cusé.

1002. Cinquième question.—Une fois saisies, les Cours sont libres
de slaluer conformément ou contrairemenl à la réquisition,
tant sur la convenance de la translation, que sur la désigna-
tion du lieu.

1003. Sixième question.—L'arrêt de la Cour doit-il être motivé ?

—Doil-il être publié ?—Distinction sur ces deux points.
lOOi. Résumé de ce chapitré/
1005. Transition.

992. Le Code d'instruction renferme, sur la désigna-
tion du lieu où doivent se tenir les assises, deux disposi-
tionsà rappeler. Il porte :

Art. 251. — « 11 sera tenu des assises dans chaque
« département, pour juger les individus que la Cour
« royale y aura renvoyés.

Art. 258. — « Les assises se tiendront ordinairement
« dansle chef-lieu de chaque département. »

La loi de 1810 a modifié, en partie, cette dernière

prescription ëli indiquant, dans son art. 17, § 2, comme

lieu de la tenue habituelle des assises, non plus le chef-
lieu de chaque département, mais le lieu où siégeaient les

Courscriminelles. Or, il se trouve que les Cours d'assises,
enhéritant ainsi du siège occupé par la juridiction à là-

quelleelles succédaient, n'ont pas eu, toutes, pour siège,
lechef-lieu administratif. Voici le tableau de celles pour

lesquelles a été faite Une exception à la règle générale :
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SIÈGES

DÉPARTEMENTS. CHEFS-LIEUX.
DES ASSISES.

ARDENNES Mézières Mézières (0.

BOUCHES-DU-RHÔNE.. Marseille Aix (2>.

CANTAL.' Aurillac Saint-Flour.

CHARENTE-INFÉR. . . La Rochelle Saintes.

CORSE Ajaccio Bastia (3).

MANCHE. ...... Saint-Lô Coutances. -

MARNE Châlons-sur-Marne. . Reims.

MEUSE Bar-le-Duc Saint-Mihiel (*).

NORD Lille Douai <s).

PAS-DE-CALAIS. . . . Arras Saint-Omer.

PUY-DE-DÔME. . . . Clermont Riom <6>.

SAÔNE-ET-LOIRE. . . Mâcon Châlons-sur-Saône.

VAUCLUSE Avignon Carpentras.

(') Mézières est le chef-lieu du département ; c'était, autrefois,
le siège de la Cour criminelle; mais il n'a plus de tribunal.

Toutefois, comme « la proximité de Mézières et de Charleville,
« qui ne sont séparés que par un pont, permet aux juges de Cliar-
« leville de se déplacer .sans inconvénient, la Cour d'assises du
< déparlement des Ardennes doit se tenir ordinairement à Mé-
c zières (Avis du conseil d'Etat du 6 août 1811). »

(2) Aix est le siège de la Cour impériale.
P) Bastia est, aussi, le siège de la Cour impériale.
(*) Saint-Mihiel n'est ni le chef-lieu du département, c'est Bar-

le-Duc, ni le chef-lieu de l'arrondissement, c'est Commercy. Néan-
moins, c'est à Saint-Mihiel que siègent le tribunal et, par suite,
la Cour d'assises.

(s) Douai est le siège de la Cour impériale.
(6) Riom est, aussi, le siège de la Cour impériale.
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995-994. Ce tableau , rapproché des textes législatifs
qui précédent, ne laisse plus rien d'indécis ; il permet de

poseren principe et de déclarer en fait que les assises se

tiennent, pour les treize déparlements ci-dessus, dans les
villes qui viennent d'être indiquées, et, pour les autres

départements, au chef-lieu.

995. Toutefois, une exception à celte règle a été

prévue et autorisée ; elle a été prévue par le Code et par
la loi organique, lorsqu'ils se sont bornés à dire, l'un que
ce lieu est le lieu ordinaire, l'autre que c'est le lieu habi-

tuel; elle a été autorisée par les dispositions suivantes :

Art. 258, § 2, du Code. — « La Cour impériale pourra,
« néanmoins, désigner un tribunal autre que celui du
« chef-lieu. » .

Art. 21 de la loi du 20 avril 1810. — « Lorsque la
« Cour d'assises devra tenir sa séance dans un lieu autre
« que celui où elle siège habituellement, l'époque de
« l'ouverture et le lieu seront déterminés par arrêt rendu,
« toutes les chambres assemblées et le procureur général
« entendu. »

Art. 90 du décret du 6 juillet 1810. — « Les assises
« ne pourront être convoquées pour un lieu autre que
«i celui où elles doivent se tenir habituellement qu'en
« vertu d'un arrêt rendu dans l'assemblée des chambres

« de la Cour, sur la requête de notre procureur géné-
« rai »

Cesarticles règlent, tout ensemble, et le fond du droit,

quant à l'exception à admettre, et la forme à suivre pour
userde ce droit. Ils ne laissent en dehors que quelques

questions accessoires, sur lesquelles il faut se fixer.

996. Première question.
— On s'est demandé si ces

articles étaient limitatifs dans la désignation qu'ils fout

H. 26
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de la Cour tout entière, et si, par suite, on devait consi-

dérer comme exclus, relativement au droit d'ordonner la

translation du siège, soit le premier président, soit la

Cour d'assises, soit la chambre des mises en accusation.

Les textes que nous venons de lire sont trop catégo-

riques pour ne pas être exclusifs; c'est, du reste, ce que

la Cour de cassation a jugé en refusant ce droit même aux

chambres d'accusation C1).

997. Seconde question.
— La loi n'indique point les

casdans lesquels les Cours impériales doivent user du droit

spécial qui leur est attribué. Est-ce à dire qu'elles sont

investies, à cet égard, d'un pouvoir sans limite? Nulle-

ment. La translation du siège est une mesure, tout ex-

ceptionnelle, une ressource tenue en réserve, soit pour

parer à des éventualités de force majeure, — telles que

guerre, insurrectionj épidémie, inondation, incendie ou

démolition du Palais-de-Justice, — soit pour aider puis-
samment au développement et à la force des débats,

comme au cas, par exemple, où le théâtre du crime, le

milieu dans lequel se concentrent tous les éléments de

preuve, le domicile du plus grand nombre des témoins

se trouvent dans un arrondissement judiciaire autre que
la Cour d'assises et à un point tout opposé du départe-
ment. En dehors de ces cas et des cas analogues, les Cours

impériales doivent s'abstenir. Elles doivent bien se garder,

surtout, de confondre le transport du juge dans un autre

lieu avec le renvoi des affaires à un autre juge, renvoi au-

torisé par l'article 542 du Code d'instr. crim., pour cause

de sûreté publique et de suspicion légitime. Ces deux

mesures, qui différent dans le fait, appartiennent aussi à

« Cass., 22 juillet 1830 (M. Brière, rapp.), Bull.ii8;— Pd.W.
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deux ordres d'idées entièrement dissemblables. Elles ont

été attribuées, d'ailleurs, à des juridictions également
différentes; La première relève des Cours impériales, la

seconde de la Cour de cassation, de telle sorte que les

Cours impériales ne pourraient se saisir de toutes deux

que par une véritable confusion, et qu'en excédant

leurs prérogatives. C'est ce qui a été formellement dé-

cidé par l'arrêt que je viens d'indiquer. Sans doute, dans

l'espèce de cet arrêt, il s'agissait d'une chambre d'accu-

sation , non des chambres assemblées de la Cour impé-
riale ; mais le principe n'en reste [pas moins le même,

998. La conséquence de ce principe, c'est que les

Cours impériales ne,peuvent ordonner le transport d'une

assise d'un département dans un autre. C'est là une des

facultés dont jouit la Cour de cassation, lorsqu'elle règle

déjuges ou qu'elle statue sur une demande en renvoi,
fondée sur une raison de suspicion légitime ou de sûreté

publique. Pourquoi ? Parce que sa juridiction a pour do-

maine l'empire tout entier et qu'elle a, d'ailleurs, devant

elle, une de ces causes morales dont l'étendue ne saurait

être mesurée et circonscrite d'avance. Il n'en est point
ainsi pour les Cours impériales, d'abord, parce que leur

juridiction a pour limite les limites de leur ressort, et,

ensuite, parce qu'ayant à surmonter un obstacle matériel

tout local, elles n'ont besoin que d'un pouvoir restreint

comme l'obstacle lui-même. Aussi, l'art. 258 est-il très-

précis à cet égard. En disant qu'elles pourront choisir un

tribunal autre que celui du chef-lieu, il dit, de la manière la

plus netle, que le choix devra se renfermer dans l'en-

ceinte du même département. C'est encore là un des

points jugés, in terminis, par l'arrêt sur lequel je viens

d'appuyer les deux principes qui précédent.
26.
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999. Troisième question.
— L'art. 258 soumet encore

le changement de lieu, ordonné par les Cours impériales,

à une condition ; le lieu choisi devra être le siège d'un

tribunal. Deux motifs, aussi impérieux l'un que l'autre,

ont diclé cette disposition. En premier lieu, la Cour d'as-

sises ne peut trouver qu'au chef-lieu d'un arrondissement

judiciaire les éléments de sa composition W; en second

lieu, le droit d'affecter tel ou tel établissement public aux

audiences d'un tribunal ou d'une Cour, d'approprier cet

établissement, pour une semblable destination, de créer,

en un mot, un palais de justice, est hors du domaine de

l'autorité judiciaire.

Il serait absurde, d'ailleurs, de permettre à cette auto-

rité d'agir ainsi pour une mesure provisoire, motivée par
des circonstances de force majeure, qui ne se produisent

presque jamais et qui, dans tous les Cas, peuvent ne

jamais se reproduire pour les mêmes assises.

1000. Il ne faut pas s'y méprendre, en effet; les Cours

impériales ne sont point autorisées à rendre définitive la

translation du siège. En principe générai, les juges ne

peuvent procéder par voie réglementaire. S'ils onteedroil,
— comme on l'a vu sous le n° 958, —

pour déterminer

le mois de chaque assise dans leur ressort, c'est qu'une

exception formelle avait trouvé place dans la législation ;

mais, ici, point d'exception. Le principe reste dans

toute la force que lui donne l'art. 5 du Code Napoléon,

lorsqu'il proclame cetle règle de droit public qu'il « est
« défendu aux juges de prononcer par voie de disposition
« générale et réglementaire. » Laissons donc à l'autorité

(*) On a vu, sous le n° 993, les motifs de l'exception faite au profit
de Mézières.
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administrative supérieure le soin de prendre de tels règle-
ments, et souvenons-nous que les Cours impériales ne

disposent jamais que pour un cas donné et qu'à titre pro-
visoire.

1001. Quatrième question. —Les Cours impériales

peuvent-elles ordonner d'office la translation du siège ?

Non.

Deux raisons justifient cette réponse. La première est

une raison de texte. Aucun des articles, qui donnent aux

Cours l'attribution dont il s'agit, ne leur confère la fa-

culté d'initiative ; bien au contraire. L'un, — c'est l'ar-

ticle 21 de la loi de 1810, — dit que la Cour rendra ar-

rêt, le procureur général entendu ; l'autre,— c'est l'art. 90

du décret, — dit que l'arrêt sera rendu sur la requête du

procureur général. Or, toutes les fois que la loi a considéré

le droit de la Cour comme indépendant du droit du chef

du parquet, elle s'est empressée de le dire ; ainsi, pour
les renvois (art. 306),

— les jonctions (art. 307), — les

disjonctions (art. 308) ; —ainsi, encore, pour l'évocation

despoursuites (art. 235). Si elle ne l'a point dit pour le

casqui nous occupe, si, au lieu de le dire, elle prescrit,
en termes exprès, la réquisition du procureur général,
c'est qu'elle entend que la faculté d'initiative soit exclu-

sivement réservée à ce magistrat.

Cetle réserve est, d'ailleurs, rationnelle. De quoi s'a-

git-il, après tout ? Il s'agit simplement d'une mesure, d'un

intérêt secondaire et de pure administration, dont les

Cours n'ont point à se préoccuper, d'avance, et pour la-

quelle il n'était point à supposer qu'il fût utile de

recourir à leur indépendance et à leur souverainelé.

La vigilance des officiers du parquet a donc paru devoir

suffire. C'est pour cela que les Cours ne peuvent se mettre
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en mouvement que sur leur réquisition ; c'est aussi pour

cela que la loi n'a point parlé des accusés et que l'on a

conclu de son silence que Je droit de réquisition, dont

ils jouissent dans certains cas, — et par exemple, dans lé

cas de renvoi (art. 306),
— dans le cas de suspicion légi-

time (art. 542),
— avait été considéré comme inutile ici,,

et comme leur ayant été refusé.

1002. Cinquième question.
•— S'il appartient exclusi-

vement au procureur général d'appeler l'attention de l'au-

torité judiciaire sur les obstacles momentanés que le cours

delà justice peut rencontrer dans certaines localités, et de

provoquer une mesure- dont l'effet doit être de faire ces-

ser ces obstacles, s'ensuil-il que la Cour soit tenue de

faire droit a la réquisition, et d'ordonner forcément la

translation du siège au lieu même que le procureur gé-.

néral a désigné ? Nullement. — Dès que la Cour est

saisie, sa juridiction est pleine et entière. Elle peut, à son

gré, accorder ou repousser le principe de la translation ;

agréer le lieu désigné ou en choisir un autre. S'il n'en;

était point ainsi, la Cour ne serait appelée qu'à une sim-

ple formalité d'enregistrement, et ce serait, en réalité, le

procureur général seul qui aurait, tout à la fois, et pro-

voqué et déterminé la mesure. La loi proteste, par les •

termes mêmes dont elle se sert, contre une pareille sup-

position , qui ne saurait se concilier, du reste avec

l'indépendance et la dignité d'un grand corps judiciaire,

agissant solennellement et toutes ses chambres assemblées.

1005. Sixième question. — Cette question se divise

en deux branches, qui touchent, toutes les deux, à des

points de forme. On s'est demandé s'il faut, pour ]a ré-

gularité de l'arrêt rendu par la Cour, en premier lieu,

qu'il soit motivé, en second lieu, qu'il soit publié. Point
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de-doute, à mes yeux, sur ces deux points. L'arrêt doit
être motivé, parce qu'il en est ainsi, — aux termes de

l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, — pour toutes les
décisions judiciaires. Il doit être publié, parce que l'exi-

gent ainsi l'art. 22 de cette loi et le dernier paragraphe
de l'art. 90 du décret réglementaire. « Cet arrêt,—porte
l'art. 90, — sera lu, publié, affiché, ainsi qu'il est dit ci-
« dessuspour l'arrêt qui doit fixer l'époque de la tenue des
« assisespendant le premier trimestre de l'installation. »•

Mais il ne faut point exagérer l'importance légale de

cesdeux conditions de régularité. L'absence de motifs,

par exemple, ne pourrait jamais être invoquée par les ac-

cusés,-que la Cour ait ordonné ou refusé la translation.

Comme il s'agit d'une mesure toute d'administration,
d'une mesure tenant à l'appréciation d'entraves apportées
au libre cours du service, les accusés sont évidemment

sanscompétence et, aussi, sans intérêt.

Eu est-il de'même pour le ministère public? Non.

Sansdoute, si sa requête a été suivie d'effet, si la trans-

lation a été ordonnée et pour le lieu même qu'il a dési-

gné, il sera inhabile à se pourvoir contre un arrêt, auquel
il ne pourra reprocher qu'une irrégularité purement abs-

traite ; mais, si la Cour a décidé contrairement à la réqui-
sition ; si, sans motiver son arrêt, elle a repoussé le chan-

gement de siège ou désigné un autre lieu, pourquoi le

procureur général ne pourrait-il pas se pourvoir, en fon-

dantson recours sur la violation de l'art. 7 ? L'arrêt de

1830, que j'ai déjà cité dans trois occasions, a eu aussi à

s'expliquer sur ce point, et le défaut de motif est un des

griefs qu'il relève, et l'art. 7 est au nombre de ceux dont

il signale la violation. Il faut donc ne pas traiter négli-

gemment une formalité dont, l'inaccomplissement peut en-

traîner une telle conséquence et se souvenir qu'en sem-
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blable matière, il vaut mieux faillir par surabondance

que par omission.

Quant à la lecture, publication et affiche de l'arrêt,

j'ai déjà dit (n" 969) que je me réservais d'examiner leur

importance légale au moment où je traiterais de la nomi-

nation des membres devant composer la Cour d'assises

(nos 1058 et suivants). Je renouvelle, ici, cette réserve et

vcet ajournement.

1004. Je suis arrivé au terme de toutes les observa-

tions, que devait me suggérer l'étude des règles touchant à

l'ouverture des assises, à leur durée et au lieu où elles tiennent

séance.Pour poser ces règles avec certitude, j'ai, comme

toujours, tenu compte, avant tout, de la loi. Malheureu-

sement, plusieurs de sesdispositions de détail n'ont point
été éclairées par la jurisprudence, de telle sorte que, dans ,
certains cas, j'ai élé réduit, bien contre mon gré, à donner,

pour unique base à mon opinion, mon opinion même. J'ai,
du reste, réfléchi sur chacun de mes avis, avec d'autant

plus de soin que je me suis séparé, pour quelques-uns, des

criminalistes qui m'ont précédé.; J'en fais la remarque
afin d'en appeler au contrôle de ceux qui me liront et

d'ajouter, ainsi, par ce contrôle, aux garanties que peut
leur offrir la maturité de mon examen personnel. Du reste

et dans le cas où ils seraient arrêtés par un conflit d'opi-
nions, qu'ils se rallient toujours à celle qui tend à envi-

ronner l'exécution de la loi de la plus grande régularité
'

possible. Il vaut mieux porter le respect de tout ce qu'elle

paraît vouloir prescrire jusqu'à la minutie que de pousser
les restrictions qui la découronnentjusqu'à l'imprudence.
On assure ainsi les procédures contre ces périls auxquels,
les exposent, trop souvent, l'imprévoyance ou la témé-
rité.
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§ i.—Composition de la Cour d'assises.

1005. Pour épuiser tout ce qui concerne l'organisa-
tion des Cours d'assises, j'ai, maintenant, à régler leur

composition.
— Ce grave sujet est éminemment complexe.

Il seral'objet du chapitre suivant.



CHAHTftE IL

DE LA COMPOSITION DE LA COUR D'ASSISES.

Sect. I.—Be la composition de la Cour d'assises proprement dite.

Sect. IL—-De la composition définitive du jury de session.

N° 1006. Observation préliminaire.—La Cour d'assises se compose
de deux éléments distincts,—la Cour,—le jury.

1007. Nécessité de diviser en deux sections l'examen des règles pro-

pres à chacun de ces éléments.

1006. La Cour d'assises se compose de deux élé-

ments distincts, — la Cour, — le jury.

Que l'un de ces éléments manque,
— que ce soit la

Cour, c'est-à-dire, la magistrature permanente et con-

tinue, — que ce soit le jury, c'est-à-dire la magistrature
accidentelle et temporaire,—et la Cour d'assises n'existe

pas.
Elle existe, si l'on veut, dans ce dernier cas, pour le

jugement de quelques causes spéciales, telles que les

poursuites contre les contumax et les procès en identité;
mais elle n'existe pas de cette vie large et puissante, qui
lui a été donnée par la loi moderne, pour résumer dans

une seule et même juridiction ces grands pouvoirs,
—

autrefois disséminés, — de qui relève le jugement de

tous les faits criminels.

1007. Du caractère mixte de cette institution dé-

coule la nécessité, pour moi, de diviser en deux sections

ce chapitre. Dans la première, j'examinerai la composi-
tion de la Cour d^assisesproprement dite. Je compléterai,
dans la seconde, l'examen que j'ai déjà commencé W, re-

lativement à la composition du jury.

W Vide suprà, du n° 482 au n° 621, la section consacrée à la

formation de la liste du jury de session.
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SECTION I.

Dela compositionde la Courd'assisesproprement dite.

N° 1008. Observation préliminaire. — Les pouvoirs des magistrats

composant la Cour d'assises sont temporaires.—Us durent
ce que durent les assises elles-mêmes.

1009. Division de la matière.

1008. La Cour d'assises, pouvoir permanent en tant

qu'émanation de la Cour impériale, est, en même temps,
nu pouvoir temporaire, par essence,— temporaire aussi

bien pour la délégation des magistrats qui la composent

quepour la mise en exercice de ses attributions.

Dansle chapitre qui précède, nous avons vu que, di-

viséeen trimestres, elle se subdivisait en sessions, et que

la,délégation, donnée aux magistrats devant en faire par-

tie, n'avait de valeur que pour le même temps.
1009. Connaissant la durée de cette délégation, il

nousreste, maintenant, à rechercher :
1° Quel est le nombre ordinaire et lé nombre excep-

tionnel des membres dont la Cour d'assises se compose ;
2° Comment et par qui ils sont nommés ;
3° Quelles sont les conditions d'aptitude qu'ils doivent

réunir ;
4° Quelles sont les causes d'incompatibilité ou de ré-

cusationqui peuvent les atteindre ;
4° Comment et par qui ils sont remplacés ;
5° Quel est l'officier du parquet qui remplit auprès de

la Cour d'assises les fonctions du ministère public ;
6° Enfin, quel est le greffier,

§ 1er. — Nombre des magistrats composant la Cour d'assises.

N° 1010. Ce nombre a varié. — Indication de ces variations..
1011. Il est, aujourd'hui, de Irois, — un président et deux juges.
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1012. Une semblable réduction a été critiquée. — Que vaut cette

critique après trente années d'expérimentaliou ?

1013. Ce nombre est substantiel. — I! n'esl pas plus permis de le

dépasser que de le restreindre. — Exemples.
1014. Exception à cette règle : art. 93 du décret du 6 juillet 1810.

— Cet article est-il encore en vigueur ? — On le conteste
à tort.

1015. A part celte exception, la Cour d'assises est invariablement

composée de trois magistrats,— sauf toutefois, le cas d'ad-

jonction. Division, à cet égard, de la matière.
1016. Légalité des adjonctions. — Loi du 25 germinal an vin,

art. 4.
1017. Cette loi n'ayant été reproduite, ni par le Code de 1808, ni

par les lois organiques qui ont suivi, a-t-elle été abrogée?
— Non. — Exemples.

1018. Nombre des adjonctions.
— Deux, au plus.

1019. Qui ordonne les adjonctions ? — La Cour d'assises.
1020. Et, aussi, le premier président .et le président de la Cour d'as-

sises. — Exemples.
1021. Mais., d'ordinaire, c'est la Cour d'assises, et c'est là la meil-

leure pratique.
1022. Qui opère les adjonctions ?—Le premier président ou le

président; — jamais la Cour d'assises. — A. défaut deno-

mination, les adjonctions s'opèrent d'après l'ordre du
tableau.

1023. Devant les assises de la Seine, où quatre assesseurssonl
nommés pour le trimestre, ODépuise les assesseursavaDt
de recourir à une nomination ou à l'ordre du tableau.

1024. Simplement indiqués ici, ces points seront appprofondis dans
les paragraphes relatifs, l'un aux Nominations, l'autre
aux Remplacements.

1025. A quel moment ont lieu les adjonctions ? — Au momentoù
il va être procédé au tirage du jury de jugement.

1026. On peul y procéder d'avance; —ou après le tirage et avant
les débats ; — mais le moment fixé par la loi est à préférer.

1027. But et effets des adjonctions. — Leur but est, non d'ajouter
un juge, mais d'instituer un suppléant pour parer au cas

d'empêchement subit de l'un des titulaires.
1028. Il s'ensuit que les titulaires, quelle que soit, eu égard à l'ad-

joint, l'infériorité de leur rang hiérarchique, restent tiln-
iaires. —

Exemple.
1029. Forme à suivre pour les adjonctions. — La forme varie,

selon que la mesure émane du président ou de la Cour. —
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—Le président agit par ordonnance;—La Cour, par arrêt.

1030. Mais cet arrêt, acte de simple administration judiciaire, ne
vaut que ce que valent les arrêts en matière de jonctions,
de disjonctions et de renvois.

1031. Aussi, l'arrêt peut être rendu en l'absence de l'accusé, — en

chambre du conseil, — et sans qu'il soit besoin de le lui

communiquer. — Exemples.
132. Ces solutions sont critiquées, mais sans raison.

1033. Résumé.

103*. Modèle.

1010. Le nombre des membres nécessaires à la cons-

titution des Cours d'assises a souvent varié.

Il devait être, —selon les art. 2 et 3, titre 2, de la loi

des 16-29 septembre 1791, — d'un président, de trois

j'wjes,d'un accusateur public, d'im commissaire du roi et

d'un greffier ;
Selon l'art. 266 du Code du 3 brumaire an îv, d'un

président, de quatre juges, d'un accusateur public, d'un

commissairedu pouvoir exécutif et d'un greffier;

Selonles art. 34, 35 et 36 de laloi du 17 ventôse an vin,
d'un président, de deux juges, d'un commissaire du Gou-

vernement et d'un greffier ;

Enfin, selon l'art. 252 du Code d'instruction crimi-

nelle de 1808, d'un président, de quatre juges, d'un offi-

cierdu ministère public et d'un greffier.

1011. Celte organisation s'est maintenue jusqu'en
1831. À cette époque, intervint la loi du 4 mars. Cetle

loi (tout en conservant, bien entendu, l'officier du mi-

nistèrepublic et le greffier) a réduit à trois,—deux juges
et un président, — le nombre des magistrats composant
la Cour d'assises.

Tel est l'état présent des choses. Le nouveau Code

d'instruction criminelle a donné, en effet, la préférence
au nombre adopté par les lois de l'an vin et de 1831 sur
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le nombre adopté par les Codes de l'an iv et de 1808,

et il a reproduit, dans ses art. 252 et 253, le texte même

des art. 1 et 2 de la loi de 1831.

1012. Cette réduction, objet de vives critiques, a

été, aussi, vivement défendue. Je n'ai point, pour mon

compte, à intervenir dans un débat, qui met en question

la loi elle-même. Je dirai seulement que cette loi a reçu

une exécution de près de trente années et que cette ex-

périmentation, déjà bien longue, me paraît lui avoir donné

une consécration définitive.

Quoi qu'il en soit, retenons que, depuis sa mise à exé-

cution, les Cours d'assises sont composées d'un prési-^
dent et de deux jugés.

1015. Ce nombre est substantiel. Il n'est pas plus

permis de le dépasser que de le restreindre. La loi l'a

voulu ainsi, à la différence de ce qu'elle a prescrit pour
les autres juridictions. Pour toutes, en effet, la Cour

d'assises exceptée, la loi a fixé une limite extrême, —li-

mite maximum et limite minimum,—qu'on ne peut trans-

gresser ni en plus ni en moins ; mais, en même temps,
elle a autorisé un nombre intermédiaire de magistrats,

qui concourent tous, avec un droit égal entre eux, à la

distribution de la justice.
La Cour de cassation, par exemple, qui peut juger à

ses audiences ordinaires, au nombre de onze, est compo-

sée, pour chacune de ses chambres, de seize membres,
sans compter le premier président. Elle juge donc, dans

la chambre que le premier président préside, à dix-sept;
à seize, dans les chambres qu'il ne préside pas. C'est

sur ce modèle qu'ont été organisés, avec une différence

réglementée dans le nombre des juges, les tribunaux et

les Cours. Mais il en est tout autrement pour la Cour d'as-
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sises.Sa composition est invariable ; elle est toujours de

trois juges, et il y a nullité, je le répète, que ce nombre

soit restreint W, ou qu'il soit dépassé.
Deux exemples confirment expressément la dernière de

cesrègles; tous deux se rattachent à l'exécution de la loi

du 4 mars 1831. Cette loi n'avait eu force obligatoire,
dansle département où se jugeait l'une des deux affaires,

qu'après l'ouverture de la séance. La Cour était, dès

lors, composée de cinq juges, et elle crut devoir mener à
fin l'affaire et prononcer l'arrêt de condamnation, sans
modifier sa composition, alors, cependant que, dans l'in-

tervalle, la loi était devenue exécutoire. Pourvoi et arrêt
derejet fondé sur ce motif « que, les débats s'étant régu-
lièrement ouverts sous l'empire du Code d'instruction

criminelle, ils ont pu et dû être continués conformé-
ment aux dispositions de ce Code (2). »

Mais, dans la seconde espèce, la situation était toute
contraire. La loi était devenue exécutoire avant même la
constitution de la Cour d'assises.

, « Attendu,—dit l'arrêt qui intervint alors,—attendu,
sur le moyen.... tiré de la violation de l'art. 1er du Code

civil, de l'ordonnance du 27 novembre 1816 et de là loi
du 4 mars dernier, que cette loi, exécutoire à Paris, le

7mars, était réputée connue et exécutoire à Rouen, le 9
dumême mois; d'où il suit que, ce jour-là, la Cour d'as-
sisesaurait dû être composée conformément à ladite loi ;

« Que, néanmoins, l'adjonction de deux jurés sup-
pléants, le tirage au sort pour la formation du tableau du

jury de jugement, l'interrogatoire des accusés, les décla-

">Rej\, 23 janv. 1841 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.39. —Décision

implicite.
<« Rej., 20 mai 1831 (M. dé Ricard, rapp.), PaUm6; — D.p.31.

218.
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rations de plusieurs témoins ont eu lieu le 9 mars et que,

le lendemain 10, quelques témoins-ont encore été en-

tendus devant la Cour d'assises composée de cinq magis-

trats ;
« Que si, ce jour et jours suivants, la Cour d'assises,

au lieu de renvoyer l'affaire aux assises suivantes, a con-

tinué le débat et prononcé l'arrêt de condamnation, con-

formément à la loi du 4 mars, ce retour tardif à l'exécu-

tion de la loi ne peut couvrir les irrégularités indivisibles

de la procédure du 9 et de partie du 10 mars W. »

Il est donc de règle certaine, aujourd'hui : 1° Que la

Cour d'assises est composée d'un président et de deux

juges ;—2° Que cette composition est invariable.

1014. Une exception a été faite à cette règle par les

lois organiques. Elle est formulée en ces termes par l'art.

93 du décret du 6 juillet 1810 :—« Dans les lieux où ré-

« side la Cour impériale, la chambre civile, que préside
« le premier président, se réunira à la Cour d'assises

« pour le débat et le jugement d'une affaire, lorsque
« notre procureur général, à raison de la gravité des cir-

« constances, en aura fait la réquisition aux chambres

« assemblées et qu'il sera intervenu arrêt conforme à
« ses conclusions. »

Cette disposition est encore en vigueur. Aucune des

lois postérieures n'y a dérogé explicitement, et c'est

vainement qu'on chercherait,—comme l'ont fait certains

auteurs,'—une dérogation implicite, soit dans la loi de

1831, soit dans l'esprit des lois qui ont organisé le jury.
D'abord, quant à la loi de 1831, il est manifeste

qu'elle n'a voulu qu'une chose, réduire de cinq à trois le

nombre des magistrats nécessaires à la formation des

M Cass., 28 avril 1831 (M. Gaillard, rapp.), Bull.m ;—M.1S23.
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Cours d'assises. Pour en être convaincu, il suffit de la

lire ; il suffit de lire, aussi, tous les arrêts qui ont eu à la

caractériser. Or, que fait cette réduction relativement au

point qui nous occupe? Absolument rien.

Quant à l'argument puisé dans l'esprit des lois qui ont

organisé le jury, j'ai vainement cherché à le comprendre.
Dans la composition des Cours d'assises, l'élément le

plus important, sans aucun doute, c'est le jury. Sa mis-

sion a un haut caractère d'indépendance et de souverai-

neté; mais qu'en conclure? Est-ce que celte indépen-
dance est opprimée, est-ce que celte souveraineté est

restreinte par ce fait que la Cour est composée, non plus-
detrois juges, mais de dix? Et dans tous les cas, est-ce

que celte chance, si hypothétique, d'oppression n'était pas

plus considérable sous une législation qui portait au

moins à douze le nombre des magistrats ?

On s'est donc mépris, à cet égard. L'art. 93 du décret

n'a point été abrogé; mais il ne vaut que comme valent

cesdispositions, oubliées dans l'arsenal de nos lois,—qui

y ont pris place en vue de certaines éventualités, pour

parer à la gravité descirconstances,—et au secours plus ou

moins efficace desquelles on n'a jamais été tenté de re-

courir.

Du reste, et à part cette exception plutôt théorique

que réelle, tenons pour constant que la Cour d'assises

est invariablement composée de trois membres.

1015. Cependant, il arrive, quelquefois, que l'on

augmente ce nombre. Lorsque les débats paraissent
devoir se prolonger, on peut craindre qu'un empêche-
ment imprévu, qu'une indisposition subite, par exemple,
n'enlève à son siège un des magistrats de la Cour, et que
cet accident n'entraîne l'interruption des débats et le

II. 27
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renvoi dé l'affaire à une autre session. C?estune néces-

sité toujours fâcheuse, et pour se défendrei, d'avance,
contre elle, on a recours à une mesure de prudence, à la

mesure desadjonctions. ... ;;; >,.

Les adjonctions sont-elles autoriséespar la loi?,
. Dans quelle mesure ?

Par qui sont^ellesordonnées ?

A quelwiomertf ?. :
'

.
- Quels sont leur but et leurs effets?

Quelles sont leurs formés?
'

..

Tels sont les divers points que nous avons à exa-

miner.

1016. Légalité des adjonctions. — Le droit d'adjonc-
tion a été autorisé par une loi rendue pour l'exécution
du Code du 3 brumaire an rv, la loi du, 25 brumaire
an vin. Comme nous retrouverons, à diverses reprises,
l'empreinte de cette loi, il est utile, de reproduire, ici,
sesprincipales dispositions.
, « Là commission du conseil des Cinq-Cents.,., après
avoir entendu le messagede la commission consulaire....
contenant la proposition formelle de statuer sur le point
de savoir s'il n'est pas utile d'adjoindre aux tribunaux
criminels et aux jurys des juges et des jurés, pour les

suppléer, en cas de nécessité, dans lés affaires de!longue
durée.....;

'
,;' ,

' '

« Considérant qu'il est instant de lever les obstacles

qui -peuvent entraver le cours de la justice criminelle....;
- « La commission du conseil des Cinq-Cents prend la
résolution suivante : ^ : . : v; .

% Art. l-r.;7-Lorsqu'un procès criminel paraîtra de
« nature à entraîner de longs débats, le tribunal.; avant
V letirage de la liste des jurés, pourra ordonner qu'in*
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«!dépéridammeht desdouze jurés:.. ;, il sera tiré ait soft
«trois autres jurés qui assisteront aux débats.

« Art. 2.—En cas d'événement qui empêcherait l'un
« ou plusieurs des douze jurés.... de suivre les débats,
ti jusqùes et y compris la déclaration définitive dû jury,
« ils sëfoiit remplacés par leS jurés suppléants.

« Art. 3.—Le remplacement se fera suivant l'ordre
« dans lequel les jurés suppléants auront été appelés par
« le soft.

« Art. 4.—Dans les procès criminels de l'étendue de
« ceux mentionnés en l'art. lèt, le tribunal criminel
« s'adjoindra deux juges dû tribunal civil pouf assister
« auxdébats.
'

« Art. 5 m. »

Cette loi embrasse,—comme on le voit,-—dans l'en-

semblede ses dispositions, l'adjonction de jurés et l'ad-

jonction de juges. Dans !e chapitre relatif à la formation
dutableaudu jury dejugement, je m'occuperai de la pre-
mière de ces adjonctions; je dois me boîtier, en ce mo-

ment, à rechercher quelles sont les règles intéressant la

seconde.

1017. A cet égard, rien n'est plus net que la résolu-
tion du.conseil desCinq-Cents ; elle échappait, parla pré-
cisionmême de son texte, à toute chance d'équivoque;
mais ses dispositions ne furent reproduites, ni par le

Coded'instruction criminelle* ni par la loi et le décret de

1810, et l'on eut à se demander si ce silence n'équivalait

point à une abrogation implicite.
s,:La question se/posadès 1812 ; elle ne fut point, alors,

expressément résolue. L'adjonction ayant été requise

(1) Approuvé, le lendemain, par le conseil des Anciens.

27.
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par le ministère public, la Cour d'assises omit de sta-

tuer; son arrêt fut cassépar ce motif seul, pour viola-
tion de l'art. 408 W. Toutefois, il faut bien le recon-

naître, l'art. 408 n'étant jamais engagé que lorsque
l'omission de statuer porte sur une demande tendant à
user d'une facultéou d'un droit, l'arrêt d'annulation devait
être inlerprété comme ayant virtuellement admis, pour

point de départ sous-entendu, le droit d'adjonction. La

, jurisprudence a, depuis, consacré ce point de doctrine
de la manière la plus catégorique.

« Attendu, — dit l'un des arrêts qui ont fondé cette

jurisprudence, — que le décret du 6 juillet 1810, qui
trace les règles pour la formation de la Cour d'assises,
soit par le Ministre de la justice, soit par les premiers

présidents des Cours royales, ne leur interdit pas de s'ad-

joindre des magistrats, pour suivre les débats desaffaires

portées devant elles, et remplacer ceux de leurs mem-
bres qui ne pourraient continuer à siéger;

« Que le droit qu'exercent, à cet égard, les Cours d'as-
sises est dans l'intérêt de la bonne administration de la

justice et de la prompte expédition des procès ;
« Que ce droit a été attribué aux tribunaux criminels

par la loi du 25 brumaire au vra, qui, en celle partie, et

malgré la substitution des Cours d'assises auxdils tribu-
naux, doit être considérée comme ayant posé un principe
toujours subsistant ;

« Que ce principe résulte,.d'ailleurs, virtuellement de
l'art. 264 du Code d'instruction criminelle, relatif au
remplacement desjuges de la.Cour royale, en casd'ab-
senceou de tout autre empêchement, et de l'art. 394 du

W Cass.,intér. de la loi,31 janv. 1812 (M. Busschop, rapp.), Bull.
26;—Pain;—S.D.12.326.
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même Code, qui autorise les Cours d'assises, lorsqu'un

procès criminel paraît de nature à entraîner de longs dé-

bats, à ordonner qu'indépendamment de douze jurés il

en sera tiré au sort un ou deux pour assister auxdits dé-

bats, et remplacer les jurés qui seraient empêchés de les

suivre jusqu'à la déclaration définitive du jury (l\ »

Rien n'est plus certain.que ce principe. Il est tellement

passe dans la pratique que, lorsqu'une adjonction a eu

lieu et que le pourvoi ne la signale point à la Cour de

cassation comme constituant un moyen, les conseillers

rapporteurs n'en font même pas mention. Ce soin serait,

aujourd'hui, d'autant plus inutile qu'une loi récente,—
la loi du 21 mars 1855,—a donné sa sanction à la juris-

prudence. Dans le dernier paragraphe de l'article par le-

quel elle remplace l'art. 253 du Code d'instruction crimi-

nelle, elle fait une place aux assesseurssupplémentaires, et

règle leur mode de nominalion. La légalité des adjonc-
tions est donc, en ce moment, non plus seulement un

point de doctrine, mais encore un point de droit.

1018. Nombre des adjonctions:^Point d'hésitation, à

cet égard. La détermination du nombre des adjonctions

repose sur un texte, toujours subsistant, selon les arrêts.

W Rej., 11 mai 1833 (M. Thil, rapp.), Bull.Z36 ; — Pal.iM; —

S.D.33.357 ;—D.p.33.227 ;
— 16 avril 1818 (M. Ollivier, rapp.), Pa/.7SS;
— 27 juillet 1820 (M. Gaillard, rapp.), Bull.302;—Pal.69;—S.D.

21.3;
— 19 juillet 1832 (aff. Benoit, M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.

383;-PaU300;
— 21 août 1835 (aff. La Roncière, M. Fréteau de Pény, rapp.),

Mi.391 -,-Pal.Sli ;—S.3S.601 ;
— 8 oct. 1840 (M. Romiguières, rapp.), Bull.416 ;—S.40.1000 ;
— 12 déc. 1840 (aff. Lafarge, M. de Ricard, rapp.), .BwM.498;—

Pai.42.2.622 ;—S.D.40.947;— D.p.41.38.



422 Cil. II.™SECT, i,—COMPOSITION DE LA COURD'ASSISES.

D'après l'art. 4 de la loi du 25 brumaire, ce nombre peut

s'élever jusqu'à deux, c'est-à-dire que la Cour d'assises

peut secomposer, son président compris, de trois juges,
au moins, de cinq juges, au plus,

1019. Qui ordonneet opèreles adjonctions.
— Le droit

d'ordonner les adjonctions a été attribué, par là loi de

l'an vin, au tribunal criminel. C'est le texte précis de

l'art. 4 de celte loi. Les Cours d'assises, qui ont remplacé
ces tribunaux, ont donc hérité manifestement de cette

attribution.

1020. Leur appartient-elle exclusivement? Sans aucun

doute, si l'on réduit cette question à une question de

texte, puisque c'est le tribunal criminel lui-même qu'in-
vestit la loi de l'an vin ; mais ce texte a perdu une grande

partie de sa valeur d'application depuis les changements

apportés, dès 1808, à l'organisation des tribunaux. Dans

jes diverses matières où la Cour de cassation a été appelée
à mettre en harmonie avec cette organisation une législa-
tion appropriée aux juridictions d'une autre époque, elle

s'est élevée au-dessus dés mots pour arriver à une conci-

liation judicieuse des choses. Je n'en rappellerai que deux

exemples.-Dans le règlement des jonctions et des disjonc-
tions, dans le règlement des renvois ou prorogations de

délai, le Codé du 3 brumaire an iv et la loi du 3 germi-
nal de la même année attribuaient également au tribu-

-ri'àl criminel une compétence exclusive ; mais cette com-

pétence n'a point survécu aux lois qui l'avaient créée.Elle
a été, depuis, mise en partage entre les mains de la Cour

.d'assises et de son président (nos 865 et suivants, et
il» 932). Ce partage d'attribution n'a-t-il point* ici, la
même raison d'être? C'est ce qu'il est permis de supposer
et c'est, d'ailleurs, ce que la jurisprudence proclame.
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'Quatre des 'arrêts que j'ai cités sous le; n° 1017, attes-

tent,dv la manière la plus évidente, que telle est bien la

doctrine de la chambre criminelle. Le plus important dé

cesarrêts à été rendu dans l'affaire du parricide Benoit. Un

juge avait été àdjoihtpar étdorinance ;dii président de la

Cour d'assisesi Devant la.Goiir de; cassation, le conseiller

rapporteur, après avoir relevé d'office cette circonstance;
sedemanda si un'tel mode de procéder ne constituait pas
un empiétement sur les pouvoirs de cette Cour. L'avo-

cat général NICOD le pensa ainsi, et il conclut à la cassa-

tion; mais ia< Cour rejeta le pourvoi enees termes :

« -Sur le moyen relevé d'office et tire de ce que l'àd-

jôiiction aux magistrats de la Cour d'assises, attendu la

longueur présumée des débats; a été faite, ainsi que cela

résulté dû procès-verbal des débats"(*); non par là Couf

d'assisesentière, mais par lepfésident seul ; ";-.'.

'« Attendu que, sous le Code d'instruction 'criminelle

de 1808, la nécessité d'appeler des jugés supplémentaires
à tôujbufs été reconnue; que cette adjonction, loin dé

prëjudicier à l'accusé, lui assuré, au contraire, un prompt

jugement;
' '

. (( Âlteriduque i le nouveau Code ne ,.contient aucune

disposition contraire à cette adjonction* qui, dès lors,

•.Cl;- Lé procèsrverbal rendait compte ainsi de l'adjpnGtion :.-;«KL;le

«président; a prévenu l'accusé, que, les débats ...deyant, ocçpper.plu-
]' sieurs audiences, il avait cru.devoir adjoindre'aux membres de la
'« Cour d'assises un magistrat dè! là Cour royale de Paris, afin de sup-

pléer: celui de messieurs qui pourrait être >légitimement, empêché

,«;pendant le cours.des débats., »,,— Dès,lors, point d'équivoque.jl'ad-
jonçtion avait été ordonnée par le président seui, et'ce gui rend cette

constatation:-plus -pbâitivè' encore, 'c'est' !qu'â; là'suite dé là' mention

ci-dessus on-lit au procès-verbal qu'une adjonction de-jurés-parais-
.sant aussi .nécessaire,, c'est., la; pour qui d'à ordonnée,- sur la, réquisi-
tion du ministère public et par arrêt.

' '
,.:,;:; -.;
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rentre dans les pouvoirs que le président des assises tient

de la loi pour assurer la bonne administration de la jus-

lice W. »

Le même principe avait été consacré par l'afrêt, au

rapport de M. Ollivier, du 16 avril 1818, et il fut con-

sacré, depuis, au rapport de M. Romiguières, par l'arrêt

du 8 octobre 1840. Dans ces deux affaires, l'adjonction
avait été ordonnée par le premier président, et son ordon-

nance fut vainement critiquée.

Enfin, dans l'affaire Lafarge, le pourvoi, exagérant la

véritable règle, soutenait, non-seulement que le président
avait le droit d'ordonner l'adjonction, mais même que ce

droit était exclusif de celui de la Cour d'assises. L'arrêt,

au rapport de M. de Ricard, du 12 décembre 1840, ne

s'est pas laissé entraîner jusque-là; il a, sans doute, fait

justice de ce qu'une semblable thèse avait d'excessif;
mais il l'a fait sans élever l'apparence d'un doule sur les

pouvoirs du président, eu se bornant à déclarer « que le

droit de s'adjoindre des juges suppléants— résulte; pour
les Cours d'assises, de l'art. 4 de la loi du 25 brumaire

an vm, non abrogé. »

1021. Que, dans l'usage, il y ait un choix à faire

entre les diverses autorités auxquelles l'attribution a été

ainsi étendue ; que, par exemple, le premier président,

qui est moins en situation que là Cour d'assises d'appré-
cier la longueur présumée desdébats, s'abstienne d'ordinaire,

je le veux bien ; que le président de la Cour d'assises

s'abstienne également pour placer la mesure sous la con-

sécration d'un ari'êt, je le veux bien encore ; mais je
n'en suis pas moins autorisé à poser en règle que le droit

<*>Rej., 19 juillet 1832 (M. de Saint-Marc, rapp.), cité sous le
n° 1017.
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d'ordonner Vadjonction appartient cumulativement à la

Cour d'assises, au président de cette Cour et au premier

président.
1022. Le droit d'ordonner les adjonctions et le droit

denommerles adjoints ne sont pas de même nature. S'ils
avaientété confondus par la loi de l'an vm,—sous un ré-

gime où, à raison de la permanence de la juridiction,
tous les pouvoirs étaient concentrés dans le tribunal lui-

même,—il ne pouvait plus en être ainsi sous le régime
nouveau, alors que la Cour d'assises n'est plus qu'une

juridiction temporaire, qu'une réunion de magistrats tem-

porairement délégués, alors surtout que le président de

celle Cour a, aujourd'hui, des prérogatives distinctes et

indépendantes. Le principe même d'une semblable orga-
nisation s'opposait à ce que le droit de nomination des

juges supplémentaires fût attribué à la Cour elle-même.

Aussi, ne rencontre-t-on pas un seul arrêt d'où l'on

puisseconclure que les Cours d'assises aient jamais pré-
tendu à ce droit.

Le seul qui pourrait donner lieu à quelque équivoque
estcelui qui est intervenu dans l'affaire Lafarge. On re-

prochait à la Cour d'assises, non-seulement d'avoir or-

donné l'adjonction de deux juges suppléants, mais encore

d'avoir désigné elle-même ces deux, magistrats. L'arrêt

derejet répond en déniant le fait et eu s'empressant d'a-

jouter que le droit de séance desjuges désignésne peut pas
être critiqué, parce qu'il y a présomption légale qu'ils l'ont

étésuivant l'ordre du tableau W.

1023. Devant la Cour d'assises de la Seine, l'ordre

W Cette présomption légale repose sur une jurisprudence constante;
—

Rej., 21 août 1835 (aff. LaRoncière, M. Fréteau de Pény, rapp.),
cité sous le n°1017.

— S déc. 1839 (M: Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.565.
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d'ancienneté des divers membres de la compagnie né-,déT

termine }es -choix..à faire que lorsque le collège des as-

sesseurs a été épuisé. On sait qu'à chaque trimestre, ils

sont désignés au nombre de quatre, de telle sorte, ;que

c'est d'abord au milieu d'eux que, l'on choisit le juge pu

Jes deux juges adjoints ; mais, s'ils spnt empêchés et s'il

faut, par suite, faire appel ^ d'autres çpncours, la règle

.normale reparaît, que l'adjonctiop s'opère par ordfed'aiir

cienneté ou par voie de npmination.

1024. J'indique ces diverses solutions sans m'y arrê-

ter. Touchant, ici, à une question de simple suppléance;

je dois réserver mon examen jusqu'au moment où je

m'occuperai du fond mênie des nominations et des rem-

placements.
On peut, néanmoins, tenir, dès à présent, pour eei>

tain que les adjonctions sont ordonnées et les désignations
faites dans les termes que l'on vient de lire.

102J5. A quel moment ont lieu les adjonctions?-^-^
loi de d'an vin contient encore, sur ce point, une dispo-
sition précise. Les adjonctions doivent avoir lieu avant le

tirage de la liste des jurés t C'est donc au moment où il va

être procédé à ce tirage qu'il convient de compléter la

Cour. : .

1026. Cette règle est-elle impérieuse ? Ne peut-on

pas, au contraire, coûipléter la Cour d'avance ? Ne peut-
on pas aussi la compléter après la formation dû tableau
du jury de jugement ? .

On peut la compléter d'avance. Pourquoi n'en serait-
il point ainsi, lorsque le trimestre est ouvert, que lé pré-
sident de ce trimestre, le premier président, la Cpur d'as-

sises,sont en:.plein -exercice de leurs pouvoirs? .Aucun
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texte né s'y oppose ; aucun intérêt n'en souffre et, dès

lors* point d'interdiction j ;

On peut aussi n'ordonner l'adjonction qu'après lé ti-

ragedu jury de jugement. Comme ce tirage s'opère à un

moment où la Cour n'est point encore en séance ; que le

président, assisté du greffier et le ministère public pré-

sent, a toute capacité pour y procéder W ; qu'aucun in-

térêt n'est engagé ; qu'aucun texte ne s'y oppose, je île

vois pas pourquoi on frapperait de forclusion l'exercice

d'un droit, dont l'opportunité n'a point été circonscrite (2) ;
maisc'est là une limite extrême jusqu'à laquelle ii est

inutile de se laisser entraîner. Je préfère à toute ànticipËtv

lion, pomme à tout relard, l'exacte observation de là loi.

Le moment qu'elle a désigné est le plus convenable, et ce

serçiagir selon son voeu que de procéder à l'adjonction
immédiatement avant le tirage de laliste desjurés.

. 1027, Buteteffets desadjonctions.— Le but dès adjonc-
tions est coiinu. Ce ne sont point des juges qu'elles ajou-
tent à ceux dont la réunion forme la Cpur d'assises, mais

desimples suppléants; d'où la conséquence que^ si aucun
destrois magistrats titulaires n'a été empêché pendant le

cpursdes débats, l'adjoint n'a pu concourir à l'affaire que

par son assistance. Il s'ensinC encore que, si la situatipn

contraire survient, si l'un des titulaires ne peut continuer

,àsiéger et se retire, l'adjoint: prend séance pour lui et

concourt, en son lieu et pJape,.à }a suite des débats et

au.jugement. ... ,,;," ,-...,, ... -, , ; ;,:.:;';

iji. Lorsque nous aurons pénétré dans l'audience etque

...,!'},Yoy. infrà, dans le chapitre relatif à la formation du tableau

Idujury de jugement,.par qui il y, esf procédé.'' la) Voy. infrà, dans le même chapitre, ce qui concerne l'adjonction
^eijurés suppléants.un y retrouvera^une.règleidentiqueV : ;'. '< -i
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nous verrons cet incident s'y produire, nous recherche-

rons à l'aide de quelles règles on doit le régulariser. Tou-

tefois, il importe, ici, -— maintenant que le but des ad-

jonctions est nettement déterminé, — de faire connaître

l'une de leurs conséquences les plus importantes.

1028. L'adjonction n'ayant pour effet de modifier la

Cour d'assises que lorsque l'un des titulaires' est atteint

d'empêchement et se relire, il s'ensuit que, tant que cet

événement ne se produit point, les éléments dont se

compose la Cour d'assises restent immuables, quelle que
soit la supériorité hiérarchique du magistrat adjoint sur

l'un des magistrats titulaires. Je suppose, par exemple,

que, les titulaires étant de simples juges, l'on adjoigne
soit un juge plus ancien, soit même le président ou le

vice-président du tribunal ; je suppose encore que, l'un

des titulaires étant l'un des juges suppléants du tribunal,
l'on adjoigne, soit un juge, soit même le président ou le

vice-président. Le nouvel appelé prendra-t-il, au milieu
des titulaires, la place qu'y occupait le magistrat origi-
nairement délégué, et ce dernier deviendra-t-il simple ad-

joint? •— Non.

« Sur le moyen tiré de la violation de la garantie due
aux accusés..., en ce que l'on a maintenu, parmi les ma-

gistrats de la Cour d'assises, un juge suppléant du tribu-
nal de Chartres, alors qu'il était constaté qu'avant l'entrée
en séance, M. Seligmann, juge titulaire, s'est présenté et

qu'ainsi il n'était pas empêché de faire partie de la Cour;
« Attendu qu'il était constaté par le procès-verbal du

tirage du jury et le commencement du procès-verbal des

débals que la Cour d'assises était composée, entre autres,
du juge suppléant dont il s'agit, appelé par l'empêchement
des magistrats plus anciens ; que même, en cette qualité,
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cemagistrat suppléant a participé à l'arrêt qui a ordonné

l'adjonction d'un treizième juré suppléant et d'un magis-
tral, pour siéger éventuellement, en cas d'empêchement
ultérieur, pendant la durée des débats ;

« Qu'il résulte de celte constatation que la Cour d'as-

sisesavait rendu arrêt et avait fait acte de ses fonctions, et

que, par suite, elle était irrévocablement composée avant

l'appel de M. Seligmann ; — Que l'on ne peut changer la

composition des Cours d'assises après qu'elles sont con-
stituées; — que M. Seligmann, juge titulaire, n'a été

appeléqu'éventuellement et qu'il n'a dû participer à au-

cun des arrêts incidents survenus pendant la durée des

débals, ni à l'arrêt de condamnation qui les a terminés,

puisque le procès-verbal constate qu'aucun des trois ma-

gistratsqui, dès le principe, sont entrés régulièrement
dansla composition de la Cour d'assises, n'a été empê-
ché; d'où il suit que les lois précitées n'ont pas été vio-

léesW. »

- La règle, posée par cet arrêt, rencontre plus d'une ana-

logie dans notre droit. Certaines d'entre elles vont bien-

tôt seproduire et leur concordance sera digne d'être re-

marquée.

1029. Forme à suivre pour les adjonctions—La forme

àsuivre-pour ordonner et pour opérer régulièrement une

adjonction est subordonnée au point de savoir par qui
estprise celte mesure ; si c'est le premier président ou

le président des assises qui la prend, les adjonctions ont

lieu par ordonnance; et si c'est la Cour, par arrêt.

1050. Je dis : parant, mais en ajoutant que, comme

O Rej., Sjanv. 1884 (M. Isambert, rapp.1, BullA ;
~ 26 avril 1849'(M. Barennes, rapp.), #MJ!.149;-D.P.49.5.2S9.
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pour les jonctions^ les disjonctions elles renvois, eetarfêt

est un acte dé simple administration judiciaire; et qu'en
réalité il ne: constitue qu'une ordonnance. Aussi je'ne
mets pas en douté que toute là latitude, dont jouit la

Cour, pour les trois formalités que je viens de rappeler,
---latitude dont j'ai fait connaître l'étendue, du n° 918

au n° 924, et sous lé n° 947, — lie s'applique, sans

restriction, à celle qui nous occupe en ce montent.

La jurisprudence s'en est, du reste, expliquée d'une ma-

nière toute/spéciale.

1031. Ainsi, il est de jurisprudence qu'une adjonc-
tion peut être ordonnée en l'absence dé l'accusé et sans

l'avoir entendu, « parce qu'aucune disposition de loi ne

prescrit aux Cours d'assises d'entendre les accusés'OE; —

« Que, les accusés n'ayant aucun droit de s'opposer à

cette mesure, il n'y a pas nécessité dé lés entendre stir

ce point <?); — Que l'arrêt (qui ordonné une semblable

adjonction) est une mesure d'administration de la jus-

tice, pour laquelle on ne peut exiger la présence des ac:

cusés, qui ne sauraient y former opposition (s). »

Il est encore de jurisprudence que l'adjonction petit
être ordonnée à la Chambre du conseil et sans publi-
cité (*) ; et qu'il n'y a point de nécessité à communiquer
à l'accusé l'ordonnance, soit avant, soit ait moment de l'ou-
verture des débats ;

« Attendu que, par cette mesure, le premier prési-
dent (de qui, dans l'espèce, émanait l'ordonnance) n'a

<U Rej., 26 déc. 183S (aff. Lacenaire, M. Vincens-Saint-Laurent,
f-appi'), Bull.mi;—Pal.&M.
. (2) Rej., 30 juin 1838 (M. Fréteau de Pény, rapp.), Bull.m;-
D.p.38.297.

® Rej., 28 juin 1855(M.. Victor Foucher, rapp'.), Bull.313.
W Rej., 3 janv. 1833 (M. Rives, rapp.), Pat.i.
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faitqu'assurer le service de la Cour d'assises et qu'user
d'un droit qui lui est conféré par la loi ; — que la com-

munication de son ordonnancé'à l'accusé n'était exigée

par aucune disposition de nos lois et aurait été superflue,
l'accusé n'ayant pas la faculté de s'opposer à cette me-

sureW. »

,,,1032. Ces diverses solutions n'ont pas été unanime-

ment acceptées ; mais les critiques dont elles ont été

l'objet ne résistent pas à l'examen. Un mot, selon

moi, les réfute: Nulle part, la loi n'exige ni la pré-
sencedes accusés, ni la communication préalable des

adjonctions. Qu'est-ce donc qu'un grief, qui, sans ex-

ciper de la violation d'un texte, lutte cependant contre

la jurisprudence ?

D'un autre côté, le système que je débats se fonde en

droit sur une erreur manifeste. Il suppose que la Cour

seulepeut ordonner l'adjonction, et déjà nous avons vu

le contraire (n° 1020). Dans tous les cas, il est parfaite-
ment certain qu'elle ne peut pas faire les nominations.

Dèsqu'il en est ainsi, où donc, je le demande, peut se

rencontrer l'intérêt des accusés ? Ce n'est certes pas dans

une;décision abstraite, se bornant à autoriser en prin-

cipeune mesure de prévoyance; c'est uniquement dans

le choix du juge adjoint.

Or,'s'il est vrai que ce choix n'est jamais l'oeuvre de la

Cour, mais toujours l'oeuvre du premier président, du

président de la Cour d'assises ou de la lûi^ comment

peut-on solliciter raisonnablement là présence de l'accusé?

-Je vais plus loin, et frappé de l'uri dés motifs du der-

nier arrêt que je viens de citer> je recherché avec lui si

'' W-'Réj'.v 86ct. 1840 (M. Romiguières, rapp.), cité sous le n° 1017.
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de semblables précautions ne seraient pas superflues.

Comment, il s'agit d'un simple suppléant, d'un juge en

expectative, et l'on parle d'une mesure contradictoire ou,
tout au moins, d'une mesure communiquée ! Mais l'on n'a

pas réfléchi que le choix du président et celui des juges

titulaires, — choix bien autrement importants, je sup-

pose,
— ne sont environnés ni de l'une ni de l'autre de

ces garanties. Les ordonnances de nomination sont pu-
bliées sans doute; mais qu'importe? Quel est l'accusé

qui connaît, en arrivant aux débats, le nom des asses-

seurs? Quel est celui qui connaît le nom du président de

la session autrement que par les rumeurs de la maison

de justice ou par l'interrogatoire auquel ce magistrat l'a

soumis?

On oublie, d'ailleurs,' que la publicité dés ordon-

nances n'est point une formalité substantielle et qu'elle
n'est point prescrite à peine de nullité. Quelle soit

omise, et rien n'aura révélé officiellement aux accusésle
nom des magistrats titulaires. Comment donc une sem-

blable révélation pourrait-elle être considérée comme

obligatoire pour un simple adjoint? C'est ce qu'il n'est

pas possible de supposer. Je n'hésite donc pas à me

rallier aux précédents de la Cour de cassation, d'abord

parce qu'ils ont fait jurisprudence, et, aussi, parce que
celte jurisprudence est fondée et en raison et en droit.

1033. Ces divers points épuisés, et pour clore ce

paragraphe selon ma méthode, je n'ai plus qu'à placer,
ici, un modèle d'une ordonnance d'adjonction.

Celui que j'ai choisi, dans les nombreux exemples dont
abondent les archives de la Cour d'assises de la Seine, est,
tout ensemble, un modèle d'adjonction de juges et un

modèle d'adjonction de jurés. Pour l'adjonction des jurés,
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c'est une anticipation; mais, d'ordinaire, les deux mesures
sont prises à la fois ; à quoi bon, dès lors, les séparer?

D'un autre côté, je donne la préférence à un arrêt de

la Coiir, non à une ordonnance du président, par deux

motifs, et d'abord parce que,—comme je l'ai dit, n° 1021,
— l'intervention de la Cour est préférable, et surtout

parce que, si le président peut ordonner l'adjonction des

juges, il lui est interdit (comme on le verra plus tard)
d'ordonner l'adjonction de jurés.

1034. MODÈLE.

COUR D'ASSISES DE LA SEINE.

PRÉSIDENCE DE M. SA1LLARD.

Arrêt d'adjonction de jugé et de jurés.

L'an mil huit cent cinquante-neuf, le vingt-sept décembre,
dix heures du matin.

M. Saillard, président de la Cour d'assises du département
de la Seine, MM. L'Evesque et Picot, conseillers, M. Chaix-

d'Est-Ange, procureur général, assisté de M. Barbier, avocat

général, et M" Commerson, greffier, se sont rendus dans la

salle d'audience de ladite Cour d'assises. Les portes de l'audi-
toire étant ouvertes et l'audience étant publique, M. le prési-
dent a annoncé que l'audience était ouverte, et il a été pro-
cédéainsi qu'il suit :

M. le procureur général s'est levé et a exposé que les

débats de cette affaire étant de nature à occuper plusieurs

audiences, il requérait qu'il plût à la Cour, ordonner qu'il fût

adjoint deux jurés suppléants aux douze jurés qui devaient

composer le jury de jugement et un conseiller à ceux de

messieurs qui composent la Cour d'assises et a signé.

CHAIX-D'EST-ANGE.

La Cour a de suite délibéré, et M. le président a prononcé
l'arrêt suivant :

H. 28
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Considérant que le procès actuel est de nature à entraîner

de longs débats ;
Vules art. idelaloi du 25 brumaire an viii et 394 du Code

d'instruction criminelle, dont lecture a été donnée par le pré-

sident,, et qui sont ainsi conçus (suivent les articles) :-,.,

La Cour ordonne qu'il sera, outre les noms des douze jurés

composant le jury de jugement, tiré au sort les noms de deux

jurés suppléants, qui assisteront à tous lés débals, et qui, le

cas échéant, remplaceront celui ou ceux des douze jurés titu-

laires qui, avant la déclaration définitive du juiy, se. trouve-
raient empêchés ; ; v .-..'.....

Ordonne, en outre, que M. Gallois, l'un des quatre asses-
seurs désignés pour assister, à tour de rôle, le président de
la Cour d'assises pendant le premier trimestre, assistera pa-
reillement aux débats, pour remplacer celui de messieurs

qui, pendant le cours du procès actuel, se trouverait légiti-
mement empêché.

"
_

Et ont signé le président et le greffier.

SAILLARD. COMMERSON-

§ 2.—Nomination des magistrats composant la Cour d'assises.

1035. Distinction, au point de vue de leur nomination; entre le

président et les juges.
Î036. 1° Nomination du président. — Le président est institué

de deux manières, ou par une délégation de la loi, ou par
voie de nomination.

1037. Le seul président délégué par la loi, c'est le premier pré-
sident. ' '' ''

1038. Étendue de ses pouvoirs.
1039. Quant au président institué par voie dénomination, il est

nommé par le ministre de la justice ou par le premier pré-
sident.—Diverses règles, sur ce point.

1040. Première règle. ^- Le droit du ministre est, supérieur àce-
lui du premier président. — Conséquence : Au cas de no-
mination par le ministre et de nomination par le premier
président, c'est la nomination faite par le minisire qui pré-
vaut.

1041. Seconde règle. ~k la condition que l'ordonnance du minis-
tre interviendra dans les [délais de droit. — Détermination
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de ces délais. — Résistance de la chancellerie contre celle
condition. — Arrêl qui condamne celte résistance.

1042. Grave molif à l'appui de cet arrêt.

i043. Troisième règle. —
Quid, si le minisire et le président lais-

sent passer les délais ? — Les nominations faites ultérieu-
rement valent, et, dans ce cas, c'est \a première en date

qui prévaut.
1044. Quatrième règle, Il en est ainsi, malgré l'art. 263 du Code

d'instr. crim., alors même que, la notification aux jurés au-
rait eu lieu. — Dissidences, à cet égard.

1045. Mesures, prises, par la chancellerie, pour empêcher le retour
de semblables questions ;

1046. Et pour assurer l'excellence des choix à faire.
1047. Président des assises extraordinaires. — C'est le premier

président, et, à son défaut, le président du trimestre. *—Il
est président de droit,— et, dès lors, sans avoir besoin
d'une nouvelle nomination.

1048. 2° Nomination des juges. — Les magistrats, qui assistent le

président, s'appellent assesseurs. — Distinctions à faire pour
leur nomination.

1049. Premier cas. ^-Assises se tenant au lieu où siège la Cour

impériale. — Les assesseurs sont nommés par le ministre
ou par le premier président. — Toutefois, le ministre s'en

repose, d'ordinaire, sur le premier président.
1050. Second cas. —. Assises se tenant dans un lieu autre que ce-

lui où siège la Cour impériale. — Dans ce cas, deux hy-
pothèses.

'

1051. Première Ivypothèse. — Délégation de conseillers. —- Or-I

donnée par la Cour, elle est effectuée par le minisire ou le

premier président, ,
1052. Après la loi du 4 mars 1831, des doutes s'élevèrent à cel

égard. — Jurisprudence qui dissipe ces doutes et consacre

la règle cudessus.

1053. Seconde hypothèse, — Délégation de juges.
— La loi va-,

rie. — Difficultés nées de la loi du 4 mars 1831.
1054. Dernier élat de la législation. — Loi du 21 mars 1855. —

Les assesseurs sont désignés par lepremier président.
>' 1055. Résumé sur ce point.

1056, Troisième cas. ~r Assises extraordinaires. —. Les asses-

seurs, nommés pour l'assise ordinaire, peuvent faire

partie de l'assise extraordinaire. — Mais la continuation

de leurs fonctions n'est pas imposée de droit. *— De nou-

veaux assessseurs peuvent donc être instilués à leur place.
28.
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1057. Observation générale.—Les premiers présidents ne peuvent

pas déléguer leur droit de nomination.

1058. Conditions de forme pour les ordonnances de nomination. —

Une seule est à noler : les ordonnances doivent ôlre publiées.

1059. Référé à ce qui a été dit, antérieurement, sur la publication
des ordonnances concernant la fixation du jour d'ouverture

des assises.

1060. Ces publications sont-elles prescrites à peine de nullité? —

Non. — Exemples.
1061. Il suit de là que l'aptitude des magistrats, institués comme

président ou assesseurs, n'est point subordonnée à la publi-
cation. — Mais, comme celle publication est une mesure

d'ordre, les procureurs généraux doivent veiller à son exé-

cution.

1062. Résumé et conditions à réunir dans un modèle.

1063. Modèle.

1055. La Cour d'assises se compose,—on le sait,—
d'un président et de deux juges. Les règles concernant

leur nomination ne sont point identiques ; je dois donc

les poser distinctement.

1036. 1° NOMINATION DU PRÉSIDENT. — Le prési-
dent est institué de deux manières différentes. Dans un

cas, il reçoit sa délégation de la loi ; il la reçoit, dans

l'autre, par voie de nomination.

1057. Le seul magistrat que la loi délègue, c'est

le premier président. On sait que, d'après nos lois d'orga-
nisation judiciaire, le .premier président préside habi-
tuellement la première chambre civile; mais qu'il préside,
aussi, les chambres assemblées, les audiences solennelles
et les autres chambres, lorsqu'il le juge convenable W.

L'article 16 de la loi du 20 avril 1810 s'est emparé
de cette disposition générale pour l'appliquer spéciale-

W Art. 1" du décret du 30 mars 1808, 7 et 39 du décret du 6
juillet 1810.



§2.—NOMIN. DES MAGIST. QUI LA COMPOSENT.—N° 1038. 437

ment aux Cours d'assises. Sa prescription est conçue
dansles mêmes termes. « Le premier président, dit-il,

présidera lui-même les assises, quand il le jugera conve-

nable.

1038. Rien n'est plus large et plus absolu que cette

prescription ; rien n'est plus étendu et plus élevé que
.l'attribution qu'elle confère. Il est clair que la loi, en

édictant en de tels termes une telle disposition, a voulu

donner une grande idée des pouvoirs attachés à la pre-
mière présidence des Cours souveraines. Elle fait, ainsi,
du droit de présider les assises de tout un ressort un des

attributs et une des prérogatives de la dignité et de la

fonction, attribut propre, prérogative indépendante, et

n'ayant rien à recevoir de l'autorité supérieure pour
entrer dans leur libre et plein exercice. Il suit de là :

f°Que, lorsque le premier président veut présider
une Cour d'assises, il n'a point de délégation spéciale à

demander et à recevoir ;
2° Qu'il la préside toutes les fois qu'il le juge conve-

nable,de quelque autorité qu'émane la nomination du prési-
denttitulaire, parce que le droit du premier président est

uneprérogative inhérente à son titre et à sesfonctions W ; /

3° Que le premier président exerce son droit, ou pour
toutela session, ou pour telle affaire qui lui convient (2) ;

4° Qu'il l'exerce aussi bien pour les assises extraor-

dinaires que pour les assises ordinaires, parce que les as-

sisesextraordinaires n'ont pas un caractère différent de celui

desassisesordinaires, et que rien, dans notre législation,

«n'adiminué les attributions générales dont la loi in-

O Rej., 15 nov. 1855 (M. Legagneur, rapp.), BullMS;
- 29 janv. 1857 (M. Legagneur, rapp.), Butl.58.
<!>Mêmes arrêts.
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vestit, dans tous les cas, les premiers présidents W; »

5° Qu'il l'exerce, enfin, sans avoir besoin de déclarer

préalablement, par une ordonnance, sa résolution de

présider.
« Allendtij

— ditj sur ce dernier point, l'arrêt du 29

janvier 1857, que je viens d'indiquer, •** que le premier

président d'une Cour impériale , quoique attaché habi-

tuellement à la première chambre, est investi par lés

art, 1er du décret du 30 mars 1808/16, de la loi du 20

avril 1810, 7 et 39 du décret dit 6 juillet suivant, du

droit de prendrej quand il le juge convenablej là prési-

dence, soit des autres chambres de la Gour* soit même

de la Cour d'assises, de quelque autorité qu'émane la no^

mination de son président titulaire ;
<(Que cetle prérogative est inhérente à son titre et à

ses fonctions •
qu'il là lient de la loi, et qu'il n'a mil be-

soin, pour l'exercer, de déclarer préalablement par or-

donnance sa résolution, surtout quand, comme dans l'es^

pèce, il n'occupe lé fauteuil de là présidence que pour
une seule affaire. »

En présence de ces diverses décisions^ rien ne petit
altérer le caractère supérieur du droit attribué àllx pre-
miers présidents. Ce droit domine de si haut ceux qu'une

simple délégation confère que les premiers présidents

pourraient présider, s'ils le jugeaient bon, toutes les as-

sises de tout leur ressort ; mais, dans la pratiqué, il n'en

est point ainsi. Ils n'occupent* d'ordinaire, le fauteuil de

la présidence des assises que dans de très-rares excepliùiisV
alors que l'importance des affaires est telle qu'elles ré*

clament, en quelque sorte, la présence des chefs de la

Cour.

iO Rej., 28 avril 1833 (M. Mérilhou, rapp.), BullA83;-Pài.38%
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1Ô39. Le président habituel, c'est le président insti-

tué par voie de nomination, et c'est au ministre de la

justice et au premier président que, le droit de, procéder,
à cette nomination est attribué.

Dans le premier projet de notre Code, cette attribu-

tion avait été accordée à la Cour elle-même; mais Càm-

bacérèsfit renvoyer ce point à la loi organique, et, lors des

discussions préparatoires à laquelle donna lieu la loi du

20 avril 1810, le premier système fut abandonné. Voici

dans quels termes dispose l'art. 16 de cette loi :

« Art. 16.—:Le premier président dé la Cour impé-
« riâlé.nommera, pour chaque tenue de la Cour d'as-,
« sises, un membre de ladite Cour pour la présider...

« Le ministre de la justice pourra, néanmoins, dans

«tous les cas, nommer les présidents et les conseillers
« de la Cour qui devront tenir les assises. »

Le décret réglementaire, du 6 juiîletde la même année,

organisa de la manière suivante là misé en pratique de

cette disposition :

« Art. 79.—Lorsque les nominations des présidents des
« Cours d'assises, qui doivent être tenues' dans les trois

À mois,—conformément à l'art. 259 du Code d'instruc-

« tion criminelle,—n'auront pas été faites, par notre

« graiidjuge, pendant la durée d'une assise, pour le tri-

«mestre suivant, le premier président de la Cour iiïipé-
« riale fera laditenomination dans la huitaine du jour de

« la clôture de l'assise, l

« Art. 80.—La nomination du grand juge oit, à son

« défaut, la nomination faite par le premier président
«.sera déclarée par une ordonnance... »

De la combinaison de ces trois textes découlent plu-
sieurs règles importantes. ':'.

1040. Première règle.—Le droit de nomination appar-
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tenant au ministre de la justice est supérieur à celui des

premiers présidents. On a, sur ce point,.longtemps dis-

serté sans s'entendre, et, cependant, lorsqu'on relit les

trois articles qui précèdent, que l'on voit, dans l'art. 16,

que le ministre peut nommer, dans tous les•cas;—dans
l'art. 79, que le premier président est autorisé à faire la

nomination, quand elle n'a pas.été faite par le ministre;
—dans l'art. 80, que l'une se produit à défautde l'autre,
il n'est pas permis d'hésiter.

Cette supériorité accordée au droit du ministre est,.

d'ailleurs, un hommage rendu à la hiérarchie judiciaire.
C'est, aussi, une précaution prise par la loi pour environ-
ner des plus hautes garanties un acte aussi considérable

que le choix des présidents d'assises. En plaçant, ainsi,
au sommet le pouvoir prépondérant, on élève ce pou-
voir au-dessus des obsessionssans motifs et des condes-
cendances sans fermeté.

Telle est la loi, dans son texte, dans son esprit, daus
sa portée morale. Aussi, point d'équivoque : Si deux or-
donnances de nomination concourent,—l'une émanée du
ministre de la justice, l'autre du premier président,—
c'est l'ordonnance du ministre qui prévaut, alors même

que celle du premier président serait la première en
date (').

1041. Seconderègle.^—Ce principe est incontestable,

(»> Rej., 12janv. 1838 (M. Vincens-Saint-Laurent,rapp.), BullA8;
—Pal.38.1.148 ;— S.D.38.90 ;

— 27 mai 1852 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.333.
Ces deux arrêts, que nous allons retrouver bientôt, ne portent pas

précisément sur notre question : mais ils ont d'autant plus d'autorité
qu'ils la considèrent comme résolue d'avance, et qu'ils prennent la
règle que je viens de poser comme le point de départ incontesté de
leurs déductions.
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maisà une condition, c'est que le ministre aura rendu son

ordonnance dans le délai prescrit par l'art. 79, c'est-à-

dire, pendant la durée,d'une assise,pour le trimestre suivant.
S'il laisse passer ce délai, le premier président peut et

doit, selon le même article, procéder à la nomination du

président dans la huitaine du jour de la clôture de l'assise, et
il semble,—.à en juger, du moins, par le texte de notre

article,—que cette nomination ne saurait disparaître de-
vant celle que ferait ultérieurement le ministre.

La chancellerie a longtemps protesté contre cette inter-

prétation de la loi : «Sa règle,—dit M. de Dalmas,—était
tellement absolue que, quand deux nominations avaient
étésimultanément faites par le ministre et par le premier
président, et que le ministre consentait à laisser exécuter
celte dernière, il avait toujours soin de déclarer qu'il

s'appropriait la nomination faite par le premier prési-
dent W. » Cet expédient avait, sans doute, un mérite, il

évitait la difficulté ; mais il avait un tort, celui de ne pas
la trancher. Le ministre comprit que cette indécision ne

devait pas s'éterniser et, par un pourvoi formé, de son

ordre, dans l'intérêt de la loi, contre une ordonnance de

nomination du premier président de la Cour d'Aix, il

soumit la question à la chambre criminelle. Voici les

motifs sur lesquels il appuyait le pourvoi :
« Il résulte clairement de l'art. 16 de la loi du 26

avril 1810, que la nomination des présidents d'assises

appartient au ministre de la justice et aux premiers prési-
dentsdes Cours royales ; mais, en même temps, il en ré-

sulte que ce droit appartient, d'abord et essentiellement,
au ministre de la justice. Ce droit, il l'exerce dans tous les

(as,dit la loi, c'est-à-dire, alors même que la nomination

<*'De Dalmas, Des frais de justice criminelle, supplément, p. 205.
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a déjà été faite par le premier président. Ëii effet, que signi-

fierait cette expression dans tous les cas.?N',ihdique-t-eile pas

avec évidence quefiën lié doit mettre obstacle à là nomi-

nation du ministre, et que là faculté, qui lui est accordée

dans une pensée de haute administration, ne peut être

entravée par des choix faits par les chefs de Cour? L'éco-

nomie de l'article prouve, d'ailleurs, que les mots dans

tous les cas se rapportent aux cas spécifiés aux trois pre-
miers paragraphes de l'article, qui s'occupe des nomina-

tions qui peuvent être faites par les premiers présidents ;
le texte de la loi est d'accord avec son esprit.

« Mais, croirait-on trouver une dérogation à: l'article

16 de là loi du 20 avril 4810 dans l'article 79 du décret

du 6 juillet de la même année f II est ainsi conçu:
« Lorsque les nominations dés présidents dés assises n'au-
« ront.pas été faites pendant la durée d'une Cour d'assi-
« ses pour, le trimestre suivant, le premier président de
« là Cour royale fera ladite nomination dans la huitaine
« du jour de la clôturé de l'assise. »

« Bapprochant cet article du dernier paragraphe de

l'article 16 de la loi, qui porte que l'époque de cesnomi-

nations sera déterminée par dès règlements d'administra-

tion publique, fàut-il en conclure que le droit du ministre

ne peut s'exercer que dans les limites qui lui sont tracées

par le décret? .

« Cette objection serait fondée si la loi avait dit seu-„
lement que le ministre a le pouvoir de nommer les pré-
sidents d'assises. Il serait clair, alors, que le règlement
rendu pour l'exécution de la loi aurait limité l'exercice

de ce pouvoir dans les délais qu'il a Fixés. Mais la loi, a

fait plus, elle a donné au ministre le droit dé nomination

dans tous lescas. Il est évident que ces expressions géné-
rales n'auraient puis de sens, ne recevraient plus d'appli-
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catioii ; et que le décret, fait pour assurer l'exécution de

la.loi, aurait dérogé à sa disposition, si, après rassise,
dont le ministre hé. peut connaître là durée, il était déchu

dû droit de nommer.

« Le décret a seulement fixé l'époque à laquelle il

serait ordinairement présumable que le Ministre de [là

justice ne voudrait pas exercer son droit ; il à dit qu'alors
lés chefs de Cour procéderaient à la nomination, Car il

faut que les choix des présidents d'assises soient connus à

l'avance des justiciables. Ces désignations ne peuvent être

retardées saiïs de graves inconvénients; mais, ce droit,,
les premiers présidents ne l'exercent que provisoirement,

puisque le ministre peut nommer dans tous lescas.

«En résumé, si le ministre homme pendant la tenue,
il fait ce qui est ordinaire,- mais, s'il nomme après, il use

du droit absolu et général que la loi réserve formelle-

ment.
« Je veux respecter les droits des premiers présidents;

j'entoure d'égards leur autorité ; mais je dois conserver

dans toute son étendue un droit, que, depuis 1830, mes

prédécesseurs ont toujours exercé, et que l'intérêt de là

bonite administration dé la justice ne me permet pas
d'abandonner W. »

Ces considérations, dont la force est plus apparenté

que réelle, lie déterminèrent point la Cour, et, par un ar-

rêt où chaque motif à une grande autorité de raison, elle

consacra la doctrine contraire.

«Attendu,—dit cet arrêt,—-que, d'après l'art, 16 de

la loi du 20 avril 1810, la nomination des présidents des,

Cours d'assises appartient aux premiers présidents des

Cours royales ;

W Buit.crim., 1838, p. 20.
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« Qu'à la vérité, ce même article accorde au minisire

de la justice la faculté de les nommer lui-même; mais

que, pour régler l'exercice de ce double droit de nomi-

nation, il a été déterminé, par l'art. 79 du décret du

6 juillet 1810, que le ministre de la justice userait de

son droit pour chaque trimestre, pendant la durée de

l'assise du trimestre précédent, et que, s'il laissait passer
ce délai sans faire la nomination, le premier président
la ferait dans la huitaine du jour de la clôture de l'as-

sise ;
« Que l'ordonnance rendue par le premier président

dans les termes dudit article 79 n'est donc que l'exercice

du pouvoir dont il est légalement investi ; qu'elle doit

avoir la force de toutes les ordonnances de justice com-

pétemment et régulièrement rendues ; qu'elle est exécu-

toire du moment qu'elle existe et ne saurait être invali-
dée ou paralysée par un acte postérieur ;

« Qu'on ne saurait la considérer comme provisoire et
subordonnée à la nomination que ferait ultérieurement le

ministre de la justice qu'autant que la loi contiendrait, à
cet égard, une disposition formelle; mais que, si le mi-
nistre de la justice a reçu de l'art. 16ci-dessus le droit de
nommer 'dans tous lescas,ces expressions ne peuvent s'en-

tendre que de l'application de ce droit aux divers cas

pour lesquels les trois alinéa précédents du même article

chargent les premiers présidents de nommer, et qu'on
ne peut, sans leur donner une extension qu'elles ne com-

portent point, en induire que la nomination du ministre,
à quelque époque qu'elle intervienne, doit faire tomber la
nomination du premier président légalement faite ;

« Que l'esprit de la législation sur cette matière ne

repoussepas moins une telle interprétation de l'art. 16;
—qu'en effet, c'est pour assurer aux magistrats, qui doi-
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vent présider les assises, le moyen de procéder aux actes

d'instruction ordonnés par la loi ou jugés nécessaires à

la manifestation de la vérité, et pour garantir aux justi-
ciablesune bonne administration de la justice que la loi a

fixé, comme elle l'a fait, les délais pour leur nomination ;

que ce but serait manqué s'il était possible que le magis-
trat nommé par le premier président dût, —après avoir

interrogé les accusés et pris connaissance des affaires en

état d'être portées à la session, — céder les fonctions au

président nommé tardivement, même à la veille de l'ou-

verture des assises, parle ministre de la justice W. »

1042. J'approuve sans restriction cette doctrine et

j'ajoute qu'elle s'est inspirée du véritable esprit de la lé-

gislation. En effet, qu'a voulu la loi en exigeant que la

nomination du président des assises précédât de trois

mois leur ouverture ? Elle a voulu que celte nomination,
au lieu d'être accomplie en vue de telle ou telle affaire,
eût pour unique mobile des raisons générales, puisées
dans une seule considération, le bien du service. Les

choix ainsi faits ont un caractère de haute impartialité,
sanslaquelle la composition des Cours d'assises serait

exposéeà une suspicion, fausse sans doute, mais toujours
fâcheuse. Or, cette garantie d'impartialité disparaîtrait si

le ministre, après s'être laissé forclore, restait investi du

droit de rendre sans effet les nominations faites, en

tempsopportun, par les premiers présidents.
11pourrait attendre ainsi le moment où toutes les ac-

cusationsen état seraient connues et se laisser détermi-

ner par des motifs d'une nature moins conforme au voeu
de la loi. Certes, un semblable calcul n'est point sérieu-

W Rej., 12 janv. 1838 (M. le proc. génér. Dupin, concl. contr.,
M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), cité sous le n° précédent.
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sèment à redouter ; mais, en matière aussi grave, il faut

éviter jusqu'au soupçon, et c'est pour cela que j'accepte,

comme essentiellement juridique et comme hautement

convenable, la limite marquée par l'arrêt de 1838.

1045. Troisième règle.
— Ce que je viens de dire sur

la nécessité de respecter les délais prescrits, doit-il être

poussé jusqu'à l'extrême ? Doit-on en conclure, par

exemple,
-— si la nomination n'a été faite, ni par le mi-

nistre, pendant la durée de l'assise, ni par le premier

président, pendant la huitaine qui a suivi la clôture delà

session, — que le droit de nommer ne peut plus être

exercé par eux ? Non, sans doute.

« L'art. 16 de la loi du 20 avril 1810 détermine, —

dit M. de Dalmas W,—que la délégation sera faite, soit

par le premier président, soit par le ministre ; elle doit

donc avoir lieu dans tous les cas ; et, si l'art. 79 du dé-

cret du 6 juillet 1810 fixe les délais pendant lesquels le

ministre ou le premier président doit ordinairement faire

la nomination, à l'expiration de ces délais, le droit, ou,

pour mieux dire, l'obligation de nommer résultant de la

combinaison des dispositions précitées, n'en reste pas
moins dans toute sa force.

« Seulement, comme les époques où le ministre et le

premier président doivent agir se trouvent dépassées, je
crois que, l'une et l'autre de ces autorités ayant laissé
écouler les délais pendant lesquels l'une devait nommer

par préférence, l'autre à défaut, il s'ensuit qu'il y a égalité
de pouvoir, et que c'est, par conséquent, la première no-

mination, — qu'elle émane du ministre ou du premier
président, — qui doit prévaloir ; car, dans ce cas, la

W Des frais de justice criminelle, supplément, p. 210.
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nomination ayant été faite par une autorité qui en avait

le droit, lie saurait être invalidée par un acte postérieur,
« Ce principe, posé par l'arrêt de la Cpur de cassation

du J2 janvier 1838 (n° 1041), me paraît parfaitement ap-

plicable à l'hypothèse actuelle, et je ne doute pas que, si

la Cour de cassation avait à statuer à cet égard, elle ne

jugeât que, — quand les délais fixés par le décret de

1810 sont expirés,
— entre deux ordonnances rendues,

l'une par le ministre, l'autre par le premier président, la

préférence doit être accordée à celle de ces ordonnances

qui a la priorité, de date, »

J'adhère pleinement à ces diverses solutions ; mais, une
foisadoptées, elles nons donnent à rechercher pu sera la

limite de temps, après laquelle il n'y aura plus de nomi-

nation possible, ni de la part dtÇ ministre, ni de la part
du premier président.

1044. Quatrième règle. -*- Quelques auteurs ont pensé

que l'indication de cette limite ressortait du texte de

l'art. 263 du Code d'instruction criminelle. Cet article

est ainsi conçu :

« Si, depuis la notification faite aux jurés.,., le président
« de la Cour d'assises se trouve dans l'impossibilité de
« remplir ses fonctions, il sera remplacé par le plus ancien
« desautres juges de la Cour royale, nommés pu délégués
« pour l'assister ; et, s'il n'a pour assesseur aucun juge
« delà Cour royale, par le président du tribunal de pre?-
« mière instance. »

, En présence de cette disposition, on a supposé que le

droit de nomination expirait au moment où intervenait

la notification à faire aux jurés. C'est une erreur, et cette

erreur repose sur une confusion.

En effet, l'art. 263 ne dispose point pour notre cas.
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Il suppose une nomination préalable et un empêchement

survenu depuis, tandis que nous recherchons, en ce mo-

ment, jusqu'à quelle époque précise la nomination peut

être retardée, sans forclusion, soit pour le premier pré-

sident, soit pour le ministre. Or, à supposer,— ce qui est

plus qu'improbable,
— que la délégation pour la prési-

dence de la session ait été omise ; que, cependant, le pre-
mier président ail fixé l'ouverture de cette session ; qu'il
ait nommé les assesseurs, et que le préfet ait fait faire

aux jurés la notification de droit, que résoudre et que
faire ? Faudra-il recourir au mode de procéder indiqué

par l'art. 263 et considérer comme président l'assesseur le

plus ancien? Non. Le cas dans lequel s'opère cette déléga-
tion ne se produit point, puisqu'il ne s'agit pas de rempla-
cement. Il faudra appeler l'attention du premier président
et du ministre sur l'omission commise ; obtenir de l'un

ou de l'autre la désignation d'un président et tenir cette

désignation comme valable au même titre et au même

degré que celle qui aurait été faite dans les délais pre-
scrits.

1045. Telles sont les diverses difficultés qu'a fait

naître, depuis 1808, la nomination des présidents d'as-

sises. J'ai dû les parcourir pour ne laisser en arrière ni

point de débat, ni solution. J'ajoute, maintenant, que,

grâce aux excellentes mesures d'adminislration adoptées,

depuis longtemps déjà, par la chancellerie, ces difficultés

ne sont plus appelées à se reproduire.

La chancellerie a, d'abord, arrêté en principe que le

ministre se saisirait définitivement de la nomination des

présidents d'assises.

Pour ne point se laisser forclore dans l'exercice de ce

droit, le ministre surveille, sinon la clôture de chaque ses-
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sion (comme leur durée est variable, cette surveillance

seraitdifficile), mais leur ouverture. Ici, point de difficulté.

L'ouverture des sessions est fixée, — comme on le sait,
— par une ordonnancé du premier président, et cette or-

donnance, — on lésait encore, — est publiée. Toutes ces

publications sont transmises à la chancellerie, de telle

sorte que se révèle, à l'instant même de leur arrivée, le

jour précis de l'ouverture de la session que chacune d'elles

concerne. C'est le moment, arrêté d'avance, par le mi-

nistre, pour la nomination des présidents ; ils sont soumis
sansdélai à son choix, et l'ordonnance, qui les délègue,
estimmédiatement signée.

Tel est, aujourd'hui, le mode de procéder. Il est sim-

ple, facile et sûr, mais à une condition, toutefois.

1046. 11ne s'agit pas seulement de nommer, mais,

surtout, de bien nommer. Pour bien nommer, il faut être

en mesure de bien choisir. Pour bien choisir, il faut bien

connaître, et la présidence des assises exige des aptitudes

spécialestelles que, si le ministre s'en fiait aux données

généralesqu'il peut avoir sur le mérite des magistrats, ses

désignations pourraient, parfois, porter à faux. Pour

échapperà ce danger, quelques précautions étaient utiles ;
ellesontélé prises ou, plutôt, elles sont l'un des soins ha-

bituels de la chancellerie. Par une lettre circulaire adres^

sée,chaque année, aux premiers présidents et aux procu-
reurs généraux, le ministre les invite à lui transmettre,
dansle courant d'août, une liste des conseillers qui réu-

nissent les qualités propres à la présidence des assises.

Aunombre de ces circulaires, j'ai remarqué celle de 1854.

Elle aservi de type àcelles qui ont suivi. Comme elle atteste

une vive préoccupation de tout ce qui importe au bien du

serviceet à la dignité judiciaire, qu'elle est empreinte d'une

H. '29
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grande sagesse et d'une grande impartialité, qu'elle tracé,

eh un mot, sans autre parti pris que cëltii du droit et dé

là justice, les conditions modèles d'un véritable prési-

dent d'assises, je crois dévoir en reproduire le textei Ce

sera le meilleur résumé de toutes les observations qu'un!

pareil sujet pourrait comporter*

Paris, lé lef août 18S4;

« Monsieur,

« Je vous prie de vouloir bien mé transmettre, après
le roulement des Chambres et avant le premier septembre

prochain, la liste de ceux de MM. les conseillers de vôtre

ressort qui vous paraîtraient les plus aptes à remplir
les fonctions de présidents d'assises, dans le cours de

l'année judiciaire 1854-55.

« Je ne crois pas avoir besoin d'insister sûr lé genre

d'aptitude qu'il convient dé rechercher, soit sous le rap-

port intellectuel, soit sous lé rapport physique, dans là

personne dés magistrats qui peuvent être désignés pour

remplir ces importantes et difficiles fonctions. Vôtre

sollicitude pouf là bonne administration dé là justice
criminelle et votre expérience de là composition dii jury
dans les divers départements de VPtre ressort vous éclai-

reront suffisamment à ce sujet. — Mais, comme lés ma-

gistrats réunissant toutes les qualités désirables soiit né-

cessairement en petit nombre, et qu'une délégation fré-

quente des iriêmes conseillers est une précieuse garantie

d'expérience, je désire que, comme dans les années pré-
cédentes, votre liste ne dépassé pas un nombre de noms

supérieur à celui du double des départements dé votre

ressort, et n'en contienne pas moins que celui de ces dé-

partements plus un. —
Toutefois, si la Cour renfermait
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desmagistrats capables d'être êônvëhàblëmént appelés à
là présidence dés assises^ eh plus grand nombre que né
le permet la limite extrêiiiè ci-dessus fixée, vous poiii^
riez me désigner, à titré'de suppléants;- ceux qui hëviéii-
dr'àient jiàs éii ordre utile, étjënië réserverais de faire

quelquefois appel à leur concours, suivant les besoins dit
service.

«Je dé'sîrê'j en Ôùtrê'j que cette listé,- qui comprendra
les riom's des conseillers; par Ordre de' mérite, feO'itàc-

côm'pâgriééd'tiiiè' notice distincte et correspondante à cet

ordre, indiquant, Outre les observations générales sur la

capaéité du magistrat qu'elle concerne* ses nom,* pré-
noms, âge, sa qualité de membre de la Légion d'Hon-

neur,-s'il y a lieu, les fonctions qu'il a occupées avant
d'être conseiller-,- le lieu où il lésa remplies, et,-le cas

échéant-,*les départements du ressort où,- en raison de

certaines conditions particulières,- Ge magistrat pourra
être plus utilement employé à la présidence des assises.-

Cesnotices, réunies et conservées par vous en double

dans le dossier de chaque magistrat, vous dispenseront à

l'avenir de renouveler ce travail, et vous n'aurez plus
qu'à vous y référer*

« Conformément à ce qui s'est toujours pratiqué, cette

liste ne devra contenir aucun norir de- magistrats faisant

partie' de là Chanibré dès tiiisé's éti àccùsàtïO'fi, dont vous
aurez soin, d'ailleurs, de me faire connaître en même

temps la composition (*).

'. Lé Gardé dessceaux, Sïinistre de la justice.

ÂBÂTUCCI.- »'

. W À ces diverses recommandations, les instructions de la chancel-

lerie en ajoutent deux autres,,qui, en se combinant avec celle-ci, of-

frent un ensemble de conditions excellentes. Par ces instructions, les

29.
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1047. Du président des assises extraordinaires. — La

désignation du président des assises extraordinaires est

faite par la loi elle-même. C'est, d'une part, le premier

président, lorsqu'il le juge convenable (n° 1038), c'est,

d'autre part, le président du trimestre dans le cours du-

quel l'assise extraordinaire se place. Ainsi le prescrit l'art.

81 du décret du 6 juillet 1810, qui porte :

« Dans les cas prévus par l'art. 259 du Code d'in-

« struction criminelle, d'une tenue extraordinaire d'as-

« sises, les présidents de la dernière assise sont nommés,
« de droit, pour présider l'assise extraordinaire. »

Deux conséquences manifestes découlent d'une dispo-
sition aussi nette.

En premier lieu, la: présidence de l'assise extraordi-

naire est un droit acquis pour le président du trimestre,

de telle sorte que ni le premier président ni le ministre

ne pourrait appeler un autre magistrat à cette prési-
dence. C'est ce qui résulte péremptoirement des mots de

notre article : « Les présidents de la dernière assise sont

« nommés de droit » La portée de ces expressions a

été vérifiée, d'ailleurs, par la Chambre criminelle. Dans

une affaire,—que nous retrouverons sous le n° 1056, et

Cours sont invitées à régler leur roulement annuel de manière à ce que
les conseillers, destinés à la présidence des assises, siègent fréquem-
ment aux appels de police correctionnelle et, parfois, à la chambre des
mises en accusation. Ils se familiarisent ainsiavec toutes les variétés
du droit criminel, et, d'un autre côté, ils apportent à la chambre des
mises en accusation le concours de leur expérience de la Cour d'assises
et du jury, de manière à assurer la parfaite légalité des qualifications
et à éviter ces mises en accusation téméraires, qui s'évanouissent
d'elles-mêmes aux débats. C'est à l'aide de ces précautions que la
haute sollicitude du chef de la justice cherche à former, au sein des
Cours souveraines, une réunion de magistrats capables de donner à la

présidence des Cours d'assises et toute son utilité et tout son lustre.
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où l'on soutenait que les juges composant la dernière
assise devaient nécessairement faire partie de l'assise

extraordinaire,—l'arrêt a distingué entré les juges et le

président, et posé en règle, pour le président, « qu'il est

nommé, de droit, sauf les casde décèset d'empêchement légi-
time, pour présider l'assise extraordinaire, quia lieu dans
le même trimestre (*). » Depuis cet arrêt; la question n'a

point été débattue, que je sache ; on peut donc le consi-
dérer comme ayant fait jurisprudence.

De ce que le président du trimestre est nommé, de

droit, président de l'assise extraordinaire, il s'ensuit (et
c'est là la seconde conséquence à signaler) qu'une or-

donnance spéciale de nomination est inutile. Du mo-
ment que la loi a fait elle-même la délégation, à quoi
bon une délégation nouvelle, qui n'ajoute rien à l'effica-

cité de la première? Il suffit donc que le premier prési-
dent convoque l'assise extraordinaire et qu'il fixe le jour
où elle doit s'ouvrir, pour que le président de la dernière

assiseentre en plein exercice de l'attribution accessoire,
dont l'art. 81 du décret réglementaire l'a expressément
investi.

1048. 2° NOMINATION DESJUGES. — Les magistrats

qui, réunis au président, forment la Cour d'assises, se

nomment assesseurs.Dans la rédaction primitive dû Code

de 1808, ils étaient désignés ainsi ; mais le conseil d'Etat
fit disparaître cette qualification sur une observation de

Parchi^chancelier, « le mot assesseursmettant, — selon

« lui, — une trop grande différence entre le président
« el des juges qui, dans l'ordre commun, ne lui sont pas
« inférieurs en dignité. »

«) Rej., S août 182S (M. Brière, rapp.), inédit.
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Cette observation .était bien minutieuse et, peut-être,

manquait-elle de justesse. Si, dans le, sein de leur gpmr

pagnie, tous les juges ont une fonction et mie djgiiité.

égales, il n'en est plus ainsi quand ifs exercent cette nia-

gistrature temporaire, où une délégation spéciale pr§e

entre eux une hiérarchie, quj, ppur être niomefltanée,

n'erç est pas moins effective. Quoi qu'il en s.pi{, l'usage a

été plus fort que cette raison abstraite d'égalité, Le mot

assesseurs'est accrédité peu à peu, et jl ,s'.estfait définiti-

vement admettre, non-seulement dans le langage, du

palais, mais encore dans le langage moderne de nos lois.

Je m'en .empare maintenant, ne fut-ce que pour rendre

plus clairs les détails dans lesquels nous aUgns entrer.

Pour ajouter à Jaclarté de ces détails, j'ai encore une

précaution à prendre ; je dois distinguer, en premier

lieu, le cas où les assises,se tiennent au siège de la Cpur

impériale du pas où elles se tiennent dans les autres dé-

partements du. ressort; en second lieu, le cas pu il s'agit
des assises ordinaires du cas où il s'agit des assises ex-

traordinaires,

1049. Premier cas. — Assises se tenant au lieu où siège
la Çpur impériale.—-Rien n'est plus simple que le mode

de délégation des assesseurs, lorsque les assises se tiennent
au ljeu pu siège la Cour impériale. L'art, 16 de la loi or-

ganique de 1810, l'art. 82 du décret réglementaire de ja
même année, ne laissent aucun doute à cet égard. Us

portent :

«Arf. 16, §2 e| 4. —r Le premier « président de la
« Cour nommera.... les quatre (deux, aujourd'hui) cou-
« seillers, qui devront assister le président aux assises
« dans les lieux où siège la Cour impériale....

« Le ministre de la justice pourra, néanmoins, p>is
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«tous les cas, nommer }e président et les conseillers de
« la Cour qui devront tenir les assises. »

«Art. 82. -—La nomination des conseillers.... qui
« devront tenir les assises dans le département où siège
« la Çpur impériale..,,, sera faite de la manière et àl'é-
» ppque déterminée pour la nomination des présidents. »

La délégation des assesseurs peut donc émaner du mi-

nistre et du premier président. Elle émane de l'un et de

l'autre dans les mêmes conditions de supériorité hiérar-

chique, de forme et de délai, que la nomination des pré-
sidents d'assises. J'ai donc épuisé d'avance cette partie
de mon sujet, quand, à l'occasion de la présidence des

assises,j'ai réglé toutes ces conditions.
Une observation, toutefois. Le ministre de la justice a

usé, à diverses reprises, de son pouvoir de nomination ;
mais il n'en use plus depuis longtemps. Comprenant
qu'il n'est point placé assez près des Cours impériales
pour apprécier, à chaque trimestre, les besoins de cha-
cun des services judiciaires et la convenance d'en déta-
cher tel pu tel magistrat, il s'est reposé de ce soin sur
lespremiers présidents. Il s'ensuit que, dans le fait, fes

premiers présidents nomment toujours les assesseurs,

1050. Second cas. —. Assises se tenant dans un départe-
mentautre que celui ou siège la Cour impériale.

—-
Lorsque

lesassises,ne se tiennent point au siège de la Cour impé-
riale, je président peut être assisté de magistrats appar-

tenant, soit à la Cour impériale, soit au tribunal, siège
de la Cour d'assises. De là, deux hypothèses à distinguer
d'autant plus que les modes de délégation diffèrent.

10.51, Première hypothèse.—. Délégation de conseillers.
— Cette délégation, tout exceptionnelle, a été autorisée

par le Code de 1.808. Ce Code,—après avoir réglé, dans
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son article 253, la manière dont devaient se composer

habituellement les Cours d'assises siégeant ailleurs qu'au
chef-lien de la Cour impériale,

— ajoutait :

« Art. 254.—La Cour royale pourra, cependant, dé-

« léguer un ou plusieurs de ses membres pour compléter
«le nombre des quatre juges (deux, aujourd'hui) de la

« Cour d'assises. »

La loi du 20 avril 1810 organisa en ces termes la mise

en pratique de celle disposition :

«Art. 16, § 3. —Il (le premier président) nommera
« pareillement les conseillers de la Cour qui devront, avec

« le président, tenir les assises dans les départements,
« lorsque la Cour jugera convenable d'en envoyer.

« Le ministre de la justice pourra, néanmoins, dans
« tous les cas, nommer les présidents et les conseillers
« de la Cour qui devront tenir les assises. »

Sous l'empire de ces dispositions, il n'y avait point de

difficulté possible. La faculté de délégation était déposée
dans les mains du ministre et des premiers présidents ;
mais la loi du 4 mars 1831 modifia cet état delà législa-
tion. Elle abrogea l'article 254 du Code de 1808, et y
substitua la disposition suivante :

« Art. 2. — Dans les autres départements, la Cour
« d'assise sera composée : 1° 2° de deux juges
« pris, soitparmi les conseillers de la Cour royale, lorsque
« celle-ci jugera convenable de les déléguer à cet effet,
« soit »

1052. La rédaction de la dernière partie de cette dis-

position,
—

qui a été reprise textuellement par l'art.
253 du Code de 1832 , — n'était point heureuse. Ces

mots : « Lorsque celle-ci jugera convenable de les délè-
« guer à cet effet, » pouvaient avoir deux sens. Ils pou-
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vaient signifier simplement que la Cour déclarerait en

principe la convenance d'une délégation, sauf au pre-
mier président ou au ministre à choisir les magistrats et

à les déléguer ; comme ils pouvaient signifier, aussi, que
la Cour était investie, à la fois, et du droit de déclarer la

convenance d'une délégation, et du droit de la faire.

Le ministre de la justice se rattacha à cette dernière

interprétation, et il chercha à la faire prévaloir en défé-

rant à la Chambre criminelle une ordonnance du premier

président de Montpellier, qui,—en exécution d'un arrêt

de cette Cour déclarant convenable et nécessaire que deux de

sesmembressoient délégués, pour remplir les fonctions d'as-

sesseursà la Cour d'assises de l'Aude, — avait nommé lui-

même les deux assesseurs- La chambre criminelle ne

crut pas pouvoir accueillir ie système du pourvoi et elle

le rejeta en ces termes :
« Attendu qu'antérieurement à la loi du 4 mars 1831

et d'après les articles 252 et 253 du Code d'instruction

criminelle, les assises étaient tenues par cinq juges,
savoir : Dans le département où siège la Cour royale,

par cinq membres de cette Cour, dont l'un présidait les

assises, et dans les autres départements, par un membre

de la Cour royale, délégué à cet effet, devant présider
les assises, et assisté de quatre juges pris dans le tribunal

de première instance du lieu où elles étaient tenues ; que
l'article 254 permettait, cependant, à la Cour royale,

pour compléter le nombre de ces quatre juges, de délé-

guer un ou plusieurs de ses membres ;
« Qu'avant la mise en activité du Code criminel, l'ar-

ticle 16 de la loi organique du 20 avril 1810 avait dé-

féré au premier président de la Cour royale la.nomination

des présidents d'assises et des conseillers qui devaient les

assister, soit dans le lieu où siège la Cour royale, soit
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dans les autres départements, lorsque la Cpur jugerait

convenable d'en envoyer.;
.« Que le même article réservait, néanmoins, dans tmis

les cas, au ministre de Ja justice le droit de pommer les

présidents et les conseillers qui devaient tenir les assises;
« Qu'enfin, l'ordre et l'époque de ces nominations

ont été détermines par les art. 79 et 82 du règlement du

6 juillet 18lp Î
« Que la loi du 4 mars 1§31 a modifié, ensuite, la conv

position des Cours d'assises ;; qu'aux termgs des art, 1 et

2, .TTTTlesquels ont remplacé les art, 252, 253, 254 et

255 du Code d'instruction criminelie» dont l'abrogation
a été prononcée,'rr- les assises, dans les départements où

siègent les Cours royales, doivent être tenues par trois
des membres de la Cour, dont l'un sera président, et,
dans les autres, par un conseiller délégué à cet effet, 1er

quel présiderales assises, et par deux juges pris, soit parmi
Jesconseillers de la Cour royale, lorsque celle-ci jugera
convenable de les déléguer, soit parmi les président ou

juges du tribunal de première instance du lieu de la te,7

nue des assises ,•
« Attendu qu'il résulte de ce qui précède que la loi

du 4 mars 1831 a eu seulement pour objet de réduire à

îrpis,au lieu de cinq, lp nombre des juges dont les Cours
d'assises doivent être composées ; —

qu'en ce qui con-

cerne la nomination des présidents et des conseillers as^
sesseurs , soit dans le lieu où siège la Cour royale, soit
dans les autres départements, cette loi ne contient point
de dispositions nouvelles ; r-- que la délégation permise
aux Cours royales,par l'art. 253 du Code d'instruction

criminelle, l'était déjà et dans les mêmes termes, par
l'art, 254 aujourd'hui abrogé ; qu'elle doit être enteudue
dp lainêipe manière et ne peut pas produire des effets
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différents ; que la nomination des présidents et des con-

seillers assesseurs rentrant dans les .actes d'administrar

fjon, demeure donc réglée, comme elle Pétait aùpara?

yant, par la Ipi organique du. 20 avril 1810 ; qu'il n'y a

élé apporté aucune dérogation, et qu'ainsi les premiers

présidents des Cours royales pnt ppnseryé le droit dp

faipeçgs noniinatipiis, lorsqu'elles ne l'ont pas été par le

ministre de la justice W, »

,Çe,tarrêta fait jurisprudence, Il était d'autant plus

précieux à recueillir que la loi du 21 mars 1855, mpd'k-

ficaliye de l'art, 253 du Code d'instruction criminelle,
a conservé, en cette partie, les expressions mêmes de cet

article, LePF sens est maintenant bien fixé : aqx Cours, im-

périales à déclarer qi}e la délégation est co]\venabh^tiiéçesr

sa\re-, — au ministre de la justice et, à sondéfaut) aux

premiers présidents>à faire cette délégation,

1053. Secondehypothèse.—-Délégationdéjuges. —De-

puis 1808, le mode de délégation des magistrats du tri-

bunal chef-lieu, qui doivent faire partie de la Cour d'as-

sises, a souvent varié.

L?art. 253 du premier Code destruction criminelle

ordonnait de prendre les juges « parmi les présidents et

« les juges plus anciens du tribunal de première instance

« du lieu de la tenue des assises. » La loi organique et

le décret réglementaire de 1810 Rajoutèrent point à cette

disposition, de telle sorte que, sous ce régime, —• alors

que les conseillers-assesseursétaient à la nomination du

ministre et des premiers présidents,— les juges- assesseurs

étaient délégués par la loi elle-même, loi de hiérarchie,
et loi d?ancienneté.

(*) Rej., 4 oct. 1839 (M. Bresson père, rapp.), BulfiS^;—S.D.40.
543.

' " '"" ""' ' ' " " '
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Cet étal se continua jusqu'à la loi du 4 mars 1831. On

sait que le but principal de celte loi a été de réduire de

cinq à trois le nombre des magistrats appelés à former la

Cour d'assises. Toutefois, en remaniant, à cette occasion,
les lois et règlements organiques, ainsi que les art. 252,

253 et 254 du Code, la loi nouvelle toucha à la dispo-

sition, que je viens d'extraire de l'ancien art. 253, et la

rédigea ainsi :

« Art. 2. — Dans les autres départements, la Cour

« d'assises sera composée : 1°...; 2° de deux juges pris,
« soit parmi les conseillers de la Cour impériale, lorsque
« celle-ci jugera convenable de les déléguer à cet effet,
« soit parmi les présidents ou juges du tribunal de première
« instance du lieu delà tenue des assises. »

A la simple lecture de cette disposition, deux observa-

tions se présentent à l'esprit. On remarque, d'abord, que
la mention de l'ancienneté, l'une des raisons déterminantes

de la délégation légale de l'ancien art. 253, a disparu. On

remarque, ensuite, que la raison hiérarchique semble

également abandonnée, puisqu'au lieu de ces mots : les

présidents et lesjuges, qui indiquaient une désignation par
voie graduée et successive, l'on trouve ces mots : lespré-
sidents ou juges, qui semblent autoriser une désignation
facultative.

Quelle était la portée de toutes ces dissemblances?

Avaient-elles fait disparaître le mode antérieur de délé-

gation légale, poury substituer une délégation par voie de

nomination ? Quelle était l'autorité de qui de semblables

délégations pouvaient émaner ? Telles étaient les difficul-

tés très-sérieuses auxquelles donnait lieu l'interprétation
de la nouvelle loi.

Ces difficultés ont fini par se poser devant la Cour de

cassation. A la suite d'un conflit d'attribution qui s'était
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élevédevant la Cour d'assises de la Meuse, entre le tribu-

nal et le président des assises, — chacun d'eux voulant

sesaisir du droit de délégation, — un pourvoi fut formé,
de l'ordre du garde des sceaux :

«Attendu, — dit l'arrêt, qui intervint alors,— que,

d'après les art. 253 et 264 du Code d'instruction cri-

minelle, même avec la rédaction nouvelle que leur a

donnée l'art. 2 delà loi du 4 mars 1831, les juges com-

posant les Cours d'assises, dans les départements autres

quecelui où siège la Cour royale, doivent être pris parmi
les membres du tribunal de première instance, en sui-

vant l'ordre -du tableau ;

«Qu'en effet, l'art. 253 appelle les présidents avant

les juges, et l'art. 264 appelle, à défaut des juges, les

suppléants;
« Que ce mode de procéder est conforme aux prin-

cipesgénéraux de notre organisation judiciaire;
« Que le changement de rédaction, effectué par la loi

de 1831, peut d'autant moins être considéré comme une

preuve de la volonté d'innover en.cette partie, que, si

l'on eût voulu substituer à, la désignation de la loi un

choix spécial, on n'aurait pas manqué de déterminer de

quelle manière ce choix serait fait ;
« Que le service des Cours d'assises, dont il s'agit, doit

donc continuer de se faire, depuis la loi de 1831, comme
il se faisait auparavant, c'est-à-dire, que les, premiers
inscrits sur le tableau doivent siéger toutes les fois qu'ils
n'en sont pas empêchés; auquel cas ils doivent être rem-

placés par ceux qui les suivent immédiatement et ainsi

desuite, en descendant aussi loin qu'il est nécessaire, et

mêmejusqu'aux suppléants, s'il y a lieu;
« Qu'il n'appartient, dès lors, à qui que ce soit défaire,
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pour assurer ce service, une désignation qui résulté dé

la loi même... W. »

1054. Cet arrêtdohnaità la loi de 1831 sesconséquences

raisonnables ; mais si, en la combinant avec les lois anté-

rieures, il lui assignait son véritable sens, iï ne là ren-

dait ni meilleure, ni d'une application plus facile. ïl lais-

sait Subsister, d'ailleurs, entré' le mode de délégation des

conseillers assesseurs et le niodè dé délégation' des juges

assesseurs, ûiié choquante ânoinâliê. Les premiers de-

vaient au ministre où au premier président leur nominal

tiôri; lés seconds la devaient à loi, où plutôt à uiië sorte

de roulement intérieur que les tribunaux opéraient, entré

eux et SanS contrôlé, sôtis l'apparence d'èmpêciiëmënts
convenus. Là continuation' dé cette anomalie" et dé cet

abus n'était point possible. La loi du 21 mars 1855 lès"

a fait disparaître, êh ajoutant à l'art. 253, qu'il recti-

fiait dans certaines de ses parties, lé paragraphe suivant ;

« Les présidents ou juges du tribunal de première in-

« staiiGe du liëû de la ténue des assises^ appelés à faire

« partie dé la Cour, seront désignés par le premier pré-
« sidéntj qui prendra préalablement l'avis du procureur
<(général; fc

1055. L'harmonie entré lès divers modes de déléga-
tion autorisés par la loi est, maintenant, rétablie. Ils

S'Opèrent tous de là même manière et par là même voie,
c'èst-à-dirë par voie de nomination. Il n'y a plus entré

eux qu'une différence : — les conseillers assesseurssont

désignés , soit par le premier président, Soit par lé mi-

nistre ; — lés juges assesseurs, par le preniiër président
seul.

<*>Cass., dans Tint, de la loi, 15 mars 184S (M. Vincens-Saint-

Laurent, rapp.), Bull.iU;—PaUS.1.429;—S.D.4S.299.
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Cette différence est, d'ailleurs, plutôt abstraite qu'ef-
fective. On sait que, si le ministre s'est ressaisi dû droit

de nomination' pour leS présidents, il a fait, dans là réa-

lité, abandon absolu du droit de nomination pour les

assesseurs,et qu'il agit ainsi parce que sa haute interven-

tion jusque dans les désignations à faire au sein des juri-
dictions inférieures courrait le risque de paraître bien'

minutieuse et d'être difficilement éclairée. La loi, en

donnant, ici, à là puissance dû fait là sanction dû droit, a

donc réduit dans ù'iîé jûsië mesure f assimilation à éta-

blir èritré lès deux situations. SôuvenPrîs-hôiis, dàris tous

lèscas, —
je lé répète, — que là nomination des asses-

seurs s'opère, quand il S'agit de juges, par le premier'

président ; quand il s'agit de conseillers, par le premier

président et le Ministre.

1056. Troisième cas. — Assises extraordinaires. — La

règle que les assisesont pour durée normale une révolu-

tion trimestrielle a pour conséquence cette règle secon-

daire que les attributions des magistrats, délégués pour

composer la Cour, ont là même durée. Nous avons déjà
vérifié-ce point pour le président (n° 1047) ; nous n'a-

vonsdonc plus, — pour établir entre ce magistrat et ses

assesseursune assimilation complète,
— qu'à remarquer

quel'art. 82 du décret rend applicables à leur nomination

lamanière et l'époque détenninéespour la nomination du pré-
sident.

Toutefois, l'arrêt, du 5 août 1825, Sur lequel j'ai ap-

puyéla permanence, pendant tout le trimestre, du droit

du président, a fait une distinction, que j'ai annoncée

(n° 1047), et qui mérite d'être retenue.

« Attendu, — dit-il* ^ que les Cours d'assises sont

temporaires ; que leur Organisation est réglée par les
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lois et des règlements d'administration publique, en rai-

son du service qu'elles doivent faire, combiné avec celui

des chambres des Cours royales dont sont tirés les ma-

gistrats qui les composent ;
« Que, lorsqu'il y a lieu de tenir des assises extraor-

dinaires, le président de la Cour d'assises, nommé

pour tenir l'assise ordinaire du Irimestre, en conformité

de l'art. 16 de la loi du 20 avril 1810 et des art. 79 et

80 du décret du 6 juillet suivant, est nommé de droit, sauf
les casde décèset d'empêchements légitimes, pour présider
l'assise extraordinaire, qui a lieu dans le même trimestre;
mais que cette continuation de fonctions n'est pas impo-

sée, de droit, par l'art. 82 du décret susdaté en ce qui
concerne les conseillers qui doivent assister le pré-
sident et composer avec lui la Cour d'assises ;—qu'ainsi
et en supposant, comme il est articulé dans le mémoire,

que les conseillers qui ont assisté le président lors de la

tenue de l'assise extraordinaire à laquelle a été porté le

procès des demandeurs, ne fussent pas les mêmes qui

composaient l'assise ordinaire du trimestre, il ne peut
résulter de ce changement, opéré, par une ordonnance

du premier président, dans la personne des magistrats,
aucune irrégularité et, à plus forte raison, aucun moyen
de nullité. »

Cette décision, dont la doctrine n'a point été atteinte

par les changements survenus dans la législation, me pa-
raît juridique; il faut en conclure: 1° que l'attribution,
conférée par une délégation régulière aux assesseurs, dure

pendant toute la durée du trimestre ;
2° Que, dès lors, après avoir siégé à l'assise ordinaire,

ils peuvent, sans nouvelle délégation, siéger aux assises

extraordinaires qui ont lieu pendant le même trimestre ;
3° Que, cependant, la continuation de leurs fonctions
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n'étant pas imposée, de droit, ils peuvent êlre remplacés

par ordonnancée du premier président, même sans cause

d'absence ou d'empêchement.
1057. L'état actuel de la législation étant bien connu,

et l'autorité de laquelle doivent émaner les délégations
bien déterminée, je dois rappeler, ici, un principe, qui
exerce, sur ces divers points, une influence dominante.

L'attribution, dont jouissent les premiers présidents,
leur estpersonnellement et spécialement confiée, de telle sorte

qu'ils ne peuvent pas la déléguer. Lorsqu'ils sont absents

ouempêchés, cette attribution, comme toutes celles dont

l'ensemble constitue leur dignité et leur fonction, est dé-

volue, par la force même de la loi,' au magistrat investi

provisoirement du caractère et de l'office de chef de la Cour.

C'est ainsi que s'en explique un arrêt, du 3 août 1854,

que j'ai cité sous le n° 237 et que nous retrouverons

bientôt. Cet arrêt eut, au jour où il fut rendu, quel-

queretentissement ; c'est sous son influence que l'idée de

compléter l'art. 253 du Code d'instruction criminelle fut

arrêtée par le pouvoir législatif, et que fut conçue la loi

du21 mars 1855.11 faut donc considérer le principe qu'il
consacre comme l'un des principes sous-entendus de

celte loi.
"

1058. Toutes les conditions concernant le fond même

dela nomination des présidents et assesseurs sont, main-

tenant, bien fixées ; reste à fixer également les conditions

deforme.

Cetle forme est bien simple ; c'est celle de toutes les

ordonnances émanées, soit du garde des sceaux, ministre

de la justice, soit des premiers présidents; empressons-
nousd'ajouter, toutefois, qu'il faut, pour que tout, dans

cesordonnances, soit parfaitement régularisé, une coin

ditionde plus, leur publication.
H. 30
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1059. J'ai déjà rencontré une prescription pareille,

quand je me suis expliqué,—n° 969 et n° 1003,—sur les

conditions de forme secondaire dont doivent être environ-

nés et l'ordonnance, portant fixation du jour d'ouverture

desassises et l'arrêt ordonnant leur tenue dans un lieu

autre que leur siège habituel. J'ai décrit, spécialement,
sous le premier de ces numéros, en quoi consiste celle

formalité de la publication et quels délais il faut observer

pour l'accomplir régulièrement. Je retrouve tout cela,

pour la nomination 'des magistrats appelés à composer la
Cour d'assises, — présidents et assesseurs, -— dans les
art. 80 et 81,88 et 89 du décret réglementaire, et, aussi,
dansle nouvel art. 253 du Code, où je lis, § 3 : — «Les
« désignalions seront faites et publiées selon la forme et
« dans les délais déterminés par les art. 79 et 80 du dé-
« cretdu 6 juillet 1810. »

1060. En présence du soin avec lequel les lois et rè-

glements de la matière ont organisé la publicité de ces
diversesmesures, on ne peut méconnaître l'importance
qu'ils y attachent; mais quel est le degré de cetle im-

portance ? C'est ce qui nous reste à examiner.
A cet égard, il n'est plus, aujourd'hui, d'incertitude

possible. La jurisprudence la plus constante et la plus
ferme adécidé,—en seplaçant en face d'une omission par-
tielle ou totale,—« que les diverses dispositions deslois et

règlements ne prescrivent qu'une mesure d'ordre public
et d'intérêt général ; que cette mesure est entièrement

étrangère aux débats et à la procédure devant les Cours
d'assises; qu'elle n'intéresse point les droits de la défense
et que son inobservation ne peut être utilement présen-
tée comme moyen de cassation W. »

<« Rej., 6 juillet 1855 (M. Poultier, rapp.), Bull.393.—Les délais
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La question s'est présentée, il y a quelques mois, pour
l'une des Cours d'assises de l'Algérie.

« Attendu,—dit l'arrêt rendu à cette occasion,—que,
si le décret du 19 août 1854 rend applicable à l'Algérie
la loi du 20 avril 1810, le décret du 6 juillet de la même

annéeet le Code d'instruction criminelle, dans les dis-

positions relatives à la publication des ordonnances qui
nomment les présidents des Cours d'assises, cette publi-
cation n'est qu'une mesure d'ordre, étrangère aux débats,
à la procédure, ainsi qu'aux droits de la défense, et dont

l'inobservation ne saurait, dès lors, donner ouverture à

cassationW. »

1061. De la doctrine de ces arrêts découle une con-

séquenceimportante : l'effet que doivent produire les

ordonnances de nomination, la capacité dont elles revê-

tent le magistrat délégué ne sont point subordonnés à

leur publication. Si l'on décidait autrement, si l'on ju-

geaitque les pouvoirs attribués à ces magistrats ont bé-

n'avaient pas' été observés et la nomination des assesseurs n'avait pas
étépubliée.
, — 25 avril 1839 (M. de Ricard, rapp.), Bull.%09. —Les nomina-

tions n'avaient point été publiées.
—' 22janv. 18M (M. Dehaussy, rapp.), Bull.%8.—Les délais n'a-

vaient pas été observés.
— 6 et 21 juillet 1855 (M. Rives, rapp.), Bull.393. —Les délais

n'avaient pas été observés et la nomination des assesseurs n'avait pas
étépubliée.

— 15 nov. 1855 (M. Legagneur, rapp.), Bull.MS.— Le jour d'ou-

verture de la session et les nominations n'avaient pas été publiés.
— 29 mai 1857 (M. Plougoulm,, rapp.), Bull.330.— La nomination

desassesseursn'avait pas été publiée.
M Rej., 13 janv. 1859 (M. Lascoux, rapp.), BuU.ZO— Depuis cet

arrêt, il n'existe plus, à cet égard, de négligence en Algérie. J'ai sous

les yeux toutes les ordonnances relatives aux premières assises de

1860,et cesordonnances sont,—pour leur contexte, comme pour l'exé-
'

cution qu'elles ont reçue,—parfaitement régulières.
30.
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soin, pour s'exercer, d'un complément semblable, il est

clair que l'on foulerait aux pieds la règle aux termes de

laquelle on tient pour indifférente, en droit, la publica-

tion des ordonnances. On reprendrait, ainsi, d'une main,

au détriment de la logique et de la raison, la jurispru-

dence que l'on aurait fondée de l'autre.

J'avais, toutefois, cette observation à faire, pour em-

pêcher que l'on ne se méprît sur le sens d'une incise

placée dans les motifs d'un arrêt, du 13 novembre 1856,

que nous avons déjà rencontré. Statuant sur le point
de savoir si le président peut, avant l'ouverture du tri-

mestre, faire un acte d'instruction supplémentaire, cet

arrêt décide, — on l'a vu sous le n° 813,, — « que le

président est investi du pouvoir de faire tout supplément

d'instruction..., dès l'instant où sa nomination est publiée,

pour les affaires qui doivent être portées aux assises du

trimestre pour lequel il a été désigné... » Cette incise

vaut, ici, non comme expression d'une condition légale,
mais comme mention d'une des circonstances de l'es-

pèce. Rencontrant une nomination, régulière par elle-

même, et à laquelle ne manquait, d'ailleurs, aucune

des formes accessoires qui assurent sa perfection, l'arrêt

l'a dit, pour bien préciser le fait, et non, cerles, pour af-

firmer le droit.

Les procureurs généraux peuvent donc négliger, sans

danger pour les procédures portées au rôle de la session,
toutes les formalités concernant la publication des or-

donnances; mais, s'ils le peuvent, ils ne le doivent pas,
cette publication,—mesure d'ordre et d'administration,
éminemment utile, selon la loi, — étant un des de-

voirs de leur charge.

1062. J'ai épuisé théoriquement l'objet qui nous
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occupe. Pour le suivre dans son application, je n'ai rien

de mieux à faire que de placer, ici, un modèle d'ordon-

nance. Je prends, comme toujours, ce modèle dans le

formulaire de la Cour impériale de Paris et je choisis une

ordonnance rendue pour les assises de l'un des départe-
ments du ressort de cette Cour. Entre cette ordonnance

et celles qui sont rendues pour des assises se tenant au

lieu où siègent les Cours impériales, il n'y a qu'une dif-

férence : les assesseurs délégués sont pris, non parmi les

juges, mais parmi les conseillers. Cette différence, n'af-

fectant en rien la forme, je la signale, sans en faire étal.

Elle s'augmente, sans doute, lorsqu'il s'agit de la Cour

d'assisesde la Seine. Comme cette Cour est divisée en deilx

sections, ayant chacune un président,—et en six sessions

dequinze jours (n°961 ), l'ordonnance doit comprendre la

nomination des deux présidents, des quatre assesseurs et

lejour d'ouverture des six sessions ; mais, à part ces mo-

difications de détail, les ordonnances sont identiques. La

publication de l'une devra donc pleinement suffire.

1065. MODÈLE.

COUR IMPERIALE DE PARIS.

ASSISES ORDINAIRES DE SEINE-ET-OISE.

Premier Irimestre de 1859.

M. ANSPACH, PRÉSIDENT.

Nous, premier président de la Cour impériale de Paris;
Vu l'ordonnance rendue, le premier de ce mois, par M. le

garde des sceaux, ministre de la justice, de laquelle la teneur

suit :
« Nous, garde des sceaux, ministre secrétaire d'État au

« déparlement de la justice ;



470 CH. U.—SECT. I.-—COMPOSITION DE LA COUR D ASSISES.

« En exécution de l'article 16 de la loi du 20 'avril 1810,

« Nommons, pour présider les assises du premier trimestre

« de 1859, dans le département de Seine-et-Oise, M. ANSPACH,
« conseiller en la Cour impériale de Paris, chevalier de l'ordre

« impérial de la Légion d'honneur.

« Le présent acte de nomination sera envoyé à M. le pro-
« cur'eur général en ladite Cour impériale, pour être par lui

« notifié à M. le premier président, lequel procédera ainsi
« qu'il est prescrit par l'article 80 du décret du 6 juillet
« 1810.

« Fait et ordonné, en notre hôtel, à Paris, le premier dé-
« cembre mil huit cent cinquante-huit.

« Signé : DE ROYER.

« Par le garde des sceaux, le directeur des affaires
« criminelles et des grâces,

« Signé : DE CARNIÈRES.»

Vu les articles 16 et 20 de la loi du 20 avril 1810, 80 et 82
du décret du 6 juillet de la même année ;

Ordonnons que lesdites assises du département de Seine-

et-Oise, pour le premier trimestre de 1859, s'ouvriront, à

Versailles, le lundi quatorze février prochain, neuf heures du

matin, et que M. ANSPACH,conseiller, qui les présidera, sera
assisté de MM. BOBIÈRE et CARRÉ, juges au tribunal de pre-
mière instance dé Versailles, que nous commettons à cet effet,
après avoir pris l'avis de M. le procureur général, conformé-
ment à la loi du 21 mars 1855 ;7 c

Disons que notre présente ordonnance sera, à la diligence
du procureur général, publiée et notifiée, ainsi qu'il est

prescrit par les articles 88 et 89 du décret du 6 juillet 1810.
Fait au Palais de Justice, en Cour impériale, à Paris, le

vingt-huit décembre mil huit cent cinquante huit.

Le premier Président,
DE VIENNE.
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§ 3. — Conditions de capacité.

N° 1064. Du président. — 11 faut êlre membre de là Cour impériale

pour êlre nommé président des assisesdu département, siège
de ladite Cour.

1065. Et des assises des autres départements du ressort.

1066. Les présidents de chambre peuvent-ils être délégués pour la

présidence des assises ? — Oui. — Jurisprudence delà

chancellerie et de la Cour de cassation.
1067. Des assesseurs. — Ii faul êlre membre de la Cour impériale

pour êlre nommé assesseur aux assises qui tiennent au siège
de ladite Cour.

1068. Il faut être membre du tribunal chef-lieu pour êlre nommé

assesseur aux assises des autres départements. —Des con-
seillers peuvent êlre délégués à cet effet.

1069. Réserve est faite, d'ailleurs, pour les cas de remplacement,

1064. Du président.
— Pour être appelé à la prési-

dence des assises, dans le département où siège la Cour

impériale, il faut, —- selon les art. 16 delà loi de 1810 et

252 du Code, — être membre de ladite Cour.

1065. Pour la présidence des assises, dans les autres

départements du ressort, il faut, — selon l'art. 2 de la

loi du 4 mars 1831, l'art. 253 du Code et la loi du

21 mars 1855,—être conseiller de la Cour imp ériale.

1066. De cette différence dans les textes est née la

question de savoir si les présidents de chambre, :—
qui

peuvent évidemment, comme membresde laCour impériale,
êlre appelés à la présidence des assises dont la tenue a

lieu au chef-lieu du ressort, — ne Sont pas exclus, poul-
ies autres déparlements, d'un droit qui semble réservé

aux conseillers.

C'est là une querelle de mots, et l'on oublie, quand
on fonde un système aussi illogique sur une seule expres-

sion, que cette expression est toute moderne. L'art. 253

du Code de 1808 ne l'avait point admise. Il disait:
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« Dans les autres départements, la Cour d'assises sera

« composée 1° d'un membrede la Cour royale, délégué à cet

« effet, et qui sera le président des assises...» Or, la loi

du k mars 1831, dans laquelle se trouve, pour la pre-

mière fois, le terme restrictif de conseiller, n'a certes pas
entendu déroger,, par ce terme, à la législation antérieure.

Renfermée dans un objet unique, — la réduction du

nombre des membres des Cours d'assises, —elle a, sans

aucun doute, employé un mot pour un autre, en les con-

sidérant comme synonymes, et en se gardant bien de

l'intention de restreindre aux conseillers seuls le choix

des premiers présidents et du ministre.

Et, d'ailleurs, le mol conseiller a, dans les lois organi-

ques de la magistrature, un sens consacré. C'est par la

définition même de ce mot que commence la loi de 1810.

Elle porte, dans son art. 1er : « Les Cours d'appel pren-
« dront le titre de Cours impériales ; les présidents etau-
« 1res membres de ces Cours prendront le titre de co?i-
« seillers.de Sa Majesté dans lesdites Cours (*). » Une. telle

définition doit, selon moi, lever tous les doutes'et faire

considérer comme constant le droit des présidents de

chambre.

Telle est l'opinion de la chancellerie. « Ordinairement,
— dit M. de Dalmas, — les présidents de chambre ne

sont pas détournés de leurs fonctions habituelles pour

présider les assises. Cependant, il est arrivé quelquefois que

0) Le décret du 2 décembre 18B2, qui a rendu aux Cours d'appel
le titre de Cours impériales, ne s'est pas occupé des magistrats qui
les composent. Leur titre dérivant de la compagnie à laquelle ils ap-
partiennent, son silence s'explique ; c'est un retour nécessaire à la loi

qui les a institués. Dans tous les cas, comme nous cherchons le sens
d'une expression échappée à la loi de 1831, le décret de 1852 n'est

point à consulter.
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le choix est tombé sur des magistrats de cet ordre. Mais

cequi se présente fréquemment, c'est que les conseillers,

aprèsleur nomination comme présidents d'assises, sont

appelés, par ordonnance royale, à la présidence d'une

chambre de la Cour royale. Dans ce cas, faut-il nécessai-

rement les remplacer ? Le texte du nouvel art. 253 a

fait naître d'honorables scrupules dans l'esprit de quel-

ques-uns de ces magistrats ; mais je crois que ces scru-

pulesétaient mal fondés.,.

« C'est toujours dans ce sens que M. le garde des sceaux

a répondu lorsque la question s'est présentée^ J'ajouterai,
à l'appui de la jurisprudence de la chancellerie, que bien

souvent la Cour de cassation a eu à statuer sur les pour^
voisformés contre des arrêts rendus par des Cours d'assi-

sesprésidées par des présidents de chambre et que ja-
mais elle n'a trouvé, dans cette circonstance, ni une

causede nullité, ni même une simple irrégularité W. »

M. DEDALMASa raison: la jurisprudence de la chambre

criminelle est conforme à la jurisprudence de la chancel-

lerie. Je m'appuierai, pour l'établir, sur deux arrêts, —

dont l'un remonte aux premiers jours de la mise à exé-

cution, devant les Cours d'assises, du Code de 1808 et

deslois organiques de 1810, — dont l'autre est beau-

coup plus rapproché de nous.

Dans la première de ces affaires, on excipait de cette

circonstance que la Cour d'assises de Maine-et-Loire

avait été présidée par le président de la chambre desappels de

policecorrectionnelle de la Cour impériale d'Angers. Le pour-
voi du condamné fut rejeté parce motif « qu'il est prouvé

par l'arrêt attaqué que les cinq membres qui l'ont rendu

étaient, tous, membres de la Cour impériale; que, dès

l" Des frais de justice criminelle, supplément, p. 223.
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lors, il n'y a pas eu de contravention <àl'art. 252 du

nouveau Code W. »

Plus tard, la difficulté se reproduisit, à l'occasion d'un

arrêt rendu par la Cour d'assises du Morbihan, sous la

présidence de M. Piou, auquel cet arrêt donnait le litre

de président de chamhre a la Cour d'appel de Rennes. L'ho-

norable doyen de la chambre criminelle souleva la ques-

tion, d'office. J'ai sous les yeux son rapport et j'y vois

qu'il passa en revue tous les textes de loi, sur lesquels je

viens de m'exphquer, et qu'il cita, dans sa teneur littérale,

l'arrêt de 1811. Les raisons de décider, développées dans

ce rapport, parurent si concluantes, que la Cour ne crut

pas devoir faire mention du moyen, et qu'elle statua par
arrêt de rejet pur et simple (2).

Il est donc certain que tous les membres d'une Cour

impériale,
— premier président, présidents de chambre

et conseillers,—peuvent êlre appelés à la présidence des

assises des divers départements composant le ressort de

cette Cour.

1067. Des assesseurs.— Pour être appelé, comme as-

sesseur, à faire partie des assises dans le département où

siège la Cour impériale, il faut,— selon les art. 16 de la

loi de 1810, 82 du décret de la même année, 1er de la

loi du 4 mars 1831, et 252 du Code, — être membre de

ladite Cour. Il suit de là : que, lorsque le premier prési-
dent préside les assises, les présidents de chambre et les

M Rej,, 29 août 1811 (aff. Rousseau, M. Favard de Langlade,

rapp.), inédit. -Voir, toutefois, CAKKOT, Instr. crim., t. 2, p. 311,
n° 7. L'arrêt y est indiqué, par erreur, comme étant du 19 août. Quoi

qu'il en soit, la portée, que CAIINOT lui assigne, est d'autant plus :i

remarquer que, membre de la chambre criminelle, il a pris part au
délibéré.

PI Rej., 17 avril 1851 (aff. Legoff, M. Rives, rapp.), inédit.
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conseillers peuvent être appelés à en faire partie, comme

assesseurs; —
que, lorsqu'un président de chambre ou

un conseiller préside les assises, les assesseurs à déléguer
doivent être pris parmi les conseillers.

1068. Pour être appelé, comme assesseur, à faire

partie des assisesqui siègent dans les autres départements,
il faut, — selon les art. 16 et 82 ci-dessus cités> 2 de la

loi du 4 mars 1831, et 253 du Code, rectifié par la loi

du 21 mars 1855, — être président, vice-président ou

juge du tribunal de première instance du lieu de la tenue

des assises.

Telle est la règle générale; mais, à cette règle, une

exception. L'art. 254 du Code de 1808 portait: « La

« Cour impériale pourra, cependant, déléguer un ou

« plusieurs de ses membres pour compléter le nombre
« des quatre juges dé la Cour d'assises. » Cette disposi-
tion a été maintenue (sauf, bien entendu, Serèglement
du nombre) par toutes les lois qui se sont succédé, —

loi du 20 avril 1810, décret réglementaire de la même

année, loi du 4 mars 1831, Code de 1832,—et la loi du

21 mars 1855 lui a donné une dernière sanction en di-

sant que, « dans les autres départements, la Cour d'as-
« sisessera composée : 1° d'un président...; 2° de deux
« juges pris, soit parmi les conseillers de la Cour impériale,
« lorsquecelle-ci jugera convenablede lesdéléguer acet effet,
« soit parmi les présidents ou juges... »

Ainsi, il est de règle, aujourd'hui : que, dans les dé-

partements autres que celui où siège la Cour impériale,

peuvent être appelés à faire partie, comme assesseurs, de

la Cour d'assises, les membres de la Cour impériale, si

celle-ci le juge convenable et,—ce cas excepté, —les pré-
sidents, vice-présidents et juges du tribunal du lieu de

la tenue des assises.
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4069. Tel est le cercle dans lequel se renferme le

droit de délégation attribué au ministre de la justice et aux

premiers présidents pour former une Cour d'assises;
mais il faut bien se garder d'en conclure qu'en dehors de

ceux-là seuls qui peuvent êlre délégués, nul n'a le droit

de siéger aux assises, soit comme président, soit comme

juge. II n'en est point ainsi, et lorsque nous nous occu-

perons, dans le § 5, des remplacements, nous verrons le

cercle des délégations s'agrandir pour donner place à de
' nouveaux magistrats.

§ 4-.— Causes d'incompatibilité et de récusation.

N° 1070. Incompatibilités.—La règle, à cel égard, est toul entière dans
l'art. 257 du Code d'inslr. crim.

1071. Membres de la chambre des mises en accusaiion. — Incom-

patibilité. — Conséquences :
1072. Première conséquence.— La violation de la règle est absolue

et profite à tous les accusés. —Exemple.
1073. Seconde conséquence. —L'incompatibilité s'étend au conseil-

ler qui, ayant fait partie d'une Cour d'assises, ferait partie,
après cassation, de la Cour d'assisesde renvoi.

1074. Les cas d'application de la règle se déterminent, surtout, par
des exemples pris dans des espèces où l'application n'a pas
eu lieu.

- 1075. Premier exemple. — Membres de la chambre du conseil.
1076. Second exemple.— Membres delàCourd'assises qui a con-

damné l'accusé par contumace.
1077. Troisième exemple — Membres de la Cour d'assises qui a

statué sur une question d'identité.
1078. Quatrième exemple. — Membres de la chambre civile quia

formé la liste du jury de la session.
1079. Cinquième exemple. —Membres delà Cour d'assises qui ont

connu successivement, après disjonction, d'une même ac-
cusation contre plusieurs accusés.

1080. Sixième exemple. — Membres de la Cour d'assises qui a ren-

voyé l'affaire à une autre session.
1081. Septième exemple.— Membres de la chambre d'accusation

qui ont pris part à un arrêt de plus ample informé.
1082. Huitième exemple. — Membres delà Cour impériale qui ont

pris pari à un arrêt d'évocation.
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1083. Neuvième exemple. — Membres de la chambre des appels
de police correctionnelle qui onl pris pari à un arrêt d'in-

compétence.
1084. Dixième exemple. — Membres de chambres civiles qui onl

connu de procès civils, nés de faits se rattachant aux faits
de l'accusation.

1085. Résumé et conclusion.

1086. Du juge d'instruction— Incompatibilité.
1087. Quid, s'il s'agit, non du juge d'instruction titulaire, mais de

celui qui l'a provisoirement remplacé?—Incompatibilité.—
Exemples.

1088. Autre exemple.
1089. Cas fondés sur desanalogies. — Questions qu'ils soulèvent.
1090. Première question — Le membre de la chambre des mises

en accusation qui procède,—comme délégué à cet effet, par
un arrêt ordonnant un plus ample informé, — à des acles

d'information, devient-il juge d'inslruclion&dns le sens de
l'art. 257?—Oui.—Arrêt contraire.—Discussion de cet arrêt.

1091. Seconde question.—Quid, pourle membre de la Cour d'assises,

qui a instruit sur une accusation de faux témoignage ?
1092. Troisième question. — Quid, pour le membre de la Cour

'' -
d'assises, qui a pris pari à une instruction supplémentaire ?

1093. Des membres du parquet.
— H y a incompatibilité onlre

leurs fonctions et celles de président ou juges. — Exemples.
1094. Nouveaux exemples empruntés à la juridiction correctionnelle.

1095. Exemple emprunté à un cas tout particulier.
1096. Condition générale. —L'incompatibilité n'existe, bien en-

tendu, qu'autant que le concours des deux fonctions s'est

produit dans la même affaire.

1097. Récusations. — Quatre observations à faire sur ce sujet.
1098. Première observation. — Différence essentielle entre le droil

de récusation et le droil fondé sur une raison d'incompati-
bilité.— Exemples puisés, pour marquer celte différence,
dans la jurisprudence civile et criminelle.

1099. Seconde observation.— C'est le Code de procédure civile,—
arl. 378 et suivants,—qui règle la matière des récusations.

1100 Troisième observation. — Juridiction devant laquelle doit

êlre porlée la demande en récusation;—et composilion, pour
en connaître, de celle juridiction.

— Exemple.
1101. Conséquence du principe consacré par l'arrêt auquel est em-

prunté cet exemple.
1102. Quatrième observation. — Effets produits par la récusation,

selen qu'elle est rejelée ou admise.
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1070. Incompatibilités.
— Le Code d'instruction cri-

minelle a concentré dans mi seul de ses articles, l'art. 257,
le principe des incompatibilités et le résumé de leurs

causes.
« Les membres de la Cour impériale, qui auront voté

« sur la mise en accusation, ne pourront, dans la même

« affaire, ni présider les assises, ni assister le président,
« à peine de nullité. — Il en sera de même du juge d'in-
« struction. »

Comme on le voit, celte disposition embrasse deux or-

dres d'idées parfaitement distinctes ; la première s'adresse

aux membres de la chambre des mises en accusation; la se-

conde au juge d'instruction.

1071. Des membresde la chambre desmisesen accusation.
— Le texte de notre article est trop impératif, la peine
de nullité, qui lui sert de sanction, trop expresse pour

qu'on ait jamais songé à soutenir que les conseillers, qui
avaient voté sur la mise en accusation, aient pu, dans la

même affaire, ou présider les assises ou assister le prési-
dent ; néanmoins, ce fait s'est produit à^plusieurs reprises.
De là des cassations nombreuses W, dues à une cause uni-

que, la négligence des magistrats.

<*> Cass., 5 juin et 22 oct. 1818 (MM. Ollivier et Choppin, rapp.),
Bull.Z3i et 411 ;

— 28 oct. 1824 (M. Ollivier, rapp.), Buïï.4-38;— M.1069 ;
— 4 mars 1826 (M. Choppin, rapp.), Bull.US ;—Pal.UO;
— 20 sept. 1828 (M. Choppin, rapp.), Bull.SOi; — Pai.292;
— 16 juin 1831 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.Ul; — Pal.mi;
— 18 mars 1842 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.Tr,
— 13 oct. 1U3 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.);JB«K.438;
— 7 sept. 1848 (M. Barremies, rapp.), Bull.3%3;
— 26 fév. et 9 sept. 1858 (MM. Bresson et Lascoux, rapp.), Bull.

114 et 406; ••.--
— Rej., 10 déc. 1859-(M. Legagneur, rapp.), Bull.43Q.—Cette af-



§ h.—INCOMPATIBILITÉS.—N° 1073. 479

Je me borne à enregistrer une partie de ces précé-
dentset je m'empresse d'en déduire les deux conséquences
suivantes:

1072. Première conséquence.'—La raison d'être de la
nullitéprononcée par l'art. 257, c'est que la composition
dela Cour d'assisesest entachée d'une irrégularité essen-
tielleet d'ordre public. La nullité qui en résulte est une
nullité radicale, qui profite même à ceux desaccusésvis-
à-vis desquels le magistrat, dont la «présenceest criti-

quée,n'a point commis le cumul de fonctions que l'ar-
ticle 257 défend. Ainsi, la chambre criminelle a cassé,
surle pourvoi d'un nommé Vandick, un arrêt de la Cour
d'assisesde la Seine, alors que, — l'un des assesseurs

ayantvoté.la mise en accusation, non de Vandick, mais
d'un nommé Voisin, — les deux accusations avaient été

jointeset soumises au même débat W.

1073. Secondeconséquence,
— Le principe de la nul-

lité écrite dans l'art. 257 a été étendu à un cas, qui a
unegrandeanalogie avec le cas prévu par cet article, et

quitrouvait, d'ailleurs, une règle complémentaire dans
une autre disposition de notre Code. On a jugé que,
lorsqu'un arrêt de Cour d'assisesélait cassé,il n'était pas
possiblede faire entrer dans la composition de la Cour
d'assisesde renvoi l'un desmembres de la première Cour
d'assises.On l'a jugé ainsi en visant, avec toute raison,

faire offre cette double singularité qu'elle a eu lieu devant la Cour
d'assisesde Bône, et que, cette Cour ayant tenu compte de l'incompa-
tibilité et ordonné, en conséquence, le remplacement du magistrat em-

pêché,son arrêt a été attaqué de ce chef. La chambre criminelle, éten-
dant sa doctrine aux Cours d'assises de l'Algérie, a rejeté le pourvoi.

W'Cass., 29 juin 1848 (sur mes concl., M. Brière-Valigny, rapp.),
iMJ.284.
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l'art. 257, mais, surtout, en se fondant sur l'art. 429 (*),
et en « considérant qu'en ordonnant que, dans le cas

prévu par ledit article, le procès soit renvoyé devant une

Cour d'assisesautre que celle qui a rendu l'arrêt annulé,
la loi a évidemment voulu que la nouvelle Cour d'assises

fût composée d'autres juges que ceux qui ont concouru

au premier arrêt (2). »

1074. Ces deux précédents pris, l'un dans une des

conséquencesdirectes du principe général, l'autre dans

une raison péremploire d'analogie, nous donnent une

première idée de l'étendue de ce principe. Cetle première
idée nepeut nous suffire. Il faut l'approfondjr par de nou-

veaux exemples et arriver, ainsi, à déterminer, d'une ma-
nière définitive, et l'étendue et la limite de la règle. Ces

exemples auront, d'ailleurs, d'autant plus d'autorité qu'ils
se sont produits dans,des espècesoù la Cour de cassation

a refusé de reconnaître aux fails qui lui étaient soumisles

caractères de l'incompatibilité.

1075. Premier exemple.— Avant la loi du 17"juillet
1856, qui a supprimé leschambres du conseil, cescham-
bres statuaient sur la mise en prévention , décernaient
l'ordonnance de prise de corps et ordonnaient, à la suite,
la transmission de la procédure au procureur général, pour
qu'il fît statuer sur la mise en accusation (art. 133 et 134
du Code d'instruction criminelle). On a soutenu que la

part qu'elles prenaient, ainsi, au procès les assimilait en-

(D Art. 429.—La Cour de cassation prononcera le renvoi du procès
« devant une Cour d'assises autre que celle qui aura rendu l'ar-
« rèt, si l'arrêt et l'instruction sont annulés pour cause de nullités
« commises à la Cour d'assises. »

(2) Cass., 6 mai 1824 (M. Robert de Saint-Vincent, rapp.), Bull.
193;—Pal.QSO ;—S.D.24.305.
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fièrement aux chambres d'accusation et .que la même in-

compatibilité devait les atteindre. . . ;i ....:.

« Attendu, —-, a répondu Ja jurisprudence, •—:.que,

d'après l'art..267 ;du Code d'instruction criminelle, les

membres de la chambre d'accusation, qui ont volé.sur,la

mise en accusation, et les juges d'instruction sont les seuls

magistrats qui ne peuvent, dans la même affaire, ni pré-
sider la Cour d'assises, ni assister le président de la Cour

d'assises ;
' "' :" '"' "

« Que, les incompatibilités et les exclusions étant de

droil étroit et ne pouvant être étendues, il en résulte que
lé juge, qui à précédemment voté sur la mise enprèvention
et sur l'ordonnance de prise de corps, peut faire partie de

la Cour d'assises qui sta'lue "sur'l'accusation dès que,
comme dans l'espèce, ce -magistrat n'était pas juge d'in-

struction (*).' » ><

Quoique la juridiction des chambres du conseil n'existe

plus-et-ique;- la jurisprudence- les 'Concernant n'ait" plus à

seproduire, je devais la relever ici, afitvde mettre en re-

lief ce principe que les incompatibilités et les exclusions sont

de droit étroit et ne peuvent être étendues. -...-.-..

1076. Second exemple.
— Il n'y apoint cause drin-

(0 Rej., 26 août 1853 (M. Jacquinot-Godard,, rapp.), BullUSS:;:.'-.-.
'— 22 sept. 1826 (M. Brière, rapp.'), PaZ.872 ; — D.P.27.22 ;
— 2oel. 1828 (M. Choppin, rapp.), Pal.302, ; — S.D.29.120 ;
— 28 mars 1S29 (M. de Ricard, ràpp.), Bull:Ï8$ ; — PaliSSI ; —

S.D.29.234; . ";:.'.' ,.
—

ioavril'1830:(M.de Saint-Marc,:rapp.:),'PaL38,0;" .
— 10 fév.4831 -'(M. dé-Cfbùseîlh'es; rappô, PàL'1203 ;

'"
:

i — ;26 janv:.ét '6 juillet [i 832 !( MM'. 1rie ''Saint-Marc et Choppin,
rapp.), BullM et 358 ; — PalMi et 1249 ; — D.p.32.106 ; — S.D.

33.251; . .. ... . .... .i- ; .: -•?• -^- •; '

-, 23 avril 1846 (M.(p;ehaussy,,rapp.),,S^.139;-. .-
— '4 déc." 1847 "(M. Dehâussy, rapp..),.'GW..<fcTn&.,.5,déc.- : :....,

II.

"
31
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compatibilité dans cette circonstance que l'un des magis-

trats composant la Cour d'assises formée pour procéder

au jugement contradictoire d'une accusation, avait anté-

rieurement concouru à l'arrêt de condamnation par contu-

mace de l'accusé W.

1077. Troisième exemple.—Point de cause d'incom-

patibilité dans cette circonstance que l'un des magistrats

appelés à concourir aujugement de l'accusépar lejury avait

antérieurement statué, comme faisant partie d'une pre-
mière Cour d'assises, et conformément aux art. 518 et

519 du Code d'instruction criminelle, sur la reconnaissance

d'identité, qui estpostérieure a l'arrêt de renvoi devant la Cour

d'assises et se rattache incidemment aux débats(2).

1078. Quatrième exemple.
— Même solution pour le

conseiller qui, ayant pris part, à ce titre, au tirage opéré

par la première chambre civile, pour là formation de la

liste du jury de la session, est appelé à faire partie delà

Cour d'assises (5).

1079. Cinquième exemple.
— Même solution dans

une espèce où, une accusation étant portée contre deux

individus, et les débats ayant été divisés par suite d'une

disjonction régulière, deux des magistrats, qui avaient

siégé lors du jugement de l'un des accusés, avaient

W Rej., 5 janv. 1841 (M. Rocher, rapp.), Bull.i;
— 23 mars 1844 (M. Jacquinot-G-odard, rapp.), BullA-GS;
— 11 oct. 1849 (M. de Glos,rapp.), Bull.383; — D.p.49.386;
— 15 mars 1860 (M. Faustin-Hélie, rapp.), BullAW ; .
— Avis conforme du ministre de la justice (lettre du 13 mai

1823). ..._..-.
'-2>Rej., 14 déc. 1854 (M. Sénéca, rapp.), Bull.SM.
<3>Rej., 4 sept. 1828 (M. Mangin, rapp.), Pal.tW; — D,P*28.

408 ; — et arrêts cités sous le n° 597.
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également siégé lors du jugement ultérieur dé' l'autre W.

1080. Sixième exemple.*— Même solution'pour un

magistrat qui, —' ayant pris part, comme membre de la

Cour d'assises, à un arrêt de renvoi de l'affaire à Une au-

tre session, afin qu'on pût Ouvrir dès poursuites contre

un complice dont la culpabilité venait de se révéler aux

débats, — aurait participé à l'arrêt d'accusation dressé,

plus tard, contre ce complice, « les incapacités étant dé
droit étroit et les dispositions, desquelles elles dérivent,
ne pouvant êlre étendues au delà dé leurs termes (2). >i

1081. Septième exemple.
— Même solution pour le

conseiller qui, en sa qualité de membre de la chambre des
mises en accusation, a simplement concouru à un arrêt
de plus ample informé. « La disposition de l'art. 257 est

restrictive, de sa nature, et ne concerne évidemment que
ceux des membres des Cours royales qui ont participé à

l'arrêt de mise en accusation ; elle ne peut, consëquèm-

ment, être étendue aux conseillers qui n'auraient con-

couru qu'à un arrêt préparatoire d'instruction, qui à or-

donné des informations nouvelles (3). »

1082. Huitième exemple. -*- Même solution pour des

conseillers qui avaient concouru à un arrêt rendu, en

exécution de l'art. 235 du Code d'instruction criminelle,

par les chambres réunies de la Cour, pour ordonner l'é-

vocation de l'affaire; « les incapacités et exclusions, étant
de droit étroit, doivent être formellement exprimées, et
ne sauraient être étendues d'un cas à un autre <?).»

(') Rej., 28 avril 1843 (M. Brière-Vâiigiiy, rapp.), PaU3.2.389 ;
-D.p.43.315.

<2) Rej., 28 h'ov. 1844 (M. Rocher, rapp.), BUll.SSo.
' '

P) Rej., 11 juilletiSlé (M. Busscilop, râpp.), Paf.538; — S.D.
16.320.

' ;

W Rej., 1er avril 1847 (aff. Busançais, M. dé Saint-Marc, rappijj
31.
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1083. Neuvième exemple. —Nous avons, jusqu'à pré-

sent, vérifié des,-esppces dans lesquelles. lardécisioii jaiité-

rieure, à laquelle ayait pris par^l le .magistrat qui siége;p!us
tarda la Courdlassises, était une de celles dont je bul.final

est de saisir cette Cour. On pouvait, , qonséquemjnen.l,

soutenir, avec quelque apparence,de raison, que} opinion

définitive du juge pouvait se ressentir, jusqu'à un certain

point, des impressions -résultant, pour lui, de sa partici-

pation à la première.décision,. L'on a vit que, nonpbsjant
celte crainte, la jurisp.ruii.enpe a invariablement repoussé
toutes les assimilations à l'aide desquelles, on ra cherché à

élargir, en dehors"du texte, de l'art. 257,-le cerclé des

incompatibilités ; et, cependant, on a tenté une extension

bien plus hardie, en se prévalant, nolammenf, d'un con-

cours antérieur qu'auraient prêté à la juridiction correction-

nelle:'.certains dès magistrats composant la Cour d'assises.

Ainsi, lorsque l'affaire a été primitivement poursuivie
devant le tribunal correctionnel et que ia chambre des

appels a dessaisi cette juridiction comme incompétente,
on a voulu frapper d'exclusion les magistrats qui, avaient

participé à son arrêt. On a voulu appliquer la même ex-

clusion au cas Où,—le même individu ayant à répondre
d'un délit devant là police correctionnelle,'et d'un crime

devant la Cour d'assises,— certains magistrats àVâient

successivement pris part à son jugement devant l'une et

l'autre juridiction. Ces tentatives ont toujours échoué et

Bull.im ; — Pa?.47,1.762 ; —, S.D.47,459 ; — D,p,.47.142,. rr-. Dans
cette espèce., le moyen n'était pas sérieux. Tous les membres de la
Cour impériale ayant dû prendre part à l'arrêt.des _chambres assem-
blées ordonnant'révocation, là conséquence eût été, selon ,-le pourvoi,
de frapper chacun d'eux d'une incapacité absolue. Le droit d'évocation
aurait donc pour.corollaire'%rcéle dessaisissement,' nécessaire!, pour
cause de' suspicion légitime, de la' Cour qui en aurait usé': tJ-n.tel

système ne se discute pas. .
'

'",..''"
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toujours' par- ce motif (sa formule est presqiîë'invàfiable)
qué'« les incapacités étant de droit étroit, la disposition
de l'art. '257 devait être rèslrëilllë aux'cas qu?il à-laxa^

livèniëntprévus (^.» '•----' •;•'. . r:

. 108 A.. .Dixisme exemplei — De la critique vainement

tentéeppnlre là coopération de certains niagislrats aux

décisions rendues, vis-à-vis de la mênie personne, par les

juridictions correctionnelle et criminelle, on est descendu

jusqu'à là juridiction civile^ et l'oit a soutenu que," lors-

que, dans; tui prOcès' civil,
'
se débattait tilie qu'êstidrf riëè

de faits se'rattachant aux faits de l'accusation,' àuciin

des juges dë'cepr'ocës ne pouvait être appelé à faire par-
tie de là'Cour: d'assises. En présence du texte 'si ^catégo-

rique de notre article, dé là'nature'difdroit' que' i'bn

méllâiCainsi en question, dès enseignements' de' là juris-

prudence, cette prétention était vraiment téméraire; elle

a été toujours repoussée (2).
"

. W.Rej;, 5.mars 1824 (M. Rataud, rapp.) ; Pal.SQO;
-2Ôfév. Mo" (M.' RocÉêri rapp.)', D.p.'4b.'4fjl ;

'—21 nov.'î844 '(M. Rocher, ràpp:),
1
'BMH;548.:— Dans l'espèce de

ce dernier arrêt, il s'agissait d'un négociant faillij qui avait été suc-

cessivement poursuivi et,condamné,..d'abord,.devant la. juridiction
correctionnelle, pour avoir illégalement procédé^ une vente de mar-
chandisesneuves, en second li'eu, devantlaCouf d'assises,'pour crime
debanqueroute frauduleuse: -> :-:.\ -^ - =- —- :- ;_

-,;.—'.8marsi1.860,,(.M..Sénéca.,,rapp,),;iB;«».115;^^ii _ , . ,
— Avis conforme du ministre de la justice (lettre!du 4 avril 1826).
<*) Rej., 22 juillet 1819 (M. Aumo'ntj,' rapp.), BùÏÏMi; - Pal.

;'424;-^ 11^agissîitd'un-rhagistrâti qui i après i avoir connu d'une

instan.ce,civileverigagéé entfeles-créanciers -d'unCommerçant failli et
cecommerçant^yait .connu d'une accusation dirigée, pour banque-
route fruduleuse^contre ce dernier;

-' -•>-.

— 13 avril 1837 (M Bresson, père, rapp.), Bull.UO ; — PalM.

4.327;— bvplhitèl'. :. • "^ -''- : vvv;........ :v :.,.:;'- y,.-.

"'"-'6âvrii!ï838'L'(M. Rocher-, ràpp:)^0ip'.4Oi369.
< "

->'_
- ,

Il s'agissait? tia'ris ééi deux- espèces; d'un magistrat^ qui,—après laroir
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1Q85. Tous ces exemples portentvavec eux leur signi-

fication. Il en résultes, sans qu'il soit besoin de les com-

menter, que nous pouvons considérer comme absolue

cette règle que l'art. 257 n'admet ni équivalents, ni ana-

logies, .ni extensions, et qu'on le viole, en l'excédant, si

l'on applique l'incompatibilité consacrée par son premier

paragraphe à des magistrats autres que ceux qui ont voté

la mise en accusation. .

Î08@? Du juge d'instruction.—-La règle concernant Je

juge d?instruction n'est ni moins certaine ni moins abso-

lue. Comme elle a la même raison d'être, qu'elle se fonde

sur le même texte, elle devait naturellement avoir la

même portée. Aussi, rien n'est plus élémentaire que ce

principe : le juge d'instruction ne peut, dans les affaires

qu'il a instruites, ni présider les assises, ni assister le

président.

1087. La seule question que le caractère absolu de

cette règle ait permis de soulever est celle de savoir si

l'exclusion,' s'applique non-seulement au juge d'instruc-

tion, mais encore au juge qui, agissant pouf empêche-
ment du titulaire, a fait dans la cause des actes d'in-

formation plus ou moins nombreux. Aujourd'hui, cette

question n'est plus à débattre :

« Attendu, — dit l'un des nombreux arrêts qui l'ont

résolue, — que les expressions contenues en fart. 257

sont générales et absolues ;
« Que cet article ne fait,aucune distinction entre le

juge d'instruction titulaire et celui des jngesqui en au-

raient provisoirement exercé les fonctions;
"

connu d'une instance civile, à la suite de laquelle avait été prononcée,
pour cause de fraude, la nullité d'un acte, — avait participé au juge-

ment d'une, accusation pour faux, dirigée contre .cet acts,, v, .,
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« Qu'en effet, l'incompatibilité prononcée par cet ar-

ticle 257 entre les fonctions (le juge d'instruction et celles

de membre des Cours d'assises prend sa source dans le

caractère du juge d'instruction, qui, rangé par l'art, 9

du Code d'instruction criminelle parmi les officiers de

pojice judiciaire, se trouve, en quelque sorte, associé à

l'action et à la recherche du ministère public dans les pour-
suites où il fait acte d'instruction ;

« Attendu qu'on ne. saurait admettre qu'en présence
de la disposition absolue de l'art. 257, il soit permis de

distinguer, quant à l'application de cet article, entre les

cas où les actes d'instruction sont plus ou moins nom^

breux, plus on moins décisifs dans la cause; qu'admettre
cette distinction, ce serait substituer une disposition dis-

crétionnaire et facultative à une disposition formellement

prohibitive, dans une matière qui est d'ordre public, puis-

qu'elle touche-à l'ordre des juridictions;
;

«Que, dès lors, il suffit qù'ùii juge de première in-

stance ait, dans le cours d'une instruction, rempli les

fonctions de juge d'instruction, pour qu'il soit atteint par
la disposition de l'art. 257 W. »

1088. La règle, consacrée par cette jurisprudence,

est,tellement ferme que la Cour de cassation a refusé de

faire une exception dans un cas où l'on pouvait considé^

rer Icette exception comme fondée, jusqu'à un certain

point, sur;un des éléments de son corps de doctrine. On

(«, Cass., leVaoût 1829 (M. de Grouseilhes, rapp.), Bull.4S0; —

PaM308; — S.D .29.362;
— 24 juin 1813 (M. Schwendt, rapp.), Bull.335; — P«L493; .

-^11 août 1820 (Râteau, rapp.), Butt:3l8; — Patll2; v

— 4 nov. 1830 (M. Isambert, rapp.), Bull.SSÛ ; — PaL814 ; —

S.p.31.366; .; ..,,
—' 16 août 1844 (M.Rrière-Valigny, rapp.), BuUM%.
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sait que lés*inenibrès 'de là chambré Hù conseil,'cjui !'yp:
tâient/avàtirià loidu'ï7 juilletÎ856y la mlse'éùpréven^
tioft;-ét"dëPeriiàiëhtl'ordbûùàhce de p'fisè de corps,1coïi-

servàiënC'néanmoins,^ leur' drôit'dë séance 'à' là' COur

d?ass1sêsXn°1075): On à soutenu que cfedroit de sëàiicë

n'était point perdu ^pbùr,celui' dès
1
juges' de tëettë çhaKibre

qui s'étaitrjornëà'luî fàirélè ràpport'iië'lâ'prôç'êdùrë, en

remplacement du juge 'd'ihstrifcîiôn empêché'. ICë' rap-

port/ disait-on^ l'engageait bièù moinsdans l'affaire que

le; vote et, dèsiors," si l'ôtr ne pouvait puiser' unis raison

'd^iïCôm'pàtîMiïiëJdànsie!'vbtè,'p"0"ùrquoï"'daViBle rapport?
Ces "motifs' n'Ont point "prévalu et la'Côuf de cassationà

étendu, même àce cas, l'application de Parti. â'57W. !

1089, Et, maintenant, quelle ,est, T-^padehorS: du

juge d'instruction proprement ;dil,et du juge.provisoire
qui le remplace, --^influence; dpj ces divers, principes ?

Quels.^spni les,;casanalogues sur,,lesquels.;celle influence

peut se faire ressentir ? -, ,,.;-.
Pour approfondir ::ce;point, i je dois spécialiser.!.mes

questions. . . .-:: ic/y' iv';::;::,.-:;-:!:.::

1090; Première question.—^-:Lorsque la chambre des
mises en accusation ordonne, un plus ample inforiné, en
vertude l'art. 235 'd'u>Code d'instruction criminelle!;
•qu'elle commet,, afin d'y procéder, un de ses membres,
eCque celui-ci, usant desdroits que lui confère: l'art. 236;,
fait divers actesd'instruction caractérisés, devient-il juge
d'inslrucliondans Jesens de l'art.!257;, et est-il,.parsùite,
frappé d'incompatibilité, comme cemagistràr?^ Non,
répond un arrêt rendu., .m terrninis,:!suvlà question.

W Gass., 29 mai et 3 juillet 1834 (MM. de Ricard:et"Isamh'ért;,
rapp.J.BwM^OOetaSâ-^^-.PâïvStl'et^iv -•'-- - ^--: ^ --
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« L^ri?257V^-— dit-il j -—n'est point Jëorrelâlifàuv;ar-
licîes^SS'et 236. Ce qui ésC'dll dans'l'art' 257 né doit
s-entendre•

que^du jugé d'instruction* d'ans' Lla-"première
instruction W. s>"' ;>> ; ,-,-.. :,••; >*.,<. ..>;

'] :Cet arrêt 'nï'étonne.' Cornihe^f s'est borne à'trancher
laquestion par la question, il n'^ aucune autorité de doct-

tinne^ellâ'reglë^qù'il consacré est loin de sétièfendr'e'par
'elle-même.'On cherché vainement; >eri;iéffét:,' pourquoi
l'art; 257 li'atiràit voulu parler, que du juge d'instruction
dansla^premièreinstruction. Est-ce que lë'molif'qui^àfait
exclurecelui-ci "ne s'applique pas' avec' la niênié 'forcé 1à
celui-là?! ' ": -'"' " ''''' ''''- '," ;-,>:"';

Ajoutons qu'il-n'y-a pas: même, à^Fappui'de l'arrêt de

1813,'ùne raison de texte.1L'artv 236,^déterminant

pir l'identité qui existé entré; les fonctions du jugé^Fiiv-
slrùclion ordinaire et "celles du conseillercdëlégitê,:,à Cet

effet,parla chanibré des miséS'ènaccusaiionV'les'àssiiiiilfe
dansleur litre même. Le conseiller délégué fera, — dit1!!,
— lesfonctionsdéjuge instructeur.

Pourrait-on me dire, d'ailleurs, comment il serait pos-
siblede concilier le principe de l'arrêt avec des consé-
quencesdu droit 'd'évocation appartenant aux Cours im-

périales? Aux termes de l'art. .235, elles peuvent exercer
cedroit,"alors même que '.l'information n'est pas encore

commencéepar lespremiers juges. Dans ce cas, il n'y a"pas
eud'autre juge instructeur que le conseiller délëgné par la

Coiir.'Niiï d'ôulé,""pour lui ; il sera, ïrès-cerlaïniément, le

juge.d'instruction que frappé d'inèùmpatibilifé'l'àrt.:257.
Or'îsi l'on vêtit bien remarquer que Tinformàlion'faite

ap'î,èstin arrêt d'évocation et l'information.faite' après'un

...<?>,Rèj„-12 août 1813 (M. Van Toulon, rapp,), Pal.626; — S.D.

17.19. < "" """ "-''' '' J1 '^ '"-.,.: :,^ :: •- y - -> ......:!•-
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arrêt .dpplus ample informé sont réglées, toutes deux, par
une seule et même disposition:, r— celle des art^ 235 et

236,-rrron m'accordera forcément, je suppose, que celle

disposition ne peut se prêter à ces bigarrures d'interpré-
tations qui lui assigneraient un sens, dans un cas, et un
sens opposé,, dans l'autre. _ ;
... Et qu'on ne dise point que ladistinction entre les deux
cas^'expliquerait, peut-être, par cette considération qu'il
•s'agit,, dans le premier, de l'instruction tout entière,
tandis que, dans le second, il s'agit .simplement d'un

complément d'information. Notre réponse à cette obr

jection est déjà faite; elle est dans cette jurisprudence,
dont nous venons de voir, le résumé (n° 1087) et dont,
dans le numéro suivant', nous allons, rencontrer un
nouvel exemple. Tout condamne donc l'arrêt de 1813
et j'insiste pour qu'on substitue au laisser-aller,, qu'il
autorise dans le cas donné, la règle de l'incompati-
bilité.

1091. Secondequestion. — Le président de la Cour
d'assises qui a ordonné, en vertu de l'art. 330 du Code
d'instruction criminelle, l'arrestation d'un témoin dont
la déposition paraissait fausse, peut-il, —si cet individu
est renvoyé,' sous l'accusation de faux témoignage, devant
la Cour d'assises,—connaître de l'affaire comme président
ou comme assesseur? .......

Il faut distinguer. Si le président s'est borné à ordon-
ner l'arrestation, il n'y a rien, dans cette ordonnance, —

qui est simplement un acte de haute police de l'audience,
— qui puisse la faire assimiler à un acte d'instruction

proprement dit, et lui donner pour effet de frapper d'in-

compatibilité, pour l'avenir, le magistrat de qui elle

émane, C'est l'avis qu'a exprimé le ministre de la justice,
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dans;iine-lettre,du,2 avrilil829, etc^estun mode de pro-
céder qui a été souvent .suivi, sans inconvénient pour, la

procédure. ...........

,,,,Mais,si le.président a,fait plaque cela, s'il est interr

venu.dans.l'information à laquelle a donné lieu la pouiv
suite.en faux témoignage, si.même, sans s'engager en-

tièrement dans cette information, il l'a commencée en

procédant à l'interrogatoire du prévenu> il a évidemment

ajouté à ses droits, de haute police de l'audience des pré-

rogatives nouvelles ; il s'est fait juge d'instruction. Dans

ce cas, plus de doute; l'art. 257 lui, est expressément

applicable, et s'il concourt, plus tard, comme président
ou comme assesseur, au jugement du faux témoignage,
il y a lieu à cassation W.

1092.—Troisième question.—-Lorsque le président des

assisesordonne une information supplémentaire, il peut,
—comme on l'a vu, sous les nos 819 et suivants, — ou

y procéder personnellement, ou déléguer à cet effet un

de sesassesseurs. Le président, qui y procède, l'assesseur

délégué, qui y procède également, deviennent-ils juges

d'instruction, dans le sens de l'art. 257? Non. « Les

art. 301, 303 et 304 du Code d'instruction criminelle

autorisant le président de la Cour d'assises à continuer

l'iustruclion après l'arrêt de renvoi, leur disposition ne

permet pas d'étendre au président la prohibition faite au

juge d'instruction, par l'art-257, de siéger, à la Cour d'as-

sises,ni de déclarer les débats nuls par cela seul qu'après

W Cass., 7 oct. 1824 (M. Robertde Saint-Vincent, rapp.), Bull.

404; — PaZ.1055. — Il est bien entendu que le principe s'applique
également au magistrat qui a été délégué pour instruire sur le faux

témoignai^., "','.;; . (
"

- .
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avoirdWdés' actes d^nstruetioni «n verïùdé eesarticles;
il ne'sè serait pas abstenu de'présider<P)\Uf>

f iî,!; Tj :"-";

Qu'on ne cherche pas à placer à l'état d'antiridiniè

cette réglé ;ave&cêllé:que nous venonsideVëhcoritrër,: sous
le n": 1090|! à'l'occasion -d'dné instruction !coiiiplémën-
tàiré; opérée devant la chambre des-mises enaccusation,

parlé conseiller :quë;cettëjchàmbre avait délégué'."Là dif-

férence qui sépare ces deux càscèst soigneusement
1mar-

quée dans' les arrêts dont 1
je viens de présenter l?ahà'lfsé.

« 11n?y àvd'àillétirSj-^-ajbutê l'arrêt du 12 juillet' f833,
—^-âUGuïleiassimilation 'a^ faire jentrèd-instrùclionfprôm'i-
tivé, terminée'par làichànibrefdu conseil du tribunëhy:;.
ou:l'arrêt d^la'chmMreH'accusàtion dë'làGàht royale:-'..'Jï,
par lesquels le tribunal et la Cour sont'définitivement dés-

saisis, et les actes ultérieurs d'instruction nécessairespour
là mahifésialioh' delà vérité,5et auxquels le-président Sela
Cour d'assises;"en Vertu dé1la délégation spéciale qu'il ëii
a reçuerfdé'la:léi, pèut'séul! procéder" oulfaire procéder,
conformément 'aux; art. 303' eti304 du Code d"instruG-
tionîirïniiriëlle:'ï* -V ( : ••

4095. Quatrièmequestion.— Membres.dupârqucV.—L'&
question., que je me pose ici, n'a plus son siège dans l'ar-
ticle 257; mais elle n'en a pas moins avec celles qui prp-.

(D-Rej., 22,avril\l836, (M. Yincens Saint-Laurent, rapp.) , Bull.

ï3S;—Pài:iMi;"l
" ""'''" '-

]'•'-
'' ' v'

- —'^O^abÛt'lSM'^'aeSfihV^
39|.. . :- i,.-. ..: .; .. -.,- ,,. ; - .-. ;- ... ;.;;

Pour'les assesseurs délégués :

Rej., 9 sept. 1819 (M. Giraud-Duplessis, rapp.), Bull.32$; —

Pal.S28 ;'
*-= 12 juillet

1
'1833 pirM Sàint4lârc]ïàpp;)j Butl.3i^PdiJ&li;

-S'DSBSCiï';^ v, vi.:,. ..:;.. _....-;--

-^
2B^:;18M:1(M;-Rohligiïiêres^âpp^),'B«Hi91;

l ;^- , :v.-

— mai 1842 (M. de Ricard, rapp.), i^.42.2.670;—ttMÏ.'Mf
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cèdent une grande affinité. Elle consiste dans le point de

savoir si Lin?magistrat, après .avoir: .exerpé,, dans une, af-

faire, .les.fonctions du,ministère public,,peut en connaî-

tre, aux assises, comme président ou juge,, La raison de
douter se puisait dans le silence même de la loi. Cpnime
aucune,assimilation, n'est, possible* entrëTcè magistrat et

celui,qui a fait l'instruction ou.qui à voté la mise en ac-

cusation, comme, d'un autre côté, on ne rencontre aucun
texte d'où puisse s'induire une cause, spéciale d'incom-

patibilité, on ..avait .éléam.e^^^^ à en conclure.que cette

causén'existait pas ; mais la Cour de, cassation.n'a point
admis celte interprétation, et, dès l'an .vu, elle a indiqué
ences termes les motifs de sa résistance : ".'.;

;- «attendu .qu'en exerçant les ''fonctions", d'accusateur

publie,; le citoyen, Pqfresne,,-|iigp> se serait rendu .partie
au procès ; que, dès. lors, il ne pouvait plus.'y figurer
çonime juge; qu'il y a essentiellement incompatibilité
entre les fonctions de la partie publique et du juge dans

la même affaire; que, consequemment, il y a'eu incapa-
cité ou, incompétence "dans j'exercice dès fonctions rela-

liyes à la procédure dont est cas (1)i» r . .

.La.question, s'est, plusieurs fois, reproduite sousd'.eni:

pire des,lois actuelles,, et, elle, a toujours^ rpçujaqmême,
solution,.;.,. ...--,,-, v , -,,,:, \, ,, ., -.. ..,

« Attendu,—dit le premier arrêt qui l'a résolue poul-
iesCours de la métropole, -—que c'est une maxime con-

stante, dans le droit public ;du royaume, que Ies!fonc-

lioris du ministère public-sont incompatibles avec celles

(llfjùgëV
1 •il-:'''--' "' :j; -[:i'-: ,^'•:•: i: ; "''^•"'

« Que c'est un principe de justice éternelle de ne pas

O Cass., 6;nivra.n vir(M; Meaulle, .rapp-,) \ BullA .447 ; T ,Pal.

292.'.:::.:...'!'
"

. -'".'"',
'

]''.'..'' '•• " ,:>.
'

.''>...
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permettre qu'un magistral puisse être, dans la même

affaire, partie poursuivante et juge, et que l'incompati-

bilité entre les fonctions de jugé et du ministère public
résulte de leur nature;

« Que l'art. 257..... règle, dans la composition des

Cours d'assises, les empêchements des juges; mais que le

Code, en ce qui concerne le ministère public, s'en est

référé, par son silence eh cette partie, au droit com-

mun et universel W. »

A la même époque, la difficulté s'éleva à l'occasion de

deux décisions rendues dans nos colonies, la première

par la Cour criminelle de La Martinique, dans l'affaire

Fabien, Bissette et Volny, la seconde par la Cour crimi-

nelle de La Guadeloupe. La thèse de droit s'y trouvait

enveloppée dans des difficultés nées de l'application de

la législation coloniale ; mais la Cour de cassation, après
avoir dégagé la question de ces éléments parasites, se

plaça en face de cette thèse et jugea de nouveau « qu'il
n'aurait pu être dérogé que par une disposition expresse
et formelle aux principes de justice éternelle qui ne per-
mettent pas que la même personne soit en même temps
accusateur et jilgé, » l'incompatibilité, en matière cri-

minelle, entre les fonctions du ministère public et celles

de juge, étant une maxime du droit public du rogaumé ®.

1094. Ce qui assure, d'ailleurs, à cette doctrine une

autorité irrécusable, c'est qu'elle a été étendue à la juri-
diction correctionnelle. Certes, devant cette juridiction,
la question était bien plus délicate. L'art. 257 n'est point

W Cass., 13 sept. 1827 (M. Brière, rapp.), BulUG9; — M.797;
r— 3 mars 18S9 (M. Zangiacomi, rapp.), BwM.109.
(2) Cass., 20 sept. 1826 (M. Ollivier, rapp.), BullMi;-^Pal.816 ;
— 28 fév. 1828 (M. Ollivier, rapp.), BullAZl ; — PaL1221,
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fait pour elle. Loin qu'il en soit ainsi, il résulte, au con-

traire, des dispositions combinées des art. 55 et 179 du

Code, et de l'interprétation que leur a donnée la juris-
prudence, que le juge d'instruction peut connaître, comme
membre de la chambre correctionnelle, des affaires qu'il
a instruites W. On pouvait donc hésiter à frapper d'in-

compatibilité le procureur impérial qui a requis, lorsque
le juge, qui, après avoir instruit, a saisi par son ordon-
nancele juge de répression, est considéré comme ayant
conservésa pleine et entière capacité. Néanmoins, la ju-

risprudence n'a ni distingué, ni fléchi ; elle a continué à

qualifier dans les mêmes termes et comme constituant

unemaxime du droit public du royaume l'incompatibilité,
enmatière correctionnelle, des fonctions ^accusateur et

dejuge (2); elle a déclaré, enfin, que de l'exercice de ces

premières fonctions résultait un empêchementpèi'ëmptoire
à ce que le magistrat qui les avait exercées, pût siéger,
commejuge, au jugement (3).

1095. La règle, si essentielle, que consacrent avec

tant de force tous ces précédents, ne s'applique pas seu-

lement au cas où le magistrat, siégeant à la Cour d'as-

sises,était officier du parquet au moment où il a rempli,
dansl'affaire, les fonctions du ministère public ; elle s'ap-

plique encore au cas où l'un des membres de la Cour

d'assises,se détachant provisoirement de la Cour pour

remplir, en l'absence du ministère public, l'un des actes

de cette fonction, a, à la suite, repris son siège. Ainsi,

par exemple, qu'un des assesseurs fasse les fonctions de

« Cass., 23 mars 1860 (M. Bresson, rapp.), — BullASl.
<2>Cass., 22 mai 1828 (M. Mangin, rapp.), Bull.388;— Pal.USi ;
P) Cass., 23 mars 1860 (M. Bresson, rapp.), cité dans ce numéro

même. .-••
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procureur général au moment du tirage du jury dp juge-
ment ;, qu'à ïa suite, il reprenne son siège et; remplisse les

fonctions de juge, ily aura/nullité- .Ç'estp^éçisémeiU dans

une .semblable situation qu'ès^ intervenu, l'arrêt de

,1'^n vu; c'est, dailleurs,:,ce qu'a décidé,; ùi^epninis, un

arrêt bien plus rapproché de., nous, dans ,lequel, .après
avoir constaté" que l'assistance, au tirage du jury de ju-

genpént et le droit de récusation sont une partie essentielle

des fonctions 'd'u,.ministère public, », laCour rappelle,
d'une manière àrpeu: près littérale, les raisons d§|'MS-
tice,éternelle, lès principes de droiicommun et universel, sur

lesquels se fonde la jurisprudence, et arrive, ainsi, à pro-
uoncer la cassation W. .... . . -,

, 1.096. L'incompatibilité, qui npus occupe,-a donc

une base immuable; mais.il„ne fau.t.;pas l'appliquer à la

légèr.e et-.sans, prendre ,souçi d'une condition ^sans,.la-
quelle elle n'existe,, pas. Cette condition est commune.,.du
reste, au juge d'instruction , au;;men^bre de (a çhaijijy^
des mises en accusation, à l'officier du ministère public.
Pour être <exclu duidroit"; de-'/siéger àlaCour --d'assises, il

faut- que chacun d'-eux ait-rémpli'sés"foirerions-daiïs l'af-
faire même: (S'est; ^-èomme^nU'a vu;-1^là'condition

expresse dé la loi, condilfen'de'bon 1sens etqu'àcèsdën'x
titres y jurisprudence ;;à''toujours ^maiiVtenùe.-Eh^^e'qiii
concerne rofficier du parquet; la quesLidn s'est présentée
dausles termes suivants '::: ;-: •-"•\ '•'• : ri:' .-. ,;..;. \--.':

jUu arrêt de misé 5en-accusation avait renvoyé Vincent
Gastëllani et Xavier Castelldni devant là Cour'd'assises de
là'Corse':-'-le premier^^pouri3ne'tentativ:e!dîâssâSsiriat''c6mr
mise sur un sieur Alfonsi, le second pour un meurtre
consommé sur un siéiïr'ùl/ïggK- 1' M i-':-;--->-^ ' ; -^ :i !':

«'"Cass., S'déc' 18S0 '(M. 'de GÏos, rapp.),' i?MM.6Ô0.
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Après cet arrêt, une disjonction avait eu lieu ; Vincent

Casiellani avait été soumis, seul, aux débats et, dans cette

affaire, M. le conseiller-auditeur Pierangeli avait rempli
les fonctions d'avocat général. Plus tard, et lorsqu'il fut

procédé au jugement de Xavier Castellani, ce magistrat
fît partie, comme assesseur, de la Cour d'assises. De là

le grief ; mais arrêt de rejet fondé sur ce motif « que la

circonstance que ce magistrat avait rempli les fonctions

du ministère public dans la première affaire , ne

constituait aucun empêchement légitime envers le

demandeur, puisqu'il s'agissait, quant à celui-ci, d'un

autrefait et d'un autre débat; qu'ainsi aucune disposition
de loi, aucun principe du droit commun en matière cri-

minelle n'avait été violé dans la composition de la Cour

d'assisesC1).»

On le voit, celte condition qu'il s'agit bien de la même

affaire est une condition irritante ; mais il demeure en-

tendu,— et je me borne à résumer ainsi tout ce paragra-

phe, — que, lorsqu'elle existe, le juge d'instruction, le

conseiller qui a volé la mise en accusation, l'officier du

ministère public qui est devenu juge ou conseiller, ne

peuvenl ni présider les assises où se juge l'affaire, ni as-

sister le président.

1097. Récusations. — Le principe de l'incompatibilité,
les causes qui la déterminent (2), sont, maintenant, bien

W Rej., 5 avril 1832 (M. Rives, rapp.), BMM.188; — Pal.938; —

S.D.33.1S2.
t?) J'ai passé sous silence une cause, toute spéciale, d'incompatibi-

lité prétendue, dont je n'ai, vraiment, à parler, ici, que pour mé-

moire. On s'est demandé s'il n'y avait pas incompatibilité dans le

cumul, par le même magistrat, de deux présidences d'assises pendant
le même trimestre, ou dans le cumul, pendant le môme trimestre,
d'une présidence, pour un département, et d'une fonction d'assesseur,

il.
'"
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connus et, cependant, j'ai à m'expliquer encore sur le

principe et les causes d'une mesure, d'une nature diffé-

rente sans doute, mais dont l'effet pourrait être le même;

je veux parler du droit de récusation.

Je ne compte pas m'étendre, ici, sur ce point. Les rér-

cusations ayant à jouer un rôle bien plus considérable lors

de la formation du tableau du jury de jugement, je me

réserve ; mais, comme un trait d'union certain les rattache

aux incompatibilités, je dois, dès à présent, en dire quel-

ques mots; c'est le complément obligé de mon sujet.

Quatre observations seulement-

1098. Première observation. —^ Avant de caractériser

le droit de récusation, je dois signaler la différence essen-

tielle qui le sépare du droit fondé sur une raison d'in-

compatibilité. L'incompatibilité est, pour le juge, une,
cause d'abstention radicale. Si, malgré l'incapacité rela-
tive qui est en lui, il siège, sa présence entache la com-

position de la Cour d'un vice substantiel, que rien ne

couvre, et dont on peut se prévaloir et toujours et par-
tout. Il n'en est point ainsi des causes de simple récusa-
tion. Si elles sont fondées, le juge, qui les connaît, doit
s'abstenir. S'il ne s'abstient pas, il manque, non à une

obligation forcée, mais à un devoir de conscience; c'est
alors à la partie à provoquer son exclusion par une de-
mande en récusation. Si elle ne le fait point, elle est cen-
sée avoir accepté, par son silence, la composition de la

pour un autre. Cette question n'est pas sérieuse. Non-seulement rien
n'interdit un semblable cumul, mais la loi l'autorise expressément
(art. 19, § 2, de ta loi du 20 avril 1810). Qu'il y ait, parfois, dans
] 'accomplissement des deux fonctions, une certaine dîfficultématérielle,
qu'importe ? Cette difficulté, toute de fait, rélève de l'appréciation

>administrative, non de l'appréciation judiciaire.
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Cour, et cette présomption frappe de forclusion toutes ses

réclamations ultérieures.
; Telle; est la loi (art. 382 du Code de procédure); telle

est, aussi, la jurisprudence, aussi bien dans les matières ci-

viles que dans les matières criminelles.

« Attendu, — dit l'un des arrêts rendus en matière ci-

vile, — qu'aux termes de l'art. 378, n° 8, du Code de

procédure, la circonstance que le juge a précédemment
connu du différend, comme juge, donne seulement aux

parties la faculté de le récuser; — que de cette disposi-
tion il suit que le juge continue à avoir caractère, lorsque
les parties n'exercent pas la faculté qui leur est ouverte

par la loi et à laquelle elles peuvent recourir;
« Attendu que la disposition de l'art. 380 du même

Code, portant que le juge, qui saura cause de récusation

en sa personne, sera tenu de le déclarer à la chambre qui
décidera s'il doit s'abstenir, n'ajoute rien au seul droit

que la loi ouvre aux parties dans l'art. 378;
« Que cette disposition elle-même de l'art. 380, qui se

réfère à' la connaissance que le juge aura de la cause de

récusation existant en sa personne, établit, par cela même,
la présomption que ie juge, qui n'a pas fait la déclaration

prescrite, ne s'est pas rappelé, dans le silence des paiv-
ties, qu'il eût déjà connu du différend W. »

La jurisprudence criminelle n'est pas moins positive.

Ainsi, dans l'arrêt du 13 avril 1837, que j'ai cité sous le

n° 1084, la Cour, — après avoir refusé de reconnaître

dans le fait allégué les caractères de l'incompatibilité,

- M Rej., sect. des req., 30 juillet 1833 (M. de Broe, rapp.), PaL

742;-S.D.33.534;
—Sect, civ., 12 juin 1809 {M. Audier-Massillon, rapp.), JPalMZO ;

— S.D.14.89.
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—
ajoute : « Attendu que l'art. 378, n° 8, du Code de

procédure civile, invoqué par le demandeur, n'aurait

établi en sa faveur'qu'une faculté de récusation, et qu'il n'en

a pas fait usage devant la Cour d'assises. »

Même principe dans Tarrêl suivant :

« Sur le moyen proposé par le condamné et lire du

motif de suspicion qui résulterait, contre le président de

la Cour d'assises et contre l'avocat général qui a soutenu

l'accusation, de ce que le premier est un locataire du sieur

Jonglas, partie civile, et, le second, une connaissance de

cette partie civile, chez laquelle il a un compte ouvert;
« Attendu que la Cour ne saurait connaître de ce dou-

ble motif de suspicion, qui aurait dû être proposé par le

demandeur devant la Cour d'assises et avant l'ouverture

des débats W »

La différence* que ces arrêts marquent si franchement,
une fois bien retenue, j'entre en matière.

1099. Secondeobservation. — Les lois criminelles ne

se sont point expliquées sur la récusation des magistrats.
Elles s'en sont référées, par leur silence même, aux

dispositions du droit commun, c'est-à-dire aux dispo-
sitions du Code de procédure civile (2). Ce Code con-

sacre son titre XXI à cet objet. 11concentre, dans le pre-
mier article de ce litre, -- l'art. 378, — rémunération

des causes pour lesquelles le juge doit s'abstenir ou peut
être récusé. Dans les articles suivants, il règle la forme

des abstentions et des récusations, la juridiction qui doit

en connaîLre, soit en première instance, soit en appel,

. il) Rej., 13 sept. 1839 (M. de Saint-Marc, rapp.), PaUl.1.70; —

D.p.40.382.
: M Voy. notamment, Cass., 8 oct. 1819 (M. Auinont, rapp.),l?uM.
33S;—Pcrt.535.
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les délais dans lesquels elles doivent s'exercer. C'est là,
au criminel, comme au civil, la loi de la matière et, dès

lors, la première règle à retenir c'est qu'il faut, pour
user du droit de récusation, se conformer, tant pour
le fond que pour la forme, à toutes les dispositions du
titre XXI du Code de procédure civile, qui ne sont point
inconciliables avec les règles organiques des Cours d'assises.

1100. Troisième observation. —
Lorsqu'une demande

en récusation est formée, elle est portée devant la juri-
diction même qui doit procéder an jugement dn fond ; elle

s'adresse, en conséquence, au tribunal ou à la Cour auquel
appartient le magistrat récusé. Ainsi, lorsqu'il s'agit d'une

récusation portée par un accusé contre l'un des membres
delà Cour d'assises, c'est la Cour d'assises qui statue. Dans
cecas, la Cour reste-t-elle composée comme elle l'était, et

juge-t-elle ayant encore pour membre le magistrat frappé de

la demande en récusation ? Nullement. J'en ai pour preuve,
—sans m'appuyer, pour une solution aussi simple, sur la

jurisprudence en matière civile,—j'en ai pour preuve, dis-

je, l'arrêt suivant :

« Attendu, en droit, que d'après les art. 378 et sui-

vants du Code de procédure civile, lorsqu'une récusation

estproposée contre un magistrat, la Cour ou le tribunal

ou la chambre à laquelle il appartient, en apprécie les mo-

tifs et se constitue juge entre lui et la partie qui le ré-

cuse;
« Que, si le magistrat récusé participe à la décision, il

se rend juge dans sa propre cause, et commet, ainsi, un

excèsde pouvoir ;
«Attendu que la Cour d'assises de l'Indre, en statuant

sur la récusation proposée contre M. Pinault, avec le con-

cours de M. Pinault lui-même, a commis, un excès de
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pouvoir et formellement violé les dispositions ci-dessus

visées du Code de procédure civile W. »'

1101. La docfrine de cet arrêt est incontestable, et la

conséquence qu'il en tire est également salis réplique;

L'affaire, dans laquelle il est intervenu, comprenait plu-
sieurs accusés, et la récusation n'avait été proposée que

par tin seul. Question dé savoir si la nullité, que je viens

de relever, devait profiter aussi à tous les autres.
« Attendu, — ajoute l'arrêt, —* que, si, en principe

général, la récusation constitue un incident personnel, qui
intéresseseulement ceux qui l'ont proposée, néanmoins,
dans le cas particulier, la Cour d'assisesn'ayant passta-

tué, ou, ce qui est la même chose, ayant irrégulièrement
statué...... le jugement de la récusation est resté en sus-

penset la Cour d'assisesn'a pas été légalement constituée,;
^- que ce défaut de constitution légale de la Cour d'as-
sisespeut donc être invoqué par tous les demandeurs. »

1102. Quatrième observation. — L'exercice du droit
de récusation peut aboutir à deux issues diamétralement

contraires, selon que la récusation est rejetée ou admise.
Si elle est rejetée, l'obstacle indûment opposé audroit

de séance du juge tombe, et le juge prend, à l'instant

même, possessiondu siège, qu'avait momentanément oc-

cupé, pour statuer sur là récusation, le juge appelé en
son lieu et place. Il prend possessiondu siège, alors même

que l'accusé se serait pourvu contre l'arrêt qui l'aurait
éconduit dans sademande, et sespouvoirs sont tellement
entiers que, si l'on réclamait un sursis fondé sur l'exis-
tence du pourvoi, il resterait membre de la Cour pour
faire droit sur l'incident.

(D Cass.,20 mai 1847 (Sur mes concl., —M. Brière-Valigny, rapp.),
Bull.m; — D.ia7,4.4ll.

"''''
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Mais, si la récusation est accueillie, ïé résultat est tout
'

autre. Le juge récusé ne fait plus partie de la Cour, ou

du moins, il n'en fait plus partie pour les débats et le ju-

gement au seuil desquels la récusation vient de l'attein-

dre. La Cour d'assises se complète, alors, par voie de

remplacement.

Quelles sont, pour le règlement de cette mesure, les

conditions prescrites par la loi ? C'est ce que nous allons
rechercher dans le paragraphe suivant.

§ S.—Des remplacements.

N° 1103. Importance des remplacements.
1104. Cas dans lesquels, ils sont nécessaires.
1105. Causes qui les amènent.

1106. Conséquence de l'illégitimité de ces causes. —^ Les parties
n'ont point, à cet égard, de droit de contrôle.— Exemples.

1107. Aussi, la cause serait illégitime, que le remplacement serait
valable ;

1108. Pourvu qu'il ait été régulièrement effectué.

1109. Observation préliminaire. — Pour être régulier, le rem-

placement doit avoir lieu avant le commencement du pro-
cès, — Exemple.

1110. Division de la matière; —Remplacement, 1° du président,
2° des assesseurs.

'

llli. 1° Du président. —Deux époques à Considérer.

1112. Première époque.—Temps antérieur à la notification àfaire

aux jurés de lasession. — An. 263 du Code d'instruction

criminelle.

Iil3. Pendant, ce temps, les remplacements se font comme les pre-
mières nominations, par ordonnance du minisire ou dû pre-
mier président.

— Exemple.
1114. Et, en l'absence d'ordonnance de nomination, par voie de dé-

légation légale. . .

1115. Quid, pour les assises extraordinaires? — Dans ce cas, le

droit de nomination appartient-il au premier président, à

l'exclusion du ministre ? — Mes doutes, à cet égard. —

Motifs de ces doutes.

1116. Seconde époques — Temps postérieur à la notification aux

jurés. — Les remplacements s'opèrent, alors, par voie de

délégation légale.
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1117. Motifs delà préférence donnée à ce mode.

1118. Il n'est point exclusif du mode de remplacement par voie de

nomination. — Exemple.
1119. Différence à retenir entre le cas de première nomination et le

cas de remplacement.
1120. Le président des assises n'a pas le droit de nommer son rem-

plaçant.
1121. Néanmoins, lorsque le magistrat qu'il nomme est celui-là même

que désigne la loi, la nomination,— si elle n'ajoute rien au

droit, — ne lui enlève rien.

1122. Résumé.

1123. Parqui se remplace le président des assises. —Distinction

sur ce point.
1124. Assises se tenant au siège de la Cour impériale. — Lors-

que le remplacement a lieu par voie de nomination, tous les

conseillers peuvent être désignés. — Quid, lorsqu'il a lieu

par voie de délégation légale ? — Cinq règles dans ce cas.

1125. Première règle.— La désignation par la voie du sort est in-

lerdile.

1126. Seconde règle. — Le président est remplacé par l'assesseur

le plus ancien ;— le plus ancien, comme assesseur, et

non comme membre de la Cour. — Exemple.

1127. Troisième règle. — Si le doyen des assesseurs est empêché,
le président est remplacé par le second ; — le second, au

cas d'empêchement, par le troisième, — les deux doyens

pouvant rester assesseurs. — Exemple.

1128. Quatrième règle. — Ces remplacements successifs seraient

irréguliers s'ils s'opéraient uniquement par voie de consen-
tement entre les assesseurs. — Exemple.

1129. Cinquième règle. — Mais, si l'on constate, à la fois, le con-
sentement et l'empêchement, tout est régulier. — Exemple.

1130. Assises se tenant dans les autres départements du ressort.
— L'art. 263 délègue, dans ce cas, le président du tribu-

nal. — Etendue de ces mots.

1131. Ils comprennent les vice-présidents et les juges.— Exemples.
1132. Non les juges suppléants.
1133. Résumé.

1134. 2° Des assesseurs.— Le principe du droit est dans l'art. 264
du Code d'instruction criminelle.

1135. Première époque. — Temps antérieur à la notification aux

jurés. — Les remplacements s'opèrent comme les premières
nominations.
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1136. La nomination, faite d'avance, d'assesseurs suppléants, est

illégale.
1137. Seconde époque. — Loi du 21 mars 1855.
1138. Celte loi n'a point innové pour les Cours d'assises se tenant

au siège des Cours impériales.
1139. Les remplacements s'y opèrent toujours par voie dé nomina-

tion ou de délégation légale.
1140. Preuve de celte proposition, relativement au remplacement par

voie de délégation légale ;
.1141. Et au remplacement par voie de nomination.

1142. Les nominations peuvent émaner du ministre et du chef de la

Cour; —jamais du président des assises;
1143. Alors même qu'il agirait en venu d'une délégation du chef de

la Cour.

1144. Résumé.
1145. Assises se tenant dans les autres départements du ressort.

— Mêmes règles avant la loi du 21 mars 1855. — Modi-
fication radicale apportée par celle loi.

1146. Elle attribue un droit exclusif de nomination au président des
assises ; — elle interdit les délégations légales.— Exemple.

1147. Résumé.
1148. Par qui se remplacent les assesseurs,
1149. Quid, lorsque le premier président préside l'assise ? — Règle

posée par un arrêt récent, pour toutes les hypothèses pou-
vant se produire dans ce cas.

1150. A part cette exception, ordre à suivre, pour l'appel à faire aux

remplaçants, quand l'assise se lient au siège de la Cour

impériale.
1151. On peut demander deux remplaçants au collège des juges sup-

pléants.
1152. Avocats appelés en remplacement. — Cet appel peut être

indispensable.
1153. Il est expressément autorisé par la loi en matière civile.

1154. Quid, en matière criminelle, avant ie Code de 1808 ? — Il est

autorisé parla jurisprudence.
1155. Quid, depuis leCode ? — Il est également autorisé.

1166. Et c'est vainement que l'on a voulu distinguer entre l'assise

du chef-lieu du ressort et celles des autres déparlements.—

Exemples.
1157. Toutefois, quatre conditions à observer pour que l'appel fait aux

membres du barreau soit régulier.
1158. Première condition. — Empêchement de tous les membres

de la Cour et du tribunal.
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1159. Seconde condition. — Constatation de cet empêchement. —

Exemples en matière civile, — et en matière criminelle.

1160. Troisième condition. — Constatation que l'avocat-appelé est

le plus ancien des avocats présents à l'audience.—Exemple.
1161. Quatrième condition. — On né peut appeler qu'un avocat.—

Exemples en matière civile, — et en matière criminelle.

1162. Avoués appelés en remplacement. —Mêmes conditions pour
eux que pour les avocats.

1163. Une condition de plus : — Empêchement des avocats pré-
sents à l'audience et constatation de cet empêchement. —

Exemple.
1164. Résumé.
1165. Lorsque les assises se tiennent dans les autres départements

même ordre à suivre, à une différence près.
1166. Distinction à faire, — relativement à l'ordre à suivre; — entre

les désignations faites parla loi et les désignations faites par
voie de nomination.

1167. Forme des ordonnances de nomination. — Leur publication
n'est point nécessaire. — Exemple.

1105. Tout ce qui touche à la composition delà Cour

d'assises est substantiel et d'ordre public, L'étude des

remplacements a donc une importance égale à celle des

nominations elles-mêmes.

1104. La nécessité des remplacements apparaît dès

qu'un vide se produit dans le sein de la Cour, et ce vide
se manifeste au moment où les membres qui la forment,

—président ou juges, —rie sont plus au nombre de trois.

1105. Les causes, qui amènent cette situation, sont
variées à l'infini. Au nombre des plus fréquentes se

placent l'absence, là maladie, l'empêchement, l'incom-

patibilité, l'abstention, la récusation, etc.

1106. Faut-il, lorsqu'un remplacement a lieu, énoncer
la cause qui Ta rendu nécessaire? — 1-t-on le'droit de
descendre au fond des choses pour demander à la vacance

qui se manifeste sa raison de légitimité ? — Les parties
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sont-elles autorisées à une semblable recherche et admises

à un semblable contrôle ? —- Non.

Tous les principes de la matière concordent entre eux

potif justifier cette réponse. Il en est trois dont je m'em-

pare spécialement.
Et d'abord, il est certain que, lorsque l'empêchement

n'est pas énoncé, il est présumé de plein droite C'est là

une régie que nous avons souvent vérifiée dans des cas

analogues et que nous rencontrerons, en quelque sorte; à

chacun de nos pas. Elle est fondée, d'ailleurs, relative-

ment ait point qui nous occupe -, sur là jurisprudence la

plus formelle. On peut lire, par exemple, dans l'un des

nombreux aitêls qui ont fondé cette jurisprudence : « Que,
si le président... s'est abstenu, il y a présomption légale

qii'il à été légitimement empêché W, » — et, dans un

autre : « qiie l'empêchement est présumé par cela seul que
le magistrat n'a pas siégé.., , la îoi n'exigeant pas que

l'empêchement et ses causes soient expressément men-

tionnés (2). » :

(« Rej., 31 déc. 1829 (M. Gaillard, rapp.), Pa«680; — D.P.

30.40.
® Rej., 31 déc. 1830 (M. Isamïërt, rapp.), BullM3; — Pal.

1054;
— 12 sept. 1822 (M. Rataud, rapp.), inédit.

Arrêts conformes, pour les conseillers-assesseurs :

— 12 sept. 1822 (MÎ Rataud; rapp.^ci-déssus cité..
— 25 sept. 1845 (deux arrêts, MM. Jacquinot-Godard et Vincens-

Sàiflt-Lauréiltj rapp:),- BUIM83';
— 2 avril 1853 (M. Isambert, rapp.), BullA83.—Le procès-verbal

constatait que le remplaçant avait été appelé à tour de râle. L'arrêt

â; néanmoins, rejeté le pourvoi, en considérant que ces mots « no-

taient point exclusifs de là présomption légale de l'empêchement des.

conseillers plus anciens. »

Arrêts Conformes,pour les jûgcs-àssesseurs :

— 2 juillet 1812 (M. Rauehau, rapp.), Pai.532; — S.D.17:2.276.
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1107. La doctrine de ces arrêts se fonde sur une

présomption de droit, et l'on sait que, d'ordinaire, une

présomption peut être débattue, et que, si l'on prouve
contre elle, elle disparaît pour laisser pleine autorité à

la preuve faite. Mais le droit de prouver contre la pré-

somption n'existe point ici, et par une raison décisive. Il

est admis par tous les précédents de la Chambre crimi-

nelle « que les motifs, pour lesquels les juges se déclarent

empêchés et sont remplacés, ne peuvent donner ouverture à

cassation W-; » ; — «qu'il n'appartient pas aux parties de

s'immiscer dans la discipline et administration intérieures des

Cours et tribunaux ; —que la Cour de cassation ne saurait

prononcer, en l'absence de tout contradicteur, sur la

validité d'une excuse et d'un empêchement, dont la
cause est encore inconnue, mais dont l'arrêt de la Cour

— 27 mars 1828 (M. Gaillard, rapp.), Bvll.WA; — PoZ.1327; —

S.D.28.381;
— 2 juin 1831 (M. Choppin, rapp.), Bull.WS ; —PalAUl ;
— 2 mars 1832 (M. Rives, rapp.), BullAGl ;

'

— 26 fév. 1841 (M. Romiguières, rapp.), cité sous le n° 1092;
— 24 juillet, 1845 (M. Fréteau de Pény, rapp.), Bull.323 ; — Pal.

46.1.52;
'

— 19 avril 1849 (sur mes concl., M. Legagneur, rapp.), BullA3<à ;
. — 4 août 1853 (M. de Glos, rapp.)', 5MM.422 ;

Arrêts conformes, pour les juges-suppléants-assesseurs :
— 17 juillet 1828 (M. Mangin, rapp.), Pa7.85; — D.p.28.335:
— 11 nov.. 1841 i(M. Rresson, père, rapp.), 2MJ.488; — S.D.

42.96;
— 25 sept. 1845 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), ci-dessus

cité.
Ce principe, tout général qu'il est, souffre deux exceptions, dont

nous aurons à faire état sous les nos 1129 et 1156. Je les annonce, ici,
pour que l'on soit bien prévenu, d'avance, qu'elles n'infirment en rien
la règle.

W Rej., 27 déc. 1811 (M. Merlin, proc. gén., M. Oudart, rapp.),
.PaJ.804.
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d'assises justifie légalement l'existence W ; » — et cette

règle a une telle puissance qu'elle autorise la Cour à

rejeter, de piano, les critiques de l'accusé, alors même

qu'il solliciterait un avant faire droit (2).

Ainsi que l'empêchement soit énoncé ou non, que sa
causesoit ou non connue, nul n'a le droit de vérification

et, encore moins, le droit de critique.

Celte fin de non-recevoir, élevée contre toute réclama-

lion, ce refus de laisser pénétrer dans la discipline et l'ad-

ministration intérieures des tribunaux et desCours, trouvent

leur origine et leur explication dans deux considérations

décisives. La première découle d'nn intérêt toujours con-

sidérable, celui de la prompte expédition des affaires.

Qu'un juge s'abstienne sans motif, et la Cour n'en sera

pasmoins placée dans la nécessité, ou de pourvoir à son

remplacement, ou de suspendre le cours de la justice. La

secondese puise dans le désir de conserver intacte la

dignité de la magistrature. On n'a point voulu la livrer

aux recherches et aux inquisitions. Qu'un président, par

exemple, éprouve quelque fatigue des premières audiences

de la session, et qu'il cherche, dans une abstention d'un

jour, un repos plus ou moins nécessaire; qu'en vue d'une

causesurchargée de détails, il s'abstienne encore, afin

d'avoir le temps d'en compléter l'étude, sera-t-il permis
auxaccusésd'incriminer son absence et de peser la valeur

de la raison qui Ta déterminée? Non, sans doute. Je ne

m'étonne donc point de rencontrer dans les noies de

VincensSaint-Laurent la mention d'un arrêt par lequel il

aurait été décidé que, dans le cas même où l'absence du

(*>Rej., 8 août 1851 (M. de Boissieux, rapp.), Bull.m&.
W Rej., 24 juillet 1845 (Fréteau de Pény, rapp.) , cité sous le

n" 1106. .
'
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juge titulaire ne reposerait pas sur une cause légitime,

aucun grief n'en résulterait pour les accusés.

Cet arrêt est intervenu dans une espèce où le président

des assises avait été exclu pour une cause qui n'est point

admise par la loi. Il avait pris part à un arrêt de plus

ample informé, et le premier président,
— lui appliquant

à tort la règle portée par l'art. 257 contre ceux qui ont

concouru à un arrêt de mise en accusation, — l'avait

considéré comme frappé d'incompatibilité et avait pro-
cédé à son remplacement. L'illégalité de la cause d'em-

pêchement était donc flagrante, et, cependant, la Cour a

rejeté le pourvoi par ce motif générai « que l'absence, ou

l'abstention, d'un juge ne peut vicier la composition du

tribunal auquel il appartient, lorsque, d'ailleurs, ce tri-

bunal est composé d'un nombre suffisant de juges, ayant
les qualités requises par la loi W. »

Et qu'on ne se laisse pas ébranler, ici, par le souvenir du

texte de certaines lois de la matière. Ces lois ne prévoient
sans doute de remplacements que pour des causes réelles

et justifiées. C'est pour cela que l'art. 263 parle de

l'impossibilité, pour le président, de remplir sesfonctions;
— que l'art. 81 du décret parle d'empêchement légitime;
— que la loi de 1855 parle de juges régulièrement em-

pêchés...; mais il ne faut pas se méprendre sur la portée
de semblables expressions. Les lois, en s'en servant,

n'imposent point aux magistrats une condition île rigueur;
elles leur indiquent un devoir de conscience. EUes sup-
posent que ce devoir doit être rempli par chacun d'eux,
mais sans attacher de peine à son inaccomplissement.
Elles admettent enfin, si l'on veut, le contrôle disciplinaire,
mais non le contrôle des parties.

M Rej., 11 mai 1815 (M. Busschop, rapp.), inédit.
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Il est donc acquis (et c'est la règle qu'il importait de

placer au frontispice de notre examen) que, quelle que
soit la cause,—connue ou inconnue, apparente pu réelle,
—à laquelle se rattache l'absence de l'un des membres de

la Cour d'assises, la régularité du remplacement ne peut

jamais en être affectée.

1108. Mais, si l'empêchement et ses causes sont tou-

jours hors de lice, il n'en est point ainsi du remplace-
ment. Qu'il ne s'opère pas dans les termes de droit, que
leremplaçant ne réunisse pas toutes les conditions requises,
et sa présence au sein de la Cour d'assises entachera la

composition de cette Cour d'une nullité viscérale. Notre
étude devient donc, ici, très-sérieuse.

1109. Arrêtons-nous, tout d'abord, sur une obser-

vation grave, qui embrasse dans sa généralité tous les

modesde remplacement.

Dès que le procès est engagé, il n'y a plus de rempla-
cement possible. Lorsque la Cour a pris séance, que
l'audience a été ouverte et les débats commencés, si une

caused'empêchement survient pour l'un des juges, l'on

n'a à opter qu'entre deux partis, ou renvoyer l'affaire à

à un antre jour, ou annuler le débat, pour le reprendre,
à nouveau, avec un nouveau juge. Si l'on fait autrement,
si l'on appelle le nouveau juge pour le placer au milieu de

l'affaire commencée, afin delà continuer avec lui, comme

s'il avait siégé dès le début, on viole une des maximes

absoluesde notre organisation judiciaire W.

La Cour de cassation a fait l'application de cette maxime

dansun cas où quelque hésitation pouvait se comprendre.

« Art. 7 de la loi du 20 avril 1810 : « Les arrêts qui..... ont été
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Après la première lecture de la déclaration du jury, l'un

des juges de la Cour d'assises se déporta. La Cour, con-

sidérant la mission du jury comme accomplie, crut pou-

voir se compléter par voie de remplacement, et, ainsi

composée,elle prononça l'arrélde condamnation. La cham-

bre criminelle vit dans ce mode de procéder une violation

flagrante des dispositions générales, absolues et de droit public
des art. 7 et 17 de la loi organique, et elle cassa l'arrêt

qui lui était déféré(1).

Il n'y a donc de remplacement possible qu'au moment

où la Cour va entrer en séance. On peut,, sans doute, l'o-

pérer plus tôt ; mais il n'est point permis de l'opérer plus
tard.

1110. Ces observations préliminaires une fois épui-

sées, nous voici au milieu dé la chambre du conseil, au

« rendus par des juges qui'n'ont pas assisté à toutes les audiences de
« la cause.... sont déclarés nuls. »

L'art. 17 de la même loi rend cette disposition applicable aux Cours

d'assises.

W Cass., 31 août 1833 (M. Isambert, rapp.), Bull.im ; — Pal.

868; — S.D.33.684.

La limite extrême de cette règle est nettement tranchée par la

comparaison à établir entre cet arrêt et un arrêt rendu, au rapport de
M. Dehaussy, le 23 fév. 1837 {Buliriù ;--S.D. 37.629). Dans l'espèce de
ce dernier arrêt, la Cour d'assises avait joint à la prévention pour
délit de presse, qui se déroulait devant elle, une prévention pour in-
fidélité dans le compte rendu, par un journal, de la première partie
du débat. La prévention principale fut vidée par les magistrats qui
avaient, dès le début, formé la Cour d'assises. Après l'arrêt, l'un
d'eux se retira ; il fut pourvu à son remplacement, et la Cour, ainsi

composée, procéda au jugement de la prévention accessoire et con-
damna le gérant du-journal poursuivi. Son pourvoi fut rejeté et avec
raison. Plus tard, nous aurons à nous souvenir de ces deux arrêts.

Quant à présent, je me borne à les mettre en présence l'un de l'autre,

pour marquer,— comme je l'ai dit, —par leur comparaison, la limite
extrême de la règle. -
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moment où les magistrats composant la Cour d'assises

s'y réunissent et où se révèle l'absence, ou l'empêchement,
de l'un d'eux. Son remplacement est nécessaire. Com-

ment et par qui l'opérer?

Ici, une distinction est à faire entre le président et les

assesseurs.

1111. 1° Du président.
La question du remplacement du président n'est pas

entièrement nouvelle pour nous. Nous avons eu à nous

en préoccuper à l'occasion d'un acte considérable, l'in-

terrogatoire de l'accusé (nos 230 et suivants), et de deux

incidents de la procédure intermédiaire,-^l'ms(ruc(io/i sup-

plémentaire(n° 815)— les jonctions et disjonctions (n° 866).
Le moment est venu de généraliser notre étude et de réu-

nir en faisceau des règles, disséminées jusqu'ici, et que
nous n'avons, d'ailleurs, qu'entrevues.

Pour les exposer avec ordre, il faut diviser notre exa-

men. En effet, la loi distingue deux époques, celle qui

précède la notification à chacun des jurés de l'extrait de

la liste le concernant, celle qui suit cette notification ; il

faut distinguer avec elle.

1112. Première époque.
— L'art. 263 du Code d'in-

struction criminelle porte : « Si, depuis la notification faite
« auxjurés, en exécution de Vart. 389 du présent Code(l\ le

« président de la Cour d'assises setrouve dans l'impossibi-
« liléde remplir ses fonctions, il sera remplacé par le plus
« ancien des autres juges de la Cour royale nommés ou

« délégués pour l'assister ; et, s'il n'a pour assesseur au-

« cun juge de la Cour royale, parle président du tribu-

« nal de première instance. »

0> Selon cet article, la notification doit être faite huit jours au

moins avant celui où la.lisle doit servir..

il. 33
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Comme on le voit, la loi divise en deux traits de temps

très-marqués le temps qui s'écoule à partir du jour delà

nomination du président jusqu'au jour où commence la

session. La première période comprend le temps qui sé-

pare la nomination de la notification à faire àchaque juré.
La seconde période a pour point de départ cette notifi-

cation et pour point d'arrivée le jour de la première
séance; or, l'art. 263 ne dispose que pour les empêche-
ments qui se révèlent pendant cette seconde période;
comment donc parer à ceux qui se révèlent pendant la

première ? '

. 1115< Ladjfficulté n'était pas grande. En effetj dans
le silence de la loi j on était tout naturellement conduit à

supposer que les règles admises pour la délégation des

présidents s'étendaient à leur remplacement, la généralité
dès termes de l'art. 16 de la loi de 1810 le rendant appli-
cable àtouslescaS} qu'il s'agissedespremièresnominations
ou decellesqui sont faites en remplacement(*).

Telle est, en substance, la doctrine de la chambre cri-
minelle. A: l'appui de cette doctrine, nous allons, bientôt,
rencontrer de nouveaux arrêts. Quant à présent, je me

borne à poser comme certain ce principe que, pendant la

première période, le remplacement du président empê-
ché s'opère par voie denomination, et que cette nomina-
tion émane soit du ministre de la justice, soit du premier
président, d'après les règles que j'ai fait connaître du
n° 1039 au n° 1046.

1114. Il va de soi, du reste, que, s'il n'intervenait pas
de nomination, le remplacement s'opérerait par voie de

délégation légale. Le premier de ces modes de remplace-

W Rej., 11 mai 1815 (M. Busschop, rapp.), cité sous le n° 1407.
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ment n'est point nécessairement exclusif du second. Il

faudrait, pour qu'il en fût ainsi, un ordre précis de la loi ;

or, cet ordre n'existe point et l'on a dû en conclure que
le principe, expressément appliqué par l'art. 263 à un

casdéterminé, était un principe sous-entendu, applicable
à tous ceux pour lesquels la loi n'en avait pas ordonné

autrement.

1115, Ces premiers points réglés, une question s'en-

lève, relativement aux assises extraordinaires. On le sait, le

président de la dernière assise les préside de droit ; mais

quid, s'il est légitimement empêché ?

Selon le dernier paragraphe de l'art. 81 du décret de

1810, son remplacement doit être fait par \epremier pré-
sident, et quelques auteurs, s'arrêtant à ce texte, en ont
conclu que les pouvoirs conférés ainsi au premier président
étaient exclusifs de ceux du ministre. A l'appui de cette

interprétation, ils ont cité un motif emprunté à un arrêt

important, que nous retrouverons sous le n° 1118, et dans

lequel on lit : « que, si l'art. 81 donne au premier

président le droit de nommer immédiatement le pré-
sident de l'assise extraordinaire, au cas d'empêche-
ment du président de l'assise ordinaire, cette disposition,

spécialepour ceseul cas, est une exception au droit général du

ministre, qui doit être restreinte dans ses termes. »

Les termes du décret, un'is aux termes de ce motif,
donnent raison, je le reconnais, à l'opinion que j'exa-

mine, et, cependant, j'éprouve encore un doute très-sé-

rieux. Je me demande, d'abord, si l'on n'attache pas trop

d'importance à une considération jetée incidemment dans

les déductions d'un arrêt, alors qu'elle n'ajoutait rien à

la démonstration qu'il avait à faire. — Je me demande,
en second lieu, si l'on ne détourne pas de son sens, en

33.
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lui donnant une portée restrictive, une disposition qui

peut paraître, ce me semble, un simple référé à des at-

tributions déjà définies. — Je me demande, enfin, si la

loi, telle qu'on veut la comprendre, ne serait pas profon-

dément illogique. Le-droit de délégation accordé au mi-

nistre de la justice a pris place, partout et toujours, à

côté ou, plutôt, au-dessus du droit de délégation accordé

aux premiers présidents. Pourquoi donc l'effacer ici?

Pourquoi donc une exception spéciale pour un seul cas?

Tout ceci me paraît grave, et si le ministre delà jus-
tice élève un jour la question ; si, devançant le premier

président, il rend ordonnance pour remplacer, — au cas

d'empêchement et en vue d'une assise extraordinaire,—
le président de la dernière assise; si, nonobstant cette

ordonnance, le premier président croit pouvoir agir de

son côté et déléguer, comme remplaçant, un autre ma-

gistrat, je ne sais si l'issue de ce conflit d'attributions,
sera celle qu'indique l'opinion que je débats. Je fais

donc toutes réserves, à cet égard, et j'engage ceux qui
seraient appelés à faire naître ou à régler ce conflit

à ne prendre un parti qu'après mûres réflexions, et

qu'après s'être bien pénétrés de la pensée générale de

nos lois.

Souvenons-nous, dans tous les cas, que, pendant notre

première période, les remplacements s'opèrent, - ce point
réservé, — comme s'opèrent les premières nominations.

1116. Seconde époque. — La notification a été faite

aux jurés. La situation est, par suite, celle qu'a prévue
l'art. 263, et les remplacements doivent s'opérer selon
les prescriplions de cet article. Or, ici, point d'équivo-
que : c'est la loi elle-même qui fait les délégations, que
la cause de l'empêchement soit permanente :ou accideu-
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telle, qu'elle soit antérieure ou postérieure à la notifica-

tion W.

1117. En donnant la préférence à ce mode de délé-

gation, l'art. 263 a tenu compte d'une nécessité de fait,
devant laquelle devaient céder les règles ordinaires.

Comme les assises sont souvent éloignées du siège de la

Cour impériale , que les empêchements peuvent se pro-
duire à là veille de la session et même au moment où

la Cour d'assises se réunit pour procéder au jugement
d'une affaire, il fallait bien indiquer un mode qui permît
de parer à l'incident, sans recourir au premier président
ou au ministre. De là, la disposition de noire article ;
de là, aussi, la pratique suivie, dans ce cas, par presque
toutes les Cours d'assises.

1118. Mais il ne faudrait pas s'imaginer que l'art. 263

adonné à cette raison, puisée dans la nécessité du fait, une

autorité assez grande pour proscrire tout autre mode de

délégation. La jurisprudence, la plus solidement établie,

a, au contraire, considéré ce mode comme un simple ex-

pédient, autorisé pour défendre contre toute interruption

imprévue le cours de la justice, et non comme une abro-

gation des pouvoirs conférés au ministre et aux premiers

présidents.
« Attendu,

— dit l'un des arrêts intervenus sur la

question, — que les art. 252 et 253 du Code d'instruc-

tion criminelle portent que les Cours d'assises seront pré-
sidéespar un conseiller délégué à cet effet, sans indiquer

par qui la délégation serait faite ;
« Que l'art. 16 de la loi du 20 avril 1810, pour rem-

plir cette lacune, attribue ce droit de nomination au mi-

l») Rej. 12 mai 1842 (M. Mérilhou, rapp.), Bull.m; — PaM$.

1.70; — S.D.43.139.
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nistïe de la justice, et, à son défaut, au premier prési-
dent ;

« Que la généralité des termes de cet article le rendent

également applicable au cas d'une première nomination

et au casd'un remplacement ;
« Que l'art. 263 doit être concilié avec la disposition

dudit art. 16 et qu'il n'y a lieu de recourir au mode de

remplacement qu'il détermine que lorsqu'il n'y a pasété

pourvu par le ministre ou par le premier président W. »

Un arrêt plus récent a tranché la question dans les

mêmes termes, à l'occasion d'une espèce curieuse à con-

naître. Il s'agissait, dans cette espèce, en premier lieu, du

point de savoir si le remplacement peut s'opérer par voie

de nomination, en second lieu, de l'étendue respective
des droits du premier président et du ministre. L'arrêt,

après avoir reproduit la doctrine de l'arrêt de 1847,
ajoute :

« Attendu que, dans le cas de remplacement, comme
dans le cas de première nomination, le droit du ministre,
comme le droit du premier président, demeurant dans
lesmêmes termes, doivent s'exercer dans l'ordre qui aété

fixé, dans ce dernier cas, par la loi ;
« Que l'art. 79 du décret du 6 juillet 1810 disposeque

le premier président ne doit procéder à la délégation du

président des assises qu'autant que le minislre n'a pas
fait lui-même cette délégation, pendant la durée de l'as-
sise du précédent trimestre ;

« Que, par suite du même principe, le premier prési-
dent ne peut procéder au remplacement du président des
assisesempêché qu'autant que le ministre ne procèdepas

<»>Rej., 10 avril 1847 (M. Vincens-Saint-Lâurent, rapp.), Bull.

116; — D.p.47.90;
— 30 juillet 1840 (M. Isambert, rapp.), I?MM.310. -'
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lui-même à ce remplacement ; que son droit qui, dans le

casd'une première nomination, est subordonné à celui du

ministre, ne doit pas, dans le cas d'un remplacement,
faire obstacle à ce dernier ;

« Que, si l'art. 81 du même décret lui délègue le droit

de nommer immédiatement le président dé l'assise ex-

traordinaire, au cas d'empêchement du président de l'as-

sise ordinaire, cette disposition, spéciale pour ce seul

cas, est une exception au droit général du ministre, qui
doit être restreinte dans ces termes ;

« Etattendu, en fait, que par ordonnance du 6 octobre

1851, le ministre de la justice a désigné M. le conseiller

Schultz, pour présider les assises du premier trimestre

1852, dans le département du Bas-Rhin ; que ce magis-
trat a fait connaître au premier président, le 23 février,
et lorsque la notification faite aux jurés, en exécution de

l'art. 389 du Code d'instruction criminelle, avait eu lieu,

qu'à raison d'une indisposition grave il se trouvait em-

pêchéde remplir sesfonctions ; que le premier président,

par une ordonnance du 24 du même mois, a nommé

M. le conseiller Villemann en remplacement de M. Schultz;
mais que, par une autre ordonnance du.25, le minislre,

informé de l'empêchement, a lui-même procédé au rem-

placement et a désigné M, le conseiller Mègard pour pré-
sider des mêmes assises ; .

« Que cette dernière ordonnance a été prise par le: mW
uislre dans les limites légales de ses attributions,-;, qu'elle
a donc dû recevoir son exécution..... W. » ;

En présence de ces diverses décisions, il est définitive-

ment acquis que les règles, admises pour le cas d'une pre-
mière nomination, s'étendent au cas de remplacement,

-W Rej., 27 mai 1852 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.333.
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lorsque le remplacement s'opère par une ordonnance du

premier président ou du minislre.

1119. Toutefois, il existe, sur un point, entre le cas

de remplacement et le cas de première nomination, une
différence dont il faut tenir compte. On vient de voir,
dans l'exposé du fait sur lequel a statué l'arrêt de 1852,

que l'ordonnance du ministre à prévalu, alors, cependant,
qu'elle était d'une date postérieure a celle du premier
président ; l'une était du 24 et l'autre du 25. On serait

peut-être tenté d'en conclure que cet arrêt s'est mis en

opposition avec ce principe que, lorsque les' nominations
interviennent après les délais impartis par la loi, leur va-
leur comparative n'est plus une question de hiérarchie,
mais une question de date (n° 1043.) Il n'en est rien.

Quand il s'agit d'une première nomination, le ministre
. et le premier président sont placés dans des conditions
très-étroites. Le ministre a, devant lui, un délai pendant
lequel il est le maître absolu des délégations à faire ; mais,
une fois ce délai expiré, s'élève, en concurrence, le droit
du premier président, de telle sorte que, s'il use le premier
d'un droit qui leur est devenu commun, le ministre ne

peut l'imputer qu'à lui-même.

Il n'en est plus ainsi au cas de remplacement. Le mi-

nistre, que la loi n'a pu mettre d'avance en demeure, ne
l'a été que par l'avis de l'empêchement. S'il n'use point
alors de son pouvoir, c'est qu'il en a négligé l'exercice ou

qu'il entend laisser agir le premier président; mais, si,
comme dans l'espèce de l'arrêt, l'empêchement a été
connu le 23, l'avis donné le 24, la nomination faite le
25, il est impossible de ne pas la considérer comme

valable, à moins de confisquer le pouvoir ministériel au

profit du pouvoir judiciaire.
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1120. Quelques présidents d'assises ont supposé qu'ils
avaient, aussi, le droit dedélégation.Commeilsn'ont point
cedroit pour la première nomination, qu'aucune loi ne

le leur attribue pour les remplacements, il est clair que
l'art. 263 les exclut de la manière la plus expresse; aussi

la Cour de cassation n'a jamais hésité à considérer comme

illégale la composition d'une Cour d'assises, à la tête de

laquelle se trouvait un magistrat, que le président- des

assisesavait "délégué W-.

1121. La Cour de cassation a confirmé cette règle
dansune espèce où, cependant, elle a admis comme ré-

gulière la composition de la Cour d'assises ; mais pour-

quoi? Parce que le magistrat, délégué par le président,
avait, en lui-même et en dehors de la délégation, com-

pétence et capacité :

« Attendu qu'aux termes de l'art. 263 du Code d'in-

struction criminelle, si le président de la Cour d'assises

setrouve dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, il

estremplacé, s'il n'a pour assesseur aucun juge de la Cour

d'appel, par le président du tribunal de première instance ;

que ce dernier magistrat peut lui-même, en cas d'empê-

chement, être remplacé par le vice-président ou le juge le

plusancien;
« Que ce remplacement a lieu, de plein droit, en vertu

dela délégation directe de la loi, et non point en vertu

de là délégation du président des assises ; que c'est donc

à tort que le procès-verbal des débats fait dériver la mis-

siontemporaire du vice-président du tribunal de Châlons

de la délégation du président des assises ;

(') Cass.,9janv. 1845 (M. Brière-Valigny,rapp.),.BwM.14; — Pal.

45.1.428; — S.D.45.299 ; — D.p.45.86 ;
— 9 avril 1857 (M. Lesérurier, rapp.), BwM.236.
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« Maïs que cette mention erronée ne peut avoir pour

conséquence de vicierla composition de là Cour d'assises,

puisqu'il est constaté que M. Grayora n'a présidé celte

Cour que par suite du double empêchement du président
des assiseset dû président du tribunal, et que, par con-

séquent, il était délégué par la loi elle-même pour

remplir ces fonctions W. »

1122. En résumé, il est de règle :

1° Que, lorsqu'un empêchement se révèle avant le cas

prévu par l'art. 263, le remplacement s'opère comme

s'opèrent les premières nominations;
2° Que, lorsqu'un empêchement se révèle après le bas

prévu par l'art. 263, le remplacement s'opère, soit par
la voie de délégation, dérivant de cet article, soit par la
voie de nominations faites par le premier président du le

ministre, dans les mêmes termes que pour les premières
nominations.

1123. Nous sommes bien fixés sur le point de savoir
comment s'opère, dans toutes lés hypothèses données, le

remplacement du président dès assises.Resté à recher-

cher^ maintenant; par qui sont remplacés les présidents
régulièrement empêchés.

-

Ici, une distinction est encore à faire. Les conditions à

remplir par lé magistrat appelé en remplacement varient,
en effet, selon que les assises se tiennent au siègede la
Cour impériale; ou; dans les autres départements du
ressort. .-;:-- ........... .-. ; >..-.,.;. /

1124. Assisessetenant ait siègede la Cour impériale.— .

Lorsque le remplacement s'opère par délégation émanant
du ministre ou du premier président, il suffit, pour qu'il
soit régulier, que la délégation porte sur un membre de la

W Rej., 23 sept. 1852 (M.Paùstin-Hélie,rappi.), 'Butt.im.'
"'
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Cour impériale. Qu'il soit le plus ancien ou non, qu'il
fasseou non partie, comme assesseur, de la Cour d'assi-

ses,peu importe, puisqu'il tiendra ses nouveaux pouvoirs,
non de sa capacité propre, mais de celle dont la déléga-
tion l'investira.

Rien n'est plus simple que cela; mais, lorsqu'il n'y a

point de nomination, et qu'il faut recourir aux délégations
dérivant de la loi, les difficultés apparaissent. La solution
de ces difficultés a donné lieu aux cinq règles suivantes :

1125. Première règle.
— Un point hors de débat, c'est

qu'il est impossible de substituer au mode général, prescrit

par les lois organiques, et au mode spécial, prescrit par
l'art. 263, un autre mode, et, par exemple^ la désignation

par la voie du sort. Du moment qu'un choix a été fait,
entre les divers modes, par la législation elle-même,
tous les autres sont péremptoirement exclus.

1126. Seconde règle.
— C'est, d'après l'art. 263, l'un ,

des assesseursqui remplace le président, et cet assesseur

doit être leplus ancien; mais, ici, une question s'élèvei :

Lorsque le président est empêché, la Cour d'assises se

trouve réduite à deux membres; un troisième magistrat
est appelé pour la compléter, et il arrive, parfois, que ce

magistrat,—s'il est plus nouveau, comme assesseur, que
les deux assesseurs originaires, — est le plus ancien des

trois, d'après le tableau de la Cour impériale. Est-ce à

lui que la présidence revient ? Non.
« Attendu, en droit,—dit l'un des arrêts qui ont fondé,

sur ce point, la jurisprudence, —qu'aux termes de l'art.

263, la règle d'ancienneté, qui doit servir de base à la dé-

légation légale qu'il détermine, serapporte exclusivement

à la capacité relative des deux magistrats investis, par leur

adjonction antérieure au président titulaire, du droit
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éventuel de le remplacer, et n'a aucune application à

l'assesseurdésigné, pour compléter la composition de la

CourW. »

1127. Troisièmerègle.—Le conseiller-assesseur leplus
ancien n'est point tenu, cependant, d'accepter la charge
de la présidence. Son âge, sa santé s'y opposent quelque-
fois et, quelquefois aussi, la conscience qu'il a de man-

quer desconditions spécialesd'aptitude nécessairesàl'exer-

cice de cette grave fonction. Dansce cas, il se déclare em-

pêché, pour la présidence, et conserve sa fonction d'as-

sesseur.La présidence échoit, alors, au second assesseur,
et, — si celui-ci est également empêché,— au troisième,
de telle sorte que, d'empêchements en empêchements, la
Cour d'assises arrive à avoir, pour président, le plus nou-
veaudesassesseurset, pour assesseurs,les plus anciens P\

1128. Quatrième règle. — Ce droit successif de rem-

placement est incontestable, mais à une condition, c'esl

qu'il s'exercera à la suite de l'empêchement relatif des

plus anciens, et non point en vertu de leur simple con-
sentement. La jurisprudence a appuyé cette restriction
sur des considérations sans réplique :

« Sur le moyen pris de ce que la Cour d'assises a été

présidée par M. le. conseiller Delahaye, du consentement
de MM. Try elFaure, ses doyens, qui ont siégé comme
sesassesseurs;

« Vu l'art. 263 du Code d'instruction criminelle ;
l'art. 16 de la loi du 20 avril 1810, et l'art. 81 du dé-
cret législatif du 6 juillet 1810;

U) Rej., 16 déc. 1852 (M. Rocher, rapp.), J?HK.676;
— 16 avril 1857 (M. Caussin de Perceval, rapp.), Bull.ZU.
(2) Rej., 31 mai 1827 (M. Ollivier, rapp.),.BwZU69;— Pal.m ;
— 8 janv. 1852 (M. Isambert, rapp.), Bull.9.
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« Attendu que la composition des Coups d'assises et la

désignation de leur président sont d'ordre public et se
rattachent essentiellement à la compétence; que, dès

lors, il ne peut y être dérogé par le seul consentement

desmagistrats appelés à en faire partie ;
« Que les fonctions de président ne peuvent être rem-

plies que par un magistrat à ce délégué par le garde des

sceaux, ministre de la justice, et, à son défaut, par le

premier président de la Cour du ressort ; qu'en cas d'em-

pêchement de ce président, c'est la loi elle-même qui dé-

signe le magistrat qui doit le remplacer, ou qui délègue
au premier président la faculté de déroger à l'ordre tracé

par la loi ; qu'ainsi il n'appartient ni au président des

assises,ni au magistrat appelé à le remplacer, de dési-

gner celui qui doit diriger les débats ;
« Attendu que, dans l'espèce, il est constaté que le

magistrat qui a présidé les assises ne tenait ses pouvoirs
ni de la loi, comme le plus ancien des assesseurs désignés,
ni de la délégation du premier président; mais exclusive-

ment du consentement des deux magistrats assesseurs,
sesdoyens, et que le procès-verbal des débals et l'arrêt

de condamnation ne.mentionnent aucunement l'empê-
chement de ces deux magistrats plus anciens ;

«D'où il suit que la Cour d'assises a été illégalement

composée et que les débats, qui ont eu lieu devant elle,

sont viciés de nullité Wl »

1129. Cinquième règle.
— Les derniers mots de cette

décisiondoivent nous arrêter. Après avoir constaté tout ce

qu'a d'inefficace le consentement des anciens, elle exprime
cette pensée que, néanmoins, la composition de la Cour

«.Cass., 3 avril 1847 (M. Isambert, rapp.), BullA\3. ., :
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d'assises aurait pu être régulière et qu'elle l'aurait été,

sans aucun doute, si le procès-verbal des débats ou l'ar-

rêt de.condamnation avait mentionnéleur empêchement. ,

Ces mots ne servent pas seulement de correctif et de

limite à la règle qui précède ; ils nous conduisent, en

.outre, à une autre règle aussi certaine. Par eux, nous

sommes avertis que la présomption de droit, qui protège,

d'ordinaire, la composition de la Cour d'assises contre les

investigations et la critique des parties (n° 1107), est sans

influence sur la situation donnée, et qu'il n'y a point de

substitution possible du plus nouveau au plus ancien, sans

constatation de l'empêchement de ce dernier. C'est, d'ail-

leurs, ce que confirme en ces termes un second arrêt :

« Attendu,—i-dit^il, — que les fonctions de président
de la Cour d'assises né peuvent être rempliesqueparun
magistrat auquel elles ont été déléguées dans les termes
de la loi ;

« Attendu que M. Poli, conseiller à la Cour royale de

Bastiâ, n'a pas été désigné par le premier président, aux
termes de l'art; 16 de la loi du 20 avril 1810, pour rem-

plir ces fonctions ;
« Attendu que ce magistrat, appelé pour compléter

la Cour d'assises,n'était pas le plus ancien des magistrats
délégués pour assister le président ; que l'arrêt attaqué
et le procès-verbal des débats ne font aucune mention
de l'empêchement des conseillers plus anciens ;

« Que la composition des Cours d'assises est d'ordre

public, et ne peut être modifiée par le seul consentement
des magistrats qui en font partie ;

« Que, dans ces circonstances, les fonctions de prési-
dent delà Cour d'assises ayant été remplies par un ma-
gistrat qui n'avait pas légalement caractère à cet effet, les
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débatset l'arrêt de condamnation sont frappés. de nul-

^w."»;.;-'
'.. ,' '.....".,'; ;-....;'|..,'...'." '. :':,

En résumé, et quelle que soit la forme dans laquelle
s'effectue le remplacement) — nomination ou délégation

légale,— il s'opère, pour les assises se tenant au siège
de la Cour impériale, par un des membres de cette Cour.

. H30. Assises se tenant dam les autres départements du

ressort.— Le texte de l'art. 263 est, à cet égard, très-

laconique ; il se borne à dire que le président sera rem-

placé, « s'il n'a pour assesseur aucun juge de la Cour

:« royale, par lé président du tribunal de première instance.»

-. Cette disposition excluait-elle de là présidence tout

autremembre du tribunal, le vice-président, par exemple ?

Cette question n'était pas sérieuse. Selon la jurispru-
dence la plus constante, lés prescriptions de notre ar-

ticle nesont qu'indicatives et non restrictives &, « l'appel du

président du tribunal à suppléer dans la présidence -les

membresde la Cour royale nommés ou délégués étant un

appel implicite du vice-président ou des juges plus an-

ciens du tribunal, en cas d'empêchement dudit prési-
dent P). »

;

;1131. Ce dernier arrêt, — on le voit,.— décide la

question, non-seulement pour le vice^président, mais en-

core pour les juges. C'était la conséquence logique des

.principesqu'il consacrait et c'est, d'ailleurs, le point pré-

, W Cass., 27 juin 1844 (M. Fréteau de Pény, rapp.), Bull.339.
'

Dans les arrêts des 31 mai 1827 et 8 janv. 1852, qui ont admis le

remplacement, —arrêts cités sous le n° 1127, —. l'empêchementse
fondaitsur l'état de santé des anciens et il était constaté.

« Rej.,25 avril 1833 (M. Choppin, rapp.), BwM.198; — Pal.407.
CI Rej., 31 déc. 1830 (M. Isambert, rapp.), cité sous le n° 1106 ;
- 14 fév. 1850 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.81;

—. 23 sept. 1852 (M. Faustin-Hélie, rapp.), cité sous le n° 1121.
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cissur lequel ont, depuis, statué l'arrêt du 25 avril 1833

et un autre arrêt, plus explicite encore, du 22 novembre

1832.

« Attendu, — dit cet arrêt, — qu'il est de principe

que le président d'un tribunal civil doit, en cas d'empê-

chement, être remplacé par un autre membre du même

tribunal, qui, alors, est investi "accidentellement de ses

droits et peut régulièrement les exercer ;

« Que l'art. 263... ne repousse pas l'application de ce

principe par la désignation qu'il fait du président du tri-

bunal civil pour présider une Cour d'assises, lorsque le

conseiller, délégué à cet effet, est dans l'impossibilité de

remplir ses fonctions W. »

1152. Mais la présidence des assises ne peut pas des-

cendre jusqu'aux simples suppléants. Si. les suppléants

appartiennent à l'ordre judiciaire, c'est dans une propor-
tion restreinte, qu'explique très-bien leur droit de sui-

vre, en même temps, une autre carrière. C'est pour cela

qu'ils n'ont, par eux-mêmes, que voix consultative et qu'ils
ne sont appelés à l'exercice intégral du pouvoir judiciaire

qu'au cas d'absence ou d'empêchement des titulaires.

C'est encore pour cela que la loi ne les a jamais compris
au nombre des magistrats qu'elle délègue directement pour

composer les Cours d'assises.

Aussi, il faut bien se garder d'établir une assimilation

entre eux et les anciens conseillers auditeurs. Les lois or-

ganiques avaient fait de ces derniers des juges dans la

plus large acception du mot. Investis d'un droit person-
nel et indépendant, ils participaient, comme les conseil-
lers en titre, à tous les travaux de la Cour ; ils y parlici-

<»>Rej., 22 nov. 1832 (M. Thil, rapp.), Bull.m ;—PaJ.1576.
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paient avec voix délibérative (art. 14 du décret du 6 juillet
1810) et avec le droit d'être délégués pour le service des

Cours d'assises (art. 13, même décret). Pour eux, point
de doute ; la présidence pouvait leur échoir, et c'est ce

qui a été décidé toutes les fois que leur prérogative a été
contestée W; mais on comprend, par cette rapide compa-
raison, ce que leurs attributions avaient de supériorité
relative, ce que les attributions des suppléants ont d'infé-

riorité réelle, et ce qu'il y a, par suite, de rationnel dans

cet appel fait aux uns, dans ce refus fait aux autres.

1153. En résumé, lorsque le président est absent ou

empêché, deux hypothèses se produisent, selon qu'il est

remplacé ou par voie de nomination ou par voie de dé-

légation légale.
Dans la première hypothèse, il est remplacé par celui

desmembres de la Cour impériale qu'il plaît au premier

président ou au ministre de désigner.
Il est remplacé, dans la seconde hypothèse :

S'il s'agit de l'assise du chef-lieu du ressort, par l'un

de sesassesseurs ;
S'il s'agit d'une autre assise, ou par le président du

tribunal du siège, ou par l'un des vice-présidents, ou

par l'un des juges.

1154. 2° Des assesseurs.— Les questions que peut
soulever le remplacement des assesseursont leur siège

principal dans l'art. 264 du Code d'instruction cri-

minelle. Cet article porte : — « Les juges de la Cour royale
« seront, en cas d'absence ou de tout autre empê-
« chement, remplacés par d'autres juges de la même

« Rej., 6 fév.-16 avril 1818 (MM., Aumont et Ollivier, rapp.),
Bull.Sl et 159; — PaL627 et 755.

II. 34
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« Cour, et, à leur défaut, par des juges de première in-

« stance; ceux de première instance le seront par des sup-
« pléants. »

Tel est le droit, dans son principe ; reste à le suivre

dans son développement et dans ses applications. Pour

me livrer méthodiquement à ce travail, j'adopterai, de

nouveau, les divisions auxquelles je viens de soumettre les

questions relatives au remplacement du président.

1155. Premièreépoque.— Lorsque la notification aux

jurés n'a point encore eu lieu, le remplacement des as-

sesseurss'opère dans les mêmes conditions que celui du

président des assises,c'est-à-dire, soit par ordonnance du

premier président ou du ministre, soit par voie de délé^-

gation légale. — Il en est ainsi par cette raison décisive

que rien n'a encore porté atteinte au principe général

que lesremplacementss'opèrent commeles premières nomi-
nations.

Cela est vrai aussi bien pour les assisesextraordinaires

que pour les assisesordinaires. Je n'ai donc, jusqu'à pré-
sent, qu'à m'en référer aux observations qui précèdent
(nos 1112 et suivants).

1156. Toutefois, je dois toucher, par un mot, à une

singulière fantaisie qui a eu, il y a plusieurs années, ses
chancesde succès auprès de quelques magistrats. Pour

échapper aux inconvénients que peut créer la survenance

d'empêchements imprévus, ils avaient eu le projet de
nommer et des assesseurstitulaires et des assesseurssup-
pléants. C'était manifestement ajouter à la loi et s'investir
arbitrairement d'une attribution qui ne peut émaner que
d'elle. Consulté sur cette pensée, le garde des sceauxl'a
formellement condamnée. Il a donc fallu se renfermer
dans l'exacte exécution de la règle, et nommer uniquement
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lesassesseurstitulaires, sauf à recourir> — au cas d'em-

pêchementssurvenus avant la notification aux jurés, —
audroit de nomination appartenant au premier président
et au ministre.

1157. Secondeépoque.—Après la notification aux ju-
rés, la situation change-t-ehe ? Sans aucun doute, mais
dansquelques-unes de sesparties seulement.

Pour s'en rendre un compte exact, il faut avant tout se
mettre en garde contre la jurisprudence antérieure à la
loi du 21 mars 1855. Celte loi a atteint, dans certains

points essentiels, la législation qu'elle a modifiée, Il im-

porte donc de dégager les règles actuelles de toutes les
obscuritésdont pourrait les environner le souvenir des

règlesd'autrefois.

1158. Un principe à mettre, tout d'abord, en relief
c'estque la loi nouvelle ne s'est point occupée des assises

qui siègentau chef-lieu des Cours impériales, mais uni-

quementde celles des autres départements. Sous ce rap-
port, son texte est très-positif, et, cependant, on a voulu

lui attribuer un sens tout contraire ; mais deux ar-

rêts,que nous allons retrouver bientôt, ont fait justice de

celteprétention eh disant « que la loi du 21 mars 1855,
modificativede l'art. 253 du Code d'instruction crimi-

nelle,n'est applicable, ainsi que l'indique formellement
sontexte, que dans les départements autres que ceux du

chef-lieudes Cours impériales W. »

1159. Ceci bien entendu, il reste acquis que, devant
la Cour d'assises du chef-lieu du ressort, le remplace-
mentdesassesseurscontinue à se régler comme par le

(« Rej., 29 nov. 1855 (M. Faustin-Hélie, rapp.), i?t*M.595;
— Cass., S juin 1856 (M. Lesérurier, rapp.), Bull.335.

34.
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passé, c'est-à-dire par voie de nomination ou par voie de

délégation légale.

1140. La régularitédes remplacements opérés par voie

de délégation légale a subi le contrôle de la jurispru-
dence. J'en trouve la preuve dans divers précédents de

la chambre criminelle, au milieu desquels je retiens deux

arrêts rendus à une grande distance l'un de l'autre. Le

premier de ces arrêts décide « que, quand il est nécessaire

d'appeler de suite un cinquième juge (un troisième, au-

jourd'hui) la loi n'exige pas une délégation du président
de la Cour royale W. » Le second, — c'est l'arrêt du

26 novembre 1855 que je viens de citer, — statue « sur

le moyen pris de la violation de l'art. 253 du Code d'in-

struclion criminelle, modifié par la loi du 21 mars 1855,
en ce que l'un des assesseurs de la Cour d'assises du

Doubs aurait été appelé, en remplacement d'un magis-
trat empêché, suivant l'ordre du tableau, au lieu d'être

désigné par le président des assises. » Après avoir posé
en principe que la loi. de 1855 est inapplicable à la Cour

d'assises du chef-lieu du ressort, -r- après avoir déclaré,
en fait « que l'arrêt attaqué émane de la Cour d'assises

du département du Doubs, où siège la Cour impériale de

Besançon, y il en conclut « que la composition de

cette Cour d'assises et les remplacements des assesseurs,
en cas d'empêchement des magistrats désignés par le

premier président, ont dû être opérés suivant la règle
établie par l'art. 252 du même Code. »

1141. Quant à la régularité des remplacements opérés
par voie de nomination, elle est aujourd'hui incontes-

(i) Rej., 16 juillet 1818 (M. Lecoutour, rapp.), .BM#.361.; — Pal.
927. . '. ..'...--
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table, comme il est incontestable que les ordonnances à

rendre, à cet effet, peuvent émaner indistinctement et

du premier président et du ministre de la justice.

1142. Ce qui est également, certain, c'est que le

premier président et le ministre ont seuls ce droit, et

qu'il n'appartient point, par exemple, au président
de la Cour d'assises. Il serait étrange qu'il en fût

autrement. Donner compétence à ce magistral, simple
conseiller de Cour impériale, vis-à-vis de ses collègues
de la Cour, ce serait lui attribuer une sorte de droit de

commandement qui blesserait, tout ensemble, le principe
de l'égalité et l'ordre de la hiérarchie. Lorsque la Cour

d'assises est constituée, il a sans doute une supériorité

temporaire de pouvoir et de dignité ; mais il n'en est point
ainsi quand il s'agit de réunir les éléments de la compo-
sition de cette Cour et de contraindre par une désigna-
tion des magistrats qui, en dehors des assises, sont ses

égaux et, parfois aussi, ses anciens.

Comment pourrait-il, d'ailleurs, apprécier la conve-

nance des choix à faire? Il n'a point, dans sa main, le

règlement des divers services de la Cour impériale, et,
dès lors, il n'est point en mesure de savoir si la désigna-
tion qu'il projette ne désorganisera pas l'un de ces services.

Les lois organiques ont donc élé d'accord avec elles-

mêmes , quand elles se sont refusées à étendre jusqu'à
lui une semblable attribution; et la jurisprudence, en

sanctionnant ce refus W, a fait de ces lois une apprécia-
tion que l'on ne saurait contester.

1145. Cette règle a un tel caractère de fermeté, que
le président des assises, alors même qu'il agirait en vertu

M Cass., 5 juin 1856 (M. Lesérurier, rapp.), cité sous le n" 1139.
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d'une délégation du premier président, n'en rendrait pas
moins une ordonnance illégale. Ainsi jugé, au rapport de

M. Rives, le 3 août 1854. Cet arrêt, dont j'ai reproduit
le texte sous le n° 237, a, sans doute, précédé la loi de

1855; mais, comme relativement au point qui nous

occupe, cette loi a laissé intacte la législation antérieure,
on peut tenir pour constant que le président des assises

est sans qualité, qu'il procède en vertu des pouvoirs lui

appartenant en propre, ou en vertu d'une délégation
émanée du premier président lui-même.

1144. En résumé, lorsque, dans la Cour d'assisesdu

chef-lieudela Cour impériale, un empêchement se produit

parmi les assesseurs, le remplacement s'opère indistinc-

tement, soit par une ordonnance du ministre de la justice,
soit par une ordonnance du premier président, soit par
la désignation même de la loi.

1145. Il en était ainsi, avant la loi de 1855, pour les

remplacements à faire dans les Cours d'assisesdesautres

départementsdu ressort.Mais, comme il était souvent impos-
sible, dans la pratique, de recourir au premier président,
encore moins au ministre; que bien des conflits d'attri-
bution s'étaient élevés entre les tribunaux et le président
des assises; que bien des abus s'étaient glissés dans les
habitudes de cestribunaux, pour sesoustraire à l'autorité
desdélégations légales, le législateur de 1855, après avoir
révisé l'art; 253, crut devoir ajouter aux nouvelles dispo-
sitions qu'il édictait le paragraphe suivant :

«A partir du jour de l'ouverture de la session, le prè-
« sidentdesassisespourvoira au remplacement des asses-
« seurs, régulièrement empêchés. »

1146. Cette disposition est claire. Grâce à elle, plus
d?équivoque et de conflit.
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Même après la notification aux jurés, et jusqu'au jour
de l'ouverture de la session, les remplacements s'opèrent,
soit par l'autorité du ministre et du premier président,
soit par l'autorité de la loi ; mais tout change dès que
s'ouvre la session. Le droit de nomination est alors exclu-
sivement concentré dans la main du président desassisesW.

La loi elle*même fait, au profit de ce magistrat, l'abdica-
tion de sa propre autorité, et, partant, plus de délégation
légale.

«Attendu,—dit l'arrêt qui a interprété, le premier,
la loi de 1855,—que les juridictions et les compétences
jont d'ordre public';

« Qu'à ce titre, la Cour d'assises n'existe légalement

que lorsqu'elle est constituée, conformément aux dispo-
sitions de l'art. 253 du Code d'instruction criminelle, soit

qu'il s'agisse de l'aptitude et de la capacité des magistrats

appelés à la composer, soit qu'il s'agisse de leur mode de

nomination ou de désignation ;
« Attendu qu'en pareille matière tout est rigoureux et

de droit étroit ;
« Attendu, d'ailleurs, qu'aux termes de l'article pré-

cité, le président des assises a seul le droit, après leur ou-

verture, de pourvoir au remplacement des assesseurs ré-

gulièrement empêchés ;
« Attendu que le procès-verbal des débats contient les

énonciations suivantes : « M. Bènard, conseiller à la Cour

impériale d'Amiens, présidents MM. Moizetet deRomance

W Si la Cour d'assises était composée de conseillers, délégués à cet

effet, en vertu du droit réservé aux Cours impériales par l'art. 253 et
la loi de 1855, il est clair que le premier président et le ministre au^

raient la faculté, au cas d'empêchement, de désigner pour remplaçant
un autre conseiller ; mais si, même dans ce cas, on appelle en rempla-
cement, non un conseiller, mais Un membre du tribunal, c'est le pré-
sident de la Cour d'assises qui a, seul, le droit de le faire.-
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juges au tribunal de première instance de l'arrondisse-

de Laon, composant la Cour d'assises du département de

l'Aisne, ces deux derniers appelés dans Tordre du tableau,

pour l'empêchement desmagistrats qui lesprécèdent ;

Attendu que, s'il est de principe et admis comme pré-

somption de droit que les juges qui composent les Cours

et tribunaux, par cela même qu'ils prennent» part aux

délibérations et jugement des affaires qui leur sont sou-

mises, sont légalement réputés y avoir concouru, dans

les limites de leur capacité et selon les règles et les for-

mes prescrites, il faut, nénanmoins, admettre que cette

présomption doit céder à la preuve contraire ;
« Attendu que, loin que les énonciations du procès-

verbal, ci-dessus rappelées, constatent que le président
des assises ait pourvu au remplacement des assesseurs

empêchés, elles sont, au contraire, positivement exclusives

de son intervention à cet égard, puisqu'il en résulte di-

rectement et explicitement qu'il a été pourvu à ce rem-

placement par une autre voie que celle prescrite par la

loi du 26 mars 1855, ce qui constitue, dès lors, une vio-

lation formelle des dispositions de cette loi W. »

1147. En résumé, lorsque, dans les Cours d'assises,

qui siègentdans un département autre que celui où siègela Cour

impériale, un empêchement se produit parmi les juges
assesseurs, le remplacement s'opère, à peine de nullité,

par une ordonnance du président de la Cour d'assises.

1148. Nous avons parcouru tous les cas dans lesquels
doit avoir lieu le remplacement des assesseurs ou de l'un
d'eux. Nous savons également quelle est, dans chacun de

ces cas, l'autorité compétente pour l'opérer, et comment

W Cass., — 2 arrêts,—21 juin 1855 (M. Aylies, rapp.), Bull.3S1 ;
— 30 juin 1855 (M. Poultier, rapp.), Bull.38i.
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chacune-d'elles procède. Recherchons, maintenant, par

qui sont remplacés les assesseurs régulièrement empêchés.
1149. Ici, une difficulté m'arrête. Le premier pré-

sident peut, quand il le juge convenable, présider les as-

sisesde son ressort, alors même que chacune d'elles au-

rait son président titulaire. Quel est le trouble que l'exer-

cicede ce droit jette au milieu du collège des assesseurs ?

Comment s'apaise ce trouble et se vidé cet incident ?

A cet égard, je vais laisser parler la Cour de cassation

elle-même. Prévoyant toutes les hypothèses qui peuvent
naître de la présidence du chef de la Cour, elle les a ré-

gléespar un de ces arrêts dans lesquels aucun point de

doctrine n'est laissé à l'écart. En voici les termes :
« Sur le moyen pris d'une violation prétendue de

l'art. 39 du décret du 6 juillet 1810 M, en ce que la Cour

d'assisesa fonctionné, sans l'assistance de M. Garreau-De-

labarre, président primitivement nommé, qui eut dû, en

cettequalité, siéger comme premier assesseur ;
« Attendu qu'il résulte des articles 1er du décret du

30 mars 1808, 16 de la loi du 20 avril 1810, 7 et 9 du

décret du 6 juillet, même année, que le premier président
d'une Cour impériale, quoique- attaché habituellement à

la première chambre civile, conserve toujours le droit

d'aller présider, quand il le juge convenable, les autres

chambres de la Cour, et même la Cour d'assises, de quel-

que autorité qu'émane la nomination de son président
titulaire ; que c'est une prérogative inhérente à son titre

et à sesfonctions ;
« Que, dans ce cas, le président titulaire reste membre

(J) Art. 39. — Dans tous les cas où le premier président préside
une Cour ou une chambre qui ne peut juger qu'à un nombre déter-

miné, le membre le moins ancien est tenu de se retirer, et le prési-
dent de la Cour ou chambre siège comme .premier juge.
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delà chambre ou de laCour,ety siège comme premierjuge;
« Que, s'il s'agit d'une chambre ou Cour qui ne peut

juger qu'à un nombre de juges déterminé, ce qui avait

lieu, autrefois, pour les Cours spéciales, et ce qui existe,
encore aujourd'hui, pour les Cours d'assises, c'est, il est

vrai, le juge le moins ancien qui est tenu de se retirer

(art. 39 du décret du 6 juillet) ;
« Que, néanmoins, si le président titulaire s'est abste-

nu, sans que, comme dans l'espèce, l'arrêt ni le pro-
cès-verbal des débats fassent connaître la cause de son

absence, il y a présomption de droit que son empêche-
ment était légitime, ce qui suffirait déjà à la régularité
de la procédure ;

« Mais attendu que ce n'est pas accidentellement que
le premier président est venu présider la Cour d'assises ;

que c'est par ordonnance du 25 septembre, dont il à or-

donné l'impression et la publication dans la fprme tracée

par les art. 88et 89 du décretdu 6 juillet 1810, qu'il adé-
claré sa détermination de présider la session du quatrième
trimestre des assises de Maine-et-Loire, qui devait s'ou-
vrir le 8 octobre suivant; qu'il s'est, par là, substitué de
fait à M. Garreau-Delabarr'e, président nommé, le 16 août

précédent, par le ministre ; qu'il a rendu cette ordonnance
de concert avec M. le garde des sceaux ; qu'il ne peut être
douteux que le concours de ces deux autorités, auxquelles
est confié par la loi le choix du président des assises,
n'ait valablement opéré celte substitution, par suite de

laquelle disparaissait la mission de M. Garreau-Delabarre,

lequel cessait de faire partie de la Cour d'assises et n'avait

plus à y remplir le devoir que lui imposerait, dans une
autre hypothèse, l'art. 39 du décret précité W. »

(D Rej., 15 nov. 1855 (M. Legagneur, rapp.), Bull.Sm.
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Je résume là doctrine de cet arrêt en posant en règle :

1° Que, lorsque le premier président préside acciden-

tellement la Cour d'assises, l'assesseur le moins ancien se

retire et le président de la Cour d'assises siège comme pre-
mier assesseur ;

2° Que, lorsque, au contraire, le premier président

préside toute la session, le président de la Cour d'as.sises
se retire, laissant ainsi dans sa composition originaire le

collège des assesseurs.

1150. Cette question apurée et la composition de la

Cour d'assises rendue à ses conditions ordinaires, par qui

peuvent être remplacés les assesseurs régulièrement em-

pêchés?

S'il s'agit des assisesse tenant au siège de la Cour impé-
riale, la loi prend en considération le rang, l'ancienneté

et appelle le magistrat qui réunit ces deux titres de pri-
mauté W.

Les conseillers sont les premiers remplaçants désignés

par le rang. Il faut appeler le plus ancien ; appeler, s'il est

empêché, celui qui le suit immédiatement, en descen-

dant ainsi le tableau de la Cour jusqu'au dernier con-

seiller nommé.

S'ils sont tous empêchés, il faut, àleur défaut, appeler
lesjuges depremière instance, en consultant aussi, pour ces

magistrats, et le rang et l'ancienneté (2) ; en commençant

W On sait qu'il y a une exception pour la Cour d'assises de la

Seineet qu'avant de faire appel aux anciens de la Cour, il faut épuiser
lé collège des assesseurs, qui est composé, pour chaque trimestre, de

quatre membres. C'est après s'être assuré de leur empêchement qu'on
a recours à leurs collègues.

<2>Comme l'art. 264 ne parle pas de la condition de l'ancienneté,
quelques auteurs en ont conclu qu'elle n'était point exigée, pour le

remplacement des assesseurs. Ils n'ont pas remarqué que l'art. 263 en
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dès lors, par le président du tribunal, et en descendant

du président aux vice-présidents,
— des vice-présidents

aux juges, — des juges aux juges suppléants.

1151. Arrivé ainsi au dernier échelon de la hiérarchie

judiciaire, on peut demander deux assesseurs au collège

des suppléants. On en avait douté sans raison, d'abord,

parce que l'art. 264necontient pas de limite, à cet égard,

et, en second lieu, parce que les suppléants sont de véri-

tables juges, lorsqu'ils sont légitimement appelés. C'est

du reste, aujourd'hui, un point constant en pratique et

en jurisprudence C1).

1152. Avocats appelés en remplacement.
— Si, malgré

la grande latitude accordée par la loi au droit de rem-

placement, on épuise les deux juridictions sans pouvoir

compléter la Cour d'assises, que restera-t-il à faire ?Fau-

dra-l-il se résigner à cette interruption momentanée dii

cours de la justice ? Non. Il faudra pourvoir aux rempla-
cements en empruntant un de leurs membres aux gradués,
comme disent, encore aujourd'hui, certains arrêts, c'est-

à-dire à l'ordre des avocats et à la compagnie des avoués.

1155. Cet expédient répose-t-il sur la loi ? On a long-

temps soutenu le contraire, et, encore aujourd'hui, il

existe parmi les auteurs, une certaine divergence d'opi-
nion. Pour ma part, je n'hésite point à représenter comme

certaine la règle que je viens de poser.
Cette règle a son principe sous-entendu dans celle tra-

parle; que l'art. 264 lui-même, en parle dans son dernier paragraphe,
à l'occasion desjuges -auditeurs, et qu'il serait par trop étrange d'ad-

mettre une règle pour tous les cas, un seul excepté. Cette opinion a,
du reste, été condamnée par une jurisprudence constante (F. notam-
ment les arrêts cités sous le n° 1106).

(») Rej., 22 nov. 1832 (M. Thil, rapp.), BullMQ ; — Pai.1576.
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dilion, plus que séculaire, que l'alliance de la magistra-
ture et du barreau est l'un des gages les plus sérieux de

la bonne administration de la justice. Elle a, d'ailleurs,
son point de départ positif dans l'art. 16 de la loi du

30 germinal an v, qui autorise expressément, en matière

civile, le concours des défenseurs officieux. Aussi, avant le

Code de 1808, une seule question était possible. Ce droit

de remplacement, manifestement autorisé devant la juri-
diction civile W, s'étendait-il aux juridictions correction-

nelle et criminelle ?

1154. Cette question ne fut pas longtemps incer-

taine. La jurisprudence établit bientôt, entre toutes les

juridictions, une assimilation complète, et voici par quels
motifs :

« Attendu que, dans l'ordre général, la justice ne peut
être administrée que par ceux que la loi a constitués à

cet effet ;
« Que, cependant, pour éviter toute interruption dans le

coursde la justice, la loi du 30 germinal an v a,' par son

art. 16, accordé « à chaque section du tribunal.civil, en

.« cas d'empêchement momentané de quelques-uns des
« juges et de l'absence des suppléants, la faculté d'appe-
« 1erun ou deux citoyens, au plus, du nombre de ceux

« qui sont dans l'usage d'exercer le ministère de défen-
« seur officieux, à l'effet de compléter instantanément le
« nombre des juges requis pour le jugement des procès;

« Que cette disposition, qui pourrait ne paraître ap-

plicable qu'aux tribunaux civils, dont il est seulement

l'ait mention, a, — par l'usage, par identité de raison,
et conformément à ce qui a toujours et universellement

<*!Rej., 12 pluv. an ix (M. Boyer, rapp.), PaL96 ;
4 pluv. an x (M. Delacoste, rapp.), PaL432.
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été pratiqué et autorisé,-r-été adoptée dans les tribunaux

criminels W, »

1155: La difficulté reparut après la promulgation du

Code de procédure civile, du Code d'instruction crimi-

nelle et des lois organiques ; mais elle changea d'aspect.
Comme la disposition de l'art. 16 de la loi de l'an v n'a-

vait été reproduite dans aucune de ces lois, on soutint

qu'elle avait été abrogée. Le procureur général MERLIN

soutint le contraire, et, répondant à l'argument puisé
dans le silence des nouvelles lois, il en fit justice en rap-

pelant l'art. 35 du décret, sur la profession d'avocat, du

14 décembre 1810, qui porte : « Les avocats seront ap-
« pelés, dans les casdéterminés par la loi, à suppléer les
« juges elles officiers du ministère public, et ne pourront
« s'y refuser sans motifs d'excuse ou empêchement (a).

« Attendu, — dit l'arrêt rendu sur ces conclusions, ^-

que, sous l'empire du Code du 3 brumaire an iv, les

(4>Cass., 11 prair. an xin (M. Seignette, rapp.), BullMS;— Pal.

873;'
—8 niv. an x (M. Borel, rapp.), BullAiO;—Pal.3$8;
—Rej.$ 12 pluv. an xin (mat. correct., M. Seignette, rapp.), Pal.

378 ;—S.D.7.2.1218 ;
—Cass., 26 vend, an xiv (mat. crim., M. Vergés, rapp.), Bull.lQi;

—Pal AS;
—30 janv. 1806 (M. Audier-Massillon, rapp.), Bull.3Q,—PaZ.155.
(2) MERLIN aurait pu s'appuyer encore sur le texte 1° de l'art. 30 du

décret, sur les écoles de droit, du 22 vent, an xn ; 2° de l'art. 49 du

décret, sur la discipline des Cours et tribunaux, du 30 mars 1808.
Art. 30, tit. v, intitulé : Tableaux des avocats près les tribunaux:

« A compter du 1er vendémiaire an xvn, les avocats, selon l'ordre du
« tableau, et, après eux, les avoués, selon la date de leur réception,
» seront appelés, en l'absence des suppléants, à. suppléer les juges,
« les commissaires du Gouvernement et leurs substituts. »

Art. 4-9, tit. 11, intitulé : Des tribunaux de première instance :—
i En cas d'empêchement d'un juge, il sera, pour compléter le nom-
« bre indispensable, remplacé ou par un juge d'une autre chambre...
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avocats, selon l'ordre du tableau-, étaient admis à rem-

placer les juges et suppléants, absents ou autrement em-

pêchés,soit dans les tribunaux civils, soit dans les Cours
dejustice criminelle ;

« Que le Code d'instruction criminelle, appelant les

jugesdu tribunal de première instance du chef-lieu, selon

l'ordre du tableau, à la composition de la Cour d'assises,
les y appelle avec la faculté qu'ils tiennent de la loi

d'être remplacés par des avocats, en cas d'absence ou

d'autre empêchement ;
« Que le décret du 14 décembre 1810 ne porte au-

cune limitation et que le Code d'instruction criminelle

necontient aucune dérogation W. »

1156. Quelques auteurs ont cherché à limiter le

principe consacré par ces arrêts. A leurs yeux, il faudrait

distinguer entre la Cour d'assises du chef-lieu du ressort.

et les Cours d'assises des autres départements; autoriser

le concours des gradués dans celles-ci, le proscrire dans

celle-là. Et pourquoi ? Parce que le décret du 14 dé-

cembre 1810 ne parle que du remplacement des juges et

qu'il exclut ainsi le remplacement des conseillers.

Cette opinion m'étonne. Elle a une base bien fragile

quand elle s'appuie sur un seul mot ; quand ce mot,

qu'elle veut rendre limitatif, a si souvent, dans nos lois,

« ou par un juge suppléant....—A défaut de suppléants, on appellera
< un avocat, attaché au barreau, et, à son défaut, un avoué, en sui-
« vant aussi l'ordre du tableau. >

<4>Rej., 27 déc. 1811 (M. Oudart, rapp.), Pal.SOi;
—lâfév. 1813 (Corse, M. Audier-Massillon, rapp.), inédit;
—19 mars 1830 (C. d'assises coloniale, M. Chantereyne, rapp.),

Bull.KSi—Pal.SM;
-10 nov. 1832 (M. de Ricard, rapp.,(BwZZ.626 ;— Pal.im ;—S.D.

33.412.

Cass., 24 avril 1834 (Corse, M. Choppin, rapp.), Bull. 136; —

PaU24;-S.D.34.526.
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un sens générique; quand, spécialement, il est employé
dans ce sens par l'art. 264 lui-même. Elle lutte, du

reste, contre la théorie, bien autrement rationnelle, des

arrêts que je viens de citer. Du moment, en effet, qu'ap-

peler les juges à la Cour d'assises, c'est les y appeler avec

la faculté qu'ils tiennent de la loi d'être remplacéspar desavo-

cats, il n'y a plus de distinction possible. Ainsi l'ont dé-

cidé, d'ailleurs, les diverses chambres de la Cour de

cassation, — la chambre civile, d'un côté, — la chambre

criminelle, de l'autre.

L'arrêt de la chambre civile est à remarquer. La Cour

impériale avait admis des avocats à siéger même dans

une audience solennelle (*). Quant à l'arrêt de la chambre

criminelle, sur lequel je veux particulièrement insister,
il est d'autant plus significatif, qu'intervenu le dernier,
il a considéré le principe comme incontesté, et qu'il s'est

borné à le poser comme une de ces règles élémentaires

que l'on n'a plus à justifier. Ayant à statuer sur une

question, qui va nous arrêter dans un instant, il expose
en ces termes la théorie de la loi :

« Attendu que la Cour d'assises du lieu où siège la
Cour royale (Bastia) ne peut se compléter, en cas d'em-

pêchement légitime de tous les conseillers de ladite Cour

royale, que par les juges ou juges suppléants du tribunal
de première instance, et qu'elle n'a le droit de s'adjoin-
dre un avocat qu'autant que tous ces juges sont légitime-
ment empêchés... (2). »

Comme on le voit, l'arrêt, avant de déterminer la con-

dition, consacre énergiquement le droit. J'admets, sans

W Rej., 8 déc. 1813 (M. Lefessier, rapp.), M.819.
(2) Cass., 24 avril 1834 (M. Choppin, rapp.), cité sous le numéro

précédent. , ...
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doute, qu'un tel droit ne rencontrera presque jamais
l'occasion de se produire, puisque son exercice est subor-
donné à l'empêchement de toute une Cour et de tout un
tribunal ; mais il n'en veille pas moins comme un moyen
tenu en réserve pour assurer, à tout événement, le libre
cours de la justice.

1157. Pour qu'un avocat puisse être appelé réguliè-
rement à remplacer un assesseur, quatre conditions sont
nécessaires.

1158. Première condition. —Il faut, avant tout, que
tous les magistrats de la Cour et du tribunal soient em-

pêchés.Nous venons de vérifier ce principe; je n'y reviens

pas.

1159. Seconde condition. — 11 faut plus, il faut que
cet empêchement soit constaté. Ici, la présomption de

droit, — dont j'ai démontré l'évidence et l'autorité sous

len° 1106, — ne peut suffire. En effet, l'empêchement
doit porter sur un nombre si considérable de conseillers

et de juges, qu'il constitue un fait exceptionnel, exorbi-

tant; et, lorsque ce fait a, en quelque sorte, pour consé-

quence l'institution d'un nouveau magistrat, il y a toute

raison à en exiger la constatation expresse.
La jurisprudence civile et la jurisprudence criminelle

ont adopté, sur ce point, la même règle :

« Attendu,—dit un arrêt de la chambre civile, — que
la composition des tribunaux est d'ordre public ; qu'aux
termes de l'art. 49 du décret du 30 mars 1808, les

avpcats^et avoués ne peuvent être appelés à concourir

aux jugements, en remplacement des juges titulaires,

qu'à défaut des juges suppléants, et que tout jugement
doit contenir la preuve que le tribunal, qui Va rendu, était lé-

galementconstitué;
H. 35
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« Attendu que le jugement attaqué constate qu'au

nombre des juges, qui l'ont rendu, se trouve Me Laurent,

avocat, appelé, —est-il dit, —en remplacement de juge;
mais qu'il n'énonce ni l'absence ou l'empêchement des

juges suppléants, ni que Me Laurent fût le plus ancien

des avocats présents à l'audience, ce qui constitue uiie

violation expresse de l'article ci-dessus cité (*). »

Quant à la jurisprudence criminelle, on peut juger de

son dernier état en se reportant à l'arrêt de 1834. Après
avoir posé, comme point de départ de sa décision , le

principe que nous lui avons déjà emprunté, il ajoute :

« Attendu que l'art. 264... est impératif..., et que ses

dispositions, relatives à la composition légale des Cours

d'assises, sont substantielles;
« Et attendu, en fait, qu'il résulte du procès-verbal de

la séance que, dans la nécessité de remplacer le conseiller

(D Cass., Ch. civ., 17 mai 1831 (M. Jourde, rapp.), Bull. civ. 91 ;
—PaLlS92; — D.p.31.195.

— 16 juin 1824 (M. Poriquet, rapp.), Bull. civMG ;—PftZ.796;
— 19 janv. 1825 (M. Boyer, rapp.), Bull. civ.3Q; — Pal.7S; —

S.D.25.280 ; N
— 11 avril 1S27 (M. Quéquet, rapp.), Bull. civ. 129 ; — PalMS;

— S.D.27.433. -

La chambre des requêtes a hésité à,adopter cette jurisprudence. Elle
avait consacré le système contraire par un- premier arrêt, rendu, au

rapport de M. Boyer, le 12 pluviôse an rx (PalM), et par arrêt, au

rapport de M. Pardessus, du 22 juin 1826 (Pai.605), elle avait per-
sisté dans sa doctrine, malgré les arrêts de la chambre civile de 1824
et de 1825 ; mais elle s'est ralliée à l'opinion de cette chambre, après
l'arrêt de 1827. J'en ai pour preuve un arrêt, au rapport de M. Mous-

nier-Buisson, du 30 juillet 1828 (PalA4-9), dans lequel le rejet du

pourvoi a été fondé, non plus sur la présomption de droit, mais sur
ce motif que l'empêchement des suppléants eux-mêmes était suffi-
samment constaté. Est intervenu, depuis, l'arrêt de la chambre civile
de 1831, que l'on peut considérer, dès lors, comme le dernier mot de
la jurisprudence des deux chambres.
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Galiarzini, légitimement empêché, la Cour, vu l'empê-
chement de tous les conseillers, a appelé M6 Bènigni,
avocat, sans constater l'empêchement des juges et juges

suppléants du tribunal de première instance ;—d'où suit

une violation manifeste de l'art. 264 précité W. »

La constatation de l'empêchement de tous les magis-

trats, conseillers, juges ou suppléants, est donc une des

conditions de la régularité du remplacement par un

avocat.

1160. Troisième condition. —Non-seulement l'empê-
chement de tous les membres de la Cour et du tribunal

doit être constaté, mais il faut constater encore que
l'avocat appelé est le plus ancien des avocats présents à

l'audience. Ce privilège de l'ancienneté a été transporté
de la magistrature au barreau. Que l'on relise tous les

textes que j'ai déjà transcrits, et l'on se convaincra qu'il
devait en être ainsi. C'est encore, du reste, un principe

que la jurisprudence a consacré. On peut en juger en

recourant à l'arrêt du 17 mai 1831 (numéro précédent)
et à l'arrêt du 11 avril 1827 (même numéro) ; l'annu-

lation est formellement prononcée
— dit l'un d'eux, —

parce que le jugement attaqué « n'énonce pas que les

juges, les juges suppléants et les avocats attachés au bar-

reau d'Argentan, plus anciens que M" Sauvage, aient été em-

pêchés de compléter le tribunal. »

1161. Quatrième condition. — S'il est permis de faire

appel au barreau, pour compléter la Cour d'assises, cet

appel a sa limite; il faut que l'élément judiciaire reste en

majorité. C'est pour cela que l'art. 16 de la loi du

30 germinal an v autorisait, pour des tribunaux, com-

W Cass., 24 avril 1834 (M. Choppin, rapp.), cité sous le n° 1155.

35.
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posés alors de cinq juges, la présence de un ou deux dé-

fenseurs officieux. D'où la conséquence, paraît-il, que ce

nombre doit être réduit à un dans les tribunaux composés
de trois juges, spécialement, dans les Cours d'assises. Telle

est la doctrine de la Cour de cassation ; elle a établi, dans

tous ses précédents, que, «si la disposition de l'art. 16

de la loi de l'an v, qui ne parlait que des tribunaux civils,

a été, dans l'usage, adoptée pour les tribunaux criminels,

ce ne peut être que sous la même condition que les

hommes de loi, appelés pour compléter le tribunal, ne

soient pas en nombre supérieur à celui des juges et des

suppléants, » et elle a annulé, par suite, tous les arrêts

rendus par des Cours d'assises, composées d'un magis-

trat-président et de deux avocats W.

1162. Avoués appelés en remplacement. —Toutes les

règles, que je viens de poser pour les avocats, s'appli-

quent aux avoués (2).

Ils peuvent être appelés à faire partie, comme rempla-

çants, de la Cour d'assises, alors même qu'elle siège au

lieu où siège la Cour impériale ; niais sous la condition :

1° Que tous les conseillers, juges et suppléants seront

empêchés;
2° Que l'empêchement sera constaté ;
3° Qu'ils seront appelés, en suivant l'ordre de leur

réception, selon le texte de la loi du 22 ventôse an xn

(art. 30), que reproduit, en termes équivalents, le décret
du 30 mars 1808,(art. 49);

(«Cass., 11 prairial an xin (M. Seignette, rapp.), cité sous le
n° 11.54; .....,,.

— 26 vendémiaire anxrv (M. Vergés, rapp.), eod. loco;
— 30 janv. 1806 (M. Audier-Massillon, rapp.), eod. loco.
(2) Rej., 10 nov.;1832 (M. .de Ricard, rapp.), cité sous le n» 1155.
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4° Qu'ils ne seront jamais au nombre de deux.

1165. A ces conditions, il faut en ajouter, une autre.

Les avoués ne peuvent être appelés qu'à défaut des avocats.

Ainsi l'ordonnent toutes les lois delà matière, et, spécia-

lement, les deux lois que je rappelais à l'instant. Sont

appelés en remplacement, selon la première, les avocats

et, après eux, les avoués; selon la seconde, les avocats et,
à leur défaut, les avoués. Ce texte est formel, et la juris-

prudence est formelle comme lui. Elle se fonde sur des

précédents, au milieu desquels je dislingue l'arrêt, au

rapport de M. Poriquet, du 16 juin 1824 (n° 1159;. Un

avoué avait siégé dans une affaire portée au tribunal de

Barbezieux.; le. jugement qui intervint avec son concours

fut cassé par ce motif « qu'il ne.contient pas en lui même

la preuve que le tribunal, qui l'a rendu, ait été. légale-
ment constitué , puisqu'il n'y est pas dit que les juges,
les juges suppléants et les avocats, attachés au barreau de

Barbezieux, aient été empêchés ou aient refusé de le

compléter. »

1164. En résumé, lorsque la Cour d'assises siège au

chef-lieu de la Cour impériale et qu'un-empêchement se

produit au milieu des assesseurs, la . loi désigne comme

remplaçants, à défaut les uns des autres, et selon les con-

ditions de rang et d'ancienneté que je viens de parcourir :

1° Les conseillers ;
2U Le président du tribunal; .

3° Les vice-présidents ;
4° Les juges;
5° Les juges suppléants ; -,

6° Les avocats , . •

7° Les avoués.

1165. Lorsque les assises se tiennent dans un dëpar-
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tement autre que celui où siège la Cour impériale, le cer-

cle dans lequel s'exercent les désignalions reste le même,
à une différence près. Le concours desconseillers s'efface,
à moins que la Cour impériale n'ait usé, pour la compo-
sition originaire delà Cour d'assises, de la faculté de dé-

légation que lui réserve le §2 de l'art. 253. A part celte

exception à la marche normale des remplacements, ils

s'opèrent, d'abord par le président du tribunal, siègede

la Cour d'assises, et, à son défaut, d'après l'ordre que je
viens de tracer.

1166. Telles sont les règles à observer lorsque les

remplacements ont lieu par la seule autorité de la loi.

Ces règles s'appliquent-elles au cas où c'est par voie

.de nomination qu'il a été pourvu aux remplacements ? —

Il faut distinguer. Tout ce qui se rattache à l'influence du

rang hiérarchique est de substance aussi bien dans un cas

que dans l'autre. Certes, il ne serait point permis de
nommer un membre du tribunal, avant de s'être assuré

de l'empêchement de tous les membres de la Cour, —un

juge suppléant, avant de s'être assuréde l'empêchement
de tous les titulaires, — un avocat, avant de s'être assuré
de l'empêchement de tous les suppléants, — un avoué,
avant de s'être assuréde l'empêchement de tous les mem-
bres du barreau ; niais là s'arrête l'identité des règles.
Celte identité ne va pas jusqu'à interdire le choix, quand
ce choix s'exerce dans la même compagnie. En d'autres

termes, la nomination peut se faire en dehors de la condi-
tion d'ancienneté.

Le premier président veut nommer un conseiller, je
suppose; libre à lui de désigner le plus nouveau, comme
le plus ancien. S'il en était autrement, si l'ancienneté
constituait un privilège, et si, par suite, la nomination



§ 6.—DU MINISTÈRE PUBLIC— N° 1167. 551

du plus ancien était, — sauf le cas d'absence ou d'empê-
chement, —

imposée de droit, ce ne serait plus du chef
de la Cour, mais de la loi elle-même qu'émanerait la dé-

légation.

1167. Du reste, lorsque les remplacements ont lieu

par voie de nomination, c'est-à-diré, par ordonnance du

ministre, du premier président ou du président des assises,
rien n'est plus simple que la forme à suivre. La jurispru-
dencea parfaitement établi qu'il n'y avaitrien de sacramen-

tel clanstelle ou telle rédaction donnée, rien d'obligatoire,
par exemple, dans la formalité de la publication W. Lors
donc que j'ai énuméré les conditions à réunir pour des

ordonnances analogues, lorsque j'ai donné le modèle de

l'une d'elles (n° 1063), j'ai épuisé, d'avance, tout ce que

je pouvais avoir à dire sur la forme des ordonnances de

remplacement.

Toutefois, je rappelle, en terminant, que la consta-
tation des empêchements n'est point toujours chose in-

différente. Si une présomption souveraine supplée, pres-

que constamment, au silence, à cet égard, des ordon-

nances , il est, aussi, des cas où cette présomption est

impuissante. Que les magistrats ne courent donc pas
volontairement le risque d'une erreur d'appréciation ;

qu'ils prennent pour habitude de constater, dans tous les

cas, les empêchements, et, en assurant ainsi la parfaite

régularité des désignations, ils défendront, d'avance,
contre toute censure, la composition de la Cour d'assises.

§ 6.— Du ministère public.

N° 1168. Point de constitution régulière delà Cour d'assises sans la pré-
sence et le concours du magistral chargé du ministère public.-,

1169. Ce magistrat, c'est le procureur général.

(D Rej., 13 avril 1816 (M. Aumont, rapp.), PaZ.378.
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1170. Textes qui lé'désignent.
1171. Il peut siéger'à toutes les assises de son ressort. - Il peut,

aussi, se faire'représenter.
1172. Qui le représente. .

1173. Peut-il se faire représenter auxJassises des départements autres

que celui où- siège la Cour impériale, par un des avocats

généraux de son parquet ou un de ses substituts près la

Cour ? — Oui. — Exemples,
1174. Il peut se faire représenter pour tout le débat ou pour une

partie du débat. — Exemples.
1175. Qui le remplace, au cas d'abseDce ou d'-empêchement.—

Exemples.-
1176. Les avocats et les avoués peuvent-ils être appelés en rempla-

cement?— Doutes sérieux, à cet égard.
*

1177. Jurisprudence dé la Cour de cassation belge. — Examen des

textes sur lesquels elle s'appuie. — Conclusion. :
1178. Incompatibilités et récusations.—Les règle?, applicables aux

juges, ne s'étendent point au procureur général.
, 1179. Raison de celte différence :— Le procureur général n'est pas

juge, mais partie.
1180. Conséquence : Point de cause d'incompatibilité contre lui.—

Exemples.
1181. Dès lors, point de droi.t de récusation contre lui.
1182. Controverse sous l'ancienne législation. — Trois systèmes.
1183. Règle définitivement admise : Le procureur général est soumis

à récusation quand il est partie jointe., non quand il est

partie principale. ..-,-.
1184. Art. 381 du.Code de procédure civile.-- Disposition conforme.
1185. Jurisprudence également conforme. — Exemples empruntés

• aux trois juridictions répressives.
1186. Protestation de criminalistés modernes,"sinon contre la juris-

prudence, du moins contre la loi. —- Mes réserves.
1187. Résumé de tout re paragraphe.

1168. Les juridictions de répression
1
ne sont jamais

complètement constiluées: qu'avec la présence et le Con-
cours d'un représentant de l'action publique. Cette règle
est générale et. absolue ; — générale , puisqu'elle domine
les tribunaux de simple police, les tribunaux de police
correctionnelle, les Cours d'assises; — absolue, puisque
l'absence du magistrat, en qui se personnifient ces fonc-
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lions, est une cause de nullité viscérale.êt d'ordre public.

1169. Le magistrat, que la loi a chargé des fonctions
du ministère public devant la Cour d'assises, est connu
d'avance; c'est le chef du parquet de la Cour impériale
duressort; c'est le procureur général*

~ - '

Le procureur général et le premier président ont, —

àpart la diversité de leurs attributions et de leur compé-
tence,— égalité de rang et d'autorité. Ils sont, l'un et

l'autre, relativement à la fonction dont ils sont revêtus,
l'expressionla plus;élevée de cette partie du pouvoir ju-
diciairedont les Cours souveraines ont reçu le dépôt.

1170. Celte indication synthétique des prérogatives
du procureur générales! notoire. Elle a, d'ailleurs, son

principeet sa base dans les textes les plus positifs.
« Le procureur général près la Cour impériale, — dit

« l'art. 271 du Code d'instruction criminelle, — pour-
« suivra, soit par lui-même, soit par son substitut, toute
« personne mise en accusation..... »

« Les procureurs généraux, — dit l'art. 45 de la loi
«du 20 avril 1810,—' exerceront l'action delà justice
«criminelle dans toute l'étendue de leur ressort..... »

« Toutes les fonctions du ministère public , — dit, de
« soncôté, l'art. 42 du décret réglementaire,—sont spé-
« étalementet personnellement confiées à nos procureurs
« généraux »

Descendantde cette disposition-principe à sesconsé-

quenceset à sesapplications, le décret ajoute :
«Art. 43. — Notre procureur général porte la parole

«auxChambres assembléeset aux audiencessolennelles,
«et la porte aussi aux audiences des Chambres, quand il
« lejuge convenable. »

Enfin, l'art. 284 du-Code s'est si bien inspiré de l'es-
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prit de la législation spéciale, qu'après avoir réglé le mode

de remplacement du procureur général pour les assises

des départements? il dit, en terminant : « Sans préjudice
« de la faculté que le procureur général aura toujours de

« s'y rendre lui-même, pour y exercer ses fonctions. »

1171. Telle est, en substance, l'attribution générale

confiée par la loi au chef du parquet; mais, on le com-

prend, l'exercice continuel d'une attribution aussi vaste

n'est point matériellement possible pour lui; de là, la

nécessité de rechercher : 1° qui le représente; 2° qui le

remplace, aux cas d'empêchement personnel et d'empêche-
ment de ses auxiliaires ; 3° quelles sont les causesd'incom-

patibilité ou de récusation d'où les empêchements peuvent
naître pour eux.

1172. Qui représente le procureur général.
— Les lois,

qui, en instituant les tribunaux et les Cours, ont organisé
leurs parquets, ont, en même temps, réglé ce droit de

représentation. On peut s'en convaincre, en les relisant ;
mais je n'ai point à m'y arrêter, le Code d'instruction

criminelle contenant, sur ce point, les prescriptions les

plus précises.
Et' d'abord, le principe de ce droit est écrit dans l'ar-

ticle 271 du Code. J'en ai cité le texte sous le n° 1170,
et l'on a pu y lire que le pouvoir de poursuivre toute per-
sonne mise en accusation s'exerce, soit par le procureur

général, soit par son substitut. Voilà le principe; en voici

les applications.

S'agit-il de la Cour d'assises du chef-lieu judiciaire?
Le Code d'inslruclion criminelle dit, — art. 252, — que
« les fonctions du ministère public seront remplies, soit
« par le procureur général, soit par un des avocats génè-
« raux, soit par un des substituts du procureur général, »
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et il ajoute,
— art. 265, — que « le procureur général

« peut, même étant présent, déléguer sesfonctions à l'un

« de ses substituts, el que cette disposition est commune
« à la Cour impériale et à la Cour d'assises. »

S'agit-il des Cours d'assises des autres départements
du ressort? Il dit, — art. 253, rectifié par la loi du

21 mars 1855, — que « la Cour d'assises sera com-

« posée : 1°....,; 2° ; 3° du procureur impérial près
« le tribunal ou de l'un de ses substituts, » et il ajoute,
— art. 284, —

que « le procureur impérial W remplacera
« près la Cour d'assises le procureur général dans les dé-
« parlements autres que celui où siège la Cour impé-
«riale. »

La règle concernant la délégation de l'attribution est

donc aussi certaine que la règle concernant l'attribution

elle-même.

1175. L'art. 284, dont nous venons de vérifier la te-

neur, donne, dans un cas spécial, à cette délégation un

caractère tout particulier. On sait, par lui, d'un côté, que,

lorsqu'il s'agit des assises des départements, les attribu-

tions du procureur général se personnifient dans le pro-
cureur impérial du tribunal, siège de la Cour d'assises;

et, d'un autre côté, que le procureur général peut, si bon

lui semble, s'y rendre de sa personne et tenir l'audience.

Peut-il, également, s'y faire représenter, soit par un des

avocatsgénéraux, soit par un des substituts de la Cour

impériale?

M L'art. 284 portait originairement : Le procureur impérial cri-

minel; mais on sait que cette fonction a été supprimée par l'art. 1er

dela loi du 25 déc. 1815, et qu'aux termes de l'art. 2 de cette loi, elle

est « exercée par les procureurs impériaux près les tribunaux de pre-
< niière instance des arrondissements dans lesquels siègent les Cours
' d'assises, ou par leurs substituts. »
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Il le peut, sans aucun doute, aux termes de toutes les

lois de la matière, el, spécialement, des dispositions com-

binées de l'art. 47 de la loi du 20 avril 1810 el de l'ar-

ticle 42 de la loi du 6 juillet de la même année (4).

Ce droit a été, d'ailleurs, reconnu et consacré par
l'arrêt suivant : '

«Attendu que l'art. 284 du Code d'instruction crimi-

nelle donne au procureur général la faculté de se trans-

porter lui-même auprès des Cours d'assises du ressort,

pour y exercer sesfonctions ;
« Qu'en lui confirniant cette prérogative, les art. 45 et

47 de la loi du 20 avril 1810, combinés avec l'art. 42

du décret du 6 juillet de la même anuée, lui confèrent,
en outre, le droit de s'y faire représenter par l'un desof-
ficiers de son parquet, lorsqu'il juge cette mesure néces-
saire dans l'intérêt de la justice (2).

1174. Un des corollaires certains de ces premières

règles, c'est que le procureur général peut se faire repré-
senter aussi bien pour une partie des débats que pour le
déliât tout entier.. L'art. 7 de la loi du 21 avril 1810 ne

s'applique point, ici. L'ordre qu'il donne aux magistrats

(') Art. 47. -—Les .substituts du procureur général exercent la

•même action, dans les mêmes cas, d'après les mêmes règles, sous la

surveillance et la direction du procureur général....
'

Art. 42. — Les avocats généraux et les substituts ne participent à

l'exercice des fonctions, du ministère public que sous la direction des

procureurs généraux.
P) Rej., 29 mars 1832 (M. Rives, rapp.), BullAGI; — Pal.%S.

— Cet arrêt juge une question de plus ; il décide « qu'aucune dispo-
« sition législative n'exige qu'il soit donné connaissance de cette dé-
« légation à l'accusé, .avant l'ouverture des débats. » C'est là un point
de doctrine si positif .qu'il méritait à peine une mention. Lorsque
s'ouvrent les assises,, l'accusé se trouve en présence, non d'une indi-

vidualité, mais d'une institution, non d'un magistrat déterminé, mais

du ministère public.
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d'assisterà toutes lesaudiencesdela causeest limitativement im-

poséaux juges, d'abord, par une raison de texte, et surtout

parcette considération, bien autrement élevée, que lés fonc-

tionsdu ministère public sont indivisibles. C'est là un point
de jurisprudence vérifié en toutes matières, — matière

civile, — matière correclionnelle,— matière criminelle.
Et d'abord, la force et les conséquences du principe

del'indivisibilité ont été mises en relief toutes les fois que
l'on a cherché à les contester ou à les restreindre. Nous en

avons déjà rencontré des exemples et, notamment, à

proposdel'acte d'accusation(nos 12 et 13). En veut-on un

exemple nouveau ? Je le demanderai au cas où un simple
substitut aurait, sans délégation de son chef, interjeté appel
d'unjugement de police correctionnelle. La Cour de cas-

sationatoujours reconnu la validité de cet appel, par ce

motif » qu'aux termes de l'art 43 de la loi du 20 avril

1810, les fonctions du ministère public sont exercées par
lessubstituts du procureur du roi, comme par le procureur
duroi lui-même, attendu que le ministère public est indi-

visible, et qu'il existe, entre tous les officiers qui le com-

posentdans un tribunal, une communauté de fonctions,

d'obligations et de droits W. »

Appliquant ce principe à la question, objet de notre

examen,la Cour de cassation en a fait état dans les termes

suivants:
« Attendu que l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810, in-

voqué par le demandeur, ne concerne que les juges;

qu'il est étranger aux officiers du ministère public, aux-

quelsil ne saurait être appliqué ;

«) Cass., 3 sept. 1829 (M. Gary, rapp.); Bull.mi ;—Pal. 438 ;
- 29 mars 1822 (M.Ollivier, rapp.),iM.138 ; - PaJ.237;
- 14 mai 1825 (M. de Cardonnel, rapp.), Bull.ne; — PaV.iU;

'

- 19fév. 1829 (M. le baron'Bernard, rapp.), .Bî^.113;— Pal.108.
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« .Que le ministère public étant indivisible, il n'est pas

nécessaire, pour satisfaire à la loi qui exige sa présence,

que ce soit le même membre du parquet qui assiste à

toutes les audiences de la même affaire... W. »

1175. Remplacements. —Ces règles,
— qui suffisent

au besoin du service, lorsqu'aucun obstacle ne menace de

troubler la marche de l'accusation et d'interrompre le

cours de la justice,
-— ont reçu, en prévision de cette

menace, une extension rationnelle. Les officiers du minis-

tère public peuvent être remplacés. Ils peuvent l'être par
les autres magistrats de la Cour et du tribunal chef-lieu,

conseillers, président, vice-présidents ,' juges et juges

suppléants. A cet égard, ils sont soumis, avec les mem-

bres composant la Cour d'assises, à une loi commune,

placés qu'ils sont, à l'égal les uns des autres, sous l'em-

pire de la même nécessité.

Cette assimilation n'est point uniquement, d'ailleurs,
le résultat soit de la force des choses, soit de la puissance
des analogies. Elle repose également sur des textes posi-

tifs, au premier rang desquels se place l'art. 84 du Code

de procédure civile, qui porte : « En cas d'absence ou
« d'empêchements des procureurs impériaux et de leurs
« substituts, ils seront remplacés par l'un des juges ou
« suppléants. »

(^ Rej., 15 nov. 1815 (M. Aumont, rapp.), PalAiO; — D.P.16.

455;
— 20 janv. 1826 (Aff. correction., M. Chantereyne, rapp.), Pal.11;
— 6 avril 1827 (M. Mangin, rapp.), Pal.3Ti;
— 29 mars 1832 (M. Rives, rapp.), cité sous le numéro précédent:
— 11 sept. 1834 (M. Rives, rapp.), D.p.40.345;
— 18 avril 1836 (Aff. civ., M. Bonnet, rapp.), PaJ.1264 ; — S.D.

36.477;
— 10 août 1837 (M. Isambert, rapp.), .BwZZ.303.
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Les lois organiques se sont emparées, à leur tour, de

cette règle, et si l'on veut bien les parcourir, — depuis
le décret du 30 mars 1808 jusqu'à la loi du 10 décembre

1830, — si l'on veut bien s'arrêter, surtout, sur les nom~-

breusesdispositions de ces lois, relativement aux conseillers

auditeurs,aux juges auditeurs, aux juges suppléants, on verra

que, partout, les empêchements ont été prévus et les

remplacements organisés dans des termes identiques pour
les membres de la Cour d'assises et pour les officiers du

ministère public.

Du reste, la Cour de cassation a constamment rejeté
les pourvois qui cherchaient leur appui dans l'incom-

pétencesupposée des magistrats appelés en remplacement

et, par exemple, dans l'incompétence des conseillers audi-

teursW ou des juges suppléants.
« Attendu, — dit l'un des arrêts rendus à l'occasion des

suppléants, — que l'art. 84 du Code de procédure civile

disposed'une manière générale... ;

«Que, si l'art. 264 du Code d'instruction criminelle,

après avoir autorisé les juges suppléants à remplacer à la

Gourd'assises les juges des Cours d'appel et les juges des

tribunaux de première instance, ne contient pas, à leur

égard, la même disposition relativement aux fonctions du

ministère public, il n'en résulte aucune dérogation au

principe général de l'art. 84 du Code de procédure ci-

vile, qui, depuis, a, d'ailleurs, été confirmé par les art. 20,

21, 22, 23 du décret du 18 août 1810 et, notamment,

par l'art. 3 de la loi du 10 déc. 1830, portant : « les juges
« suppléants pourront être appelés aux fonctions du mi-

«nistère public, si les besoins du service l'exigent (2). »

W Rej., 2 mai 1839 (M. Gilbert des Voisins, rapp.), inédit.
»> Rej., 25 avril 1851 (M. de Glos, rapp.), BuM.VSO ;
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1176. Une question s'élève, ici. L'assimilation exis-

tant entre le remplacement des juges et le remplacement

des officiers du parquet peut-elle aller jusqu'à autoriser

l'appel d'un avocat ou d'un avoué, pour remplir, à la Cour

d'assises, les fonctions de procureur général ?

Je ne connais pas, sur cette question, de précédent

dans notre jurisprudence moderne W; et, du reste, comme

il est fort improbable qu'on se décide à maintenir à l'au-

dience une affaire, en l'absence de l'avocat général ou du

substitut qui s'était préparé à la soutenir, la difficulté à

un intérêt plutôt théorique que pratique. Je dirai même

qu'à mes yeux il y aurait quelque inconvenance à la lais-

ser se produire. J'estime trop haut les soins que récla-

ment, des magistrats chargés du ministère public, l'étude

préalable des accusations, j'attache trop de prix à la ma-

turité de leur examen, et à la conscience avec; laquelle ils

doivent peser les: éléments du procès avant de prendre

parti contre l'accusé, :pour admettre un empêchement et

un remplacement subits, pour m'habituera la pensée d'un

procureur général pris en dehors, de la magistrature, et

surtout, d'un procureur général improvisé. Quoi qu'il en

soit, si cette pensée n'arrête pas une Cour d'assises, et si,

par suite, la difficulté se pose devant la Cour de cassation,

que résoudre? .......

1177. Je lis, dans le Résumé méthodique de M. JULES

ANSPACH, avocat et docteur en droit à Bruxelles, que, pat-
deux arrêts émanés de la Cour de cassation belge,—arrêts

(U Dans notre ancien droit, le ministère public pouvait se faire

suppléer par des praticiens, gradués, avocats. On peut s'en con-
vaincre en ouvrant les commentateurs du temps et, mieux encore, en
recourant à l'édit de mai 1586 ; mais c'est, ici, un simple souvenir

historique. A cet égard, l'état actuel de notre législation criminelle ne

permet plus d'emprunter au passé ou ses traditions ou ses règles,
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des 4 octobre et 8 décembre 1851, — les avocats et les

avoués ont été exclus du droit de remplacer, aux assises,
le ministère public. Cette solution sourit à mes idées ;
mais est-elle conforme aux textes ?

On le suppose, en se rattachant aux art. 49 du décret

du 30 mars 1808, et 21 de la loi du 18 août 1810. Le

premier de ces articles prévoit le cas de l'empêchement
des juges et il autorise leur remplacement par un avocat

ou un avoué; mais, s'il parle des juges, il ne parle pas du

ministère public, et il semble, par cela même, l'exclure.

L'art. 21 paraît plus décisif encore. Il prévoit l'empêche-
ment successif de tous les magistrats du parquet, et il or-

donne leur remplacement, par qui? «Par un juge ou
« par un auditeur ou, enfin, par un suppléant. » Le si-

lence gardé par cet article sur les avocats et les avoués,
le mot enfoi qui le termine, pour fixer, en quelque sorte,
le dernier échelon de cette hiérarchie toute spéciale, dé-

fendent, semble-t-il, d'ajouter deux échelons de plus à

cette hiérarchie.

Voilà l'argument et, —quoique, d'ordinaire, je me dé-

fie des systèmes fondés sur cet adage : Qui dicit de uno

negatdealtero, — je ne puis m'empêcher de reconnaître
• qu'il est sérieux. Toutefois, il n'est pas sans réponse. En

effet, en visant les deux articles que je viens de résumer,

on est bien loin d'avoir épuisé toutes les dispositions légis-

latives qui se rapportent à la question. Il en est deux qui

nous sont déjà connues (n° 1155) et qui m'arrêtent. La

première est celle de l'art. 30 de la loi, sur les écolesde

droit, du 22 ventôse an xii. Par cet article, les avocats

et les avoués sont « appelés, en l'absence des suppléants,
« à suppléer les juges, les commissaires du Gouvernement et

«leurs substituts. » La seconde disposition est celle de

l'art. 35 du décret, sur la profession d'avocat, du 14 dé-

II. 36
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cembre 1810, où nous avons déjà lu que les avocats

« seront appelés, dans les cas déterminés par la loi, à

« suppléer les juges et les officiers du ministère public... »

Ces articles sont catégoriques ; ils ne disposent pas par
voie de prétention, et leur sens me paraît aussi général,
aussi étendu que possible. Je n'oserais donc pas affirmer

qu'ils ne doivent point prévaloir sur ceux dont la Cour de

cassation belge a fait la basede ses décisions. Je ne l'af-
firmerais qu'autant que je pourrais me décider à faire
dominer la lettre de la loi par son esprit, si tant est que
cet esprit se révèle par les considérations de haute con-
venancesous l'influence desquelles j'ai placé les premiers
termes de celte question. Dans tous les cas, si ces consi-
dérations ne valent point comme obligation légale, comme

règle de droit, elles valent, sanscontredit, comme con-
seil de prudence, comme règle de conduite; je les renou-
velle donc, afin de déterminer les Cours d'assisesà s'ab-
stenir et à renvoyer l'affaire, plutôt que d'emprunter au
barreau un de sesmembres et de le transformer, je le ré-

pète, en procureur général improvisé.

1178. Incompatibilités et récusations.— En celle ma-

tière, plus d'assimilation à établir entre les magistrats
composant la Cour d'assiseset le magistrat chargé d'y
remplir les fonctions du ministère public. Une différence
radicale les sépare : les premiers, -— comme on Ta vu,
du n° 1070 au ii° 1096,—sont soumis à la loi des incom-

patibilités et des récusations; l'officier du ministère pu-
blic en est exempt.

1179. La raison de cette différence s'élève au-dessus
d'une raison de texte. Il est certain, sans doute, qu'au-
cune disposition de nos lois ne rend commune au pro-
cureur général et à sesdivers représentants la théorie de
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nos Codes sur les récusations et les incompatibilités ; mais
c'est là le petit côté de la question. La cause véritable est
dans la différence si profonde des fonctions : les magis-
trats composant la Cour d'assises sont juges ; — l'officier
du ministère public est partie.

1180. Les conséquences, qui découlent de la qualité
departie appartenant au procureur général, se manifestent
et se démontrent d'elles-mêmes. La jurisprudence, d'ail-

leurs, a nettement déterminé leur portée.

S'agit-il des incompatibilités? Il est de principe constant,
aux termes de cette jurisprudence, qu'aucun des motifs,

qui frappent les juges, ne frappe le procureur général.
Ainsi, peuvent siéger, comme procureur général, aux as-

sises :

1° Le magistrat qui, au même titre, a fait le rapport et

a requis, dans l'affaire, devant la chambre des mises en

accusation M;
2° Le magistrat qui a fait partie, comme conseiller, de

cette chambre et qui a concouru, à ce titre, à l'arrêt de

renvoi de l'accusé devant la Cour d'assises (2);
3° Le magistrat, parent, au degré prohibé, des con-

seillers ou juges qui composent cette Cour (3).

1181. Ces exemples sont décisifs et ils nous auto-

risent à affirmer, d'avance, que le magistrat appelé à

(« Rej., 21 sept. 1827 (M. Busschop, rapp.), Pal.80$ ; — D.p.27.

502.
<*> Cass., dans Tint, de la loi, 30 juillet 1847 (M. Isambert,

rapp.), JBWM.293; — D.p.47.319.
P) Rej., 21 juin 1838 (M. Isambert, rapp.), Bull.2$i; — S.D.38.

672. —Dans cette affaire, le père était membre de la Cour d'assises

et le fils y siégeait comme procureur général ;
— 16janv. 1851 (M. Isambert, rapp.), BullM. — Il s'agissait,

dans cette affaire, du beau-père et du gendre.
36.
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exercer, aux assises, les fonctions du ministère public ne

peut être jamais récusé.

1182. On a souvent agité cette question sous notre

ancien droit et elle a eu le privilège de diviser, alors, les

criminalistes, et de donner lieu à une foule de systèmes.
Dans le premier de ces systèmes, on assimilait aux juges
l'officier du parquet et on le considérait comme pouvant
être récusé, aussi bien qu'eux, et pour les mêmes causes.

Dans le second, on adoptait la thèse contraire, et on sou-

tenait que le ministère public ne pouvait être récusé dans

aucun cas. Le troisième système s'éloignait des deux pre-
miers en ce qu'ils pouvaient avoir de trop absolu, et, se

plaçant entre eux comme un terme moyen , il accordait

ou refusait le droit de récusation, selon que le ministère

public était partie jointe ou partie principale. Il transfor-

mait ainsi en règle ces paroles du chancelier D'ÀGUESSEAU:
« Ceux qui exercent le ministère public ne sont point
« récusables, parce qu'ils sont regardés comme parties
« principales et nécessaires, plutôt que comme juges,
« dans les matières criminelles qu'ils instruisent à leur
« requête W. »

1183. Ce systèmeprit faveur, et il était unanimement

accepté, lorsque intervint la législation intermédiaire et,

spécialement, la loi du 23 vendémiaire an rv. Cette loi

autorisait, on le sait, la récusation péremploire contre les

juges, c'est-à-dire, le pouvoir abandonné discrétionnai-
rement aux plaideurs de désorganiser les tribunaux. Elle

ne pouvait être, elle ne fut qu'éphémère. Constatons,
toutefois, qu'elle disait (art. 4) : « Les officiers, remplis-

W D'Aguesseau, OEuvres complètes, Lettre du S mai 1731, t. TOI,

p. 10.
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« sant le ministère public , ne sont récusables péremp-
« toirement dans aucun cas. »

1184. Apparut, bientôt après, le Code de procédure
civile. Ce Code donna raison, en ces termes, à la saine

théorie de l'ancien droit :
« Art. 381. — Les causes de récusation relatives aux

« juges sont applicables au ministère public, lorsqu'il est
« partie jointe; mais il n'est pas récusable lorsqu'il est
« partie principale. »

Telle est la loi civile, ou, plutôt, telle est la loi générale

(n° 1099) ; or, comme le ministère public est partie princi-

pale devant toutes les juridictions répressives,—tribunaux
de simple police, — tribunaux correctionnels,— Cours

d'assises,—il s'ensuit que, devant ces juridictions, il n'est

récusabledans aucun cas.

1185. Telle est la loi, ai-je dit; telle est aussi la doc-

trine de la Chambre criminelle, doctrine d'autant plus
ferme qu'elle a été étendue, avec un grand caractère

d'homogénéité, aux trois juridictions de répression.
La première affaire s'est présentée devant un tribunal

de simple police, sous l'empire du Code du 3 brumaire

an iv. Une récusation avait été dirigée par le prévenu
contre le ministère public, et le juge avait renvoyé les

parties devant les tribunaux compétents, pour être fait droit

sur ladite récusation. Cassation par ce motif « que nulle loi

n'autorise la récusation contre le ministère public, agissant

d'office, et qu'ainsi une semblable récusation doit être

réputée comme ne pouvant exister W. »

Dans la seconde affaire, il s'agissait d'un tribunal cor-

(i) Cass., 14 fév. 1811 (M. Liborel, rapp.), BullM ; — PalAOS ;

-S.D.11.356; — D.p.11.411.
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rectionnel, et voici,—d'après le réquisitoire pris, de l'ordre

du garde des sceaux, par le procureur général près la

Cour de cassation,— comment l'incident s'était produit :

« Le procureur du roi, croyant avoir des motifs pour
ne pas porter la parole dans l'affaire, présenta requête au

tribunal et conclut à ce qu'il fût dit que ses motifs étaient

bien fondés, et qu'il devait s'abstenir de connaître du procès.
— Le tribunal, faisant droit à la requête, admit les causes

d'abstention et déclara, en conséquence, que le pirocureur
du roi était dispensé de porter la parole dans l'affaire. »

Après cet exposé, le procureur général ajoute : «Le

tribunal... manquait absolument d'autorité et de caractère

pour connaître de cette demande, et le procureur du roi,
en la lui soumettant, a supposé une attribution qui
n'existait pas. —Le principe est certain; il a fait partie
de notre droit public, dans tous les temps: le ministère

public, lorsqu'il agit comme partie principale, a le même

caractère, pour la vindicte publique, que la partie civile

pour les intérêts privés; il ne peut être récusé. L'art. 381

du Code de procédure civile le dit formellement.

a Que des motifs de délicatesse portent le procureur du

roi à se mettre à côté du procès et à se reposer sur un de

ses substituts, c'est un point de fait dont la loi ne s'occupe

pas, et que personne n'a le droit de critiquer. Mais qu'on

provoque une décision sur un point qui n'en est pas sus-

ceptible, et qu'on suppose, dans un tribunal, un pou-
voir de statuer qu'il n'a pas, c'est ce qui est contraire à

l'ordre public. »

Sur ce réquisitoire, la Cour, en adoptant les motifs, a

cassé le jugement qui lui était déféré.

Enfin, la Cour, s'appuyant sur les mêmes motifs, a

également cassé,—comme on l'a vu sous le n° 1174—un

arrêt de la Cour d'assises de Pondichéry, qui, considérant
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les causes d'incompatibilité et de récusation, comme

applicables au ministère public, avait refusé d'admettre
au droit de siéger devant elle, en qualité de procureur

général, un conseiller auditeur, qui avait concouru à
l'arrêt de mise en accusation W.

1186. Rien de plus concluant que ces arrêts; rien de

plus conforme au texte si précis de la loi; rien de plus en

harmonie avec cette grande règle de notre droit public,

qui a son reflet, je dirai presque son rayonnement, jusque
dans les qualifications de ministère public, de partie pu-
blique, de dépositaire de l'action piublique, d'organe de la

vindicte publique, à l'aide desquelles on désigne tradition-

nellement, dans le langage du palais, comme dans le

langage de la loi, le procureur général et ses substituts

de tous les degrés ; — et, cependant, une vive controverse

s'est élevée sur ce point.

Frappés des considérations par lesquelles avaient été

séduits, dans d'autres temps, les partisans du système

qui assimilait aux juges les gens du roi, des criminalistes

modernes, faisant autorité, ont pris hautement parti
contre l'art. 381 de notre nouveau Code. Soumis à la

jurisprudence, ils protestent contre la loi. Cette protestai-
lion doit-elle être écoutée? J'hésite à le croire. Je serais

plutôt enclin à penser que, dans un problème législatif,
éminemment complexe, elle n'a pas fait une part suffisante

aux véritables éléments de la solution. Quoi qu'il en soit,

je n'ai point à contrôler, ici, une protestation semblable;
elle échappe à la compétence restreinte que je me suis

assignée, et je me renfermerai scrupuleusement dans les

limites de cette compétence pour me rattacher, en pre-

W Cass., dans l'int. de la loi, 28 janv. 1830 (M. Gary, rapp.)
cité sous le n° 1174.
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mier lieu, à la loi; en second lieu, à une jurisprudence,

qui l'a si bien comprise et si bien appliquée.

1187. Et maintenant, je me crois autorisé à poser en

règle, pour résumer tout ce paragraphe :

1° Que la Cour d'assises n'est jamais régulièrement

constituée qu'avec la présence et le concours du magistrat

chargé du ministère public ;

2° Que ce magistrat est le procureur général ;

3° Qu'il peut siéger, de sa personne, à toutes les as-

sises de son ressort;

4° Qu'il peut, aussi, s'y faire représenter, soit par les

^avocats généraux de son parquet, soit par ses substituts

près la Cour, soit par ses substituts près le tribunal, siège
de la Cour d'assises ;

5e Qu'aux cas d'absences ou d'empêchements, il peut

s'y faire remplacer par les conseillers, les juges, lesjuges-

i suppléants et, peut-être aussi, par les avocats et les

avoués ;

6° Que, partie publique, il n'est soumis à aucune des

causes d'incompatibilité qui atteignent les juges et qu'en

conséquence il jouit, d'une manière absolue, de ce privi-

lège, que. l'on appelle traditionnellement la prérogative de
' n'être point sujet à récusation.

§ 7. — Du greffier.

N° 1188. Point de constitution régulière de la Cour d'assises sans la pré-
sence et le concours d'un greffier.

1189. Ce greffier, c'est le greffier de la Cour ou du tribunal, siège de
la Cour d'assises.

1190. Il peut se faire représenter par ses commis assermentés ;
1191. Pour fout le débat ou pour partie.
1192. Il peut, aussi, se faire représenter par une personne étrangère

au greffe ;
1193. Mais à la condition que cette personne sera préalablement sou-

mise au serment.
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J194. Question transitoire sur la valeur du serment professionnel,
lorsqu'il n'a pas été accompagné du serment politique.— Le
serment des greffiers et commis greffiers est déterminé, au-

jourd'hui, par le décret du 5 avril 1852.
1195. Règle qui protège le greffier contre les réclamations desparties

toucbant sa capacité légale.
1196. Les règles, concernant les incompatibilités et les récusations,

ne s'étendent point au greffier.
1197. Résumé.
1198. Observation générale, pour clore cette section.

1188. La présence, à la Cour d'assises, d'un greffier,
est indispensable comme celle d'un officier du parquet.
Cettenécessité commune dérive, sans doute, de motifs

divers; mais elle est impérieuse pour le greffier, aussi bien

que pour le magistrat.
Le greffier a pour mission d'assister à tous les actes du

juge; de les retenir, selon leur nature, dans un procès-
verbalou dans un arrêt ; de leur imprimer par sonattache
le caractère d'authenticité qu'ils empruntent à sa qualité
d'officier public ; et, enfin, de les recueillir, afin de les

garderen minute et d'en délivrer expédition à qui de droit.
Si lesdernières parties de cette mission sont chosesdu

greffe, les premières sont nécessairement chosesde l'au-

dience;aussi, il est de principe absolu, dans notre orga-
nisationjudiciaire, qu'un greffier est attaché à chaque ju-
ridiction, et, pour spécialiser la règle, qu'un greffier est
attachéà chaque Cour d'assises.

1189. Le greffier, qui remplit cette fonction, est,—

lorsqu'il s'agit des assisesdu chef-lieu judiciaire, — le

greffierde la Cour impériale (art. 252 du Code d'instruc-
tion criminelle), — lorsqu'il s'agit des assises des autres

départements du ressort,—le greffier du tribunal (art. 253
du Code, rectifié par la loi du 21 mars 1855).

1190. Le greffier peut-il se faire représenter?Sansau-
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cun doute, et par une raison générale, semblable à celle

qui a fait admettre le même droit de représentation au

profit du procureur général, c'est-à-dire par cette raison

d'indivisibilité, qui existe entre le chef du greffe et ses

commis, comme entre le chef du parquet et ses officiers.

Toutes les lois de la matière contiennent, d'ailleurs, sur

ce point, des dispositions expresses. Je mebornerai à rap-

peler les deux articles que je viens de citer. Le premier,
—l'art. 252, — dit que « le greffier y exercera ses fonc-

« lions par lui-même ou par l'un de ses commis asser-

mentés; » le second, —l'art. 253, — dit que « dans les

« autres départements, la Cour d'assises sera composée:
« 1°. . . ., 2°. . . -, 3°. . . ., 4° du greffier du tri-

« bunal, ou de l'un de ses commis assermentés. »

1191. Une des conséquences de ce droit de représen-

tation, que nous avons déjà rencontrée, sous len" 1174,
à l'occasion du procureur générai, se produit également

pour le greffier. Il peut, selon qu'il le juge convenable,
se faire représenter pour le débat tout entier ou pour une

partie seulement. C'est une règle dont la démonstration

n'est plus à faire. Je me borne à ajouter qu'elle n'a jamais
donné lieu à difficulté et qu'elle est presque toujours sui-

vie dans les longs procès.

1192. Au cas d'absence ou d'empêchement du chef

du greffe et de tous ses commis, peut-on les faire rempla-
cer ? Ici, encore, point de doute. La nécessité d'assurer

le cours de la justice l'exige, et la jurisprudence le per-
met. J'en ai pour preuve l'arrêt rendu, au rapport de

M. Jacquinot-Godard, le 3 septembre 1853. Cet arrêt a
validé une procédure dans laquelle le président avait pro-
cédé à l'interrogatoire de l'accusé avec l'assistance d'un

individu pris en dehors des commis assermentés du greffe
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(n° 245). Or, comme la présence du greffier est obligée,
aussi bien pour l'interrogatoire (art. 296), que pour l'au-

dience, la règle, consacrée dans un cas, s'applique forcé-
ment à l'autre. C'est, d'ailleurs, ce dont on n'a jamais
douté dans la pratique.

1193. Toutefois, une condition est indispensable pour
donner l'aptitude légale au tiers que l'on institue ainsi ;
il faut l'assermenter. Le serment est, ici, de substance.
La loi ne reconnaît qu'à cette condition le commis
du greffe. Sans le serment, point de caractère public
pour l'individu institué; c'est un scribe et non un

greffier. Lors donc que l'on est contraint de remplacer
les officiers du greffe, on doit, pour instituer régulière-
ment celui que l'on appelle en leur lieu et place, lui faire

prêter le serment auquel ces officiers sont soumis.

1194. Une question s'est élevée à l'occasion de ce ser-
ment. Avant le décret du 5 avril 1852, qui détermine les
termes mêmes de celui auquel seront assujettis, à l'avenir,
lesgreffiers et commis greffiers, deux serments étaient à

prêter, le serment professionnel et le serment politique.
Un commis greffier n'avait prêté que le premier. Etait-il

régulièrement institué? La Cour de cassation a résolu

affirmativement celte question, par ce motif que le ser-

ment politique n'était à demander « qu'aux magistrats
et aux greffiers recevant du Gouvernement une institution

nouvelle, » et non aux commis greffiers, nommés par le

greffier, qui peut les révoquer, et qui n'ont point à recevoir

cetteinstitution W.
'

1195. Cette question, toute transitoire, n'a plus à se

reproduire aujourd'hui; depuis le décret du 5 avril 1852,
lesgreffiers et leurs commis sont soumis à un seul et même

i») Rej., 21 nov. 1850 (M. Faustin-Hélie, rapp.), #MM.575.
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serment. Au surplus, la jurisprudence donnerait un moyen

plus radical et non moins juridique d'éconduire toutes

les réclamations pouvant s'élever contre le plus ou moins

de régularité de l'institution accordée au greffier ou à ses

commis. Il est, en effet, de règle constante que l'investi-

ture du juge, de l'officier du parquet, de l'officier du greffe
est un acte de haute administration qui-ne relève jamais
du contrôle judiciaire, encore moins du contrôle des par-
ties* II peut me suffire, ce me semble, de rappeler cette

règle, pour l'élever au-dessus de toute contestation. Et,

d'ailleurs, si j'avais à la justifier pour les officiers du

greffe, je pourrais invoquer deux arrêts décisifs.

Le premier a statué dans une espèce où l'on contestait

la capacité du greffier. L'arrêt a répondu « qu'il n'entre

pas dans les attributions de la Cour de vérifier si le gref-
fier d'un tribunal ou d'une Cour réunit les qualités néces-

saires pour exercer ses fonctions, et que son exercice seul

forme une présomption légale que le Gouvernement ou

ses agents ont fait, préalablement, toutes les vérifications

que veut la loi (*). »

Le second arrêt a eu précisément à résoudre une dif-

ficulté que le serment avait fait naître. A-t-il pris sa raison
de décider dans la régularité du serment? Non. Après
avoir constaté que le commis greffier était assermenté, il

ajoute « que cet officier était dans l'exercice légal de ses

fonctions, et que le demandeur n'est point recevable à

contester devant la Cour et à proposer comme ouverture
à cassation la validité du serment professionnel prêté (2). »

Tel est le véritable principe. Il protégé, à lui seul,

(t) Rej., 8 mars 1816 (M. Chasle, rapp.), Pal.319; —S.C.K.165;
-D.P.16.431.

P) Rej., 21 juin 1850 (M. Isambert, rapp.), D.p.50.5.274.
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comme on le voit, l'exercice d'une fonction publique
contre l'abus des recherches et la témérité des attaques.

1196. Un principe non moins certain, c'est que toutes
les règles concernant les incompatibilités et les récusa-

lions sont sans application possible au greffier. Certes,
s'il est vrai que ces règles ne peuvent pas rejaillir du juge
sur le procureur général, il est vrai, à bien plus forte

raison, qu'elles ne peuvent pas rejaillir sur le greffier,
dont la fonction se rapproche si peu de l'une et de l'autre

fonction. Je me borne donc à énoncer le principe, en

ajoutant que jamais il n'a été contesté.

1197. En résumé, je pose en règle :

1° Que la Cour d'assises n'est régulièrement constituée

qu'avec la présence et le concours d'un greffier ;.
2° Que ce greffier est le greffier de la Cour ou du tri-

bunal, siège de la Cour d'assises;
3° Qu'il assiste à l'audience ou de sa personne ou par

un de ses commis assermentés ;
4° Qu'il peut, enfin, s'y faire représenter par une per-

sonneétrangère au greffe, pourvu que cette personne soit,

préalablement, admise au serment.

1198. Je suis arrivé au terme de l'examen des règles
concernant la composition de la Cour d'assises. Se con-

former scrupuleusement à ces règles est, pour les magis-

trats, un premier devoir ; mais apparaît, à la suite, un

devoir non moins sérieux. Ils doivent tenir la main à ce

que tout ce qui est de substance soit exactement consigné
dans le procès-verbal du tirage, dans le procès-verbal
desdébats et dans l'arrêt qui doit leur servir de couron-

nement.

Nous n'avons point encore à nous préoccuper de ces

documents, si considérables dans toute procédure crimi-
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nelle ; néanmoins, après avoir exposé les principes, il était

bon d'annoncer que nous aurions à veiller, plus tard, à

leur application. Cette recommandation adressée, d'a-

vance, aux présidents des assises et aux greffiers, est une

anticipation, sans doute; mais pourquoi m'en serais-je

abstenu, quand, à côté d'une raison certaine d'opportu-

nité, elle a une si grande importance ?

SECTIONII.

De la composition définitive du jury de session.

N° 1199. Observation préliminaire.
1200. Division du sujet.

1199. La Cour d'assises est constituée; mais le jury,
— sans le concours duquel elle ne peut procéder à l'exa-

men et au jugement contradictoires des accusations,—ne
l'est pas encore, et cependant, la session va commencer,

Le jury, qui doit fonctionner pendant cette session, est

connu, sans doute. La Cour impériale ou le tribunal chef-

lieu en a dressé le tableau, depuis dix jours au moins

(n° 589);
— Les trente-six jurés titulaires et les quatre

jurés supplémentaires, que le sort a désignés, ont reçu,

depuis huit jours, la notification qui les convoque

(n° 676);— Les accusés, qui doivent comparaître le

premier jour, ont également reçu la notification qui leur

est destinée (n° 706) ; — mais, ce jour venu, deux opéra-
tions sont encore à faire. Il faut, en premier lieu, pro-
céder à la composition définitive du jury de la session; il

faut, en second lieu, procéder à la formation du tableau

du jury dejugement.
Je vais exposer, ici, les règles concernant la première

de ces opérations.

1200. Pour former définitivement le tableau du jury
de la session, il faut s'assurer de l'exactitude des men-
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lions concernant l'inscription de chaque juré; vérifier si

le jury est au complet ; si tous ses membres sont idoines ;
si certains d'entre eux n'ont pas à se prévaloir de quelque
caused'excuse ou de dispense, etc., etc.. Il faut, peut-

être, à la suite, pourvoir à des remplacements plus ou

moins nombreux.

Cette opération se compose donc de deux parties bien

distinctes : Révision et retranchement, dans l'une, -— rem- -,

placement,dans l'autre.

Révision de la liste et retranchements.

§ 1er.— Leur objet et leur importance. ...... n° 1201 à 1250.

§ 2. — A quel moment ils ont lieu 1251 à 1253.

§ 3. — Par qui ils s'opèrent 125'r- à 1258.

§ i. — Dans quelle forme . 1259 à 1269.

§ 1er. — Objet et importance de la révision de la liste el des retran-

chements.

N° 1201. Division des opérations quecomporle la révision de la liste.

1202. Absences. — Absence sans excuse : — La Cour peut ou statuer

immédiatement ou faire faire une nouvelle notification.

1203. Absence avec excuse : — Si le motif parait fondé, la Cour

ordonne le retrancbemeni. — Si elle doute de la réalité de

l'excuse, elle la vérifie. —Si elle la'juge sans fondement, elle

condamne le juré à l'amende ou ordonne une nouvelle noti-

fication.
120*. La condamnation étant par défaut, opposition peut y être for-

mée. — Il n'y a ni forme spéciale, ni délai pour l'opposition.
1205. Elle peut être formée même après la clôture de la session.

1206. Mêmes règles quand le juré, présent le premier jour, s'absente

au cours de la session.

1207. A l'égard des accusés, l'absence est un fait auquel il faut se

soumettre, quelle que soit sa cause, et, dès lors, retranche-

ment nécessaire des jurés absents.

1208. Défaut d'aptitude. — Retranchement nécessaire.

1209. Défaut de domicile. — Même régie.
1210. Défaut de notification. — Même règle.
1211. Incapacité. — Même règle.
1212. Incompatibilité absolue.—Incompatibilité relative—Même

règle.
1213. Cause d'impuissance. — Même règle.
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1214. Cause de dispense.
— Même règle.

1215. Cause d'excuse légale. — Même règle, si l'exonération est ré-

clamée par le juré.
1216. Cause d'excuse accidentelle. —Même règle.

1217. Les retranchements sont permanents ou temporaires ; — pour
la session, comme pour une ou plusieurs affaires.— Exemples
de retranchements temporaires : officier instrumentale, in-

terprète, expert, témoin, avocat.....

1218. Autres exemples : Affaire majeure, indisposition

1219. Autre exemple : Juré défaillant qui se présente.
1220. S'il y a eu condamnation du juré, il faut, pour qu'il puisse re-

prendre sa fonction, que l'arrêt par défaut soit rabattu.

1221. S'il n'y a pas eu condamnation, ou si l'absence a été autorisée,
le juré reprend sa fonction, de droit el sans arrêt.

1222. Division en deux catégories des conséquences qui dérivent des
cas de retranchements, selon qu'ils ont été ou négligés à tort,
ou indûment opérés.

1223. Première catégorie. — Maintien, sur la liste de service, de

jurés qui auraient dû en être retranchés. — Confusion des

premiers éléments de la jurisprudence sur les conséquences
de ce maintien.— Deux fins de non-recevoir, admises d'abord,

expliquent cette confusion.

1224-. Première fin de non-recevoir. — Force probante de la liste
annuelle. — Erreur de ce système. — Sa limite.

1225. Seconde fin de non-recevoir. — Consentement de l'accusé. —

Distinction à faire, à cet égard. — Le consentement ne vaut

qu'autant qu'il ne s'agit ni d'une nullité expresse, ni d'une
nullité substantielle.

1226. 11ne vaut pas, quand il s'agit d'un défaut d'aptitude, — ou
d'un défaut de notification ;

1227. D'une cause d'incapacité ou d'incompatibilité absolue;
1228. D'une cause d'incompatibilité relative;
1229. D'une cause d'impuissance absolue.
1230. Il vaut, quand il s'agit d'un défaut de domicile, — d'une cause

d'impuissance relative, — d'une cause de dispense, — ou
d'excuse.

1231. Preuve de celle distinction empruntée aux arrêts intervenus

depuis la loi du 4 juin 1853.
1232. Résumé des règles qui précèdent.
1233. Recommandation sur l'étendue à donner à leur mise à exé-

cution.

1234. Du reste, la nullité résultant du maintien, sur la liste, dejurés
qui auraient dû en être retranchés, ne produit ses effets que
sous certaines conditions. — Diverses règles sur ce sujet.
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1235. Première règle. — Nullité constante, si la notification de la
liste ne contient que trente jurés, parmi lesquels un ou plu-
sieurs incapables.

1236. Nullité eneore, si, après une notification régulière, il ne se pré-
sente, au jour du jugement, que trente jurés, parmi lesquels
un. ou plusieurs incapables, — que l'incapable soit ou non
tombé au sort ;

1237. Ou qu'il ait été récusé.
1238. Seconde règle. — Même nullité, si un juré, non notifié, est

compris parmi les trente jurés nécessaires, qu'il soit ou non
tombé au sort.

1239. Troisième règle. — Quid, si la notification comprend plus de
trente jurés idoines et, en outre, un ou plusieurs jurés qui ne
le sont pas? — Distinction : — Si l'un de ces derniers fait

partie du jury de jugement, nullité, — Sinon, non.

1240. Quatrième règle. —Et il en est ainsi, au cas où il n'est pas
tombé au sort, et au cas où, tombé au sort, il a été récusé

par le ministère public ;
1241. Et, aussi, au cas où il a été récusé par l'accusé, si l'accusé n'a

point épuisé son droit de récusation.

1242. Résumé de toutes les règles concernant la première catégorie.
1243. Seconde catégorie. — Retranchement de jurés, qui auraient

dû rester sur la liste. — Les décisions de la Cour d'assises

ordonnant ces retranchements sont souveraines.

1244. Distinction faite, par certains auteurs, entre les décisions fondées

sur une raison de fait et les décisons fondées sur une raison

de droit. — Us n'admettent la souveraineté des décisions

que dans le premier cas.

1245. Cette distinction n'a point de base légale.

1246. Explication sur la portée de divers arrêts, invoqués, par erreur,
à son appui.

1247. La jurisprudence est conforme à mon opinion.
1248. Quoi qu'il en soit, il importe de se pénétrer de la loi pour

n'opérer de retranchement que dans les cas autorisés par elle.

1249. Résumé de toutes les règles concernant la seconde catégorie.
1250. Observation importante sur les conséquences de retranchements

indûmenls opérés, lorsqu'ils ont fait descendre la liste origi-
naire au-dessous de trente.—Distinction, selon que ce fait est

le résultat d'une erreur ou d'une combinaison systématique.

1201. L'opération à accomplir tend à une fin unique :

la réduction des quarante jurés, inscrits sur la liste de

session, au nombre réel des jurés présents et idoines.

II. 37
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Cette opération, pour être complète, comporte l'examen

de la liste de session aux sept points de vue suivants : les

absences,—les défauts d'aptitude, — les incapacités,
— les

incompatibilités,
— les causesd'impuissance,

— dé dispense,

et d'excuse.

1202. Absences.— Elles se produisent dans des condi-

tions qui varient. Parfois, le juré défaillant n'a fait parve-

nir ni lettre, ni excuse ; parfois, il a écrit pour s'excuser.

Dans le premier cas, la Cour vérifie l'original delà no-

tification. Lorsqu'il est régulier et qu'il ne laisse aucun

doute sur le point de savoir si le juré défaillant a été

touché par la citation, la Cour statue immédiatement et

condamne le juré à l'amende édictée par l'art. 396 du

Code d'instruction criminelle, combiné avec l'art. 19 de

la loi du 4 juin 1853.

Si, au contraire, la Cour éprouve quelques doutes, elle

cherche à s'éclairer, séance tenante, par une sorte d'en-

quête sommaire faite au milieu des autres jurés, des

membres du barreau, des huissiers de service, des com-

mis du greffe, etc. Si ses doutes persistent, elle commet

un huissier pour citer de nouveau le juré défaillant, ou

ordonne tel autre mode de vérification qu'elle juge con-

venable, et, provisoirement, elle surseoit à statuer.

1205. Dans le second cas, c'est-à-dire dans le cas où

le juré a cru devoir écrire pour expliquer la cause de son
absence et motiver ainsi une demande de retranchement,
la Cour en fait l'appréciation. Si elle considère cette cause
comme réelle et comme fondée, elle ordonne le retran-
chement. Si elle doute, si, par exemple, elle ne croît pas
à l'exactitude d'un certificat de médecin, elle commet un
autre médecin et surseoit à statuer. Si, enfin, l'excuse

proposée ne lui paraît point admissible, elle la rejette, en
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faisant suivre cette première partie de sa décision, soit

par une condamnation à l'amende du juré défaillant, soit

par un ordre donné à un huissier commis pour que le juré
soit cité de nouveau.

1204. S'il intervient une condamnation à l'amende,
comme cette condamnation est par défaut, celui qu'elle
fj'appe peut y former opposition.

Cette opposition n'est soumise, quant à sa forme, à
aucune règle spéciale. Il suffit, par exemple, pour qu'elle
soit régulière, que le juré se rende à l'audience, soit en

personne, soit par un fondé de pouvoir spécial, et qu'il
présente sa réclamation W. Elle ne paraît pas subordonnée

davantage à l'observation d'un délai quelconque. Dans le

silence absolu de la loi, à cet égard, certains commenta-

teurs ont pensé, cependant, qu'il fallait recourir aux pre-

scriptions générales du Code d'instruction criminelle et

que, dès lors, on devait considérer comme non recevable
aux termes de l'art. 187 de ce Code, toute opposition
faite plus de cinq jours après la signification de l'arrêt. ;

Je suis fort peu tenté de me rallier à cette opinion. Elle

oublie, ce me semble, que nous sommes en matière de

grand criminel, et que cette matière, réglée par une pro-
cédure qui lui est propre, ne relève pas de la procédure
correctionnelle ; elle oublie, surtout, que la convocation

des jurés est, non un acte de l'autorité judiciaire, mais

un acte de l'autorité administrative, et que la décision de

justice, qui réprime la désobéissance à l'acte de l'adminis-

tration, doit être considérée, si on veut lui attribuer une

portée rationnelle, comme ayant conservé à cet acte son

caractère d'origine. Je crois donc qu'il ne s'agit, ici, ni

<*) L'assistance d'un avoué n'est point nécessaire (Décision du mi-

nistre delà justice du 4 mars 1828).
37.
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déformes, ni de délai et que, si le condamné n'a point

rendu la condamnation irrévocable en l'exécutant, aucune

forclusion ne peut lui être opposée.

1205. On ne peut pas non plus lui opposer, comme

motif nouveau de forclusion, cette circonstance qu'il a

laissé se clore la session pour laquelle il avait été convo-

qué. Si les sessions des Cours d'assises sont temporaires,

la juridiction est permanente et, dès lors, le condamné

peut, après la clôture de la session dans laquelle a eu lieu

l'arrêt de défaut, saisir l'une des sessions suivantes ;. mais

il doit bien se garder de saisir la première, si elle est close ;

c'est ce que décide, et par des motifs sans réplique,
l'arrêt suivant :

« Attendu qu'aux termes des art. 260 du Code d'in-

struction criminelle et 19 de la loi du 20 avril 1810, les

Cours d'assises ne sont investies que d'une juridiction

temporaire, et pour un temps à déterminer;
« Que cette juridiction commence au jour de l'ouver-

ture des assises ,
« Que ce jour est déterminé par le président ;
« Que cette juridiction finit au jour de la clôture des

assises ;
« Que cette clôture a lieu lorsque toutes les affaires,

qui étaient en état lors de l'ouverture, y ont été portées ,
« Que les magistrats qui les composent sont sans carac-

tère après cette clôture ;
« Et que les Cours d'assises ne peuvent, avant de se

séparer, proroger leur juridiction sous aucun prétexte W.»

1206. Il est à peu près inutile d'ajouter que l'absence

peut se,produire au cours de la session tout aussi bien

W Cass., 23 mars 1826 (M. Ollivier, rapp.), Bull.U3 ; — Pal.3U.
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qu'à son début. Il arrive, quelquefois, en effet, que l'un
des jurés, présent au premier appel, manque à l'appel
de l'un des jours subséquents. Dans ce cas, il doit être pro-
cédé, en ce qui le concerne, et en ce qui concerne les

accusés, comme si l'absence s'était produite le premier
jour.

Telles sont, eu égard au juré défaillant, les diverses hy-
pothèses que peuvent présenter et son absence et l'appré-
ciation delà Cour. Les rencontrant dans ma marche, je les

indique sans m'y arrêter autrement. A cet égard, d'ail-

leurs, point de règle stricte ; tout est abandonné à la pru-
dence des magistrats, qui se décident, vis-à-vis du juré
absent, selon les circonstances.

1207. Vis-à-vis des accusés de la session, la règle est
tout autre, parce que, en ce qui les concerne, il n'y a point
à opter entre deux partis. L'absence, — qu'elle soit lé-

gitime ou non, qu'elle soit ou non suivie d'une décision,
d'une condamnation à l'amende ou d'un arrêt ordonnant

une vérification préalable,—n'en reste pas moins comme
un fait, à l'action duquel il est impossible de se sous-

traire. Il faut donc nécessairement s'y soumettre, ainsi

que l'indique, d'ailleurs, une jurisprudence constante '(*),
en retranchant dé la liste les noms des jurés absents.

Il faut s'y soumettre, aussi, quel que soit le nombre

desabsences et, conséquemment, des retranchements à

faire. Tous les précédents de la chambre criminelle l'at-

(*) Rej., 17 mai 1810 (M. Busschop, rapp.), D. v° Inslr. crim.,
n° 1S5S ;

— 10 oct. 1817 (M. Clausel de Coussergues, rapp.), PalÂIS;
— 25oct. 1821 (M. Rataud, rapp.), PalM3;
— 13 janv. 1827 (M. le baron Bernard, rapp.), Pal.iS;
— 23 janv. 1841 (M. Dechaussy, rapp.), Bull.39;
— 11 mai 1849 (M. Dechaussy, rapp.), BullAl%
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testent. Les plus remarquables sont intervenus dans des

affaires où la liste de sessionavait été successivement ré-

duite, soit adix-sept membres W, soiianeufW, soit à huit®,
soit même à deux &* Il est, certes, difficile de rencontrer

une liste plus atteinte et, par suite, un exemple plus frap-

pant.
1208. Défaut d'aptitude. -- Ôii sait que l'art. îéTde

là loi du 4 juin 1853 fait dépendre l'aptitude dé la réu-
nion des trois conditions suivantes : L'âgé,-—ta qualitéde

Français,-— lajouissancedesdroits civils, politiques êi defa-
mille (n°s 496 et suivants).

Tout citoyen, -à qui manqué l'une ôd.l'autre de ces

conditions, est inhabile à être juré; il faut donc' le re-
trancher de la liste dé session.

1209. Il faut retrancher aussi celui qui justifierait
avoir été inscrit sur la liste annuelle d'un département
dans lequel il n'avait ni domicile ni résidence. C'est là,
— comme je l'ai dit sous les n"s 505 et 506, — un dé-
faut d'aptitude territoriale, dont il convient de faire état.

1210. Il faut retrancher, enfin, le juré qui n'a pas
été compris dans la notification faite 1aux accusés, la no-

tification étant, — comme on le sait, — l'acte qui com-

plète les conditions d'aptitude générale desjurés.

1211. Incapacités^ — J'entends ce mot : incapaci-
tésdans le sens précis de l'art. 2 de la loi. On a vu, sous
les nos507 et suivants, que la loi range sous cet article
tous ceux auxquels elle retire, d'une manière absolue, la .

(D Rej., 11 mai 1849 (M, Dechaussy, rapp.), cité même numéro.
(2) Rej.; 28 janv. 1814 (M. Aumont, rapp.), Pal.59. .
is> Rej., 23 janv. 1841 (M. Dechaussy, rapp.), cité même numéro.
<*) Rej., 6 fév. 1834 (M. Choppin, rapp.), PaU40; — D.P.34.3S6.
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capacité nécessaire à l'accomplissement des fonctions de

juré. Pour ceux qu'elle frappe ainsi, là possibilité d'être

juré n'existe plus et il faut les retrancher.

1212. Incompatibilités. — J'entends rce mot : incom-

patibilités dans le sens précis de l'art. 3 de la loi et de

l'art. 392 du Code d'instruction criminelle. L'art. 3 énu-

mère toutes les incompatibilités absolues ; l'art. 392,
toutes les incompatibilités relatives. J'ai dressé le tableau

des premières, du n° 513 au n° 534 ; j'ai dressé le ta-^

bleau des secondes, du n° 538 au n° 551. Je me réfère à

ces tableaux, me bornant à ajouter que la conséquence
nécessaire de l'incompatibilité, c'est la radiation du nom

de tous ceux qu'elle frappe.

1215. Causesd'impuissance-, —La loi les à énumérées

dans son art. 4 ; et j'en ai présenté le résumé, du n° 558

aun°561. A rémunération de la loi, j'ai ajouté trois

causesd'impuissance, admises par la jurisprudence comme

résultant de la force même des choses ; je veux parler de

cellesqui naissent d'un état complet de surdité ou.de cé-

cité, — d'une ignorance complète de la langue française

(n0B562 et 563). Les noms" de ceux que frappe la loi, soit

expressément, soit par l'interprétation que lui a donnée

la jurisprudence, sont encore à retrancher.

1214. Causesde dispense.
— L'art. 5 de la loi en re-

connaît deux, l'une au profit des septuagénaires, l'autre au

profit de ceux qui ont besoin, pour vivre, de leur travail

manuel et journalier. Comme ces dispenses n'ont plus à

être requises pour être prononcées (nos 564 et suivants), le

retranchement du nom des citoyens^ qui se trouvent dans

l'un ou l'autre de ces cas, doit être opéré d'office.

1215. Causesd'excusé.— La loi (art. 16) n'eu énumère

que deux. Ce sont celle dont peuvent se prévaloir,
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pendant la durée de la session, les membres du Sénat et

du Corps législatif, celle dont peuvent se prévaloir ceux

qui ont rempli les fonctions de juré pendant l'année cou-

rante et l'année précédente.

Je dis : dont peuvent se prévaloir... elje le dis avec in-

tention. On sait, en effet, que c'est sur là demande même

de ceux auxquels profite l'excuse qu'elle est admise

(n°s 568 et 569). Il n'y a donc pas de retranchement à

opérer de ce chef, tant que cette demande ne se produit

pas ; mais, si elle se produit, pas de refus possible ; le re-

tranchement doit avoir lieu.

1216. Quant aux excuses fondées sur des causes ma-

térielles ou morales, qui se révèlent accidentellement, et

dont j'ai donné un aperçu sous les nos573 et suivants, elles

motivent, aussi, un retranchement lorsqu'elles sont justi-
fiées.

1217. Du reste, les retranchements n'ont pas tous la

même durée. Les uns s'étendent à toute la session, comme

ceux, par exemple, qu'ont motivés une raison d'inaptitude,

d'incapacité, d'incompatibilité absolue. De semblables

causes étant permanentes , les retranchements doivent

être permanents comme elles; maison pressent que, si

la cause est temporaire, il en est de même du retranche-

ment.

S'agit-il, par exemple, d'une incompatibilité relative ?

Elle n'existe que pour l'affaire dans laquelle elle se pro-
duit. S'il est sensible, en effet, que l'une des parties en

cause, l'officier de police judiciaire qui a instrumenté dans

l'affaire, ceux qui y ont pris part, comme témoin, inter-

prèle, expert, avocat, ne peuvent y prendre part comme

jurés, il est aussi parfaitement clair qu'ils ont, pour toutes
les autres, une aptitude intégrale. Le retranchement de
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leur nom doit donc s'opérer uniquement pour l'affaire
danslaquelle, à l'un ou à l'autre de ces titres, ils ont eu
à intervenir.

1218. Cette règle s'étend à tous les cas où la cause

d'exonération n'a été que momentanée, telle qu'une rai-

son majeure d'affaire, une indisposition passagère, etc..
La Cour d'assises a pu n'exonérer le juré que tempo-
rairement et, lorsque le délai accordé est arrivé à terme,
le juré peut et doit reprendre, dans la session même,
l'exercice de sa fonction.

1219. Tl en est de même pour le juré défaillant. S'il
seprésente pendant le cours de la session, les effets de

son absence cessent. Son nom est inscrit de nouveau sur
la liste de service et il est soumis à tous les tirages ulté-
rieurs.

1220. Toutefois, la forme dans laquelle cette réinté-

gration s'opère n'est pas toujours la même.

Si, à raison de son absence, le juré a été condamné, il

faut, avant de le rétablir sur la liste, que la Cour rabatte

l'arrêt de défaut. C'est, en effet, le seul moyen de relever

le juré de la condamnation, et de le rendre à l'exercice ac-

tif de la fonction. Aussi, la jurisprudence n'a point hésité

à exiger, dans ce cas, l'accomplissement de cette condi-

tion M.

1221. Mais, s'il n'y a pas eu d'arrêt de condamnation,
comme aucun obstacle légal ne s'est opposé à l'exercice

actif de la fonction, le juré n'a plus besoin d'un arrêt qui
le replace dans l'intégrité d'un droit, qui n'a été suspendu

que de fait.

W Rej., 7 janv. 182S (M. Aumont, rapp.), Bull A ;-r- Pal.20; —

S.D.2S.270;
- 8 avril 1830 (M. Rives, rapp.), UwM.224; — Pal.36Q.
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Cela est vrai, non-seulement pour le juré dont l'absence

n'a été l'objet d'aucune décision, mais encore pour le juré
dont l'absence temporaire a été autorisée. Inutile de faire

rapporter par un nouvel arrêt celui qui a admis l'excuse.

Comme le dit le premier arrêt, que j'ai cité sous len° pré-
cédent : « La dispense ou l'excuse ne font pas perdre aux

jurés le caractère qu'ils tiennent de la loi; d'un autre

côté, elles doivent nécessairement cesseravec la causequi
les avait fait admettre W; » et il en doit être ainsi, alors
même que l'excuse temporaire aurait été connue de l'ac-

cusé, comme dans le cas, par exemple, où. l'huissier
aurait énoncé dans la notification que tel ou tel membre
du jury a été temporairement excusé(2).

1222. Tous les cas dans lesquels des retranchements
doivent être opérés sont, maintenant, bien connus.

Reste à en dégager les diverses règles qui en sont le
corollaire.

Cesrègles sont très-importantes. Pour les préciser net-

tement, jedois lesdiviser en deux catégories bien distinctes.
Je placerai dans la première catégorie celles de ces règles
qui naissentdes cas où la Cour d'assises a laissé subsister
sur la liste de-service certains jurés qui auraient dû en
être éliminés ; — dans la seconde catégorie, celles de ces

règles qui naissent de la situation inverse, c'est-à-dire,
des cas où l'élimination de certains jurés aurait eu lieu
indûment.

W Rej., 9 mai 1816 (M. Busschop, rapp.), D., v° Inslr. crim.,
n° 1943 ;

— 27 sep. 1822 (M. Rataud, rapp.), eod. loco, n° 1S63;
— 9 janv. 1823 (M. d'Aubers, rapp.), eod. loco;
— 17 fév. 1826 (M. Gaillard, rapp,), B.,eôd. loco, n° 1943;
— 6 janv. 18S3 (M. Jallon, rapp.), Bull.!.
<2>Rej., 17 sept. 1842 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.3m.
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1223. Première catégorie.—^J'ai, ici, à déterminer les
effetsproduits par ce fait que la Cour d'assisesa laissésur
la liste de service et a; par suite, admis aux tirages suc-
cessifscertains membres du jury dont les noms auraient
dû être retranchés.

Bien dés confusions se remarquent, à cet égard, dans
lespremiers éléments de la jurisprudence. Cesconfusions

s'expliquent par dette circonstance que, dans l'origine,
on avait donné une importance exagérée à deux fins de

non-recevoirj dont, aujourd'hui, retendue et la limite
sonttrès-exactement fixées.

1224. La première de ces fins de non-recevoir repo-
saitsur cette idée, que la liste générale du jury avait, en

elle, une force probante à peu près entière, l'autorité

judiciaire étant presque absolument incompétente pour
Contrôler une listé dressée par l'autorité adminis-
trative.

Lorsqueje me suis expliqué sur les conditions de forme
et de fond de cette liste, j'ai réduit cesystème à sa valeur
réelle. La liste générale,—ai-je dit,—vaut, aujourd'hui,
commeprésomption, jamais comme preuve. Je le répète
ici, en m'en référant à mes premières observations

(n°s577etsuiv.).

1225. La secondefin de non-recevoir sefonde sur une

théorie, vraie dans sou principe, mais souvent faussée
dans sesapplications. Cette théorie consiste à dire que,
lorsque l'accusé n'a pas élevé de; réclamation devant la
Cour d'assisescontre le maintien, sur la liste de service,
detel ou tel juré, il a acquiescé par son silence à ce main-

tien, et a, par suite, perdu le droit de le critiquer devant
la Cour de cassation.

Le vice de ce système est d'être absolu et d'oublier,
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dans sa généralité, deux grands principes de notre droit

que je rappelle :
En premier lieu, lorsque la loi donne pour sanction

expresse à l'une de sesdispositions la peine de nullité, il

n'y a pas de forclusion possible contre le droit de relever,
devant toutes les juridictions, la violation de la disposi-
tion ainsi édictée.

En second lieu, lorsqu'il s'agit de nullités substantielles,
il en est, sans doute, que peut couvrir le consentement

des parties; mais il en est, aussi, qui engagent l'ordre pu-
blic à ce point qu'un consentement, même exprès, ne les

couvre pas.,
Ces deux principes vont être la pierre de louche de la

fin de non-recevoir que j'examine.
1226. Un premier point à noter, c'est que la loi dé-

fend, souspeine de nullité, l'exercice des fonctions dejuré
à ceux qui ne réunissent pas les trois conditions d'aptitude

qu'elle exige : l'âge de trente ans accomplis,— la qualité de

Français,—la jouissance des droits civils, politiques et de

famille. C'est la disposition formelle de l'art. 381 du

Code d'instruction criminelle, de l'art. 1er de la loi du

4 juin 1853.
Ces conditions d'aptitude sont, d'ailleurs , d'ordre

public. Comprendrait-on qu'il pût y avoir, dans les douze

jurés de jugement, un mineur, un étranger, et que celui,

auquel aurait été retirée la jouissance de tous les droits,
eût conservé le droit déjuger? Comprendrait-on, encore,

qu'il pût y avoir, parmi les jurés de jugement, un juré
non notifié, lorsque la notification est, comme on le sait,
la consécration suprême de l'aptitude de chacun d'eux ?

1227. Un second pointa noter, c'est que l'art. 1erde

la loi de 1853,—rendant explicite, en cela, la disposition
implicite de l'art. 381,—-étend sa prohibition, et tou-
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jours sous peine de nullité, à ceux qui se trouvent « dans
« l'un des cas d'incapacité ou d'incompatibilité prévus
« par les deux articles suivants. »

Ces causes d'inhabilité sont, également, d'ailleurs,
d'ordre public. Comprendrait-on qu'il pût y avoir, dans
lesdouze jurés de jugement, un forçat libéré, par exem-

pie? Comprendrait-on que le même individu pût être,
tout ensemble, et juge et juré ?

1228. Un troisième point, non moins certain, con-
cerne les incompatibilités relatives. L'art. 392 les énu-

mère, en défendant à ceux qu'elles atteignent de remplir
lesfonctions de juré, et en plaçant, expressément encore,
—comme on l'a vu, —cette défense sous la sanction de

lapeinedenullité. Rien de plus net, rien de mieux expliqué

qu'une semblable sanction. Ici, encore, nous sommes en

présence d'une prescription d'ordre public. Compren-
drait-on , par exemple, que la victime du crime pût

prendre rang au milieu des jurés de jugement et devenir,

ainsi, juge et partie ?

1229. Notons, enfin, un quatrième point. Ce point

n'emprunte point son autorité à une disposition précise
delà loi, mais à la force même des choses. Il touche à

ceuxque rendent absolument incapables, non en droit,
maisen fait, un état complet de cécité ou de surdité, une

ignoranceentière de la langue française (nos 562 et 563).
Transformer en juge un homme qui ne peut rien voir,
un homme qui ne peut rien entendre, un homme qui ne

peut rien comprendre, ce serait vraiment autoriser une

sortede scandale. Il importe donc à la dignité de la justice

que ces diverses causes d'impuissance prennent place au

nombre de celles qui constituent un empêchement d'ordre

public.
Tels sont les divers points pour lesquels, aujourd'hui,



590 CH. II.—SECT. II.—LISTE DE LA SESSION.—RETRANCHEM.

il n'y a plus d'incertitude. Ils échappent tous à la fin de

non-recevoir, dont nous recherchons la juste limite.

- 1230. Cette limite sera définitivement déterminée, si,

une fois cette première part faite, nous constatons bien

quelle est la part à faire aux autres causes d'inhabilité,

admises par la loi.

Et, d'abord, point de nullité écrite pour elles. H suffit,

pour s'en convaincre, de relire les art. 4, 5 et 16 qui les

renferment toutes.

D'un autre côté, il est impossible d'admettre qu'au-
cune d'elles ait pour base une raison d'ordre public.

Comment, en effet, attribuer ce caractère au défaut de

domicile, qui n'affecte en rien l'aptitude et se borne à en

localiser l'exercice?

Gomment l'étendre aux domestiques, qu'a fait exclure

une simple présomption de subordination sociale yis-à-

vis du maître ;

A celui qui ne sait ni lire ni écrire en français, qu'a fait

exclure une simple présomption d'ignorance relative;
A celui qui est placé dans un établissement public d'a-

liénés, qu'a fait exclure une simple présomption d'affai-

blissement intellectuel;
Au septuagénaire, qu'a fait dispenser une raison de res-r

pect pour son âge et de précaution pour sa santé ;
A celui qui a besoin, pour vivre, de son travail manuelet

journalier, qu'a fait dispenser le désir de conserver intact,

pour ses besoins, le produit nécessaire d'un travail quo-
tidien ;

Au sénateur et au député, qu'a fait excuser, pendant la

durée des sessions, l'exigence de. leur haute fonction ;
A celui qui a rempli lesfonctions de juré pendant l'année

courante et l'année précédente, qu'a fait excuser le désir de

répartir équitabletnent la charge du jury ?
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Dans tout cela, rien ne touche à l'aptitude en elle-

même; rien ne s'élève à la hauteur d'un empêchement
d'ordre public, et l'on comprend,—quand il y a une dif-
férence si essentielle entre ces dernières causes d'inhabilité
et celles que j'ai examinées d'abord,— que la règle, ap-
plicable à celles-ci, ne peut pas être applicable à celles-là.

1231. Ces rapprochements indiquent nettement la

ligne de démarcation qui doit les séparer entre elles. La

jurisprudence, intervenue depuis la promulgation de la
loi du 4 juin 1853, m'aidera à rendre cette ligne de dé-
marcation plus tranchée encore.

Par prqdenpe, je ne remonte pas plus haut dans les

précédents de la Cour de cassation, Je ne yeux même pas
aller jusqu'à consulter Jes arrêts qu'elle a rendus sous

l'empire du décret du 7 août 1840 et de la loi électorale
du 15 mars 1849 (i\ Il y a eu, dans la législation, tant

d'instabilité, il y a, dans la différence des textes succes-

sifs tant de nuances délicates, dans l'ensemble de la ju-

risprudence tant de contradictions apparentes ou réelles,
dansl'interprétation de ses éléments tant d'équivoques à

craindre, que je pourrais courir le risque de rendre obscur

ceque je veux rendre clair- J'éviterai cet écueil en fixant,

par le dernier mot de la jurisprudence,
— comme je l'ai,

déjà, fixé par le dernier mot de la loi, —l'état actuel des

choses.

Ce dernier mot de la jurisprudence, je le trouve dans

deux arrêts rendus, l'un en 1854, l'autre en 1855. Ils

avaient, tous deux, à résoudre la même question, On sou-

tenait, dans les deux affaires, qu'un des jurés de juge-
ment ne savait ni lire ni écrire en français et on excipait,

(»>Notamment, les deux arrêts du 16 janv. 18S2 (MM. Isambert et

Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.lQ et 42.
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pour demander, à la suite, l'annulation de l'arrêt de con-

damnation, de l'art. 4 de la loi, selon lequel ne peut être

juré celui qui se trouve dans une pareille situation. La

Cour de cassationrépondit, en premier lieu, que «l'exclu-

sion résultant de cet article n'est point prononcée à peine
de nullité; que son inobservation ne peut, dès lors, don-

ner ouverture à cassation. »

Elle répondit, en second lieu, que « l'art. 1er de la loi

n'attache la peine de' nullité qu'aux incapacités et aux

incompatibilités établies par cet article et par les -art. 2

et 3 m. »

1232. Ajoutez aux art. 1, 2 et 3 de la loi spéciale,
l'art. 392 de la loi générale, sur les incompatibilités re-

latives, qui, lui aussi, prononce la peine de nullité; à l'ar-
ticle 392 les divers cas d'assimilation nécessaire que j'ai
fait connaître, et vous aurez, enfin, une doctrine, dont
tous les éléments seront exactement coordonnés, et que
je puis, maintenant, résumer, de la manière la plus po-
sitive, dans les deux règles suivantes :

Lorsquei'inhabilité du juré provient d'une descauses

résultant, soit des art. 1, 2 et 3 de la loi du 4 juin 1853,
soitde l'art. 392 du Code d'instruction criminelle, soit des
trois casd'incapacité matérielle quej'ai signalés,—surdité,
—cécité,—ignorance absoluede la langue française,—il y
a nullité absolue, elles accusésont le droit de s'en préva-
loir devant la -Cour de cassation, alors même qu'ils n'au-
raient point réclamé devant la Cour d'assises.

Lors, au contraire, que l'inhabilité du juré ou son droit
d'exonération proviennent d'une toute autre cause, plus

(D Rej.', 18 mai 18S4 (M. Jallon, rapp.), Bull.ni ;
— 8 mars'1855 (M. Rives, rapp.), BullAU ;
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de grief possible pour les accusés, si devant la Cour d'as-

sisesils n'ont point élevé.de réclamation.

1233. Du rapprochement de ces deux règles, il res-
sort que tous les retranchements à opérer n'ont pas le
même degré d'importance ; et, cependant, le juge doit ap-

porter, dans la révision des diverses parties delà liste, la

même vigilance et le même soin. Il le doit, parce qu'il ne
faut jamais négliger l'exécution de la loi, quelque insigni-
fiantes que puissent être les suites de cette négligence. Il le
doit encore, parce que, s'il laisse subsister sur la liste des

noms qu'en bonne règle il devrait en éliminer, les accusés

pourront protester contre ce fait et, au cas où leur protesta-
tion serait éconduite, s'en faire un moyen devant la Cour
de cassation, en demandant à l'art. 408 son appui. On

voit donc qu'il y a une raison de devoir et une raison de

prudence à se conformer strictement à la loi pour tous les

retranchements qu'elle ordonne.

1234. Du reste, tout n'est point dit encore sur ce su-

jet. Il ne faut pas croire, en effet, que l'existence de la

nullité dépende uniquement du point de savoir de quelle
causedécoule l'inhabilité du juré. Cette nullité est subor-

donnée, au contraire, à certaines conditions dont l'appré-
ciation doit conduire à de nouvelles règles non moins

importantes.

1235. Première règle.
— J'ai démontré, — du n° 699

au n° 705, — que, lorsque la liste notifiée ne contient

que trente noms de jurés, la notification est nulle, et

toute la procédure ultérieure avec elle, si, au milieu de

cestrente noms, se trouve celui d'un juré frappé d'inap-

titude, d'incapacité ou d'incompatibilité.

1256. Ce principe nous apprend, d'avance, ce qu'il

faut décider dans un cas à peu près analogue et que voici :

H.
'' !
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La notification à été complète et régulière; mais, à

l'ouverture de la session ou au.moment du tirage d'un

jury de-jugement; il n'y a que trente jurés présents et,
dans le nombre, se trouve un citoyen incapable, ou exer-

çant des fonctions incompatibles, ou n'ayant pas, en lui,
toutes les conditions d'aptitude exigées par la loi. Dans
cette situation, point de tirage possible. Il faut, pour

l'opérer légalement, retrancher de la liste le juré inhabile
et procéder à son remplacement. Si, au Heu d'agir ainsi,
on passeoutre, nullité. C'est ce que décide une jurispru-
dence constante, en se fondant sur ce motif capital qu'en
jconsidéraut comme ne figurant pas sur la liste le juré
non idoine, cette liste s'est trouvée réduite à vingt^neuf,
alors que la loi exige impérieusement, pour la, validité du

tirage, qu'elle s'élève à trente, au moins (*).

(i) Cass., 7 nov. 1822 (M. Rataud, rapp.), 2MU-76; — Pal.&&3;
— 4 sept. 1840 (M. Rives, rapp.), 2?w£*.3S7; — D.p.40;439; --Le

trentième juré avait fait acte d'officier de police judiciaire dans

l'affaire;
— 18 juillet 1822 (M. Daubers, rapp.), Bull.Z% ; — PalMO ;
—. 13 bet. 1826 (M. Gaillard, rapp.), BulLS13;-^Pàl,883;

. — 6 fév. 1834 (M- de Ricard, rapp.), BullM ï — PalAW; —U
trentième juré avait été expert dans ces affaires ;

— 28 oct. 1824 (M. de Carbonnel, rapp.-), Bull.m ; — PalAOW,
-'—-S.D.28.105; — Le trentième juré était un étranger;

— 2S janv. et 19 juillet 1821 (M. Pajot de Marcheval, rapp.) ;
BullAI et 314; — Pal.334 et 783;

— 14 mai 182S (M. Choppin, rapp.), BullMO; —Pal.i%;-
D.p.28.374;
« — 10 mars 1826 (M. le baron Bernard, rapp.), Bull.iU; — D.p.
26.270;

— 22 mai 1830 (M. Chauveau-Lagarde, rapp.), Bull,3të ;
. — 11 janv, 1838 (M. Mérilhou, rapp.), BullA%;

— 29 sept. 18S9 (M. Jallon,rapp.),l?MÎL379.;—Le trentième juré
avait été témoin dans ces affaires ;

— 22 juin 1839 (M. Dehaussy, rapp.), BulMlZ; -- Le trentième
juré était juge d'un tribunal de commerce ;

— 22 juin 1843 (M. Isambert, rapp.), Bull.2,69; — Trente-un
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1237. Cette règle est si absolue, la Cour de cassation
la tient pour tellement d'ordre public qu'elle ne se de-
mande jamais si l'accusé a souffert ou non de l'irrégu-
larité; qu'elle n'accepte même pas comme pouvant la
faire disparaître la récusation faite par le ministère public
du juré non idoine, cette récusation n'ayant pu « couvrir
la violation résultant de la disposition combinée des ar-
ticles 392 et 393 du Code d'instruction criminelle W. »

1238. Seconderègle.— Cette jurisprudence s'étend au
casoù le juré, tout capable qu'il peut être, n'a point été
notifié. J'ai assimilé déjà les effets du défaut de notifica-
tion aux effets du défaut d'aptitude. Voici un nouvel

exemple et une nouvelle preuve de la justesse de cette
assimilation.
- J'ai dit et démontré, quand j'ai examiné l'importance
de la notification (n° 691 et suivants), qu'elle était nulle

lorsqu'elle ne comprenait pastrente noms au moins, parce
que, dans le système de la loi, sansnotification, point de
droit de séance. Je dis maintenant, et avec une jurispru-
dencenon moins certaine, que, par une raison identique,
il y a nullité du jury de jugement, — alors même que
plus de trente noms auraient figuré dans l'acte notifié, —

.jurés étaient présents ; mais l'un d'eux était fiige ; un autre n'avait

pas trente ans accomplis; et, dès lors, par suite de l'incompatibilité
des fonctions pour l'un, de l'inaptitude pour l'autre, le nombre des

jurés idoines se trouvait réduit à vingt-neuf ;
— 23 juin 18B0 (M. Boissieux, rapp.), .BwM.311 ;
— 2S juillet 1850 (M. Moreau, rapp.), Bull.343 \ — Le trentième

juré était un failli non réhabilité.
M Cass., 11..mai 1848 (M. isambert, rapp.), BwZL220; —Le

trentième juré était le conseil de l'accusé ;
— 19 juillet 1832 (M. Ollivier, rapp.), 2MZ.381; — PaL13Ql ; —

S.D.33.430; — Le trentième juré n'avait pas trente ans accomplis;
— 26 avril 1838 (M.. Isambert, rapp.), Bull.tëi. — D.P.38,'431;

Le trentième juré avait été expert dans l'affaire.

38.
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si les jurés ne sont présents au tirage qu'au nombre de

trente et que se trouve, dans ce nombre, un juré dont le

nom aurait été omis dans cet acte W.

Peu importe encore, dans ce cas, que le juré non no-

tifié soit ou non tombé au sort. La loi n'a pas fait dépen-
dre de cette circonstance l'existence de la nullité. Quand
elle a subordonné la régularité du tirage à la présence
desjurés en nombre déterminé, elle a pris souci, non de

la juridiction ou du jugement, mais du droit de récusa-

tion. C'est pour protéger ce droit contre toute entreprise

ayant pour but de le restreindre, qu'elle a fixé une limite

rigoureuse au-dessous de laquelle il ne pourrait jamais
être permis de le faire descendre. 11suit de là que la nul-

lité, dont il s'agit ici, est la peine prononcée par la loi

contre une réduction qu'elle tient pour arbitraire, et que,
dès lors, quel que soit l'événement du tirage, celte nul-
lité est encourue.

Cette règle, qui ressort si clairement de toutes les ob-
servations qui précèdent, repose, du reste, sur la juris-
prudence. Que l'on relise les divers précédents, que j'ai
cités à l'occasion, soit d'une notification comprenant
moins de trente noms, soit d'un tirage opéré sur une liste
de moins de trente jurés idoines, et l'on verra que jamais
il n'y a eu, dans 4a doctrine de la Cour de cassation, ni

tergiversation, ni équivoque.
On lira, par exemple, dans le dernier arrêt que je

(») Cass., 10 juillet 1823 (M. Aumont, rapp.), #wM.275; —Pàl.Z3;
— 19 mai 1826 (M. Chasle, rapp.), .BwM.282 ; — PaU94;
— 16 fév. 1832 (M. Isambert, rapp.), Bull.89 ; — Pal.143 ;
— 31 déc. 1835 (M. Isambert, rapp.) ; Bull.m3 ; — Pal.871 ; —

D.p.36.95;
— 30 août 1849 (sur mes concl., M. Legagneur, rapp.), Bull.330.

— Dans ces affaires, les trente jurés avaient été notifiés ; mais, pour
l'un d'eux, la notification était nulle.
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viens d'indiquer que, « par l'omission relevée, il a été

porté obstacle à l'entier exercice du droit de récusation. »

On lira, — dans un autre arrêt rendu à l'occasion
d'une liste réduite à trente et dans laquelle se trouvait un

des témoins, —
que « quoique ce juré n'ait pas fait partie

des douze jurés, sa participation au tirage n'en a pas
moins vicié cette opération, puisqu'elle n'a plus porté

que sur une liste de vingt-neuf jurés capables de con-

naître de l'affaire (*). »

On retrouvera ce principe dans l'arrêt rendu à l'occa-

sion d'une liste qui comprenait, parmi les trente noms,
le nom du conseil de l'accusé (n° 699).

On retrouvera, enfin, le même principe dans l'arrêt, au

rapport de M- Aumont, du 10 juillet 1823, que je viens

de citer. Cet arrêt est d'autant plus intéressant à relire

qu'il confirme, en même temps, par un nouvel exemple,
cette règle qu'en semblable matière le consentement,
même exprès, de l'accusé n'efface point la nullité.

1239. Troisième règle
—

Jusqu'à présent, je me suis

uniquement expliqué sur le cas où, par suite d'un vice

quelconque, le tirage du jury de jugement serait effectué

sur une liste de jurés, qui, à raison de l'inhabilité de

certains, du défaut de notification pour certains autres, ne

seraient pas légalement présents au nombre de trente. J'ai

dit que, dans ce cas et quel que fût l'événement du tirage,
la nullité était nécessairement encourue. Que faut-il déci-

der si le fait est autre, c'est-à-dire, si le tirage a lieu sur

une liste de jurés présents au nombre de trente au moins,

alors même qu'on ne tiendrait pas compte, dans ce nom-

bre, des inhabiles pouvant se trouver inscrits, avec eux,

sur cette liste ?

(») Cass., 11 janv. 1838 (M. Mérilhou, rapp.), cité sous le n° 1237.



598 CH. II.—SECT. II.—LISTE DE LA SESSION.—RETRANCHEM.

La question est assezimportante pour qu'elle soit net-

tement posée,et, pour cela, un exemple :

Je suppose que la liste de session ait été notifiée dans

son entier ; que, lors de la première audience, au mo-

ment de la révision même qui nous occupe, deux jurés
de la liste des trente-six aient fait agréer une excusée

Celte liste se trouve ainsi réduite à trente-quatre jurés,
et c'est sur ces trente-quatre jurés que s'opère'le tirage
au sort des douze jurés de jugement. Jusqu'à ce moment
tout est parfait, en apparence, du moins; mais, dans la

réalité, il n'en est point ainsi. Il se trouve, au contraire,
parmi ces trente-quatre jurés, ou un étranger, ou un

citoyen âgé de moins de trente ans révolus, ou un indi-
vidu condamné pour crime, ou un juge, ou l'avocat de

l'accusé, etc Le tirage s'opère, cependant ; et alors
deux hypothèses se présentent : ou bien le juré inhabile
fait partie des douze jurés de jugement, ou bien il n'en
fait point partie. S'il en fait partie, point de difficulté;
le jury est aussi illégalement composé que s'il n'était

composé que de onze membres. S'il n'en fait point partie,
point de difficulté, non plus. La composition du jury de

jugement, -— formé qu'il a été sur une liste de trente-
trois jurés idoines,— est irréprochable et, dès lors, l'ac-
cusé reste sans grief.

Ce principe est certain en jurisprudence et jamais il
n'a varié : « Attendu, — dit un arrêt qui a près de cin-

quante ans de date,—que le juré âgé de moins de trente
ans, qui était, porté sur la liste formée par le préfet et sur
celle réduite par le président de la Cour d'assises, n'a

point fait partie des douze jurés qui ont prononcé sur le
sort de l'accusé W. »

W Rej., 29 mai 1812(M.Busschop,rapp.),/>aL429.
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« Attendu, — dit un autre arrêt, — qu'au moment du

tirage au sort pour la formation du tableau des douze

jurés, il se trouvait plus de trente jurés sur la liste... et

que le troisième,— le sieur Pictets— n'a point fait partie
du tableau des douze; d'où il suit que l'insertion sur la
liste du nom du sieur Pictet, né en Suisse et non natura-r
lise Français, ne peut entraîner aucune nullité W. »

« Attendu, —- dit encore un arrêt beaucoup plus ré-

cent, —
qu'en retranchant de la liste les deux jurés re-

présentés comme incapables et qui n'ont pas fait partie du

tableau du jury de jugement, cette liste demeurait encore

composée de trente noms de jurés réunissant les con-

ditions légales et sur lesquels a été régulièrement opéré
le tirage 2) .»

« Attendu, — dit, enfin, un arrêt dont la date nous

touche,— que (sans examiner la valeur des pièces pro-
duites à l'appui de cette allégation que, parmi les trente-

un jurés qui ont concouru au tirage, l'un deux... n'avait

pas trente ans accomplis) il est constaté, parle procès-
verbal de tirage, que le nom du juré, ci-dessus désigné,
n'est pas sorti de l'urne; d'où il suit qu'aucun grief n'a

été inféré au demandeur, le jury de jugement ayant été

formé par le concours de trente jurés, indépendamment
de celui dont il s'agit (s). »

W Rej., 9 avril 1829 (M. Gaillard, rapp.), PaL900 ; — S.D.29.368.
<a>Rej., 18 oct. 1850 (M. Fréteau de Pény, rapp.), Bull.539.
P) Rej., juillet 1856 (M. Caussin de Perceval, rapp.), 7?uM.416;
— 28 mai et 12 juin 1812 (M. Bauchau et Lamarque, rapp.), Pal.

426 et 464; - -
'

— 23 fév. 1821 (M. Aumont, rapp.), Bull.130; — Pal.399;
— 18 mars 1825 (aff. Papavoine, M. Ollivier, rapp.), PaZ.315;
— 9 sept. 1841 (M. de Saint-Marc, rapp.), D.P.41.437;
— 21 juin 1850 (M. de Boissieux, rapp.), D.p.50.4.106 ;
— 12 juillet 1851 (M. Victor Foucher, rapp.), Bulï.Ui. — Dans
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1240. Quatrième règle.—Rien de plus net que ces

décisions et, cependant, une difficulté reste encore. Le

juré inhabile n'a point fait partie du tableau des douze ;

mais pourquoi? Est-ce parce qu'il n'est pas tombé au

sort? Est-ce parce que, tombé au sort, il a été récusé par

le ministère public ou par l'accusé ? Ces divers points

sont très-importants à éclaircir pour qu'aucune des

nuances de la doctrine de la Cour de cassation, sur la

matière, ne reste dans l'ombre.

Si le juré inhabile n'est pas tombé au sort, tout est

irréprochable; en premier lieu, le tirage, puisque, —-

comme il n'y a pas eu de récusation à faire, — le droit

de récusation n'a pas été diminué; en second lieu, la com-

position du jury de jugement, puisque ses douze membres

sont idoines.

Si le juré inhabile est tombé au sort et a été récusé

par le ministère public, point de réclamation possible,
de la part de l'accusé, puisque, dans ce cas encore, son

droit de récusation est resté plein el entier.

C'est la doctrine constante de la Cour de cassation.

Ainsi, dans une espèce où les jurés étaient au nombre de

trente-trois, elle rejette un pourvoi fondé sur ce moyen

que, parmi eux, se trouvait un des témoins de l'affaire,
en premier lieu, par ce motif, — sur lequel je n'ai pas à

revenir, —
que son nom n'est point sorti de l'urne, et, en

second lieu, parce que, « si son nom a été mis dans

l'urne, le ministère public, d'après l'observation faite à

son sujet par l'accusé, a déclaré qu'il le récuserait, siie

sort l'appelait à être membre du jury; que,, par cette

cette affaire, il ne s'agissait pas d'un incapable, mais d'un juré qui
avait été irrégulièrement notifié. La raison de décider avait donc la
même valeur:

— 11 déc. 1857 (M. Faustin-Hélie, rapp.), SwM.622;
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déclaration, le droit de récusation de l'accusé lui était

conservé dans toute sa latitude (*). »

Dans une autre espèce, il n'y avait pas eu simple dé-

claration, à cet égard, de la part du ministère public; il y
avait eu récusation.

« Attendu, — dit l'arrêt, —
que la liste de laquelle a

été extrait le jury de jugement, se composait de trente-

deux jurés; que le droit de récusation du demandeur,

qui, s'il eût été renfermé dans le nombre de trente jurés,
aurait obtenu toute la satisfaction que lui garantit la loi,
n'a reçu aucune atteinte de la participation, en dehors
dece nombre, à l'opération du tirage d'un juré...., qui,
récusé par le ministère public, n'a pas fait partie du

tableau des douze (2)*»

Il est donc bien certain que, si le nom d'un juré inha-

bile sort de l'urne, la récusation faite par le ministère

public désintéresse pleinement l'accusé.

1241. La récusation faite par l'accusé produit aussi

le même effet, mais non d'une manière constante. Cet

effet est subordonné à la condition que l'assusé n'aura

pasépuisé son droit de récusation.

Après avoir énoncé, d'un mot, celte conditionne l'ex-

plique, et, pour donner à mon explication plus de clarté,
un exemple.

Je suppose que la liste de service soit de trente-deux

et que, dans ce nombre, se trouve un incapable.
Je suppose que le nom de cet incapable sorte de l'urne,

mais que l'accusé le récuse.

S'il en est ainsi, une première remarque est à faire.

Les deux principes d'ordre public que j'ai fait connaître

t" Rej., 23 fév. 1821 (M. Aumont, rapp.), cité sous le n° 1239.
; P) Rej., 19 déc. 1839 (M. Rocher, rapp.), BMM.585;
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sont saufs ; d'un côté, le tirage, puisque, — en retran-

chant par la pensée l'inéapablé, — ce tirage s'est opéré
sur trente-un jurés idoines ; d'un autre côté, la composi-
tion dû jury de jugement, puisque l'incapable n'en fait

point partie.
Il n'y à donc plus qu'un intérêt en jeu, celui dé l'ac-

cusé. Cet intérêt a-t-il souffert ? Dans ce cas, point d'hé-
sitation ; là récusation n'a rien couvert ; il faut casser.

Mais, si, au contraire, cet intérêt est respecté, la cassation

ji'â plus de prétexte, et il faut rejeter.
Or, en quoi consiste, ici, l'intérêt de l'accusé ? Cet in-

térêt se concentre tout entier dans l'intégrité de son droit
de récusation. Le tirage, dans mon exemple, s'opérant
sur une liste de trente-deux, l'accusé avait le droit de ré-
cuser jusqu'à dix noms. Je suppose qu'il ait récusé, non-

Seulement-l'incapable, mais, en outre, huit jurés et, coh-

séquemment, neuf, au total; La nécessitéoù il s'est trouvé
de récuser l'incapable n'a diminué en rien sondroit, puis-
qu'il avait encore la faculté d'exercer une dixième récusa-

tion, et qu'il n'a point usé de cette faculté.

Mais, si nous prenons l'hypothèse contraire, si nous

supposons qu'il a récusé l'incapable et neuf autres jurés,
au total dix, la situation change. Dans ce cas, la faculté de
récusation a été troublée dans son exercice, par cette rai-
son toute mathématique que* si l'accusé n'avait pas été
entraîné par l'inscription du nom de l'incapable, il aurait
conservé dans sesmains un droit utile de récusation contre
un dixième juré.

On chercherait vainement à ébranler ce principe en le

.plaçant en état d'antagonisme avec un autre principe,
qui se révélera à nous sous le n° 1245. Comme ou le

verra, la loi ne s'est préoccupée du droit de récusation que
dans une. certaine mesure, en tenant compte, non du
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maximum de son étendue, mais deson minimum. Il ne doit

point descendreau-dessous de neuf, parce que là liste ne doit

point descendre au-dessous de trente ; mais, par contre,
il est de règle que l'accusé n'est jamais admis à critiquer
lesdiverses circonstances qui ont pu empêcher ce droit dé

s'élever au-dessus. Tout cela est vrai ; tout cela séria,bieh-

jtôt vérifié ; mais qu'importe, ici ? Le grief ne porte

.point sur laréductiondu droit ; il portp sur l'erreur dans

laquelle on a entretenu l'accusé. Se fiant à la liste, au
nombre apparent de jurés qu'elle lui révélait, à la pré-

somption d'habilité qui en résultait pour chacun d'eux, il

a réglé d'avance, avec son conseil, l'exercice des récusa-

tions lui appartenant, et il les a épuisées sur la foi de tou-
tescesapparences et de toutes ces erreurs. Là est le grief,

et, comme on le voit, ce grief ne s'amoindrit pas au

contact de la règle que je viens d'annoncer,

,. Cette objection laisse donc subsister tout entière la

condition à laquelle se subordonnent les effets de là ré-

cusation faite par l'accusé. C'est dans cette mesure que

l'accepte la jurisprudence. On s'en convaincra facilement
en relisant avec soin plusieurs des arrêts de rejet.aux-

quels ont donné lieu les questions nées de l'incapacité de

tel ou tel juré. Je me bornerai, pour nia part, a en signa-
ler deux, que j'ai déjà indiqués dans une autre, occasion,
et qui résument, en quelques lignes,, la théorie de la ju-

risprudence sur la question.

r-, « Attendu, —dit le dernier de ces arrêts, —qu'en re-

tranchant même de la liste les deux jurés présentés comme

incapables et qui n'ont pas fait partie du tableau du jury
de jugement, cette liste demeurait encore composée de

trente noms de jurés réunissant les conditions légales, et

,surlesquels a été régulièrement opéré le tirage, confor-

mément à l'art; 393 du Code d'instruction criminelle ;
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« Que le droit de récusation, appartenant à l'accusé,

n'a été nullement réduit par la présence sur la liste du

tirage des deux jurés présentés comme incapables, puis-

que, d'une part, il tfa pas épuisésondroit, et que, de l'au-

tre, il n'a pas eu l'occasion de l'exercer sur les noms

dont jl s'agit, ni l'un ni l'autre n'étant sorti de l'urne W.»

1242. J'ai exposé, maintenant, tous les principes qui

règlent le cas où la Cour d'assisesa omis ou refusé d'opé-
rer sur la liste de service le retranchement de un ou plu-
sieurs jurés radicalement incapables, et je puis résumer
ces principes dans les cinq règles suivantes :

1° Nullité, si la liste, sur laquelle s'opère le tirage,
n'est composée que de trente noms, en y comprenant l'in-

capable, alors même que, par l'événement du tirage, l'in-

capable ne ferait pas partie du jury de jugement.
2° Nullité, — alors même que le tirage s'opérerait sur

une liste composée, déduction faite de l'incapable, de
trente noms, au moins, — si, par l'événement du tirage,

l'incapable fait partie du jury de jugement.
3° Point ne nullité, si le tirage s'opère sur une liste com-

posée,—déduction faite de l'incapable,—de trente noms,
au moins, et que, le nom de l'incapable sortant de l'urne,
le ministère public le récuse.

4° Point de nullité, dans le même cas, alors mêmeque
la récusation serait°faite par l'accusé, s'il n'a pas épuisé
sondroit de récusation.

5° Mais nullité, dans le même cas, si son droit de
récusation a été épuisé.

1245. Seconde catégorie. —Je viens de déterminer

(J) Rej.,18oct.l850(M,FréteaudePény,rapp.), cité sousle n°1239;
— 18 avril 1845 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), Bull.UO.
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leseffets produits par ce fait que la Cour d'assises a laissé

sur la liste de service certains membres du jury, dont les

noms auraient dû être retranchés. J'ai à déterminer,

maintenant, les effets produits par le fait contraire, c'est-

à-dire, par ce fait que certains retranchements auraient

été indûment opérés.
A cet égard, la règle est positive. Les décisions des

Cours d'assises sont souveraines et elles échappent à toute

critique, quel que soit le nombre des retranchements opé-

rés,quelle que soit, aussi, la cause de ces retranchements,
à une condition, toutefois, c'est que la liste, sur laquelle
aura lieu la formation du tableau de jury de jugement,
restera composée de trente jurés idoines, au moins.

Cette règle repose sur une jurisprudence des plus an-

ciennes, puisque je puis lui donner pour point de dé-

part sérieux un arrêt rendu, en 1811, sur les conclusions

du procureur général MERLIN. Denombreux arrêts se sont

conformés, depuis, à cette doctrine, que l'on peut consi-

dérer, aujourd'hui, comme invariable (*).

W Rej., 27 déc. 1811 (M. Oudart, rapp.), Pal.8M;
— 7 déc. 1821 (M. Clausel de Coussergues, rapp.), Pal.998;
— 17 fév. 1826 (M. Gaillard, rapp.), PaL182 ;
— 2 avril 1829 (M. Choppin, rapp.), Pal.8U;
— 15 avril 1830 (M. Gaillard, rapp.), Pal.380;
— 26 janv. 1833 (M. Mérilhou, rapp.), PaZ.85;
-10 oct. 1839 (M. Vincens Saint-Laurent, rapp.), S.D.39.955;
— 8 oct. 1840 (M. Romiguières, rapp.), BulLAZë ;
— 7 janv. 1843 (M. Brière-Valigny, rapp.), PaL43.1.743;— S.D.

43.342.
— 3 fév. 1843 (M. Isambert, rapp.), BullAo;
— 2 juillet 1846 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), BitJZ.264;
— 7 juillet 1847 (M. Isambert, rapp.), Bull.%16 ;
— 23 sept. 1847 (sur mes concl., M. de Crouseilhes, rapp.), Bull.

390.
— 21 sept. 1848 (M. Legagneur, rapp.), Bull.362.;
— 6 juillet 1849 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.2,30;
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1244. Je dois lé dire* toutefois, quelques commenta-
teurs ont crû pouvoir n'accepter une semblable doctrine

que sous réserve. Ils ont pensé qu'elle comportait une

distinction. Dans leur opinion, l'interdiction faite aux

parties de critiquer les. décisions des Cours d'assisesne

serait pas absolue. Elle serait fondée toutes les fois que
cesdécisions auraient pour base des appréciations de fait ;
elle ne le serait plus lorsqu'elles auraient pour, base un
motif de droit, tel qu'elles en rencontrent dans l'appré-
ciation des excuses légales. Ainsi, selon cette opinion,
que la Cour d'assises dispense un juré sur le motif, vrai
ou faux , qu'il est absent ; point de contrôle possible,
Qu'elle le dispense, au contraire, parce qu'il serait, je
suppose, suppléant de justice de paix, en décidant que
cette fonction est incompatible avec la fonction de juré,
et sadécision ne pourra échapper à la censure de la Cour
de cassation.

1245. Cette distinction est une erreur, erreur grave,
qu'ont partagée,—' à mon grand étonnemeilt, -—de très-
bons esprits, parce qu'au lieu de pénétrer au fond même
de la théorie de la Cour de cassation et de donner à cette
théorie sesconséquences pratiques, ils se sont arrêtés à la
surface et ont apprécié, spéculativement, certains motifs
des arrêts intervenus, en les isolant les uns des autres. Je
dois faire justice de cette erreur avec d'autant plus de
soin qu'elle a eu son heure de discussion dans un déli-
béré récent delà chambre criminelle;

Le grand principe de la jurisprudence en cette matière,
— tel qu'il ressort, avec l'évidence du jour, de toutesles

— 11 mai 1849 (M. Dehaussy, rapp.), BulÏATZ;
— 23 mars 1855 (M. Isambert, rapp.), Bull.178 ;
— 27 déc. 1853 (M. Victor Faucher, rapp.), J?HM,650..
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citations que j'ai faites, — c'est que, quelles que soient
leserreurs commises dans le travail de retranchement;
il n'y aura de nullité possible que dans deux cas : en pre-
mier lieu, lorsque l'erreur affectera l'ordre public ; en se-

cond,lieu, lorsqu'elle blessera les intérêts de l'accusé, en

affectant son droit de récusation.

Les erreurs affectant l'ordre public sont connues ; elles
sont au nombre de deux. La première existe lorsque le

tirage s'opère sur une liste de,trenle noms seulement, et

qu'au milieu de ces trente noms se trouve le nom d'un

incapable ; la seconde, lorsqu'un incapable fait partie des
douzejurés de jugement.

-

Rien de semblable dans l'hypothèse que j'examine et-,
dece premier aperçu, je tire une première conséquence.
11y a, certes, un tort bien plus grand à laisser un inca-

pable sur la liste de service que d'en rayer indûment un

juré idoine. Si donc la nullité se subordonne toujours à

l'effet réel qu'aura produit, ou sur l'opération du tirage,
ou sur la formation du jury de jugement, le plus ou

moins de régularité des opérations de la Cour d'assises,
si le.maintien des incapables sur la liste est dépouillé de

touteaction, tant que les incapacités, qui y ont été main-

tenues, sont restées à l'état abstrait, impossible qu'il en

soitautrement,—à ce premier point de vue, du moins,—

quand il s'agit d'un,vice bien moins âclif, bien plus ab-

strait, le retranchement irréfléchi de certains noms.

Trouverons-nous l'explication de la nullité dans le

dommage apporté au droit de récusation ? Moins encore.

S'il est une règle certaine, selon la loi , — art. 393 du

Coded'instruction criminelle, —et selon les monuments

lesplus nombreux et les plus concordants de la jurispru-

dence, c'est que l'étendue du droit de récusation ne se

mesurejamais qu'en prévision d'une liste de service réduite
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à trente noms. Ce qui existe au-dessus n'entre point en

ligne de compte. La liste complète s'élève, sans doute, à

trente-six; mais la loi et, après la loi, la jurisprudence

l'oublient, pour poser en règle invariable que trente est le

droit, trente-six l'éventualité, et que, dès lors, il n'y a

point de grief possible, si, par une cause bonne ou mau-

vaise, l'éventualité échappe, quand le droit reste. Lors

donc que le tirage s'opère sur une liste de trente jurés

idoines, je cherche encore, et toujours vainement, ouest,
en droit strict, la lésion dont l'accusé pourrait avoir à se

plaindre.

D'un autre côté, on traite bien légèrement, ce me sem-

ble, les motifs si nets et si précis, qui servent de fonde-

ment aux arrêts que je viens de citer. On lit, à peu près
dans chacun d'eux « que les accusés ne sont point appe-
lés à discuter les décisions par lesquelles les Cours d'as-

sises admettent les excuses ou les dispenses des jurés por-
tés sur la liste principale ;—que ces décisions ne sont point

assujetties par la loi à des conditions de droit strict ;
« Que l'usage que les Cours d'assises font de cette at-

tribution ne peut donner ouverture à cassation ;
« Que c'est à elles à apprécier les empêchements et à

accorder, dans leur conscience, ou à refuser l'exoine, d'a-

près cette appréciation ;
« Qu'aucune disposilion n'autorise les accusés à dis-

cuter les excuses ou les causes de dispense invoquées par
les jurés ; qu'ils ont, seulement, le droit de vérifier si les

personnes, entre lesquelles se fait le tirage, ont les qua-
lités requises pour être appelées aux fonctions de juré ; si
elles ont été régulièrement désignées pour composer le

jury ;
« Que l'appréciation des dispenses appartient à la Cour
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d'assises, qui y statue souverainement, en son honneur et
conscience.... ;

« Que les opérations par lesquelles les Cours d'assises

procèdent à cet examen sont extrinsèques aux débats de

chaque affaire particulière et ne peuvent donner ouverture
à cassation qu'autant que, parmi les jurés qui servent à
la formation du jury de jugement, il se trouve quelque
juré non idoine.... .(*). »

En présence de motifs si généraux et si absolus, affir-
mant que cette opération des Cours d'assises est extrin-

sèqueaux débats ; qu'elle n'est point soumise à descondi-
tionsdedroit strict ; qu'elle ne constitue qu'un acted'admi-

nistration; que les accusés y sont étrangers ; qu'aucune

disposition ne les autorise à la discuter et a y chercher une
ouverture à cassation, etc.; il n'y a vraiment pas de place

logique pour une distinction, et, certainement, je ne

courrai pas le risque d'être taxé de témérité, si je me

considère comme autorisé à conclure, dès à présent, que
cette distinction est chimérique.

1246. Comment donc a pu se produire l'opinion que

je combats ? Le voici :

Quelques arrêts ont cassé dans un cas où la Cour d'as-

sises avait admis, comme cause d'incompatibilité, l'exer-

cice d'une fonction à laquelle la loi n'atlache pas ce ca-

ractère, celle de juge suppléant. A l'appui de la distinction

contre laquelle je m'élève, on s'est fait fort de ces arrêts,
mais sans remarquer dans quelles circonstances ils ont été

rendus et, cependant, ces circonstances étaient d'autant

plus importantes qu'elles expliquent, seules, les décisions

intervenues.

«) Rej., déjà cités, sous le n° 1243, — des 23 sept. 1847;-17 fév.

1826;—7 déc. 1821 ;—7 janv. 1843;—11 mai 1849 ;-23 mars 1855.

II. 39
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La première décision a eu lieu sur un pourvoi formé,

de l'ordre du garde des sceaux, en exécution de l'art. 441

du Code d'instruction criminelle, par le procureur géné-
ral près la Cour de cassation W. Elle n'a donc qu'une
autorité abstraite de principe. Elle juge, en thèse de

droit, que l'incompatibilité prétendue n'existe point; mais

que juge-t-elle, quant au point de savoir si l'accusé est

habile à exciper de cette erreur de droit? Absolument rien.

Les deux autres arrêts ont été rendus, non sur un pour-
voi formé dans l'intérêt de la loi, mais sur des pourvois
formés par les procureurs généraux près les Cours impé-
riales deParis et de Besançon. Ces pourvois étaient dirigés,
non contre tel ou tel arrêt de Cour d'assises, intervenu

au profit de tel ou tel accusé, mais contre l'arrêt rendu

au milieu des opérations préliminaires concernant l'appré-
ciation des causes d'exonération des jurés. Dans cette opé-

ration, la Cour d'assises avait encore dispensé, pour rai-

son d'incompatibilité, des juges suppléants. Fidèle à sa

doctrine, sur ce point, la Cour de cassation a cassé, mais

sans renvoi, les pourvois ne pouvant avoir pour but que le

redressement d'une erreur de droit et la proclamation pu-
rement théorique de la véritable règle, en cette ma-
tière (2).

Ici encore,—- on le voit,— rien qui se rattache à notre
difficulté.

D'autres précédents de la Cour de cassation ont été in-

voqués ; mais ces précédents n'ont été ni mieux compris,
ni mieux interprétés. On a confondu, à tort, la question,

W Cass., 23 août 1833 (M. de Crouseilb.es, rapp.), BulU33; —

Pal.839;
<2>Cass., 1" juin 1821 (M. Busschop, rapp.), Bull.23&; — Pal.

642;
— 1er oct. 1846 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.39%; — S.D.46.759.
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qui était, alors, à juger, avec celle que nous examinons.
Un mot dissipera cette confusion.

Il est un cas, en effet, où la chambre criminelle casse, sur

le pourvoi des condamnés eux-mêmes, quand on a exclu
un juré sous le prétexte, mal fondé, d'une raison légale

d'inaptitude, d'incapacité, d'incompatibilité ; c'est lors-

que cette exclusion est ordonnée au cours de la session et en

vuede telle ou telle affaire.
Une fois l'opération préliminaire des retranchements

accomplie, la session ouverte et le jugement des affaires

commencé, la jurisprudence considère tous les jurés, non

dispensés dans cette opération préliminaire, comme ac-

quis aux accusés et comme ne pouvant être rejeté que par
la voie de la récusation. Elle réserve, bien entendu, les

causesaccidentelles, de fait et de droit, qui peuvent ulté-

rieurement se produire. Ainsi, un juré tombe malade ;
il faut bien obéir à la force du fait et l'éliminer de la liste ;
— au moment du tirage, on s'aperçoit qu'au nombre des

trente jurés se trouve le conseil de l'accusé; il faut bien

obéir à la force du droit et l'éliminer encore ; mais,

ici, il n'est plus permis de se tromper. L'élimination

n'est plus un acte d'administration , extrinsèque aux

débats, étranger aux accusés ; et, si elle est erronée,

l'erreur est trop directe pour, ne point leur préjudicier.

Telle est la distinction entre ces deux cas, distinction ca-

pitale, et que la jurisprudence a consacrée en ces termes:

« Attendu, — dit l'un des arrêts qui l'ont fondée, -^

que, si, aux termes des art. 397 et 398 du Code d'instruc-

tion criminelle, les jurés qui invoquent des raisons de

maladie ou autres motifs de force majeure, peuvent être

dispensés pour la totalité ou pour une partie de la durée

de la session, ce pouvoir de dispense ne peut être admis,

lorsque, hors des cas prévus par lesdits art. 397 et 398,
39.
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des jurés, l'accusé ou le ministère public invoquent des

motifs particuliers relatifs à l'affaire qui doit être sou-

mise aux débals ;
« Attendu, en effet, que la faculté d'abstention, auto-

risée pour les juges par l'art. 380 du Code de procédure

civile, n'est point applicable au jury ; -— que, si des mo-

tifs plus ou moins légitimes de ne pas participer au juge-

ment d'une affaireexistent.de la part d'un juré, ils ren-

trent dans l'exercice du droit de récusation péremptoire,

accordé à l'accusé el au ministère public, par l'art. 399

du Code d'instruction criminelle ;

« Que ce droit, hors le cas d'incapacité et d'incompa-

tibilité prévu par les art. 383 et 392 dudit Code, n'appar-

tient pointa la Cour d'assises; qu'en l'exerçant, elle mo-

difie illégalement la composition du jury et restreint ou

étend aussi illégalement le nombre des récusations accor-

dées, soit à l'accusé, soit au ministère public;
« Attendu qu'il suit de ce qui précède, qu'en exemp-

tant du service, pour l'affaire sur laquelle les débats al-

laient s'ouvrir, les deux jurés Arnal et Enjalvin, et en se

fondant pour prononcer cette exemption sur des motifs

particuliers et spéciaux dont elle s'est arrogé le droit de

reconnaître la légitimité, la Cour d'assises de l'Hérault a

excédé ses pouvoirs, faussement appliqué les art. 392,
397 et 398 du Code d'instruction criminelle, violé l'ar-

ticle 399 du même Code, et fait une fausse et illégaleap-

plicalion des deux premiers paragraphes de Fart. 393 de

ce Gode W. »

(D Cass., 2 juillet 1846 (M. Fréteau de Pény, rapp.), BMK.261. —

S.D.47.80;
— 11 janv. 1844 (M. de Saint-Marc, rapp.), BuU.U ; — S.D.44,

159;
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On le voit donc, ce nouvel appui de l'opinion que je
condamne est encore une vaine apparence, et il s'écroule

comme le premier.

1247. Mais à quoi bon, d'ailleurs, m'appesantir sur

cette réfutation et renvoyer les auteurs, qui m'y ont con-

traint, à une meilleure interprétation des précédents ? A

plusieurs reprises, la Cour de cassation s'en est expliquée
elle-même de la manière la plus catégorique. Trois de
cesarrêts vont nous en fournir la preuve.

Le premier est l'arrêt de 1811, que j'ai déjà indiqué
(n° 1243). Dans l'espèce de cet arrêt, il s'agissait, en-

core, d'un juge suppléant. La Cour admit-elle le deman-

deur en cassation à contrôler la radiation du nom de ce

magistrat ? Non, et pourquoi ? Parce que « l'excuse

accordée à un juge suppléant porté sur la liste des jurés
ne peut donner ouverture à cassation. »

Le second arrêt est, non plus énergique, mais plus dé-

veloppé, et il a, en outre, l'avantage d'être d'une date

très-rapprochée de nous. Il avait à statuer sur un arrêt

de la Cour d'assises du Puy-de-Dôme, qui avait déclaré

incompatible avec les fondions de juré la qualité de pre-
mier président honoraired'ttneCour impériale et exonéré,

par suite, le magistrat honoraire du service du jury. Cette

exonération se fondait sur une erreur de droit, comme

on peut s'en convaincre en recourant aux nos519 et

suivants. La Cour de cassation répondit, cependant, au

pourvoi par un rejet. Sur quel motif? le voici :

« Sur le moyen tiré de ce qu'à tort la Cour d'assises,

par un arrêt spécial, rendu lors de l'ouverture de la ses-

sion, a exonéré M. Grenier, premier président honoraire,

— 26 janv. 1844 (M. Rocher, rapp.), BullM ;
— -16 oct. 1846 (M. Rocher, rapp.), BullAU.
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du service de juré, par le motif qu'il y aurait incompati-
bilité entre ses fonctions et sa qualité de premier président
honoraire ;

« Attendu que les arrêts, par lesquels les Cours d'as-

sises statuent sur les causes d'exonération et sur les ex-

cuses des jurés, sont des actes d'administration, auxquels

ne prennent part ni les accusés ni leurs conseils, et qu'ils
sont inhabiles à critiquer, dès l'instant où, aux termes de

l'art. 393 du Coded'inslructioncriminelleet des suivants,
il reste sur la liste trente jurés idoines, à l'égard des-

quels ils peuvent exercer les récusations que la loi leur

accorde ;
« Attendu que, dans l'espèce, le procès-verbal constate

que le tirage a eu lieu sur un nombre de trente et un

jurés présents; d'où il suit que les demandeurs sont non

recevables devant la Cour à attaquer l'arrêt qui a exonéré

M. le premier président honoraire Grenier des fonctions de

juré W. »

Rien de plus net que cette décision ; aussi la Cour de

cassation s'est-elle bien gardée de la perdre de vue, mise

en demeure qu'elle a été d'en délibérer de nouveau, il y
a quelques mois à peine. La manière dont s'est reproduit,
cette fois, le souvenir des règles antérieurement consa-

crées, n'a pas, sans doute, le même caractère de préci-
sion ; mais elle n'en mérite pas moins d'être remarquée.

Le pourvoi se fondait sur ce qu'on avait rayé de la liste

de service, pour cause prétendue d'incompatibilité légale,
le président d'un conseil de prud'hommes. Un autre moyen
fut relevé d'office, et ce dernier moyen fut admis par la

Cour. L'annulation étant décidée, il n'était plus néces-

W Rej., 27 fév. 1855 (M. Victor Foucher, rapp.), Bull.tëO.
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saire de s'expliquer sur le moyen soulevé par le deman-

deur, et la Cour pouvait se borner à sa formule, ordinaire :
« Sans qu'il soit besoin de statuer sur le moyen pro-
« posé » Elle ne le voulut point. Désireuse de consa^

crer, de nouveau, le principe qu'il n'y a point d'incom-

patibilité légale entre les fonctions de juré et celles de

président ou membre des conseils de prud'hommes, elle
décida que son arrêt serait exprès sur ce point. Dans cet

état de sa délibération, rien n'était donc plus simple que
de casser, tout à la fois, et par le moyen proposé et par le

moyen relevé d'office; mais, ici, une difficulté apparut.
L'accusé pouvait-il exciper de l'erreur de droit sur la-

quelle s'était fondée l'exonération? La difficulté n'étant

qu'incidente, on crut prudent de la réserver ou plutôt de

laisser, sans retranchement, comme sans addition, les pré-
cédents dans toute leur force, et l'arrêt, —

après avoir

établi que la cause d'incompatibilité prétendue n'existait

point et que, par suite, la radiation avait été illégale,—
se borna à ajouter que « l'admission du moyen relevé
« d'office rendait superflu l'examen de la recevabilité du

« moyen proposé par le demandeur W. »

Celte réserve, toute discrète qu'elle est, n'en reste pas
moins comme un reflet de la lumière qui éclairail, déjà,
ce point el comme une consécration implicite du principe
de l'arrêt de 1855.

1248. Ce principe, en remettant aux Cours d'assises

un pouvoir souverain, a sauvé bien des procédures; mais

il est fâcheux que la chambre criminelle ait eu si souvent

à l'appliquer. Il serait vivement à désirer que l'occasion

ne lui en fût plus offerte, et il suffirait, pour cela, que les

(D Cass., 17 sept. 1858 (M. Sénéca, rapp,), BullA08.
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Cours d'assisesse pénétrassent des véritables dispositions
de la loi, afin de ne plus les excéder. C'est là une science

bien facile à se donner, une attention bien simple à avoir.

Le cadre des causes d'inaptitude, d'incapacité et d'in-

compatibilité est assezrestreint et assezbien déterminé,

aujourd'hui, pour qu'il ne soit plus permis d'en sortir,
sans faire preuve d'une véritable ignorance ou d'une

grande légèreté. Tout magistrat, jaloux de la satisfaction

que donne le devoir accompli, devra donc veiller sur lui-

même pour échapper à l'un ou à l'autre de ces reproches.

1249. Quoi qu'il en soit, je puis, maintenant, pour
résumer tout ce paragraphe, poser fermement en règle :

1° Que'les erreurs, de fait ou de droit, commises par
les Cours d'assisesdans les éliminations qu'elles opèrent,
au début dechaque session, pour arrêter définitivement la
liste deservice, sontsanseffetsur la validité desprocédures;

2° Que le ministère public et les accuséssont inhabiles
à relever ces erreurs devant la Cour de cassation, pour
s'en faire un moyen denullilé à l'appui du pourvoi formé,

par le ministère public, contre telle ou telle ordonnance

d'acquittement, par les accusés, contre les arrêts qui les

condamnent;
3° Qu'il suffit, pour la régularité des procédures, qu'a-

près les éliminations faites, le tableau du jury de juge-
ment ait pu se formersur une liste de trente jurésIdoines;

4° Enfin, que celle règle né s'étend pas aux élimina-
tions faites après le commencement de la sessionet en vue
de telle ou telle affaire; que ce cas, tout exceptionnel,
est soumis à la règle contraire, les parties pouvant, dans
celle dernière hypothèse, se prévaloir devant la Cour de
cassation des erreurs de droit qui ont servi de prétexte
aux retranchements.
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1250. Ceci bien entendu, une règle importante est

encore à retenir.

J'ai dit que les éliminations ne devaient jamais faire

descendre la liste de service au-dessous de trente jurés

idoines, parce que le tirage opéré sur. un nombre moindre';

était radicalement nul ; mais comment faut-il entendre

cette condition ?

Si, à la suite d'éliminations erronées, la liste de ses-

sion, c'est-à-dire, la liste des quarante se trouve réduite

àvingt-huit ou vingt-neuf, par exemple, faudra-t-il dire

que le vice d'illégalité, dont est affectée l'opération des

retranchements, ne peut plus disparaître, et que le tirage,
même régulier de jurés complémentaires, est impuissant
à l'effacer?

Celte question est délicate et, à mon sens, elle ne doit

pasrecevoir une solution absolue. Elle doit dépendre en

grande partie du mobile qui a poussé la Cour d'assises à

excéderses pouvoirs et à exagérer le nombre des exonéra-1

lions autorisées par la loi.

Si, en agissant ainsi, la Cour d'assises s'est laissé en-

traîner involontairement, par inattention ou par une in-

terprétation inexacte des textes qui règlent les cas de

retranchements, la règle est toute faite d'avance. Cette

règle est la conséquence nécessaire de celles qui précè-
dent. Du moment qu'il est jugé que les parties ne peuvent

exciper de semblables erreurs, la différence dans le nom-

bre de ces erreurs est chose insignifiante en droit, et il ne

peut se faire que cette différence conduise à une distinc-

tion logique entre le cas où l'on n'a point à recourir à

desjurés complémentaires et le casoù le concours de ces

jurés est indispensable.
C'est ce que décide et avec grande raison la chambre

criminelle.
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« Attendu,'—dit un de ses arrêts, — que, si la Cour

d'assises a exclu, à tort, de la liste de session deux jurés

*qul, en vertu de la permanence de la liste, "devaient y
être maintenus, l'opération par laquelle il a été pourvu

à leur remplacement étant une opération administrative

à laquelle les accusés ne sont pas appelés et qui est en

dehors de leur contrôle, le demandeur est non recevable à

en faire résulter un moyen de cassation W. »

Ce principe est excellent dans l'hypothèse où je me

suis placé, celle d'erreurs involontaires ; mais il ne vau-

drait plus si la Cour d'assises avait procédé ainsi, non plus

par irréflexion, mais sciemment et dans le but unique
d'éliminer des jurés n'ayant pas sa confiance, pour arri-

ver, par un travail d'épuration profondément arbitraire,
à refaire une liste qui doit être, selon la loi, l'oeuvre ex-

clusive du sort. La fraude (et ce serait, ici, un procédé

frauduleux) fait exception à toutes les règles. J'ai déjà fait

connaître ma pensée, à cel égard, en premier lieu, lors-

que j'ai examiné si le ministère public pouvait éliminer

de la notification faite aux accusés des jurés idoines

(n° 701), en second lieu, lorsque je me suis demandé si

le tirage du jury de session ne devait pas se faire sur la

liste annuelle entière (n° 606), en troisième lieu, lors-

que,—supposant qu'une partie seulement des quaranteju-
rés de la session avait reçu la notification qui doit être

adressée à chacun d'eux,—j'ai recherché les conséquences

légales de celte omission (du n° 684 au n° 688).

W Rej., 12 janv. 1843 (M. Rocher, rapp.), PaL43.1.721; — D.r.
43.131.

— 14 nov. 1811 (Oudart, rapp.), Ptrf.696;
— 8 janv. 1813 (M. Bauchau, rapp.), PalAS;
— 6 oct. 1836 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.311 ; — Pal.31.2.104;

— S.D.36.713.
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Je persiste fermement dans l'opinion que jYi exprimée
à l'occasion de ces trois hypothèses. Un jury, que l'on
aurait faussé dans son principe, mutilé dans sa composi-
tion au point de lui faire perdre, sans motif légal* plus du

quart de ses membres, ne serait plus un jury, mais une

commission, c'est-à-dire, unejuridiction atteinte, dans sa
substance même, par un vice radical.

Je le dis ainsi, du reste, en m'appuyant sur l'autorité
de la Cour de cassation. Jamais elle ne s'est trouvée en

présence d'un abus de pouvoir aussi monstrueux et, dès

lors, elle n'a pas eu à le réprouver par un arrêl ; mais,
en prévision de cas semblables, elle a fait des réserves

expresses, notamment, dans l'arrêt du 11 mai 1849.que
je viens de citer. Après avoir posé le principe de la

souveraineté, en cette matière, des décisions de la Cour

d'assises, l'arrêt ajoute:
« Attendu, d'ailleurs, qu'il n'appert d'aucune des

pièces du procès que les dispenses accordées par la Cour

d'assisesaux jurés qui ont été remplacés par des jurés tirés

au sort en audience publique, aient été le résultat d'une

combinaison systématique, qui aurait eu pour effet d'al-

térer la composition du jury dans sa nature et dans son
essenceW. »

La réserve que j'ai faite a donc reçu une consécration

formelle; mais, à part cette réserve, on devra tenir pour

'*> Je pose, ici, la règle, sans me préoccuper de son application. Il
est certain que, si J'hypothèse donnée est invraisemblable, la preuve
de son existence sera bien difficile devant la Cour de cassation. Dans

quelle forme s'y prévaudra-t-on de cette combinaison systématique
que je suppose et adressera-t-on une imputation aussi grave à des

magistrats absents et qui ne peuvent être appelés à se défendre? Peut-
être les accusés devraient-ils recourir, préalablement, à la prise à

partie. Quoi qu'il en soit, la difficulté de l'action n'affecte en rien son

principe, et je le maintiens.
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certaine cette dernière règle que les parties,
— an cas

d'éliminations, fondées même sur des causes illégales, et

ayant fait descendre au-dessous de trente le nombre, des

jurés idoines restants, — sont dépouillées de tout droit

de critique, si un tirage régulier de jurés complémentaires
a porté à trente jurés idoines les jurés composant la liste

de service pour la formation du tableau du jury de juge-
ment.

§ 2.— Moment où s'opèrent la révision de la liste et les retranche-
ments.

N° 1251. Différence, à cet égard, entre le Code de brumaire et la légis-
lation actuelle.

1252. Sous la législation actuelle, la révision de la liste inaugure l'en-

trée en fonction de.chaque nouveau jury.
1253. Révisions particulières, nécessitées par les empêchements qui

surgissent au cours même de la session

1251. Le Code du 3 brumaire an iv avait déterminé,

pour l'appréciation des excuses des jurés, une époque dif-

férente de celle qu'a indiquée, depuis, le Code d'instruc-

tion criminelle. Il exigeait, soit pour le jury d'accusation

(art. 495 et suivants), soit pour le jury de jugement (ar-
ticle 510 et suivants), que l'excuse fût proposée deux jours
avant la formation du tableau de l'un et de l'autre de ces

jurys, et qu'elle fût jugée dans les vingt-quatre heures.

Cette règle était, rigoureusement observée, ainsi qu'en

témoigne un arrêt du temps W; mais elle n'a plus à être

suivie aujourd'hui, le Code d'instruction criminelle n'ayant
conservé ni les formalités ni les délais de la législation an-

térieure.

1252. Sous l'empire du droit nouveau, c'est seule-

ment au moment même où s'ouvre la session que le tra-

W Cass., 4 nivôse an vin (M. Saint-Martin, rapp.), i»oi.S66.
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vail de révision s'effectue. Sans doute, la loi ne précise
pas ce moment par une disposition expresse ; elle se bor-
nait à dire dans l'art. 393 : au jour indiqué pour le juge-
ment de chaque affaire; elle se borne à dire, dans l'art. 18

, de la loi du 4 juin 1853 : au jour indiqué pour lejugement;
mais sa prescription est virtuelle. Il est clair, d'abord,

que la Cour d'assises ne peut procéder plus tôt, puisque
c'est seulement au jour où s'ouvrira la session qu'elle se

trouvera, pour la première fois, en présence des quarante

jurés. Il est clair, encore, qu'elle ne peut procéder plus
lard, puisque la première affaire attend, pour être jugée,

que le travail de révision soit accompli.

1255. Cette révision inaugure donc nécessairement

l'entrée en fonction de chaque nouveau jury ; mais j'ai dit

(nos1205 et suivants) qu'elle n'est pas la seule et que des

révisions particulières peuvent avoir lieu ultérieurement.

Si quelque nouvel empêchement se produit pendant le

cours de la session ; si, par exemple, un juré meurt ou

tombe malade; si une incompatibilité relative se révèle,
il faut bien avoir une règle pour ces accidents, une voie

ouverte pour y porter remède; c'est pour cela que la loi

n'a rien précisé et. qu'en se servant de ces expressions : au

jour indiqué pour lejugement elle a prescrit la révision

générale qui inaugure les sessions, et autorisé, pour parer
à l'imprévu, les révisions particulières.

Les formes à suivre dans ces deux cas sont les mêmes ;
les résultats identiques, sauf en un point que j'ai déjà

signalé. 11consiste dans la différence des effets produits

par une exonération illégale, selon la différence des épo-

ques où celle exonération a été opérée. Je n'ai plus, ici,

qu'à m'en référer à mes premières observations, sur ce

point (nos 1249 et suivants).
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§ 3. — Par qui s'opèrent la révision de la liste et les retranchements.

N» 1254. La loi, par l'ensemble de ses prescriptions, attribue à la Cour

d'assises le droit d'opérer la révision de la liste et les re-

trancbemenls.

1255. Toutefois, lorsque le retranchement est nécessaire et qu'il n'y
a point de contentieux à régler, le président peut l'opérer.
— Exemples.

1256. Quand c'est la Cour d'assises qui procède, elle doit être au

complet.
1257. Peuventen faire partie des magistrats ayant connu de l'affaire,

comme juges d'instruction ou comme membres de la chambre

d'accusation.— Hésitation de la jurisprudence.— Son der-

nier état,
1258. Résumé.

1254. Le Code d'instruction criminelle, sanscontenir

de disposition précise sur le point de savoir à qui est con-
fié le droit de procéder à la formation définitive du jury
de la session, ne laisse pas, cependant, ce point indécis.

Il ressort de l'ensemble de sesdispositions,-—spécialement,
desdispositions combinées des art. 396, 397,398,—que
celte attribution revient aux Cours d'assiseselles-mêmes.

Ces articles disposent, en effet, pour le cas où un juré
ne s'est point rendu à son poste ; pour le cas où un juré,
après s'y être rendu, l'a abandonné; pour le cas, enfin, où
un juré ne justifierait pas qu'il a été dans l'impossibilité
de s'y rendre, et, dans tous ces cas, c'est la Cour d'as-
sises qui reçoit la mission expresse de statuer.

On comprend bien que cette attribution n'est point li-
mitée à ces trois hypothèses; elles ont, dans la loi, un
caractère purement démonstratif, le caractère général de
l'attribution étant admis comme sous-entendu.

1255. Telle est la règle, à cet égard; mais, à cette

règle, une exception.
Lorsque la loi charge les Cours d'assisesde ce soin, elle

suppose qu'il y a, ou quelque intérêt déjà lié à apprécier,
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ou quelques difficultés à aplanir; qu'il y a, en un mot,
un contentieux quelconque à régler. Mais, lorsque rien
de tout cela n'existe , lorsque aucun intérêt n'est encore

enjeu, lorsque le fait est patent et ses conséquences for-

cées,l'intervention de la Cour d'assises s'explique moins,
et il semble que son président doit pouvoir procéder sans
elle. Ainsi, un juré est décédé et l'acte de décès est déposé
au greffe. Un juré, plus que septuagénaire, y fait déposer
son acte de naissance. Un juge est porté, par erreur,

parmi les jurés. Les archives du greffe constatent qu'un
desindividus inscrits sur la liste de session a été antérieu-

rement condamné à une peine afflictive et infamante;

l'interrogatoire d'un accusé constate que l'un des jurés
estson conseil. Qu'y a-t-il dans tout cela? Rien qu'un
fait à enregistrer et qu'un retranchement, ou permanent
ou temporaire, à opérer. Pour une mission aussi simple,
lespouvoirs du président peuvent paraître bien suffisants.

C'est ce que décide la jurisprudence. Il y a cassation

lorsqu'un contentieux est à vider et que le président s'est

permis de le régler seul W ; mais deux arrêts vont nous

apprendre qu'il n'en est plus ainsi lorsqu'il n'existe pas
de contentieux,

« Attendu, — dit le premier de ces arrêts, — que l'in-

compatibilité entre la qualité de témoin et celle de juré
résultede la loi; que, dans l'espèce, aucun débat ne s'est
élevésur l'observation du juré Marguet-Cliquot, qui avait
étécité à comparaître comme témoin dans l'affaire en vue

de laquelle il était procédé à la composition du tableau du

jury de jugement; —que, dès lors, le président, en dé-

cidant seul que, par suite de cet empêchement péremp-

« Cass., 17 fév. 1831 (M. Rives, rapp.), BullM; — P<zU220 ;

. . — 13 mars 4846 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), BullAOZ.
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toire, le nom du juré dont il s'agit serait retiré de l'urne,

n'a commis aucun excès de pouvoir W. »

Le second arrêt a été rendu dans une situation inverse.

En présence de la même cause d'empêchement péremp-

toire, l'élimination avait été ordonnée, non par le prési-

dent, mais par la Cour d'assises, et sa décision était atta-

quée pour excès de pouvoir commis au préjudice des

droits du président. La Cour de cassation a rejeté le

pourvoi. Je transcris encore le texte de son arrêt, parce

qu'il résume très-nettement les principes sur lesquels là

jurisprudence a fondé, en cette matière, etia règle géné-
rale et l'exception.

« Attendu,
— dit-il, — que le demandeur n'a élevé

devant la Cour d'assises aucun incident contentieux sur

l'application, qui a été faite par cette Cour, du principe

d'incompatibilité établi par l'art. 392 du même Code, qui

porte que nul ne peut être juré, dans la même affaire, où

il a été témoin ou expert, à peine de nullité;
« Que le président de la Cour d'assises eût été, à lui

seul, compétent pour ne pas comprendre dans le tirage
du jury de jugement le sieur Brun, porté sur la liste des

trente-six jurés titulaires, à raison des fonctions de témoin

et d'expert qu'il avait remplies dans l'instruction écrite;
— que l'intervenlionMe la Cour d'assises a été une ga-
rantie de plus en faveur de l'accusé, et qu'il ne peut s'en

plaindre W »

1256. Quand la Cour d'assises procède elle-même aux

retranchements, il faut qu'elle soit au complet, c'est-à-

dire qu'elle se compose du président, des deux assesseurs,

(i) Rej., 19 janv. 1838 (M. Rocher, rapp.), PaZ.38.1.401.
(2) Rej., 7 juillet 1847 (M. Isambert, rapp.), BwJJ.276.
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de l'officier du parquet, le greffier présent. La juridiction
n'existe qu'à cette condition.

1257. Faut-il aussi qu'elle soit, à ce moment, comme
au moment où elle va procéder au jugement des affaires
de la session, strictement composée selon les règles que
j'ai tracées, du n° 1070 au n° 1096, et que, par exemple,
les magistrats, qui, antérieurement, ont pris part à cer-
tainesde ces affaires, comme juges d'instruction ou comme
membres de la chambre des mises en accusation, ne

puissent pas plus siéger à un moment qu'à l'autre?

La Cour de cassation avait, d'abord, résolu cette ques-
tion dans le sens de l'incapacité des magistrats. Selon ses

premiers arrêts, « l'influence des décisions rendues sur les
« excuses des jurés, qui sont dispensés du service, s'étend
« sur toutes les affaires où la liste ainsi réduite a servi à
« la composition du tableau, et ce, par le seul effet de la
« corrélation nécessaire qui existe entre la formation de

« ladite liste et les accusations dont le jugement doit avoir

« lieu pendant la durée de la session W. »

Le scrupule, devant lequel s'était arrêtée la Cour, était

singulièrement exagéré. Quand elle ne pouvait prendre

pour texte de ses décisions que l'art. 257 du Code d'in-

struction criminelle, qui ne reconnaît l'incompatibilité

que lorsqu'il s'agit de la même affaire, la fiction sur Veffet
d'unecorrélation nécessaireétait vraiment à peine spécieuse.

Aussi, cette première doctrine fut-elle promptement
abandonnée. Dès l'année suivante, intervint un arrêt qui

rompit avec elle en ces termes :

<»)Cass., 2 fév. 1832 (M. Brière, rapp.), BullA3; — PalMZ;

-S.D .32.487;
- 20 oct. 1832 (M. "Rives, rapp., #««.601 ; — PaLlSSl ; — S.D,

33.334.

xi. 40
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« Attendu, en droit, qu'il résulte de la combinaison

des art. 393 et 399 que les arrêts des Cours d'assises,

qui statuent sur les excuses des jurés portés sur les

listes, dressées en exécution des art. 388 et 390, et,

par suite, sur l'appel des jurés supplémentaires et com-

plémentaires, ont pour objet d'assurer le service général
de la session, comme les opérations antérieures, or-

données par les art. 388 et 390 précités ; qu'en sta-

tuant ainsi, les Cours d'assises n'ont point en vue telle

ou telle affaire de la session en particulier, et que ces

opérations diffèrent essentiellement de la formation du

jury de jugement, puisqu'il y est procédé par la Cour

d'assises, et non par le président seul, et que la présence
des accusésn'y est pas requise;

« Attendu que, si les accusés ne sont pas privés du
droit de critiquer ces opérations, s'il y a eu violation
de quelques formalités substantielles, ou si, parmi les

jurés, ont été admis des citoyens qui n'étaient pas
pourvus des capacités requises, il ne s'ensuit pas que
les magistrats qui y ont pris part puissent être ré-

putés avoir siégé comme juges dans leur affaire parti-
culière; qu'autrement cette fiction devrait être étendue
aux premiers présidents et à tous les magistrats com-

posant la chambre civile des Cours royales, qui sont

appelés, par les art. 388 et 390, à dresser la liste dès

jurés qui doit être notifiée aux accusés;
« Attendu, dès lors, que les magistrats qui ont participé

à ces opérations préliminaires ne sont pas compris dans
la prohibition prononcée par l'art. 257 du même Code,
laquelle ne doit pas recevoir d'extension (l>, »

(D Rej.,17 oct. 1833 (M. Isambert, rapp.), Bull.mS; — Pal.%3;
S.D.34.40.
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Le nouveau principe, inauguré par cet arrêt, a été
confirmé, depuis, soit par des arrêts rendus dans des
situations identiques W, soit par un arrêt intervenu dans
une espèceoù l'un des magistrats, procédant, après cas-
sation et devant la Cour d'assisesde renvoi, au jugement
desexcuses des jurés, avait connu de l'affaire à juger
par cette Cour, comme président de la première Cour
d'assises.Cet arrêt, qui n'appartient à mon sujet que par
lesprincipes sur lesquels il s'appuie, donne à cesprincipes
une autorité décisive W.

La jurisprudence est fixée maintenant. On doit la tenir

pour constante et veiller à son maintien avec d'autant

plus de fermeté qu'elle ne dénature plus, par une véritable

subtilité, le principe de l'art. 257, et que, d'un autre

côté, elle établit une concordance et une harmonie par-
faites entre les diverses règles dont l'exacte observation
conduit régulièrement à la formation définitive du tableau
du jury de jugement. On peut se souvenir, en effet, —

et les deux arrêts que je viens de transcrire en excipent,
— que l'art. 257 a reçu la même interprétation dans des

espècesoù il s'agissait de mesurer la capacité des magis-
trats de la première chambre civile, procédant au tirage
de la liste des quarante (n° 597). Là où il y avait iden-
tité de fonction et de but, il devait y avoir identité d'at-

tribution et de pouvoir.

W Rej., 26 mai 1842 (M. de Ricard , rapp.), D. n° 1927; — D.

p.42.384 ;
— 3 juin 1843 (M. Rocher, rapp.), #««.233;— Paï.43.2.490; —

D.p.43.324 ;
— 18 avril 1845 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), JBWM.240.;
— 16 sept. 1847 (M. Isambert, rapp.), Affaire coloniale.— Inédit.

(2) Rej., 12 mai 1842 (M. Mérilhou, rapp.), Bull.186.
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1258. Ce principe bien entendu, je me résume en

posant en règle :
1° Que, lorsque, l'élimination à opérer n'est point de

nature contentieuse, il peut y être procédé indistinctement,
ou par le président seul, ou par la Cour d'assises;

2° Que, lorsque, au contraire, l'élimination est de

nature contentieuse, il ne peut y être procédé que par la

Cour d'assises.

g /(,. —Forme dans laquelle s'opèrent la révision de la. liste et les
retranchements.

N° 1259. L'opération peut avoir lieu en la chambre du conseil ou dans
là salle d'audience, c'est-à-dire, avec ou sans publicité.

1260. Quelques commentateurs pensent que la publicité est de droit.
— C'est une erreur. —Elle est, peut-être, désirable.—
Dans tous les cas, procéder publiquement est de pratique à

peu près constante.

1261. Les accusés, à juger dans la session, ne sont ni présents, ni re-

présentés.
1262. Mécanisme et détail de l'opération : — Appel des noms,—

constatation des absences.

1263. Constatation de l'identité des jurés présents. — Rectification
des erreurs de ia liste et des notifications.

1264-. Forme à observer pour produire les demandes en radiation.
1265. Réquisition du procureur général et arrêt de la Cour d'assises.

— L'arrêt, quant au fond et quant à ses motifs, est aban-
donné à la conscience des magistrats. — Exemples.

1266. Même règle, quanta la forme.—D'où la'conséquence que les
accusés ne seraient pas même admis à critiquer l'arrêt de ce
chef. — Exemples.

1267. Termes précis de la décision à rendre : 1° condamnation à
l'amende du juré défaillant; — 2° sursis ; — 3° exemption
pour une partie de la session ; — i° pour la session entière ;
— 5° radiation définitive.

1268. La Cour ne peut, sans empiéter sur les attributions de l'au-

torité-administrative, ordonner la radiation de la liste gé-
nérale.

1269. Modèle.

1259. Un premier point à bien fixer concerne le lieu
dans lequel l'opération doit s'accomplir. Est-ce dans la



§ fi.—FORME A SUIVRE.—K° 1259. 629

chambre du conseil de la Cour d'assises, ou dans la salle

d'audience, c'est-à-dire, publiquement ou à huis closl En

droit, la question n'a jamais été douteuse ; l'opération
peut, indistinctement, s'accomplir, ou à huis clos, ou

publiquement.
Ce qui autorise cette double faculté pour les Cours

d'assises, c'est, d'abord, le silence de la loi. Du moment

qu'elle ne contient pas, sur ce point, de disposition restric-

tive, on a pu légitimement en conclure, sans la blesser,
que, puisqu'elle n'avait rien défendu, elle avait tout

permis, à cet égard.
Cette interprétation est celle qu'a consacrée la Cour de

cassation. L'opération a-t-elle eu lieu à huis clos? Elle

considère que la publicité n'est nécessaire que pour le

tirage au sort des jurés appelés à compléter la liste des

trente, « aucune disposition de la loi n'obligeant la Cour
« d'assises à procéder publiquement à la vérification d'un
« fait d'incompatibilité, vérification qui rentre, comme
« mesure préliminaire à la formation du jury de jnge-
« ment, dans les opérations que la justice est autorisée
« à faire sans publicité W. »

Mais, si telle est la règle, il est facile de comprendre,

par les motifs mêmes qui l'ont fait admettre, que rien ne

s'oppose à ce qu'il soit procédé publiquement. La publi-
cité desaudiences est le principe ; le huis clos, l'exception.
Dans tous les cas, la publicité est une garantie de plus,

garantie dont tout le monde profite et dont, dès lors, nul

ne peut avoir le droit de se plaindre.

<J>Rej., 7 juillet 1847 (M. Isambert, rapp., Bull.%76);
— 25 avril 1833 (M. de Ricard, rapp.), D. v° Inslr. crim.,

n° 1928 ;
— 28 sept. 1837 (M. Rocher, rapp.), D.P.38.419.
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1260. Quelques commentateurs, attachant avec raison

une grande valeur à cette garantie, ont pensé qu'elle

devait dominer ici, et qu'au lieu d'être facultative, elle

devait être nécessaire. Leur opinion est une critique

dirigée, tout ensemble, contre la jurisprudence et contre

la loi.

Comme critique de la jurisprudence,—-qui toi ère l'ac-

complissement, en chambre de conseil, de la révision de

la liste et des retranchements, — cette opinion ne saurait

valoir. Est-elle vraiment plus sérieuse, lorsque, s'adres-

sant à la loi elle-même, elle voit dans son silence une

lacune regrettable? Je n'ai point à la suivre dans cette

voie, qui n'est plus de mon domaine; toutefois, je dois

dire que la pratique des Cours d'assises a, depuis long-

temps, comblé cette lacune : c'est en audience publi-

que qu'elles procèdent presque partout et presque con-

stamment. Le droit d'option, abandonné, sur ce point, à

la prudence des magistrats, est donc sans inconvénient

réel.

1261. L'accusé, ou plutôt, tous les accusés de la ses-

sion doivent-ils être appelés pour cette opération ? Faut-

il, pour sa régularité, qu'ils y assistent ? Non. Ce point
est hors de doute, Si l'on veut bien se rappeler quel est,
au vrai, le caractère de la révision définitive de la liste de

session, et la manière dont je viens de la définir, en trai-

tant de soji objet et de son importance, si l'on veut même se

borner à relire les derniers arrêts que je viens de citer,

on comprendra que les accusés n'ont pas à être présents
à une opération, extrinsèque aux débats, qui ne constitue

qu'une mesurepréliminaire et qu'un acte desimple adminis-

tration.

En cette matière, les diverses dispositions de la loi se
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distinguent par leur logique et leur harmonie. Elles n'ont

pasplus autorisé la présence des accusésà la révision de
la liste de session, qu'elles ne l'avaient autorisée pour la
formation de cette liste ; qu'elles ne l'autoriseront, plus
tard, pour le tirage des jurés complémentaires. Ces trois

opérations sont les détails d'un même ensemble, les par-
ties d'un seul tout. ; une règle uniforme doit donc s'éten^-
dre sur toutes trois. Ainsi le décide, du reste, la Cour de

'

cassation W.

1262. Ces deux questions préliminaires une fois réso-
lues, reste à faire connaître le mécanisme de l'opération :
rien n'est plus simple.

Au jour et à l'heure indiqués pour l'ouverture de la

session, les membres du jury se trouvent réunis dans la
salle des assises. La Cour entre, prend séance, et le pré-
sident déclare la sessionouverte. Le greffier, de l'ordre du

président, procède, immédiatement et à haute voix, à

l'appel nominal des jurés. Tous ceux qui sont présents
répondent à l'appel de leur nom, et note est prise de ceux

qui ne répondent pas.

1265. Cet appel, rapproché desdocuments réunis au

parquet et au greffe, et, particulièrement, des exploits de

notification, constate les absences,— les incapacités, —

les incompatibilités, -— les causes d'impuissance, de dis-

pense ou d'excuse,—et met, ainsi, la justice en mesure
de faire droit sur chacun de ces cas.

.. (« Rej., 7 déc. 1821 (M. Clausel de Coussergues, rapp.), Bull.$39 ;
— Pal.998;

— 2 avril 1829 (M. Choppin, rapp.), D.p.29.208 ;
— 17 oct. 1833 (M. Isambert, rapp.)<, cité sous le n°12S7;
— 23 sept. 1847 (sur mes concl., M. de Crouseilhes, rapp.), Bull.

390.
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Mais, avant de passer outre à cet examen, il estquelques
soins préliminaires, que l'on néglige parfois, et dont, ce-

pendant, il serait toujours essentiel de se préoccuper. Il

faut s'assurer, en premier lieu, que la personne présente
est bien celle qui figure sur la liste; en second lieu, que
les mentions sous lesquelles elle est désignée dans la liste

et, surtout, dans l'exploit de notification, sont exactes et

complètes.
Il est arrivé que des citoyens, induits en erreur par une

identité de noms à peu près entière, ont accepté la notifi-

cation qui leur était adressée, se sont présentés à l'au-

dience, et ont fait le service de la session.Ils n'avaient, ce-

pendant, aucuneaplitude, puisque, dansla réalité, c'étaient

d'autresciloyens qu'avaitdésignés la notification faileà l'ac-
cusé. Leur présence était donc, en dehors même de l'ef-

fetproduitpar l'irrégularité decelte notification,unecause
absolue de nullité W. On comprend, dès lors, combien il

importe que les magistrats se préoccupent, au début de
leur travail de révision, de ces questions d'identité.

Il importe aussi qu'ils se préoccupent des erreurs com-
mises dans la désignation des jurés, et qu'ils s'en préoc-
cupent pour les redresser. On a vu déjà (du n° 738 au
n° 749), que ces erreurs ont entraîné l'annulation d'un

grand nombre de procédures. Une révision attentive de la
liste de session et des notifications faites aux accusésde
la première audience préservera de ce péril. Si cette révi-
sion constate des inexactitudes insignifiantes, on passera

(D Cass.,26janv.l809 (M. Bauchau, rapp.), Bull.3% ; — Pal.33S.
— Avait figuré dans le jury un citoyen qui n'était point le citoyen
porté sur la liste générale;

— Rej., 20 juin 1829 (M. Brière, rapp.), BullMZ. — Avait été
exoine un sieur Péan fils, qui s'était présenté alors que-son père, qui
ne se présentait pas, était réellement le juré inscrit.
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outre avec sécurité. Si elle constate, au contraire, des vi-

cestels qu'on puisse considérer les notifications comme en

étant substantiellement affectées, ou sauvegardera toutes

choses par une rectification des erreurs commises, un

ajournement de l'affaire et la notification, dans les formes

et avec les délais de droit, de la liste rectifiée.

1264. Ces premiers points apurés, l'appréciation des

causes de radiation commence. A cet égard, constatons,
tout d'abord, que le juré est libre de produire la demande

dans la forme qui lui convient.

Il peut se présenter en personne, ou par un manda-

taire, ou par un avoué ; il peut faire sa réclamation par
lettre W, ou se borner à déposer, soit au parquet, soit

au greffe, les documents justificatifs. Dans tous les cas,
il doit avoir le soin, dès qu'il a reçu sa notification, de

faire connaître ses motifs d'exoine et de transmettre les

pièces qui'les appuient, afin qu'elles soient examinées au

parquet, et rectifiées, si elles sont imparfaites, avant le

jour de l'audience. S'il négligeait ce soin, il pourrait con-

traindre la Cour à un sursis et, peut-être même, s'exposer
à une condamnation à l'amende.

1265. L'appel terminé, l'identité des jurés reconnue,

les rectifications faites, les causes d'exonération exposées,
le procureur général prend ses réquisitions et la Cour

rend arrêt. Cet arrêt n'est, — lorsqu'il s'agit d'une cause

légale de radiation ou d'exemption,
—

que l'application
de la loi ; mais lors, au contraire, qu'il s'agit d'une cause

de fait ou d'une cause morale, la décision est absolument

abandonnée, quant à ses motifs et quant au fond même,

à la conscience du juge.

W Rej., S mars 1807 (M. Lamarque, rapp.), D. V Inslr. crim.,
n° 1936.
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D'abord et quant aux motifs, il était bien- difficile

de les limiter d'avance et, surtout, de les soumettre à une

règle.
— Aussi les art. 397 et 398 se bornent-ils à par-

ler de la justification des absences, sans indiquer, même

indirectement, quel doit être ce mode de justification.

Comment en serait-il autrement, lorsqu'il peut se faire

que la notoriété publique suffise, à elle seule, pour édi-

fier les magistrats ? Qu'il s'agisse, par exemple, du décès

d'un de ces hommes considérables, au convoi desquels la

cité se presse tout entière ; qu'il s'agisse d'une de ces

hautes célébrités à laquelle une grande judicature vient

d'être confiée, faudra-t-il que la Cour d'assises attende,

pour prononcer, le dépôt à son greffe de l'acte dé décès ou

du décret de nomination ?

Sans doute, le ministre de la justice a dû, dans sa sol-

licitude, chercher,—comme il l'a fait par ses instructions

du ïl décem. Ï827,—à rendre aussi étroite que possible

l'application, par le juge, des pouvoirs souverains dont il

est investi ; et, par exemple, il a agi sagement en invitant

les Cours à exiger, pour le cas de maladies ou infirmités,
un certificat de médecin rédigé sur timbre et affirmé dans

les formes de droit M; mais ce n'est là qu'une indica-

tion de convenance et non une prescription impérative.
La loi conserve donc, à cet égard, toute sa latitude;

aussi la Cour de cassation a-t-elle toujours repoussé les

moyens fondés sur l'admission de semblables excuses, soit
à l'ouverture des sessions, soit pendant les débats, alors,

cependant, qu'il était conslalé ou qu'il n'y avait pas eu de

(!) La formalité de l'affirmation est, en effet, pour les certificats, une

garantie de sincérité. Dans tous les cas, les médecins efles jurés de-
vront se souvenir que le Code pénal réprime sévèrement, en semblable
matière, les faux certificats, alors même qu'ils ne sont pas obtenus à

prix de promesses où d'argent (Art. 160 et 236 du Code pénal).
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certificat C1),ou que le certificat n'avait pas été légalisé, ou
même que le médecin, duquel il émanait, n'avait pas prêté
serment (2),et ellea repoussé cesmoyens en disant,—comme
dans le dernier arrêt que j'indique,— « que les art. 397
et 398 ne déterminent point la forme de preuve sur la-

quelle il est permis à la Cour d'assises de baser sa convic-
tion ; que la Cour a déclaré que l'état de maladie du sieur
Dessale l'empêchait de continuer son service et que cette

appréciation souveraine échappe à la censure de la Cour
de cassation. »

Cette latitude, dans l'appréciation des motifs, conduit
nécessairement à une latitude égale pour le fond même de

la décision. C'est surtout, à cet égard, qu'est entière la

souveraineté delà Cour d'assises. Je m'en suis déjà ex-

pliqué, du n° 1243 au n° 1248, et je n'ai plus à y revenir.

Seulement, tout en reconnaissant une pareille souverai-

neté, je crois devoir recommander aux magistrats de ne

point abuser de celte sorte d'omnipotence pour accueillir

les excuses à la légère. La fonction de juré est un devoir

civique, une charge civique, si l'on veut ; il ne faut pas
substituer à l'impartialité du scrutin, qui l'impose, la

partialité de complaisances, qui en exemptent. « Vous
« rappellerez à MM. les présidents d'assises, —dit aux

procureurs généraux le ministre de la justice, qui renou-

velle, en cela, dans sa circulaire du 26 août 1853, les

recommandations du décret-instruction du 29 septembre
1791 (nos573 et suivants),— vous rappellerez les dispo-
« sitionsde la circulaire, qui prescrivent d'apporter beau-

« coup de réserve dans l'admission des excuses tempo-
« raires présentées par les jurés désignés par le sort et de

W Rej., 21 sept. 1848 (M. Legagneur, rapp.), Bull.3Q3.
<2>Rej., 23 mars 1854 (M. Moreau, rapp.), BullA32.
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« ne les prononcer que pour des causes graves et bien

« constatées. La nouvelle loi, en permettant de réduire à

« 200 fr. l'amende fixée à 500 fr. par l'art. 396 du Code

« d'instruction criminelle contre les jurés qui ne justi-
« fieraient pas leur absence par des motifs valables, doit

« engager les Cours d'assises à maintenir avec fermeté les

« amendes qu'elles prononcent contre les jurés. »

1266. De ces divers principes découle nécessairement

cette conséquence que l'accusé, inhabile à critiquer les

arrêts d'excuse dans leur substance îftême, est également
inhabile à les critiquer dans leur forme. Ainsi, il tenterait

vainement de se faire un grief contre eux de ce qu'ils
n'auraient pas été revêtus de toutes les formalités que

prescrivent, à peine de nullité, les lois organiques, spécia-

lement, l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810,

Nous avons déjà vu que Ja publicité de l'audience

n'était pas une condition de leur régularité, quoique cet

article l'exige impérieusement pour toute véritable déci-

sion de justice. Ajoutons, avec les précédents de la Cour

de cassation, que les décisions à intervenir, en. cette ma-

tière, ne sont pas tenues « d'exprimer les motifs de droit

« ou de fait qui ont fait admettre les excuses ou dis—

« penses; que la Cour d'assises, en exprimant que ces

« motifs étaient légitimes, alors qu'elle est seule appelée
« c statuer sur leur validité, en a suffisamment motivé

« l'existence(l\ » Ajoutons encore qu'il est de jurispru-
dence que, lorsque l'arrêt, admettant l'excuse, n'est point

signé, l'accusé ne peut se prévaloir de cette omission,
toute regrettable qu'elle soit (2).

(') Rej., 17 oct. 1833 (M. Isambert, rapp.), cité sous le n° 1257.
(2) Rej.; 22 mars 1839 (M. de Saint-Marc, rapp.), D. v° Inslr.

crim., n° 1929.
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"Rien de plus décisif que ces exemples. Ils servent à

démontrer, par une nouvelle preuve, que ce qui domine
dans l'opération,—quoiqu'elle soit poursuivie et menée à
fin par l'autorité judiciaire,—c'est son caractère de préli-
minaire administratif.

1267. Il me reste, maintenant, à faire connaître quels
sont les termes précis dans lesquels les Cours d'assises
doivent rendre leur décision.

Cinq hypothèses différentes se présentent, d'ordinaire.

La Cour peut avoir, en effet : 1° à prononcer une con-

damnation pour cause d'absence W; 2° à ordonner un

sursis;—- 3° à exempter pour une partie de la session;
— 4° à exempter pour la session entière; — 5° enfin, à

rayer définitivement de la liste.

Les deux premiers cas se comprennent d'eux-mêmes.

Le troisième est, aussi, sans difficulté; c'est une excuse

temporaire, adnyse pour une ou plusieurs affaires, pour
un ou plusieurs jours, suivant que la cause de cette excuse

doit, d'après l'appréciation du juge, se prolonger plus
ou moins longtemps; ainsi, une indisposition passagère,
à la guérîson de laquelle deux ou trois jours doivent suf-

fire; ainsi, une incompatibilité relative, qui se produit

pour une seule affaire.

(*) Art. 396 du Code d'instr. crim. — Tout juré qui ne se rend pas
à son poste sur la citation qui lui aura été notifiée, sera condamné

par la Cour d'assises à une amende, laquelle sera, pour la première

fois, de cinq cents francs, — pour la seconde, de mille francs, — et

pour la troisième, de quinze cents francs.—Cette dernière fois, il sera,
de plus, déclaré incapable d'exercer à l'avenir les fonctions de juré.—
L'arrêt sera imprimé et affiché à ses frais.

Art. 19 de la loi du 4 juin 1853. — L'amende de cinq cents francs,

prononcée par le 2e § de l'art. 396, peut être réduite par la Cour

à deux cents francs, sans préjudice des autres dispositions de cet

article.
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Le quatrième cas est, encore, d'un règlement facile.

Fondé sur une raison, dont la durée doit, au moins, égaler
celle de la session, il motive l'exonération du juré pour
la sessionentière ; ainsi, une maladie grave, une absence

justifiée. Il arrive même, parfois, que la durée prévue de
la cause d'empêchement paraît devoir s'étendre au delà
de la tenue des assises : ainsi une maladie probable de

plusieurs mois, un voyage à l'étranger, et, pour les séna-
teurs ou les députés, la durée de la session législative.
Dans ce cas, la Cour d'assises, après avoir admis la dis-

pense, doit prendre des mesures pour que le nom du juré
soit soumis aux tirages ultérieurs, à partir de l'époque
où la cause d'empêchement paraît devoir cesser.

Le cinquième cas conduit à une mesure accessoiretout
autre. Ce cas se présente lorsque la cause d'empêche-
ment est permanente de sa nature; ainsi, l'inaptitude
fondée sur l'extranéité de la personne, l'incapacité, l'in-

compatibilité absolue. Dans ce cas, la Cour, après avoir
ordonné la radiation, sur la liste de session, du nom de

l'inhabile, a encore une mesure à prendre pour que ce
nom ne figure plus, à l'avenir, sur les listes annuelles.

1268. Les termes dans lesquels cette mesure devait
être circonscrite avaient donné lieu à une difficulté, plu-
tôt apparente que réelle.

Autrefois, on s'était demandé si, dans l'hypothèse
que j'examine, les Cours d'assises devaient, — pour
assurer la radiation définitive du nom de la personne at-
teinte d'inaptitude, d'incapacité ou d'incompatibilité
absolue, — ordonner la radiation, non-seulement pour
la liste de session, mais aussi pour la liste générale du

jury. Cette prétention était exorbitante. Elle mettait en
oubli le grand principe de notre droit public sur la sépa-
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ration des pouvoirs judiciaire et administratif. Elle fut

repoussée, en ces termes, par un arrêt de rejet rendu
contre un pourvoi du procureur général près la Cour
d'Orléans :

« Attendu que les Cours d'assises n'ont de pouvoir que
pour apprécier les motifs d'excuse des jurés, qui ne se

présentent pas ou qui réclament, et pour les remplacer,
s'il y a lieu, dans le service pour lequel ils sont appelés
devant elles;

« Qu'elles peuvent, sans doute, dans l'exercice de ce

pouvoir, prendre en considération les questions d'incom-

patibilité soulevées devant elles par les réclamants, mais

qu'elles sout sans pouvoir pour en déduire et prononcer
la radiation définitive du nom du réclamant de la liste

générale du jury; qu'en effet, la formation et la révision

générales de ces listes n'entrent point dans les attribu-

tions de ces Cours ;
« Attendu que le sieur Bimbenet, greffier en chef de la

Cour royale d'Orléans, et le procureur général du roi près
cette Cour ayant demandé qu'à raison de sa qualité et tant

qu'il en serait investi, ledit Bimbenet fût rayé de la liste

du jury, la Cour d'assises du Loiret s'est bornée à décider

qu'il serait dispensé, à raison des nécessitésdu service, des

fonctions de juré pendant le cours de la session du pre-
mier trimestre de 1842, pour laquelle il avait été désigné

par le sort; qu'ainsi elle a fait, en cela, tout ce qu'elle

pouvait faire, loin qu'il résulte de sa décision une ouver-

ture à cassation propre à justifier le pourvoi dudit pro-
cureur général W. »

La règle consacrée par cet arrêt s'étend, avec une égale

autorité, à l'organisation actuelle du jury, organisation

W Rej., 4 mars 1842 (M. Romiguières, rapp.), BullM.
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dans laquelle, — comme on le sait, — la permanence de

la liste générale a été remplacée par une permanence an-

nuelle. L'autorité judiciaire, après avoir rayé l'un des

noms portés sur la liste de session, ne pourrait, sans un

empiétement manifeste, ordonner sa radiation de la liste

générale, c'est-à-dire, défendre, en quelque sorte, à

l'autorité municipale et administrative de comprendre ce

nom sur les listes annuelles futures, A l'administration,
la confection de ces listes; à la justice, leur révision.

Tels sont, en résumé, le droit et la limite du droit

pour chacun. Les Cours d'assises doivent donc s'abstenir,
dansleurs décisions, de toute formule affectant l'apparence
d'un mandement et d'un ordre, et se restreindre à une
indication et à un référé.

1269. Du reste, je rencontre, dans le procès-verbal
de la révision faîte, par la Cour d'assisesde la Seine, pour
la première session de 1859, un modèle d'autant plus
précieux à enregistrer que, d'une part, les cinq hypo-
thèses, que je viens de parcourir, s'y sont présentées, et

que, d'autre part, les décisions de la Cour sont rédigées
en termes excellents. Voici ce modèle :

MODÈLE.

COUR D'ASSISES DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

Audience du 3 janvier 1859.

PRÉSIDENCE DE M. DE BOISSIEU.

Sur les réquisitions de M. de Vallée, avocat général, pour
le procureur général, tendant à ce qu'il plaise à la Cour sta-
tuer sur les motifs d'excuse relatifs aux ci-après nommés,
tous cités à l'effet de remplir les fonctions de juré, pendant la

première, quinzaine du mois de janvier 1859, devant la Cour
d'assises du département de la Seine;
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La Cour, après en avoir délibéré, faisant droit :
Vu les originaux de citation, ensemble les pièces produites;
En ce qui concerne le sieur de Ballidor;
Considérant que la liste des jurés a été notifiée au sieur de

Ballidor, à son domicile, àAuteuil, parlante sa personne;
que ce juré ne comparaît pas et qu'il n'a fait parvenir aucun
motif légitime pour justifier sa non-comparution ;

Vu l'art. 396 du Cod. d'instr. crim. ; ;
Faisant application au susnommé des dispositions dudit

article, dont lecture a été faite par le président,
Condamne Alexandre deBallidor, rentier, rue Boileau, n° 10,

à Auteuil (Seine), à cinq cents francs d'amende et aux frais;
En ce qui touche les sieurs Andrey, Andrieux, Empéraire

et Estragnat fils :

Considérant qu'il résulte de certificats de médecins, dûment
affirmés, que lesdits sieurs Andrey, Andrieux, Empéraire et

Estragnat fils, sont dans des états de maladie qui les mettent
dans l'impossibilité de remplir, en ce moment, les fonctions
de juré;

Les déclare excusés pour la présente session ; ordonne que
leurs noms seront transmis au premier président, pour être,
par lui, remis dans l'urne et soumis aux tirages ultérieurs ;

En ce qui touche le sieur Echauxé :

Considérant que le sieur Echauxé, porté sur la liste générale
du jury comme né en 1809, justifie qu'il est né en 1829 seule-

ment; qu'ainsi il n'a pas trente ans révolus et que, par con-

séquent, aux termes de l'art. 1" de la loi du k juin 1853, sur

le jury, il ne peut remplir les fonctions de juré;
En ce qui touche le sieur Scott de Martinville :

Considérant que des pièces par lui produites, il appert qu'il
est âgé de soixante-dix ans ; qu'aux termes de l'art. 5 de ladite

loi du 4 juin 1853, il doit être dispensé des fonctions de juré;
Déclare lesdits Echauxé et Scott de Martinville dispensés

des fonctions du juré; ordonne qu'extrait du présent arrêt, en

cequi les concerne, sera transmis au préfet du département de

la Seine pour être, par lui, procédé, ultérieurement, ainsi que
de droit ;

En ce qui touche le sieur Audrillat :

Considérant qu'il résulte d'un certificat de médecin que le

n. - hl
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sieur Audrillat s'est fait, en tombant, une contusion assez

grave à la jambe ; que cette contusion ne paraît pas devoir se

prolonger au delà de huit jours ;
Surseoit à statuer, à son égard, jusqu'à celte époque ; or-

donne que le présent arrêt sera exécuté à la diligence du pro-
cureur général.

Ainsi fait et prononcé, au Palais de Justice, à Paris, le trois

janvier mil huit cent cinquante-neuf, en l'audience publique
de la Cour d'assises, où siégeaient M. de Boissieu, président,
MM. Henriot et Bernard, conseillers, lesquels ont, ainsi que
M' Royer, greffier, signé le présent arrêt.

E. DE BOISSIEÏÏ,président, HENRIOT, AD. BERNARD,ROVER.

Remplacements.

§ 1er.— Leur objet et leur importance n° 1270 à 1274.

§ 2. — Sur quelle liste ils doivent s'opérer 1275 à 1287.

§ 3. — Jusqu'à quel nombre ils peuvent s'élever. . . 1288 à 1292.

§ 4. — Quelle est leur durée 1293 à 1302.

§ 5. — Par qui il y est procédé 1303 à 1304.

§ 6. — Dans quelle forme. . , 1305 à 1320.

§ 1er.— Objet et importance des remplacements.

N° 1270. Le but du remplacement est de rendre propre au service de
la session la liste mutilée par les retranchements.

1271. Le moyen est indiqué par l'art. 18 de la loi du 4 juin 1853 :
son texte.

1272. Le nombre des jurés, dont parle cet article, est celui desjurés
titulaires, et non des jurés supplémentaires.

1273. Le consentement des parties ne pourrait dispenser la Cour
de l'obligation de procéder aux remplacements nécessaires.

1274. Résumé.

i270.Le butderopération, dont j'ai, ici, à faire con-
naître les éléments et les règles, est clairement indiqué
partout ce qui précède. Il s'agit, — la liste des quarante
jurés ayant été mutilée par les absenceset leséliminations,
—il s'agit, dis-je, de rendre celte liste propre au service
de la session.
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1271. Le moyen, pour y parvenir, est bien simple; il
consiste à combler, en partie, les vides, par voie de rem-

placement. Quand, comment et dans quelle mesure? C'est
ce que détermine Fart. 18 de la loi du 4 juin 1853. Cet
article porte :

« Si, au jour indiqué pour le jugement, le nombre des
« jurés est réduit à moins de trente, par suite d'absence
« ou pour toute autre cause, ce nombre est complété par
« les jurés suppléants, suivant l'ordre de leur inscription;
« en cas d'insuffisance , par des jurés tirés au sort, en
« audience publique, parmi les jurés inscrits sur la liste
« spéciale, subsidiairement, parmi les jurés,de la ville
« inscrits sur la liste annuelle O.

Comme on le voit, l'hypothèse dans laquelle il est

indispensable de procéder au remplacement est très-

explicitement déterminée par la loi ; le remplacement doit

avoir lieu dans un cas unique, celui où, au Jour indiqué

pour le jugement, le nombre des jurés est réduit à moins de

trente jurés, présents et idoines.

1272. Quand la loi parle du nombre des jurés, elle

parle, bien entendu, des jurés de la liste des trente-six,
c'est-à-dire des jurés titulaires, et non des quatre jurés

(D Cet article reproduit, avec quelques différences de rédaction,
l'art. 393 du Code d'instruction criminelle, qui était ainsi conçu :

t Au jour indiqué pour le jugement de chaque affaire, s'il y a moins
« de trente jurés présents, le nombre sera complété par les jurés
« supplémentaires , lesquels seront appelés dans l'ordre de leur

« inscription.... En cas d'insuffisance, le président désignera, en au-

' dience publique et par la voie du sort, les jurés qui devront com-

« pléter le nombre de trente. — Ils seront pris parmi ceux des indi-

« vidus inscrits sur la liste dressée en exécution de l'art. 387, qui
' résideront dans la ville où se trouveront les assises, et, subsidiaire-

« ment, parmi les autres habitants de cette ville qui seraient compris
« dans les listes prescrites par l'art. 382. >

41.



Qkk CH. II.—SECT. II.—LISTE DE LA SESSION.—REMPLACEM.

supplémentaires C1),qui complètent la liste des quarante.

Ces derniers ne figurent, en effet, qu'en prévision d'éli-

mination ou d'absence, pouvant réduire au-dessous de

trente la liste des trente-six. La nécessité du remplace-

ment apparaît donc dès que cette liste des trente-six est

réduite à vingt-neuf.

1273. Je dis, comme étant de règle incontestée, que,

dans ce cas, il y a nécessité à remplacement. J'ajoute que

cette règle, qui tient à la constitution des juridictions,

est d'ordre public, et que, dès lors, les parties ne pour-

raient pas, même par un consentement exprès, dispenser

les Cours d'assises de l'observer ; c'est là la conséquence

logique de principes que nous avons, déjà, bien sou-

vent rencontrés dans un grand nombre d'arrêts; c'est

là, d'ailleurs, ce que décide, in terminis, l'arrêt sui-

vant :

« Attendu que le nombre des jurés, sur lesquels doit

être formé le jury de jugement, doit, dans tous les cas,
être au moins de trente ; que ce nombre d'au moins

trente jurés est substantiel et à'ordre public, et que du tirage
au sort opéré sur un nombre inférieur résulte une nullité

radicale, qui ne peut être couverte même par l'acquiesce-
ment des parties...;—que l'acquiescement des parties n'a

M La loi, pour désigner ces quatre jurés, se sert indifféremment du
mot suppléant ou du mot supplémentaire. Dans la pratique, pour
éviter toute confusion, on a adopté l'emploi unique de ce dernier mot,

appelant titulaires les jurés faisant partie, de la liste des trente-six,

—supplémentaires, les quatre jurés qui, ajoutés à ces trente-six, for-

ment la liste de session, c'est-à-dire, la liste des quarante, — complé-
mentaires, ceux qui sont le produit de l'opération que j'analyse, —

et, enfin, suppléants, ceux qui, attendu la longueur présumée des

débats, sont adjoints, comme on le verradu n° 1332 au n° 1349, aux
douze jurés de jugement.
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pu donner le caractère de jury légal aux jurés sortis de
l'urne (*). »

1274. On peut donc considérer comme certain qu'il
y a nullité radicale,. si,—la liste des trente-six ayant été
réduite à moins de trente,—il a été passéoutre au tirage
des douze jurés sans qu'il ait été procédé aux remplace-
ments.

§ 2. — A l'aide de quelle liste s'opèrent les remplacements.

N° 1275. Les remplaçants sont pris, d'abord, parmi les quatre jurés

supplémentaires ; — en cas d'insuffisance, on a recours à
desjurés complémentaires.

1276. Des jurés complémentaires.
— Ils sont pris, en premier lieu,

parmi les jurés portés sur la liste spéciale, dressée à cet effet.

1277. En second lieu et subsidiairement, parmi les jurés portés sur

la liste générale annuelle ; — mais on n'y prend que les

jurés de la ville.

1278. Cet ordre est à observer à peine de nullité. — Exemple.

1279. Sauf dans le cas exceptionnel, prévu par le dernier para-

graphe de l'art. 18 de la loi du 4 juin 1853.

1280. Conséquence:—Les remplacements s'opèrent, d'abord, par
les supplémentaires, ensuite, par les complémentaires, sui-

vant l'ordre de leur inscription.
1281. Celle règle s'étend au cas inverse, c'est-à-dire au cas où, l'un

des titulaires reprenanl séance, l'un desremplaçants se retire.

1282. Exemple pour les supplémentaires.
1283. Exemple pour les complémentaires.
1284. Du reste, pour que cet ordre soit à suivre, relativement aux

complémentaires, il faut que chacun d'eux soit idoine. — A

cet égard, toutes les règles sur l'habilité ou l'inhabilité des

membres du jury leur sont applicables ;
1285. Uneseule exceptée.— Explication decette exception.—Exemple.
1286. Conclusion sur ces divers points.
1287. Résumé du paragraphe.

(»> Cass., 5 avril et 22 nov. 1821 (MM. Basire et Louvot, rapp.).

BMH.142 et 509; — PoZ.509 et 959. — Le tirage du jury de juge-

ment avait eu lieu, du consentement expiés des parties, sur vingt-

neuf jurés seulement.
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12711 La loi, ici, est encore très-claire. Il faut, d'abord,

prendre les remplaçants parmi les jurés composant la liste

des quatre jurés supplémentaires. La mission de ces der-

niers n'est pas autre. Par l'effet de la désignation du sort

et de la délégation de la loi, ils sont, en expectative, au

cas de vides à combler, jurés nécessaires. Ce n'est que

lorsque la liste de ces quatre supplémentaires est épuisée,
sans que la liste de service ail pu reconquérir le nombre

de trente jurés présents et idoines, qu'il est permis de

demander des remplaçants à un tirage de jurés complé-
mentaires.

1276. Ceci bien entendu, et supposant, maintenant,

qu'il faille recourir aux jurés complémentaires, à quelle
liste, faudra-t-il les demander ?

Rien de plus clair, encore, que la disposition de la loi,
sur ce point. Il faudra les demander, d'abord, à la liste

spéciale desjurés suppléants, pris parmi les jurés delà ville

où se tiennent les assises. Cette liste spéciale est dressée en

exécution de l'art. 13 de la loi. Sous le n° 491, j'ai fait

connaître les éléments dont elle doit se.composer; je n'ai

plus à y revenir.

1277. Mais cette liste elle-même peut ne pas suffire.

Comme elle ne comprend que deux cents noms, pour

Paris, que cinquante, pour les autres départements ; que
l'appel fait à ceux qui y sont inscrits a toujours lieu

d'urgence, et que, souvent, il a lieu pour le jour même, il

peut se présenter telle circonstance dans laquelle les

jurés désignés seront absents ou légitimement empêchés.
En prévision de ce cas, l'art. 18 ouvre, comme on l'a vu,
une voie subsidiaire. Il permet d'appeler ceux qui sont
inscrits sur la liste annuelle générale. Il entend, toute-

fois, que cet appel sera uniquement adressé à ceux



§ 2.—LISTE SUR LAQUELLE ILS s'OPÈRENT.—N° 1279. 647

d'entre eux qui habitent la ville, et cela se comprend.
Puisqu'il s'agit d'une mesure immédiate de remplace-
ment, il eût été vraiment déraisonnable que notre article
n'établît pas de limite, et qu'il obligeât les Cours d'as-
sises à chercher, selon l'événement du tirage, un juré de

remplacement dans toute l'étendue de leur ressort.

L'ordre déterminé par la loi est donc celui-ci : Tirage
sur la liste spéciale, et, subsidiairement, sur la liste gé-
nérale.

1278. Cet ordre doit-il être rigoureusement observé ?

S'il ne l'était pas, si, négligeant la liste spéciale, on com-

mençait par l'autre,y aurait-il irrégularité, etcette irrégu-
larité serait-elle assez grave pour vicier l'opération elle-
même ?

Il est difficile d'en douter, si l'on se souvient de cette

considération, sur laquelle j'insiste de nouveau, que tout

ce qui loucheà l'organisation des juridictions est d'ordre

public, etque, dans l'hypothèse où je me place, on aurait,

pour une semblable organisation, substitué, parmi choix

arbitraire, une liste à une autre. C'est, du reste, ce qu'a
décidé la Cour de cassation (4). Elle l'a décidé, il est vrai,
sous l'empire de l'art. 393 du Code d'instruction crimi-

nelle, alors que les listes n'étaient pas dressées de la ma-

nière prescrite par la nouvelle loi ; mais, comme cet ar-

ticle prescrivait, aussi, un premier tirage sur l'une de ces

listes et un tirage subsidiaire sur l'autre, le principe et,

partant, la raison de décider sont restés les mêmes.

1279. L'application de ce principe change dans un

cas, tout exceptionnel, et que prévoit le dernier para-

fa Rej., 8 oct. 1835 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.im ; —

Pal.GU.
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graphe de l'art. 18. Ce cas est celui où, en exécution de

l'art. 90 du décret du 6 juillet 1810. un arrêt rendu dans

l'assembléedeschambres de la Cour impériale aurait ordonné

de tenir les assises dans un lieu autre que celui où ellesdoi-

vent se tenir habituellement. Il est sensible, — la liste spé-

ciale comprenant exclusivement des jurés qui habitent la

ville chef-lieu des assises,—que l'on ne peut demandera

celte liste les jurés de remplacement. « Le nombre des ju-
« rés titulaires est alors complété,—dit notre paragraphe,
— « par un tirage au sort fait, en audience publique,

i « parmi lesjurés de la ville inscrits sur la liste annuelle. » -

1280. L'ordre dans les divers modes de tirage une

fois bien connu, reste à déterminer l'ordre à suivre poul-
ie droit de séance, qu'il s'agisse de remplaçants pris soit

dans les jurés supplémentaires, soit dans les jurés com-

plémentaires.
Je suppose,— pour me faire bien comprendre, —que

la liste des titulaires soit réduite à vingt-huit et que les

quatre supplémentaires soient présents et idoines ; quels
sont les deux qui seront appelés? Le seront-ils indifférem-

ment? La Cour d'assises pourra-t-elle, selon son caprice,

prendre le troisième et le quatrième, aussi bien que le pre-
mier et le second ? Nullement. La composition du jury
doit être l'oeuvre exclusive du sort. Dans cette oeuvre au-

cune part n'est faite, — totale ou partielle, grande ou

petite,—à la volonté du juge ou des parties. Les supplé-
mentaires seront donc appelés d'après le rang que leur

aura assigné le tirage au sort de la liste de session, c'est-

à-dire, pour reproduire les expressions mêmes de l'ar-

ticle 393 et de notre art. 18, suivant l'ordre de leur inscrip-
tion.

1281. Je suppose maintenant que, le lendemain, un
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des titulaires, absents la veille, se présente et que, par
suite, la liste de service comprenne vingt-neuf jurés. 11

faudra, —
je le démontrerai bientôt, — que l'un des

supplémentaires cessede concourir à la formation du jury
'

de jugement. Sera-ce le premier? Sera-ce le second? Plus
de doute possible, en présence des principes que je viens
de rappeler ; ce sera le second.

1282. Voilà la règle, règle substantielle, car elle tou-
che encore à l'essence même des conditions organiques de
l'institution du jury. Aussi, dans une espèce où le second

juré supplémentaire avaitété appelé, quoique le premier
fût présent et idoine, la chambre criminelle a-t-ellecassé
sur le motif « que l'ordre d'inscription... a été interverti
et que le second juré supplémentaire, qui... ne pouvait
être appelé qu'à défaut et en remplacement du premier,
a été sans pouvoir pour concourir au jugement (4\ »

1283. Ces diverses règles changent-elles si, au lieu

de jurés supplémentaires, il s'agit de jurés complémen-
taires? Non. Là où il y a identité de situation, il devait y
avoir identité de principe et de décision (2).

Du reste, et indépendamment de l'arrêt que j'indique,

j'aurai à citer, dans les observations qui vont suivre, di-

vers arrêts, rendus à l'occasion des jurés complémentaires,

qui ont admis, comme un point de doctrine incontesté,

que, toujours, supplémentaires ou complémentaires siè-

gent ou se retirent suivant l'ordre de leur inscription.

1284. L'application aux complémentaires de ce point
de doctrine dépend, toutefois, d'une condition, que j'ai à

W Cass., 25 avril 1833 (M. Rocher, rapp.), Bull.m; — PaUOT,

-S.D.33.59*.
- (2) Cass., 9 janv. 1824 (M. Gaillard, rapp.), Bull.S. — Pal.3W.
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peine à énoncer, tellement elle est évidente. Il faut,

avant tout, que celui que le sort désigne soit idoine; de

là, cette conséquence,
— évidente comme le principe

lui-même, — que toutes les règles concernant soit les

conditions d'aptitude des jurés, soit les causes d'incapacité,

d'incompatibilité,d'exclusion, de dispense, d'excuse, s'é-

tendent aux jurés complémentaires.

1285. A ce principe, une exception, toutefois. Cette

exception est écrite dans le dernier paragraphedel'art. 393,

qui rend inapplicable au juré complémentaire l'excuse

puisée dans cette circonstance que, déjà, dans la même

année, il aurait rempli les fonctions de juré. Cette restric-

tion était empruntée, comme on le sait, au dernier para-

graphe de l'art. 12 de la loi du 2 mai 1827 et, sous l'em-

pire de cette loi, la jurisprudence a tenu la main à l'exacte

observation de la disposition restrictive (n° 571).

Cependant, la Cour d'assises des Côtes-du-Nord, ayant
à procéder, en 1843, à un tirage complémentaire, n'eut

pas égard à la sortie de l'urne des premiers noms, sous

le prétexte qu'ils avaient pris part au service de l'année

même, et elle ordonna que « le tirage continuerait jusqu'à
« ce que les noms de quatre personnes n'ayant pas fait
« partie du jury dans le cours de l'année fussent sortis de

« l'unie.» La Cour de cassation, appelée, par le pourvoi
de quatre condamnés, à apprécier ce mode de procéder,
le réprouva d'une manière absolue, et elle annula les

quatre arrêts, qui lui avaient été déférés, par les motifs

suivants :

« Attendu qu'aucune exception n'est admise à l'égard
des individus qui auraient fait partie du jury dans les

sessions précédentes de la même année ;—que le dernier

alinéa de l'art. 393 déclare, au contraire, expressément
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que les dispositions de l'art. 391 ne s'appliquent pas aux

remplacementsopérésen vertu dudit art. 393 ;
« Attendu que les personnes désignées les premières

par le sort doivent être appelées les premières pour com-

pléter le jury, et que c'est seulement lorsqu'elles ont fait

agréer parla Cour des excuses ou des motifs de dispense,
que les personnes, dont les noms ont été tirés ensuite, doi-

vent être appelées à compléter le nombre de trente jurés,-

—qu'il n'est pas permis à la Cour d'assises d'intervertir

cet ordre, ni d'exclure, d'office, les personnes que le sort a

désignées; qu'en le faisant, elle commet un excès de

pouvoirs et vicie la composition du jury W. »

La règle posée par ces arrêts est bonne à retenir, quoi-

que la loi de 1853 ne renouvelle, ni dans l'art. 18, ni

dans aucune autre de ses dispositions, la restriction finale

de l'art, 393. Point de doute que, si elle n'en a parlé ni

pour l'abroger, ni pour la maintenir, c'est qu'elle l'a con-

sidérée, non-seulement comme parfaitement conciliable

avec les prescriptions nouvelles, mais je dirai presque
comme indispensable. Saus elle, en effet, les remplace-
ments seraient, parfois, bien difficiles.

1286, On peut donc tenir pour certain, en premier

lieu, que l'excuse admise, aujourd'hui, par le second

paragraphe de l'art. 16 de la nouvelle loi, en faveur de

ceuxqui ont rempli les fonctions deJuré pendant l'année cou-

rante et l'année précédente, ne profile pas plus aux jurés

complémentaires, que ne leur profitait, sous l'empire de

l'art. 393, l'excuse admise, alors, en faveur de ceux qui,

déjà, avaient rempli les fonctions de juré dans le courant

même de l'année ;

W Cass., 25 nov., — 2 et 7 déc. 1843 (MM. Brière-Yaligny, de

Saint-Marc, Jacquinot-Godard et Dehaussy, rapp.), BulUS3, 486,

SOI, 503.
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En second lieu, que, si les Cours d'assises croient de-

voir faire état de celte excuse pour exclure, sous ce pré-
texte, les premiers jurés complémentaires désignés par le

sort, elles intervertissent illégalement l'ordre d'inscrip-
tion, et entachent leurs décisions d'une cause de nullité
radicale.

1287. En résumé,
Si la liste des titulaires est réduite à moins de trente,

il faut, sous peine de nullité, compléter cette liste.
Pour la compléter, il faut, souspeine de nullité, com-

mencer par faire appel aux supplémentaires.
En cas d'insuffisance, il faut faire appel aux complé-

mentaires, en s'adressanl, d'abord, et encore sous peine
de nullité, à la liste spéciale des jurés de la ville, subsi-

diairemenl, à la liste générale annuelle.
Enfin, et au cas de concours, soit de plusieurs supplé-

mentaires entre eux, soit, entre eux, de plusieurs complé-
mentaires, il faut, et toujours sous peine de nullité, les
admettre comme remplaçants, suivant l'ordre de leur in-

scription.

§ 3.—Etendue des remplacements, quant à leur nombre.

N° 1288. On complète, par les remplacements, non la liste entière des
trente-six jurés, mais seulement le nombre de trente jurés.
—Le système contraire, dabord admis, a été bientôl aban-
donné. .

1289. Conséquences de ce principe.
1290. Il a la même autorité, qu'il s'agisse de la relraile des rem-

plaçants ou de l'appel fait à leur concours.
1291. Cependant, dans l'usage, on appelle un plus grand nombre de

jurés complémentaires; mais, quand ils se présentent, on
n'inscrit que ceux dont la présence est nécessaire, en com-
mençant toujours par les premiers désignés par le sort.

1292. Résumé.

1288. Quel est le nombre que les remplacements doi-
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vent atteindre? Quel est le nombre qu'ils ne doivent pas

dépasser ?

Le doute, sur ces deux points, pouvait naître de cette
idée que, la liste des titulaires étant, à son origine, de

Irente-six, on devait, —lorsqu'il est nécessaire de la

compléter, — lui donner un complément intégral.
Ce système n'avait, en lui-même, rien de déraison-

nable, et la Chambre, criminelle, lors des premières appli-
cations du Code, avait cru devoir lui donner sa sanction,
en se fondant sur ce motif «que l'art. 395 n'est pas pre-
scrit à peine de nullité; qu'au surplus, si cet article

exige que, pour compléter le jury, le nombre des jurés
soit porté à trente, il ne défend pas de le porter de

trente à trente-six W. »

Toutefois, il faut bien le reconnaître, cette première

jurisprudence se plaçait manifestement en contradiction

flagrante avec le texte et l'esprit de la loi.

Que disait, en effet, dans son art. 395, notre ancien

Code? 11 disait : « ... s'il y a... moins de trente jurés
« présents... le nombre de trente jurés sera complété, etc. »

Que disait l'art. 12 de la loi du 2 mai 1827? Il disait,

dans son premier paragraphe : «... s'il y a moins de

« trente jurés présents, ce nombre sera complété, etc., »

et, pour dissiper toute équivoque, il ajoutait, dans son

secondparagraphe, qu'il s'agit bien des jurés devant com-

pléter le nombre de trente.

Enfin, la loi de 1853, tout en employant une formule

plus laconique, n'en a pas été moins claire. On connaît

le texte de son art. 18; qu'on le relise et l'on verra que,
« si... le nombre des jurés est réduit à moins de trente,
« — ce nombre est complété, etc.. »

M Rej., 18 mars 1813 (M. Bauchau, rapp.), Pd.218.
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La.législation, sur ce point, est donc restée aussi ferme

que catégorique, et il était impossible,
— en présence de

la précision de ses textes, en présence de ce qu'il y a de

substantiel dans toute mesure touchant au règlement

d'une institution judiciaire,
—

que la première jurispru-
dence pût se maintenir. Elle fut bientôt abandonnée;
voici les motifs de ce prompt retour à la loi :

« Considérant que nu) citoyen ne peut concourir pour
former le jury, s'il n'en a reçu la mission de la loi;

« Qu'un jury formé sur un nombre de citoyens, parmi

lesquels il s'en trouve un ou plusieurs à qui la loi n'en a

pas donné la mission , est donc illégal et, conséquem-

ment, sans caractère pour prononcer sur le sort d'un

accusé ;
« Que, d'après l'art. 395 du Code d'instruction cri-

minelle , lorsqu'il se présente, au jour indiqué pour la

formation du jury, moins de trente jurés de ceux portés
sur la liste qui a été notifiée aux accusés, il ne peut être

joint aux jurés présents que le nombre nécessaire pour

compléter celui de trente ;
« Que les citoyens résidant dans la commune où se

tiennent les assises et qui sont portés sur le tableau qui
doit être dressé par le préfet, conformément audit ar-

ticle 395, n'ont donc de caractère, pour remplir les fonc-

tions de jurés, qu'autant qu'ils sont nécessaires pour com-

pléter la liste primitive jusqu'à trente ; d'où suit que ceux

d'entre eux, qui sont appelés au delà de ce nombre, sont

sans qualité, et que leur participation à la composition et

à la déclaration du jury vicie ces actes et les frappe de
nullité W. »

(D Cass.,29 avril 1819 (M. Giraud Duplessis, rapp.), Bull.m;—
Pai.242; — S.D.19.410.
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1289. Le 'principe posé par cet arrêt a reçu, depuis,
de nombreuses consécrations, et il est, aujourd'hui, de

règle invariable :

En premier lieu, que, si la liste des trente-six est ré-
duite à moins de trente, la compléter c'est l'élever au
nombre de trente seulement ;

En second lieu, que, si ce nombre est dépassé, tous les

jurés appelés en excédant sont sans pouvoir ;

En troisième lieu, que celle règle s'applique également
et au cas de remplacements opérés par les jurés supplé-
mentaires W, et au cas de remplacements opérés par les

jurés complémentaires C2).

1290. Ces principes sont absolus. Leur influence

s'élend du fait des remplacements à opérer au fait des

retraites que, dans certaines circonstances, les jurés rem-

plaçants doivent faire.

Je suppose, en effet, qu'à un jour donné, la liste soit ré-
duite à vingt-neuf ; qu'un remplaçant la complète, et que,
le lendemain, l'un des titulaires, absent la veille, se pré-
sente. Sa présence suffit pour élever la liste à son chiffre

normal; le remplaçant de la veille ne peut plus y figurer,

puisque, s'il y était maintenu, elle serait de trente et un. _
Je suppose encore que la liste soit réduite, non à vingt-

(D Cass., 2 juin 1832 (M. Choppin, rapp.), BwK.294; — PalAU3;

-S.D.32.779;
— 30 déc. 1841 (M. Isambert, rapp.), JBw/J.583; — D.p.42.74;
— 27 août (847 (M. de Crouseilhes, rapp.), BullM3.
(2) Cass., l'arrêt du 29 avril 1.819, cité sous le numéro précédent ;
— 31 déc. 1819 (M. Gaillard, rapp.), Bull.UO ; — PalM3 ;
— 13 janv. 1820 (M. Aumont, rapp.), Bull.W ; — Pal.693;
— 27 mars 1823 (M. Rataud, rapp.), BullAïl;— Pal.WJ; —

S.D.23.250 ;
— 9 janv. 1824 (M. Gaillard, rapp.), cité sous le n° 1283.
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neuf, mais à vingt-huit; que, pour la compléter, deux

remplaçants soient appelés, mais que, le lendemain, l'un

des titulaires, absent la veille, seprésente. Sa présence, en

élevant jusqu'à vingt-neuf la liste , rend inutile, pour la

porter à trente, le concours des deux remplaçants de la

veille. L'un d'eux,—le second, comme on vient de le voir,
— ne peut plus continuer à y figurer, puisque, s'il y était

maintenu, elle serait encore, comme dans la première

hypothèse, de trente et un.

Telle est la conséquence nécessaire du principe ; telle

est, aussi, la doctrine de la Cour de cassation. Si Ton veut

bien sereporter aux arrêts cités dans le numéro précédent,
et aux arrêts que je vais citer dans le numéro qui va

suivre, spécialement, àl'arrêt du 7 janvier 1825, on sera

pleinement édifié, à cet égard W.

1291. J'ai dit que toutes ces règles s'étendaient avec

la même autorité aux jurés supplémentaires et aux jurés

W Toutes les règles que j'ai exposées, — en traitant dans ce cha-

pitre, du n° 1234, au n° 1242, des effets produits par le maintien sur

la liste de service, de jurés qui auraient dû en être retranchés, —

s'appliquent (je le dis pour mémoire), au cas actuel. Ainsi, la forma-

tion du jury de jugement n'est pas nulle par cela seul qu'on a laissé

_figurer sur la liste, en dehors des trente jurés nécessaires, un ou plu-
sieurs jurés de remplacement. Il n'y a nullité qu'autant qu'un des

jurés, indûment maintenus, a fait partie du tableau du jury de juge-
ment, ou bien, — s'il est tombé au sort et s'il a été récusé, non par
le ministère public, mais par l'accusé, — qu'autant que, pour le ré-

cuser, l'accusé a épuisé son droit de récusation. C'est là une des ap-
plications certaines du principe général, en cette matière ; c'est aussi
ce qui a été spécialement décidé. Rej., j25 juin 1846 (M. Dehaussy,
rapp.), Journ. du droit crim., t. six, p. 129.

Je fais remarquer, toutefois, que c'est là, pour la procédure, un

danger, pour la préserver de ce danger, un expédient, et qu'un pré-
sident attentif doit dispenser la Cour de cassation d'avoir à y recourir.
Le moyen est bien simple ; il suffit de veiller à ce que le nombre de
trente ne soit jamais dépassé.
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complémentaires. Je dois signaler, cependant, une parti-
cularité qui se produit uniquement pour ces derniers.

Il est très-vrai que leur nombre ne doit jamais porter
la liste de service à plus de trente ; mais il est également
vrai qu'on peut en appeler, et que, dans la pratique, on

en appelle toujours un plus grand nombre. La force des

choses a conduit à cet usage. Lorsque, au moment d'en-

trer en séance, l'absence d'un ou de plusieurs des trente

jurés est constatée, il importe, pour l'exacte distribution

de la justice, et afin d'éviter la remise toujours fâcheuse

des affaires du jour, de pourvoir, sans retard, aux rempla-»
céments. Si l'on arrêtait le tirage après avoir retiré de

l'urne un nombre de noms égal au nombre des remplace-
ments nécessaires, il arriverait presque infailliblement que
ce tirage serait à recommencer, parce que, d'un côlé,
bien des causes peuvent faire que l'on ne rencontre pas,
au milieu du jour, des jurés que rien n'a prévenus et

que, d'un autre côté, ceux que l'on rencontrerait pour-
raient avoir en eux une raison péremptoire d'élimination.

Il faut donc, pour conjurer cette chance, les désigner en

nombre supérieur, les mander tous immédiatement ; mais,
une fois ces mandements accomplis, il faut, si plusieurs
se présentent, n'inscrire sur la liste de service,—en sui-

vant le rang assigné à chacun par le sort,—que ceux dont

l'inscription suffit pour faire arriver cette liste à son chiffre

normal de trente. C'est ce qu'explique, en termes très-

nets, l'arrêt suivant :

«Attendu que ni l'art. 393 (aujourd'hui l'art. 18 de

la loi du 4 juin 1833), ni aucune autre disposition de la

loi n'interdisent au président de la Cour d'assises de tirer,

parmi les individus compris dans les listes, formées en suite

des articles 387 et 382 du Gode d'instruction criminelle,

un nombre de jurés supérieur à celui nécessaire pour
II. 42
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compléter celui de trente, exigé pour la formation du

jury;-—qu'il suffit, l°que lesjurés, qui doivent compléter
ce nombre, soient désignés par le président, en audience

publique de la Cour d'assises et par la voie du sort ;
2° qu'en définitive, la liste du jury ne soit pas supérieure
au nombre de trente; 3° et que, pour compléter ce

nombre, on suive exactement l'ordre dans lequel les noms

sont sortis de l'urne, en sorte que les derniers appelés par
le sort ne soient désignés, pour compléter la liste des

trente, qu'autant que ceux appelés avant eux auraient été

..empêchés, ou n'auraient pas été trouvés à domicile;
triple condition qui a été observée dans la cause actuelle;

-^que, dès lors, il n'y a paseu violation de l'art. 393 du
Code d'instruction criminelle (l\ »

1292. La latitude accordée, à cet égard, par la juris-
prudence ainsi limitée, je me résume en disant que,
lorsque des remplacements sont nécessaires, leur nombre
doit être tel que la liste de service atteigne toujours le
nombre de trente et qu'elle ne le dépassejamais.

S 4-.—Etendue des remplacements, quant à leur durée.

N° 1293. Premières indécisions, à cet égard.^-Deux systèmes : dans le

premier, les remplacements avaient lieu pour chaque af-
faire.—Dans le second, ils duraient tant que durait la
cause qui les avait rendus nécessaires,

1294, La jurisprudence a donné raison au dernier système, — màl-

W Rej., 19 avril 1838 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullAH;
— 7 janv. 1825 (M. Aumont, rapp.), Bull.l; — Pal.ZQ; — S.D.

25.270;
-^ Pur et simple, 8 oct. 1840 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.,

aff. Trarieux), inédit ;
— 14 janv. 1841 (M. Isambert, rapp.), BullAl ;
— 20 déc. 1841 (M. Rocher, rapp.), BMH.588;
— 10 sept. 1846 (M. Rocher, rapp.), Joum. du droit crim.,

t. xvin, p. 295.
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gré les difficultés de texte résultant de la loi du 2 mai 1827
(art. 12).

1295. Ce texte a été rectifié, d'ailleurs, par la loi du 4 juin 1853
(art. 18).

1296. Du principe consacré par la jurisprudence découlent cinq co-
rollaires.— Premier corollaire. —

Quoique l'exonération
du juré remplacé soit temporaire, le remplacement se con-
tinue si, au jour indiqué, le juré remplacé n'est point pré-
sent,

1297. Second corollaire .--De même que, s'il se présente avant le
jour indiqué, le remplacement cesse.

1298. Troisième corollaire.—Le remplacement cesse, avant même
de s'être effectué, si le juré remplacé se présente alors que
l'on n'a pas encore procédé, avec le remplaçant désigné, au

tirage du jury de jugement.
1299. Quatrième corollaire.^—D'un autre côté, le remplacement se

continue, malgré le retour du remplacé, si un empêche-
ment se produit pour un autre juré de la liste ;

1300. Mais à la condition expresse que le retour du juré remplacé
et l'empêchement de l'autre juré se produiront au moment
même du tirage.

1301. Cinquième corollaire.—Le remplaçant peut être désigné dès

que l'empêchement se produit, alors même qu'il n'y a point
à procéder, ce jour-là, au tirage d'un jury de jugement.

1302. Résumé.

1295. Les changements survenus dans la Législation
ont rendu indécise, pendant quelque temps, la règle
concernant le point de savoir quelle doit être la durée des

remplacements. Deux systèmes étaient en présence. Dans

le premier, on soutenait que les remplacements étaient

faits en vue d'une affaire seulement, et qu'il fallait, par

suite, les recommencer pour chaque affaire de la session.

On soutenait, dans le second, qu'une fois faits, les rem-

placements duraient tant que durait la cause qui les avait

rendus nécessaires.

1294. Le premier de ces systèmes poussait l'esprit de

formalisme jusqu'à l'exagération. Il avait, en outre, le

42.



660 CH. II.— SECT. II.—LISTE DE LA SESSION.—REMPLACEE.

tort d'ajouter au teste de la loi. En effet, l'art. 395 de

notre ancien Code se bornait à dire : « S'il y a , au jour
« indiqué, moins de trente jurés présents, etc. » Ces

mots : au jour indiqué, ne comportaient pas la limite qu'y

cherchaient les partisans d'une durée restreinte ; aussi la

Cour de cassation n'hésita point à repousser leur théorie.

« Attendu,—dit l'un de ses arrêts, — que l'art. 395,

contenant des dispositions pour le remplacement des jurés

absents et leur remplacement jusqu'au nombre de trente,

ne dit pas que ce remplacement aura lieu pour chaque af-

faire; que celte disposition ne setrouve que dans l'art. 399,

lequel ne traite que de la' formation du tableau des

douze C1) »

Cet arrêt ainsi que les arrêts rendus en conformité ne

s'étaient pas élevés jusqu'à l'esprit de la loi; ils s'étaient

arrêtés à la raison de texte et avaient demandé, surtout,

leur motif de décision au contraste existant entre les

art. 395 et 399, Tandis que le premier de ces articles,—
relatif aux remplacements , — se bornait à dire :•au jour

indiqué, le second,—relatif à la formation du tableau des

douze, — disait : au jour indiqué et pour chaque af-

faire, etc., etc. »

Ce contraste était décisif ; mais qu'advint-il à la suite ?

La loi du 2 mai 1827 modifia, en cette partie, l'ancien

Code. Son art. 12 remplaça l'art. 395, et il se trouva

que,—par une inadvertance dont on aura, dans un instant,

l'explication,
— le nouvel article commençait par ces

mots : « au jour indiqué pour le jugement dechaque affaire,
s'il y a moins de trente jurés présents, etc. »

Celte rédaction faisait disparaître la différence remar-

W Rej., 27 avril 1820 (M. Gaillard, rapp.), Bull.m ; — PalMS ;
— 28 janv. 1814 (M. Aumont, rapp.), PaL59; — S.D.15.31.
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quée entre l'art. 395 et l'art. 399. Placée en regard du
motif principal sur lequel se fondait l'ancienne jurispru-
dence, elle rendait, pour l'avenir, la question fort embar-
rassante. Cette fois, il fallait faire dominer un texte, très-
net en apparence, par l'esprit qui l'avait dicté. La Cour
de cassation ne recula pas devant cette mission, et, quel-
ques mois après la promulgation de la nouvelle loi, elle
rendit l'arrêt suivant :

« Attendu que les individus appelés, en vertu des
deuxième et troisième alinéas de l'art. 12 de la loi du
2 mai 1827, pour compléter le nombre de trente jurés,
conservent leurs fonctions pendant tout le cours de la

session, si leur présence continue à être nécessaire;
« Que ces expressions de l'art. 12 précité : «au jour

« indiqué pour le jugement de chaque affaire, s'il y a
« moins de trente jurés, le nombre seracomplété..., » ne

signifient pas que, pour lejugement de chaque affaire, le

nombre des jurés sera complété par un nouveau tirage;

que leur véritable sens est qu'à toutes les époques de la

session, le nombre des jurés sera complété, si, par un

événement quelconque, la liste se trouve réduite au-

dessousde ce nombre;
« Que ces expressionsont été substituées, dans le cours

de la discussion de la loi, à la rédaction proposéepar la

commission delà Chambre des députés, qui portait : «Au

« jour indiqué pour l'ouverture des assises, s'il y a moins

« de trentejurés présents, etc.,» rédaction, donton aurait

pu induire que le mode de remplacement déterminé par
l'article ne pouvait être pratiqué que le jour de l'ouverture

de la session;
« Qu'il suit de là que, dans l'espèce, les individus

domiciliés à Rhodez, portés sur la liste annuelle du jury,

qui avaient précédemment été appelés pour compléter le



662 CH. II.—SECT. II.—LISTE DE LA SESSION.—REMPLACEE.

nombre de trente jurés, ont pu concourir à la formation
du tableau, quoiqu'ils n'aient point été désignés par un

tirage spécial pour l'affaire actuelle W.-»

1295. Cet arrêta fait jurisprudence; sa doctrine a été

confirmée, depuis, par de nombreux arrêts (2). Il a même

reçu une confirmation plus haute, celle de la loi.
L'art. 18, en effet, s'est bien gardé de reproduire les

expressionsde la loi précédente* Il s'est empressé, au con-

traire, d'effacer ces mots malheureux : chaque affaire. Il

dit, — on s'en souvient : ^— «si, au jour indiqué pour le
« jugement, le nombre des jurés est réduit à moins de
« trente, etc., etc. »

On peut donc, aujourd'hui, tenir pour certain que les

remplacements durent tant que dure la cause qui les a
rendus nécessaires.

1296. Le principe général bien reconnu, je n'ai plug
qu'à en vérifier la portée par l'indication de sesprincipaux
corollaires.

Premier corollaire. — On a eu à se demander si la Cour
d'assisesne pouvait pas limiter la durée du remplacement,
et si, dans le fait, elle ne la limitait pas lorsque, par
exemple, l'absence du juré remplacé n'était autorisée que

d) Rej., 24 juillet 1828 (M. Mangin, rapp.), .BwW.658 ; — PalAlS.
(2) Rej., 18 sept. 1828 (M. Ollivier, rapp.), Bull.783; — Pa/.289;

— S.D.28.376;
— 5 avril 1832 (M. Rives, rapp.), BullASS; — Pal.938; — S.D.

33.152 ;
— 13 avril 1837 (M. Isambert, rapp.), BullA3"i ;
— 19 avril 1838 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.lU ;
— 19 juillet 1839 (M. Dehaussy, rapp.), #««.368 ;
— 2 avril 1840 (M. Dehaussy, rapp.), Bvll.i3i ; — S.D.41.257 ;
— 14 janv. 1841 (M. Isambert, rapp.), cité sous le n° 1291J
— 30 déc. 1841 (M. Rocher, rapp.), eod. loco.
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pour un temps déterminé. Ainsi, dans une espèce où un
des titulaires avait été excusé pour cause de maladie, mais
excusé pour cinq jours seulement, il y avait eu pourvoi
sur ce motif que le remplaçant avait encore siégé le
sixième jour. La Gourde cassation rejeta le pourvoi, en
se fondant avec raison sur ce que « le seul fait de l'absence
du juré à ladite audience avait suffi pour autoriser la

Cour d'assises à maintenir, pour compléter la liste de

trente, le citoyen qui avait été appelé à le remplacer W.»

1297. Second corollaire. — Lé même principe conduit,
dans une situation inverse, à une conséquence analogue
et que j'ai déjà signalée. On sait que, lorsque le titulaire,
excusé temporairement, revient à l'audience, il reprend
son service de piano, sans avoir besoin d'une décision qui
fasse cesser les pouvoirs du remplaçant. Pourquoi ?

Parce que, d'une part, — comme le dit l'arrêt que j'ai

déjà cité (n° 1221), — « la dispense ou l'excuse né font

pas perdre aux jurés le caractère qu'ils tiennent de la loi;
et que, de l'autre, elles doivent nécessairement cesser

avec la cause qui les avait fait admettre, et qu'il serait

contraire à la nature des choses que les remplaçants con-

tinuassent à siéger à la place de ceux qu'ils n'étaient au-

torisés à suppléer que pendant leur absence. »

En définitive, que l'absence continue ou cesse, et le

remplacement continue ou cesse avec elle.

1298. Troisième corollaire. — Cette règle est si cer-

taine qu'elle s'applique alors même que le remplacement,

après avoir été ordonné, n'aurait pas pu avoir d'effet.

Ainsi, un juré de la liste des trente ne se présente pas ;

W Rej., 17 oct. 1833 (M. Isambert, rapp.), BM.S55 ; — Pàl.903;

-S.D.34.40.
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il est condamné à l'amende et remplacé, dans les formes

de droit, par un juré complémentaire; mais, au moment

où le juré complémentaire arrive, arrive aussi le juré ti-

tulaire défaillant. Que doit faire la Cour d'assises ? Elle

doit rabattre la condamnation à l'amende, rétablir sur la

liste de service le juré titulaire et rendre sa liberté au

complémentaire, sans le faire concourir à un seul tirage.
Si elle agissait autrement, « la présence au jury de juge-
ment du juré complémentaire, postérieurement au retour

du juré titulaire, serait une cause de nullité W. »

1299, Quatrième corollaire. — Il est un cas, cepen-
dant, où les pouvoirs du remplaçant persistent malgré
le retour à l'audience du juré remplacé. Ce cas est très-

nettement indiqué dans l'arrêt qui a eu à statuer sur la

question. Je n'ai, ici, qu'à transcrire cet arrêt pour bien

faire connaître l'espèce, la décision et les motifs de cette

décision.

« Sur le moyen fondé sur la violation de l'art. 393 du

Code d'instruction criminelle, en ce que le dernier des

jurés complémentaires, appelés en remplacement des ju-
rés titulaires excusés, a été maintenu sur la liste des trente

et a siégé dans l'affaire, bien que sa mission dût cesser

par le retour de l'un des jurés, dont l'excuse avait été

temporaire ;
« Attendu que la mission légale des jurés complémen-

taires, lorsqu'ils sont appelés à remplacer les jurés titu-
laires régulièrement excusés, n'est point limitée par l'éten-
due de la dispense accordée aux jurés qu'ils remplacent;

« Que leurs fonctions consistent, non point à suppléer
tel ou tel membre du jury, mais à compléter la liste des

W Rej., 23 sept. 1842 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.316.
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trente jurés, dont la présence est nécessaire pour le tirage
du jury de.jugement;

« Que, tant que cette liste est incomplète, soit par suite
de l'admission des premières excuses, soit par l'effet de

nouvelles dispenses de service accordées postérieurement
à l'appel des jurés complémentaires, le concours de ces

jurés à toutes les opérations du jury est parfaitement
légal ;

« Que, dans l'espèce, le retour du sieur Méry, juré,

qui avait été temporairement excusé, n'aurait eu pour ef-

fet de faire cesser le service du dernier juré complémen-
taire qu'autant que la liste eût contenu plus de trente ju-
rés ; mais que la dispense accordée, le jour même où le

sieur Méry reprenait ses fonctions, au sieur Chapel,
l'un des jurés portés sur la liste, a dû avoir pour résultat

d'y faire maintenir le dernier juré complémentaire, puis-

que la présence de ce juré était nécessaire encore pour

compléter cette liste ;—que, par le concours de ce juré,
l'art. 393 du Code d'instruction criminelle n'a point été

violé M. »

1300. La doctrine de cet arrêt est excellente comme

principe, excellente comme application; elle simplifie la

marche de la justice, qui n'a rien à gagner, comme ga-

rantie, et qui a tout à perdre, comme temps, dans une

répétition abusive des tirages complémentaires ; mais il

faut, bien entendu, restreindre cette doctrine au caspour
le règlement duquel elle s'est produite. Il faut, comme

dans-ce cas, que le retour du titulaire, originairement

remplacé, et que l'empêchement survenu pour l'autre ti-

tulaire coïncident au point de se rencontrer au moment du

(»> Rej., 22 avril 1852 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.ZiS. . .
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tirage du même jury de jugement; c'est seulement à cette

condition qu'il n'y point de solution de continuité dans la

mission dû remplaçant. S'il en était autrement, si cette coïn-

cidence manquait, et si, par suite, la mission de ce dernier

était expirée, nul pouvoir ne pourrait en opérer la résur-

rection et il faudrait nécessairement recourir à un nou-

veau tirage complémentaire. C'est ce qui a été formelle-

ment jugé dans une espèce où trois jours s'étaient écoulés

entre le retour du premier titulaire remplacé et l'empê-
chement du second.

« Considérant, — dit l'arrêt, après avoir visé les

pièces apportées au greffe en exécution d'arrêts interlocu-

toires antérieurs, — qu'il en résulte que, lorsqu'il fut

question de remplacer le sieur Nouvellon, le sieur Dupré,

qui fut mis à sa place, ne fut'pas tiré au sort, mais dési-

gné d'office par le président...;—que la circonstance qiie
le sieur Dupré, lors de la formation primitive du jury

pour la session, aurait été désigné publiquement et par la

voie du sort en remplacement d'un sieur Pardessus, nepou-
vait... autoriser la Cour d'assises... ni le président de

cette Cour à le choisir, postérieurement, pour remplacer
le sieur Nouvellon;— que, par la comparution du sïeur Par-

dessus, la mission du sieur Dupré se trouvait terminée, et

qu'en absence ou empêchement d'un nouveau juré..., il

ne pouvait être procédé à son remplacement que par la

voie indiquée par l'art. 12 de la loi du 2 mai 1827 W. »

1501. Cinquième corollaire.—• Une conséquence cer-

taine de ces diverses règles, c'est que, dès que se produit
la cause d'empêchement pour un des trente jurés, le juré

« Cass., 12 nov. 1829 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.GU; —
S.D.30.56.
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complémentaire peut être désigné. Peu importe qu'au
jour où cette désignation est faite il n'y ait plus d'affaire
à juger, et que, dès lors, le remplaçant né doive entrer
en exercice que le lendemain. Le droit, pour là Cour d'as-

sises,de le désigner s'est ouvert à l'instant même où s'est
révéléela cause qui réduisait le nombre légal des présen-
ces, et l'usage instantané de ce droit est irréprochable.
La chambre criminelle- l'a jugé ainsi dans une espèce où
« la Cour d'assises avait dispensé un juré titulaire pour
causede maladie, dûment justifiée^ dans son audience du
8 août, à six heures du soir, et où, la liste des jurés se
trouvant, par là, réduite à vingt-neuf jurés, cette Cour,
au lieu d'attendre à l'entrée de l'audience du lendemain 9,
avait tiré le juré complémentaire à l'instant même où elle
accordait la dispense W. »

1302. En résumé, la durée des remplacements est
subordonnéeà la durée de la cause qui les a rendus né-
cessaires.

Tant que cette cause continue, ils continuent.
Uscontinuent même après elle si, à l'instant où elle

cesse,une nouvelle causede remplacement se produit.
Mais, s'il n'y a point coïncidence entière entre le moment

où cessela première cause et le moment où se produit la

seconde,le premier remplacement a perdu toute sa va-

leur, et il y a lieu, sous peine de nullité, de procéder à
un nouveau remplacement.

$5.—Qui procède aux remplacements*

N° 1303. C'est la Cour d'assises qui procède aux remplacements.
1304. Jamais le président seul.

1305. Point de difficulté, quant au pointde savoir par

<»>Rej., 23sept. 1842(M. de Saint-Marc,rapp.), cité sous leh° 1298.
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qui il doit être procédé au remplacement ; c'est par la

Cour d'assises.
La loi ne le dit point expressément ; mais elle n'avait

point aie dire. Comme il s'agit d'une opération qui, d'une

part, est la conséquence de la révision de la liste de ses-

sion et des retranchements, et qui a pour but, d'autre

part, la formation définitive de la liste de service, il est
évident que c'est au pouvoir, investi du droit de vaquer à
ces opérations préliminaires, que revient le droit de les
mener à fin, en procédant aux remplacements.

1304. C'est à la Cour d'assises, ai-jedit, non au pré-
sident seul. Ici, encore, point de disposition précise.
L'ancien art. 395 disait : « Le nombre de trente jurés
« sera complété par le président de la Cour d'assises. »

L'art. 12 delà loi du 2 mai 1827 et, après lui, l'ar-
ticle 393 du nouveau Code disaient, de leur côté : « En
« cas d'insuffisance, le président désignera en audience
« publique, etc..,» L'art, 18 de la loi en vigueur est encore

plus vague, ainsi qu'on peut s'en convaincre en le relisant;
il ne parle ni de la Cour d'assises, ni de son président,
supposant, et avec raison que, l'opération des retranche-
ments et des remplacements étant une et indivisible, il
doit y avoir, dans la règle d'attribution pour chacune des

parties de cette opération, le même caractère d'unité et
d'indivisibilité.

Cette règle, qui, du reste, est incontestée W, repose,
d'ailleurs, sur un second motif non moins péremptoire.
Qu'est-ce, après tout, que procéder aux remplacements ?
C'est compléter la lisle de session. Or, la liste de session
se forme, non par le premier président de la Cour im-

(« Cass., 17 sept 1858 (M. Sénéca, rapp.), BullAOS}; -,
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pénale ou par le président du tribunal, siège des assises,
mais par la chambre qu'ils président. Il y a donc toute
raison pour que les garanties et les solennités, exigées par
la loi pour la première partie de l'oeuvre confiée à l'auto-
rité judiciaire, s'étendent à l'oeuvre complémentaire, que
celte autorité doit accomplir.

De ce principe d'assimilation résulte cette conséquence
que toutes les règles que j'ai posées, sous les noS592 et suiv.,
en traitant de la liste de session, s'appliquent au cas qui
nous occupe, en ce moment. Je m'en réfère donc à ces

règles, me bornant à dire, ici, que c'est la Cour d'assises

qui est investie du droit et chargée du devoir de procéder
au remplacement.

§ 6.—Forme dans laquelle s'opèrent les remplacements.

N° 1305. Lorsque les remplacements s'opèrent par les jurés supplé-

mentaires, loul se borne à un simple appel.
1306. Lorsqu'ils s'opèrent par des jurés complémentaires, tirage au

sort,—en audience publique.—Détails de celte opération.
1307. Tirage en chambre du conseil.—Il vaut, s'il y a publicité.
1308. Tirage sans publicité.—Il ne vaut pas.—Hésitations de la

jurisprudence.—Aujourd'hui, est constante la règle que la

publicité est indispensable ;
1309. Et le procès-verbal doit constater expressément celtepublieité.
1310. Toutefois, il n'y a point, pour cette constatation, de termes

sacramentels.
1311. Résumé.

1312. Désignation par une voie autre que le tirage au sort. —

Hésitations de la jurisprudence.—Aujourd'hui, la règle est

constante : nullité.

1313. Conséquence: Le tirage doit avoir lieu à l'aide de bulletins

portant le nom de chaque juré, non à l'aide de boules ou

numéros.

131*. Résumé.

1315. Désignation faite en l'absence de l'accusé.— Elle vaut.

1316. Toutefois, s'il est présent, point de nullité.

1317. Mécanisme de l'opération.
1318. Procès-verbal doit en être dressé. — Sa signification à l'ac-

cusé est inutile.
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1319. Un mot sur sa forme.

1320. Modèle.

1305, La forme dans laquelle s'opèrent les remplace-

ments diffèrent, selon qu'ils ont lieu à l'aide desjurés sup-

plémentaires ou desjurés complémentaires.

Dans le premier cas, rien n'est plus simple. Si l'on

constate, lors de l'appel, que les titulaires ne sont plus
au nombre de trente, on fait l'appel des supplémentaires,

et, s'ils sont présents, on inscrit leur nom sur la liste de

service, en suivant, —je n'ai plus à le répéter, —l'or-

dre d'inscription, jusqu'à ce que le nombre de trente

soit atteint.

1306. Mais, si les remplacements ont lieu à l'aide de

complémentaires, la forme change et la désignation doit

avoir lieu, — comme on l'a vu dans l'art. 18', — par
un tirage au sort, effectué en audience publique.
. Cette forme est identiquement la même que la forme

tracée par l'art. 17, pour la désignation des quarante ju-
rés composant la liste de session. Quand je me suis oc-

cupé de cetteliste, j'ai soigneusement exposé (du n° 599 au
n° 607) les règles que la Cour de cassation a consacrées

pour assurer, en cette partie, l'exacte exécution de la loi.
Je m'empresse d'annoncer que toutes ces règles, — à

l'exception, bien entendu, de celle qui concerne la juridic-
tion , — ont été étendues aux tirages complémentaires.
Il y a, à cet égard, dans tous les précédents de la jurispru-
dence moderne, une telle harmonie, ou plutôt une telle
unité que je pourrais presque, pour épuiser le sujet que
je traite en ce moment, renvoyer simplement à ces pre-
mières règles.

Toutefois, comme les précédents, relatifs aux deux
modes de tirage se contrôlent et se complètent l'un par
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l'autre, je ne dois pas négliger ceux qui appartiennent, en

propre, au tirage dont nous nous occupons, et je me
demande si une désignation de jurés complémentaires,
faite—1° en chambre de conseil,—2° sans publicité,—
3° par une voie autre que par la voie du tirage au sort,—
et 4° en l'absence de l'accusé, —serait ou non régulière.

1507. Désignation faite en chambre de conseil.
J'ai dit, pour la désignation du jury de session, que,

lorsqu'on y procède dans la chambre du conseil sans une
raison de force majeure, on commet une irrégularité, et

que, si cette irrégularité se répète, elle prend les propor-
tions d'un regrettable abus; mais j'ai ajouté que, s'il y
avait publicité, l'abus n'engendrait pas de nullité (n° 599).
Ceque j'ai dit alors, je le redis en ce moment, et j'ajoute
queje ne comprends pas la différence que certains ont
voulu établir entre les deux opérations, acceptant la
chambre du conseil pour la première et la refusant pour
la seconde. Si, — comme ils le disent avec raison, — la

publicité dans la chambre du conseil est une publicité
restreinte, plutôt apparente que réelle,, plutôt nominale

qu'effective , et si, par suite, elle remplace la vérité d'un

fait par une fiction de droit, il est également vrai qu'une

pareille publicité a un caractère identique dans les deux

opérations, et qu'il convient, dès lors, de la répudier ou

de l'admettre, non par voie de distinction entre elles,
mais pour toutes deux également.

Je ne peux donc pas prendre au sérieux une semblable

distinction, et j'étends à la désignation des jurés complé-
mentaires la règle à laquelle est soumise, à cet égard, la

formation du tableau du jury de session.

1508. Désignation faite sanspublicité.—Une semblable

désignation est nulle, et l'on est vraiment à se demander
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comment la jurisprudence a pu hésiter si longtemps à le

reconnaître.

C'est, cependant, une longue et curieuse étude que

l'étude de ses tergiversations. Sans m'y complaire, je dois

en présenter le résumé et mettre en relief ses résultats

définitifs.

Je constate, d'abord, que, sous l'empire du Code du

3 brumaire an iv, la Cour de cassation annulait toutes les

fois que les tirages complémentaires de jurés d'accusation

ou de jugement avaient eu lieu sans publicité W. A cette

époque, il est vrai, la question n'offrait point de difficulté.

Ces divers tirages étaient réglés par des articles dont

l'exacte observation était prescrite , à peine de nullité,

par l'art. 525 ; la disposition de cet article n'a pas élé

reproduite,—on le sait,—par le Code d'instruction cri-

minelle , de telle "sorte que, sous l'empire de ce Code, la

nullité écrite n'existait plus. La chambre criminelle prit
texte du silence de la loi, à cet égard, pour arriver à celte

conséquence extrême que l'absence de publicité ne pou-
vait plus constituer un grief. Ses arrêts s'appuyaient sur.

ces deux motifs « que l'art. 395 , qui sert de base au
« moyen, n'est point prescrit à peine de nullité, et que,
« d'ailleurs, la publicité du tirage au sort n'est qu'une
« formalité extrinsèque et nullement substantielle de la com-
« position du jury (2). »

(*> Cass., 20 juin et 7 août 1806 (MM. Lachèze et Seignette, rapp.),
Bull An et 221 ; — Pal.38% et 450 ;

— 22 janv., 18 juin et 6 nov. 1807 (MM. Vergés et Lombard,
rapp.), Bull.33, 251 et 458 ; — PalAU et 338 ;

— 22 avril 1808 (M. Lamarque, rapp.), BullASS ; — PalMS.
(2) Rej., 22 juin 1815 (M. Busschop, rapp.), Pal.TiZ;
— 19 août 1811 (M. Aumont, rapp.), Pal.573 ;

, — 3 sept. 1812 (M. Audier-Massillon, rapp.), Pal.lQT ;
— 27 oct. 1814 (M. Bailly, rapp.), inédit;
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La loi du 2 mai 1827 ne modifia point, en cette partie,
les dispositions qu'elle trouva en vigueur; aussi, la juris-
prudence parut vouloir se maintenir; elle parut, du moins,
vouloir admettre,—contrairement aux arrêts rendus sous
le Code de l'an iv, spécialement, à l'arrêt du 22 avril

1808, — « que la présence des membres de la Cour d'as-

sises, du ministère public et du greffier dans la salle

d'audience, suffit pour constituer la publicité W ; » mais

de pareilles considérations n'étaient point de nature à

résister à un sérieux contrôle. Ce contrôle eut lieu l'année

suivante, et, après un délibéré en chambre du conseil,
intervint un arrêt qui rendit à celte haute garantie de la

publicité son véritable caractère.

«Attendu,—dit cet arrêt,—qu'aux termes de l'art. 12

de la loi du 2 mai (aujourd'hui l'art. 18 de la loi du

4 juin), ce tirage devait être fait en audience publique ; que
cette formalité était substantielle;

« Que le but de la loi a été d'écarter tout arbitraire

dans la composition du jury ; quec'est parce motif qu'elle
a ordonné, art. 9 (art. 388 du Code d'inst. crim., ou

mieux, art. 17 delà loi du 4 juin), que la liste de session

serait formée par le sort et en audience publique ;—que c'est

dans le même but qu'elle a prescrit un mode semblable

pour compléter la liste de session, lorsqu'elle serait ré-

duite à moins de trente jurés; —que l'on ne peut, sans

violer la lettre et l'esprit de la loi, priver les accusés de la.

garantie qui résulle de la publicité du tirage <?).»

— 20 juin 1816 (M. Audier-Massillon, rapp.), Pal498 ;— S.D.16.

279;
— 10 juillet 1823 (M. Ollivier, rapp.). inédit;
— 9 oct. 1824 (M. Ollivier, rapp.), inédit;
«) Rej., 17 août 1827 (M. Ollivier, rapp.), PaZ.736 ; —D.p.27.490.

(2) Cass.. 24 juillet 1828 (M. Mangin,rapp.), cité sous le n° 1294.

ir.
'

M
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Trois arrêts conformes furent rendus le même jour, et,

dépuis, la nouvelle jurisprudence est restée invariable W.

Elle s'est mise ainsi en harmonie avec les précédents de la

chambre criminelle sur le tirage du jury de session, de

telle sorte que les arrêts rendus, en cette matière, les

27 février et 30 avril 1857 (n° 601), après avoir géné-
ralisé le principe de la nullité, lui ont donné une consé-

cration définitive.

1509. L'audience doit être publique, et cette publicité
doit être mentionnée dans le procès-verbal dressé pour
le constat de l'opération. Domine ici, comme partout
ailleurs, ce principe que toute formalité, non énoncée

dans l'acte destiné à en constater l'accomplissement, est

censée avoir été omise. En pareille matière, point de pré-

somption légale pour suppléer à la mention. Comment

une semblable présomption pourrait-elle avoir effet? On

l'admet, sans doute, lorsque le procès-verbal n'est pas
joint aux pièces du dossier, si rien au procès n'autorise à
croire à l'absence de la publicité, comme on l'admet,
dans une semblable situation , pouf le tirage du jury de
session(n° 603), et on l'admet alors même que le procès-
verbal de la formation du tableau des douze et le procès-
verbal des débats, se renfermant dans l'objet qui leur est

propre, sont entièrement muets sur ce point C2);mais il

W Cass., 13 janv. 1831 (M. de Ricard, rapp.), Bull.% ;—Pal.li08;
— 2 août 1832 (M. ChojDpïn, rapp.), BuU.m ; —. PaZ.1.3S5;
— 21 sept. 1837 (M. Gilbert des Voisins, rapp.), BullMi ;
— 12 oct. 1837 (M. Rocher, rapp.), Bull.397 ; —

D.p.38.417;
. ,-..17 sept. 1858 (M. Sénéca, rapp.), Bull.im. — Dans cette der-
nière affaire, la question ne se posait point in terminis; mais, dans
la déduction des motifs, le principe qui nous occupe est fermement
maintenu.
. (2) Rej;; 9sept. 1824 (M. Choppin, rapp.), PaU034; — S.D.23.
310;
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n'en est jamais ainsi pour le procès-verbal même du tirage
qui nous occupe. S'il est joint, soit à la procédure àjuger,
soit aux procédures de la même session W, ou si la Cour
en a ordonné l'apport, sa teneur doit être formelle. Il

vaut, si la publicité y est constatée; mais, dans le cas

contraire, il ne vaut plus, son silence équivalant à là preuve
de l'omission du fait (2).

1510. La loi n'exige point, toutefois, pour la validité
de la mention, une formule sacramentelle, dans laquelle
on retrouve littéralement, par exemple , ces mots : en

audience publique, dont se sert notre article. Là OÙ la

mention est claire, les expressions n'importent pas. -—

« Attendu,—dit un arrêt,—que le procès-verbal du tirage
dès jurés constate que les deux jurés appelés à compléter
la liste de trente, qui a servi à la formation du jury de

jugement, ont été tirés au sort de la manière prescrite par
l'art. 12, § 2 et 3 delà loi du 2 mai 1827 ; — qu'il résulte

de cette énonciation la preuve suffisante que cet appel a

eu lieu en audience publique î3). »

— 31 mars 1825 (M. Robert-de-Saint-Vincent, rapp.), Pal.31i ; —

D.p.25.298;
— 31 janv. 1857 (M. Lesérurier, rapp.), Bull.67.

Par une de ces confusions, qui sont malheureusement trop fré-

quentes, des commentateurs ont émis l'opinion que la chambre cri-

minelle avait admis, dans une certaine mesure, la valeur de la pré-

somption légale, et, à. l'appui de cette opinion, ils ont cité, sans

les vérifier, les deux premiers des arrêts ci-dessus. Comme on vient

de le voir, ces arrêts n'ont aucun trait à cette question, puisqu'ils

s'appliquent, non au procès-verbal dressé pour la désignation des jurés

complémentaires, mais au procès-verbal dressé pour la formation du

jury de jugement ou au procès-verbal des débats.

W Rej.,18 sept. 1828 (M. Ollivier, rapp.), PaZ.288.

<2>Cass., 13 janv. 1831 (M. de Ricard, rapp.), cité sous le n° 1308 ;
— 2 août 1832 (M. Choppin, rapp.), eod. loco.

P) Rej., 10 fév. 1832 (M.Isambert, rapp.), Pal.706; — D.P.32.165.

43.
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1511. En résumé, il est de règle constante aujour-

d'hui qu'il y a nullité :

1° Si la désignation des jurés complémentaires n'a pas

eu lieu en audience publique;
2° Si la mention de celte publicité a été omise dans le

procès-verbal de constat de l'opération.

1512. Désignatioii faite par une voie autre que la voie du

tirage au sort. — J'ai dit, à l'occasion de la liste des qua-
rante jurés de la session, qu'il n'y avait point, pour la

former, d'autre mode légal que le tirage au sort (du n° 605

au n° 607). Je le dis également, et en m'appuyant sur les

mêmes principes, pour la désignation des jurés complé-

mentaires; je le dis en m'appuyant, aussi, sur la jurispru-

dence, quoique, encore ici, une part soit à faire à des

incertitudes semblables à celles que je viens de rencontrer

sur la question de publicité.

Ainsi, sous l'empire du Code de l'an iv, nullité écrite

dans la loi et consacrée par la jurisprudence W.

Sous le Code d'instruction criminelle, la peine de nul-

lité n'est plus textuelle, et la Cour de cassation pense,

d'abord, que cela doit lui suffire pour décider que, «s'il

n'a pas été justifié d'un procès-verbal constatant que
les jurés appelés en remplacement ont été pris publi-

quement et par la voie du sort, cette formalilé n'étant

pas prescrite à peine de nullité, il serait inutile d'or-

donner un interlocutoire pour vérifier l'exécution d'une

formalilé, dont l'omission ne pourrait autoriser la cassa-

tion des débats et de l'arrêt (2). »

(i) Cass.,26 frim. an ix (M. Genevois, rapp.), BullA38: .-*- PalM;
— 5 vent, an xi (M. Dutocq, rapp.),.BMM.166; — PaL173.

' (2) Rej., 20 juin 1816 (M. Audier-Massillon. rapp.), cité sous le

n° 1308..
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Mais, bientôt, la théorie des nullités substantielles, en
se développant, rencontre dans sa marche cet arrêt, et
la Cour de cassation le retracte dans les termes suivants :

« Attendu que ce mode de procéder est une violation
manifeste de l'art. 395...; que le sieur Rioust de Bois-

Rioust, qui a fait partie du jury de jugement, et qui a

participé à la déclaration du jury... élait sans carac-
tère légal pour concourir à ladite déclaration, et que,
dès lors, cette déclaration est illégale et nulle, et

qu'elle doit entraîner la cassation de l'arrêt qui en a

été la suite; — Que cette formalité du tirage des

jurés par la voie du sort, impérieusement exigée par
la loi, tient essentiellement et substantiellement à la

formation du jury; —que, sans son observation, le jury
est incomplet, illégal et nul, et que cette irrégularité ne

peut être couverte par aucun consentement qui y soit

contraire (*). »

Rien de plus ferme que celte décision. En repoussant
comme inefficace, même avant la loi du 2 mai 1827,
l'adhésion expresse des parties, elle a restitué, de la ma-

nière la plus énergique, à la formalilé du tirage au sort,
son caractère de formalité substantielle, de mesure d'or-

dre public, et fait retour aux saines doctrines.

1515. La Cour de cassation a eu, depuis, à con-

trôler cette doctrine, et dans une espèce où elle avait à

la conduire jusqu'à ses dernières conséquences. En effet,
il ne s'agissait plus, dans cette espèce, de mettre en

question le point de savoir si le tirage au sort était le

seul mode légal de désignation, mais si, ce mode admis,

sa forme était aussi substantielle que son principe. Cette

W> Cass., 12 mars 1824 (M. Chasle, rapp.); B«K.122 ; — Pal.mi.
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question s'élevait à l'occasion d'un tirage qui s'était

opéré, non à Vaide de noms, mais a l'aide de numéros. La

Cour de cassation a proscrit en ces termes une semblable

pratique :

« Attendu que les motifs qui ont fait proscrire la substi-

tution de l'emploi de boules ou de numéros à celui des

noms des jurés, pour le tirage au sort du tableau du jury
de jugement, dans le cas prévu par l'art. 399, existent éga-
lement pour le tirage au sort des individus inscrits sur là

liste supplémentaire, dressée en exécution de l'art, 387

du
'
Code d'instruction criminelle, destinés à remplacer

ceux des jurés titulaires ou supplémentaires légalement

excusés ou dispensés, et à compléter le nombre de trente,
nécessaire pour composer la liste du jury;

« Attendu , en effet, que si le § 2 de l'art. 399 veut

que le nom de chaque juré, répondant à l'appel, soit

déposé dans une urne, l'art. 387 dispose que les listes

des jurés, pour le service de l'année suivante, que les

préfets doivent extraire, chaque année, après le 30 sep-
tembre, des listes générales des électeurs, soient compo-
sées du quart des listes générales, sans pouvoir excéder

le nombre de trois cents noms, et l'art. 388 porte, à son

tour, que sur cette liste, à lui transmise par le préfet, le

premier président^ dix jours au moins avant l'ouverture

des assises, tirera au sort trente-six noms, qui formeront

la liste des jurés pour toute la durée de la session, et qu'il

tirera, en outre, quatre jurés supplémentaires pris parmi
les individus mentionnés ;

« Attendu qu'il suit de là combinaison de ces divers

articles que, dans tous les cas où il y a lieu au tirage au

sort, en audience publique de la Cour royale ou de la

Cour d'assises, pour former ou compléter le jury, ce sont
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les noms des individus, et non des boules ou des numéros,
qui doivent être extraits des urnes ;

« Que les dispositions de ces divers articles du Code
d'instruction criminelle sont substantielles ; d'où il suit

qu'on ne peut substituer un mode quelconque de tirage
à ceux qu'ils prescrivent, sans qu'il eh résulte Une nul-
lité radicale... C1).»

1514. Il est donc certain, maintenant, qu'il y a nul-
lité :

1° Si la désignation des jurés complémentaires a lieu

autrement que par la voie du tirage au sort ;
2° Si le tirage au sort s'opère autrement que sur les

noms mêmes des jurés;
Et 3° que cette nullité existe, alors même que le mi-

nistère public et les accusés auraient expressément adhéré

à tout autre mode de désignation.

151 S. Désignation faite en Vabsencede l'accusé.

On a, quelquefois, demandé que, pour être régulier,
le tirage des jurés complémentaires réunît à ces trois

premières conditions une condition nouvelle, celle de la

présence des accusés.

Cette demande ne pouvait être accueillie. D'abord, —

comme je l'ai déjà dit, — la loi ne contient aucune dis-

position à cet égard, et on ne peut ajouter à la loi.

En second lieu, les accusés ne sont point présents au

tirage des quarante jurés delà liste dé session; ils ne

sont point présents à la révision de cette liste. Or, s'il

vrai, — et je crois l'avoir établi, — que les trois opéra-
tions sont de même nature et tendent au même but; que

« Cass., 11 oct. 1832 (M. de'Saint-Marc, rapp.),; BullMï; —
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la troisième n'est, au fond, que la continuation et le

complément des deux premières, puisque, après l'épu-
ralion de la liste de session, elle assure, en la complé-
tant, la formation définitive de cette liste, il n'y a pas de

raison logique pour admettre les accusés à la dernière

partie de l'opération, lorsqu'ils ne sont point admis aux

deux parties qui la précèdent.
D'un autre côté, l'exécution de cette formalité ne serait

pas sans embarras. Il faudrait, en effet,—quel que fût le

moment de la session où le tirage des remplaçants
aurait à s'opérer,—y faire assister tous les accusés des

affaires restant à juger, puisque, comme on le sait, les

remplacements ne sont pas faits en vue de telle ou telle

affaire, et qu'ils peuvent, au contraire, s'étendre à toute

la session.

Toutes ces considérations étaient trop graves pour
qu'une hésitation fût possible. Aussi, a-t-il été toujours
de règle que la présence des accusés au tirage des jurés
complémentaires n'est point exigée W.

1516. Sans doute, si la Cour d'assises, — exagérant,
en cela, les précautions prises par la loi pour assurer la
sincérité de la composition du jury, — avait autorisé la

présence des accusés au tirage, nul ne pourrait s'en

plaindre, et les accusés moins que personne, puisque
cette présence leur donnerait une garantie de plus; mais
la loi lient celte garantie pour surabondante, et c'est
avec raison que, dans la pratique de toutes les Cours

(D Rej., 16 mai 1816 (aff. Papillon, M. Ollivier, rapp.), inédit;
— 18 juillet 1822 (M. Aumont, rapp.), D. v° Inslr. aim.,n° 1669;
— 14 juin 1832 (M. Brière, rapp.), PaU162; — D.p.32.399;-

D., eod. loco;
— 13 avril 1837 (M. Isambert ^ rapp.), Bull A3!.
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d'assises, le tirage des jurés complémentaires s'opère
hors la présence des accusés.

1517. Quant à la manière dont il est procédé au

tirage, c'est à peine s'il est besoin de la décrire. Le mode
est le même que pour le tirage du jury de session ; le

président de la Cour d'assises ou, à son défaut, le magis-
trat qui le supplée (*), fait apporter à l'audience l'urne où
sont renfermés les noms appartenant à la liste de rempla-
cement. Il brise les cachets qui la scellent, l'agile et en

tire successivement un nombre de bulletins égal au nom-

bre de jurés que l'on croit nécessaire. Au fur et à mesure
du tirage, il appelle à haute voix, par son numéro d'or-

dre, par ses nom, prénoms et domicile, le juré qui vient
de sortir; le greffier en fait immédiatement registre, et, le

tirage une fois terminé, l'urne scellée et cachetée dans la

forme ordinaire, les huissiers de service se rendent, de

l'ordre de la Cour, au domicile de tous ceux que le sort

a ainsi désignés.

1518. Je viens de dire que le greffier de la Cour d'as-

sises fait registre de l'opération (comme le greffier de la

Cour impériale ou du tribunal chef-lieu fait registre du

tirage du jury de session), parce que la force des choses,
aussi bien que la force du droit, exige, pour toute forma-

lilé accomplie, une constatation officielle.

Mais le procès-verbal, que le greffier dresse en consé-

quence, n'a pointa être signifié aux accusés. Ce principe
est le corollaire logique de deux règles que nous avons

déjà rencontrées. On sait, en premier lieu, que l'on n'a

point à signifier le procès-verbal de tirage du jury de ses-

«) Rej., 27 avril 1820 (M. Gaillard, rapp.), Pal.U6;
— 13 avril 1837 (M. Isambert, rapp.) , cité sous le n° 1315,
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sion (nos603 et 752); en second lieu, que l'on n'a point
à signifier la liste desjurés complémentaires (n° 726),..
Consacrercesdeux règles, c'était décider d'avance qu'il n'y
avait point à signifier le procès-verbal du tirage dont cette

liste est le produit; aussi, lorsque la question s'esl spé-
cialement présentée, la chambre criminelle n'a-t-elle

point hésité à la trancher dans ce sensW*

1519. La forme de ce procès-verbal est, du reste,

soumise^ tout ensemble, aux règles générales consacrées

pour les actes de même nature, et aux règles spéciales
auxquelles doit conduire la mise en pratique de toutes les

observations qui précèdent. Voici le modèle que je crois
devoir recommander :

1520, MODÈLE.

COUR D'ASSISES DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

,. . Audience du 16 octobre 1857. .

PRÉSIDENCE DE M. MONSARRAT.

La Cour, après avoir entendu monsieur Dupré-Lasale,
substitut du procureur général, en ses réquisitions, et en
avoir délibéré ;

Considérant que, par suite des excuses admises par la Cour,
les jurés titulaires et supplémentaires réunis ne se trouvent

plus présents qu'au nombre de vingt-neuf;
Ordonne que, par le président de la Cour, il soit immédia-

tement procédé, en audience publique et conformément aux

dispositions de l'article 393 du Code d'instruction criminelle,
ensemble de l'article 18 de la loi du 4 juin 1853 sur le jury,

(*) Rej., 26 déc, 1833 (M. Rives, rapp.), Bull.mS;~Pal.iml
— 13 avril .1837 (M. .Isambert, rapp.), cité sous le iy?131S.
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à un tirage supplémentaire, et par la voie du sort, pour com-
pléter lé nombre de trente, nombre indispensable pour la
formation des divers jurys du jugement, pendant le cours de
la présente session.

'

Fait et prononcé au Palais de Justice, à Paris, le seize oc-
tobre mil huit cent cinquante-sept, en audience publique de
la Cour d'assises où siégeaient : M. Monsarràt, président,,
MM. de Saint-Albin et Broussais, conseillers, lesquels, ainsi

queMcCommerson, greffier, ont signé le présent arrêt.

MONSARRAT,—A. BROUSSAIS,—H.jBE SAINT-ALBIN,
— COMMERSON.

Et à l'instant même, séance tenante, et l'audience étant

toujours publique, monsieur le président a fait apporter l'urne

des jurés supplémentaires, laquelle avait été scellée -lors du
dernier tirage, et contenant les noms appartenant exclusive-

ment à des habitants de la ville de Paris, chef-lieu judiciaire
du département de la Seine. IJ a été reconnu que la bande

de papier scellée était saine et entière, ainsi que les sceau et

signatures, dont elle était revêtue, et qui y avaient été apposés
lors du dernier tirage.

Après avoir agité l'urne pour mêler les bulletins qui y
étaient contenus, monsieur le président a rompu le scellé et a

extrait, successivement, de ladite urne, cinq noms. Ces noms

ont été par lui proclamés, au fur et à mesure de leur sortie

de l'urne, et sans aucune opposition de la part de M. le pro-
cureur général.

Le greffier a immédiatement dressé la liste de ces noms, en
suivant l'ordre du tirage; cette liste a été composée comme il

suit :

1° Truchet, caissier,
2° Tiersonnier, caissier,
3° Reumont, négociant,
4° Poyet, avocat,
5° Bondonneau, propriétaire.

L'opération du tirage étant terminée, monsieur le président
a remis dans l'urne les cinq bulletins portant les noms sus-
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dits, ce service ne devant pas être compté aux jurés y dé-

nommés, d'après la loi. Il a clos l'urne avec une bande de

papier blanc, sur laquelle a été apposé le sceau de la Cour

d'assises avec de la cire ardente, et qu'il a signée, ainsi que
le greffier, ne varietur.

Monsieur le président a ordonné aux huissiers de la Cour de
citer à comparaître, à l'heure même, à l'audience de la Cour
d'assises de Paris : 1° le sieur Truchet, premier juré désigné
par le sort; en cas d'absence du premier, le deuxième, puis
le troisième, et ainsi de suite, mais en suivant toujours l'ordre
du tirage, jusqu'à ce que l'un d'eux soit trouvé et régulière-
ment cité. Le sieur Reumont s'étant présenté le premier de-
vant la Cour, son nom a été immédiatement placé sur la liste
du jury de la présente session, et a, ainsi, complété le nom-
bre de treize jurés, exigés par la loi pour la formation des
divers jurys de jugement, à partir de ce jour jusqu'à la fin de
la session.

De tout ce que dessus il a été dressé le présent procès-ver-
bal, qui a été signé par monsieur le président et le greffier.

MONSARRAT. COMMERSON.



CHAPITRE III.
DE LA FORMATION DU TABLEAU DU JURY DE JUGEMENT.— DES FOR-

MALITÉS CONDUISANT JUSQU'A L'OUVERTURE DE L'AUDIENCE.

Sect. I-—De la formation du tableau du jury de jugement.
Sert.II.—Des formalités conduisant à l'ouverture de l'audience,

SECTIONI.
De la formation du tableau du jury dejugement.

N° 1321. Observation préliminaire.
1322. Division de la matière.

1321. La liste du jury de la session a été régulière-
ment notifiée aux membres du jury et aux accusés.

Cette liste,—rectifiée d'après les règles posées au cha-

pitre précédent, section n ,
— est définitivement arrêtée

comme liste de service W.

Mais composée, au plus, de trente-six jurés, de trente,
au moins, elle n'est point encore la liste du jury de juge-
ment. Une opération, destinée à en extraire celte dernière

liste, est encore à accomplir. C'est celte opération dont

j'ai à rechercher et à faire connaître les divers éléments.

1322. Pour plus de clarté, je divise celle section en

cinq paragraphes :

§ 1er.— Objet et importance delà formai, du tableau, n°1323 à 1392.

§ 2. — Moment où elle a lieu 1393 à 1396.

§ 3. — Par quiet en présence de qui 1397 à 1416.

§ 4. — Ses effets-et son irrévocabilité 1417 à 1430.

§ 5. — Sa forme et sa formule 1431 à 1468.

§ 1er. — Objet et importance de la formation du tableau du jury de

jugement.

N" 1323. L'objet de celte opération est déterminé par l'article 399..

W J'appelle, ici, à dessein, liste de service la liste rectifiée. C'est une

désignation, adoptée dans le langage du droit, afin de rendre toute con-

fusion impossible. Du reste, et pour qu'on distingue facilement les di-

verseslistes, on les désigne de quatre manières différentes : 1° liste an-

nuelle; 2° liste de session; 3° liste de service et 4° liste de jugement.
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1324. Division de matière. ..._....

1325. importance de l'opération.

1323. L'objet de l'opération, dans les détails de la-

quelle nous allons pénétrer, est précisé en ces termes par
l'art. 399 du Code d'instruction criminelle :

« Au jour indiqué, et pour chaque affaire, l'appel des
« jurés non excuséset non dispenséssera fait, avant l'ou-

« verture de l'audience, en leur présence et en présence
« de l'accusé et du procureur général. — Le nom de
« chaque juré répondant à l'appel sera déposé dans une
« urne. — L'accusé premièrement, ou son conseil, et le
« procureur général récuseront tels jurés qu'ils jugeront
« à propos, à mesure que leurs noms sortiront de l'urne,
« sauf la limitation ci-après. —L'accusé, son conseil ni
« le procureur général ne pourront exposer leurs motifs de
« récusation. —Le jury de jugement sera formé à Fin-
« stant où il sera sorti de l'urne douze noms de jurés
« non récusés. »

1324. Comme on le voit, l'opération 'à accomplir est

complexe. Elle est le composé de quatre éléments bien
distincts :

L'appel desjurés et le dépôtdans l'urne de leur nom;
• La désignation du nombre'de ceux qui doivent former
le jury de jugement";

* '

. La désignation, de leur nom;
Les, récusations.

1325. L'importance d'une opération qui réunit de tels
éléments n'a pas besoin d'être démontrée.

L'appel et la désignation des jurés,-—c'est-à-dire, la
constitution définitive de la juridiction,—les récusations,
-^- c'est-à-dire, la première application effective du droit
de défense, la dernière garantie donnée par la loi contre
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lèsimperfeetionsde la liste annuelle et les erreurs du sort,
—tels sont les intérêts qu'une semblable opération sau-

vegarde ou met en péril, selon qu'elle est parfaite ou irré-

gulière. Je ne saurais donc trop recommander à l'attention

des magistrats l'exposé des règles qui vont suivre.

Appel des jurés.

N° 1326. Une remarque préalable est à faire.—Pour chaque cause, un

jury de jugement.
1327. L'appel des jurés est une formalité substantielle.

1328. L'appel se complète par là réponse de chaque juré ei le

dépôt dans l'urne de chaque nom.

.1526. Je dois, avant tout, faire une remarque. Il

n'en est pas de la liste du jury de jugement, comme

de la liste annuelle, comme dé la liste de session. La liste

annuelle sert,—on le sait,—pour toute l'année; la liste

de session sert, — on le sait aussi, —
pour la session en-

tière; la liste du jury de jugement ne sert que pour une

affaire. C'est pour chaque affaire, dit notre article, que
doit avoir lieu la désignation du jury de jugement.

Trois raisons capitales expliquent cette exigence de la

loi. En premier lieu, des empêchements ont pu se pro-
duire parmi les jurés, depuis l'inauguration de la session,
et on ne peut s'en assurer que par des appels successifs,

opérés au jour indiqué pour chaque affaire. En second

lieu, lès'parties sont grandement intéressées à connaître

les empêchements, afin de bien régler leurs droits de

récusation, et elles ne peuvent, en réalité, les connaître

tous qu'au moment précis du jugement. En troisième

lieu (et cette raison est prépondérante), aucun intervalle

ne doit séparer la désignation des jurés de l'ouverture des

débats. S'il en était autrement, leur indépendance serait

incessamment exposée aux suggestions du dehors, et leur

verdict aurait moins de droit à la confiance publique.
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11y a donc autant de jurys de jugement qu'il .y a d'af-

faires, et le premier acte de chacune des opérations de

tirage, c'est Vappel desjurés.

1327. Cet appel est, en lui-même, une formalité

substantielle, de telle sorte qu'il y aurait nullité de la
formation du tableau,' si cette formalité manquait seule à

l'opération. C'est là une règle constante et qui repose sur
de nombreux précédents. J'indiquerai ces précédents au
moment où je ferai connaître en présence de qui l'appel
doit avoir lieu (nus-1397 et suivants).

1528. L'appel des jufés se complète, d'ailleurs, par
la réponse de chacun d'eux, elle dépôt dans l'urne de

chaque nom. La réponse, c'est la constatation de la pré-
sence; le dépôt dans l'urne, c'est la garantie contre toute
chance d'arbitraire ou d'omission.

Nombre des jurés et désignation de leur nom.

N° 1329. Les jurés de jugement doivent être au nombre de douze.

1330. Ce nombre est de rigueur. — Nullité, s'il est restreint; —

Exemples ; ,-.,;'
1331. Et s'il eit dépassé; — Exemples;
1332. Sauf, toutefois, le cas d'adjonction.
1333. Légalité des adjonctions. — Loi du 25 germinal an vin,

art. 1".

1334-. Difficultés résultant du silence du Code de 1808. — Expé-
dient admis par la jurisprudence pour échapper à ces diffi-
cultés.

1335. L'article 13 de la loi du 2 mai 1827 les fait disparaître,— en
autorisant expressément les adjonctions,

1336. Nombres des adjonctions. — Deux, au plus.
1337. Moment ou s'opèrent les adjonctions.—Au moment où il va

être procédé au tirage du jury de jugement.
1338. On peut, aussi, y procéder après le tirage et avant les débals;

mais le moment fixé par la loi est à préférer.
1339. But et effets des adjonctions.— Leur bul est, non d'ajouter

un iuré, mais d'instituer un suppléant.
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1340. Qui ordonne les adjonctions?—La Cour d'assises — et la
Cour d'assises seule.

1341. Le principe est absolu à ce point que, si l'adjonction avait
lieu sans son ordre, il y aurait nullité, alors même que
l'adjoint n'aurait point eu à faire acte de titulaire;

13*2. Et, aussi, alors môme que l'adjonction aurait eu lieu du con-
sentement exprès du ministère public et de l'accusé. —

Exemple.
1343. Forme à suivre pour les adjonctions. — L'adjonction s'or-

donne par arrêt; — mais cet arrêt, acte de simple admi-
• nistration judiciaire, n'est point assujetti aux conditions pre-

scrites, à peine de nullité, pour les véritables décisions

judiciaires.

1344. Ainsi, il peut être rendu — sans interpellation préalable a

l'accusé, — hors sa présence, — avec ou sans publicité, —

sans être motivé. — Exemples.

1345. Il peut même ne pas êlre retenu par écrit et en minute spé-
ciale. — Conditions de validité, pour cette règle, — et

exemples.

1346. Ces solutions oni été critiquées, mais sans raison.

1347. Du reste, l'arrêt d'adjonclion peut êlre rétracté, tant que les
débats ne sont point ouverts. — Exemple.

1348. Modèle d'un arrêt d'adjonclion. — Référé au n° 1034.

1349. Une fois ordonnée, l'adjonction s'opère par la voie du tirage
au sort.

1529. Pour que la désignation des jurés devant com-

poser le jury de jugement soit parfaite, il faut (en dehors

de la question de forme, qui fera l'objet du cinquième

paragraphe), que cette désignation comprenne douze ju-
rés. C'est là la disposition formelle de l'art. 394, qui dit,

dans son premier paragraphe : « Le nombre de douze ju-
« rés est nécessaire pour former un jury. » C'est aussi la

disposition de l'art. 399, § 5, et de l'art. 400,—le pre-

mier portant, comme on l'a vu, «que le jury de ju-
« gement sera formé à l'instant où il sera sorti de l'urne

« douze noms de jurés non récusés, » — le second ajou-

tant que « les récusations que pourront faire l'accusé et

n.
"

44
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«' le procureur général s'arrêteront lorsqu'il ne restera

« plus que douze noms dans l'urne. »

Les auteurs qui ont embrassé en historiens l'étude de

notre droit criminel, ont recherché l'origine et la raison

de ce nombre, et ils les ont fait remonter jusqu'à nos

plus anciennes coutumes. Pour moi, je me bornerai à

dire, pour toute digression, qu'empruntant le principe de

l'institution du jury à la législation anglaise, nous lui

avons également emprunté le nombre de membres qu'elle

exige pour constituer la juridiction ; que nous lui avons

fait cet emprunt dès l'introduction du jury en France M,
et que, depuis, il n'y a jamais eu, sur ce point, de va-

riations <?). v

1350. Le nombre de jurés composant le jury de juge-
ment doit donc êlre de douze, et ce nombre est de rigueur.
Il n'est pas plus permis de le dépasser que de le restrein-

dre. Il est invariable, comme est invariable. — ainsi

qu'on l'a vu, sous le n° 1013, — le nombre des magis-
trats composant les Cours d'assises. Aussi, la Cour de

cassation annule-t-elle toutes les procédures qu'entache
une erreur dans le nombre , que celte erreur soit en

plus ou en moins.

On connaît déjà une partie de ses précédents. C'est, en

effet, sur ce principe qu'est fondée cette règle qu'il y a

nullité, si, parmi les douze jurés de jugement, se rencon-

tre un juré non idoine, et si, par suite, en faisant abs-

traction de son nom,' le tableau n'est plus,en réalité,

composé que de onze jurés (nos 1225 et suivants).

• W Loi des 16-29 sept. 1791, t. vi, art. 23 : « Le nombre de
,c douze jurés sera absolument nécessaire pour former un jury de ju-
' gement. »

<â>Code du 3 bruni, an iv, t. 5, art. 337. — Loi du 25 bruni,
an vui. — Art. 393 du premier Code de 1808.
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Même décision lorsque,^d'après le contexte des pièces
du procès, on ne trouve d'indication que pour la dési-

gnation de onze jurés W.

Même décision encore, lorsque, ces pièces énonçant
la désignation de douze jurés, elles portent deux fois le

même nom sur le tableau, laissant ignorer ainsi le nom
du douzième juré (2).

Même décision, enfin, lorsqu'elles portent un nom

qu'il n'est point possible de rapprocher de l'un des qua-
rante noms de la liste notifiée (3).

1551. D'un autre côté, la règle reste la même, lorsque
le nombre légal, au lieu d'avoir été restreint, a été

dépassé. C'est ce que décident, notamment, deux arrêts
'

rendus dans des espèces où il résultait des documents du

procès que l'on avait désigné treize jurés, dans l'une,

quatorze jurés, dans l'autre; et ces arrêts le décident ainsi,
en considérant « qu'il a été formellement contrevenu aux

dispositions des art. 394 et 399..., dispositions substan-

tielles et fondamentales, puisqu'elles règlent la composition du

/un/(*).-»

(D Cass., 2 nov. 1811 (M. Aumont, rapp.), Pal.674;
— 23 mars 1815 (M. Busschop , rapp.), Bull.31 ; — PalMS ;
— 31 oct. 1822 (M. Gaillard, rapp.), BidlAm; —Pal.UQ,;
— 18 mai 1855 (M. Moreau, rapp.), Bullâ8%

(2) Cass., 30 juillet 1831 (M.. Rives, rapp.), UMM.296 ; — Pal.8%;
— 23 août 1832 (M. ChanterejTie, rapp.), Bull.UQ;
— 2 juin 1842 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.Wl ;
— 6 juillet 1854 (M. Jacquinot-Godard, rapp.), SwM.368;
(S) Cass., U août 1856 (M. Isambert, rapp.), BullMG.

d) Cass., 27 avril 1815 (M. Chasle, rapp.), BullM; — PalMI;
— 17 juilletl828 (M. de Crouseilhes, rapp.), BullMG; — PaL85 ;
— Rej., 7 janv. 1830 (M. Choppin, rapp.), PaLlS; — S.D.30.

146. — Dans cette affaire, treize jurés avaient été tirés ; mais la Cour

s'aperçut de l'erreur avant l'ouverture des débats, et elle régularisa

M.
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11 est donc de règle que le nombre des jurés de juge-

ments est de douze, et que, si ce nombre est restreint ou

dépassé, il y a nullité absolue.

1552. Adjonctions.
— Toutefois, la loi a prévu un

cas dans lequel la désignation des jurés peut s'élever au-

dessus de douze. Nous avons rencontré un cas analogue,

à l'occasion de la composition de la Cour d'assises. Les

règles, que j'ai exposées à ce moment, du n° 1015 au

n° 1034, s'appliquent, presque toutes, au jury de juge-

ment. Vérifions-les de nouveau pour signaler, entre les

deux cas, les points d'idenlité et les points de dissem-

blance.

1555. Légalité des adjonctions.
— Le droit d'adjonction

a pour principe, aussi bien pour le jury que pour la Cour

d'assises, le décret du 25 brumaire an vin (*). Le Code

de l'an iv portait bien en germe la pensée de ce droit,

lorsqu'il disait, dans son art. 337, que le nombre de

douze jurés et de trois adjoints était nécessaire pour former

un jury de jugement; mais c'était à titre d'organisation

normale et permanente qu'il disposait ainsi ; tandis que
le décret de l'an vin avait eu pour but d'autoriser des

adjonctions, toutes spéciales, limitées à l'affaire même

pour laquelle elles étaient ordonnées.

«Lorsqu'un procès criminel, —porte l'art. 1er de ce
« décret,—paraîtra de nature à entraîner de longs débats,
« le tribunal, avant le tirage de la liste des jurés, pourra
« ordonner qu'indépendamment des douze jurés et des

le tableau en considérant comme non avenue la désignation du trei-

zième juré. ..'

, (D J'ai transcrit presque en entier cette loi sous le n° 1016.
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« trois adjoints, il sera tiré au sort trois autres jurés qui
« assisteront aux débats. »

1554. Sous l'empire de ce décret, la mise à exécution
du droit d'adjonction s'opéra facilement et sans donner
lieu à contestation ; mais, après la promulgation du Code
d'instruction criminelle, une difficulté sérieuse s'éleva. Ce
Code avait supprimé explicitement les trois jurés adjoints,
institués par le Code de l'an iv. Avait-il aussi supprimé
les trois jurés-suppléants, institués par le décret de l'an
vin et, par suite, frappé, d'avance, d'illégalité toute

adjonction des jurés? Telle fut la question soulevée.

La Cour de cassation, sur les conclusions du procureur

général MERLIN, résolut affirmativement celte question W,
et la règle, qu'elle crut devoir adopter alors, se maintint

jusqu'en 1827; mais, comme elle engendrait, pour les

procès de longue durée, des chances fâcheuses de remise,
et qu'elle portait ainsi une sérieuse atteinte à la bonne

distribution de la justice, la Cour de cassation chercha un

remède à ce mal, et dès 1816, elle consacra, au rapport
de M. Busschop, une théorie d'expédients, ingénieusement
ordonnés entre eux, et auxquels la forte rédaction du rap-

porteur donna une apparence, non-seulement d'utilité,
mais de raison. Elle décida que, si l'adjonction de sup-

pléants n'a été ni prévue, ni admise par la loi C2),elle est

cependant légitime, lorsqu'elle a lieu avec le consentement

formel du ministère public, de l'accusé, et dans des con-

W Cass., 31 janv. 1812 (M. Busschop , rapp.), Bull.ïQ ; — Pal.

77; —S.D.12.326.

(2) Quelques auteurs ont vu, dans l'arrêt de 1816 et dans tous ceux

qui l'ont suivi jusqu'en 1827, une rétractation de l'arrêt du 31 janv.

1812; c'est une grave erreur, puisque le point de départ de tous ces

arrêts est le même, à savoir : l'abrogation du décret de l'an vin.
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ditions qui sauvegardent l'intégrité du droit de récusa-

tion C1).

La théorie de ces arrêts était bien aventurée. Créer le

principe et les éléments constitutifs d'une mesure tou-

chant à l'organisation des juridictions, la soumettre au

consentement des parties, faire dépendre l'étendue du

droit de récusation de leur agrément, subordonner la

désignation de jurés suppléants (désignation à faire parla
voie du sort) à l'exeat Ouau vetodu ministère public et de

l'accusé, c'était,—on ne saurait eii-disconvenir aujour-
d'hui,—non interpréter et appliquer la loi, mais combler
une de ces lacunes. Peut-être eût-il mieux valu,—puis-
que le désir d'éviter des lenteurs dommageables répondait
à un véritable intérêt de bonne justice, — se montrer
moins sévère vis-à-vis du silence du nouveau Gode; refuser
à ce silence une force d'abrogation, qui pouvait rigoureu-
sement lui être déniée, et considérer, dès lors, le décret
de l'an vin comme encore en vigueur, pour l'adjonction
de jurés suppléants, ainsi qu'on le décidait pour l'adjonc-
tion des juges (n° 1017).

1555, Quoi qu'il en soit, il n'était pas de bonne légis-
lation de laisser se perpétuer ainsi soit le contraste

« Cass., 30 août 1816 (M. Busschop, rapp.), BullA3i; — Pal.
629;—S.D.18.162;

— Rej., 11 avril 1817 (M. Ollivier, rapp.), Pat.176;
--Cass., 22 oct. 1819 (M. Aumont, rapp.), BullMi;
— Rej., 27 juillet 1820 (M. Gaillard, rapp.), Bull.30% ; — S.D.

21.3;
• — Cass., 15 sept. 1820 (M. Chantereyne, rapp.), Bull.353: —

S.D.21.153;
— Rej., 17 avril 1823 (M. Aumont, rapp.), P«U039; — S.D.

23.260;
— 8 janv. 1824- (M. Busschop, rapp.), Pa2.323; — S.D.24.

104.-
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existant entre les jurés et les magistrats, soit la lacune

regrettable de la loi, soit l'expédient, à l'aide duquel la

jurisprudence avait cherché à en atténuer les effets. La

loi du 2 mai 1827 y pourvut. Par son art. 13,—qui est

devenu l'art. 394 du Code, - elle reprit le texte même de

l'art. 1er du décret de l'an vin.

1556. Nombre des adjonctions.
— L'art. 394 reprit,

dis-je, le texte même de Part. 1er du décret de Pan vin;

mais, toutefois, avec une modification de détail. Le dé-

cret fixait à trois le nombre des jurés suppléants ; Part.

394 permet de n'en appeler qu un, et il défend d'en ap-

peler plus de deux. La détermination du nombre actuel

a ce double avantage qu'il porte une atteinte moindre au

droit de récusation, el qu'il établit, à cet égard, une har-

monie parfaite entre l'adjonction des juges et l'adjonc-
tion des jurés.

Il est donc de règle, depuis la misé à exécution de

l'art. 13 de la loi du 2 mai 1827, que, « lorsqu'un pro-
» ces criminel paraîtra de nature à entraîner de longs
« débats, la Cour d'assises pourra ordonner, avant le ftV

« rage de la liste des jurés, qu'indépendamment de douze
« jurés, il en sera tiré au sort un ou deux autres, qui as-
« sisteront aux débals. » .

1557. A quel moment ont lieu les adjonctions.
— Je

viens de redire, après la loi, que la Cour, d'assises doit

ordonner l'adjonction avant le tirage de la liste desjurés.

Toutefois, il n'y aurait pas nullité à l'ordonner après, si

les débats n'étaient pas commencés, et si cette adjonc-
tion ne préjudiciait point au droit de récusation.

1558. Avant la loi de 1827, cette concession était

au nombre de celles que la jurisprudence avait admi-
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ses «. Après cette loi, la jurisprudence la maintint, et

avec raison (2). L'ordre dans lequel s'accomplissent ces

deux opérations n'est point prescrit à peine de nullité par

Part. 394, et il n'est pas de substance. Aussi ne pour-

rait-on voir une irrégularité essentielle dans l'interver-

sion de l'une et de l'autre qu'autant que,
— comme le

disent les arrêts, — « l'accusé aurait été gêné dans l'exer-

« cice de son droit de récusation. »

Il en est de même, — on l'a vu, n° 1026, —
pour

l'adjonction des juges; mais j'ai dit, alors, et je répète,
ici : « C'est-là une limite extrême à laquelle il est inutile

de se laisser entraîner. Je préfère à toute anticipation,
comme à tout retard, l'exacte observation de la loi. Le

moment qu'elle a désigné est le plus convenable, et ce

sera agir selon son voeu que de procéder à l'adjonction im-

médiatement avant le tirage de la liste desjurés. »

1559. But et effets desadjonctions.
—' J'ai dit, sous le

n° 1027, à l'occasion de l'adjonction dés juges. « Le but

des adjonctions est connu. Ce ne sont point des juges

qu'elles ajoutent à ceux dont la réunion forme la Cour

d'assises, mais de simples suppléants; d'où la consé-

quence que, si aucun des trois magistrats titulaires n'a

été empêché pendant le cours des débals, l'adjoint n'a

pu concourir à l'affaire que par son assistance. Il s'ensuit

encore que, si la situation contraire survient, si l'un des
titulaires ne peut continuer à siéger et se relire, l'adjoint

W Rej., 4 janv. 1824 (M. Busschop, rapp.), Pal.3%3; — S.24.104.
(2) Rej., 10 juin 1831 (M. de Saint-Marc, rapp.), PalA674;
— Cass., décision impl.,20 sept. 1832 (M. de Ricard, rapp.), Bull.

512; — PaZ.1478;
— 22 mai 1834 (M. de Ricard, rapp.), BullAU; — PaJ.542;
— 29 juin 1843 (M. Isambert, rapp.), D.p.43.455.



§ 1.—NOMBRE DE SES MEME.—ADJONCTIONS.—N° 1340. 697

prend séance pour lui et concourt, en son lieu et place,
à la suile des débats et au jugement. »

Substituons à la Cour d'assises le jury, —aux trois

magistrats, les douze jurés titulaires,— au juge adjoint,
le juré adjoint, — au jugement la déclaration du jury,
et nous obtiendrons, pour le but et les effets de l'ad-

jonction des jurés suppléants, une règle à laquelle nous

n'aurons rien à modifier.

1540. Qui or'donne lesadjonctions.—La règle, pour l'ad-

jonction des jurés, se sépare, ici, de la règle, pour l'adjonc-
tion des juges. Nous nous souvenons que le droit d'or-

donner l'adjonction de ces derniers appartient cumulati-

vement à la Cour d'assises et à son président (nos 1020 et

1021). Pour l'adjonction des jurés, il n'en est pointainsi,
et par une raison péremptoire. L'art. 13 de la loi de 1827

exclutcatégoriquementle président, puisqu'il dit en termes

formels : « La Cour d'assises pourra ordonner... » Devant

un texte aussi positif, il n'y a point d'équivoque possible;

point d'équivoque, non plus, en présence des nombreux

précédents de la chambre criminelle C1).Ces précédents
sont d'autant plus à remarquer qu'ils ont considéré le vice

originaire de la composition du jury comme affectant

sacomposition jusque dans sa substance et d'une manière

irrévocable.

(») Cass., 30 oct. 1828 (M. Ollivier, rapp.), Bull.8U; — Pal.3U;
— 5 et 10 mai, 28 juin, 13 juillet, 20 sept. 1832 (MM. de Crou-

seilhes, Choppin, Rocher et de Ricard, rapp.), PMM.244, 247, 333,
365 et 512; — PaLlOlô, 1036, 1214, 1269 et 1478; — S.D.32.341

et 498 ;
— 25 juillet 1833 (M. Rocher, rapp.), Bull.378 ; — PaL731 ; —

S.D.34.672;
— 13 sept. 1834 (M. Dehaussy, rapp.), BullMS ; — PaZ.939 ;

'

— 6 oct. 1854 (M. Isambert, rapp.), BullA88.
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1541. Vainement, pour échapper à la nullité, exci-

pait-on, dans presque toutes les affaires, de cette circon-

stance que le juré adjoint n'aurait point été appelé à faire

acte de ses fonctions. // importe peu qu'il en ait été ainsi,

répond, notamment, l'arrêt, au rapport de M. de Crou-

seilhes, du 5 mai 1832; « la désignation de ce juré lui

conférait le droit de prendre part aux débats en celte

qualité ; il pouvait, à ce titre et dans les termes de la loi,

adresser des interpellations à l'accusé, aux témoins; il

pouvait ainsi exercer une influence plus ou moins directe

sur le débat et ses résultats; et, dès lors, Pacte par le-

quel le juré suppléant avait reçu celte qualité se trou-

vant vicié dans son essence;la procédure, aux débats de

laquelle il a assisté, se trouve entachée de nullité. »

1542. Vainement, aussi, cherchait-on, dans l'adhé-

sion collective de l'accusé et du ministère public, une

raison d'amnistie pour l'irrégularité commise. La règle
étant substantielle et d'ordre public, le consentement

des parties n'a pu en autoriser la violation W.

Il est donc irrévocablement établi que le droit d'or-

donner l'adjonction de jurés suppléants appartient à la

Cour d'assises seule.

1545. Forme à suivre pour les adjonctions.
— Du mo-

ment que les adjonctions sont ordonnées par la Cour

elle-même, la forme à suivre est déterminée d'avance;
il faut un arrêt. Mais cet arrêt a le même caractère que
celui par lequel une adjonction de juges est prescrite,
c'est-à-dire qu'acte de pure administration judiciaire, il

constitue, en réalité, une simple ordonnance. Nous avons

<') Cass., 20 sept. 1832 (M. de Ricard,rapp.), cité sous les n0E133S
et 1340.
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vérifié ce principe et.sesdivers corollaires, à l'occasion de
la première adjonction; les preuves abondent pour noire
vérification actuelle.

1544. Ainsi, il est de jurisprudence constante que
l'arrêt d'adjonction peut intervenir sans qu'au préalable
l'accusé ou son conseil ait été entendu, parce que « cet
arrêt étant une mesure d'ordre public et de bonne admi-
nistration de la justice, il n'est point indispensable d'elle
tendre les accusés ou leurs conseils sur le plus ou moins

d'opportunité de cette adjonction, à laquelle ils ne sau--
raient s'opposer ; qu'il n'y a pas, dès lors, obligation,

pour le président, de les interpeller préalablement à cet

égard W. >>

Il est de jurisprudence que l'adjonction peut être or-
donnée hors la présence de l'accusé et de son conseil, par
ce double motif qu'aucune disposition de la loi ne pres-
crit le contraire aux Cours d'assises, et que l'arrêt, qui
ordonne une semblable adjonction, « est une mesure

d'administration de la justice, pour laquelle on ne peut

exiger la présence des accusés, qui ne sauraient y for-

mer opposition (2). »

" « Rej., 31 mars 1842 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.W ;
— 2 avril 1829 (M. Clioppin, rapp.), Po.7.874;—D.p.29.208 ;
— 26 juillet 1834 (M. Dehaussy, rapp.), Pal.8U; —S.D.35.205;
— 30 juin 1838 (M.Fréteau de-Pény, rapp.), BwM.282; — D.p.

38.297;
— 8 oct. 1840 (M. Roniiguières, rapp.) , BulUM ; — S.D.40.

1000.

<2) Rej., 28 juin 1832 (M. Brière, rapp.), Bull.330, ; — P«H215;
— S.D.33.245;

— 26 déc. 1835 (M. Vincens Saint-Laurent, rapp.), Bull.S7l ; —
'

PaL85l;
— 28 déc. 1838 (M. Mérilhou, rapp.), D.p.39.135;
— 19 sept. 1839 (M. Dehaussy, rapp.), BidlÂ63;
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Il est de jurisprudence que l'arrêt peut êlre rendu

dans la Chambre du conseil et sans publicité, « attendu

qui ni Part. 394, ni aucun autre n'exigent que l'arrêt

(qui ordonne.une semblable' adjonction) soit rendu pu-

bliquement; — qu'un tel arrêt faisant partie de l'opéra-
tion du tirage du jury, et cette opération pouvant s'ac-

complir dans la chambre du conseil et à huis clos, la

publicité ne saurait être considérée comme un élément
nécessaireà la validité de semblables décisions (ih »

II est également de jurisprudence que l'arrêt d'adjonc-
tion peut êlre rendu publiquement, quoique la loi n'exige
point cettesolennité, parce que celte publicité « ne fait

qu'ajouter aux garanties qui doivent résulter de l'accom-

plissement des formalités prescrites (2). »

— 1er fév. 1849 (M. Barennes, rapp.), D.P.49.5.81 ;
— 20 fév. 1851 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bidl.U7;
— 10 juin 1852 (M. de Glos, rapp.), Bull.3S8 ;
— 28 juin 1855 (M. Victor Foucher, rapp.), Bull.373 ;
— 11 fév. 1860 (M. du Bodan, rapp.), Bull.M.
<*>Rej., 13 janv. 1853 (à mon rapport), Bull.n ;
— 10 juin 1830 (M. Gaillard, rapp.), Bull.37i; — PaL565; —

S.D.30.373 ;
— 3 janv. 1833 (M. Rives, rapp.), Pal.S ; — S.D.33.873 ;
— 13 août 1835 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.38i. ; — PaL55S ;
— 19 avril et 28 déc. 1838 (MM. de Saint-Marc et Mérilhou, rapp.),

BullAtë et D:P.39.135;
— 3 sept. 1840 (M. Dehaussy, rapp.), Bidl.3U; — D.p.40.438;
— 22 avril 1841 (M. de Saint-Marc, rapp.), D., v° Inslr. nrim.,

n° 1841 ;
— 31 mars 1842 (M. de Saint-Marc, rapp.), cité sous ce numéro;
— 29 juin 1843 (M. Isambert, rapp.), D.p.43.455 ;
— 22 mars et 7 août 1845 (M. Mérilhou, rapp.), jBwM.175 et 419 ;
— 1erfév. et 20 déc. 1849 (MM. Barennes et Rocher, rapp,), D.p.

49.5.81 et 83 ;
— 20 fév. 1851 (M. Faustin-Hélie, rapp.), cité sous ce numéro;
— 11 fév. 1860 (M. du Bodan, rapp.),: cité sous ce numéro.
P) Rej., 16 juillet 1829 (M. de Crouseilhes, rapp.),.P«Z.1252; —
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Il est encore de jurisprudence « que les prescriptions
del'art, 7 de la loi du 20 avril 1810, qui exigent, à

peine de nullité, que les jugements et arrêts contiennent
des motifs, ne sont pas applicables aux arrêts d'adjonc-
tion,....

« Attendu que l'adjonction est un acte d'administra-

tion, autorisé par Part. 394 du Code d'instruction cri-

minelle, et qui n'a jamais lieu qu'en vue et à cause de
la longueur présumée des débats ;

« Que, lorsque l'adjonction d'un juré suppléant est

ordonnée, il y a présomption légale que cette mesure
est fondée sur le motif de la longueur présumée des
débals ; d'où il suit qu'il n'est pas nécessaire que ce mo-
tif soit explicitement consigné dans la décision que la
Cour d'assises rend à cet effet, parce qu'il s'y trouve, par
sa nature même, virtuellement compris W. »

1545. Il est, enfin, de jurisprudence, —et cette der-
nière règle déterminerait, à elle seule, le véritable carac-

tèredes arrêts d'adjonction,—qu'il n'est point nécessaire
de retenir ces arrêts par écrit, et en minute spéciale; qu'il
suffit de constater au procès-verbal que l'adjonction
s'opère en vertu d'une décision de la Cour.

Cette question n'était pas sans difficulté; elle mérite

que l'on s'y arrête un instant.

S.D.29.305. — Voyez , en outre, plusieurs des arrêts cités sous ce

numéro, notamment, l'arrêt, au rapport de M. Victor Foucher, du

28 juin 1855.
<*>Rej., 23 juin 1846 (M. Dehaussy, rapp.), D.p.46.4.121. —A

l'appui de cette règle, des commentateurs citent également un arrêt,
au même rapport, du 26 juillet 1834 (P«L814) ; c'est une erreur.

L'arrêt ordonnant l'adjonction était motivé et le rejet du moyen a été

uniquement fondé sur ce qu'un motif est exprimé textuellement audit
arrêt.
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Un point hors de débat, c'est que les arrêts d'adjonc-

tion, comme tous les arrêts incidents, peuvent être in-

sérés au procès-verbal et que, — le procès-verbal ne

devant êlre signé que du président et du greffier,
— leur

signature, apposée au pied de l'arrêt ou même au pied du

procès-verbal, suffit pour la régularité et du procès-
verbal et de l'arrêt. C'est un principe dont nous retrou-

vons de fréquentes applications ; bornons-nous à remaiv

quer, ici, qu'il a été vérifié et admis à l'occasion des

adjonctions elles-mêmes W.
'

Mais la règle, que j'ai annoncée, va plus loin. Elle

dispense non-seulement d'un arrêt séparé, mais même

d'un arrêt inséré au procès-verbal. Il suffirait, à l'en

croire, d'une simple attestation, consignée dans ce pro-
cès-verbal et annonçant que l'adjonction s'est opérée en

vertu d'une décision verbale de la Cour, dont le prèsiderit
aurait fait connaître Vexistence.

Cette extension du principe consacré en matière d'ar-

rêts incidents résulte, en effet, de la jurisprudence.
« Attendu, — dit un premier arrêt, —

que des énon-

ciations portées au procès-verbal de la formation du ta-

bleau, il résulte qu'il a été rendu par la Cour d'assises
un arrêt qui a ordonné qu'indépendamment des douze

jurés qui devaient former le jury, il serait lire au sort
deux jurés suppléants; — que le contraire n'est pas arti-

culé par le demandeur et que le procès-verbal, régulier
dans sa forme, fait foi jusqu'à inscription de faux;—

qu'ainsi le voeu de Part. 13 de la loi du 2 mai 1827 a
été rempli P). »

W Rej., 29 mars 1832 (M. Rives, rapp.), Bull.î&l; — PaL905.
(2) Rej., 3 juin 1831 (M. Choppin, rapp.), Pai.1655; — D., v°

înslr. crim., n° 1839.
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Second arrêt qui décide, après uu avant-faire-droit,
qu'il y a lieu à cassation, parce qu'il résulte des pièces
produites, non que la Cour a ordonné l'adjonction, mais

qu'elle a été ordonnée par le président W.
Arrêts qui rejettent, au contraire, attendu « que le

procès-verbal constate, en termes formels, l'existence de
la décision de la Cour d'assises (2); — que le tirage du

juré suppléant a été fait en vertu d'un ordre de la Cour

d'assises, dont le président a annoncé l'existence...,
aucune loi n'exigeant que l'arrêt, qui ordonne ce tirage,
soit rédigé en une minute spéciale (5); — que l'existence

de l'arrêt est suffisamment établie par l'énonciation

qui se trouve, à cet effet, dans le procès-verbal de la
formation du tableau; —que, d'ailleurs, cet arrêt de

pure administration , n'est point soumis aux mêmes
formes que les arrêts d'audience W. »

1546. Ces diverses solutions ont été l'objet de criti-

quessemblables à celles qui ont accueilli la jurisprudence
à l'occasion de l'adjonction des juges. J'ai démontré, à

cepremier moment, la faiblesse de cescritiques (n° 1032);

je n'y reviens pas, et je me résume en posant en règle

que, — pour accomplir une mesure de pure administra-

tion, dont l'effet est.de défendre, dans l'intérêt de tous

et contre toute chance d'interruption, le cours de la

justice, — il n'est point nécessaire d'entourer Parrêt à

intervenir de toutes les conditions et de toutes les solen-

(D Cass., 10 mai 1832 (M. Choppin, rapp.), Bull.M7 ; — PaL1036.

(2) Rej., 27 juin 1833 (M. Isambert, rapp.), PaZ.615; — D. cod.

loco.
(S) Rej., 28 déc. 1838 (M. Mérilhou, rapp.), cité sous len° 1344;

.— D. eod. loco.
(*> Rej., 13 oct. 1848 (M. Vincens Saint-Laurent, rapp.), Bu.ll.373.
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nités prescrites, pour la validité des véritables arrêts, par

Part. 7 de la loi du 20 avril 1810.

1547. Une dernière difficulté s'est produite. On s'est

demandé si l'adjonction, une fois ordonnée, n'était pas

irrévocable et si, par suite, il n'y aurait pas nullité à la

rétracter. La Cour de cassation a pensé qu'il n'y avait

rien d'irrégulier dans une pareille rétractation W et sa dé-

cision n'est, pas contestable. L'adjonction n'est, en

réalité, qu'une mesure de précaution. Jugée utile au

premier aperçu, elle peut êlre appréciée autrement, lors-

qu'elle est examinée de plus près; mais, pour que ce re-

tour sur un premier jugement soit légitime, il faut, bien

entendu, que tout soit encore entier lorsqu'il s'opère,

c'est-à-dire, que les débats n'aient point été ouverts.

S'il en était autrement, l'ouverture des débats aurait im-

primé à l'organisation de la juridiction un caractère dé-

finitif, qui aurait rendu impossible toute modification

ultérieure.

Une fois cette réserve faite, rien ne gêne les Cours

d'assises dans l'exercice de leur droit de rétractation.

Lors du dernier arrêt que je viens.de citer, il avait été

fait usage de ce droit dans une espèce assez singulière et

qui rend bien évident le principe. L'adjonction d'un sup-

pléant avait été ordonnée et le tirage opéré; mais, au

moment où les douze jurés de jugement et le juré adjoint
avaient à prendre place sur leurs sièges, on s'aperçut que
l'on n'avait tiré, pour former le tableau des douze, que
onze jurés. En cet état, la Cour d'assises crut pouvoir,
sans inconvénient, rétracter l'arrêt d'adjonclion qu'elle

W Rej., 22 mai 1834 (M. de Ricard, rapp.), BullAU; — PaZ.542;
— 21 août 1840 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.33i; — D.p.

40.435.
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avait rendu. «En consequence.de cet arrêt de rétracla-
« tion, — dit le procès-verbal des débats, — le président
« est rentré dans la chambre du conseil, a fait procéder
« au réappel des jurés formant le jury de jugement, en
« présence desaccuséset de leurs défenseurs, et a déclaré

«que M. VHonnel (le juré-adjoinl) faisait partie du jury
« de jugement et assisterait aux débats en qualité de juré
« titulaire. » Condamnation, pourvoi et arrêt de rejet
fondé sur ce motif « que les accusésn'ont nullement à se

plaindre de ce que le jury, qui a prononcé sur leur sort,
a été composé des douze premiers jurés sortis de l'urne
et non récusés par eux;—que* si la qualification de juré
suppléant, donnée au douzième juré, était erronée,
celte erreur n'a eu aucune influence sur le sort des
accusés et n'a pu nuire ni à leur droit de récusation,
dont ils ont joui dans toute sa plénitude, ni à celui de
la défense, qui n'a été, en cela, ni limitée, ni entra-
vée. »

1548. Toutes ces'difficultés aplanies, toutes cesrègles
connues, je n'ai plus qu'âme préoccuper de leur applica-

tion, en faisant connaître quelle est, en définitive, dans la

pratique, la formule à leur donner. Je me suis acquitté,

d'avance, de ce soin, en imprimant, sous le n° 1034, un

modèle d'arrêt qui comprend, tout à la fois, une adjonc-
tion dejuges el une adjonction de jurés. Je m'en réfère à

ce modèle, en ajoutant une dernière observation.

1549. Après que l'adjonction a été ordonnée, if s'agit
de procéder à l'exécution de l'arrêt. Quel est, pour cela,

le mode à suivre? A cet égard, point de doute; c'est le

mode prescrit pour la désignation des douze jurés titu-

laires, c'est-à-dire le tirage au sort. L'art. 394 l'indique en

termes expvès. Nous sommes donc bien prévenus que les

ti.
'

M
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formes à observer pour le tirage du jury de jugement, —

formes que je tracerai dans le dernier paragraphe de cette

section,—s'étendent au tirage des jurés suppléants.

RÉCUSATIONS.

N° 1350. Importance d'une mesure, qui est de l'essence de toutes les

juridictions ;
1351. Et sans laquelle l'institution du jury ne serait plus qu'une

institution discréditée.

1352. Partout où cette institution est admise, est admis le droit de

récusation.

1353. Ce droit, en ce qui concerne le jury, est, spécialement, réglé

par les articles 399, 400 et 4-01 du Code d'instruction cri-

minelle.

1354. Division de la matière.

1550. J'aborde, ici, un sujet d'une importance d'au-
tant plus grande, que le droit, dont j'ai maintenant à

m'occuper, est un droit général, de l'essence de toutes

les juridictions.
Le devoir d'abstention pour-lejuge, le droit de récu-

sation pour le justiciable, sont nés le jour même où la

justice humaine a été régulièrement organisée.
C'est là une règle en quelque sorte primordiale, puis-

qu'on ne peut comprendre l'établissement d'une juridic-
tion, civile ou criminelle, sanscette règle pour corollaire
et pour correctif.

1551. Utile, même alors qu'il s'agit des corps judi-
ciaires proprement dits, une semblable règle devient
substantielle au plus haut degré, lorsqu'il s'agit du jury.
Ainsi que- le proclame la jurisprudence, « la faculté de
« récuser est inhérente à cette institution ; elle est comme
« de sa substanceW. » En effet, dans le milieu où fer-
mentent incessamment les passions sociales ou politiques

W Cass., 24 déc. 1813 (M. Oudart, rapp.), Bull.632; — PalM8.
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de toute nation civilisée, on doit la considérer comme
une sauvegarde souveraine contre les imperfections pres-
que inévitables des listes et les caprices aveugles du
scrutin. Si elle disparaissait de nos lois, elle entraînerait,
à coup sûr, l'institution du jury avec elle.

L'institution du jury est populaire et forte, non-seule-
ment parce que la nomination des juges temporaires,
en qui elle se personnifie, est placée en dehors de l'arbi-

traire des hommes et sous la garantie du sort, mais surtout

parce que le droit de récusation, en armant les parties
d'une faculté relative de refus, leur donne une faculté

relative de choix ; — non-seulement parce que cette faculté

inspire confiance au ministère public et aux accusés, mais

surtout parce que les jurés qu'ils acceptent, comme arbi-

tres suprêmes, en ne les récusant pas, s'affermissent dans

leur devoir d'impartialité, par la certitude où ils sont que
toutes les parties ont foi dans cette impartialité même.

« Il faut,-—dit Montesquieu, —que, dans lés grandes
« accusations, le criminel, concurremment avec la loi,

« se choisisse des juges, ou, du moins, qu'il en puisse;
« récuser un si grand nombre que ceux qui restent soient

« censés être de son choix W. »

Supprimez le droit de récusation, et le jury ne sera

plus qu'un corps discrédité, dont la popularité et la force

s'évanouiront devant un sentiment général de méfiance.

1552. Le droit de récusation est donc un des complé-
ments nécessaires dé cette grande institution,-et,—-je vais

hardiment jusque-là , — une de ses conditions de vie.

Aussi, eedroit est-il l'accessoire dujury partout où le jury
existe et, par exemple, en Angleterre et aux Etats-Unis.

W Montesquieu, Esprit des lois, t. Ier, 1. xi, ch. vi.

45.
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L'étude comparative des diverses législations, sur ce

point, a été faite bien souvent, et ce n'est pas sans raison.

11y a, en effet, de l'intérêt à rechercher théoriquement
dans quelle mesure et sous quelle forme le droit de ré-

cusation a été appliqué à l'étranger ; dans quelle mesure et

sous quelle forme il a été appliqué en France, depuis 1791

jusqu'à nos jours; mais, quelque curieuse que soit cette

étude, je ne me laisserai pas entraîner par ses séductions

au delà de mon sujet. L'origine et l'importance dû droit

de récusation une fois bien constatées, je n'ai plus qu'à

préciser l'état actuel, au milieu de nous, de la législation
et de la jurisprudence, en empruntant, d'abord et sans

autre digression -, au Code d'instruction criminelle ses ar-

ticles 399, 400 et 40 \.

1585. On a déjà lu Part. 399 (n° 1323) ; les articles

400 et 401 sont ainsi conçus :

Art. 400. « Les récusations que pourront faire l'accusé
« et le procureur général s'arrêteront lorsqu'il ne restera
« que douze jurés. »

Art. 401. L'accusé et le procureur général pourront
« exercer un égal nombre de récusations ; et cependant,
« si les jurés sont en nombre impair, les accusés pour-
« ront exercer une récusation de plus que le procureur
« général. »

1554. Telles sont les principales dispositions de la
loi. Pour mettre en relief tonte leur portée, je vais faire
successivement connaître :

La nature du droit de récusation ;
Son étendue;
Par qui elle s'exerce;

Enfin, ses effets.
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Nature du droit de récusation.•
N° 1355. En droit, deux récusations : — la récusation motivée, — la

récusation péremptoire.
1356. Avantages de la récusation péremptoire — et ses différences

avec la récusation motivée.
1357. Le Code de l'an iv les admettait toutes deux.— Les nouveaux

Codes ont réservé la récusation motivée pour les jugés, —

la récusation péremptoire pour les jurés.
1358. Une récusation peut avoir été suggérée sans cesser d'être pé-

remptoire. — Exemples.
1359. C'est ce qui justifie, en droit, les récusations de complaisance;

mais, en fait, elles sont poussées jusqu'à l'abus.
1360. L'accusé peut s'aider de notes dans l'exercice de,son droit de

récusation.

1555. On connaît, en droit, deux espèces de récu-

sations, que l'on appelle, l'une, récusation motivée, l'au-

tre, récusation péremptoire. Leur nom suffit pour déter-
miner leur caractère dislinctif. La première s'appuie sur
un motif, que le juge apprécie et qu'il est le maître ,
dans sa conscience, d'admettre ou de refuser. La seconde
ne se motive point, ne se juge point ; elle constitue, au

profit de celui qui a à l'exercer, un droit souverain et
absolu.

1556. La récusation péremptoire a l'avantage d'éviter
toute contestation, et d'enlever ainsi à l'exercice du droit

tout caractère fâcheux. La récusation motivée n'est sou-
vent qu'une récrimination et qu'une occasion de scandale.

Admise, elle peut être interprétée comme contenant une

pensée de blâme et amener des froissements d'amour-

propre, qui peuvent s'étendre du juge récusé aux juges
prêts à prendre séance. La récusation péremptoire n'of-

fre aucun de ces inconvénients. On voit, dans tous les

cas, par ce rapide aperçu des condilions propres à l'une
et à l'autre récusation, qu'elles sont bien dissemblables

dans leur nature.
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1557. Cependant, la loi de 1791 et le Code de l'an iv

avaient réglé le, droit de récusation de manière à combi-

ner ces deux modes ensemble; mais le Code d'instruc-

tion criminelle a répudié cet amalgame. Il dit, comme

on l'a vu, dans les paragraphes 3 et 4 de Part. 399 :

« L'accusé... et le procureur général récuseront tels

« jurés qu'ils jugeront à propos.
— L'accusé... ni le pro-

« cureur général ne pourront exposer leurs motifs de ré-

« cusalion. » Il résulle clairement de ces textes qu'au-

jourd'hui la loi n'autorise plus, vis-à-vis du jury, que
des récusations péremploires W.

1558. De ce que les récusations sont péremptoires,
certains ont cru pouvoir conclure qu'elles devaient éga-
lement être spontanées, et que, dès lors, si la pensée de

les exercer, au lieu d'appartenir en propre aux parties,
leur avait été suggérée, la récusation serait irrégulière.

Ainsi, dans une première affaire, le président de la Cour

d'assises, ayant remarqué, entre le conseil et un juré,
un signe d'intelligence, avait refusé de faire état de la

récusation, qui, à ses yeux, n'était pas sérieuse, parce

qu'elle n'avait pour but que de dispenser le juré de l'ac-

complissement de ses devoirs. Dans une seconde affaire,
l'accusé critiquait des récusations faites par le ministère

public, sur la demande de jurés, qui se seraient ainsi ré-

cuséseux-mêmes. Mais la chambre criminelle n'a point
voulu, ou plutôt n'a pas pu admettre que le principe,
fondé sur le caractère exclusivement péremptoire du droit

de récusation, pût aller jusque-là. En conséquence, elle

a cassé, dans la première espèce, en se bornant, en quel-

W Rej., 8 sept. 1826 (M. Rrière, rapp.), Pa/,864. — On a vu, du
n° 1097 au n° 1102, qu'il en est tout autrement vis-à-vis des juges;
la récusation motivée est seule admise, à leur égard.
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que sorte, à viser le refus illégal du président ; elle a re-

jeté, dans la seconde, en disant « que le ministère public
n'avait point, en réalité, molivé ses récusations; que la

demande des jurés à fin de récusation ne le liait aucu-

nement, et qu'il avait pu ne se déterminer que d'après
les motifs puisés dans sa conscience et dans le bien de

la justice W. »

1559. Ces décisions sont sans réplique; mais on ne

peut, touJLefois, disconvenir que les#tentatives faites pour
arriver à des décisions contraires avaient un but moral ;
elles luttaient contre un abus qui se renouvelle à toutes

les sessions, celui des récusations de complaisance.

Depuis longtemps ces récusations sont acceptées, par

presque toutes les Cours d'assises, comme devant être

de pratique habituelle. Cette pratique est fâcheuse.

Elle affecte le droit de récusation dans son caractère, lé

sort dans son principe d'égalité, et la justice dans sa

dignité.
Il serait désirable, sinon qu'elle cessât absolument, du

moins qu'elle fût réduite à des cas. extrêmes et vraiment

dignes d'exception ; qu'en un mot, on fît disparaître l'abus

pour le remplacer par un usage sobre et réservé. Dans

sa circulaire du 26 août 1853, M. le garde des sceaux

le recommande expressément :

« L'abus des récusations, — dit le ministre, — a été

souvent signalé. Il y a lieu d'espérer que la composition
des listes en diminuera le danger, et quoi qu'il en soit,

monsieur le procureur général, j'attache une importance

spéciale à ce que, de votre côté, vous soyez toujours en

d) Cass., 6 fév~ 1834 (M. Choppin, rapp.), BullA7; — Pal.139;

S.D.34.362;
— Rej., 26 août 1842 (M. Isambert, rapp.), Bull.342.
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mesure d'en faire ou d'en prescrire un usage intelligent et

justifié.. .J'insiste également pourqneles membresdupar-

quet s'abstiennent rigoureusement de toute récusation de

complaisance. Il faut desmotifs sérieux et puisés, surtout,
dans l'intérêt d'une bonne justice, pour que l'interven-
tion du. ministère public modifie la composition du jury
de jugement. 11n'est pas juste, d'ailleurs, d'exonérer ar-
bitrairement un juré de la mission et de la responsabilité
que le sort lui attribue, en vertu de la loi, pour en char-

ger un autre. » "

Celle recommandation est pleine de sagesse, et je crois
devoir, non-seulement la rappeler aux officiers du par-
quet, mais la généraliser, en représentant son exacte ob-

servation comme étant, aussi, un des devoirs du barreau.

Quoi qu'il en soit, la complaisance, même abusive,
dont peuvent êlre entachées certaines récusations, ne
modifié point leur nature. Elles restent ce que la loi ac-
tuelle a voulu qu'elles fussent, exclusivement péremp-
loires..

1560. Leur caractère ne s'altère pas, non plus, au
contact de ces notes, écrites d'avance, dont les accusés
se servent quelquefois pour exercer sûrement leurs ré-
cusations. L'emploi de pareilles notes rentre manifeste-

:ment dans le véritable esprit de la loi. Qu'a-t-elle voulu
en ordonnant, d'une part, que le tirage des quarante
jurés fût opéré en audience publique et dix jours avant
l'ouverture de la session; et, d'autre part, que la liste du

jury fût notifiée d'avance aux accusés? Elle a voulu ap-
peler, en temps opportun, l'attention des accusés et de
leur conseil, sur le contenu de la liste; leur laisser toute

j latitude pour recueillir, sur chacun des citoyens qui y sont
'
inscrits, tous les renseignements utiles. S'il en est ainsi,



g 1.—DES RÉCUSÂT.—NATURE DE CE DROIT.—N° 1360. 713

— et ce point n'est plus contestable, — il y a entre le
droit de prendre ces renseignements et le droit de s'en
servir une corrélation nécessaire, parce qu'il est souve-
rainement impossible que la loi, après les avoir autorisés,
ail voulu en faire ou une oeuvre de mémoire ou une lettre
morte.

On cite, cependant, dans certains ouvrages, à l'appui
de l'opinion contraire, un arrêt de la chambre crimi-
nelle du 15 janvier 1819. Selon cet arrêt, une Cour
d'assisesaurait pu, sans excès de pouvoir, défendre à un
accuséde s'aider de notes écrites. J'ai vainement recher-
ché cet arrêt, soit dans les recueils, soit dans les archives
du greffe. Existe-t-il? Je l'ignore. Dansions les cas, sa
doctrine s'expliquerait par sa date même. A l'époque où
il aurait été rendu, la législation n'était pas ce qu'elle est

aujourd'hui, relativement au tirage du jury de session.
La règle, alors, c'était, non la publicité, mais le secret;
et la jurisprudence, s'inspirant de la même pensée, con-
sidérait la faculté de récusation comme entourée de res-
trictions légitimes, et son exercice comme devant être
tout spontané. C'est pour cela qu'à l'occasion d'une

difficulté, que nous aborderons sous le n° 1374, la Cour
de cassation disait « que le droit de récusation est per-
sonnel, et qu'il doit être exercé par Paccusé, d'après son;
sentiment, intime, sans le concours d'inspirations étran-

gères qui pourraient ne pas avoir son intérêt pour objet,
qui lui seraient peut-être quelquefois nuisibles, et qui, du

moins, ne pourraient, le plus souvent, êlre appréciées par
lui (*). » Un semblable état de chosesn'est plus ; la loi s'est

faile plus juste, plus humaine, plus libérale, pour ouvrir

W Cass., 1" déc. 1820 (M. Rataud,rapp.), BullM9;— PalâU;
-S.D.21.113.
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à l'étude des récusations et à leur exercice de plus larges

'issues. Ne doutons donc pas que, si la jurisprudence,
subissant les préjugés de la législation du temps, a dis-

puté, autrefois, au droit de récusation une partie de son

étendue et de ses franchises, elle s'inspirerait, aujour-

d'hui, delà législation nouvelle pour veiller à leur in-

tégrité.

Étendue du droit de récusation.

N° 1361. Quand les jurés sont présents en nombre pair, le ministère

public et l'accusé ont un droit égal.
1362. Quand ils soni présents en nombre impair, l'accusé a droit à

une récusation de plus. — Dans l'un et l'autre cas, le droit
du ministère public et de l'accusé est épuisé lorsqu'il ne
reste plus que douze jurés dans l'urne.

1363. Par accusé, j'entends tous les accusés soumis au même jury.
— Quel que soit leur nombre, l'étendue du droit de récu-

sation reste la même. «

1364. Le nombre légal des récusations ne peut jamais être excédé.
— Hésitations de la jurisprudence. — Elle a définitivement
consacré celle règle.

1365. Mais la nullité résultant de l'excès commis n'est que relative.
— L'accusé, qui en aurait profilé, ne peut s'en faire un

moyen.
1366. Le nombre légal des récusations ne peut être restreint; —

Sauf au cas d'adjonctions.
1367. Cette règle est vainement critiquée.
1368. Résumé.

1561. L'étendue du droit de récusation est très—

nettement déterminée par les articles que l'on vient de

lire, surtout quand on les rapproche de certaines règles

déjà connues.

On sait que la liste de service est composée de trente-
six jurés au plus, de trente au moins. On sait encore que
le tableau du jury de jugement est composé de douze

jurés. On vient, enfin, de lire, dans Part. 401, que,
lorsque les jurés sont en nombre pair, l'accusé et le pro-
cureur général ont un droit égal de récusation.
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Quelle est la conséquence de tout cela? C'est que, si

les jurés sont au nombre de trente-six, l'accusé et le pro-
cureur général ont, chacun , le droit de récuser douze

jurés,—onze, si le nombre total des jurés présents est de

trente-quatre, — dix, s'il est de trente-deux,—neuf,
s'il est de trente.

1562, Si les jurés sont présents en nombre impair,
l'accusé a droit, — aux termes de l'art. 401, — à une

récusation de plus que le procureur général. Dans ce cas,
les récusations se divisent ainsi : douze pour l'accusé, et

onze pour le, procureur général, si les jurés sont au nom-
bre de trente-cinq, — onze pour l'accusé, et dix pour le

procureur général, s'ils sont au nombre de trente-trois,
— dix pour l'accusé, neuf pour le procureur général,
s'ils sont au nombre de trente et un.

1565. Quand, pouf déterminer le nombre de récu-

sations à exercer par la défense, je parle de l'accusé, il est

bien entendu que mes paroles s'étendent au cas où une

même accusation en comprend plusieurs. Dans ce cas,

quel que soit le nombre des accusés, ils n'ont pas, à eux

tous, un droit plus large de récusation. C'est là une

règle de bon sens et qui résulte, d'ailleurs, de la force

des choses. Il arrive, parfois, et surtout devant la Cour

d'assises de la Seine, qu'un seul jury a devanl lui une

bande de malfaiteurs, dont le nombre dépasse même la

liste de session tout entière. Dans une semblable situa-

tion, si la loi s'était préoccupée du désir de faire, pour
l'exercice du droit de récusation, une part individuelle,
elle n'aurait pu y parvenir qu'en réduisant la part faite à

l'accusation; elle aurait, ainsi, violé le principe d'égalité

qu'elle établissait entre l'accusation et la défense et

énervé l'action publique. Elle ne l'a point voulu, et,
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après avoir réservé aux accusés le droit de se concerter

entre eux ou d'agir séparément W, elle a ajouté, arti-

cle 402 : « S'il y a plusieurs accusés ils ne pourront
« excéder le nombre de récusations déterminé pour un

« seul accusé par les articles précédents. »

1564. D'après la précision de ce texte, il pouvait

paraître certain que ni le ministère public, ni l'accusé ne

pourraient jamais excéderle nombre, déterminé par la loi,

pour chacun d'eux. Il s'est, cependant, présenté un cas

dans l'appréciation duquel la jurisprudence a été quelque

temps indécise.

II s'agissait, dans ce cas, de savoir si, lorsque l'une des

parties paraissait faire l'abandon total ou partiel de son

droit, l'autre ne pouvait pas profiter de cet abandon, en

ajoutant au nombre de récusations lui revenant le nombre

de récusations négligé par la première partie.
Cette question s'est, d'abord, présentée sur la réclama-

lion de l'accusé. Après avoir exercé neuf récusations sut-
une liste réduite à trente jurés présents, c'est-à-dire, après
avoir épuisé son droit personnel, il prétendait faire

emprunt au droit du ministère public pour récuser un
dixième juré. La Cour d'assises rejeta sa demande, et la
Cour de cassation son pourvoi, sur ce motif « qu'il ne

pouvait être admis à exercer d'autres récusations, sans

priver le procureur général de la faculté dont il lui
était permis de n'user que sur les jurés dont les noms
seraient sortis de l'urne les derniers (2\ »

Cet arrêt était conforme à la raison et à la loi, et, ce-

W V. infrà, nos 137o et suivants.
(2) Rej., 29 nov. 1811 (M. Oudart, rapp.), PaZ.742;
— 27 déc. 1811 (M. Merlin, proc. gén. ; — M. Oudart, rapp.), Pal.
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pendant, le, principe contraire prévalut bientôt après.
Dans celte seconde affaire, et quoiqu'il n'y eût encore que
trente jurés présents, le ministère public avait cru pouvoir
exercer douze récusations. Pourvoi du condamné et arrêt

de rejet, qui décide « que, si le ministère public a formé

douze récusations, c'est que le condamné présent y a

consenti, par cela même qu'il ne s'y est pas opposé et

qu'il n'a pas exercé autant de récusations qu'il en avait

le droit W. »

Une pareille doctrine n'était pas tolérable. Admettre

que le droit de récusation, ce droit inhérent à l'institution

du jury, et qui est comme de sa substance, pût se déléguer,

—prendre, dans une matière d'ordre public, le silence de

l'une des parties comme un abandon, l'abandon comme

une transmission de soq droit, — attacher de tels effets à

une adhésion, même expresse, c'était se mettre en oppo-
sition manifeste avec toutes les idées reçues. La Cour de

cassation ne tarda pas à le reconnaître, et, dès l'année sui-

vante, elle rendit un arrêt (que j'ai déjà indiqué sous le

n° 1351), par lequel elle restitua aux véritables principes
toute leur évidence et toute leur autorité.

« Considérant,—dit cet arrêt,—qu'il a été constaté par
la Cour d'assises, que Pâté, accusé, a récusé, d'abord, trois

jurés sur six, et qu'ensuite le procureur impérial criminel

a récusé dix-huit jurés, l'accusé n'ayant plus exercé

aucune récusation;
« Considérant que, de cette manière, l'accusé n'a pas

eu la faculté d'exercer autant de récusations que le mi-

nistère public, quoique la loi ait donné un droit égal à

l'un et à l'autre, et que même, lorsque les jurés sont en

W Rej., 22 oct. 1812 (M. Baucliau, rapp.), Pal.7U;~ S.,C,N.
204.
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nombre impair, elle ait donné une récusation déplus à

Paccusé; —que, par cette opération, la partie publique a

porté atteinte au droit de l'accusé, en exerçant huit récu-

sations au delà des dix qui lui compétaiént; —que ces

huit récusations ne pouvaient être exercées que par

l'accusé, ou ne devaient pas être exercées, Paccusé ayant

gardé le silence ;
« Qu'en effet, du silence de l'accusé à l'appel des huit

jurés, qui a été fait à la suite des dix récusations légalement
exercées par la partie publique, il fallait conclure, non pas

^que Paccusé renonçait au droit de récuser, et que la partie

publique pouvait.s'en emparer, mais seulement que
l'accusé ne voulait pas l'exercer sur les huit jurés dont

les noms étaient proclamés; qu'il les agréait conséquem-

ment;—que ces huit jurés devaient, par cette raison, en-

trer dans la composition du jury;—qu'il voulait, au con-

traire, se réserver l'exercice de son droit, au besoin, sur

huit jurés dont les noms n'étaient pas encore sortis de

l'urne, et qu'il a été forcé d'avoir pour juges, parce que
son droit de récuser lui a été ravi ;

« Qu'ainsi, par une violation formelle de la loi, huit

jurés ont été exclus de la composition du jury, qui devaient

y entrer, et huit jurés y ont été admis qui devaient en

être exclus ; .

«Considérant qu'une telle opération est éminemment

vicieuse; que la faculté de récuser est inhérente à l'insti-
tution du jury; qu'elle est de la substance même de cette

institution, de telle sorte que, si les parties ou l'une d'elles
ont été mises, par quelque fait que ce soit, dans l'impuis-
sance d'user de celle faculté, les douze citoyens réunis,
sans avoir été soumis à l'épreuve des récusations respec-
tives, ne sont que des personnes privées, puisqu'elles n'ont
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pas reçu l'un des principaux caractères qui les rendent
habiles'à composer le jury. »

Cetarrêt a fait jurisprudence. Il a donc consacré, d'une
manière irrévocable, celte règle, que le nombre de récu-
sations déterminé par la loi, pour chacune des parties, ne

peut jamais être excédé.

1565. Du reste, il ne faudrait pas croire,—en présence
des termes absolus dans lesquels je pose la règle, —que la

nullité, résultant d'un nombre exagéré de récusations, pût
êlre indistinctement proposée par le ministère public et

par l'accusé. Il faut distinguer, au contraire, et considérer

comme certain que le droit d'exciper de cette nullité

n'appartient pas à celle des deux parties qui a profité
de Pextension donnée aux récusations. Ainsi, l'accusé, par

exemple, a droit à neuf récusations, et il en exerce dix.

Condamné, il se pourvoit et demande à se prévaloir de.

ce qu'il y a eu d'excessif dans le nombre de récusations

auquel il a été autorisé. Son pourvoi doit êlre rejeté, et

pourquoi ? Parce qu'il y a eu tout avantage, pour lui, dans

l'excès que le président et le procureur général ont laissé

commettre, et qu'il serait mal venu de s'en plaindre W.

1566. Le nombre de récusations, fixé par la loi, ne

peut donc être excédé. Peut-il êlre restreint?

Il ne peut l'être que dans un seul cas, celui où la

Cour d'assises a ordonné l'adjonction de jurés suppléants.
Dans ce cas, si la liste de service est réduite à trente,
il est clair que le droit de récusation descendra de neuf à

huit.

O A l'appui de ce principe, quelques commentateurs ont cité deux

arrêts, sous la date des 22 mars 1825 et 17 avril 18*8. Cette daté est

inexacte, et j'ai vainement recherché les arrêts indiqués ; mais qu'im-

porte? La règle, que je mets en relief, a été si souvent vérifiée qu'il
est inutile de la placer sous une nouvelle consécration.
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Ce n'est pas sans difficulté que la Cour de cassation

a admis celte règle. Si l'on veut bien se souvenir de l'état,
de sajurisprudence avant la loi du 2 mai 1827 (nos.1333
et suivants), on verra que, pour autoriser, à cette époque,

l'adjonction de jurés suppléants, elle exigeait que l'inté-

grité du droit de récusation fût respecté. La loi de 1827,
en modifiant,'sur le droit.d'adjonclion, l'ancien Code
d'instruction criminelle, et en substituant au silence de-. ,
ce Code une disposition expresse, changea d'une manière
notable les termes de la question. La chambre criminelle
fit état de ce changement, et, dès le mois d'août suivant,"
elle rendit un arrêt ainsi conçu :

« Attendu que, par l'article 13 de la loi du 2 mai der-

nier, la Cour d'assisesétant autorisée, lorsqu'un procès-
criminel paraîtra de nature à entraîner de longs débats,
à ordonner, avant le tirage de la liste des jurés, qu'il en
sera tiré au sort un ou deux autres, qui assisteront aux

débats, il suit, par une conséquence immédiate et néces-
saire de cette disposition, que le nombre des récusations
à exercer respectivement par le ministère public et les
accusés est forcément réduit en raison de ce qu'un ou -

deux jurés suppléants sont tirés au sort;—Que, si le
nombre des jurés est de trente et qu'il soit procédé au

tirage d'un seul juré suppléant, le nombre des récusa-
tions à exercer facultativement est de neuf pour les accu-
séset de huit pour le ministère public; mais que, s'il est

procédé au tirage de deux jurés suppléants, le nombre
des récusations se trouve réduit à huit, tant pour les ac-
cusésque pour le ministère public ;

« Que la loi n'est pas susceptible d'un autre sens rai-

sonnable, puisque, dans toute supposition différente, il

dépendrait, soit du ministère public, soit des accusés,
et en étendant au delà leurs récusations, de rendre caduc
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et sans effet l'arrêt par lequel la Cour d'assises aurait
ordonné le tirage au sort de deux jurés suppléants W. »
. La règle, consacrée par cet arrêt, a été constamment

appliquée depuis (2). Il est. donc certain que, lorsque
la Cour adjoint au tableau des douze un ou deux jurés
suppléants, la réduction qui s'ensuit, pour le nombre de
récusations à exercer par les parties, est parfaitement ré-

gulière,

1567. Quelques commentateurs ont trouvé regret-
table un semblable résultat; je m'étonne de leur regret.
. Je ferai remarquer, d'abord, que la mesure des ad-

jonctions est prise dans des occasions assezrares, et alors
seulement qu'elle apparaît comme étant de nécessité
absolue.

D'un autre côté, le droit de récusation,—s'élevant, sur
trente jurés, à huit pour chacune des parties, à seize

pour toutes deux, c'est-à-dire, à plus du quart pour
l'une, à plus de moitié pour toutes deux ensemble,—
reste encore assezample pour offrir toute garantie, et ce

qui le prouve, c'est qu'en fait l'exercice de ce droit n'est

presque jamais entier.
En troisième lieu, les Cours d'assisesn'usent que très-

exceptionnellement de la faculté de porter à deux le

W Rej., 10 août 1827 (M. Rrière, rapp.), PwM.702; — PaZ.72S;
— S.D.28.26.

(2) Rej., 3 avril 1828 (M. Gaillard, rapp.), Buïlâ33 ; — PaZ.1347;

-S.D.28.367;
— 22 janv. 1830 (M. Choppin, rapp.), BullAQ ;—Pal.80 ; — S.D.

31.332;
— 29 mars 1832 (M. Rives, rapp.), Bull.167; — Paî.90S ;
— 26 avril 1832 (M. de Ricard, rapp.), 5wZZ.223; — PaZ.989;
— 22 mai 1834 (M. de Ricard, rapp.), BullAU ;—Pal. 542;
— 3'déc. 1836 (M. Vincens Saint-Laurent, rapp.), Pal38.1.37; —

S.D. 38.82 ; —D.p.37.473.

II. llô



722 CH. III.—SECT. I.—F0RM. DU TABL. DU JURY DE JUGEM.

nombre des adjoints. D'ordinaire, un seul leur suffit, et,

dans ce cas, le droit du ministère pubfic est réduit sans

doute, mais non le droit des accusés.

Enfin, on oublie que la réduction est une conséquence

nécessaire des adjonctions. Elles seraient impossibles et

l'arrêt, qui les aurait ordonnées, serait caduc et sans effet,
si celte réduction n'était point autorisée. La loi avait

donc à opter entre le dommage abstrait et, en quelque
sorte nominal, qui en résulte, pour le droit de récusation

et l'utilité si considérable et si pratique du droit d'ad-

jonction. Elle n'avait point à hésiter, et aucune raison

sérieuse ne conduit à regretter le parti auquel elle a

donné la préférence.

1568. En résumé, je pose en règle :

1° Que, lorsque les jurés présents sont en nombre

pair, les récusations appartiennent, en nombre égal, au

ministère public et à l'accusé ;
2° Que, lorsqu'ils sont présents en nombre impair,

l'accusé a droit à une récusation de plus que le ministère

public;
3° Que le droit de récusation cesse lorsqu'il ne reste

dans l'urne que le nom de douze jurés; que, par suite,
le nombre des récusations, qui varie selon le nombre des

jurés présents, est, pour chacune des parties, de douze
au maximum, de neuf au minimum;

4° Que ce nombre ne peut jamais être excédé;
5° Qu'il ne peut jamais être restreint ;
6° Si ce n'est au cas où la Cour d'assises a ordonné

l'adjonction de un ou deux jurés suppléants.

Par qui s'exerce le droit de récusation.

N° 1369. Le droit de récusation s'exerce par le ministère public et par
l'accusé.
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1370. Jamais par la partie civile; — jamais par les jurés.
/1371. L'accusé les exerce le premier.—Étendue decelle disposition.
1372. Par accusé, il faut entendre l'accusé ou le prévenu de délits

connexes;
1373. Alors même qu'ils seraient, en môme temps, parties civiles.r—

Exemples.
[1374-, Par accusé, il faut entendre l'accusé ou son conseil. —Varia-

lions survenues, à cet égard, dans la législation el dans la

jurisprudence. — Leur dernier état.
; 1375. Par qui et comment s'exerce le droit de récusation lorsqu'il y

a plusieurs accusés en cause? — Ce point est réglé par les
articles 402, 403 el 404 du Code d'instruction Criminelle.

.1376. Trois modes de récusation : — Concert enlre les accusés.
•1377.. C'est le mode général. — Dans le silence du procès-verbal,

présomption au profit de ce mode. — Exemple.
r 1378. Concert partiel ou refus de concert. — Plusieurs règles, à

cet égard.
:1379. Première règle.— Règlement par le sort du rang des accusés

entre eux. — Conséquence : l'accusé, premier en rang, ne
récuse pas pour tous; — mais chacun pour soi, selon le

rang.
,1380. Seconde règle.— Arrêt qui indique comment il faut appliquer

le principe : chacun pour soi, selon le rang.
1381. Conséquences qui découlent de-cet arrêt.

1382. Troisième règle.— Quid, si le nombre des accusés est supé-
rieur au nombre des récusations à exercer?—Les accusés]
hors rang ont perdu tout droit, alors même que les récusa-
lions n'auraient pas été épuisées par leurs coaccusés.

1383. Cette règle esl critiquée, mais sans raison.

1384. Résumé.

1569. La disposition de la loi sur le point de savoir

par qui s'exerce le droit de récusation est très-nelte :

« L'accusé,— dit le troisième paragraphe de Part. 399,
« — l'accusé, premièrement, ou son conseil, et le pro-
« cureur général récuseront tels jurés... »

Comme on le voit, le droit de récusation n'est expres-

sément attribué qu'aux deux parties que l'arrêt de mise

en accusation met en présence, c'est-à-dire, à l'accusé,

d'une part, au ministère public, de l'autre.
46.
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1570. Il ne leur est pas seulement expressément at-

tribué, il leur est exclusivement réservé. Ainsi, la partie
civile ne peut l'exercer W ; ainsi, les jurés ne peuvent,
en demandant à s'abstenir, l'exercer d'une manière indi-

recte (2\
Ceci bien entendu, reste à mettre en relief les diver-

sesapplications qui ont été faites, eu égard au procureur
général et à l'accusé, du droit de récusation appartenant
à chacun d'eux.

1571. Un premierpoint àbienfixer, c'estl'étendue de la

primauté accordée à l'accusé par notre article. Il faudrait
bien se garder de croire que, parce que c'est Paccuséqui
exerce,premièrement,le droit de récusation, le droit du mi-
nistère public necommence que lorsque l'accusé a épuisé
le sien. Si la loi l'eût entendu ainsi, elle eût été déraison-
nable. Elle aurait, en effet, subordonné au bon plaisir de
l'accusé l'action du procureur général, àce pointque, tant

que l'accusé n'aurait pas exercé toutes les récusations lui

revenant, le procureur général ne pourrait en exercer au-
cune. Celane pouvait pasêtre et cela n'est pas. Chacune
desparties est maîtresse de son droit. L'action de l'une
n'est point paralysée par l'inaction de l'autre. Une simple
différence de rang les distingue ; ce qui revient à dire

que, à la proclamation du nom de chacun des jurés sor-
tant de l'urne, l'accusé est le premier mis en demeure, et

que, s'il se lait, le procureur général, mis alors en de-
meure à son tour, se tait ou récuse à son gré. Tel est le

« Rej.,Solutionimpl.,3 déc. 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent),
cité sous le n° 1366.

(2) Rej., 3 sept. 1816 (M. Pajot deMarcheval, rapp.), D., v°
Inslr. crim., n° 1862;

— 8 sept. 1826 (M. Rrière, rapp.), PaZ.S64;
-- 26 août 1842 (M. Isambert, rapp.), Bull.3i±
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sens de notre article, et telle est aussi la règle, selon la

jurisprudence W et la pratique.

1572. La loi, quand elle veut parler du droit réservé
à la défense, sesert, —on l'a vu, — du mot accusé; mais
il est clair que ce mot comprend, avec l'accusé propre-
ment dit, le prévenu de délits connexes. C'est, du reste,
un principe constant en jurisprudence. «Attendu,—dit
un arrêt que j'ai déjà indiqué (n° 1366), — qu'il n'y a de

jury légalement constitué que celui à l'égard duquel le
droit de récusation a pu s'exercer ; que ce droit tient

donc à l'essence même de cette juridiction, et appartient
également à tous ceux qui sont traduits devant elle, sans

distinguer s'ils sont accusés de crimes ou prévenus de

simple délits. »

1575. Les parties civiles, ai-jedit, n'exercentpoint le
droit de récusation; mais si, indépendamment de cette

qualité, elles ont aussi celle d'accusé ou de prévenu, il en
est autrement. La raison en est simple; le droit de récu-

sation dérive, pour elles, de ce qu'elles sont prévenues
ou accusées. Il faudrait donc, pour qu'elles fussent pri-
vées de ce droit, que la qualité de partie civile, qui ne

peut l'attribuer, pût en faire déchoir; mais il ne saurait

en êlre et il n'en est point ainsi. C'est ce que décide, in

terminis, l'arrêt que je viens de citer pour la seconde fois :

« Attendu, — dit-il, — qu'aucune disposition du Code

d'inslruclion criminelle ne défend aux individus compris
dans une seule et même poursuite de se porter parties ci-

viles les uns contre les autres; qu'il n'en existe non plus
aucune qui, dans ce cas, prive ceux qui ont pris la qua-
lité de parties civiles de leur droit de récusation..,..;

H) Rej., 12 juin 1823 (M. Busschop, rapp.), inédit.
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qu'ainsi la Cour d'assises n'a violé aucune loi en admettant

Demiannay l'aîné, prévenu et partie civile, à entrer en

partage du droit de récusation. »

1574. L'accusé exerce par lui-même son droit de ré-

cusation. Peut-il l'exercer également par l'intermédiaire

de son conseil?

Celle question était grave avant la révision du Code

d'instruction criminelle. En effet, l'ancien Gode ne par-
lait pas, dans son art. 399, du conseil de l'accusé. I! se

bornait à dire : « L'accusé, premièrement, et le procureur

«général » La chambre criminelle crut devoir s'en

tenir à ce texte, et, donnant au silence de la loi toutes

ses conséquences, elle alla jusqu'à décider que, si la pré-
sence du conseil ne viciait point le tirage W, il était per-
mis aux Cours d'assises de refuser son assistance à Pac-

cusé (2). Elle décida, à plus forte raison, que le conseil

ne pouvait pas faire les récusations pour son client. Plus

tard, elle abandonna en partie la rigueur de cette inter-

prétation, el elle admit, comme constituant un des droits

del'accusé, la présence au tirage de son conseil ;.mais elle

persista à lui refuser l'exercice du droitde récusation et à

casser même sur le pourvoi des condamnés, alors, cepen-
dant, qu'il était constaté par le procès-verbal que le minis-

tère public avaitconsenti à l'intervention du conseil et que
les accusés avaient déclaré agréer d'avance les récusations

qu'il ferait en leur nom('L\ La part d'action du conseil était

(il Rej., 29 avril 1813 (M. Oudart, rapp.), PaL331.
(2) Rej., 4 juin et 1er oct. -1812 (MM. Van Toulon et Oudart, rapp.),

Pal.Ul et 731 ;
— 17 août 1815 (M. Aumont, rapp.), PaU4; — S.D.18.297.
(3) Cass., 1" déc. '1820 (M. Rataud,rapp.), cité sous le n" 1360;
— 23 déc. 1830 (M. Gaillard, rapp.), Bull.m; — PaL1020 ; —

S.D.31.163;
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resserrée, à cette époque, dans les limites suivantes :
« Attendu que, si pour l'exercice du droit important

de récusation, Paccusé peut avoir souvent besoin d'être
aidé des connaissances personnelles et locales d'un conseil,
que la loi autorise à communiquer avec lui après son pre-
mier interrogatoire, la liste des jurés notifiée personnel-
lement à chaque accusé la veille du jour déterminé polir
la formation du tableau lui offre les moyens de préparer
d'avance, avec ce conseil, les récusations qu'il doit!
exercer le lendemain ; — Que, dans le silence de la loi
sur la présence du conseil, lors du tirage au sort des ju-
rés de jugement, on ne peut pas prononcer une exclu-

sion qu'elle n'a pas prononcée elle-même; mais que,
dans cette circonstance, le conseil ne peut êlre admis à se

placer auprès de Paccusé que pour l'aider au besoin, et

non pour le suppléer et le représenter dans l'exercice !

d'un droit essentiellementpersonnel et indélégéable. »

Eu vérité, une pareille doctrine exagérait outre mesure

une omission, involontaire ou calculée delà loi, et arri-

vait, par un étrange abus de la logique, à la consécration

d'une mauvaise règle. Cette règle était condamnée

d'avance; aussi, le législateur de 1832 n'hésita pas et il

s'empressa de placer, dans la disposition du nouvel ar-

ticle 399, le conseil à côté de l'accusé.

Il est donc de règle, aujourd'hui, que le droit de récu-

sation n'est plus, pour Paccusé, un droit personnel et-

indélègable; que ce droit a été expressément communiqué
à son conseil et que, dès lors, pour exercer ce droit, l'un

el l'autre ont une égale capacité.

Toutefois, Paccusé prime son conseil plus encore qu'il

— 4 fév. 1831 (M. Chantereyne, rapp.), Bull.i3 ; — PaZ.1193 ;

—S.D.31.6S.
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prime le procureur général. S'il y avait dissentiment en-

tre eux deux, la volonté de Paccusé devrait êlre prépon-
dérante.

1575. Ces règles sont faciles à expliquer et faciles à

retenir ; mais elles ne s'appliquent qu'au cas où il n'y a

qu'un accusé en cause. Lors, au contraire, que plusieurs
individus ont à répondre à une seule et même accusation

et qu'ils ont, par suite, à comparaître devant un seul
et même jury, la situation cesse d'être simple et se

complique de difficultés, dont quelques-unes ont donné
lieu à un certain embarras.

On sait que, lorsqu'il y a plusieurs accusés, le nombre
des récusations leur appartenant en commun ne s'étend

pas; qu'il est toujours de douze, au maximum et, au mi-

nimum, de neuf, même de huit, si deux jurés suppléants
ont été adjoints. Comment ce droit collectif sera-t-il

réparti entre tous? C'est là un point important, que les
articles 402, 403 et 404 ont réglé en ces termes :

« Art. 402. — S'il y a plusieurs accusés, ils pourront
« se concerter entre eux pour exercer leurs récusations ;
« ils pourront les exercer séparément

« Art. 403.— Si les accusésne se concertent pas pour
« récuser, le sort réglera entre eux le rang dans lequel
.-« ils feront les récusations. Dans ce cas, les jurés ré-
« cusés par un seul, et dans cet ordre, le seront pour
« tous jusqu'à ce que le nombre des récusations soit
« épuisé.

« Art. 404.—Les accusés pourront se concerter pour
i« exercer une partie des récusations, sauf à exercer le
« surplus suivant le rang fixé par le sort. »

1576. Comme on le voit, trois modes de récusations
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sont autorisés par la loi. Dans le premier, c'est à la suite
d'un concert entre tous les accusés qu'elles s'opèrent. Dansi
le second, c'est séparément, par chacun d'eux, et sui-
vant le rang fixé par le sort. Dans le troisième, c'est par
le cumul du concert et du droit individuel.

Concert. —
Lorsque les accusés se concertent, aucune

difficulté ne se rencontre. Au moment où le nom d'un

juré sort de Punie, récuse qui veut, parmi les accusés.

Chacun d'eux prend indistinctement la parole pour cela ;
ou bien ils remettent à un seul le soin de récuser pour
tous W; ou bien encore ils remettent ce soin, soit à leurs'

conseils, soit à l'un d'eux (2).

1577. C'est là le mode de récusation le plus généra-
lement suivi. Ce n'est, en effet, que lorsque les accusés

ont des intérêts contraires, qu'ils refusent de se concer-i

ter ensemble. Aussi la Cour de cassation, qui se trouve

presque constamment en présence d'un accord préalable,
a-l-elle admis, quand il n'y a point, dans le procès-ver-

bal, de mention contraire, que le concert des accusés

entre eux doit être légalement présumé. « Attendu, —

dit un de ses arrêts,—que le procès-verbal constate que
le président a averti les accusés que, le nombre des jurés
étant de trente, ils pouvaient en récuser neuf; — que;
les accusés n'ont point fait connaître alors au président

qu'ils ne se fussent pas concertés pour exercer leurs récu-

sations, et qu'au contraire, il résulte du procès-verbal

qu'ils ont exercé cinq récusations, sans qu'aucun désac-

cord se soit manifesté entre eux; d'où il suit qu'il a été

d) Rej., 3 déc. 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), cité sous

le n° 1366.

(21 Rej., 10 janv. 1834 (M. Rives, rapp.), S.D.34.660.
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satisfait suffisamment aux dispositions de l'article 403 du

Code d'instruction criminelle W, »

. 1578. 'Concert partiel ou refus de concert. — Tout cela

est aussi simple que rationnel ; mais la difficulté com-

mence quand les accusés refusent de se concerter, ou

i'quand ils ne se concertent que pour une partie des récu-

sations. Sans doute, la loi posealors en principe qu'ils les

exerceront séparément; sans doute, elle pose encore en prin-

cipe que le sort réglera entre eux le rang dans lequel ils les

feront; mais, si, en théorie, cette règle est claire, elle

n'en est pas moins, en pratique, d'une application sou-

vent embarrassante, et il importe de bien s'entendre sur

les diverses hypothèses auxquelles peut donner lieu cette

application.

1579» Première règle.—Un premier point, qu'on doit

tenir comme étant hors de doute, c'est, que la loi n'a pas
entendu confier à un seul accusé, à celui qui, le premier,

jsera. désigné par le sort, le droit d'exercer les récusations

au nom de tous. Du moment qu'elle parle de récusations

séparées, du rang que, pour les faire, le sort fixera entre
les accusés, c'est qu'elle entend n'autoriser que des ré-
cusations faites, par chacun d'eux, selon son rang, à
litre individuel, et non des récusations faites, par un seul,
à litre collectif Un arrêt de Cour d'assises avait, cepen-
dant, interprété autrement les dispositions de l'article
403. Dans une affaire où se trouvaient cinq accusés, qui
avaient déclaré ne pas vo'uloir se concerter, le premier,
désigné par le sort, avait exercé, pour eux tous collective-

ment, le droit personnel de chacun d'eux. La chambre cri-

W Rej., 3 mai 1834 (M. Dehaussy, rapp.), PaU-60;— S.D.
38.779;

— 7 fév. 1834 (M. Rocher, rapp.), Pal.Ul ; — S.D.34.360.
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minelle a considéré ce mode de procéder comme une er-
reur dans la manière d'entendre la loi, erreur qui ne pouvait
avoir été couverte par le consentement donné par les accusés,
au préjudice de leur droit de défense, el elle a cassé W.

looO. Seconde règle. —Chacun des accusés doit donc

prendre part, selon son rang, aux récusations; mais com-
ment? Sera-ce, comme sous l'empire du Code de l'an

iv, où, d'après l'article 508, chacun d'eux, à son rang,
récusait successivementun des jurés jusqu'à ce que sa faculté
de récusation fût épuisée? Non ; la loi nouvelle n'a point
admis cette succession de récusations individuelles, faites

par les accusés, une à une, pour chacun d'eux. La Cour
de cassation n'a donc pas pu continuer à donner sa con-

sécration à un mode que la législation avait abandonné,
et voici comment elle a indiqué le mode nouveau. Je

cile en entier l'un de ses arrêts, parce qu'il est rédigé
avec un soin lumineux, et qu'il répandra une vive clarté-

sur presque tous les points obscurs de la matière :

« Attendu, en fait, que l'accusation sur laquelle le

jury était appelé à prononcer était dirigée contre quatre
individus présents; — qu'après leur avoir donné connais-

sance des art. 402, 403 et 404, le président de la Cour

d'assises leur demanda s'ils s'étaient concertés pour
exercer leurs récusations; que, sur leurs réponses néga-

tives, il leur déclara que le sort réglerait entre eux le

rang dans lequel ils feraient leurs récusations; — que le

sort assigna à l'un des demandeurs en cassation le deuxième

rang, et le troisième à l'autre des demandeurs;—qu'en-
suite le président annonça aux accusés que, les récusations

!*) Cass., 2 fév. 1833 (M. Gilbert des Voisins, rapp.), Bull.Si ; -

Pat.120.
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ne pouvant excéder le nombre de huit, chacun d'eux

aurait la faculté d'en exercer deux ;—qu'en conséquence,
ils seraient tous interpellés successivement dans l'ordre

établi par le sort sur chacun desjurés, à mesure que leurs

noms sortiraient de l'urne, et que chacun des accusés

pourrait récuser jusqu'à ce que sa part aux récusations

fût épuisée;
« Attendu encore, en fait, que Paccusé, qui avait le

premier rang, exerça deux récusations ; que Paccusé, qui
avait le second rang, n'en exerça qu'une; que l'accusé,

qui avait le troisième rang, n'en exerça aucune ; qu'enfin
l'accusé, qui avait le quatrième rang, en exerça deux, ce

qui borne à cinq le nombre des récusations exercées;
« Attendu qu'en droit, cemode d'opération est critiqué

par les demandeurs, qui prétendent que, par là, on a
violé Pari. 403, en ce que le nombre des récusations à
exercer n'a point été épuisé et, qu'afin qu'il pût l'être, on
aurait dû,—au lieu de fractionner le nombre des récusa-
tions pour faire la part de chaque accusé,—les interpeller
tous successivement, en suivant l'ordre établi par le sort,
sur chaque nom de juré sortant de l'urne, et faire que
chacun desdits accusés pût s'expliquer sur chacun de ces

noms, tant qu'il n'y aurait eu que des récusation^ de la

part de ceux placés au premier rang, et tant que la faculté
totale de récuser n'aurait point été épuisée;

«Mais attendu qu'un tel mode n'aurait été conforme
ni à la lettre, ni à l'esprit de la loi ;

« Qu'en prescrivant que, si les accusésne se concer-
tent pas pour récuser, le sort réglera entre eux le rang
dans lequel ils feront les récusations, et que, dans ce cas,
les jurés récusés par un seul et dans cet ordre le seront
pour tous, jusqu'à ce que le nombre des récusations soit

épuisé, Part 403 avoulu évidemment que l'accusé, placé
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par le sort au premier rang, épuisât d'abord son droit;
mais que, si ce droit consistait à faire seul toutes les récu-

sations possibles, il en résulterait que ses coaccusés pour-
raient être privés d'en exercer une seule, ce qui n'est

nullement dans le voeu de la loi ;
« Qu'il y a donc nécessité de diviser proportionnelle-

ment, entre tous les accusés, le nombre des récusations

à exercer, afin qu'au rang près, la condition soit la même

pour tous;—qu'à la vérité, il peut arriver, comme dans

l'espèce, qu'au total, le nombre des récusations possibles
ne soit pas épuisé; mais qu'il ne le sera point, parce que
chacun des accusés n'aura pas voulu épuiser sa part, ce

qui présente moins d'inconvénient que si un seul pouvait
récuser pour tous, ou que si la faculté dont l'un n'aurait

pointusé était reportée à l'autre, puisque, dans ce système,
certains accusés seraient privés de jurés qu'ils auraient

voulu conserver ;

«Qu'à la vérité, encore, on prétend écarter ces incon-

vénients, en faisant que l'accusé placé au premier rang,

qui aurait exercé une première récusation, ne fût plus

interrogé sur le nom sorti postérieurement de l'urne

qu'après interpellation faite aux accusés places à un rang
inférieur ; mais que, dans ce système, les récusations ne

seraient plus faites suivant l'ordre établi par le sort,

comme le veut, à deux reprises, l'art. 403 ; que, dans ce

système, len° 2 deviendrait le n° 1, avant que le n° 1 eût

épuisé sa part de récusations, ce qui est inconciliable avec

la règle établie par cet article ;
« Attendu, au surplus, d'une part, que les accusés

n'élevèrent aucune réclamation contre l'ordre de récusa-

tions qui leur fut annoncé par le président et qu'ils suivi-

rent eux-mêmes;—d'autre part, que le modeemployéaété

d'autant moins préjudiciable aux demandeurs, en particu-
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lier, que chacun d'eux pouvait personnellement et libre-

ment exercer deux récusations; que l'un n'en a exercé

qu'une; que l'autre n'en a exercé aucune ; qu'ils ne peu-

vent donc pas prétendre avoir eu des juges qu'ils auraient

récusés, si un meilleur mode d'opération leur eu eût

ménagé les moyens W. »

1581. Be cet arrêt se dégagent les règles suivantes :

1° Au cas de refus par les accusés de se concerter, c'est

le sort qui règle seul, entre eux, le rang dans lequel ils

feront les récusations ;
2° Ainsi que l'indiquait déjà l'arrêt du 2 février 1833

(n° 1379), le droit de l'accusé, placé par le sort au pre-
mier rang, ne va pas jusqu'à faire seul toutes les récusa-

lions. Elles se divisent, au contraire, entre les accusés,

proportionnellement à leur nombre, et sont exercées par
chacun d'eux selon son rang (2) ;

3° Chaque accusé doit épuiser son droit de récusation

avant que l'accusé, qui est placé par le sort au-dessous de

lui, puisse entrer dans l'exercice du sien. Ainsi, par exem-

ple, quatre accusés, huit récusations et partant, deux

récusations pour chaque accusé. L'accusé, placé par le

sort au premier rang, doit épuiser les deux récusations

lui revenant, avant que le second puisse exercer les sien-

nes ; et ainsi de suite du second au troisième, du troisième

au quatrième ;
4° Il faut, dis-je, que le premier accusé épuise son

droit pour que le second entre dans l'exercice du sien.

Ainsi, et dans l'hypothèse ci-dessus, quoique l'accusé, qui

t1) Rej., 26 fév, 1841 (M. Romiguière, rapp.), BullM.
(2) Si le nombre des récusations ne se prête pas à un partage égal,

la différence en plus profite au rang. —
Supposons, par exemple, deux

accusés et neuf récusations à faire. L'accusé, auquel le sort a assigné
le premier rang, a le droit de faire cinq récusations.
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a le premier rang, ait exercé une première récusation, le

président, en tirant de l'urne le nom d'un second juré,
ne peut interpeller les accusés placés à un rang inférieur

qu'après s'être assuré du refus du premier accusé ; sans

cela, len° 2 deviendrait le n° 1, avant que le n" 1 eût épuisé
sapart de récusations ;

5° Enfin, la part de récusations assignée à chacun des

accusés ne peut être excédée par lui, alors, même que la

faculté totale de récuser n'aurait point été épuisée. Ainsi, et

dans l'hypothèse ci-dessus, le droit de chaque accusé est

limité aux deux récusations lui appartenant, sans que ce

droit puisse s'augmenter de- tout ou partie du droit dont

n'aurait point usé l'un ou l'autre des accusés.

1582. Troisième règle.
— Telle est, dans son ensem-

ble, la règle en celte matière. Cette règle est complète,
sauf en un point. Elle ne nous a, en effet, rien appris, de

positif pour le cas où le nombre des accusés serait supé-
rieur au nombre des récusations. Quid, par exemple, si

le nombre des récusations est de neuf et celui des accu-

sés de dix ?

S'il y a concert entre eux, point de question; mais, s'il

n'y a pas concert, quel sera le droit de Paccusé auquel le

sort aura assigné le dixième rang.

Ici, deux hypothèses se présentent : la première, dans

le cas où les neuf récusations ont .été faites par ses co-

accusés. Dans ce cas, point de question encore, puisque
le droit de récusation est épuisé pour Paccusé, dixième

en rang, comme pour tous les*autres.

Mais, si le droit de récusation n'a pas été épuisé par les

neuf premiers accusés, le dixième pourra-t-il exercer

celles qui restent encore à faire ? Sera-t-41 exclu, au con-

traire, de toute participation au droit de récusation?
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Telle est la difficulté qui naît de la seconde hypothèse.

Cette difficulté a été posée devant la Cour de cassa-

tion, dans leprocès que j?ai rappelé si souvent (n0s 1336 et

autres) ; mais elle n'y a point été résolue, la Cour s'étant

décidée par des considérations qui rendaient cette solu-

tion inutile. Toutefois, elle n'a point voulu que la ques-

tion pût êlre considérée comme insignifiante ou comme

oubliée, et son arrêt a pris le soin d'indiquer que, « dans

l'état des faits constatés par le procès-verbal, il est sans

intérêt d'examiner si l'accusé, à qui le sort avait donné

le neuvième rang (huit récusations étaient à faire) devait

être admis à récuser les jurés acceptés par les accusés

qui le précèdent, ou s'il devait, dans tous les cas, être

exclu de toute participation au droit de récusation. »

1585. La règle à fonder, à cet égard, ne ressort donc

pas encore de la jurisprudence; mais des commentateurs

ont essayé de la poser, en exprimant l'avis que, dans

la situation donnée, l'accusé ne pouvait être exclu de

toute participation au droit de récusation. Dans leur sys-

tème, l'exclusion, dont le sort l'avait frappé, était un

obstacle de fait, non de droit, une circonstance de force

majeure ; le fait se modifiant, la force majeure disparais-
sant, le droit devait reparaître et s'exercer. -•

Je ne puis partager cet avis, et, selon moi, deux rai-

sons capitales, que je puise dans les motifs sur lesquels

s'appuient les précédents de la chambre criminelle, doivent
faire prévaloir, sans hésitation, l'avis contraire.

On a vu, dans l'excellent arrêt du 26 février 1841,

que la part faite, par le sort, aux accusés ne pouvait
jamais être excédée par aucun d'eux; que, dès lors, si
celte part était de une récusation, elle ne pouvait aller au
delà et s'élever à deux, par exemple. Il semble déjà
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que l'on doit logiquement en conclure, que celui à qui
le sort n'a rien attribué ne peut rien entreprendre, S'il
en était autrement, son exclusion serait plutôt apparente
que réelle. Où serait, d'ailleurs, la limite du droit qu'on
lui reconnaîtrait ? Supposez qu'aucune récusation ne soit

faite, ou que sescoaccusés n'en exercent que deux, que
trois, sur neuf; aura-t-ille droit de les exercer toutes ou
d'exercer les six, les sept qui restent encore à faire, ou de
n'en exercer qu'une? Nul ne pourra le dire; nul, dans
tous lés cas, ne pourra disconvenir que, quelle que soit
la supputation faite, elle sera toujours arbitraire.

D'un autre côté, on se méprend étrangement, ce mé

semble, dans le système que j'examine, sur la véritable
étendue du droit de récusation. Cedroit n'est pas seule-
ment un droit de refus, mais aussi un droit d'agrément.
Lorsque l'accusé récuse un juré, c'est qu'il ne veut point
de lui pour juge; lorsqu'il ne le récuse pas, c'est qu'il
l'agrée. Or, si, arrière de lui, une récusation, que le sort

avait déclarée impossible, pouvait se produire, cet agré-
ment serait vain et sanseffet. C'est là ce que n'admet point
l'arrêt de 1841, lorsqu'il proteste contre la possibilité de

« reporter à un accusé la faculté dont n'auraient point
usé les autres, puisque, dans ce système, certains accu-

"

sesseraient privés desjurés qu'ils auraient voulu conserver.»

J'estime donc qu'il faut considérer comme se déga-

geant encore de l'arrêt de 1841 cette dernière règle, que
l'accusé placé hors rang, par le sort, pour l'exercice du

droit de récusation, est déshérité définitivement de tout

droit personnel, à cet égard, que les récusations aient été

épuiséesou non par sescoaccusés.

1584. Je me résume en disant :'

1°Que le droit de récusation appartient exclusivement

il. V
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au procureur général, — à l'accusé ou au prévenu de
•délits connexes,—àleur conseil, comme les représentant ;

2° Que, s'il y a, en cause, plusieurs accusés ou pré-
venus de délits connexes, lé droit de récusation, leur

!appartenant en commun, s'exerce ou après un concert

intervenu entre eux, ou sans concert;
3° Qu'au cas de concert, il s'exerce par tous, indis-

tinctement, ou par un seul, pour tous ;
4° Qu'au casoù ils ne se sont pas concertés, il s'exerce

séparément, selon le rang réglé entre eux par le sort,

pour une part fixée, pour chacun d'eux, proportionnel-
lement à leur nombre, et dans lesconditions de détail qui
viennent d'être déterminées.

Effet des récusations.

]S0 1385. Le juré récusé ne peut faire partie du jury de jugement. —-

S'il siège, nullité.
1386. Exemples.
1387. Les récusations sont irrévocables. — Faites, elles ne peuvent

pas être rétractées; — de môme qu'elles ne sont plus pos-
sibles, si on ne les fait point au rnomept de l'appel du nom
du juré.

1388. Exemple pour le premier cas.
1389. Exemple pour le second,
1390. Du reste, le tirage doit se faire lentement, pour qu'il n'y ail

point de surprise.
1391. Et il importe de faire constater au procès-Verbal toutes les

réclamations auxquelles a pu donner lieu l'exercice du droit.
— Exemple.

1392. Résumé.

1583. L'effet des récusations est connu d'avance : le

juré récusé ne peut faire partie du jury de jugement.
La récusation, dont il a été l'objet, lui a enlevé toute

compétence pour l'affaire, toute capacité pour Sajuger.
La conséquence d'idées si évidentes se déduit d'elle-

même; Si le juré récusé siège, il y a nullité.
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1586. J'ai déjà indiqué un arrêt qui a fait l'appli-
cation de cette nullité (n° 1358). C'était,— on peut s'en

souvenir, — dans une espèce où le président des assises,

—croyant qu'une récusation faite par le défenseur, à la
demande du juré, ne pouvait valoir,—avait considéré la
récusation comme non avenue et maintenu le juré sur le
tableau des douze. Je puis, maintenant, appuyer cet ar-

rêt par un arrêt non moins précis et beaucoup plus rap-

proche de nous.

Dans celte nouvelle affaire, la liste de service était

réduite à trente; le droit de récusation était donc de

neuf, et, cependant, l'accusé avait récusé dix jurés. Le

cinquième juré récusé avait été inscrit, par erreur, sur

le tableau des douze, de telle sorte qu'on avait laissé sans

effet la récusation dont il avait été frappé. D'un autre

côté," on avait donné effet à la dixième récusation, qu'on
aurait dû, au contraire, tenir pour non avenue, si on

avait fait état de la cinquiètoe. La Cour de cassation

annula l'opération en se fondant sqr ce motif « que la

faculté d'exercer des récusations sur le nombre de trente

jurés appelés à concourir à la formation du jury de juge-
ment est la base de la constitution de ce jury; qu'il
ne saurait y être porté aucune atteinte , et que, dès

lors, en appelant au jury de jugement le juré légale-
ment redise par Paccusé, le président des assises a com-

posé irrégulièrement ce jury d'un membre qui ne pouvait
en faire partie W. »

1587. Un des caractères non moins certains des ré-

cusations, c'est qu'elles sont irrévocables. Une fois faites,

elles ne peuvent plus êlre rétractées ; de même que, si

d) Gass.,«ïév.l850(M. Isambert, rapp.), Bull.86.

Kl.
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on laisse passer la désignation par le sort du nom d'un

juré sans le récuser, le droit de récusation est perdu, en

ce qui le concerne;

Ce double principe résulte du texte même de la loi.

Le troisième paragraphe de l'article 399 dit, en effet :

« L'accusé et le procureur général récuseront tels

« jurés qu'ils jugeront à propos, à mesure,que leurs noms

« sortiront de l'urne. »

Rien de plus précis que cette disposition; aussi la ju-

risprudence lui a-t-elle donné effet dans tous les cas.

1588. L'accusé, par exemple, a-t-il voulu rétracter

une récusation qu'il avait faite, en disant, au moment
où les jurés prenaient place sur leurs sièges, qu'il s'était

trompé et qu'il demandait la réintégration du juré ré-
cusé'/— La Cour de cassationlui a répondu « que les ré-
cusations doivent se faire à mesure que les noms des

jurés sortent dé l'Urne, et qu'il suit de là qu'une récu-

sation, une fois déclarée par l'accusé, ne peut être

postérieurement rétractée par lui sous prétexte d'er-
reur (*). »

1589. La règle reste la même dans la situation in-

verse, c'est-à-dire, dans le cas où les parties se ravisent

après coup el demandent tardivement à exercer une récu-

sation, qu'ils avaient négligée au moment précis. Dans ce

cas, la Cour de cassation décide que l'exercice du droit
de récusation n'est plus possible, et elle le décide ainsi,
non-seulement lorsque le tirage des douze jurés devant

composer le jury de jugement est consommé (2), mais

W Rej., 31 juillet 1829 (M. de Saint-Marc, rapp.), PalA3ùZ;
S.D.29.396.

(2) Cass,, 17 fév. 1831 (M. Rives, rapp.), Bull.M;—Pai.1220.
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aussi quand ce tirage est encore en cours d'exécution,
parce que, « lorsque la sortie du nom d'un juré n'a
donné lieu à aucune récusation, et que l'opération du

tirage a été continuée, ce juré est acquis à la cause et
ne peut êlre éliminé du tableau par une récusation tar-
dive C1).»

1590. Ces considérations sont décisives. Il importait
donc de les replacer sous les yeux des officiers du par-
quet, des avocats el des avoués, pour qu'ils soient, de

nouveau, bien avertis que le droit de récuser tel ou tel

juré s'évanouit si, avant d'exercer ce droit, on laisse
sortir de l'urne le nom d'un autre juré. Sans doute, en
matière aussi grave, il ne faut pas qu'il y ait de surprise,
et le tirage doit êlre fait assezlentement pour qu'un cer-
tain intervalle de temps s'écoule entre les proclamations
successives de chacun des noms désignés par le sort;

mais, cette précaution de loyauté une fois prise, que l'on

se rappelle bien la forclusion que font encourir le moindre

oubli et le moindre retard.

1591. Que l'on se rappelle bien également de faire

constater par la Cour d'assises les diverses réclamations

auxquelles aura pu donner lieu l'exercice du droit de ré-s

cusalion. La Cour de cassation, — on le sait, — n'est pas
une juridiction de second degré. Devant elle, le point de

départ de toute discussion, c'est le fait tel qu'il ressort

des pièces officielles du dossier, de telle sorte que, si les

circonstances de fait devant servir de base au grief n'é-

taient point constatées par ces pièces, on ne pourrait

(*) Rej., 12 juillet 1833 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.3U; —

S.D.33.601 ;
— Cass., 1er sept. 1836 (M. Bresson, père, rapp.), Bull.3\9; —

S.D.37.463.
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en exciper à la barre de la chambre criminelle qu'à

l'aide d'un moyen de procédure, peu favorable en lui-

même, l'inscription de faux. On pourrait même, dans

bien des cas, courir le risque de ne pas être écouté,

l'absence de toute réclamation devant la Cour d'assises

pouvant êlre interprété comme un acquiescement à la

mesure prise par le président. C'est ce qui a eu lieu, no-

tamment, et dans l'arrêt du 31 juillet 1829, que j'ai

rapporté en jiartite sous le n° 1388, et plus tard, àl'o'ccà-

sion d'une affaire dans laquelle l'accusé demandait à faite

preuve de ce fait qu'il aurait dit récuser un juré immé-

diatement après la désignation du nom de ce juré et avant

que le pHsideht eût mis la main dans Vuvne pour -tirer un

autre juré.
« Attendu,—dit cet arrêt,—que le procès-verbal dû

tirage du jury de jugement ne contient aucune mention

du fait allégué ; qu'il ne constate, îiôh plus, en aucune

façon, que le défenseur de la demanderesse ait demandé

acte du refus par le président d'admettre une récusation,

refus fondé sur ce que cette récusation était faite tardi-

vement; qu'il ne peut* dès lors, y avoir lieu d'admettre

la demanderesse à faire preuve du fait allégué, lequel

n'ayant été, de sa part, l'objet d'aucune réclamation, au

moment où il se serait passé, ne peut êlre présumé avoir

, porté une atteinte réelle à l'exercice de son droit de

-récusation W. »

1592. Quoi qu'il en soit des diverses précautions à

prendre, aux termes de ces précédents, pour l'exercice

utile et la conservation du droit de récusation, je puis
résumer les effets qu'il produit en posant en règle :

<»>Rej., U juillet 18M (M. Dehaussy,rapp.), Bùll.3m.
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1° Que la conséquence nécessaire de la récusation est
de rendre le juré récusé inhabile à ce point que, s'il

siège, la composition du jury de jugement est frappée
d'une nullité absolue;

2° Que les récusations, pour produire effet, doivent être
faites à mesure que sort de l'urne le nom du juré que
l'on veut récuser;

3°Enfin, que le droit dé récuser un juré, aussi bien

que le droit de rétracter une récusation faite* périssent,
irrévocablement au moment où sort de l'urne le nom
d'un autre juré.

C'est par l'exact accomplissement de ces diverses règles
que se trouvera complètement rempli le troisième et
dernier objet que comporte la formation du tableau du

jury de jugement.

§ 2, — Moment où a lieu la formation du tableau du jury de juge-
ment.

N° 1393. Ce moment est précisé par les .articles 399 et 405 : — C'est:
celui qui précède immédiatement l'examen de l'accusé.—

Règles d'interprétation, à cet égard.
1394. Première règle. — Les diverses opérations dont se compose

la formation du tableau sont indivisibles. — Elles doivent,
à peine de nullité, s'effectuer sans interruption.—Exemple.

1395. Seconde règle. — Extension rationnelle donnée par la juris-

prudence au mot immédiatement, dont se sert !a loi. —

Exemples.
Î396. Résumé.

1595. Le moment précis auquel doit avoir lieu la

formation du tableau du jury de jugement est indiqué par
la nature même de l'opération. Il est clair que ce moment

est celui qui précède immédiatement l'heure fixée pour Je

jugement de l'affaire, Ainsi le prescrivent les art. 399 et

405 du Code d'instruction criminelle; — l'art. 399, en

disant : « Au jour indiqué et pour chaque affaire..., »—.
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l'art. 405 en ajoutant : « L'examen de l'accusé conamen-

« cera immédiatement après la formation du tableau. »

De la combinaison de ces deux dispositions et du sens

qu'elles ont reçu de la jurisprudence, résultent diverses

règles, que nous allons parcourir successivement.

1394. Première règle. — La formation du tableau du

jury de jugement est une opération complexe, se compo-

sant, comme on le sait, de quatre éléments distincts:

l'appel des jurés,—-le dépôt de leur nom dans l'urne, —

le tirage,—les récusations. Ceséléments sont indivisibles

et doivent sesréaliser sans interruption. Si on les sépare
entre eux, nullité.

« Attendu,^—dit un des précédents de la chambre cri-

minelle,—que les formalités prescrites par la loi, qui ont

pour objet la formation du jury de jugement, sont sub-
stantielles ; — que l'appel des jurés, le dépôt de leurs
noms dans une urne et le tirage immédiat de ces noms,
ien présence de l'accusé et du ministère public, sont au
nombre de ces formalités;

« Attendu que l'opération du tirage au sort du jury est

indivisible;—que tous les actes, qui la constituent, doivent
être exécutés de suite et sans qu'aucun fait antérieur

;puisse laisser de douté sur la parfaite régularité du tirage
au sort;—que celte indivisibilité importe essentiellement
à la défense, puisqu'elle est la garantie la plus efficace
contre les erreurs qui pourraient entacher le tirage du

« Qu'il résulte des faits constatés que plus de quinze
heures sesont écoulées entre le dépôt des noms des jurés
jdans l'urne et le tirage au sort;—que l'opération de ce

tirage setrouve, dèslors, avoir été scindée contrairement
au voeu formel de l'art. 399; — que, d'ailleurs , il n'est
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point constaté que des mesures aient été prises pour placer
à l'abri de toute atteinte l'urne où étaient placés les noms -

des jurés pendant l'intervalle des deux audiences (*). »

1395. Seconde règle. — L'opération a été accomplie
sans interruption, et les débals doivent s'ouvrir immé-
diatement après. Qu'a entendu la loi par ce mot immédiat
tement ? A-t-elle voulu dire qu'aucun intervalle de temps
ne devrait séparer le tirage de l'ouverture des débals?:
— Non.

Il est, au contraire, de principe certain et de pratique
constante, 1° que l'on peut les séparer par une ou deux;
heures (2>;

2° Que l'on peut même procéder successivement au

tirage du jury pour toutes les affaires de l'audience, et

séparer, par suite, les dernières jugées par le jugement des

premières, — « attendu que la disposition de l'art. 405

n'est pas prescrite à peine de nullité;—que le tirage suc-

cessif des jurés qui doivent connaître des affaires indiquées

pour chaque jour de la session a pour but de ménager
aux jurés, qui ne sont pas désignés par le sort, la faculté;

de vaquer à leurs affaires ;—que la justice n'a point à en

souffrir;—que la défense de communiquer n'a lieu qu'a-;

près que les débats sont commencés ;—et que, d'ailleurs,
le demandeur n'articule pas que, dans l'intervalle qui s'est

écoulé entre le tirage et le commencement des débats, les

jurés aient été exposés à des suggestions contre lui (s). »

m Cass., S janv. 18S0 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.Q ; — S.D.

50.630.
(2) Rej., 13 avril 1837 (M. de Saint-Marc, rapp.), 2^.37.2.619;

— S-.D.37.1024; — D.P.37.37S;
(5) Rej., 13 avril 1837 (M. Isambert, rapp.), BullATt ; — Pal.dS.

1.321; — D.P.37.S20;
— 3 sept. 1812 (M. Audier-Massillon, rapp.), Pal.101. — Si la
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3° Que cette règle ne fléchit point devant cette circon-

stance que le débat de la cause, jugée la première, s'est

prolongé jusqu'après minuit, c'est-à-dire jusqu'au matin

du jour suivant (4);
4° Que l'on peuti même en dehors dé cette circon-

stance particulière, renvoyer, après le tirage, là causé au

lendemain; « attendu que là loi ne détermine et ne res-

treint nullement les moments où les séances de la Cour

d'assisespeuvent être suspendues; —que, dans l'espèce,

après... le tirage au sort des jurés de jugement, lé prési-
dent ayant levé da séance^vu l'heure avancée (sept heures

du soir) et renvoyé l'affaire au lendemain, a pris une
mesure d'ordre, qui rentrait exclusivement dans son

pouvoir discrétionnaire, d'après les art. 268 et 353 du

Code d'instruction criminelle (2); »

5° Enfin, que l'on peut aller bien plus loin, c'est-à-dire

renvoyer, après lé tirage, la cause à un jour quelconque
de la session, si le ministère public et l'accusé y consentent

Iexpressément (3).

jurisprudence n'avait pas assigné ce sens à la loi, le service des jurés
eût été vraiment impossible, devant les Cours d'assises chargées, et,

notamment, devant la Cour d'assises de la Seine. Comme le rôle de

chaque session comprend souvent deux ou trois affaires par jour, on
aurait contraint les quarante membres du jury à rester constamment à

l'audience, jusqu'après l'expédition des premières causes, pour attendre

le tirage de la dernière. Cette nécessité eût été intolérable. La fonc-
tion dé juré est une obligation, sans doute; mais il y a loin d'un de-
voir qui honoré à un fardeau qui écrase.

W Rej., 28 juin 1838 (M. Isambert, rapp.), PaUO.1.311 ; — S.D.

38.S10; — D.p.38.465;
— 13 fév. 184-6 (sur mes concl., M. Mérilhou, rapp.), BullMS.

• W Rej., 7 juillet 1847 (M. de Crouseilhes, rapp., BKM.278 ;
— 24 avril 1818 (M. Aumont, rapp.), Butt.im; — Pal.119,:
& Rej., 8 fév. 1849 (sûr mes coh'cl., M. de Boissieux, rapp.).

BidU9.
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1396. Je fais abstraction, quant à présent,, de ce
dernier arrêt. Il a son point d'appui sur un motif d'un
tout autre ordre, l'adhésion expressedésparties. Lorsque
je m'expliquerai sur ce qu'il y a d'irrévocable dans la
formation du tableau du jury dé jugement, je rencontrerai
d'une manière plus Opportune ce motif, et j'aurai à en

apprécier toute la valeur (n°s 1427 et s.). Me réduisant,
en ce moment, au point précis de notre examen, je me
résume en disant que le mot immédiatementne doit pas-
être pris à la lettre; qu'il a reçu de là jurisprudence
et dans les termes que l'on vient de lire une sage inter-

prétation et une extension rationnelle;

§ 3.—Par qui et en présence de qui s'opère la formation du tableau.

N° 1397. Par qui ? — Par le président de la Cour d'assises.
1398. En présence de qui ?—A cet égard, une distinction entre la

présence obligatoire et la présence facultative.
1399. Est obligatoire la présence :
1400. Du président,
1401. Des jurés,
1402. Du procureur général,
1403. De l'accusé,
1404. Du greffier.
1405. Confirmation de ces diverses règles par la jurisprudence.
1406. Conclusion.

1407. Est facultative la présence
1408. des assesseurs ;
1409. à moins qu'il ne s'élève, pendant l'opération, un incident!

contentieux. La Cour d'assises ayant, seule, compétence

pour le régler, la présence des assesseurs devient obliga-f

toire.—Exemple.
1410. Est facultative la présence du conseil;
1411. Ainsi que celle d'Un interprète.—Distinction importante, sur

ce point, selon que la nécessité d'une interprétation est

ou n'est pas absolue.—Jurisprudence.^Exemples.
1412. Règle à suivre relativement au moded'inlerprélalion à adopter

pour Uû sourd-mml sachant écrire.—Exemples.
1413. Du reste, pour nommer un interprète, une ordonnance ecrilë

n'est point nécessaire.
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1414. Conditions que l'interprète doit réunir.

I 1415. La présence à l'opération de tiers, sans qualité poux \ assister,

est un fait sans conséquence.

1416. Résumé de tout le paragraphe.

1397. Par qui s'opère la formation du tableau. — La

formation du tableau s'opère par le président des assises..

Cette attribution, qui ressort de la nature même de l'o-

pération, est, d'ailleurs, expressément confiée à ce ma-

gistrat par l'art. 266 du Code d'instruction criminelle,

qui porte : « Le président est chargé : 1° ; 2° de
« convoquer les jurés et de lestirer au sort. »

L'attribution est donc, tout ensemble, un corollaire
des prérogatives générales de la présidence et une préro-
gative spéciale, expressément conférée par la loi.

1598. En présencede qui s'opère la formation du ta-
bleau. —• Il faut distinguer, ici. En effet, la présence de
ceux qui assistent à l'opération n'a point, pour tous, le
même caractère ; elle est obligatoire, pour les uns, facul-
tative, pour les autres.

1599. Présenceobligatoire. — Est obligatoire la pré-
sence du président, — des jurés, — du procureur géné-

' rai,— de l'accusé, — du greffier.

1400. Le président. — C'est lui qui, d'après la loi,
procède à l'opération.

1401. Les jurés.— Ils ont à entendre l'appel de leur
nom, à répondre à cet appel, à assister au tirage qui les
fait définitivement juges dans l'affaire, à connaître le ré-
sultat de ce tirage. Leur présence est donc indispensable;
Aussi, l'art. 399 l'exige-t-il impérieusement. « Au jour
indiqué et pour chaque affaire,—dit cet article, dans sou
premier paragraphe, — l'appel des jurés, non excusés
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et non dispensés, sera fait avant l'ouverture.de l'au-
dience, en leur présence, et en présence de l'accusé et du;
procureur général. »

1402. Le 'procureur général. — On vient de voir que
sa présence est aussi textuellement exigée. Comment au-

rait-il pu en être autrement? Le procureur général,
comme représentant de l'action publique, est partie. A ce;

litre, il doit assister à l'appel de ses juges, pour les con-

naître, régler, en conséquence, son droit de récusation,,
et exercer ce droit, en exécution des derniers para-
graphes de notre article (lire ces paragraphes sous le
n° 1357). Rien n'est donc plus obligatoire que sa pré-
sence.

1405. L'accusé. — J'en dirai autant pour lui : Même

lexle, mêmes raisons, même règle. La jurisprudence a,
d'ailleurs, vérifié cette règle, en ce qui le concerne. Dans
des espèces où sa présence était constatée pour le tirage

seulement, et non pour l'appel préalable des jurés, il y a

eu cassation par ce motif que « l'appel des noms de tous

les jurés en présence de l'accusé, avant le dépôt des bul-

letins dans l'urne, est une forme de procédure qui im-

porte essentiellement à la défense, parce qu'elle a pour,

objet de signaler à l'attention spéciale de cet accusé la

personne de chaque juré, et de l'aider à préparer ses ré-

cusations; — que l'inobservation de celle formalité doit

done entraîner la nullité de l'opération de là formation;
du jury de jugement (4). »

W Cass., 8 déc. 18S3 (M. Faustin-Hélie,rapp.), Bull.Qm;
-r- 14 sept. 1829 (M. de Ricard, rapp.), Bull.S30— Pal.USi ; —

S.D.30.35S ;
— 4 sept. 1841 (M. Gilbert des Voisins, rapp.), BulUM;— S.D.

41.793;
— 19 janv. 18S0 (M. Rocher, rapp.), Bull.il ;
— 4 janv. 1831 (M. Legagneur, rapp.), Bull.6.



750 CH. III.—SECT. I. FORM. DU TABL. DU JURV DE JUGEM.

4404. Le greffier.
— La nécessité de l'assistance du

greffier ne résulte pas d'une disposition spéciale de nos

lois, mais de l'ensemble des règles de la matière. « Il est

de principe dans notre organisation judiciaire, — dit un

arrêt, que nous retrouverons plus tard, —qu'un juge ne

peut exercer les fonctions qui lui sont déléguéespar la loi

!qu'avec l'assistance du greffier, qui doit constater, tout à

la fois, que les actes qu'il s'agit de faire ont été faits, et

qu'ils Pont été avec toutes les formes nécessaires pour
leur validité W. » L'application de ce principe général
est d'autant plus impérieuse ici que (comme le décide
cet arrêt, et comme nous le vérifierons sousle n° 1432),
procès-verbal doit êtredressé de l'opération. Or, point de

procès-verbal possible, sans l'assistance, — nécessaire,
;en droit, et réelle, en fait,— du greffier.

Sans doute, le greffier qui assisteà l'opération et en

dresse procès-verbal peut se retirer après, et se faire

remplacer aux débats par un autre officier du greffe (2).

C'est là une des conséquencesbien connues du caractère
•d'unité et d'indivisibilité qui dislingue la fonction ;
mais, si celte substitution d'un greffier à un autre gref-
fier n'importe point, c'est à la condition que, pendant
tout le cours de la formalité qui nous occupe, le greffe
aura eu son représentant.

1468. Cesdiverses règles sont de bon sens; elles ont
été contrôlées, d'ailleurs, par de nombreux arrêts. Nous
rencontrerons successivement ces arrêts, en nous occu-

pant despoints qui vont suivre. Je me borne, en ce mo-
ment, àen signaler un seul, parce que sa doctrine est très-

(») Cass., 11 juin 183b (M. Mérilhou, rapp.), Bull.280;—Pal39A.
(2) Rej., 5 janv. 1832 (M. de Crouseilhes, rapp.), BuU.2;—Pal.

841.
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nettement accusée. S'expliquant sur une question, qui va
se poser devant nous, celle de savoir si la présence des
assesseurs est obligatoire, il dit : « Attendu que ni
l'art. 252, ni l'art. 266, ni l'art. 399 du Code d'instruc-
tion criminelle n'exigent que le tirage au sort, pour la
formation du tableau des douze jurés, soit fait en pré-
sence de la Cour d'assises; — qu'au contraire, il résulte
de la combinaison des art. 309, 395, 399 et 405, même

Code, que le président peut procéder à cette opération
avant que les membres de la Cour d'assises se soient
réunis pour l'examen et les débats, et que, pour agir ré-

gulièrement, il lui suffit de le faire enprésencedu minis-
tèrepublic, du greffier, de ïaccuséet desjurés C1).»

1406. En résumé, je pose en règle que, pendant l'o-

pération complexe de la formation du tableau du jury de

jugement, — appel des jurés, tirage, récusations, — la

présencedu président, des jurés, du procureur général, de
Yaccusé,du greffier, est exigée à peine de nullité.

1407. Présencefacultative.— Est facultative la présence
des assesseurs, — du conseil de l'accusé, — des inter-'

prêtes.

1408. Les assesseurs.—J'aitranscrit, sous len° 1405,
un arrêt positif sur ce point. Aux termes de cet arrêt, la

présence des assesseursn'est pas obligatoire. Rien n'est

plus certain, en jurisprudence, que ce principe^; mais

«Rej.,24 sept. 1829 (M. Ollivier, rapp.), PaU461 ;-S.D.30.348.
<2>Rej., 10 oct. 1817 (M. Clausel de Coussergues, rapp.), Bull.

248 ;—Pal ÂHS;
— 27 avril 1820 (M. Gaillard, rapp.), Bull.m ;—PalMG ;
— 26 janv., 16 fév. et 2o mai [11837 (MM. Vincens-SainfcLaurent-,

Dehaussy et Gilbert desVoisins, rapp.), D.p.37.504;—Pal.37A.iU;

-S.D.38.622;
— 16 juillet 1842 (M, Jacquinot-Godard, rapp.), Bw/Z.289.
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il a, pour corollaire, un principe non moins constant. Si

la présence des assesseurs n'est pas nécessaire, elle est

autorisée W. Comment en serait-il autrement? La loi ne

les exclut par aucune de ses dispositions et, comme leur

concours estime garantie de plus, nul ne peut transfor-

mer cette garantie en grief.

Quelques commentateurs ont protesté contre le carac-

tère de simple faculté imprimé à la présence des asses-

seurs. Ils soutiennent que la nécessité de cette présence

ressort, sinon d'un texte formel, du moins de la combi-

naison de diverses dispositions du Code ; ils soutiennent,

surtout, qu'en matière aussi grave, quand il s'agit de l'in-

stitution définitive du jury et de la délégation d'un acte

; de juridiction, la loi n'a pn faire l'abandon des garanties
et des solennités que lui offrait l'organisation des Cours

d'assises.

Je ne suis touché ni de celte protestation, ni de ses

imotifs. Celui qu'elle demande à la loi n'est pas sérieux.

Que l'on relise tous les textes sur lesquels on fondé l'o-

pinion que je débals, et l'on se convaincra qu'il est impos-
sible de la justifier ainsii On la justifie encore moins par
la considération d'ordre général qui la colore. A quoi bon

ce luxe de garanties et de solennités que l'on sollicite ? On

oublie qu'il s'agit simplement d'une opération, dans la-

quelle aucune réclamation ne s^èlève; d'une opération, qui
a—pour agent le président des assises,—pour parties le

procureur général, l'accusé,—pour témoins intéressés le
défenseur et les quarante membres du jury,— pour cer-
lificateur le greffier. Ce concours n'est-il point suffisant?

Ne répond-il point à tous les intérêts de régularité et de

(•) Rej., 20juinl839 (M. de Ricard, rapp.), D., V Jnslr. crim.,
n° 1761.
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loyauté que la loi a voulu couvrir de sa protection? Ne
désintéresse-t-il pas tous les scrupules? Il m'est impossi-
ble d'en douter.

1409. Mais, pour cela, il faut, —'comme je l'ai dit
à dessein,—qu aucune réclamation ne s'élève. S'il s'élève
une réclamation, si cette réclamation contracte le carac-
tère d'un incident contentieux, tout change, la situation,
et la règle.

Celte règle s'est dégagée, depuis longtemps, des obscu-
rités dont l'avaient voilée les hésitations de la jurispru-
dence. Autrefois, on interprétait l'art. 266, — qui charge

(on le sait) le président de tirer au sort lesjurés,
— comme

ayant conféré à ce magistrat une compétence exclusive,
pour tout ce qui pouvait se rattacher à ce tirage. On ju-
geait, en conséquence, « que la Cour d'assises est sans
caractère pour connaître des réclamations ou des inci-

dents qui peuvent s'élever dans une opération, qui doit'
être finie et consommée avant que ses membres se soient

réunis en tribunal, pour l'examen qui doit en êlre la;

suite W; » mais celte théorie était trop vulnérable pour
résister à un sérieux examen et, en 1836, elle fut désa-

vouée en ces termes :

« Attendu que, d'après l'organisation actuelle des

Cours d'assises, c'est à elles et non à leur président qu'il

appartient de statuer sur tous les points contentieux sur

lesquels les parties se trouvent divisées;

M Rej., 1« déc. 1820 (M. Rataud, rapp.), BulUm;—Pal.%U;—
S.D.21.113.-11 s'agissait, dans cette affaire, d'un incident sur les ré-

cusations.
— 29 août 1822 (M. Pajot de Marcheval, rapp.), D., v° Instr.

crim., n° 1757;
- 6 mars 1828 (M. Gaillard, rapp.), Bull.m; — PaZ.1249. — Il

s'agissait, dans cette affaire, d'un incident sur la validité du tirage.

jr. 48
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« Que, s'il y a exception :pour les objets confiés au

pouvoir discrétionnaire du président, on ne peut consi-

dérer ces difficultés qui s'élèvent sur l'exercice du droit

de récusation, —.lesquelles doivent être décidées d'après

les règles tracées par la loi, — comme abandonnées à ce

pouvoir, qui a seulement pour objet de subvenir au cas

où les dispositions ordinaires de la loi paraîtraient insuffi-

santes dans l'intérêt de la découverte de la vérité;

« Que, si l'art. 266 du C. d'instr. crim. charge le pré-

sident de convoquer les jurés et de les tirer au sort, on

ne pourrait en induire qu'il est seul juge des difficultés que
la formation du tableau peut amener, sans donner à celle

disposition une extension à laquelle répugnent et son

texte et la nature des choses; de même qu'on ne saurait

conclure des dispositions de l'art. 336 de ce Code que le

président a seul qualité pour statuer sur les incidents

qui s'élèvent relativement à la position des questions;
« Qu'ainsi la Cour d'assises d1Ille-et-Vilaine, en pro-

nonçant sur les prétentions opposées des parties touchant

l'exercice du droit de récusation, n'a point usurpé les

pouvoirs de son président et s'est conformée aux règles
de sa compétence C1).»

Cet arrêt a fait jurisprudence (2), et, selon moi, il faut

donner à cette jurisprudence sa portée la plus étendue

et considérer comme certain que, lorsqu'un véritable in-

cident contentieux s'élève, l'intervention de la Cour d'as-

ti) Rej., 3 déc.1836(M. Vincens-Saint-Laurent,rapp., PaL38.1.37;
. —S.D.38.82;—D.p.37.473.

W Rej., 20 juin 1839 (M. de Ricard, rapp.), D.p.39.384;
— 2S juin et 12 déc. 1840 {MM. Rocher et de Ricard, rapp.), Bull.

2S8 et 498 ;—D.P.40.42S ;—S.D.40.948 ;
— 23 janv. 1841 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.39;
— 4 janv. 1831 (M. Legagneur, rapp.), Bull.Q.
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sises est obligée. Je fais cette observation parce que l'on

pourrait induire des motifs de certains arrêts, — spéciale-
ment de ceux des 12 décembre 1840, au rapport de M. de

Ricard, et 23 janv. 1841, au rapport de M. Dehaussy,—
que celte intervention est tolérée et rien de plus. Ce serait

une erreur. Lorsqu'il n'y a point de contentieux, les asses-

seurs peuvent s'adjoindre au président sans péril ; celle

adjonction est surabondante, sans doute, mais elle offre

une garantie accessoire, dont chacun profite. Lors, au

contraire, qu'il y a un contentieux, l'acte qu'il s'agit d'ac-

complir, pour l'apurer, est un acte de juridiction et,
dans ce cas, l'intervention de la Cour de facultative de-

vient nécessaire.

1410. Le conseil.—Sa présence, autrefois interdite, est

autorisée, aujourd'hui; je dis plus, elle est désirable;'
mais j'ajoute qu'elle est purement facultative : «Attendu,
— dit l'un des précédents de la chambre criminelle, —

que, d'après l'art. 399..., l'accusé avait le droit de se

faire assister par son défenseur, lors de la récusation des

jurés et qu'il pouvait même faire faire celte récusation

par ce défenseur ; mais qu'il était le maître d'user ou de

ne pas user de cette faculté ; — qu'aucune loi n'exige la

mention de la présence du défenseur à cette opération,

comme condition de sa validité; et que, dans l'espèce,

rien n'indique et qu'il n'est pas même articulé que l'ac-

cusé ait été empêché de se faire assister par son défenseur,,

dans l'opération dont il s'agit.
« La Cour rejette le pourvoi.... V\ »

U> Rej., 15 janv. 1835 (M. Mérilhou, rapp.), PaU263;—D.p.35.

391;
— 21 fév. 1833 (M. Isambert, rapp.), /JaL191 ; — D., v° Inslr.

crim., n° 175b :

48.
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Chaque mot de cet arrêta sa valeur. D'abord, il met

en lumière le caractère tout facultatif de l'assistance du

conseil. En second lieu, il explique bien que ce qui im-

prime ce caractère à la faculté d'assislance du conseil,

c'est uniquement la volonté de l'accusé, parce qu'il est

\le maître d'user ou de ne pas user de cette faculté. Il s'em-

presse, en troisième lieu, de tirer du principe cette consé-

quence logique que nul n'aurait le droit d'empêcher l'accusé

de se faire assister par son défenseur, ou, —- comme le dit

; l'arrêt du 16 février 1837, au rapport de M. Dehaussy,

—d'y faire obstacle. Il faut en conclure et tenir pour con-

stant :

1° Que l'assistance du conseil est facultative ;
2° Qu'il n'est permis ni au procureur général,.ni au

président, ni à la Cour d'y apporter ou gêne ou obsta-

cle;
3° Que, les récusations intéressant essentiellement la

défense, le conseil doit considérer son assistance comme

un devoir.

1411. L" interprète.
— Aucune disposition du Code ne

prescrit de faire assister, par un interprète, pendant

l'opération du tirage, l'accusé qui ne parle pas la langue

française. L'art. 322 est le seul sur lequel on pourrait

s'appuyer, et l'on sait (j'ai cité son texte sous le n° 246)

que cet article ne dispose que pour les débats. L'on sait

encore que la chambre criminelle en a conclu que le con-

cours d'un interprèle élait purement facultatif, pour

l'interrogatoire préliminaire des accusés, par exemple

— 16 fév. 1837 (M. Dehaussy, rapp.), P«L37.1.144;— D., cod.
loco ;

— 31 mars 1842 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull Ail y.
— 13 janv. 1853 (a. mon rapport), BuU.Z\.
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(n° 248). En est-il ainsi pour le tirage du jury de juge-
ment? Non.

«Attendu, —dit un arrêt rendu in terminis, —
qu'il

est constaté que l'accusé Erfurth n'entendait et ne

parlait pas la langue française, et qu'en conséquence il a
été nécessaire de lui nommer un interprète lors de l'ou-
verture des débats;

« Que cette nécessité était la même lors de la forma-
tion du jury de jugement et pour l'exercice du droit de

récusation; —que l'avertissement donnée l'accusé, sur
le mode d'exercice de ce droit, n'a point été traduit au-
dit accusé; —

que le président des assises ne pouvait,
même du consentement de l'accusé, exercer les fonctions
de l'interprète ; — que cette interdiction est faite, sous

peine de nullité, par l'art. 332 W. »

Aux termes de cet arrêt, dont la doctrine me paraît
excellente, le concours d'un interprète ne peut être fa-

cultatif lorsqu'il est certain, comme dans l'espèce de cet

arrêt, que l'accusé n'entend pas et ne parle pas la langue

française. Dans ce cas, un interprète est nécessaire et

nul ne peut en remplir l'office, pas même le président

0> Cass., 18 août 1832 (M.Isambert,rapp.), BullAU;—Pal.UlZ;

—S.D.33.159;
— 30nov. 1827 (M. Busschop, rapp.), Bull.889 ;— P<rf.902 ;
— 17 janv. 1856 (M. Dehaussy, rapp.), Bull.33.

Un arrêt du 18 oct. 1845, au rapport de M. Jacquinot-Godard (Bull.

519), a été interprété comme consacrant le principe contraire; il n'en

est rien. Dans l'affaire, sur laquelle a statué cet arrêt, il y avait plu-
sieurs accusés, et le procès-verbal constatait qu'aux aArertissements

donnés par le président, en français et dans l'idiome de certains d'en-

tre eux, ils lui avaient répondu s'être concertés et avoir délégué, pour
l'exercice du droit de récusation, l'un des défenseurs. Le procès-verbal

ajoutait que, de fait, les récusations avaient été opérées par le défen-

seur délégué. On le voit donc, c'est, non la raison de droit, mais la

raison de fait qui a dominé ici.
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de la Cour. Mais il n'en est point toujours ainsi, et le pro-

blème, qui se pose devant nous, est celui de savoir dans

quel cas et dans quelle mesure l'intervention de l'inter-

prète est obligatoire.
Ce problème n'est plus à résoudre. La jurisprudence

s'est chargée de ce soin et ses précédents sont décisifs. Je
ne m'arrêterai point aux premiers, parce qu'un arrêt ré-

cent les résume tous, en condensant leur doctrine dans
des motifs pleins de force et de clarté.

«Attendu, en droit, que l'art. 332 du C. d'instr. crim.
ne prescrit la nomination d'un interprèle, à peine de nul-

lité, que dans le cas où l'accusé ne parlerait pas le même
idiome que les témoins ; — que, si la nullité est également
encourue, pour la formation du tableau du jury de juge-
ment, qui intéresse essentiellement les droits de la dé-

fense, c'est lorsque l'accusé, ne parlant pas la langue
française, ne pourrait exercer son droit de récusation ;

«Attendu que la constatation que l'accusé s'exprime dif-
ficilement en français ne supposenullement qu'il n'entende

pas la langue française, et implique plutôt qu'il l'entend
et qu'il la parle, du moins dans une certaine étendue;

« Que, dans un tel état de choses, la nécessité de l'as-
sistance d'un interprète n'existe pas d'une manière ab-

solue; — que cette assistance, qui peut être utile afin de
rendre plus faciles et plus rapides les communications à

échanger, peut, dès lors, ne s'appliquer qu'à une partie
des actes qui se rattachent an jugement, et que, pour le

surplus, il y a présomption qu'elle n'élait pas nécessaire,
si elle n'a été ni ordonnée par le président, ni réclamée

par l'accusé;
« Attendu, dans l'espèce, que, si la formation du ta-

bleau du jury de jugement avait eu lieu sans que l'accusé
fût assisté d'un interprète, et si, néanmoins, dès Fouver-
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ture des débats, le président de la Cour d'assises a nommé
d'office un interprète parlant la langue allemande, cette
mesure est motivée, dans le procès-verbal des séances,
sur ce que l'accusé s'exprimait difficilement en français;

« Attendu qu'il est, en outré, constaté par le même

procès-verbal que, pendant tout le cours des débats, les

questions adressées par le président à l'accusé, ainsi que
les réponses de celui-ci, ont été traduites par l'interprète,
toutes les fois que l'accusé l'a réclamé ; — qu'il en a été

de même des dépositions des témoins ;

«Attendu, enfin, qu'il résulte de l'instruction écrite

que, dans une partie de ses interrogatoires, le demandeur

avait répondu catégoriquement, quoique brièvement, aux

questions qui lui avaient été adressées, et bien qu'il ne fût

pas assisté d'un interprète ;
« Attendu que, si ces constatations expliquent l'utilité

d'un interprète pour l'audience, elles n'autorisent nulle-

ment à conclure que l'accusé n'avait pu exercer lui-même

son droit de récusation W. »

1412. Cette jurisprudence a été vérifiée à l'occasion

d'un cas, que la loi assimile à celui où un interprète est

plus ou moins nécessaire, je veux parler du cas où l'ac-

cusé est sourd-muet. L'art. 333 décompose cette situa-

tion, selon que le sourd-muet sait ou ne sait pas écrire.

— S'il ne sait pas écrire, un interprète doit lui être

donné, et cet interprète doit être la personne qui a le plus

l'habitude de converser avec lui, — S'il sait écrire, l'article

ajoute :

. (21Rej., 16fév.l860 (M. Senéca, rapp.), BullM;
— 23 avril 1835 (M. Isambert, rapp.), I?uM.186;—S.D.35.746;
— 14 mai 1840 (M. Mérilhou, rapp.), BullA80 ;
— 14 sept. 1843 (M. de Saint-Marc, rapp.), Gaz. des trib. du ïo

sept.



760 CH. III.—SECT. I.—-FORM. DU TARE. DU 'JURY'DE JUGEM.

« Dans le cas où le sourd-muet saurait écrire, le gref-
« fier écrira les questions et observations qui lui se-

« ront faites ; elles seront remises à l'accusé ou au té-

« moin, qui donneront par écrit leurs réponses ou dé-

« clarations. 11sera fait lecture du tout par le greffier. »

Ce mode tout particulier d'interprétation est-il soumis

aux règles consacrées pour l'interpréta lion habituelle?

Sans nul doute. Rien ne pouvait déterminer une distinc-

tion rationnelle entre eux, et la jurisprudence les a pla-
céssous le même niveau. Deux arrêts positifs vont nous

en donner la preuve.
Dans les espècessur lesquelles ils ont statué, il y avait

eu, au moment delà formationdu tableau, inexéculionde

l'art. 333. Le premier arrêta cassépar les motifs suivants:
« Attendu que le procès-verbal de l'interrogatoire de

l'accusé par le président des assisesdéclare que, vu l'étal

de surdité de cet accusé, toutes les questions et interpel-
lations qui sont l'objet de cet interrogatoire ont dû lui
être adresséespar écrit ;

« Que le procès-verbal des débats déclare également
que, vu le même •état de surdité, toutes les interpella-
tions, que la loi prescrit de faire à l'accusé, lui ont été
faites par écrit; — qu'il lui a été donné connaissance

par écrit de ce qui était contenu en l'acte d'accusation,
et qu'après la déposition de chaque témoin, le président
a fait encore mettre par écrit ce que le témoin avait dé-

posé, pour le communiquer à l'accusé ;
« Que cesdifférentes énonciations constatent que l'ac-

cusé était atteint d'une surdité complète, et que, sachant
lire et écrire, l'écriture élail la seule voie de communica-
tion qui pûL être employée avec lui ;

« Qu'aux termes de l'art. 399 du Code d'instruction
criminelle, l'appel des jurés qui concourent à la forma-
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lion du jury de jugement est fait en présence de l'accusé,
qui peut récuser tels jurés qu'il juge à propos, à mesure

que leurs noms sortent de l'urne ;
« Que le procès-verbal du tirage des jurés ne constate

point que les noms des jurés, à mesure qu'ils sortaient
de l'urne, aient été communiqués à l'accusé, ni qu'au-
cune mesure ait été prise pour le mettre en état d'exer-
cer son droit de récusation ; — qu'il n'énonce point qu'il
fût assisté d'un conseil, et que la nomination d'un inter-

prèle, mentionnée dans ce procès-verbal, ne saurait sup-
pléer à ces diverses énonciations, puisque celte nomina-
tion n'est exigée parles art. 332 et 333 du même Code
et ne peut avoir un résultat utile qu'à l'égard des sourds-
muets qui ne savent pas écrire, ou des personnes qui
parlent un langage différent ;

« Qu'il suit de là, dans l'état des faits ainsi constatés,

qu'il y a eu violation de l'un des droits de la défense^1).»
Dans la seconde espèce, la Cour de cassation a rejeté

le pourvoi de l'accusé ; mais pourquoi ? Parce qu'il ré-

sultait et delà procédure, et du procès-verbal d'interro-

gatoire, et du procès-verbal des débats, que sa surdité

n'était point complète ; qu'en un mot, il n'y avait pas,

pour moliver l'interprétation, une nécessitéabsolue.'Ren-

trant, par suite, dans la doctrine développée, d'une ma-

nière si magistrale, par l'arrêt du 16 février 1860, le

nouvel arrêt a considéré avec raison que le président
avait pu, sans irrégularité, se dispenser de l'exécution de

l'art. 333 (2).

De celte jurisprudence si ferme, et qui s'est si bien

contrôlée elle-même, il faut conclure :

(») Gass., 29 déc. 1854 (M. Faustin-Hélie, rapp.), £««.590.

(2) Rej. pur et simple, 13 sept. 1860 (aff. Manssiau, M. Caussiu

de Perceval, rapp.), inédit.
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Que, lorsque la nécessitéde l'assistanced'un interprète, ou

de tout autre modelégald'interprètation, existed'une manière

absolue,il y a nullité, si le tirage du jury de jugement

s'opère sans cette assistance ou sans cette interpréta-
tion ;

Mais qu'il n'y à point nullité, si une telle nécessité

n'existe pas, ou si elle ne s'est révélée qu'ultérieurement
et, par exemple, à l'audience.

1415. Du reste, lorsque le président croit devoir re-
courir à un interprète, il n'est astreint à aucune forme
sacramentelle pour rendre la nomination régulière. Il

peut même se dispenser de toute ordonnance écrite,
« la nomination et la non-récusation de l'interprète par
l'accusé se trouvant suffisamment constatées par le

serment, sans que la nomination ait dû être consignée
dans une ordonnance, que la loi n'exige pas (>).»

1414. 11est bien entendu, d'ailleurs, qu'il n'y a point
d'interprète, auxyeux de la loi, si la personne désignée pour
en remplir les fonctions ne réunit pas toutes les-condi-
tions de droit. Quelles sont ces conditions ? C'est ce que
nous rechercherons lorsque l'audience se sera ouverte
devant nous, et que nous nous trouverons, par suite, en

présence des cas précis pour lesquels disposent les
art. 332 et 333.

1415. Présenced'étrangers au tirage.— En dehors des

personnes qui sont autorisées à assister au tirage, ou à
titre nécessaire, ou à titre facultatif, il peut se faire que
quelques individus, sansqualité, se soient introduits dans
la salle où l'opération s'accomplit et qu'ils soient présents

/à cette opération ; — ainsi, par exemple, la partie civile,

(H Rej., 21 déc. 1854 (M. Senéca, rapp.), Bull.ôli.
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ou son conseil ;—ainsi, l'un des accusés de l'une des al'-'
faïres à juger à la même audience.

Ce fait est insignifiant. Toutes les fois qu'on a cher-
ché à en tirer parti devant la chambre criminelle, le

pourvoi a été rejeté, « attendu qu'une semblable assis-

tance, n'étant prohibée par aucune loi, ne peut donner
ouverture à cassation W. » 11y a, d'ailleurs, à côté de ce
motif puisé dans le silence du Code, une raison bien au-
trement décisive, c'est que, — comme nous le verrons

sous le n° 1435,—la formation du tableau peut avoir lieu

en audience publique. Rien n'était donc sérieux dans le.

grief supposé.

1416. En résumé, c'est le président de la Cour d'assises

qui procède à laformation du tableau du jury dejugement.
Il y procède, à peine de nullité, en présence des jurés,

— du procureur général, — de l'accusé, — du greffier,'
— et d'un interprète, si la nécessité de l'assistance d'un

interprète existe d'une manière absolue.

Les assesseurs peuvent y assister. Ils le doivent, à peine
de nullité, lorsqu'un incident contentieux s'y produit.

Le conseil peut y assister également ; c'est même, pour;

lui, un devoir de conscience.

Enfin, la présence à l'opération de tiers, sans qualité

pour y assister, est un fait sans conséquence.

§ 4. — Effets et irrévocabilité de la formation du tableau du jury
de jugement.

N" 1417. La formation du tableau donne à l'accusation et à l'accusé i

des jugés définitifs, parce qu'elle est irrévocable.

(i) Rej., 21 oct. 1831 (M. Ollivier, rapp.), Gaz. des irib. du 22

octobre ;
— 30 mai 1839 (M. Isambert, rapp.), JMZ.256;— D.p.39.403;
— 26 sept. 1844 (M. Dehaussy, rapp.), 1)., V Insir. crim.,

n° 1735.



764 en. m.— SECT. 1.-—FORM. DU TARE, DU JURY DE JUGEM.

. 1418. Telle est, en cette matière, la règle fondamentale.

1419. Deux exceptions principales à cette règle. — Première ex-

ception : — L'irrévocabilité cesse, lorsque la formation du

tableau est irrégulière,—et, aussi, lorsque tous les jurés

qui le composent ne sont pas idoines.

:1420. Dans ce cas, le tableau doit être annulé. —Nécessité, si l'an-

nulation est prononcée, d'en faire connaître la cause.

1421. Pour bien déterminer les causes d'irrégularité, les exemples
valent mieux que les systèmes.

. 1422. Exemples de cas où l'annulation a été prononcée à tort.

1423. Exemples de. cas où l'annulation a été justement prononcée.
1424. Suite.

; 14-25. Ces exemples-servent, en outre, à confirmer la règle que la

Cour d'assises n'intervient que lorsque l'incident devient

contentieux.

11426. S'd y a annulation, on peut, sous certaines conditions, procé-
der immédiatement à.un nouveau tirage.

1427. Seconde exception : —, L'irrévocabilité cesse encore si, après
la formation du tableau, l'affaire est renvoyée à une aulrc

; session.
1428. Quid, si l'affaire est. renvoyée à un autre jour de la même

session?

1429. Et d'abord, pour que ce renvoi soit régulier, il faut le consen-
tement des parties.—Si elles refusent ce consentement, le

(renvoi à une.autre session el, parlant, l'annulation du ta-

.}jQ.> bleau sont nécessaires.

;1430. Si les parties consentent, on peut ou maintenir le tableau ou
l'annuler.—L'annulation est préférable.—Résumé.

1417. La formation du tableau du jury de jugement
a pour effet nécessaire de constituer la juridiction, en
donnant à l'accusation et à l'accusé leurs juges défi-
nitifs.

Je dis qu'elle constitue définitivement la juridiction,
parce que l'un de ses caractères principaux c'est d'être
irrévocable. S'il en était autrement, si l'on pouvait briser
arbitrairement un jury, pour procéder à la formation
d'un nouveau tableau, le jury ne serait plus une réunion
de juges, mais une sorte de commission.

C'est là un principe d'ordre public, sur lequel repose
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toute la jurisprudence. Comme le dit un des nombreux

précédents, que nous allons avoir successivement sous
nos yeux, « au moment où le jury de jugement est for-

mé..., il se trouve irrévocablement constitué et les noms
des jurés sortis de l'urne sont acquis à l'accusé W. »

1418. Ce principe est vrai dans le sens le plus étendu.
La règle de l'irrévocabilité s'applique, en effet, aussi
bien à un tirage accompli, qu'à un tirage en cours

d'exécution, — aussi bien aux douze jurés qu'à un seul
d'entre eux. De nombreux exemples de ces diverses

applications vont se présenter bientôt; un seul doit, ici,
nous suffire. Dans une espèce où treize jurés, non récu-

sés, avaient été tirés par erreur, les sept premiers et les

cinq derniers avaient pris séance et formé le jury de ju-
gement. La chambre criminelle, considérant comme irré-
vocable la sortie de l'urne du nom du huitième juré, a laxé

d'illégalité, d'une part, l'absence de ce juré, d'autre pari,
la présence du treizième au milieu des douze, et elle a

cassée.

L'irrévocabilité de la formation du tableau du jury de

jugement et de tous les actes qui composent cette opéra-
tion est donc de règle fondamentale.

1419. Toutefois, deux exceptions principales à cette

règle.
Première exception. —La formation du tableau est irré-

vocable, mais à la condition qu'il y aura été procédé

régulièrement et que les douze jurés seront idoines. Celte

condition est de bon sens; il serait déraisonnable, en

effet, de contraindre les Cours d'assises à vaquer au ju-

(') Cass 16 juin 1855 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull.3U.

P) Cass.', 14 sept. 1821 (M. Ollivier, rapp.), #««.417 ;—PaJ.901.
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gemenl d'une affaire devant un jury, dont la composi-
tion serait viciée ou dans sa forme on dans son essence.

Aussi, lorsqu'une Cour d'assises a annulé l'opération du

tirage et ordonné un tirage nouveau, la difficulté ne porte

jamais sur le principe de son droit, mais sur l'usage

qu'elle acru pouvoir en faire. On sedemande uniquement
si le tirage était régulier ou irrégulier. S'il était régulier,
l'annulation prononcée est considérée comme une atteinte
à la règle fondamentale de l'irrévocabilité. S'il était irré-

gulier, l'annulation est admise, au contraire, comme
étant parfaitement légitime.

1420. Pour que la chambre criminelle soit en mesure
de trancher une semblable question, il faut, de toute né-

cessité, que la Cour d'assises, — en relatant les circon-
stances de fait, base de sa décision, — ait nettement ré-
vélé la cause de l'irrégularité préteudue. S'il en est

autrement, si même elle laisse, quelques parties essen-
tielles de celle cause dans le vague et dans l'obscurité,
son arrêt encourt la cassation ; et pourquoi ? Parce que
l'irrévocabilité est la règle générale, et que la règle do-
mine tant que l'exception n'est point justifiée.

C'est ce qui a élé décidé, en termes positifs, dans une

espèce où, après le tirage, treize jurés s'étaient présentés
pour occuper les sièges destinés aux douze membres du

jury de jugement, « attendu que l'arrêt (de la Cour d'as-

sises) se contente de déclarer qu'une erreur s'est glissée
dans l'opération du tirage; — qu'il ne fait pas connaître
en quoi a consisté cette erreur, ni qu'après vérification
faite, il y ait eu impossibilité de la réparer ; — que rien

n'indique, d'ailleurs, qu'il ait été prétendu par qui que
ce soit que le treizième juré, qui s'était placé sur le banc
desjurés, ait dû faire partie du jury de jugement, con-
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Irai rement aux constations faites (dans le procès-verbal
du tirage) par le président et le greffier M. »

1421. En supposant l'exacte observation de celte
règle, reste à apprécier, —la cause de l'annulation du
tirage étant bien.connue, — le mérite, en droit, de celte
cause; Ici, les exemples ont plus d'autorité que les sys-
tèmes. Recueillons ces exemples, tant au milieu desarrêts
de cassation que des arrêts de rejet, en nous arrêtant à
ceux qui ont le plus de force démonstrative.

1422. La chambre criminelle considère comme irré-

gulière l'annulation du tirage, et elle casse:

Lorsque, comme dans l'espèce citée sous le n° 1418,
on a exclu de la liste des douze un juré, non récusé, pour,
faire siéger à sa placé un juré désigné treizième par le
sort.

Même décision, lorsque, — le tirage ayant eu lieu sur
une liste de service de plus de trente, — on l'a annulé
sousle prétexte qu'au nombre des douze membres com-

posant le jury de jugement se trouve un juré n'ayant
point répondu à l'appel, par ce motif « que, dans l'es-

pèce, il n'était point impossible de réparer autrement que
par l'annulation du jury tiré au sort l'erreur résultant de

l'appel et de la mise dans l'urne du nom d'un juré absent,

puisqu'il suffisait, pour suppléer à celte absence, de tirer

le nom d'un douzième juré, » et qu'en procédant par
voie d'annulation, la Cour d'assises « a, sans nécessité,
enlevé à l'accusé des juges qui lui avaient été acquis au

moment'même où, suivant les termes de l'art. 399, les

noms des jurés, non récusés, étaient sortis de l'urne (2X»

W Cass., 14 déc. 1854 (M. de Glos, rapp.), Bull.562.

(2) Cass.,16juinl855(M.Faustm-Hélie,rapp.),citésouslen°1417.
Cet arrêt est en contradiction avec un arrêt rendu, au rapport de
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Même décision lorsque,
— le tirage étant commencé

sur une liste de service de plus de trentej — on l'a inter-

rompu et annulé sous le prétexte de l'arrivée d'un juré,
absent au moment de l'appel, parce que, « dès que le

nom d'un juré a été proclamé par le président et qu'il n'a

été l'objet d'aucune récusation, ce juré est définitivement

acquis tant à l'accusation qu'à la défense; — qu'il est

pour la cause, pour laquelle le sort l'a désigné, investi

par la loi du caractère indélébile de juge ; — qu'il ne sau-

rait... être dépouillé du caractère légal de juré ; — qu'en

agissant ainsi (par voie d'annulation du tirage), le pré-
sident avait privé l'accusé de juges qui lui étaient régu-
lièrement et légalement acquis et institué un jury incom-

pétent... W.»

Même décision, enfin, si,—confondant, pour un juré,
une causede récusation péremptoire avec une caused'in-

habilité substantielle,— on transforme cette cause de

récusation en une cause d'annulation du tirage com-

mencé (2).

1425. La Cour de cassation lient, au contraire, pour

légitime l'annulation du tirage et elle rejette, lorsque,

par exemple, treize noms de jurés ayant été tirés par er-

reur, le président a annulé le tirage du treizième juré et

M. Gaillard, le 6 mars 1828 (cité sous le n° 1409), par lequel la

Cour décide que le fait du dépôt dans l'urne du nom d'un juré n'ayant

pas répondu à l'appel est une cause de nullité du tirage, même alors

que la liste de service contient plus de trente jurés présents et idoines,
et que le nom du juré absent n'est pas tombé au sort. En présence
des règles actuelles sur l'influence d'une liste réduite à trente noms,
et sur les effets du tirage au sort, ce premier arrêt n'a plus d'autorité.

W Cass., 29 avril 1847 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.Ul ; — S.

D.47.745.
(2) Cass., 2 juillet et 16 oct. 1846 (MM. Fréteau dePény et Rocher,

rapp.), BMW.261 et 424 ;—S.D.4C.760.—Déjà cités sous le n» 1246.
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réduit, ainsi, le tableau du jury de jugement aux douze'

jurés désignés, les premiers, par le sort W.,»

, Même décision, lorsque, trente et un jurés ayant ré-

pondu à l'appel, trente noms seulement ont été déposés
dans l'urne, cette omission viciant la composition du jury,
de jugement (2).

Même décision, lorsqu'il a élé procédé au tirage, un in-

capable se trouvant au nombre des jurés dont les noms
ont été déposés dans l'urne <?).

Même décision lorsque, — le président s'apercevant

qu'il a omis d'avertir l'accusé de son droit de récusation,';
—le tirage est interrompu et annulé et qu'il est procédé à

une nouvelle formation du tableau, « le tirage pouvant
être recommencé lorsqu'une irrégularité a été remarquée
dans ce tirage et que l'opération (qui, dans l'espèce,
était toute dans l'intérêt de l'accusé et dont le but était la

conservation d'un droit important pour lui) n'a excité

aucune réclamation, soit de sa part, soit de celle de son

conseil (4). »

Même décision, lorsque, — le jury de jugement ayant
été formé sur une liste de service complétée par le tirage
d'un juré complémentaire, — le juré titulaire remplacé
survient avant le commencement de l'affaire, « l'appel
du juré complémentaire n'ayant élé motivé, aux termes

(i) Rej., 7 janv. 1830 (M. Choppin, rapp.), PalA8; —S.D.30.146.
(2) Rej., 18 juillet 1856 (M. Caussin dePerceval, rapp.), Bull.MG.
(5) Rej., 29 déc. 1826 (M. Rrière, rapp.), Gaz. des trib. du 30 déc.

—Un des témoins était au nombre des jurés ;
— 8 sept. 1837 (M. Fréteau de Pény, rapp.), D.P.38.414.— Un juge

ayant fait des actes d'instruction était au nombre des jurés;
— 20 juin 1839 (M. de Ricard, rapp.), D.p.39.384.—Le conseil de

l'accusé était au nombre des jurés.
(*> Rej., 19 fév. 1841 (M. de Saint-Marc, rapp.), BMM.82; — D.p.

41.374.

II. 49
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de la loi, que par l'insuffisance dé la liste de session, et,
dès lors, cette circonstance ayant cesséavant que le jury
de jugement fut entré en fonctions, ce juré n'ayant

plus qualité pour en faire partie W. »

Même décision, à fortiori, lorsque le juré titulaire se

présente, non après la formation du tableau, mais au mo-

ment où, l'appel des jurés venant d'avoir lieu, il va être

procédé au tirage, avec le concours du juré complémen-
taire W.

Même décision, enfin, lorsqu'un des coprévenus, —

absent au moment de l'appel des jurés et des premières

opérations du tirage, — se présente au moment où ce ti-

rage est encore en cours d'exécution.
« Attendu, — dit l'arrêt qui l'a décidé ainsi, — que si,

lorsque le tirage du jury a été régulièrement opéré, cha-

que récusation est définitive, et si chaque juré, dont le
nom est sorti de l'urne et qui n'a pas été récusé, est in-
vesti du caractère irrévocable de juge de l'accusation,
celte règle reçoit nécessairement exception dans le casoù,
par suite d'une irrégularité commise dans le cours du ti-

rage, ou d'une incapacité ou d'une incompatibilité qui se
rencontrerait dans la personne de quelqu'un des jurés, la
formation du tableau serait entachée de nullité;

(« Rej., 17 avril 1847 (M. Rocher, rapp.), Bull.m.
(2) Rej., 27 avril 1820 (M. Gaillard, rapp.), PalMQ.
Il ne faut point considérer la règle, consacrée par ces arrêts, comme

étant en contradiction avec celle que consacre l'arrêt, du 29 avril
1847, que j'ai cité sous le numéro précédent. Dans l'espèce de cet ar-
rêt, aucun juré complémentaire ne figurait sur la liste de service. La
survenanee du titulaire en retard n'affectait donc pas la capacité des
divers jurés inscrits sur cette liste, tandis que, ici, la capacité du

complémentaire était subordonnée à l'absence du juré qu'il remplaçait.
Elle cessait donc au moment où cessait l'absence. Cette différence
substantielle explique nettement pourquoi il y a eu' cassation, dans un
cas, rejet, dans l'autre.



§ 4.—SES EFFETS ET SON 1RRÉVOCARILITÉ.—N° 1424. 771

« Attendu qu'il est alors du devoir des magistrats
d'annuler ce tirage pour ne pas soumettre les accusés à
un tribunal dont la composition vicieuse n'offrirait pas
les garanties que la loi exige et devrait entraîner la nul-
lité des débats et de tout ce qui aurait suivi ;

« Attendu qu'il convient d'admettre la même exception
lorsque des motifs graves et légitimes, tenant à la bonne
administration de la justice, justifient l'annulation d'un

tirage commencé, et que cette annulation est demandée
ou consentie par le ministère public et parles accusés...;

« Attendu que, dans l'étal des fails, l'annulation du

tirage commencé ayant élé prononcée pour prévenir des

relards dans le jugement de l'un des prévenus présents

compris dans la même accusation, et pour éviter une dis-

jonction qui aurait pu nuire à la manifestation de la vé-

rité, et qui ne doit être admise qu'au cas de nécessité, et

ayant été consentie par toutes les parties, n'a pu nuire

aux droits de la défense et a été légalement pronon-
cée W. »>

1424. Cet arrêt est important à divers titres.

En premier lieu, il nous met sur la voie d'une distinc-

tion intéressante entre les diverses causes qui peuvent
motiver l'annulation d'un tirage. Toutes présupposent une

irrégularité ; mais que de nuances, à cet égard ! S'il s'a-

git d'une irrégularité dont l'effet est de vicier substan-

tiellement la formation du lableau, point d'équivoque

possible : il faut annuler tout ce qui a été fait, que l'o-

pération soit accomplie, ou qu'elle soit simplement en

cours d'exécution. Mais, s'il s'agit d'une irrégularité im-

portant uniquement à la perfection de la procédure, non

(*> Rej., 4 janv. 1851 (M. Legagneur, rapp.), Bull.Q.

49.



772 CH. IH.—SECT. I.—F0RM. DU TARE. DU JURY DE JUGEM.

à sa régularité, la question se modifie, par cette raison,

toute puissante, que l'annulation n'est plus une nécessité

de droit, mais un acte de pure faculté.

11en est ainsi, par exemple, lorsque,
— comme dans

l'arrêt du 19fév. 1841, cité sous le numéro précédent,—

l'irrégularité consiste dans ce fait que le président a ou-

:blié d'avertir l'accusé de sou droit de récusation ; lorsque,
— comme dans l'arrêt que je viens de transcrire, — un

tirage est recommencé pour éviter une disjonction. Dans

ces divers cas, les Cours d'assises doivent user de leur

droit d'annulation avec une grande prudence. Si elles

l'exerçaient, par exemple, après l'entier accomplisse-

ment de l'opération, et sans constater que l'annulation a

été demandéeou consentiepar le ministère public et l'accusé,

elles s'exposeraient à une critique sérieuse. Elles doivent

donc, avant de faire usage de la faculté dont elles sont in-

vesties, apprécier avec soin les diverses nuances du fait,
afin de bien calculer, d'avance, toutes les conséquences
de leur décision.

1425. La seconde observation, que suggère l'arrêt,
est un simple référé à une règle déjà connue. J'ai dit,
— sous les nos 1408 et suivants, — que les attributions
du président suffisaient pour parer à tous les incidents

pouvant survenir pendant la formation du tableau du jury
de jugement, lorsqu'ils ne revêtaientpointlecaractère d'un
incident contentieux. Tous les précédents, que nous ve-
nons de parcourir, confirment cette règle. Si l'on veut bien

y recourir, si l'on veut bien relire, spécialement, les arrêts
des 4 janvier 1851 et 18 juillet 1856, l'on se convaincra

que, ce dernier cas excepté, la Cour d'assises laisse au pou-
rvoir présidentiel toute son initiative et loule son étendue.

1426. Du reste, si le tirage est annulé, on peut,
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quand les parties ne s'y opposent point (nous vérifierons,
sous len° 1429, la portée de cette condition), on peut, dis-

je, ou renvoyer l'affaire soit à un autre jour de la même

session, soit à une session ultérieure, ou procéder, de

suite, à un nouveau tirage. Le bon sens l'indique et la

jurisprudence le proclame, « rien ne s'opposant à ce

que, dans l'intérêt de la prompte expédition des affaires,
et pour épargner à l'accusé la prolongation d'une capti-
vité préventive, elle (la Cour d'assises) n'annule le tirage!
du premier jury de jugement... et à ce qu'elle ne procède
au tirage d'un nouveau jury et ne recommence l'affaire ;

immédiatement W- »

Mais la chambre criminelle a soumis l'exercice de ce

droit à une restriction très-sage. Elle exige que le second

tirage s'opère sur la liste même ;ui a servi à l'exécution'

du premier, c'est-à-dire, que les jurés composant la liste

de service soient présents, au moment du réappel, au

nombre de trente, au moins. S'il n'en était point ainsi ; si,

pour ramener la liste à ce nombre, la Cour d'assises avait

eu recours à des jurés complémentaires, convoqués ad hoc

et sur l'heure, la formation du nouveau lableau serait

nulle, parce qu'elle serait le produit du remplacement
arbitraire de jurés, « qui, n'ayant pas élé désignés par
le sort pour faire partie du jury de jugement, avaient dû

se croire exempts légalement de tout service pour le reste

de la journée (2). »

Telle est, en résumé, la première exception que souffre

le principe de l'irrévocabilité du tirage.

1427. Seconde exception.
— Lorsque, après le tirage

W Rej., 22 nov. 1838 (M. Dehaussy, rapp.), Bull. 525.

(2) Cass., 28 août 1835 (M. de Saint-Marc, rapp. ), Bull. 401 ; —

Pal. MO;— S.D.36.113.
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du jury de jugement, la remise de l'affaire est nécessaire,

la règle de l'irrévocabilité cède à la force même des

choses. Comme, en matière de prorogation de délai, le

renvoi à une autre session est le principe général, il est

clair que le tableau, dont la formation a précédé ce

renvoi, ne peut se maintenir, puisque la durée de la

liste de service expire le jour même où expire la ses-

sion.

1428. Mais on sait que le renvoi à une autre session

n'est point nécessairement imposé ; qu'on peut, pour ac-

tiver le jugement de l'affaire, renvoyer à un jour donné

de la session, qui vient de s'ouvrir. J'ai annoncé, sous les

nos 945 et 1395, que nous aurions à rechercher, ici,

quelles sont, et les conditions de celte mesure, el ses con-

séquences sur le tirage qui l'a précédée ; examinons.

1429. Un point certain, en doctrine et en jurispru-
dence, c'est qu'il n'est point permis,—si le tirage du

jury de jugement a eu lieu avant le renvoi, —
d'indiquer

l'affaire .pour un jour de la même session, à moins que
les parties n'y consentent. Les motifs de cette règle sont
doctement exposés dans l'arrêt suivant :

« Attendu qu'aucune disposition du Code n'autorise
le renvoi à un autre jour de la même session ;

« Que, si un tel renvoi n'est point prohibé ; si, par
suite, il peut être ordonné, ce n'est qu'autant que cette
mesure ne porterait pas atteinte aux droits de la défense
ou à ceux du ministère public ;

« Qu'au nombre de ces droits se trouve le droit de
récusation accordé par l'art. 399 à l'accusé et au procu-
reur général;

« Que l'exercice de ce droit important pourrait être
gêné, si l'on procédait à la formation d'un second jury de
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jugement, sur la même liste qui a déjà servi à la même

opération, et sous l'influence des récusations alors exer-

cées ;
« Que c'est pour cela que l'art. 406, dans le cas du

renvoi à une autre session, dit expressément qu'il sera

formé une autre liste et procédé à de nouvelles récusa-

tions ;
« Que toute mesure, qui contrarie ces dispositions, ne

peut être tolérée, dans l'intérêt de la prompte expédition
des affaires, qu'autant que toutes les parties intéressées y
consentent ;

« Et attendu, en fait, qu'après la formation du jury
de jugement, lors de laquelle l'accusé et le ministère

public avaient fait de nombreuses récusations, la Cour

d'assises de la Corse, sur la demande des accusés, mais

malgré l'opposition du procureur général, a renvoyé l'af-

faire... à un autre jour de ia même session et a annulé le

tirage des jurés de jugement; —qu'en cela elle a for-

mellement violé les art. 306 et 408... ci-dessus visés ;
—

la Cour casse... W. »

Du principe consacré par ce^te jurisprudence il faut

conclure que, si, au cas de renvoi, l'une des parties inté-

resséess'oppose à ce que ce renvoi ait lieu a un autre jour
de la même session, la Cour d'assises doit, sous peine de

nullité, renvoyer l'affaire à une session ultérieure, ce qui

(a> Cass., 12 déc. 1844 (M. 'Vmcens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.

578; .
— 7 nov. 1839 (M. Gilbert des Voisins, rapp.), Bull. 516 ; —S.D.

40.255;
— 31 mars 1842 (M. Dehaussy, rapp.), Bull. 112; — D.p.42.210 ;
— 12 déc. 1850 (M. Quénault, rapp.), Bull, 612.

Dans ces trois dernières affaires, le renvoi à un autre jour de la

même session avait eu lieu, du consentement du procureur général,

mais malgré l'opposition des accusés.
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entraîne, nécessairement et de droit, l'annulation du

tirage du jury de jugement.

1450. Mais la règle se modifie si la situation est in-

verse, c'est-à-dire, si les parties intéressées ont consenti à

un semblable renvoi.

Et d'abord, il est certain, —nous l'avons déjà vérifié,

sous le n° 945,—que ce renvoi est régulier. C'est ce

qui résulte implicitement des arrêts ci-dessus; c'est ce

qui résulte expressément, d'ailleurs, de plusieurs précé-
dents intervenus sur la question elle-même W.

Il est également certain, — aux termes mêmes de ces

précédents,— que, pour régulariser ce renvoi, un-con-

sentement exprès n'est point nécessaire ; que le silence

des parties et leur concours, sans réclamation, à tout ce

qui s'opère à la suite, sont admis comme un équivalent

parfait ; mais que devient, dans tout cela, le tableau des

jurés de jugement ? Est-il protégé, d'une manière abso-

lue, parle principe de l'irrévocabilité et vaut-il à ce point

qu'il y aurait nullité si, le considérant comme n'existant

plus, on le remplaçait par un autre tableau? — Non.
Son remplacement est facultatif comme son maintien,

et nul ne peut s'en plaindre, puisque le choix fait,,
entre les deux partis à prendre, est le résultat de la vo-
lonté de tous. L'on peut donc, — ainsi qu'on y est auto-

risé, notamment, par l'arrêt, du 8 février 1849, que je
viens d'indiquer, — considérer le jury comme définitive-

(i) Rej., 29 déc. 1826 (M. Brière, rapp.), Gaz. des trib. du 30 dé-
cembre;

— 6 juill. 1843 (M. Rocher, rapp.), Gaz. des trib. du 7 juillet;— 17 fév. 1848 (M. Brière-Valigny, rapp.), BullM;—S'.D.49.74;
D.p.48.5.92;

— 8 fév. 1849 (sur mes concl., M. de Boissieu, rapp.), Bull. 49,
cité sous le n° 1395.
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ment formé et, le jour de la nouvelle audience venu,
faire prendre séance aux douze membres qui le compo-
sent, pour procéder avec eux aux débats et au juge-
ment.

On peut, au contraire, donner à l'ordonnance de renvoi
une sorte de vertu rétroactive; en faire remonter l'effet

jusqu'à la formation du tableau, et procéder, lors de la
nouvelle audience, à un second tirage, comme si le pre-
mier n'avait point eu lieu.

Ce dernier mode est le plus généralement suivi, et c'est,
selon moi, le mode à préférer. Sans doute, il replace les

parties en présence de jurés, que le souvenir des ancien-

nes récusations peut avoir plus ou moins affectés ; il at-

teint ainsi, dans son indépendance et dans son intégrité,
l'exercice futur d'un droit important; mais, en revanche,
il a l'avantage d'assurer à la défense et à l'accusation les

moyens de se donner des juges que n'auront pu entourer,
entre les deux audiences, les indiscrétions et les sugges-
tions du dehors.

Telles sont les limites dans lesquelles les deux excep-

tions, que j'avais à vérifier, exercent leur action sur le

sort du tirage du jury de jugement. Leur part ainsi

faite, souvenons-nous que le principe de l'irrévocabilité

de ce tirage est un principe fondamental et d'ordre

public.

§ 5.—Forme à suivre pour la formation du tableau du jury de ju-

gement.

N» 1431. Mécanisme de l'opéralion.
•

1432. Toutes les formalités qu'elle comporte se résument dans un

procès-verbal.—Ce procès-verbal est-il obligatoire ?—Oui. ;

—Exemple.
1433. Mentions qu'il doit contenir.

1434. Lieu où s'opère le tirage.—1\ s'opère dans la chambre du;

conseil et sans publicité.
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1435. Point de nullité, d'ailleurs, s'il s'opère en audience publique.
1436. Les incidents, qui s'y produisent, peuvent se vider en cham-

bre du conseil.

1437. Mention concernant les personnes présentes.
1438. Pour le président, le procureur général, le greffier, la men-

tion de la fonction suffit.

1439. Elle né suffit pas pour l'aeewse,^pour Yinterprète.—Exemple.
;1440. La mention de la présence du conseil est convenable.
. 1441. Elle est nécessaire pour les assesseurs, lorsque la Cour d'as-

sises est appelée à faire acte de ses fonctions.

.1442. Mention concernant l'appel des jurés.—Plusieursdiffîcultés,
à cet égard.

1443. Première difficulté.—-La publicité du tirage du jury de ses-
sion doit-elle être constatée?—Non.—Exemple.

1444. Seconde difficulté.—On peut également se dispenser de faire
connaître les éléments de la liste de service, —alors même

que se trouveraient, au nombre des membres, des jurés

supplémentaires,—des jurés complémentaires.—Exemples.
.1.445. Troisième difficulté.—L'indication du nombre des jurés com-

posant celle liste est indispensable.—Exemple.
1446. Quatrième difficulté.—Mais on peut ne pas mentionner leurs

noms.—Exemples.
1447. Résumé.
1448. Mention concernant les adjonctions.
1449. Mention concernant l'avertissement pour l'exercice du

droit de récusation.—On peut s'en dispenser;
1450. Mais à la condition que le droit de récusation n'aura pas eu à

souffrir de ce silence.—Exemple,
1451. Devoirs moraux, à cet égard, du président des assises.
1452. Mention concernant le tirage.— Il s'opère par la voie du

sort.
1453. Le président lire les bulletins un à un.
1454. Chaque bulletin doit porter un nom de juré. —Toute autre

inscription est nulle.—Ainsi, par exemple, l'inscription
d'un numéro.

1455. Dès que le nom sort de l'urne, il est proclamé et le droit de
récusation s'exerce.

1456. Précautions accessoires à prendre, par le président et le gref-
fier, pour le contrôle de l'opération.

1457. Le procès-verbal doit constater le tout et, par exemple, le
nombre de jurés formant le tableau;

1458. Leurs noms.
1459. La constatation des prénoms est inutile;
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1460. A moins que deux ou plusieurs jurés du même nom ne figu-
rent sur la liste de service. —

Exemples et distinction.
1461. Peut-on se dispenser de mentionner les récusations?—Oui;

— mais celle mention est uljle.
1462. Conditions de forme proprement dite.— Les formes générales

sont celles de tous les actes de même nature. —Quatre ques-
tions spéciales.

1463. Première question. — Baie du procès-verbal.
1464. Seconde question.— Le procès-verbal peut-il être imprimé ?

— Oui.—Exemples.
1465. Troisième question.—Doil-il être signé par le président? —

Oui.—Exemples.
1466. Par le greffier ?— Oui. — Exemples.
1467. Quatrième question. — Quid,. si le procès-verbal du tirage

fait corps avec le procès-verbal des débats? — Distinctions
et exemples. .

1468. Résumé.
1469. Modèle.

1451. J'aborde, ici, un sujet simplifié, d'avance, par
les développements donnés aux premiers paragraphes de

cette section. Bans ces paragraphes, j'ai épuisé le fond

du droit; je n'ai plus à régler que la forme. Après les

principes, l'application.
Le mécanisme de l'opération à effectuer se résume en

ces termes :

Le président de la Cour d'assises, l'officier du minis-

tère public et l'officier du greffe se rendent,—au jour et

à l'heure indiqués pour le jugement de l'affaire,—dans la

salle affectée au tirage.
Les jurés et l'accusé y sont introduits,--les premiers,

par l'un des huissiers de service,-—le second, par la gen-
darmerie.

Le conseil s'y rend également, s'il le juge conve-

nable.
'

Est également introduit l'interprète que, lecas échéant,

le président doit nommer.

Le président ordonne au greffier de faire l'appel des
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jurés inscrits sur la liste de service. A l'appel de chaque

nom, le juré répond : Présent; le président jette dans

l'urne le bulletin portant le nom de ce juré, et ainsi de

suite jusqu'à ce que, la liste étant épuisée, tous les noms
aient été déposés dans l'urne.

Si la liste des titulaires présents s'est élevée à trente,
au moins, les supplémentaires ne concourent pas à l'opé-
ration. Le président, après les avoir autorisés à se retirer,
les invite à revenir le lendemain et jours suivants jusqu'à
la fin de la session.

Le président avertit le ministère public et l'accusé de
leur droit de récusation. S'il y a plusieurs accusés, il
leur adresse à tous cet avertissement et leur demande
s'ils se sont concertés. Le greffier prend note de leur

réponse, si elle est affirmative ; si elle est négative, le

président règle, entre eux, par la voie du sort, le rang
dans lequel ils feront les récusations, et note en est prise
également par le greffier.

Si, à raison de la longueur présumée des débats, la
Cour a ordonné l'adjonction de jurés suppléants, le pré-
sident l'annonce, en faisant connaître le nombre des

adjonctions, et le greffier en prend note.
Ces points réglés, le président agite l'urne, en relire

successivement, et nom par nom, les douze jurés de ju-
gement et, s'il y a lieu, les jurés suppléants. — C'est à
la proclamation de chacun des noms, et avant qu'il soit

procédé au tirage et à la proclamation du nom suivant,

que l'accusé et le ministère public ou récusent ou se tai-
sent. — Le greffier prend note de toute l'opération, en
dressant deux listes, sur lesquelles il inscrit les noms8,
dans l'une, des jurés récusés, dans l'autre, des jurés de

jugement.
Si plusieurs affaires sont portées au rôle du jour, il
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est procédé, successivement et de la même manière, pour
chacune d'elles.

Les divers tableaux ainsi formés, le greffier en donne
lecture à haute voix, afin d'éviter toute confusion.

A la suite, le président annonce dans quel rang les af-
faires viendront à l'audience; il indique leur durée ap-
proximative, de manière à rendre à la liberté, pendant la
première partie de la séance, ceux desjurés que le sort a
désignés pour les dernières affaires seulement, Il dit,
enfin, aux jurés, qui ne sont point tombés au sort, qu'ils
sont libres jusqu'au lendemain.

Tel est, dans son expression simple, l'ordre de l'opé-
ration ; reste à en faire connaître le développement.

1432. Une observation préliminaire, toutefois.
J'ai dit, à plusieurs reprises, que le greffier devait

prendre note des diverses formalités accomplies; j'ajoute
que ces notes sont les éléments du procès-verbal qu'il
doit dresser à la suite. Certes, rien n'est plus sérieux

qu'une opération qui doit désigner définitivement les

juges de l'accusation et leur donner une investiture irré-
vocable ; rien n'est plus nécessaire qu'un acte imprimant
aux divers éléments de cette opération tous les caractères
de l'authenticité, et, cependant, la loi est muette à cet

égard. Mais, — comme je l'ai dit, sous le n° 620, à l'oc-
casion du tirage du jury de session, — « si le Code
d'instruction criminelle et les lois spécialesne contiennent

pas, sur ce point, de disposition particulière, c'est que
rien n'était à ajouter aux devoirs généraux et aux règles

organiques des tribunaux et des Cours. Pour eux, — la

force des choses le veut, aussi bien que la force du droit,
— point d'audience sans plumitif, point de jugement
sansminute, point de formalité accomplie sansconstata-

tion, en un mot, point d'acte non écrit. »
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La jurisprudence a donné, d'ailleurs, à celte règle une

consécration décisive.

Nous allons rencontrer, bientôt, desexemples nombreux

d'annulations prononcées pour des irrégularités commises

dans la rédaction du procès-verbal. C'est là une démon-

stration virtuelle de l'importance légale de ce procès-
verbal ; et, du reste, l'un des arrêts que j'annonce, l'a

expressément reconnu. Au lieu de statuer par voie im-

plicite, il a eu le soin de faire précéder l'appréciation du

fait par un exposé de doctrine, à l'autorité duquel il est

impossible d'ajouter.
« Attendu, — dit-il, —

que les attributions conférées

aux présidents des Cours d'assises par les arl. 266 et 399

du Code d'instruction criminelle, ayant pour objet la

formation du jury, ne peuvent être exercées sans qu'il en

soit dressé procès-verbal, pour constater le libre exercice

du droit de récusation, et la conservation des autres ga-
ranties données par la loi aux accusés;

« Attendu que ce n'est point par des certificats, d'une

nature plus ou moins arbitraire, qu'une opération de celte

importance peut être constatée, mais bien par un procès--
verbal régulier, authentiqué par la signature du président
et par celle du greffier; »

Suit le développement, en fait, de la cause de nullité .
du procès-verbal, et l'arrêt ajoute:

« Attendu que, dès lors, aucune preuve légale n'existe,
au procès, que le jury dont il s'agit ait été constitué
conformément au voeu de l'art. 399 ; — d'où il suit

que tous les actes ultérieurs de la procédure, faits
avec le concours de ce jury, sont dénués de base régu-
lière W. »

W Cass., 11 juin 1835 (M. Ménlhou, rapp.), Bull.ZSQ ;—Pal.Wt.
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1453. Ce point bien fixé, notre marche est toute
tracée d'avance. Comme il est de principe général que
tout ce qui est omis dans l'acte probant est censé n'avoir

pas élé accompli, il ne nous reste plus qu'à rechercher

quelles sont les mentions, concernant le fond, et lés

conditions, relatives à la forme, que le procès-verbal doit
réunir.

MENTIONS CONCERNANT IE FOND.

1454. Lieu où s'opère le tirage.
—- Le tirage s'opère

dans la chambre du conseil (l\ c'est-à-dire, sans publi-
cité. C'est là le voeu précis de la loi. Elle dit, au début
même de l'art. 399, qu'il sera procédé avant l'ouverture de
l'audience. Rien de plus clair pour exclure la publicité.

Les motifs de celle disposition se présentent d'eux-
mêmes à l'esprit. Le ministre de la justice les a résumés,
d'un mot, dans son excellente circulaire du 26 août 1853.

« Après que la liste de service a été arrêtée, il est pro-
cédé au tirage au sort du jury de jugement : ce tirage
doit avoir lieu avant l'ouverture de l'audience; cependant,
il se fait, dans un certain nombre de Cours d'assises, en

audience publique. La jurisprudence n'attache pas de

nullité à cette publicité ; mais, comme elle peut n'être

pas sans inconvénient, notamment pour la liberté des ré-

cusations, je vous prie de veiller à ce que le tirage ait lieu

en la chambre du conseil, suivant l'interprétation la plus

W Je me sers de ces mots : chambre du conseil, pour indiquer que
le tirage n'est point public et non, certes, pour dire que cette chambre

est, exclusivement à toute autre, affectée à cette opération. Sous ce

dernier rapport, le choix du lieu est indifférent ; il dépend, dans quel-

ques Cours d'assises, des dispositions intérieures du palais de justice

et, surtout, du plus ou moins de grandeur des diverses salles qui le

composent. Quoi qu'il en soit, chambre du conseil, chambre des jurés,

salle d'audience, etc., etc., peu importe.
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saine'de Vari. 399 du Code d'instruction criminelle. »

En présence d'un texte de loi positif et de considéra-

tions si bien faites pour démontrer le mérite, dans l'or-

dre moral, de ce texte, il ne pouvait pas s'élever de ques-
tion sérieuse, à cet égard. Aussi, lorsqu'on s'est fait un

grief du défaut de publicité, la chambre criminelle s'est-

elle bornée à viser l'art. 399, à déclarer qu'il enrésulte

que l'opération doit avoir lieu en la chambre du conseil,
et à rejeter M. .

14.55. Du reste, il est également permis, ainsi que
le fait remarquer le garde des sceaux, de procéder au tirage
en audience publique, « attendu que la disposition de

l'art. 399...., d'après laquelle le tirage du jury de ju-

gement doit être fait avant l'ouverture de l'audience,
n'est point prescrite à peine de nullité ;—Que la publicité
de cette opération ne peut causer aucun préjudice à l'ac-
cusé ; — Qu'elle ne peut donc, sous aucun rapport, en

faire prononcer l'annulation (2). »

Les deux modes sont donc autorisés ; mais lorsque
l'un est prescrit, l'autre simplement toléré,—-lorsque
l'un repose sur des raisons de haute convenance et que
l'autre les viole, le choix d'un véritable président d'as-

(i) Rej., 15 janv. 1829 (M. Mangin, rapp.), Bull. 18; — PaZ. 566.
: (2) Rej., 3 déc. 1836 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Pal. 38.1.
37;—S.D.38.82; —D.p.37.473;

— 13 oct. 1814 (aff. Moral, M. Rataud, rapp.), inédit;
— 12 juin 1823 (aff. Vignal, M. Louvot, rapp.), inédit;
— 2 août 1833 (M. Mérilhou, rapp.), Pal. 756; — S.D.33.887 ;
— 8 oct. 1834 (M. Dehaussy, rapp.), Bull. 410;—PaJ.960;—S.D.

35.229 ;
— 13 avril 1837 (M. Isambert, rapp.), Bull. 137;
— 27 juin 1839 (M. de Saint-Marc, rapp.), inédit ;
— 27 janv. 1844 (aff. Jacques, M. Vincens-Saint-Laurent, -rapp.),

inédit.
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sises ne doit pas hésiter entre eux, et c'est toujours en
chambre du conseil qu'il doit procéder au tirage.

1456. L'un des corollaires de cette prescription delà

loi, c'est qu'on doit vider en chambre du conseil tous les

incidents, contentieux ou non, qui peuvent s'élever pen-
dant le tirage. Ces incidents font partie de l'opération,
comme l'accessoire du principal ; ils participent de sa

nature; ils doivent donc se dénouer sous l'empire du
même principe. C'est encore là, d'ailleurs, un point cer-
tain en doctrine et en jurisprudence, « aucune disposi-
tion de loi n'obligeant la Cour d'assises à procéder pu-

bliquement à la vérification du fait..., qui rentrait comme

mesure préliminaire à la formation du jury de jugement,
dans les opérations que la justice est autorisée à faire

sans publicité... W. »

1457. Mention concernant lespersonnesprésentes.
On a vu, du n° 1397 au n° 1411, que l'on doit

tenir pour obligatoire la présence du président, du procu-
reur général, du greffier, de l'accusé et de l'interprète,
si un interprète a été nommé. Il faut donc, pour que

preuve soit faite, à cet égard, que la présence de chacun

d'eux soit constatée par le procès-verbal.

1458. Mais, ici, se présente une question, que je me

suis posée à un autre moment et pour un autre acte, je
veux parler de l'interrogatoire de l'accusé. J'ai dit alors :

« Pour que la mention soit, non-seulement suffisante,
mais même très-régulière, il peut paraître inutile de la

faire porter jusque sur les noms du magistrat, qui agit

comme président, et du greffier, qui l'assiste. L'indica-

tion de la fonction suffit. »

(i) Rej., 7 juill. 1847 (M. Isambert, rapp.), Bull. 276.

n. 50
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Cette règle a, ici, le même degré d'évidence et la même

raison d'application. Elle s'étend, bien entendu, à l'offi-

cier du parquet. Dire: Le président..., l'avocat général...,
le greffier.. :, c'est désigner les magistrats et leur auxi-

liaire dans des termes très-satisfaisants.

1459. Peut-il en être ainsi pour l'accusé et pour

l'interprète ? J'ai établi le contraire, lors de l'interroga-
toire (nos306 et 307) ; je pose, ici, la même règle.

L'accusén'est point une abstraction, mais une indivi-

dualité ; ce n'est point, pour parler le langage d'autre-

fois, un quidam, mais une personne donnée. C'est à

lui que l'accusation s'adresse ; c'est pour le juger que la

juridiction se constitue ; il faut donc nécessairement que
sa personne même soit rattachée à ce qui s'accomplit.
On ne peut l'y rattacher par l'indication d'une fonction,

puisqu'il n'en remplit aucune dans la procédure; mais

bien par les indications ordinaires, c'est-à-dire par la

mention de ses nom et prénoms.
Sans doute, cette mention n'est point sacramentelle.

Si, par exemple, son nom est resté ignoré, il faudra bien

le désigner autrement. Si même,—son nom, étant connu,
—on l'a omis dans le procès-verbal, la.nullité ne sera pas
encourue ipso facto, et le juge aura encore à se deman-

der si l'identité' de l'accusé présent n'est pas suffisam-

ment établie par l'ensemble des énonciations de l'acte;
mais c'est là un expédient, un expédient qui sera ra-
rement Utile, et il est bien plus simple, bien plus sûr de

désigner l'accusé par son nom et par toutes les mentions
accessoiresd'usage.

Quant à t'interprète, un arrêt récent vient de consacrer
la règle dans des termes qui n'admettent ni transaction,
ni équivoque:
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« Attendu,—dit cet arrêt,—que le procès-verbal des
débals doit, à peine de nullité, aux termes de l'art 372,
Cod. inst. cri m., constater que les formalités prescrites
par la loi ont été observées ;

« Qu'au nombre de ces formalités se trouvent celles

qui concernent l'accomplissement de la mission des in-

terprètes, lorsque, dans les cas où leur concours est né-

cessaire, ils sont appelés aux débats ;
Que l'art. 332 du même Code dispose que l'interprète

ne pourra, à peine de nullité, même du consentement
de l'accusé ou du ministère public, être pris parmi les

témoins, les juges et les jurés;
« Que, dans l'espèce, le procès-verbal des débats se

borne à constater « qu'un des témoins étant à peu près
« sourd-muet, le président a nommé d'office pour in-
« terprète une personne âgée de plus de vingt et un ans,
« et que cet interprète, avant la déposition de ce té-
« moin, a prêté serment de la traduire fidèlement, en
« conformité de l'art. 332; »

« Que ces énonciations, muettes sur le nom et sur la

qualité de l'interprète désigné, omettent, d'ailleurs, de

déclarer, puisqu'il s'agissait d'un sourd-muet, que la

personne chargée de ce ministère fût (comme l'eût per-

mis, dans tous les cas, l'art. 333), celle qui avait le plus
d/habitude de converser avec lui ;

« Qu'elles ne permettent donc pas de vérifier si,
comme ie soutient le demandeur à l'appui du pourvoi,
et comme l'établissent les pièces jointes au dossier, l'in-

terprète nommé, dans l'espèce, par le président, était

l'un des témoins assignés à la requête du ministère pu-
blic et entendus aux débats ; -

« Qu'il suit de là que le procès-verbal a omis de

constater les formes qui constituent la légalité de l'in-

50.
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lervention de l'interprète et qui ont pour objet de ga-

rantir l'impartialité de son ministère;—Que cette omis-

sion constitue une violation formelle de l'art. 372 W. »

1440. Si l'accusé est assisté de son conseil, il est

convenable de le constater; il va sans dire que, celte

fois, la mention du nom est inutile, puisqu'elle n'ajoute

rien à la clarté de l'indication.

1441. Enfin, si un incident se produit et si la Cour

d'assises est obligée de se constituer pour y faire droit,
le greffier a deux partis à prendre : il peut ou faire un

procès-verbal séparé pour cet incident et pour l'arrêt qui
est intervenu, à la suite, ou faire de l'incident et de

l'arrêt une partie du procès-verbal du tirage. S'il adopte
ce dernier parti, il doit, de toute nécessité, faire con-

naître la composition de la Cour et dire quels sont les

deux assesseurs qui la complètent.

Pour que la désignation, sur ce point, soit parfaite,
il convient d'indiquer leur nom; mais ce n'est pas une

nécessité de droit. Le procès-verbal énoncerait, par

exemple, que les deux conseillers ou juges siégeant sont

ceux que le premier président a nommés assesseurs par
ordonnance de tel jour, que cette mention, rapprochée
de l'ordonnance, serait suffisante. Je puis donc la laisser

passer sans critique, mais je ne la conseille point. Elle
offre ce danger qu'on se trompe, parfois, sur la valeur

d'expressions que l'on croit pouvoir adopter comme

équivalentes. Elle répond moins bien, d'ailleurs, aux

exigences légitimes qu'impose le soin d'une bonne ré-
daction.

(i) Cass., 21 janv. 1858 (M. Faustin-flélie, rapp.), Bull. 19.



§ 5.—FORME A SUIVRE.— N" 1444. 789

1442. Mention concernant l'appel des jurés et le dépôt'
de leurs noms dans l'urne.

On sait que le greffier, ayant à la main la liste de

service, fait l'appel des jurés inscrits sur cette liste, suc-
cessivement et nom par nom, et que le président, — dès

que chaque juré a répondu : présent, —
dépose dans

l'urne le bulletin correspondant. La constatation de cette
double formalité est bien simple, et, cependant, elle a
donné lieu à quelques difficultés qu'il faut parcourir.

1445. Première difficulté.
— On a prétendu que le

procès-verbal devait constater que la liste de sessionavait
été formée en audience publique. Mais pourquoi une
telle mention ? De deux choses l'une, ou le procès-verbal
du tirage du jury de session constate la publicité de l'au-

dience, ou il ne la constate pas. S'il ne la constate pas,
il est nul et toute la procédure avec lui (nos 599 et sui-

vants). Si, au contraire, il la constate, personne n'est

intéressé à en relire la mention dans un autre document

du procès; et, d'ailleurs, « aucune disposition de loi ne

prescrit, à peine de nullité, que mention soit faite dans

le procès-verbal delà formation du jury de jugement
de l'indication de l'audience à laquelle a eu lieu

publiquement le tirage au sort du jury de la session W.»

1444. Seconde difficulté.
— D'ordinaire, lorsque les

radiations opérées sur la liste de session ont réduit la

liste de service dans une proportion plus ou moins no-

table, le procès-verbal se borne à déterminer le nombre

des jurés présents, sans rendre compte autrement des

radiations et de leurs causes. Il en est encore ainsi, alors

même que la liste des titulaires est descendue au-des-

W Rej., 31 janv. 1857 (M. Lesérurier, rapp.), J5«M.67.
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sous de trente et qu'on l'a complétée par la réunion de

tout ou partie de la liste des supplémentaires. Ce mode

de rédaction a été critiqué. On a soutenu que le procès-
verbal aurait dû porter, en lui-même, l'indication des

causes dont l'ensemble avait conduit à un semblable

résultat; mais cette prétention n'était pas sérieuse, et

elle a été condamnée par tous les précédents de la Cour

de cassation.
Aux termes de ces précédents, il est de règle, en pre-

mier lieu, que, lorsque la liste de service s'élève à plus de

trente, il y a présomption légale que tous ceux qui en

font partie appartiennent à la.liste des trente-six (*); —

en second lien, que, lorsque la liste de service est de

trente seulement et qu'un ou plusieurs supplémentaires

y figurent, il y a présomption légale qu'ils y ont été

légitimement inscrits (2).

Ce principe a été vérifié dans une espèce où une erreur

de plume du greffier avait compliqué, jusqu'à un certain

point, la question. Il avait été énoncé dans le procès-
verbal que le tirage avait eu lieu sur une liste composée
de trente jurés titulaires; or, il était certain qu'un des

supplémentaires avait pris part au tirage. La Cour, après
un avant faire droit, a rendu l'arrêt suivant :

« Attendu qu'il résulte des pièces produites que c'est

par une erreur matérielle qu'il a élé énoncé, dans le

procès-verbal du tirage au sort du jury de jugement sur
la déclaration duquel a été rendu l'arrêt attaqué, que ce

(*) Cass., 10 janv. 1850 (M. Jacqûinot-G-odard, rapp.), Bull. 9.
P) Rej., 7 oct. 1831 (M. Isambert, rapp.), Bull. 426;-D.p.32.32;

. — 29 mars 1832 (M. Rives, rapp,), Bull. 167 ; —PaJ.905;
— 16 mars 1837 (Aff. Tribout, M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.),

inédit;
— 12 mai 1842 (M. Mérilhou, rapp.), Bull. 186.
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tirage aurait eu lieu sur le nombre de trente jurés

ordinaires;—qu'il est constaté, par les arrêts de la Cour
d'assises d'Ille-et-Vilaine, que, lors du tirage au sort, le
nombre des jurés présents non excusés et non dispensés
n'était que de vingt-neuf, et qu'ainsi c'est régulièrement
et conformément aux prescriptions de la loi que le sieur

Kersauson, premier juré supplémentaire, a été appelé
pour compléter les trente jurés nécessaires pour la for-
mation du tableau du jury de jugement W. »

Le principe est, maintenant, hors de contestation,
et il est sensible qu'il ne s'arrête pas aux supplémen-
taires et que, lorsqu'un juré complémentaire fait partie
de la liste de service, la même présomption de droit

protège le procès-verbal contre les conséquences que
l'on voudrait faire découler de son silence. Il y a, en

effet, même raison de décider dans les deux cas; aussi
ont-ils élé constamment assimilés par la jurisprudence (2).

4445. Troisième difficulté. — Si le procès-verbal peut
être muet, sans inconvénient, sur les divers points qui

précèdent, c'est à la condition quele nombreMai desjurés

présents y sera expressément mentionné. Cette condition
est irritante et par deux motifs. L'indication du nombre

est indispensable, en effet, et pour savoir si là liste s'élève

à trente au moins, et pour mesurer, — si elle s'élève au-

dessus,—l'exacle étendue du droit de récusation. Aussi, la

règle, à cet égard, n'a jamais été incertaine, et, lorsqu'il
est arrivé que, par une erreur résultant ou d'un oubli

(i) Rej., 12 oct. 1849 (M. Rarennes, rapp.), Bull. 391;— D.p.51.5.

137.
P) Rej., 8 déc. 1853 (M. Faustin-Hélie, rapp.), Bull. 677;
— 28 juill. 1855 (M. Victor Foucher, rapp.), 2?w«.432;
— 8 sept. 1859 (M. Zangiacomi,rapp.), Bull. 372.
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ou d'une mauvaise rédaction, la mention a élé omise ou

irrégulièrement faite, il y a eu annulation. Je citerai

pour exemple un arrêt intervenu dans une affaire où le

procès-verbal, supputant inexactement le nombre des ti-

tulaires, des supplémentaires et des complémentaires,
n'élevait les jurés présents qu'au nombre de vingt-neuf.

« Attendu,—ditcetarrêt,—que la disposition del'art.

393 est substantielle, et que le jury n'est pas légalement
formé s'il n'a élé tiré sur trente jurés ;

« Attendu qu'aux termes de l'art. 372 il doit être

dressé, par le greffier de la Cour d'assises, un procès-
verbal, à l'effet de constater que les formalités prescrites
ont été accomplies, et qu'on ne peut chercher la preuve
de leur accomplissement hors de ce procès-verbal ;

« Attendu que renonciation du procès-verbal est for-
melle et constate la présence de vingt-neuf jurés seule-

ment, et que la décomposition de ce chiffre est une

preuve expresse de l'absence du trentième juré, néces-
saire à la validité du tirage ;

« Attendu que l'avertissement donné par le pré-
sident des assisesque l'accusé avait neuf jurés à récuser,
et le ministère public un pareil nombre, ne détruit pas
la constatation du procès-verbal, relative à la présence
seulement de vingt-neuf jurés W. »

1446. Quatrièmedifficulté. — Faut-il que le procès-
verbal mentionne, non-seulement le nombre des jurés
répondant à l'appel, mais encore leurs noms?Nullement.
Cetle précaution ne servirait à personne, puisque les par-
ties intéressées ont eu, dans l'appel fait en leur pré-
sence, toutes les garanties promises par la loi. C'est ce

W Cass., 1" fév. 1,855 (M. Isambert, rapp.), Bull. 50.
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qu'indique très-nettement un: arrêt, qui,—appréciant
un moyen fondé sur ce que le procès-verbal ne rappelle
pas les noms de trente jurés qui ont concouru à la formation du

jury de jugement,—le rejette en disant « que le procès-
verbal énonce que le greffier a fait l'appel des jurés non
excusés et non dispensés, qui étaient présents au nom-
bre de trente, et que le président a déposé dans une urne
le nom de chaque juré répondant à l'appel;—Que, par
là, il a élé satisfait aux prescriptions de l'art. 399, qui
n'exige pas l'insertion au procès-verbal du nom des jurés
présents C1). »

Un arrêt postérieur, statuant sur une question qui va
se présenter bientôt, a rencontré, parmi les principes
qu'il avait à contrôler, celui-là même qui nous occupe,
en ce moment. Le considérant comme hors de débat, il
en résume la substance en ces termes :

« Attendu que la loi n'exige pas un mode particulier
de constatation pour cet appel;—qu'elle le réputé, dès

lors, comme ayant été régulièrement et complètement

accompli par cela seul qu'il est mentionné au procès-

verbal, et que, dans l'espèce, le procès-verbal mentionne

l'accomplissement de la formalité prescrite par l'art.

399 «. »

1447. En résumé, le procès-verbal du tirage,-—pour
constater régulièrement et complètement l'appel des jurés,
—doit mentionner :

1° L'appel fait parie greffier;
2» Le dépôt dans l'urne, par le président, du nom de

chacun des jurés répondant à cet appel ;

3° Leur nombre.

W Rej., 21 sept. 1848 (M. Legagneur, rapp.), Bull. 362.

(2) Rej., 18 nov. 1859 (M. Dubodan, rapp.), Bull. 410.
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1448. Mention concernant les adjonctions.—Lorsque la

Cour d'assises â ordonné l'adjonction d'un ou de deux

jurés suppléants, mention doit en être faite. Du reste,

cette mention a lieu parla force même des choses, parce

qu'il n'est pas possible qu'elle ne ressorte pas virtuelle-

ment de ce fait que le procès-verbal aura à constater le

tirage d'un treizième et d'un quatorzième juré.

Néanmoins, une place plus rationnelle lui est réser-

vée dans le procès-verbal. On doit l'insérer au moment

où le président va faire connaître l'étendue, pour chaque

partie, du droit de. récusation, l'adjonction ayant pour

conséquence nécessaire de restreindre ce droit pour l'une

d'elles, toujours, et quelquefois, pour toutes deux. Tou-

tefois, ce soin est de pure convenance. Quel que soit le

mode employé pour annoncer la mesure ordonnée par la

Cour; quel que soit le moment où cet avertissement est

donné, le procès-verbal n'a point à en souffrir et, certes,
il a bien moins à souffrir encore des termes dans lesquels
il serait rédigé sur ce point. Comprendrait-on, par

exemple, qu'on pût avoir la pensée de chercher un

moyen de pourvoi dans cette circonstance que les jurés

adjoints auraient été appelés, non jurés suppléants, mais

treizième et quatorzième jurés? Le fait s'est produit,

cependant; mais la chambre criminelle s'est bornée à

dire, pour rejeter, que cette ènonciation ne change point leur

caractère i1).

Il n'y a donc rien d'obligé dans la place à donner à la
mention de cette mesure; rien de sacramentel dans les
termes à employer pour en avertir les parties ; mais ce
sont là, je le répète, choses de convenance ; il est bon,
dès lors, de les observer.

(D Rej., 23 déc. 1826 (M. Ollivier, rapp.), PaU060 ;—D.v°I«s«r.
crim., n° 1831.
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1449. Mention concernant l'avertissement pour l'exercice
du droit de récusation. —J'ai dit que le président devait
avertir les parties,—ministère public et accusé,-—de leur
droit de récusation, et leur faire connaître quelle est
l'étendue de ce droit, eu égard à l'état de la liste de ser-
vice. J'ai eu raison de le dire, et, cependant, je ne puis

appuyer ma recommandation ni sur la loi, ni sur la ju-

risprudence.

La loi ne parle nulle part de cet avertissement; elle

ne le fait même pressentir par aucune de ses disposi-
tions. Un tel silence a paru à la Cour de cassation impé-
ratif et absolu; aussi, ses divers précédents concordent

pour établir celte règle que l'absence de tout avertisse-

ment ne saurait constituer une cause de nullité (4), et ce

principe a pris racine dans la jurisprudence à ce point

que plusieurs arrêts donnent à cet avertissement la qua-
lification ^officieux.

Le principe général une fois posé, la Cour de cassa-

lion a décidé, par voie de conséquence nécessaire, qu'un
avertissement incomplet ou irrégulier ne viciait point le

tirage.

Ainsi, elle a jugé que, si le président n'avait donné à

l'accusé qu'une partie des diverses instructions conte-

nues dans les art. 399 et suivants, il n'y avait point
cause de nullité (2).

Même décision, si le procès-verbal ne constate pas

(i) Rej.,'23 fév.1853 (M. Legagneur, rapp.), Bull. 105;

— 16 janv. 1858 (M. Soue'f, rapp.), inédit.—Dans cette affaire, qui

avait été suivie d'une condamnation à mort, le rapporteur avait relevé

d'office le moyen ; rejet pur et simple.

(2) Rej., 18 sept. 1845 (M. Rarennes, rapp.), BullAIZ ;

— 18 mars 1853 (M. Jallon, rapp.), Bull.im.
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que les accusés ont été prévenus du droit leur apparte-

nant de se concerter entre eux W.

Même décision, s'il ne constate pas que ce concerta

eu lieu, cette mention n'étant que la conséquence de la

mention précédente, et ne pouvant avoir -plus d'impor-

tance qu'elle.
Même décision, si le président, transformant en obli-

gation ce qui est de simple faculté, dit aux accusés

qu'ils doivent se concerter, parce que, « quelque inexacte

que soit cette manière de s'exprimer, elle ne peut être

considérée comme équivalente à la déclaration que, si les

demandeurs ne se concertaient pas, ils seraient déchus

de leur droit de récusation ;—que les demandeurs n'ont

donc pas été privés, par les avertissements officieux du

président, du libre exercice de leur droit (2). »

Même décision, alors même que le président,—se

trompant sur l'étendue du droit,—aurait indiqué un

nombre de récusations moindre que le nombre réel,
« les art. '400 et suivants n'établissant pas de peine de
nullité pour défaut de constatation au procès-verbal de

l'avertissement, ou pour erreur dans l'accomplissement
de la formalité (s). »

1450. A ces règles secondaires, comme à la règle

W Rej., 3 mai et 11 déc. 1834 (M. Dehaussy, rapp.), Pal. 460;—
S.D.35.779;

— 12 juin 1835 (aff. coloniale, M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.),
PaL304; —D.p.36.392;

— 4 janv. 1840 (M.'de Saint-Marc, rapp.), D.p.40.398;
— 30 juin et 29 juill. 1853 (MM. de Glos et Faustin-Hélie, rapp.,

Bull. 351-et 408.
<2>Rej., 2 mars 1850 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Bull.m;
— 12 fév. 1842 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), S.D.42.155.
<3>Rej., 23 fév. 1853 (M. Legagneur, rapp.), cité sous ce même

numéro.
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générale, un correctif, toutefois. Aucune d'elles ne com-

porte un sens absolu. Elles ont été consacrées, mais sous
une condition, c'est que l'accusé n'aura point souffert,
dans l'intégrité de son droit de récusation, soit de l'omis-
sion de l'avertissement, soit de ce que l'avertissement

donné aurait pu avoir d'irrégulier ou d'incomplet.

L'on a déjà remarqué, en lisant l'arrêt, au rapport de

M. Vincens-Saint-Laurent, du 2 mars 1850, que c'est là

une des réserves sous le mérite desquelles le rejet a été

prononcé. On retrouvera la même réserve, ou implicite
ou expresse, dans presque tous les précédents que j'ai

indiqués. On lira, par exemple, dans l'arrêt au même

rapport, du 11 juin 1835, que « le silence gardé par le

président sur ce droit, tant qu'il n'a apporté aucun obsta-

cle à son exercice, ne saurait être une cause de nullité. »

On lira, enfin, à la suite du motif que je viens d'emprun-
ter à l'arrêt du 23 février 1853, au rapport de M. Le-

gagneur, « que la nullité ne pourrait être encourue

qu'autant qu'il serait prouvé que l'erreur a préjudicié à

l'accusé et porté atteinte à son droit de récusation, et

qu'en fait il ne résulte point des énonciations du pro-

cès-verbal que la plénitude du droit de récusation ac-

cordé à l'accusé ait été entravée par l'avertissement

erroné. »

1451. Cette condition bien comprise et bien retenue,

telle est la loi; telle est, aussi, la jurisprudence. Mais

est-ce à dire que le président doive mettre à profit le

laisser-aller qu'elles autorisent pour se dispenser de

l'avertissement, pour le donner à la légère, ou pour per-

mettre au greffier d'en constater les éléments d'une ma-

nière imparfaite ? Non. Le droit de récusation est l'un

des droits préliminaires les plus considérables. Il ne suf-
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fit pas que la loi le proclame, il faut que l'accusé le con-

naisse ; il faut, surtout, qu'il en connaisse l'étendue. Sé-

parez-le de son conseil, —et l'on sait que le conseil peut

ne point l'assister au tirage, — et il ignorera, presque

toujours, quand, comment et dans quelle mesure il lui

est permis de l'exercer. C'est chose grave que cette igno-

rance, et, si la loi ne s'en est point émue, en apparence,
c'est qu'elle avait pour garantie l'impartialité du juge et

l'autorité de la tradition. Elle s'en est fiée à cette pensée

qu'à côté des devoirs écrits, il est des devoirs moraux et

qu'un magistrat, digne de la présidence des assises, prend
un égal souci des uns et des antres.

Je considère donc l'avertissement officieux qui nous

préoccupe, comme constituant, pour le président des assi-

ses, une véritable obligation de conscience, et, pour le gref-
fier, une des mentions les plus utiles de son procès-verbal.

1452. Mention concernant le tirage. —La formation du
tableau du jury de jugement s'opère par la voie du tirage
au sort. C'est là un principe notoire et que nul n'a jamais
cherché à contester.

J'ai dit, sous le n° 605, à l'occasion de la formation
du jury de session : « Depuis que l'institution du jury a
élé introduite en France, il n'y a pas eu, pour présider à
la formation du tableau des jurés prêts à entrer en exer-

cice, d'autre mode que le scrutin, d'autre volonté que
celle du hasard...,. Procéder autrement, ce serait créer,
non un jury, mais une commission; ce serait enlever à
cette haute juridiction toutes ses conditions d'indépen-
dance, aux accusés toutes les garanties promises, sous ce

rapport, par notre droit criminel ; ce serait, enfin, enta-
cher la confection de la liste d'une irrégularité d'ordre

public, et, parlant, d'une cause péremptoire de nullité. »
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Ces observations, vraies pour le jury de session et,
aussi, pour les jurés supplémentaires (n° 1312), ont une
évidence plus saisissante encore lorsqu'il s'agit, — non

plus de désignations préliminaires, — mais de cette dési-

gnation suprême, qui donne à l'accusation et à la défense
des juges définitifs. Aussi, l'art. 399 ne s'est point appli-
qué à rappeler le principe; il l'a si bien considéré comme
étant de l'essence de l'institution du jury, comme faisant
partie de notre droit public, qu'il s'est borné à régler
quelques-uns des détails de son exécution.

1455. Du reste, cette exécution est d'une grande sim-

plicité. Le président agite l'urne qui renferme les noms W

etil en relire successivement les douze bulletins nécessaires
à la constitution du jury de jugement. Si une adjonction
de suppléants a été ordonnée, le président complète le

tirage en retirant, en outre, un nombre de bulletins cor-

respondant au nombre des adjonctions.
Je dis qu'il fait le tirage successivement,et bulletin par

bulletin, parce que ce mode est généralement suivi dans

W Je conseille d'agiter l'urne avant de commencer le tirage, pour

répondre aune remarque faite par M. Berriat-Saini-Prix. Dans son

Manuel des jurés, il dit, page 98 : « Le mode généralement pratiqué,

pour l'inscription des noms des jurés à déposer dans l'urne, n'est pas
favorable à l'égalité du sort. On emploie de petits carrés de carton,

susceptibles d'affinité entre eux par séries, de façon que les mêmes

noms sortent assez habituellement de l'urne, malgré les efforts du

président, pour les bien mêler.— Le mode suivi, dans certaines Cours

d'assises, me semble préférable. L'on s'y sert de demi-billes, ou olives.
en bois dur et poli, exactement égales, sur la surface plane desquelles
le greffier colle un papier portant le nom d'un juré. Le mélange de ces

billes dans l'urne s'opère parfaitement. »

Les demi-billes sont-elles préférables aux bulletins ordinaires ? C'est

possible. Toutefois, il est certain, aux yeux de ceux qui ont pris part
à de nombreux tirages, que les bulletins se mêlent assez facilement

pour .laisser au scrutin toutes ses chances.et toute soii égalité.
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les opérations qui s'accomplissent par la voie du sort,

et aussi, parce que c'est le mode qui se prête le mieux à

l'exercice régulier du droit de récusation. La loi, du reste,
ne contient pas de prescription, à cet égard; j'accorde

volontiers, dès lors, qu'il peut être permis de retirer de

l'urne plusieurs bulletins à la fois; je donne, ainsi, mon

adhésion à la doctrine de la chambre criminelle, qui a

décidé, par un arrêt rendu in terminis, que « l'accusé ne

peut se.faire un moyen de nullité de ce que, — au lieu

de tirer de l'urne les noms des jurés successivement, —

le président de la Cour d'assises les a tirés tous d'un seul

coup W ; » mais, en même temps, je m'élève contre cette

pratique. Elle est mauvaise, parce qu'elle est contraire à

l'usage et à la nature des choses ; qu'elle peut donner
lieu à des erreurs, et que, — se prêtant à la possibilité
d'une sorte de choix parmi les bulletins réunis sous le

regard et la main du président, — elle peut faire naître
un doute sur la loyauté de l'opération. J'engage donc vi-
vement les présidents d'assises à la proscrire et à opé-
rer le tirage bulletin par bulletin.

14S4. Chaque bulletin doit porter un nom de juré.
Toute autre inscription serait irrégulière, la loi ayant
expressément ordonné de déposer dans l'urne le nom de

chaquejuré répondant à Vappel. Cependant, une innova-
tion fut tentée, en 1829, devant les Cours d'assises de la

Moselle, des Vosges et de l'Oise; on substitua des numé-
ros aux noms des jurés. Cette innovation n'était point
heureuse; elle fut considérée par la Cour de cassation
comme entachant de nullité la formation du tableau.

« Attendu, — dit le premier de sesarrêts, — que les

W Rej., 20 juin 1817 (M. Busschop, rapp.), BullAZ9;—Pal. 300.
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dispositions du second paragraphe de l'art. 399 sont
substantielles ; d'où il suit qu'on ne peut substituer un
mode quelconque de tirage au sort à celui qu'il prescrit,
sans qu'il en résulte une nullité radicale;

« Et attendu que, dans l'espèce, au lieu de déposer
dans l'urne le nom de chaque juré répondant à l'appel,
on y a déposé des numéros correspondant au numéro
d'ordre sous lequel le nom de chaque juré avait été porté
sur la liste formée par le premier président;

« Que ce mode, entièrement différent de celui de la loi,
multiplie inutilement les opérations, peut donner lieu à
un grand nombre d'erreurs, substitue à un mode légal un
mode arbitraire et viole formellement le second alinéa de
l'art. 399 (1). »»

Ces arrêts ont fondé la jurisprudence et, depuis, nul
ne l'a remise en question. On l'a essayé pour un tirage,
bien moins important que celui-ci, pour le tirage des

jurés complémentaires ; mais on a vu, sous le n° 1313,

que la Cour de cassation n'a point admis de distinction

entre eux. En les plaçant l'un et l'autre sous l'empire de

de la même règle, elle a rendu cette règle invariable.

1455. Au moment où le président retire un bulletin

de l'urne, il lit à haute voix le nom inscrit sur ce bulle-

tin. C'est alors que s'exerce le droit de récusation. L'ac-

cusé ou son conseil, premièrement, et le procureur général

disent, l'un à défaut de l'aulre : Récusé, ou ils gardent le

silence. Il en est ainsi à la proclamation de chaque nom,

jusqu'au moment où les membres devant composer le

jury de jugement sont au complet.

H) Rej., 4 juin, 2 juillet et 14 sept. 1829 (MM. Gaillard et de Ri-

card, rapp.), Bull. 301, 372 et 530 ;-Pal. 1100,1194 et 1451 ;-S.D.

29.220 et 30.355.
51
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1456. Afin d'éviter toute erreur, le président doit

prendre la précaution de placer devant lui, sur la table

où l'urne est posée, les bulletins qu'il vient d'en extraire,

dans l'ordre de leur sortie et en les divisant en trois sé-

ries distinctes, — la première de ces séries comprenant

les jurés non récusés, — la seconde, les jurés récusés

par l'accusé ou son conseil, — la troisième, les jurés ré-

cusés par le procureur général W.

De son côté, le greffier prend ses notes, en les divisant

également en trois tableaux, de telle sorte que l'on suit,
à l'aide d'un double contrôle,— les récusations, pour que
leur nombre ne soit point excédé,— le tirage, pour qu'au-
cune confusion ne s'élève entre les jurés agréés ou reje-
tés par les parties, — le réappel, qui précise et couronne

l'opération.

1457. Tout cela doit se retrouver dans le procès-
verbal et avec une exactitude minutieuse, presque toutes

ces mentions étant substantielles.

D'abord, quant au nombre de jurés devant composer le

jury de jugement, on sait déjà, —
par les détails dans

lesquels je suis entré, sous les nos 1330 et 1331, —
qu'il

ne doit y avoir ni excès, ni lacune, ni équivoque, la nul-
lité étant encourue, par exemple, s'il résulte des docu-
ments du procès que plus de douze jurés ont élé dési-

gnés;
— si, au contraire, l'on ne trouve, d'indication que

pour onze jurés; —si, le procès-verbal énonçant la dé-

signation de douze jurés, il porte deux fois dans le ta-

H) Lorsque le tirage s'opère à l'aide de demi-billes, c le président
sépare et classe les noms qui sortent, au moyen d'un tableau en bois
divisé en 36 cases, qui sont groupées par catégories de 12, savoir :
au milieu, 12 pour les jurés de jugement, et 12, de chaque côté, pour
les jurés récusés, tant par l'accusé que par le ministère public. • —
Manuel du jury, eod. loco.
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bleau le même nom, laissant ignorer ainsi le nom du
douzième ; — s'il porte, au milieu des douze, un nom

qu'il n'est point possible dé rapprocher de l'un des qua-
rante noms de la liste notifiée.

1458. Quant à la constatation des noms des jurés, la

règle est appliquée avec la même sévérité. On a pu s'en
convaincre déjà en parcourant, — du n° 744 au n° 749,
—les nombreux exemples que j'ai cités, à l'occasion de la
notification de la liste du jury. Lorsqu'il y a, —entre les
noms inscrits dans cette notification et les noms portés
au procès-verbal comme formant le jury de jugement,—
des différences telles que l'identité du juré reste douteuse,
la nullité est inévitable.

Cette règle ne fléchit jamais ; mais il est sensible qu'elle
ne s'applique qu'au cas où les omissions, les erreurs ou

les contradictions vont jusqu'à rendre incertaine la per-
sonnalité du juré.

Ainsi, par exemple, point de nullité si « la désignation
des jurés, dont s'agit dans le procès-verbal de tirage,
—

quoique ne présentant pour chacun d'eux que l'un

des deux noms portés dans l'exploit de notification, — est

censée présenter le nom sous lequel chacun desdits jurés
était le plus connu dans la vie civile W. »

i 459. Point de nullité dans ce fait que, « si le procès-
verbal de la formation du jury de jugement ne mentionne

pas les prénoms, âge, profession et domicile des jurés

que le sort a désignés pour en faire partie, toutes ces dé-

signations individuelles, propres à faire connaître chacun

des jurés, se trouvent sur la liste notifiée au demandeur,

(*> Rej., 7 août -1845 (M. Mérilhou, rapp.), Bull.U9; —Pal.46.

1.29.
51.
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qui a été mis, par là, en mesure d'exercer dans toute sa

latitude son droit de récusation^). »

1460. Cette dernière règle est incontestée, mais elle

n'est point absolue. La jurisprudence a fait, au contraire,

une réserve très-expresse pour le cas où deux ou plusieurs

jurés portant le même nom font partie de la liste de ser-

vice. Dans cette situation, elle exige que le procès-verbal
du tirage fasse distinctement connaître celui qui est sorti

de l'urne, en ajoutant les prénoms au nom patronymique.
Sans cela, on « laisse subsister, sur l'identité de celui des

jurés qui a été désigné parle sort une incertitude, qui

peut induire l'accusé en erreur et entraver l'exercice de

son droit de récusation (2). »

Rien n'est plus équitable que ce principe; mais il est

bien entendu qu'il s'applique uniquement au cas où les

jurés-homonymes sont portés sur là liste de service. Il peut
se faire, en effet, que, compris sur la liste de session, ils

aient été éliminés, — un seul excepté, — lors du travail

de révision accompli par la Cour d'assises. Dans ce cas,

plus de confusion possible et, partant, plus de nécessité

de compléter, par l'insertion des prénoms, la désignation
du juré.

Cette distinction est éminemment rationnelle, et, ce-

pendant, elle n'a pas été admise sans difficulté. Au pre-
mier abord, elle n'arrêta point l'attention de la chambre

criminelle, et, dans une affaire où s'étaient trouvés réu-

ni Rej., 1" fév. 1839 (M. Vincens-Saint-Laurent, rapp.), Pal. 40
1.199;—D.p.39.378.

(2) Cass., 11 août 1853 (M. Aylies, rapp.), Bull.ïiA.
— 17 mars 1854 (M. de Glos, rapp.), Bull. 122.-Deux arrêts sem-

blables ont été rendus le même jour ( aff. Bouleau et Ferraud,
MM. Legagneur et Jacquinot-Godard, rapp.).
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nis deux jurés du nom de Carpentier, le pourvoi fut re-

jeté sans débat, sur l'observation que l'un d'eux avait
été rayé de la liste à l'ouverture de la session «; mais,
la question s'étant représentée quelques mois plus tard,
— à l'occasion d'une liste de session sur laquelle étaient
inscrits deux jurés du nom de Lamy,— un délibéré très-
sérieux s'engagea. Ce délibéré fut vidé par l'arrêt sui-
vant :

« Attendu que, s'il importe, pour l'exercice du droit
de récusation, que les jurés qui tombent au sort soient

désignés par toutes les indications qui peuvent les dis-

tinguer entre eux, lorsque le même nom patronymique
appartient à plusieurs, ce n'est que dans le cas où, main-

tenus sur la liste de service, ils ont concouru ensemble à
la formation du jury de jugement;

« Qu'il ne saurait en être ainsi, lorsque, par l'effet, des

dispenses accordées par la Cour d'assises, il ne reste

plus, pour les tirages ultérieurs, plusieurs jurés ayant le

même nom ;
« Attendu, en effet, que, dans ce cas, l'accusé a été

mis à même de connaître exactement celui des jurés qui,

seul, a été maintenu sur la liste de service ;
« Que celte connaissance résulte, •— non sans doute

de l'arrêt, qui avait accordé la dispense, puisque .cet arrêt

peut être rendu en la chambre du conseil, et que, dans

tous les cas, il est rendu hors la présence des accusés et

ne leur est pas notifié,— mais de l'ensemble des forma-

lités à accomplir pour opérer régulièrement le tirage du

jury de jugement ;
« Qu'en effet ce tirage doit être nécessairement pré-

cédé, aux termes de l'art. 399 du Code d'instruction cri-

Ci) Rej. pur et simple, 28 août 1859 (M. Lesérurier, rapp.), inédit.
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minelle, par l'appel des jurés non dispensés et non

excusés, appel fait, à peine de nullité, en présence des

jurés, de l'accusé et du procureur général ;
« Attendu que la loi n'exige pas un mode particulier

de constatation pour cet appel ; — qu'elle le réputé, dès

lors, comme ayant élé régulièrement et complètement

accompli par cela seul qu'il est mentionné au procès-
verbal ; .

« Attendu que, dans l'espèce, le procès-verbal men-

tionne l'accomplissement de la formalité prescrite par
l'art. 399 ; que, par suite de cet appel régulièrement

. opéré,
—

appel ne portant que sur les jurés non dispen-
sés ni excusés, — le demandeur a nécessairement appris

que le juré Lamy {Henri-Martin) était resté seul inscrit

sur la liste de service : d'où il suit que le demandeur

ne justifie point que l'exercice de son droit de récusation

ait été affecté par quelque incertitude ou par quelque
entrave W. »

Telles sont les diverses hypothèses dans lesquelles il

convient d'ajouter au nom du juré une indication com-

plémentaire. A part ces hypothèses, le nom suffit.

1461. Le procès-verbal doit-il placer, à côlé du ta-

bleau du jury de jugement, le tableau des récusations ?

La loi n'impose point cette obligation au greffier ; il peut
donc s'en dispenser ; mais, à mes yeux, il a tort de le

faire. 11est, sans doute, sans intérêt de connaître, par
leur nom, les jurés récusés; mais il est Utile de les con-

naître par leur nombre. Ce nombre exerce, parfois, une
certaine action sur la procédure. Le mettre en lumière,
au lieu de le laisser dans l'ombre, est donc un acte de

M Rej., 18 hov. 1859 (M. Du Bodan, rapp.), cité sous le n° 1446.
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loyauté et un complément rationnel des diverses men-
tions dont l'ensemble peut, seul, reproduire fidèlement
toutes les formalités et tous les incidents du tirage.

1462. Conditions de forme proprement dite. — La loi

n'ayant parlé nulle part du procès-verbal qui nous oc-

cupe, la forme que ce procès-verbal doit revêtir n'a rien
de fixe, rien de sacramentel. Il faut donc en conclure

qu'il sera régulier, au point de vue des conditions extrin-

sèques qu'il doit réunir, si, en le dressant, le greffier se

conforme aux conditions générales exigées pour les actes

et procès-verbaux de même nature.

Je me bornerai donc, ici,-—sans revenir même d'un

mot sur ces diverses conditions,-— à l'examen de quatre

questions, toutes spéciales.

1465. Première question.— Le procès-verbal doit être

daté; mais à quoi sert sa date? A constater simplement
la relation qui existe, quant à l'unité de temps, entre le

tirage et l'ouverture des débats. Il suit de là que, si

la date a été omise, si elle est erronée ou irrégulière, le

procès-verbal n'est pas nul de piano. Il faut une condi-

tion de plus ; il faut qu'il soit impossible de le compléter,
de le rectifier, de le régulariser, sous ce rapport, par les

autres documents authentiques du procès. Ainsi, par

exemple, point de nullité si, « le procès-verbal du tirage
du jury de jugement portant la date du dix-neuf no-

vembre, cette date se trouve rectifiée par celle donnée

au procès-verbal des débals, à la déclaration du jury et à

l'arrêt de condamnation, qui portent celle du dix-sept no-

vembre, qui est, en effet, le jour auquel l'affaire des

demandeurs a élé appelée et jugée W. »

(i) Rej., 17 déc. 1857 (M. Victor Foucher, rapp.), Bull. 629.
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La doctrine qui se dégage de cet arrêt est satisfaisante,
sans doute; mais pourquoi contraindre la chambre cri

minelle à y recourir, lorsque l'on peut, avec quelque

attention, rendre ce recours inutile?

1464. Secondequestion.
— Le procès-verbal du tirage

du jury de jugement peut-il être imprimé? Oui. —'Un

doute s'élevait, à cet égard. L'article 372, réglant les

conditions de forme du procès-verbal des débats, dit, en

termes exprès, qu'il ne pourra être imprimé à l'avance, et

l'on pouvait soutenir qu'à raison de l'affinité qui unit les

deux procès-verbaux, les formes prescrites pour l'un

s'étendaient virtuellement à l'autre. A celte thèse,— qui
s'est souvent reproduite,—la Cour de cassation a répondu
en ces termes :

« Attendu que l'article 372 s'occupe des séances

de la Cour d'assises proprement dites et ne s'applique

pas à l'opération qui a pour objet le tirage au sort des

jurés;
— qu'en effet, le procès-verbal qui constate cette

opération est essentiellement distinct de celui qui rend

compte des séancesde la Cour d'assises, de même que
l'opération du tirage au sort est entièrement distincte de
ces séances,puisqu'il n'a pas lieu en séancepublique; puis-

que la Cour d'assises n'y prend point séance et puisque
le président est appelé par la loi à y procéder seul M ».

Le principe, consacré par cet arrêt, est, aujourd'hui,
de jurisprudence constante (2), et il s'étend au cas où le

W Rej., 10 oct. 1832 (M. de Crouseilhes, rapp.), Bull. 56$;—Pal.
1502; —S.D.33.239;

(2) Rej., 6 juill. 1832 (M. Choppin, rapp.), Bull. 358;-PaL12i9;
— S.D.33.251.

— 5 fév. 1835 (M. Dehaussy, rapp.), Pal. 1359 ;—D.r.35.420 ;
— 26 janv. et 13 juill. 1837 (MM.Vincens-Saint-Laurent et Rives,

rapp.), D.P.37.504 et 38.409 ;
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procès-verbal du tirage fait corps avec le procès-verbal
des débats M. Pourquoi en aurait-il été autrement.? Les
caractères qui leur sont propres ne disparaissent point
devant ce fait que, matériellement, les deux actes ont été
réunis en un seul contexte.

Troisième question.—Le procès-verbal du tirage du jury
de jugement doit-il être signé? Sans nul doute. Tout acte

dépouillé de signature est une simple note, un document

informe et sans valeur. C'est la signature seule qui lui

donne la force probante et l'authenticité. Rien de plus
certain que cette règle; aussi la difficulté se concentre-

t-elle dans le point de savoir quelles sont les signatures
dont il doit être revêtu.

Il doit, d'abord, être signé par le président.

«.Attendu que les dispositions de l'art. 372...,—qui

exige, à peine de nullité, que le procès-verbal dressé par
le greffier de la Cour d'assises, à l'effet de constater que
toutes les formalités prescrites par la loi ont été remplies,
soit signé et par celui-ci et par le président des assises,
— sont également applicables au procès-verbal du tirage

au sort du jury ;
« Que cette opération,

— dans le cours de laquelle

s'exerce le droit de récusation, et dont le but est de don-

ner à l'accusé les juges qui doivent prononcer sur son

— 15 mars 1838 (M. Rocher, rapp.), Bull. 100 ;
— 19 sept. 1839 (M. de Saint-Marc, rapp.), D.p.40.372;
— 16 janv. et 29 août 1840 (MM. Vincens-Saint-Laurent et de

Saint-Marc, rapp.), Bull.%0 ; — D.p.40.437.
— 2 janv: et 18 mai 1841 (MM. Rocher et Romiguières, rapp.),

D.p.41.88; —S.D.41.558;
— 18 sept, et 27 nov. 1845 (MM. Barennés et Isamhert, rapp.),

Bull.m et 547.
(i) Rej., 22 janv. 1846 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.30 ;
— 24 déc. 1852 (M. Rocher, rapp.), Bull.090.
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sort)—intéresse essentiellement la défense et Tordre pu-

blic; . . .
« Attendu qu'en l'absence de la signature du président,

que la loi charge spécialement de diriger et de surveiller

cette opération, la signature du greffier, à qui en est con-

fiée la rédaction, ne peut donner au procès-verbal l'au-

thenticité exigée par la loi— W. »

Cette règle est absolue. Elle s'étend au cas où la signa-

ture émane d'un magistrat autre que celui que le procès-
verbal désigne comme ayant procédé au tirage, alors

même que le signataire serait, en réalité, le président des

assises (2) ; elle s'étend à un cas, vraiment extrême, et

qui se présentait dans les espèces sur lesquelles sont in-

tervenus les trois arrêts du 7 fév. 1852.

Dans ces espèces, le président de la Cour d'assises était

mort au cours même de la session, et sans avoir signé les

trois procès-verbaux de tirage. Pour combler cette lacune,
on avait cru pouvoir recourir à la forme tracée par
Part. 38 du décret du 30 mars 1808 (s).

En conséquence, un des assesseurs, M. de la Blanque,
avait élé autorisé à signer pour le président. Vaine mesure!

« La délégation, motivée par un fait de force majeure,

peut bien rendre valable la signature de M. de la Blanque

m Cass., 7 fév. 1852 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullA09;
— Même jour (aff. Mourgues et Fouyer,, MM. Fréteau de Pény et

Isanibert, rapp.), BullÀil et 112 ;
— 27 mars 1845 (M. Brière-Valigny, rapp.), #«^.194.
(2) Cass., 27 mars 1845 (M. Brière-Valigny, rapp.), cité sous ce

numéro.
(5) Art. 38. —r Si les feuilles d'une ou de plusieurs audiences n'a-

vaient pas été signées dans les délais..., il en sera référé à la chambre

que tient le premier président, laquelle pourra, suivant les circon-

stances, et sur les conclusions par écrit de notre procureur général,
autoriser un des juges, qui ont concouru à ces jugements, à les signer.
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au bas du procès-verbal de la séance de la Cour d'assises,
parce que M. dé la Blanque, ayanlfait partie de la Cour, a
assisté à la séance et a, par conséquent, acquis une con-
naissance personnelle de tout ce qui s'y est passé; mais
cette signature ne saurait avoir la même valeur pour le

procès-verbal de là formation du jury, opération à la-

quelle le magistrat délégué n'était point appelé par h loi, et
à laquelle, d'ailleurs, il résulte des pièces du procès qu'il
n'a point assisté. »

Il est, certes, difficile de donner une Consécration plus

énergique à cette règle que le procès-verbal du tirage doit
être signé, à peine de nullité, parle magistrat,—président
des assises ou assesseur délégué ,:—qui à procédé à cette

opération.

1465. Le procès-verbal doit également, et toujours sous
la même peine, être signé par le greffier.

« Attendu que les juges ne peuvent remplir les fonc-

tions, qui leur sont déléguées par la loi, sans l'assistance

des greffiers, qu'elle a institués pour constater les actes

faits dans l'exercice de ces fondions et l'accomplissement
des formalités nécessaires pour en établir la validité;

« Attendu que le tirage au sort du jury de jugement est

une opération essentielle à laquelle sont attachées,—-dans
le double intérêt de la société et de la défense,-—les ga-
ranties relatives à la constitution du jury et au droit de

récusation ;
« Qu'il doit être légalement constaté que les forma-

lités prescrites ont été remplies ;— que cette constatation

ne peut être régulièrement faite que par un procès-ver-
bal auquel le concours de la signature du président des

assises et de celle du greffier donne un caractère probant

et authentique ;— qu'enfin il n'est pas possible de Suppo-

ser que la loi, qui frappe de nullité le procès-verbal de la



812 CII. III. SECT. J.—F0RM. DU TARE. DU JURY DE JUGEM.

séance des assises non signé par le greffier, n ait pas en-

tendu attacher la même sanction au défaut de celle si-

gnature dans l'acte même qui constitue le jury de juge-
ment.... W. »

Ici, encore, le principe est consacré, et, ce qui ajoute
à sa force, c'est que le procès-verbal n'était point dé-

pourvu de signature, mais qu'il avait élé signé par un

des commis du greffe, alors que, selon l'intitulé de

l'acte, le président des assises avait été assisté par le

greffier en chef.

1466. Quatrième question.
— En présence de celle rè-

gle,
— maintenant incontestée,'— que le procès-verbal

du tirage du jury de jugement doit être signé par le

président et le greffier, une question accessoire s'élève.

Cette signature est-elle indispensable si ce procès-verbal
fait corps avec le procès-verbal des débats?

Il faut distinguer. — Si le premier n'a avec le second

qu'une simple mise en contact, résultant de ce fait uni-

que qu'il a été écrit en tête de la feuille au pied de la-

quelle le second commence, il est clair que cette juxtapo-
sition, purement matérielle, n'a pu avoir la vertu de fon-
dre deux procès-verbaux en un seul. Dans ce cas, point
d'incertitude ; chacun d'eux doit réunir toutes les condi-
tions de forme nécessaires à sa validité ; chacun d'eux
doit être signé.

C'est dans une espèce semblable qu'est intervenu l'ar-
rêt de cassation, au rapport de M. Romiguières, du
24 septembre 1840, quej'ai cité sous le numéro précédent.
Les deux procès-verbaux étaient écrits, pourtant, sur la
même feuille, à la suite l'un de l'autre ; mais de leur

(D Cass., 28 janv. 1847 (M. Barennes, rapp.), Bull.'ïO; •
— 11 juin 1835 (M. Mérilhou, rapp.), cité sous le n° 1404;
— 24 sept. 1840 (M. Romiguières, rapp.), #««.402;—D.p.40.342;
— 14 mai 1847 (M. Brière-Valigny, rapp.), BullAM.
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inspection, il résultait, en fait, que le premier, « bien

qu'écrit sur le recto du premier feuillet de la feuille dont
les trois autres pages contiennent le procès-verbal des

débats, est un acte distinct et séparé de ce procès-verbal;
—

que chacun de ces actes a un intitulé qui lui est pro-
pre ;

•—
que celui du tirage au sort a son commencement

et safin;—qu'il est terminé par cette formule : « étale

président signé avec le greffier »

Mais si la situation est autre, si, en fait, les deux pro-
cès-verbaux sont si bien fondus ensemble qu'ils ne font,
en réalité, qu'un seul acte, le principe se modifie ou,
plutôt, il est remplacé par le principe contraire W.

La distinction, sur laquelle repose cette jurisprudence,
est trop rationnelle pour être débattue de nouveau; mais

je blâmerais l'officier du greffe, qui y prendrait une habi-

tude de rédaction pour ses procès-verbaux. En agissant
ainsi, il aurait le tort de confondre une tolérance avec

une règle,- une exception avec un principe.
1467. Tels sont les points sur lesquels quelques ob-

servations particulières m'ont paru utiles. Je ne les étends

pas au delà, le moyen le plus sûr d'empêcher le retour de

difficultés de pure forme étant toujours, à mes yeux, la

réunion dans un modèle de toutes les conditions qui im-

portent à la parfaite régularité de l'acte. J'ai encore pris
le type de celui que je propose dans le formulaire de la

Cour de Paris ; mais j'ai revu ce modèle avec un soin

tout particulier et en me préoccupant, d'avance, de tous

les incidents qui peuvent se produire au cours de l'opéra-
tion. C'est ainsi que j'ai arrêté le modèle suivant :

(') Rej., 31 mars 1842 (M. de Saint-Marc, rapp.), BullAll;
— 13 août 1835 (M. de Saint-Marc, rapp.), Bull.38i; — P«L555 ;

— D.P. 37.131;
— 26 fév. 1846 (M. Isambert, rapp.), S.D.45.254;
— 6 fév. 1851 (M. Moreau, rapp.), BullJS.



1468. MODÈLE (*).

COUR D'ASSISES DU DÉPARTEMENT DE LA SEINE.

Procès-verbal du tirage du jury de jugement.

L'an mil huit cent cinquante-huit, le dix no-

vembre, dix heures du malin, M. Haton, prési-
dent de la Cour d'assises de la Seine,

il. de Vallée, avocat général, etMe Commerson,

greffier, se sont réunis dans la chambre du

conseil de ladite Cour, à l'effet de procéder au

tirage des jurés appelés à prononcer dans le pro-
cès des nommés Dominique Chaiiol et Joseph
Cuttin.

Les jurés de la session ont élé introduits dans

ladile chamhredu conseil, ainsi que les accusés,

libres, mais accompagnés de gardes pour les

empêcher de s'évader <2>.

MODIFICATIONS ÉVENTUELLES.

Si les magistrats complétant la Cour sont présents, ajoutez- :

MM. N.... et N....J juges on conseillers-assesseurs,

Si les défenseurs des accusés sont présents, ajoutes :
et assistés de leurs défenseurs.

Si l'office d'un interprète est nécessaire, ajoutez :
Les accusés ayant déclaré ne point parler la langue fran-

çaise, le président leur a nommé, d'office, pour interprète,
M. N.... (nom et prénoms), âgé de... ans, demeurant à...—Le
susdit interprète n'ayant été récusé ni par M. l'avocat général,
ni parles accusés, le président lui a fait prêter le serment pre-
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M. te président a constaté l'identité des ac-

cusés.
Le greffier a fait l'appel des jurés non excu-

sés ; le nom de chaque juré répondant à l'ap-

pel a été mis dans une urne et,—attendu que,
nonobstant les excuses admises parla Cour, les

jurés titulaires étaient encore présents au nom-
bre de trente et un, —les jurés supplémentaires
n'ont pris aucune part au tirage des jurés.

scrit par l'art. 332 du Code d'instruction criminelle.
Si l'interprète est nécessaire parce que l'un des accusés est

sourd-muet, ne sachant pas écrire, ajoutez aux nom, prénoms,

âge et domicile de l'interprète :

Lequel a le plus l'habitude de converser avec lui.

Si la liste des titulaires est réduite à moins de trente, vingt-
neuf, par exemple, remplacez le dernier paragraphe en ces
termes :

Attendu que, par suite des excuses admises par la Cour, les

jurés titulaires n'étaient présents qu'au nombre de vingt-neuf,
M. le président a mis dans l'urne le nom du premier juré sup-
plémentaire, pour former le nombre de trente exigé par la loi.

Si la liste des titulaires et des supplémentaires réunis est ré-
duite à moins de trente, vingt-neuf, par exemple, remplacez le
même paragraphe en ces termes :

Attendu que, par suite des excuses admises par la Cour, les

(!) J'emprunte ce procès-verbal à la procédure à laquelle j'ai déjà emprunté le modèle, 1° de l'acte d'accusation

(n° 61) ;—2° de la notification des arrêts et acte d'accusation (n° 174) ;—3° de l'interrogatoire (n° 322) ;—4° de la
notification de la liste des témoins (n° 674) ;—5° De la notification de la liste de jury (n° 755). Toutefois, j'ai rectifié
ce procès-verbal en conformité des observations qui précèdent.

P) Voir l'explication de ce dernier membre de phrase sous le n° 1470.
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MODÈLE {suite).

M. le président a fait connaître aux accusés
les droits de récusation qui leur sont conférés,
ainsi qu'à M. le procureur général, par les art.

399, 400, 401, 402, 403 et 404 du Code d'in-
struction criminelle.

Aucune observation n'ayant eu lieu, de la

part des parties,

M. le président a agité dans l'urne les trente et
un bulletins portant les noms des jurés pré-

MODIFICATIONS ÉVENTUELLES {suite).

jurés titulaires et supplémentaires réunis-n'étaient.présents
qu'au nombre de vingt-neuf, M. le président a mis dans l'urne
le nom de M, N... (nom et.prénoms), juré complémentaire, ap-
pelé, par arrêt du... de cemois, pour former le nombre de Iren le

exigé par la loi W.

S'il n'y a qu'un accusé, supprimez le visa des art. 402, 403
et 404.

Si l'adjonction de jurés suppléants a été ordonnée, ajoutez :
Ajoutant que les récusations pourront s'exercer tant sur les

douze jurés, qui doivent former le jury dejugement, que sur les
jurés suppléants.

Si les accusésdéclarent ne pas vouloir se concerter, rempla-
cez ce membre de phrase en cestermes :

Les accusésayant déclaré ne pas vouloir se concerter, M. le
président les a prévenus que le sort réglerait entre eux le rang-
dans lequel ils feront les récusations. A l'instant, le greffier a
écrit deux bulletins portant, l'un le nom de Chanol, l'autre le
nom de Cultin. Ces bulletins ont été- mis dans,une urne. Par
l'événement du tirage, opéré par M. le président, le premier
rang a été assigné à Chanol, _
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seuts. Il a. lire au sort les noms des douze jurés
devant former le jury de jugement.

Par l'événement du tirage,—et aucune récu-

sation n'ayant été exercée,—

le jury a été composé de Messieurs :
1. Penant. 5. Poupon. 9. Andrillat.

2. Ibry. 6. Champy. 10. Caillot.
3. Hervieux. 7. Rodin. 11. Astier.
4. Lestiboudois. 8. Courbon. 12. Verrier.

Et ont signé M. le président et le greffier,

g HATON. COMMERSON.

Si l'adjonction de jurés suppléants a été ordonnée, ajoutez :

El le nom des jurés suppléants.

Si des récusations ont été exercées, rcmjrtacez le dernier pa-

ragraphe en ces termes :

et des récusations exercées,—au nombre de.... par les accu-

sés,—au nombre de..., par M. le procureur général,

Si un tirage de suppléants a eu lieu, ajoutez, à la suite du ta-

bleau: JURÉS SUPPLÉANTS.

Messieurs : 1° N , et 2° N
Si un interprète a élé nommé, ajoutez :

Pendant le tirage, l'interprète a prêté son ministère toutes

les fois qu'il a été utile.
Si l'accusé est sourd-muet, sachant écrire, et si, par suite,

l'interprétation a eu lieu en conformité du dernier paragraphe
de l'art. 333, ajoutez :

L'un des accusés étant sôurd-muet, sachant écrire, le greffier,
de l'ordre de M. le président, a écrit tous les avertissements

donnés à l'accusé, toutes les questions et observations qui lui

ont été faites, ainsi que le nom de chacun des jurés désignés

par le sort. Ces noms, observations, questions et avertisse-

ments ont été remis à l'accusé, qui a donné, par écrit, au mo-

ment déterminé par la loi, ses réponses, déclarations ou récu-

sations, et lecture du tout a été faite par le greffier.

o
a
c-

(*) S'il y a pourvoi contre l'arrêt de condamnation, il faut joindre aux pièces du procès l'arrêt qui a ordonné le tirage ce

complémentaire et le procès-verbal de ce tirage. Voir, sous le n° 1320, les modèles de cet arrêt et de ce procès-verbal. 5î
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SECTIONII.

Formalités conduisant jusqu'à l'ouverture de l'audience.

N° 1469. L'accusé, le jury, la Cour prennent séance.

1470. L'accusé.—Réformes opérées, sur ce point, par la législation
moderne (art. 310) :—Plus de sellette j—plus de fers.

1471. Exceptions apportées à ce grand principe par la force majeure.
—Exemples.

1472. Du reste, l'exécution de ces mesures n'a pointa être mention-

née, sous peine de nullité ; mais celte mention est désirable.

1473. Le jury. — Art. 309. — Trois dispositions à remarquer dans

cet article.
1474. La Cour.—Elle prend séance, à son tour.—L'audieDCe ren-

due publique, le président ouvre la séance.

1469. La formation du tableau du jury de jugement
une fois consommée, tout est prêt pour l'ouverture des

débats. Un seul point reste à régler : 11faut introduire

dans la salle d'audience et conduire jusqu'à la place

qui l'attend chacune des personnes dont la présence est

indispensable pour le jugement contradictoire de l'accu-

sation, c'est-à-dire : — L'accusé, — le jury, —la Cour.

1470, L'accusé.—Notre ancien droit traitait les ac-

cusés en coupables. Il avait inventé pour eux la ques-
tion préalable, la sellette, et il les traînait chargés de
fers devant leur juge.

Lors de notre rénovation criminelle, ce monstrueux

assemblage de cruautés et d'injustices s'est écroulé. La
sellette a été supprimée et la loi des 16-29 sept. 1791 a
ordonné (art. 1, T. vu) défaire « comparaître l'accusé
« à la barre libre et sans fers ». Le décret-instruction

expliquait ainsi cette innovation : « L'accusé com-

paraît à la barre libre et sans fers. La loi a voulu
écarter de l'accusé tout ce qui pouvait influencer sa
liberté morale en gênant sa liberté physique ; il pourra,
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cependant, y avoir des gardes autour de l'accusé, pour
l'empêcher de s'évader. »

Le Code du 3 brumaire an iv s'est Gdèlement ap-
proprié, par son article 341, les dispositions combinées
de la loi et de l'instruction de 1791, et le Code d'in-
struction criminelle les a reproduites en ces termes :

«Art. 310. --L'accusé comparaîtra libre et seule-
« ment accompagné de gardes pour l'empêcher de s'é-
« vader »

De celle disposition découlent deux conséquences
considérables.—En premier lieu, plus de sellette pour
l'accusé, c'est-à-dire qu'il n'est plus condamné à cet

escabeau de bois, que l'on distinguait des autres sièges
par son peu de hauteur et par son isolement, et qui

était, pour l'accusé, une sorte de dégradation anticipée.
—En second lieu, plus de gêne inutile; plus d'appareil
humiliant.

L'humanité n'a pas seule gagné à de telles modifica-

tions; elles ont eu, surtout, pour effet de faire rentrer

la loi dans le droit, en mettant en lumière ce grand prin-

cipe de notre législation moderne, qu'avant le jugement
de condamnation, les accusés sont protégés par une pré-

somption constante d'innocence.

1471, L'accusé doit donc comparaître libre à l'au-

dience, et nul doute que, si quelque atteinte sérieuse était

apportée à un droit aussi essentiel, la nullité n'en fût la

suite. Toutefois, une restriction à celle règle : Il ne faut

pas que la liberté laissée à l'accusé puisse aller jus-

qu'à compromettre l'audience, jusqu'à constituer un dan-

ger soit pour le public, soit pour les juges, soit pour lui-

même. Si une telle éventualité se présentait, le président

pourrait user du droit de police dont il est armé et or-

52.
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donner telles mesures d'ordre et de sûreté qu'il jugerait
convenables. C'est ce qu'a décidé la Cour de cassation

dans deux espèces, que sesarrêts font parfaitement con-

naître.
« Attendu,—dit le premier arrêt,—que l'art. 267 du

Code d'instruction criminelle attribue au président de la

Cour d'assises la police de l'audience, et, par consé-

quent, le droit de prendre toutes les précautions néces-

saires pour le maintien de Tordre et la sûreté des per-
sonnes;

« Que, dans l'espèce, il résulte du procès-verbal de

la séance, que, d'après les débats, le président, a reconnu

que l'accusé était d'un caractère bouillant et emporté, et

qu'il était agile, très-adroit et très-résolu ;
« Attendu qu'en ordonnant, pour ce motif, aux gen-

darmes, qui allaient ramener l'accusé à l'audience pour
entendre la lecture de la déclaration du jury, de prendre,
à son égard, les mesures convenables, et en autorisant,
ainsi la traduction de l'accusé avec des menottes, le pré-
sident n'a pasexcédéla mesure de sesattributions... W. »

« Attendu,—dit le second arrêt,—que, à la vérité, la
loi ordonne que l'accusé comparaisse libre aux débats, et
seulement accompagné de gardes pour l'empêcher de

s'évader; mais que cette disposition, quelque importante
qu'elle soit, n'est pas prescrite à peine de nullité ;—qu'il
n'y aurait nullité qu'autant qu'il résulterait des faits con-
statés que l'entrave corporelle, à laquelle a été soumis

l'accusé, a pu être de nature à compromettre la liberté

physique et morale, dont il a besoin,pour sa défense ;
« Attendu qu'il est constaté, dans l'espèce, par le pro-

cès-verbal des débats et par l'arrêt de la Cour d'assises

W Rej.; 7 oct. 1830 (M.' Ollivier, rapp.), Bull.SW ;—Pal.806.
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intervenu sur l'incident élevé,par. l'accusé, après la dé-
claration du jury, que cet accusé avait été condamné aux
travaux forcés , et que les fers lui avaient été laissés dans
la maison de Clairvaux, où il était détenu au moment de
la perpétration du nouveau crime pour lequel il com-

paraissait devant la Cour d'assises, par mesure de pré-
caution et de sûreté; —

que ces fers lui ont été enlevés,
de l'ordre du président, immédiatement après la lecture

de l'acte d'accusation, et avant qu'il fût procédé à son

interrogatoire;
« Attendu que l'accusé n'avait, d'ailleurs, élevé au-

cune réclamation, à l'égard de ces fers, ni.au moment de

l'exercice de son droit de récusation, ni au commence-

ment des débats, jusqu'au moment où il en a été délivré

par l'initiative du président des assises ;—que, dans ces

circonstances, il n'est pas établi qu'il ait été porté at-

teinte à la liberté de sa défense.... W »

Les exceptions accueillies par ces deux arrêts sont lé-

gitimes; mais, en y adhérant, rappelons bien qu'elles ne

peuvent valoir que dans des circonstances extraordinaires

et de force majeure, et qu'à part cette réserve, le prin-

cipe général et absolu, c'est la liberté de l'accusé.

ltLlQ. Du reste, on peut se dispenser, à la rigueur,
de mentionner, dans le procès-verbal de l'audience,
l'exécution de cette première prescription de l'art. 310.

Lorsque le procès-verbal est muet, à cet égard, point de

grief possible, s'il ne constate pas davantage qu'il y ait

eu réclamation de l'accusé, rien n'indiquant, si l'accusé

ne Particule pas, que la formalité n'ait pas été remplie (2).

(D Rej., 2 janv. 1857 (M. Isambert, rapp.), BullA.

(2) Rej., 13 août 1829 (M. Choppin, rapp.), PaU3S9; — S.D.29.

361 ;_D.p.29.334.
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-^-Sàris douteJ l'arrêt, auquel j'emprunte ces mots, a été

rendu dans une espèce où, trois audiences ayant été con-

sacrées aux débats, la liberté de l'accusé avait été con-

statée pour les deux premières; mais qu'importe? La

régularité de ces deux séances ne pouvait pas avoir pour

vertu de rendre sans effet l'irrégularité qui aurait pu

entacher la troisième. La question se généralisait donc,

malgré la restriction apparente résultant dés faits parti-
culiers du procès; aussi, est-ce à litre-de règle géné-
rale qu'il convient de retenir le principe posé par le pré-
cédent que je viens de rappeler.

Une difficulté, de nature analogue, a été soulevée. On

a soutenu que la présence des gardes devait être consta-

tée. Considérée coinme grief de droit, cette prétention
était puérile. « La présence des gardes pour accompa-

gner l'accusé n'est prescrite par la loi que pour empê^
cher son évasion. Celte présence,—qui n'intéresse ni la

défense de l'accusé, ni la manifestation de la vérité,—
n'a pas besoin d'être constatée, puisque; si l'absence de

ces gardes pouvait, selon les circonstances, compromettre
l'ordre public, la police de l'audience et la responsabi-
lité des magistrats chargés d'y veiller, elle ne pourrait;
dans aucun cas, vicier la procédure W. »

Il est donc certain, en doctrine, que le procès-verbal

peut passer sous silence l'exéculion des deux mesures

prescrites par le premier paragraphe de l'art. 310 ; mais
s'il le peut, il ne le doit pas. La première de ces mesures
est considérable ; elle n'est jamais négligée ; pourquoi
donc en négliger la mention ?

Quoi qu'il en soit, souvenons-nous que l'accusé com-

W Rej., 7 oct. 1824 (M. Ollivièr, rapp,); PalAOSi.
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paraît libre à l'audience, et qu'il occupe, libre, la place
qui lui est réservée.

1473. Le jury.—Les jurés, composant le jury de ju-
gement, prennent séance, de leur côté.

L'art. 309 l'ordonne en ces termes : « Au jour fixé
« pour l'ouverture des assises, la Cour ayant pris séance,
« douze jurés se placeront, dans l'ordre désigné par le
« sort, sur des sièges séparés du public, des parties et
« des témoins, en face de celui qui est destiné à l'ac-
« cusé. »

Trois dispositions se remarquent dans cet article.
En premier lieu, il suppose que la Cour a déjà pris

séance.Dans l'usage, il n'en est point ainsi ; c'est, au con-

traire, lorsque l'accusé est sur son banc, les jurés sur

leur siège, que la Cour est introduite. Je n'ai pas besoin

de dire que cette interversion, toute d'ordre intérieur, est

insignifiante en droit.

En second lieu, les sièges destinés aux membres du

jury doivent être séparés du public, des parties, des té-

moins, afin de prévenir toute chance de communication

illégale.—Ils doivent également être placés en face de

celui qui est destiné à l'accusé, afin qu'aucun des détails

du drame judiciaire qui va s'ouvrir ne puisse échapper
au regard des jurés. Sans doute, cette prescription n'est

encore qu'une prescription d'ordre intérieur; mais on

aperçoit tous les avantages que l'on recueille de son

exacte exécution ; aussi, dois-je m'empresser de dire que
toutes les salles d'assises ont été organisées de manière à

satisfaire pleinement à cette exigence de la loi.

En troisième lieu, les jurés doivent se placer dans

l'ordre désigné par le sort. Pour qu'il n'y ait pas d'er-

reur, à cet égard, l'huissier de service reçoit du greffier
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le tableau du jury, tableau dressé, comme je l'ai dit,

d'après les résultats successifs du scrutin. L'huissier fait

l'appel des noms inscrits sur ce tableau, et chacun des

jurés prend siège selon son rang. A cette première pré-
caution vient, bientôt, sejoindre celle qui résulte du ser-

ment des jurés. Comme ce serment est prêté, individuel-

lement, par chacun d'eux, il est difficile qu'un change-
ment de place reste inaperçu.

Du reste, l'ordre dans lequel les jurés ont pris séance
n'a rien de substantiel, et notre article s'est bien gardé
d'attacher à son inobservation la peine de nullité. Aussi,
celle inobservation a-t-elle toujours été considérée comme
un fait sans conséquence. Ainsi, dans une espèce où le

septième juré avait occupé la place du chef du jury,
c'est-à-dire du premier juré désigne par le sort, la cham-
bre criminelle a rejeté le pourvoi, en disant : « que l'art.
309.... n'attache pas la ;peine de nullité à l'inobserva-
tion de l'ordre de placement des jurés qu'il indique; —

que, d'ailleurs, l'art. 342, ne déterminant pas le mo-
ment où les jurés pourront, dans la forme qu'il indique,
remplacer le chef que leur a donné le sort, rien ne s'op-
pose à ce que cette substitution soit opérée dès l'ouver-
ture des débats W. »

Si un ou deux jurés suppléants sont: adjoints aux
douze jurés, ils sont placés sur des siègesdistincts, mais

rapprochés de ceux qu'occupent les premiers.

1474. La Cour.— Lorsque l'accusé et les membres
du jury de jugement sont à leur place, l'huissier annonce
la Cour. Au moment où elle entre dans le prétoire,

(!) Rej., 21 sept. 1848 (M. Legagneur, rapp.), Bull.36%;
— 2 mai 1816 (M. Chasle, rapp.), D., v° Instr. crim., n» 1746 ;
— 24 oct. 1823 (M. firière, rapp.), D., eod. loco.
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toutes les personnes présentes se découvrent et se lèvent.
La Cour prend alors séance.

Les sièges qu'elle occupe sont toujours placés au

centre, en face de la partie de l'enceinte réservée au pu-
blic. D'ordinaire, les sièges des jurés sont à droite, lé
banc des accusés à gauche.

Le fauteuil de la présidence est entouré de ceux qui
sont destinés aux deux assesseurs. Habituellement le

doyen des assesseurs prend siège à la droite du président;
habituellement, aussi, le siège du ministère public est

placé entre la Cour et le jury,—le siège du greffier entre

la Cour et l'accusé ; mais il est, certes, inutile de dire

que cette disposition n'a rien d'essentiel et qu'elle est en-

tièrement subordonnée aux dispositions générales de la

salle.

Dès que la Cour a pris séance, le président donne aux

huissiers de service l'ordre d'ouvrir les portes. Cet ordre

exécuté et le public remplissant l'audience, le président:
se couvre et dit : LA SÉANCEEST OUVERTE.

Fte^Hy SECO^TVOLUME.
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n."

' '
53
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- Règles d'interprétation pour les.distinguer entre

eux 1*8

L'art. 68 s'applique au cas où l'accusé a un domi-

cile connu. — Conditions que l'exploit doit réu^

nir alors 150

L'art. 69, § 8, s'applique au cas où l'accusé, n'a ni

domicile, ni résidence connus en France.-^-Deux

conditions : Affiche d'une copie de l'exploit à la

porte du tribunal, — remise d'une autre copie au

chef du parquet, lequel vise l'original 151

4° Translation de l'accusé. — Transmission des

pièces du procès et des pièces à conviction. . . . 161

^"Interrogatoire.. . . . ;-...- 161

6° Communication de l'accusé avec son conseil. —

Communication des pièces du procès. — Déli-

v'rance de la copie de ces pièces. . 167

7° Notification de la liste des témoins et de la liste

des jurés. 168

803 à 861 SECTION IL—De l'instruction supplémen-
taire. 169 à 232

. . § 1".. .—: Objet et importance de l'instruction sup-

plémentaire ........ ....... 169

§ 2.— Par qui il est procédé à l'instruction sup-
plémentaire: :.:.::.-.:.: 172

Est-ce par le président de la Cour d'assises ou par
le procureur général ? 174

Du président de la Cour d'assises. — 11a compé-
tence 175

Il peut agir sans que l'instruction supplémentaire ait
été ordonnée par la" Cour'd'assises. 176

' ' '
Il peut'a'gïr dès qu'il est nommé et avant le com-

mencement du trimestre . 176
Dans ce cas, le président en exercice peut égale-

ment agir. . . 177
Le droit du président expire à l'expiration même du

!
trimestre, pour lequel il a été nommé. 179

Le président, pour agir, doit-il attendre la notifica-
tion à l'accusé des arrêt et acte d'accusation ?. . 182

Le président peut-il déléguer ses pouvoirs?— Oui.
— Il peut, notamment, les déléguer à l'un de ses
assesseurs ; — à un juge d'instruction 183
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Le juge d'instruction délégué peut agir par lui-
même ou par voie de subdélégation. 188

Le président peut déléguer, aussi, un juge de paix. 189
Et même un simple officier de police judiciaire. . 190
Du procureur général. —Il n'a point le droit de

procéder à une instruction supplémentaire. . . . 191
Divers exemples d'actes qui constituent cette in-

struction. .-.'.' 195

§ 3. — Étendue du droit d'instruction supplémen-
taire. .'..'. 200

Le droit d'instruction supplémentaire se détermine

rationnellement, quant à son étendue, par son

objet rriêinê 201
L'art. 303 n'est pas suffisamment précis. — Il parle

uniquement de nouveaux témoins à entendre.—
Exclut-il le droit de réentendre les témoins de
l'information principale ?— Nullement 201

Énumération démonstrative des mesures qu'accom-

plit, lé plus fréquemment, l'instruction supplé-
mentaire. 210

1 La nullité de l'instruction supplémentaire ne s'é-
• - tend pas toujours à la procédure. — Conditions

pour que celte extension ait lieu. . . 211

§'4.— Forme à suivre dans l'instruction supplé-
mentaire 214

Le président peut-il agir sans rendre, préalablement,
une ordonnance, pour ouvrir l'instruction supplé-
mentaire ?—Oui 216

,11peut, à fortiori, — s'il rend ordonnance , — la

rendre sans être assisté du greffier. . 217

Il peut procéder aux actes, quels qu'ils soient, de

l'instruction supplémentaire hors la présence de

l'accusé, ou de son conseil. 218

Mais il peut aussi procéder, l'accusé présent. .... 220
'

Quid, toutefois, si le ministère public s'oppose à ce

que l'accusé soit extrait de sa prison? 220

Les témoins, régulièrement entendus, peuvent-ils
être réentendus dans l'instruction supplémentaire

• • sans nouvelle prestation de serment?. 225
' Si leslémoins, qu'a fait citer le président, ne com-

; paraissent pas, peut-il user du droit de contrainte

autorisé, au profit du juge d'instruction, parfait.
53.
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80 du Code d'instruction criminelle?.. . ..... 225

Quid, pour le juge d'instruction lui-même, s'il agit

comme délégué du président? 227

Les témoins défaillants peuvent être condamnés à

l'amende par la Cour- d'assises. ......... . 229

862 à- 928 SECTION III.—De la jonction et de la dis-

jonction des procédures . 232 à 334

§lcr.— Objet et importance de la jonction et de la

disjonction des procédures 232
" '

Yérîta'ble portée de ces mesurés.—Leur utilité. . . 232

§ 2. —Qui ordonne et qui requiert la jonction ou la

disjonction des procédures. . 236

Qui ordonne les jonctions ou disjonctions ?— C'est

le présidentde la Cour d'assises. 237

Le droit du président subsiste même quand la Cour

d'assises est en session ; mais, dans ce cas, la

Cour d'assises a une compétence égale. ..... 238

Sa compétence est même exclusive de celle du pré-
sident quand la jonction ou la disjonction est de-

mandée à l'audience, par voie d'incident conten-

tieux, 241
A quel moment expire le droit du président et de la

Cour?—Distinctions à faire. . 242
L'exercice du droit de jonction ou de disjonction est

• • •
-facultatif.-. •.".•.-. •..•.•.•.-.'; . . 246

Il est indéterminé, quant à l'époque où il doit
s'exercer. 247

• • - -s'exerce, d'office,-ou-sur réquisition. 247

Qui requiert les jonctions ou disjonctions ?.— Le
• • • -

procureur général. 248

Non, l'accusé 248
Mais l'accusé a droit de réclamation devant la Cour

d'assises.^-Étendue de ce droit 249

§3.— Causes de jonction et de disjonction 252
Les art. 307 et 308 ne contiennent point l'ênumé-

ration des causes de jonction et de disjonction;
mais ils se combinent avec les art. 226 et 227,
sur la connexilé des délits 254

Deux règles générales dominent la matière, r- Pre-
mière règle.— Les définitions de la loi sur la con-
nexilé sont purement démonstratives. 257
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• Seconde règle.'— L'accusé, qui n'a point réclamé de-
vant la Cour d'assises contre l'ordonnance de

jonction ou de disjonction, n'est point admis à le
faire devant-la Gour de cassation 264

Cas de connexité, d'après l'art. 227.. ....... 268
• Premier- cas.— Délits-commis, en même temps, par

. • • • plusieurs personnes réunies.— Exemples 269
• • • Second cas.—Délits commis par différentes person-

nes, même en différents temps et en divers lieux,
mais par suite d'un concert formé, à l'avance, en-
tre elles. —Le concert préalable est la condition

dominante.—Exemples 275
Troisième cas. —Délits commis les uns pour ame-

ner les moyens de commettre les autres, pour en

faciliter, pour en consommer l'exécution ou pour
en assurer l'impunité. — Exemples 279

Parallèle entre ce cas et les deux cas précédents. 282
Peut-on joindre deux accusations portées contre le

même individu, lorsqu'il n'existe point de con-
nexité entre elles ? 283

Après avoir éclairé la définition de la connexité par
de nombreux précédents, dans lesquels son exis-

tence a été reconnue, il faut l'éclairer par des

précédents conlraires. — Nombreux exemples. . 290
Discussion d'un dernier exemple, pris à l'occasion

d'un faux témoignage commis dans un premier
débat. . . . . . . ....... . . .' 294

En commentant l'art. 307, sur les jonctions, j'ai
nécessairement commenté l'art. 308, sur les dis-

jonctions 324

- - § 4.— Forme à- suivre pour la jonction ou la dis-

jonction des procédures. 325

Le fond dominant la forme, le mode d'application
des règles ci-dessus découle de ces règles mêmes,

' ' ' '
comme la'conséquence du principe.

'
326

Première conséquence.—Si c'est le président qui

agit, il procède par ordonnance ;— si c'est la Cour

d'assises, elle procède par arrêt 32

Seconde conséquence. — Toutefois, comme la Cour

fait acte d'administration judiciaire, et non de

juridiction proprement dite, elle rend moins un

arrêt qu'une ordonnance. —Corollaires de cette



838 TABLE D'APRÈS L'ORDRE DES MATIÈRES. —DES RENVOIS.

Numéros. *'*"'

règle. , 326

Troisième conséquence. — Point de nécessité de no-

tifier aux accusés les ordonnances de jonction ou

disjonction ,,.....,..... 329

Quatrième, conséquence. — Ni de les; lire à l'au-

dience » 330

Modèle d'une ordonnance de jonction. ...... 333

Modèle d'une ordonnance de disjonction 334

929 à 952 SECTION IV,—Du renvoi de l'affaire à un

autre jour ou à une autre session. . . . 334 à 357

Les renvois sont réglés, ici, par l'art. 306 du Code

d'instruction criminelle. 336

Qui ordonne les renvois? — C'est le président de la

Cour d'assises 338

Son droit expire au moment où la Cour d'assises est

saisie. . , 340

Qui requiert les renvois? — Le procureur général
et l'accusé 342

La faculté-de réquisition donne-t-élle le droit d'atta-

quer, devant la Cour d'assises, la décision du

président? . . . 343

Causes et effets des renvois.— La loi n'a point défini
les causes de renvoi. — Pour les bien connaître,
il faut consulter, surtout, les errements de la

pratique 346

L'appréciation dujuge est, d'ailleurs, souveraine.—

Exemples et corollaires 349
Formes et formule.. 354

• La notification de l'ordonnance de renvoi est-elle
nécessaire? 354

. Lorsque le renvoi a été ordonné après l'interroga-
toire de l'accusé, doit-on, avant de saisir définiti-
vement l'audience, l'interroger une seconde fois ? 355

Modèle 35Q



ORGANISATION DES COURS D'ASSISES. 839

LIVRE SECOND.

Organisation des Cours d'assises.en général,—et, en particulier, delà Cour

d'assises de session.—Formation du jury de jugement.
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Observation préliminaire 359
Division de la matière. . . 362

§ 1er. — Ouverture des assises 362

Les assises ne sont point permanentes. — Elles
tiennent tous les trois mois.— Le temps de leur
•tenue s'appelle session , 363

Fixation du mois. — Elle a eu lieu par arrêt de rè-

glement rendu par chaque Cour impériale (cham-
bres assemblées), pour toutes les assises de son
ressort 363

Tableau synoptique, dressé en conséquence, de
l'ordre du garde des sceaux. . 366

Régime particulier pour les assises du département
de la Seine 371

Fixation du jour. — Le jour est fixé par le premier

président 372

Exception, pour le cas où la Cour impériale transfère

dans un autre lieu le siège habituel de la Cour

d'assises 373

L'ordonnance, fixant le jour d'ouverture, doit être

publiée. — Mode et importance de celte publica-
tion 376

§ 2. — Durée des assises. ............. 377

Distinction à faire entre les sessions proprement dites

et les assises. 379

Il y a, par année, quatre assises, ayant chacune pour
durée le quart de l'année 380

Premier corollaire résultant de cette division. — Les

pouvoirs du président commencent le premier

jour du trimestre, pour lequel il est nommé, et se

continuent pendant tout ce trimestre. — Il n'en

. est point ainsi pour la Cour d'assises 381
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Second corollaire. — Il est, toutefois, des actes qui

peuvent précéder le trimestre et des actes qui
< peuvent le suivre. . . . 385

Troisième corollaire. — Assises extraordinaires.—

Double section 388

Assises extraordinaires. — Elles sont expressé-
ment autorisées par la loi 390

Règles à suivre pour les instituer. . . . . . .'.'. . 392

Double section d'assises. — La division d'une même

Cour d'assises en une ou plusieurs sections est au-

torisée-par la loi-générale et par les lois orga-
• •

-niques. .•.-.•.-..•.•........ 396

. Cest.le garde, des sceaux qui les ordonne. — Une

fois son ordonnance rendue, les formalités ordi-

naires se. suivent 397

§3-. —Lieu QÙ.SÇtiennent les assises 398

Les assises se tiennent habituellement au lieu où

siégeaient les Cours criminelles 399

Tableau des assises pour le siège desquelles il a été

... . fait exception à la règle .générale 400

, Le siège des assises peut être transféré, accidenlel-
. . lement, du.lieu habituel dans un autre lieu. . . . 401

Règles relatives à celte translation. . 401

CHAP. IL—De Ba c®saipositi«n de ïa Çainr d'assises.

1006 à 1198 Sect. I.—De la composition de la Cour

d'assises -proprement dite. ...... 410 à 574
1199 à 1320 Sect. II.—De la composition définitive du

jury de session ".- 574 à 684

100(5..-.- .-Observation préliminaire. — La Cour'd'assises se
compose de deux éléments distincls,-Ja Cour,—
le jury. 410

1008 à 1198 SECTION I.—De la composition de là Cour
d'assises proprement dite. ... . . . 410 à 574

Observation préliminaire. — Les pouvoirs des ma-
gistrats composant la Cour d'assises sont tempo-
raires. — Us durent ce que durent les assises

. . elles-mêmes 411
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§ l?r. — Nombre des magistrats composant la Cour
- - - d'assises. 411

Ce nombre a varié. — Il est, aujourd'hui, de trois,
• - —un président et deux juges.. 413

Ce nombre est substantiel.— Il n'est pas plus permis
• de le-dépasser que de le restreindre. ...... 414

Adjonctions. — Leur légalité. — Loi du25 germinal
an vin 417

- • - Leur nombre. — Deux au plus. . . . 421

Qui les ordonne ? — La Cour d'assises, et, aussi, le
:

premier président et le président de la Cour d'as-
sises 422

- • •
Quiopère-lesadjonctions?—Le premier président

ou le président; — jamais la Cour d'assises. — A

défaut de nomination, les adjonctions s'opèrent
• • - -

d;après l'ordre-du tableau.- .• ; 425
- • A quel moment ont lieu les adjonctions ?...;.. 426

But et effets des adjonctions. — Leur but est, non

d'ajouter un juge, mais d'instituer un suppléant,
-

pour parer au cas d'empêchement subit de l'un

des titulaires. — Conséquences 427

Forme à suivre pour les adjonctions. — La formé

varie selon que la mesure émane du président ou

delà Cour.— Le président agit par ordonnance;
• • — La Cour par arrêt 429

Mais cet arrêt, acte de simple administration judi-

ciaire, ne vaut que ce que valent les arrêts en ma-

tière de jonctions, de disjonctions et de renvois. 429

Modèle. . 433
' '

§' 2'. '—- Nomination des magistrats composant la

Cour d'assises: . : : : : i : : : : \ ....... . 434

1° Nomination du président.— Le président, est

institué de deux manières) ou par une délégation
de la loi, ou par voie de nomination 436

Le seul président délégué par la loi, c'est le premier
• • • président 436

Quant au président institué par voie de nomination,
• • - - il est nommé par le ministre de la justice ou par

le premier président. 439

Le droit du ministre est supérieur à celui du pre-
mier président . 439

' "A la condition que l'ordonnance du ministre inter-
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Mendra dans les délais de droit. — Détermination
- - -de ces délais . . . . 440

Quid, si le ministre et le premier président laissent

. . passer les délais ? . 446
; Mesures prises par la chancellerie pour assurer

... l'excellence des choix à faire 449

Président des assises extraordinaires.—- C'est le

... .premier président,, et,.à son défaut, le président

... .du trimestre. — Il est président de droit. . . . . 452

.2° Nomination des assesseurs. —Assises se tenant
au lieu où siège la Cour impériale. — Les asses-

. . seurs,sont nommés par le ministre ou par le pre-
mier président.. , ... . . . . . , , ... . . . 453

Assises se tenant dans un lieu autre que celui où

siège la Cour impériale. — Dans ce cas, deux

. . hypothèses, 455

. Première hypothèse.
—

Délégation de conseillers.—

Ordonnée par la Cour, elle est effectuée par le

ministre ou le premier président. 455

Seconde hypothèse. — Délégation des juges. — Ils
sont désignés par le premier président. 459

Assises extraordinaires. — Les assesseurs, nommés

pour l'assise ordinaire, peuvent faire partie de
l'assise extraordinaire. — Mais la continuation de
leurs fonctions n'est pas imposée de droit 463

Les premiers présidents ne peuvent pas déléguer
leur droit de nomination 465

Conditions de forme pour les ordonnances de nomi-
. nation .-^Une seule est à noter; les ordonnances
doivent être publiées 465

Modèle 469

§ 3. — Conditions de capacité.. 471

Du président. — Il faut être membre de la Cour im-

périale pour être nommé président des assises
du département, siège de ladite Cour, et des as-

. sises, des autres départements du ressort.. . . . . 471
Les présidents de chambre peuvent-ils être délé-

gués pour la présidence des assises ? 471
. Des assesseurs. —Il faut être membre de la Cour im-

périale pour être nommé assesseur aux assises
qui tiennentau.siege.de ladite Cour 474

11 faut être membre du tribunal chef-lieu, pour être
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nommé assesseur aux assises des autres départe-
ments. — Des conseillers peuvent être délégués

... à cet effet i ... . 475

§ 4. Causes d'incompatibilité et de récusation . . . 476

Membre de la chambre des mises en accusation. —

Incompatibilité. — Son étendue. .... ....... 478
Ses restrictions. — Membres de la chambre du

conseil. . '. 480
- Membres de la Cour d'assises, qui a condamné l'ac-

cusé par contumace. . 481
Membres de la Cour d'assises, qui a statué sur une

question d'identité. 482
Membres de la chambre civile, qui a formé la liste

du jury de la session. . . . ...„. . . . . . 482
Membres de la Cour d'assises, qui on t.connu succes-

sivement, après disjonction, d'une mém« accusa-
lion contre plusieurs accusés..... ,; ....... 482

Membres de la Cour d'assises, qui a renvoyé l'affaire
à une autre session . . ..... 483

Membres de la chambre d'accusation, qui ont pris
part à un arrêt de plus ample informé. ...... 483

Membres de la Cour.impériale, qui ont pris part à

un arrêt d'évocation . . . . . . . . . . .... . . . 483

Membres de la chambre des appels de police cor-

rectionnelle, qui ont pris part à un arrêt d'in-

compétence. 484

Membres de chambres civiles, qui ont connu de pro-
cès civils, nés de faits se rattachant aux faits de

l'accusation 485

Du juge d'instruction. Incompatibilité.— Son éten-

due. 486

L'incompatibilité s'élend-elle au membre de la Cour

d'assises qui a instruit sur une accusation de faux

témoignage? . . 490

S'étend-elle.au membre de la Cour d'assises qui a

pris part à une instruction supplémentaire ? .. . . 491

. Des membres.du parquet. — Il y a incompatibilité
entre leurs fonctions et celles de président ou

juge 492

• L'incompatibilité n'existe, bien entendu, qu'autant

que le concours des deux fonctions s'est produit
•' dans la même affaire: . . ............ 496
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Récusations. — Différence essentielle entre le droit

de récusation et le droit fondé sur une raison

... d'incompatibilité . . . . 497

C'est le Code de procédure civile qui règle la matière

des récusations • • • 500
""" '

Juridiction qui doit en connaître 501
• Effets "produits parla récusation, selon qu'elle est

rejetée ou admise. 502

§5. Des remplacements 503

• • - - Cas dans lesquels-ils sont nécessaires. — Causes

qui les amènent. — La cause serait illégitime,
• • • •

que-le remplacement serait valable,— s'il a été

régulièrement effectué 506
: • - - Pour être régulier, le remplacement doit avoir lieu

avant le commencement du procès oll

Remplacement du président. — Deux époques à
- - - considérer. — Temps antérieur à la notification

à faire aux jurés de la session 513
• • Quid,pour-les -assises extraordinaires? 515

Temps postérieur à la notification aux jurés 516
"' - • • - Le président des assises n'a pas le droit de nommer

son remplaçant. . 521
- - • Aux assises «e- tenant au siège de la Cour impériale,

le président est remplacé par l'assesseur le plus
ancien. , 522

• - - Si le-doyen des-assesseurs est-empêché, le président
est remplacé par le second ; — le second, au
cas d'empêchement, parle troisième;—les deux

• - • •
doyens restent -assesseurs. -. • . 524

Ces remplacements successifs seraient irréguliers
• • s'ils- s'opéraient uniquement par voie de consen-

tement entre les assesseurs 524
Aux assises se tenant dans les autres départements

• - du ressort,-l'ari. 263- délègue le président du tri-
bunal.— Étendue de ces mots 527

. Remplacement des assesseurs. — Temps antérieur à
la notification aux jurés 529

Temps postérieur.— Loi du 21 mars 1855.—Cette
.... M n'a point .innové, pour. les.Cours d'assises se

tenant au siège des Cours impériales 531
Pour les assises se tenant dans les autres dèparte-

menis. du ressort,.un droit exclusif de nomination
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est attribué au président des assises. . . . . . . 534
Par qui se remplacent les assesseurs.— Quid, lors-

que le premier président préside l'assise ?. ... 536
• • • -A- part -cette exception, ordre à suivre, pour l'appel
• • -à-faire aux remplaçants,.quand l'assise se tient

au siège de la Cour impériale. 539
Avocats appelés en remplacement 540
Conditions à observer pour que l'appel fait aux

- • membres- du barreau soit régulier 540
Avoués appelés en remplacement.-- Conditions à

observer. 548
. . Lorsque les assises se liennent dans les autres dé-

. . par.temçnjts, même ordre à suivre, aune différence

... .près.... . . . 549
. . Forme des ordonnances de nomination.—;Leur pu-

.... jblicatjoji ji'jesjt po.int nécessaire.. 551

§ 6.—Du ministère public. ............. 551

Point de constitution régulière de la Cour d'assises
sans la présence et le concours du magistrat char-

gé du ministère public. — Ce magistrat, c'est le

procureur général. 552

Qui le représente. . 554

Qui le remplace, au cas d'absence ou d'empêche-
ment 558

. Les avocats et les" avoués peuvent-ils être appelés
en remplacement?.. ............... 560

Incompatibilités et récusations.—Les règles, appli-
cables aux juges, ne s'étendent point au procu-
reur général 562

Point de cause d'incompatibilité, point de droit de

récusation contre lui 563

§ Ï.—Du greffier . 568

Point de constitution régulière de la Cour d'assises

sans la présence et le concours d'un greffier. —
" '

Ce greffier, c'est le greffier de la Cour ou du tri-

bunal, siège de la Cour d'assises 569

Qui le représente. 569

Règle qui protégé le greffier contre les réclamations

des parties touchant sa capacité légale. 571
' '

Lés' règles,' concernant les incompatibilités et les
' ' ' '

"récusations, ne s'étendent, point au greffier. . . 573
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1199 à 1329 SECTION IL—De la composition définitive

du jury de session 574 à 684

Observation préliminaire 574

Division du sujet 574

1201 à 1269 Révision de la liste et retranchements. . 575 à 642

g 1". — Objet et importance de la révision de la

liste et des retranchements 575

Division des opérations que comporte la révision

delaliste.. 577

Absences.—Retranchement nécessaire 578

Défaut d'aptitude.—Même règle 582
• Défaut de domicile.—Même règle. 582

Défaut, de notification.—Même règle 582

Incapacité.—Même règle 582

Incompatibilité absolue. —Incompatibilité relative.

—Même règle 583

Cause d'impuissance.—Même règle 583

Cause de dispense.—Même règle 583

Cause d'excuse légale.—Même règle, si l'exonération

est Téclamée par le juré 583

Cause d'excuse accidentelle.'—Même règle 584

Lès retranchements sont permanents ou temporai-
Tes.. . . .'.'.'."..•.•....-..; 584

S'il y a eu condamnation du juré, il faut, pour qu'il• '
puisse reprendre sa fonction, que l'arrêt soit ra-
battu 585

S'il n'y a pas eu condamnation, ou si l'absence a
été autorisée, le juré' reprend sa fonction, de
droit et sans arrêt 585

Division'en deux catégories des conséquences qui
.... dérivent des cas de retranchements, selon qu'ils

ont élé ou négligés à tort ou indûment opérés. . 586
Première catégorie. —Maintien, sur la liste de ser-

vice, dé jurés qui auraient dû en être retranchés. 587
Le consentement donné par les parties à ce main-

tien'ne vaut pas, quand il s'agit d'un défaut d'ap-
liiuâe, ou à'un'défaut de'notification 588

D'une cause d'incapacité ou d'incompatibilité abso-'
lue '.:.'.' 588

D'une cause d'incompatibilité relative 589
D'une cause d'impuis sOMce absolue 589
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, Il vaut, quand il s'agit d'un défaut de domicile,—

d'une cause d'impuissance relative, — d'une
caUse de dispense,—oU d'excuse. . . . 590

Du reste, la nullité résultant du maintien, sur la
: liste, de jurés qui auraient dû en être retranchés,

ne produit ses effets que sous certaines conditions,

r—Diverses règles sur ce sujet........... 593
Seconde catégorie.—-Retranchement de jurés, qui

• . . auraient .dû rester sur la liste.—Les décisions de
la Cour d'assises ordonnant ces retranchements
sont souveraines . .". ... ..... . 604

Observation importante sur les'conséquences de re-
tranchements indûments opérés;, lorsqu'ils ont
fait descendre la liste originaire au-dessous de

' ' '
'trente. 617

§ 2.—Moment où s'opèrent la révision de la liste et
les retranchements. 620

La révision de la liste inaugure l'entrée en fonction

de chaque nouveau jury 620
i , Révisions particulières nécessitées par les empêche-

ments qui surgissent au cours même de la session. 621

§- 3-.—Par qui s'opèrent la révision de la liste et les

retranchements 622

La loi attribue-à-la Cour d'assises le droit d'opérer
'• la révision de la liste et les retranchements. . . 622

, Toutefois, lorsque le retranchement est nécessaire

... . et qu'il n'y a point de, contentieux à régler, le

président peut l'opérer.. .:............. 622

, Peuvent faire partie de la Cour des magistrats ayant
connu de l'affaire comme juges d'instruction ou

comme membres de la chambre d'accusation. . . 625

§ 4.—Forme dans laquelle s'opèrent la révision de

'la liste et les retranchements 628

L'opération peut avoir lieu en la chambre du con-

seil ou dans la salle d'audience, c'est-à-dire, avec

ou sans publicité. .' 628

Les accusés, à juger dans la session, ne sont ni pré-

sents, ni représentés .'.' .... 630

Mécanisme et détail" de l'opération.. 631

Termes précis de la décision à rendre.. ...... 637

. Modèle. ............ v ......... • 640
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1270 à 1320 Remplacements. . ............ 642 à 684

g l'f._.Objet et importance des remplacements . . 642

Le but du remplacement est de rendre propre au

service de la session la liste mutilée par les re-

tranchements . . . ". . 642
• - - Le consentement des parties ne pourrait dispenser

la Cour de l'obligation de procéder aux remplace-
ments nécessaires 644

§ 2.—A l'aide de quelle liste s'opèrent les remplace-
ments ?..'.'.'.'.'.'.'.'. . ..... o 645

Les remplaçants sont pris, d'abord, parmi les quatre
, jurés supplémentaires;—en cas d'insuffisance, on a

: recours, à des. jurés complémentaires. 646

Des jurés complémentaires. — Ils sont pris, en pre-
mier lieu; parmi les jurés portés sur la liste spé-
ciale,'dressée a'cet effet. .... .''.".'' 646

;' En second lieu et subsidiairernént, parmi les jurés
• •

portés sur la-liste générale annuelle; — mais on

n'y prend que les jurés de la ville.... .. . . . 646
1

Cet ordre est à observer à peine de nullité 647

Conséquences et exceptions. ... . . .-. . . . . . 648

§"3. —'Étendue -des- remplacements, quant à leur
nombre.. ...................... 652

• - On complète, par les remplacements, non la liste
entière des trente-six jurés, niais seulement le
nombre de trente. . . . . . .; . . /. 652

Conséquences de ce principe. 655

Exception. . . 656

'-. . . §4.-—Étendue desremplacements, quant à leur durée. 658

Les remplacements durent tant que dure la cause

qui les a rendus nécessaires. . . . . ..'. . . . . . 659
De ce principe, consacré par la jurisprudence, décou-

lent cinq corollaires.—Premier corollaire. .... 662
Second corollaire. 663
Troisième corollaire: . . 663

Quatrième corollaire. 66 i'
Cinquième corollaire 666

.§ 5— Qui procède aux remplacements 667
• • • • C'est la Cour d'assises,—jamais le président seul. . 667
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Procès-verbaldoit en être dressé.---Sa signification
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CHAP. III.—De la formation dm jury de jugement.—
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'•'> • • Appeldes jurés. J'. . .

'
': } . . . ...'; : ' 687
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•i-.'! Leuributet leurs effets.'. '. ... .-.-..' 696

i;'i ... Qui.les.ordonne. . .-... '. 697
: • ,Forme .à suivre pour les adjonctions.— L'adjonc-
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Nature du droit de récusation. 709

En droit, deux récusations: — la récusation moti-

vée, — la récusation péremptoire. . . 709

La récusation péremptoire est seule permise vis-à-

vis desjurés. 710

Une récusation peut avoir été suggérée sans cesser

d'être péremptoire 710

Récusations de complaisance 711
Étendue du droit de récusation. 714

Quand les jurés sont présents en nombre pair, le

ministère public et l'accusé ont un droit égal.. . 715

Quand ils sont présents en nombre impair, l;accusé
a droit à une récusation de plus. — Dans l'un et
l'autre cas, le droit du ministère public et de
l'accusé est épuisé lorsqu'il ne reste plus que
douze jurés dans l'urne 715

Le nombre légal des récusations ne peut jamais
être ni excédé, ni restreint, sauf au cas d'adjonc-
tions. . 716

Par qui s'exerce le droit de récusation ? — Par le
ministère public et par l'accusé 722

Jamais par la partie civile; — jamais par les jurés. 724
L'accusé les exerce le premier 724
Par qui et cpmmenl s'exerce le droit de récusation,

lorsqu'il y a plusieurs accusés en cause ? 728
Trois modes de récusation : — Concert entre les ac-

cusés 729
Concert partiel ou refus de concert 730
Effet des récusations.. 738
Le juré récusé ne peut faire partie du jury de juge-r

ment. 738
Les récusations sont irrévocables 739
Il importe de faire constater au procès-verbal toutes

les réclamations auxquelles a pu donner lieu
l'exercice du droit 741

§ 2. — Moment où a lieu la formation du jury de
jugement 743

Ce moment est celui qui précède immédiatement
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l'examen de l'accusé 743

Règles d'interprétation, à cet égard. ........ 744

§ 3. Par qui et en présence de qui s'opèrela forma-
lion du tableau 747

Par-qui? — Par le président de la Cour d'assises. . 748
E présence de qui? —A. cet égard, une distinction

entre la présence obligatoire et la présence fa-
cultative:. . . ...'..- 748

Est obligatoire la présence : — Du président,
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jurés, — du procureur général, — de l'accusé, —

du greffier. 748
Est facultative la présence : — Des assesseurs. . . 751

A moins qu'il ne s'élève, pendant l'opération, un

incident contentieux 753

Est facultative la présence du conseil 755

Ainsi que celle d'un interprète. — Distinction im-
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Règle à suivre relativement au mode d'interpréta-
tion à adopter pour un sourd-muet sachant écrire. 759
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§4. Effet et irrévocabilitê delà formation, du jury
de jugement 763
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révocable. .................... 764
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mière exception :—Tirage .irrégulier, en la forme

ou au fond 765
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session ou à un autre jour de la session 773
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du jury.de jugement. 777

Mécanisme de l'opération. . . ........... 779

Procès-verbal doit en être dressé. — Mentions qu'il
doit contenir : 781

Mentions concernant le fond : — 1° Lieu où s'opère
le tirage. — Chambre du conseil 783

Mention concernant les personnes présentes 785

Mention concernant l'appel des jurés 789

L'indication du nombre des jurés] composant cette
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1° Table alphabétique;
2° Table d'après l'ordre des matières.

1° TABLE ALPHABETIQUE.
Accusé.  -  V.  Contumace.
Acte d'accusation.  -  V.  Contumace.
1015 à 1034  Adjonction de juges
1332 à 1349  Adjonction de jurés
Arrêt de renvoi.  -  V.  Contumace.
Assesseurs.  -  V.  Cour d'assises (composition de la). - Nomination
Assises.  -  V.  Cour d'assises.
Assises extraordinaires.  -  V.  Cour d'assises (organisation de la).
Avis aux maires.  -  V.  Contumace.
Avocat.  -  V.  Remplacement des assesseurs, - du ministère public.
Avocat général.  -  V.  Ministère public.
Avoué.  -  V.  Remplacement des assesseurs, - du ministère public.
Chef-lieu administratif.  -  V.  Cour d'assises (organisation de la). - Tableaux.
Chef-lieu judiciaire.  -  V.  Cour d'assises (organisation de la). - Tableaux.
Commis greffier.  -  V.  Greffier.
Communication  de l'accusé avec son conseil. -  V.  Contumace.
Communication  des pièces de la procédure. -  V.  Contumace.
Composition  de la Cour d'assises. -  V.  Cour d'assises (composition de la).
Composition du jury.  -  V.  Jury de session.
Conseiller.  -  V.  Cour d'assises (composition de la).
758 à 802  Contumace (état de)
Copie  des pièces du procès. -  V.  Contumace
1006 à 1198  Cour d'assises (composition de la)
953 à 1005  Cour d'assises (organisation de la)
Délais de distance.  -  V.  Notification de la liste du jury.
Disjonction.  -  V.  Jonction.
Dispense  pour le jury. -  V.  Jury de session.
Distance.  -  V.  Délais de.
Double section.  -  V.  Cour d'assises (organisation de la).
Excuse  pour le jury. -  V.  Jury de session.
Exploit.  -  V.  Notification.
Formule.  -  V.  Modèle. - Tableaux.
1188 à 1198  Greffier près la Cour d'assises
Greffier  -  V.  Cour d'assises (composition de la).
Huissier.  -  V.  Notification.
756 et 757  Incidents de la procédure intermédiaire
Incidents  -  V.  Contumace. - Instruction supplémentaire. - Jonction et disjonction. - Renvoi.
1196  Incompatibilités pour le greffier
1070 à 1096  Incompatibilités - Pour les membres de la Cour d'assises
Incompatibilités  - Pour les membres du jury. -  V.  Retranchements.
1178 à 1186  Incompatibilités - Pour le ministère public
803 à 861  Instruction supplémentaire
Interprète.  -  V.  Jury de jugement.
Interrogatoire.  -  V.  Contumace.
Juge.  -  V.  Cour d'assises (composition de la).
Juge suppléant . -  Idem.  -  V.  Remplacement des assesseurs, - du ministère public.
Juré.  -  V.  Adjonction. - Incompatibilité. - Jury de jugement. - Jury de session. - Notification. - Récusation. - Remplacement. - Retranchement.
Juré complémentaire.  -  V.  Remplacement des jurés.
Juré suppléant.  -  V.  Adjonction de jurés.
Juré supplémentaire.  -  V.  Jury de jugement. - Jury de session.
1321 à 1468  Jury de jugement (formation du)
1199 à 1320  Jury de session (composition définitive du)
Liste de service.  -  V.  Jury de jugement.
Liste de session.  -  V.  Jury de session. - Notification.
Liste des témoins.  -  V.  Notification.
1168 à 1187  Ministère public près la Cour d'assises
Ministère public  -  V.  Cour d'assises (composition de la). - Incompatibilité. - Récusation. - Remplacement.
674  Modèle de la notification de la liste des témoins
755  Modèlede la notification de la liste du jury
927  Modèlede l'ordonnance de jonction
928  Modèlede l'ordonnance de disjonction
951  Modèlede l'ordonnance de renvoi
1034  Modèledu procès-verbal d'adjonction de juges et de jurés
1063  Modèlede l'ordonnance d'ouverture des assises, - de nominations des président et assesseurs
1269  Modèledu procès-verbal de la révision de la liste de session et des retranchements
1320  Modèledu procès-verbal du tirage des jurés complémentaires
1468  Modèledu procès-verbal du tirage des jurés de jugement
1035 à 1063  Nomination des président et assesseurs
622 à 674  Notification de la liste des témoins
675 à 755  Notification de la liste du jury
Organisation  de la Cour d'assises. -  V.  Cour d'assises (organisation de la).
Président  de la Cour d'assises. -  V.  Cour d'assises (composition de la). - Incompatibilité.
Président   de la Cour d'assises. - Nomination. - Récusation. - Remplacement.
Président de chambre.  -  V.  Cour d'assises (composition de la).
Procès-verbal.  -  V.  Adjonction. - Jury de jugement. - Remplacement des jurés. - Retranchements.
Procureur général.  -  V.  Ministère public.
Prorogation de délai.  -  V.  Renvoi.
1196  Récusation du greffier
1097 à 1102  Récusation des juges
1350 à 1392  Récusation des jurés
1178 à 1186  Récusation du ministère public
1134 à 1167  Remplacement des assesseurs
1190 à 1193  Remplacement du greffier
1270 à 1320  Remplacement des jurés
1175 à 1177  Remplacement du ministère public
1103 à 1133  Remplacement du président
929 à 952  Renvoi ou prorogation de délai
1201 à 1269  Retranchement de jurés de la liste
Révision  (de la liste de session). -  V.  Retranchement
Section.  -  V.  Double section.
Session.  -  V.  Cour d'assises (organisation de la).
992  Tableau des chefs-lieux judiciaires établis hors des chefs-lieux administratifs
959  Tableau des mois d'ouverture des sessions trimestrielles pour chaque Cour d'assises
Témoin.  -  V.  Notification.
Tirage  des jurés complémentaires. -  V.  Remplacement. - Jury de jugement.
Translation de l'accusé.  -  V.  Contumace.
Transmission des pièces.  -  V.  Contumace.
Trimestre.  -  V.  Cour d'assises (organisation de la).

2° TABLE D'APRES L'ORDRE DES MATIERES.
CHAPITRE IV - (Suite).

622 à 674  SECTION II. - Notification de la liste des témoins
§ 1er. - Objet et importance de la notification
L'importance de cet acte se détermine par son objet même
Législation antérieure. - Nullité, quand la notification n'avait pas eu lieu ou qu'elle était irrégulière
Législation actuelle. - Plus de nullité, mais simple droit d'opposition
§ 2. Place de la notification dans la procédure intermédiaire
La notification doit avoir lieu vingt-quatre heures au moins avant l'examen des témoins notifiés
Elle vaut, si elle est faite plus de vingt-quatre heures avant l'examen
Quid, quand elle a eu lieu le jour même de l'ouverture des débats? - Quid, quand elle précède de vingt-quatre heures, non l'ouverture des débats, mais l'audition des
témoins?



Les débats commencés, on peut assigner et notifier de nouveaux témoins
§ 3. A la requête qui, - par qui, - et à qui est faite la notification
A la requête de qui est faite la notification? - A la requête du procureur général, de la partie civile de l'accusé
Par qui est faite la notification? - Par les huissiers, spécialement, les huissiers audienciers
A qui est faite la notification? - A l'accusé, si la notification a lieu à la requête du procureur général ou de la partie civile
Au procureur général, si elle a lieu à la requête de l'accusé
§ 4. - Contenu de la notification
La notification doit contenir la liste des témoins cités
Elle doit indiquer, notamment, les noms, profession et résidence des témoins
L'omission et l'inexactitude de ces mentions n'engendre nullité que si l'individualité du témoin est incertaine
Inutile d'insérer dans l'original la liste elle-même
Inutile aussi d'indiquer le jour de l'ouverture des débats; - mais cette indication est bonne
§ 5. - Forme de l'acte de notification - Preuves de son existence. - Sa formule
Mêmes règles, pour la notification de la liste des témoins, que pour la notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation
Exemples
Mêmes règles, relativement aux preuves légales de l'existence de l'exploit
Toutefois, différence en ce qui concerne l'efficacité de la preuve résultant de la reconnaissance de l'accusé
Modèle
675 à 755  SECTION III. - Notification de la liste du jury de session
Observations préliminaires
NOTIFICATION AUX JURES DE LA SESSION
Cette notification est toute administrative
Son contenu
Elle est faite, à la requête du préfet, par la gendarmerie ou par les huissiers
Quid, s'il y a irrégularité dans certaines notifications ou même absence de notification pour certains jurés?
Modèle
NOTIFICATION DE LA LISTE DU JURY AUX ACCUSES DE LA SESSION
§ 1er. - Objet et importance de la notification
La notification aux accusés de la liste du jury est prescrite à peine de nullité; c'est, d'ailleurs, une formalité substantielle
La nullité s'étend aux cas où l'inobservation de la formalité n'a été que partielle
Etendue de cette règle
La notification ne vaut que pour les jurés qu'elle comprend
La notification est une formalité d'ordre public
§ 2. - Place de la notification dans la procédure intermédiaire
La notification doit avoir lieu la veille du jour déterminé pour la formation du tableau du jury de jugement. - Ni plus tôt, ni plus tard
Quid, si elle est faite plus tôt?
Quid,  si est elle faite  plus tard?
§ 3 - A la requête de qui, par qui et à qui est faite la notification
A la requête de qui est faite la notification? - Elle est faite à la requête du ministère public
Par qui est faite la notification? - Par les huissiers, spécialement, les huissiers audienciers
A qui est faite la notification? - A l'accusé
§ 4. - Contenu de la notification
La notification doit contenir la liste du jury de la session. - Mais quelle est cette liste? - Est-ce la liste originaire ou la liste modifiée?
La liste peut prendre quatre aspects différents. - Description de chacun d'eux. - La notification vant, quelle que soit celle de ces listes qu'elle contienne
Entre ces diverses listes, c'est pour la liste originaire qu'il convient d'opter
Quelle que soit la liste notifiée, quelles conditions doit-elle réunir pour la désignation de chacun des jurés inscrits?
Si les omissions ou les erreurs détruisent la personnalité des jurés, il y a nullité
Mais, en même temps, si, malgré ces erreurs ou ces omissions, la désignation des jurés est suffisante, point de nullité
En principe, cette désignation, pour être pleinement satisfaisante, doit porter, pour chacun des jurés inscrits, sur ses nom, - prénoms, - âge, - profession, - et résidence
Exemples puisés dans un grand nombre d'arrêts de rejet relatifs au nom, aux prénoms, à l'âge, à la profession et à la résidence
L'effet des causes de nullité, qui peuvent résulter des omissions ou des erreurs de la liste (notifiée, est subordonné à l'événement ultérieur du tirage à faire pour la
formation du jury de jugement
La notification de la liste du jury de session n'a à contenir ni le procès-verbal de l'opération qui a produit cette liste, ni l'indication du jour de l'audience; - mais cette dernière
indication est bonne
§ 5. - Forme de l'acte de notification. - Preuve de son existence. - Sa formule
Modèle

CHAP. V. - Incidents pouvant survenir dans le cours de la procédure intermédiaire.
758 à 802  Sect. I. - De l'état de contumace
803 à 861  Sect. II. - De l'instruction supplémentaire
862 à 928  Sect. III. - De la jonction et de la disjonction des procédures
929 à 952  Sect. IV. - Du renvoi de l'affaire à un autre jour ou à une autre session
756, 757  OBSERVATION PRELIMINAIRE
758 à 802  SECTION I. - De l'état de contumace
Sens des mots: contumax, contumace
Définition de l'état de contumace
L'arrestation ou la constitution volontaire du contumax fait cesser l'état de contumace
Conséquences qu'elles entraînent
Sont uniquement anéantis les jugements et procédures postérieurs à l'ordonnance de se représenter
Mise en rapport des actes, faits pendant l'état de contumace, avec ceux dont l'ensemble constitue la procédure intermédiaire
1° Acte d'accusation. - S'il a été fait préalablement, il vaut. - S'il n'a pas été fait, on doit le faire immédiatement
2° Avis à donner aux maires
3° Notification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation. - Toutes les règles, prescrites pour le cas où l'accusé a toujours été détenu, s'appliquent ici, à une exception
près
Si la notification a eu lieu avant l'arrestation ou la constitution de l'accusé, elle a dû être faite, en conformité des art. 68 et 69, § 8, du Code de procédure civile, à personne
ou à domicile
Il y a nullité si l'on confond le cas prévu par l'art. 68 et le cas prévu par le § 8 de l'art. 69
Règles d'interprétation pour les distinguer entre eux
L'art. 68 s'applique au cas où l'accusé a un domicile connu. - Conditions que l'exploit doit réunir alors
L'art. 69, § 8, s'applique au cas où l'accusé n'a ni domicile, ni résidence connus en France. - Deux conditions: Affiche d'une copie de l'exploit à la porte du tribunal, - remise
d'une autre copie au chef du parquet, lequel vise l'original
4° Translation de l'accusé. - Transmission des pièces du procès et des pièces à conviction
5° Interrogatoire
6° Communication de l'accusé avec son conseil. - Communication des pièces du procès. - Délivrance de la copie de ces pièces
7° Notification de la liste des témoins et de la liste des jurés
803 à 861  SECTION II. - De l'instruction supplémentaire
§ 1er - Objet et importance de l'instruction supplémentaire
§ 2. - Par qui il est procédé à l'instruction supplémentaire
Est-ce par le président de la Cour d'assises ou par le procureur général?
Du président de la Cour d'assises. - Il a compétence
Il peut agir sans que l'instruction supplémentaire ait été ordonnée par la Cour d'assises
Il peut agir dès qu'il est nommé et avant le commencement du trimestre
Dans ce cas, le président en exercice peut également agir
Le droit du président expire à l'expiration même du trimestre, pour lequel il a été nommé
Le président, pour agir, doit-il attendre la notification à l'accusé des arrêt et acte d'accusation?
Le président peut-il déléguer ses pouvoirs? - Oui. - Il peut, notamment, les déléguer à l'un de ses assesseurs; - à un juge d'instruction
Le juge d'instruction délégué peut agir par lui-même ou par voie de subdélégation
Le président peut déléguer, aussi, un juge de paix
Et même un simple officier de police judiciaire
Du procureur général. - Il n'a point le droit de procéder à une instruction supplémentaire
Divers exemples d'actes qui constituent cette instruction
§ 3. - Etendue du droit d'instruction supplémentaire
Le droit d'instruction supplémentaire se détermine rationnellement, quant à son étendue, par son objet même
L'art. 303 n'est pas suffisamment précis. - Il parle uniquement de nouveaux témoins à entendre. - Exclut-il le droit de réentendre les témoins de l'information principale? -
Nullement
Enumération démonstrative des mesures qu'accomplit, le plus fréquemment, l'instruction supplémentaire
La nullité de l'instruction supplémentaire ne s'étend pas toujours à la procédure. - Conditions pour que cette extension ait lieu
§ 4. - Forme à suivre dans l'instruction supplémentaire
Le président peut-il agir sans rendre, préalablement, une ordonnance, pour ouvrir l'instruction supplémentaire? - Oui
Il peut, à fortiori, - s'il rend ordonnance, - la rendre sans être assisté du greffier
Il peut procéder aux actes, quels qu'ils soient, de l'instruction supplémentaire hors la présence de l'accusé, ou de son conseil
Mais il peut aussi procéder, l'accusé présent
Quid, toutefois, si le ministère public s'oppose à ce que l'accusé soit extrait de sa prison?
Les témoins, régulièrement entendus, peuvent-ils être réentendus dans l'instruction supplémentaire sans nouvelle prestation de serment?



Si les témoins, qu'a fait citer le président, ne comparaissent pas, peut-il user du droit de contrainte autorisé, au profit du juge d'instruction, par l'art. 80 du Code d'instruction
criminelle?
Quid, pour le juge d'instruction lui-même, s'il agit comme délégué du président?
Les témoins défaillants peuvent être condamnés à l'amende par la Cour d'assises
862 à 928  SECTION III. - De la jonction et de la disjonction des procédures
§ 1er. - Objet et importance de la jonction et de la disjonction des procédures
Véritable portée de ces mesurés. - Leur utilité
§ 2. - Qui ordonne et qui requiert la jonction ou la disjonction des procédures
Qui ordonne les jonctions ou disjonctions? - C'est le président de la Cour d'assises
Le droit du président subsiste même quand la Cour d'assises est en session; mais, dans ce cas, la Cour d'assises a une compétence égale
Sa compétence est même exclusive de celle du président quand la jonction ou la disjonction est demandée à l'audience, par voie d'incident contentieux
A quel moment expire le droit du président et de la Cour? - Distinctions à faire
L'exercice du droit de jonction ou de disjonction est facultatif
Il est indéterminé, quant à l'époque où il doit s'exercer
Il est indéterminé, s'exerce, d'office, ou sur réquisition
Qui requiert les jonctions ou disjonctions? - Le procureur général
Non, l'accusé
Mais l'accusé a droit de réclamation devant la Cour d'assises. - Etendue de ce droit
§ 3. - Causes de jonction et de disjonction
Les art. 307 et 308 ne contiennent point l'énumération des causes de jonction et de disjonction; mais ils se combinent avec les art. 226 et 227, sur la connexité des délits
Deux règles générales dominent la matière. - Première règle. - Les définitions de la loi sur la connexité sont purement démonstratives
Seconde règle. - L'accusé, qui n'a point réclamé devant la Cour d'assises contre l'ordonnance de jonction ou de disjonction, n'est point admis à le faire devant-la Cour de
cassation
Cas de connexité, d'après l'art. 227
Premier cas. - Délits commis, en même temps, par plusieurs personnes réunies. - Exemples
Second cas. - Délits commis par différentes personnes, même en différents temps et en divers lieux, mais par suite d'un concert formé, à l'avance, entre elles. - Le concert
préalable est la condition dominante. - Exemples
Troisième cas. - Délits commis les uns pour amener les moyens de commettre les autres, pour en faciliter, pour en consommer l'exécution ou pour en assurer l'impunité. -
Exemples
Parallèle entre ce cas et les deux cas précédents
Peut-on joindre deux accusations portées contre le même individu, lorsqu'il n'existe point de connexité entre elles?
Après avoir éclairé la définition de la connexité par de nombreux précédents, dans lesquels son existence a été reconnue, il faut l'éclairer par des précédents contraires. -
Nombreux exemples
Discussion d'un dernier exemple, pris à l'occasion d'un faux témoignage commis dans un premier débat
En commentant l'art. 307, sur les jonctions, j'ai nécessairement commenté l'art. 308, sur les disjonctions
§ 4. - Forme à suivre pour la jonction ou la disjonction des procédures
Le fond dominant la forme, le mode d'application des règles ci-dessus découle de ces règles mêmes, comme la conséquence du principe
Première conséquence.  - Si c'est le président qui agit, il procède par ordonnance; - si c'est la Cour d'assises, elle procède par arrêt
Seconde conséquence. - Toutefois, comme la Cour fait acte d'administration judiciaire, et non de juridiction proprement dite, elle rend moins un arrêt qu'une ordonnance. -
Corollaires de cette règle
Troisième conséquence. - Point de nécessité de notifier aux accusés les ordonnances de jonction ou disjonction
Quatrième conséquence. - Ni de les lire à l'audience
Modèle d'une ordonnance de jonction
Modèle d'une ordonnance de disjonction
929 à 952  SECTION IV. - Du renvoi de l'affaire à un autre jour ou à une autre session
Les renvois sont réglés, ici, par l'art. 306 du Code d'instruction criminelle
Qui ordonne les renvois? - C'est le président de la Cour d'assises
Son droit expire au moment où la Cour d'assises est saisie
Qui requiert les renvois? - Le procureur général et l'accusé
La faculté de réquisition donne-t-elle le droit d'attaquer, devant la Cour d'assises, la décision du président?
Causes et effets des renvois. - La loi n'a point défini les causes de renvoi. - Pour les bien connaître, il faut consulter, surtout, les errements de la pratique
L'appréciation du juge est, d'ailleurs, souveraine. - Exemples et corollaires
Formes et formule
La notification de l'ordonnance de renvoi est-elle nécessaire?
Lorsque le renvoi a été ordonné après l'interrogatoire de l'accusé, doit-on, avant de saisir définitivement l'audience, l'interroger une seconde fois?
Modèle

LIVRE SECOND. Organisation des Cours d'assises en général, - et, en particulier, de la Cour d'assises de session. - Formation du jury de jugement.
CHAP. Ier. - Organisation des Cours d'assises.

Observation préliminaire
Division de la matière
§ 1er. - Ouverture des assises
Les assises ne sont point permanentes. - Elles tiennent tous les trois mois. - Le temps de leur tenue s'appelle session
Fixation du mois. - Elle a eu lieu par arrêt de règlement rendu par chaque Cour impériale (chambres assemblées), pour toutes les assises de son ressort
Tableau synoptique, dressé en conséquence, de l'ordre du garde des sceaux
Régime particulier pour les assises du département de la Seine
Fixation du jour. - Le jour est fixé par le premier président
Exception, pour le cas où la Cour impériale transfère dans un autre lieu le siége habituel de la Cour d'assises
L'ordonnance, fixant le jour d'ouverture, doit être publiée. - Mode et importance de cette publication
§ 2. - Durée des assises
Distinction à faire entre les sessions proprement dites et les assises
Il y a, par année, quatre assises, ayant chacune pour durée le quart de l'année
Premier corollaire résultant de cette division. - Les pouvoirs du président commencent le premier jour du trimestre, pour lequel il est nommé, et se continuent pendant
tout ce trimestre. - Il n'en est point ainsi pour la Cour d'assises
Second corollaire. - Il est, toutefois, des actes qui peuvent précéder le trimestre et des actes qui peuvent le suivre
Troisième corollaire. - Assises extraordinaires. - Double section
Assises extraordinaires. - Elles sont expressément autorisées par la loi
Règles à suivre pour les instituer
Double section d'assises. - La division d'une même Cour d'assises en une ou plusieurs sections est autorisée par la loi générale et par les lois organiques
C'est le garde des sceaux qui les ordonne. - Une fois son ordonnance rendue, les formalités ordinaires se suivent
§ 3. - Lieu où se tiennent les assises
Les assises se tiennent habituellement au lieu où siégeaient les Cours criminelles
Tableau des assises pour le siége desquelles il a été fait exception à la règle générale
Le siége des assises peut être transféré, accidentellement, du lieu habituel dans un autre lieu
Règles relatives à cette translation

CHAP. II. - De la composition de la Cour d'assises.
1006 à 1198  Sect. I. - De la composition de la Cour d'assises proprement dite
1199 à 1320  Sect. II. - De la composition définitive du jury de session
1006  Observation préliminaire. - La Cour d'assises se compose de deux éléments distincts, - la Cour, - le jury
1008 à 1198  SECTION I. - De la composition de la Cour d'assises proprement dite
Observation préliminaire. - Les pouvoirs des magistrats composant la Cour d'assises sont temporaires. - Ils durent ce que durent les assises elles-mêmes
§ 1er. - Nombre des magistrats composant la Cour d'assises
Ce nombre a varié. - Il est, aujourd'hui, de trois, - un président et deux juges
Ce nombre est substantiel. - Il n'est pas plus permis de le dépasser que de le restreindre
Adjonctions. - Leur légalité. - Loi du 25 germinal an VIII
Leur nombre. - Deux au plus
Qui les ordonne? - La Cour d'assises, et, aussi, le premier président et le président de la Cour d'assises
Qui-opère-les adjonctions? - Le premier président ou le président; - jamais la Cour d'assises. - A défaut de nomination, les adjonctions s'opèrent d'après l'ordre du
tableau
A quel moment ont lieu les adjonctions?
But et effets des adjonctions. - Leur but est, non d'ajouter un juge, mais d'instituer un suppléant, pour parer au cas d'empêchement subit de l'un des titulaires. -
Conséquences
Forme à suivre pour les adjonctions. - La forme varie selon que la mesure émane du président ou de la Cour. - Le président agit par ordonnance; - La Cour par arrêt
Mais cet arrêt, acte de simple administration judiciaire, ne vaut que ce que valent les arrêts en matière de jonctions, de disjonctions et de renvois
Modèle
§ 2. - Nomination des magistrats composant la Cour d'assises
1° Nomination du président. - Le président est institué de deux manières, ou par une délégation de la loi, ou par voie de nomination
Le seul président délégué par la loi, c'est le premier président
Quant au président institué par voie de nomination, il est nommé par le ministre de la justice ou par le premier président
Le droit du ministre est supérieur à celui du premier président
A la condition que l'ordonnance du ministre interviendra dans les délais de droit. - Détermination de ces délais
Quid, si le ministre et le premier président laissent passer les délais?
Mesures prises par la chancellerie pour assurer l'excellence des choix à faire
Président des assises extraordinaires. - C'est le premier président, et, à son défaut, le président du trimestre. - Il est président de droit



2° Nomination des assesseurs. - Assises se tenant au lieu où siége la Cour impériale. - Les assesseurs sont nommés par le ministre ou par le premier président
Assises se tenant dans un lieu autre que celui où siége la Cour impériale. - Dans ce cas, deux hypothèses
Première hypothèse. - Délégation de conseillers. - Ordonnée par la Cour, elle est effectuée par le ministre ou le premier président
Seconde hypothèse. - Délégation des juges. - Ils sont désignés par le premier président
Assises extraordinaires. - Les assesseurs, nommés pour l'assise ordinaire, peuvent faire partie de l'assise extraordinaire. - Mais la continuation de leurs fonctions n'est
pas imposée de droit
Les premiers présidents ne peuvent pas déléguer leur droit de nomination
Conditions de forme pour les ordonnances de nomination. - Une seule est à noter: les ordonnances doivent être publiées
Modèle
§ 3. - Conditions de capacité
Du président. - Il faut être membre de la Cour impériale pour être nommé président des assises du département, siége de ladite Cour, et des assises des autres
départements du ressort
Les présidents de chambre peuvent-ils être délégués pour la présidence des assises?
Des assesseurs. - Il faut être membre de la Cour impériale pour être nommé assesseur aux assises qui tiennent au siége de ladite Cour
Il faut être membre du tribunal chef-lieu, pour être nommé assesseur aux assises des autres départements. - Des conseillers peuvent être délégués à cet effet
§ 4. Causes d'incompatibilité et de récusation
Membre de la chambre des mises en accusation. - Incompatibilité. - Son étendue
Ses restrictions. - Membres de la chambre du conseil
Membres de la Cour d'assises, qui a condamné l'accusé par contumace
Membres de la Cour d'assises, qui a statué sur une question d'identité
Membres de la chambre civile, qui a formé la liste du jury de la session
Membres de la Cour d'assises, qui ont connu successivement, après disjonction, d'une même accusation contre plusieurs accusés
Membres de la Cour d'assises, qui a renvoyé l'affaire à une autre session
Membres de la chambre d'accusation, qui ont pris part à un arrêt de plus ample informé
Membres de la Cour impériale, qui ont pris part à un arrêt d'évocation
Membres de la chambre des appels de police correctionnelle, qui ont pris part à un arrêt d'incompétence
Membres de chambres civiles, qui ont connu de procès civils, nés de faits se rattachant aux faits de l'accusation
Du juge d'instruction. Incompatibilité. - Son étendue
L'incompatibilité s'étend-elle au membre de la Cour d'assises qui a instruit sur une accusation de faux témoignage?
S'étend-elle au membre de la Cour d'assises qui a pris part à une instruction supplémentaire?
Des membres du parquet. - Il y a incompatibilité entre leurs fonctions et celles de président ou juge
L'incompatibilité n'existe, bien entendu, qu'autant que le concours des deux fonctions s'est produit dans la même affaire
Récusations. - Différence essentielle entre le droit de récusation et le droit fondé sur une raison d'incompatibilité
C'est le Code de procédure civile qui règle la matière des récusations
Juridiction qui doit en connaître
Effets produits par la récusation, selon qu'elle est rejetée ou admise
§ 5. Des remplacements
Cas dans lesquels ils sont nécessaires. - Causes qui les amènent. - La cause serait illégitime, que le remplacement serait valable, - s'il a été régulièrement effectué
Pour être régulier, le remplacement doit avoir lieu avant le commencement du procès
Remplacement du président. - Deux époques à considérer. - Temps antérieur à la notification à faire aux jurés de la session
Quid, pour les assises extraordinaires?
Temps postérieur à la notification aux jurés
Le président des assises n'a pas le droit de nommer son remplaçant
Aux assises se tenant au siége de la Cour impériale, le président est remplacé par l'assesseur le plus ancien
Si le doyen des assesseurs est empêché, le président est remplacé par le second; - le second, au cas d'empêchement, par le troisième; - les deux doyens restent
assesseurs
Ces remplacements successifs seraient irréguliers s'ils s'opéraient uniquement par voie de consentement entre les assesseurs
Aux assises se tenant dans les autres départements du ressort, l'art. 263 délègue le président du tribunal. - Etendue de ces mots
Remplacement des assesseurs. - Temps antérieur à la notification aux jurés
Temps postérieur. - Loi du 21 mars 1855. - Cette loi n'a point innové, pour les Cours d'assises se tenant au siége des Cours impériales
Pour les assises se tenant dans les autres départements du ressort, un droit exclusif de nomination est attribué au président des assises
Par qui se remplacent les assesseurs. - Quid, lorsque le premier président préside l'assise?
A part cette exception, ordre à suivre, pour l'appel à faire aux remplaçants, quand l'assise se tient au siége de la Cour impériale
Avocats appelés en remplacement
Conditions à observer pour que l'appel fait aux membres du barreau soit régulier
Avoués appelés en remplacement. - Conditions à observer
Lorsque les assises se tiennent dans les autres départements, même ordre à suivre, à une différence près
Forme des ordonnances de nomination. - Leur publication n'est point nécessaire
§ 6. - Du ministère public
Point de constitution régulière de la Cour d'assises sans la présence et le concours du magistrat chargé du ministère public. - Ce magistrat, c'est le procureur général
Qui le représente
Qui le remplace, au cas d'absence ou d'empêchement
Les avocats et les avoués peuvent-ils être appelés en remplacement?
Incompatibilités et récusations. - Les règles, applicables aux juges, ne s'étendent point au procureur général
Point de cause d'incompatibilité, point de droit de récusation contre lui
§ 7. - Du greffier
Point de constitution régulière de la Cour d'assises sans la présence et le concours d'un greffier. - Ce greffier, c'est le greffier de la Cour ou du tribunal, siége de la Cour
d'assises
Qui le représente
Règle qui protége le greffier contre les réclamations des parties touchant sa capacité légale
Les règles, concernant les incompatibilités et les récusations, ne s'étendent point au greffier

1199 à 1329  SECTION II. - De la composition définitive du jury de session
Observation préliminaire
Division du sujet
1201 à 1269  Révision de la liste et retranchements
§ 1er. - Objet et importance de la révision de la liste et des retranchements
Division des opérations que comporte la révision de la liste
Absences. - Retranchement nécessaire
Défaut d'aptitude.-Même règle
Défaut de domicile.-Même règle
Défaut de notification.-Même règle
Incapacité. - Même règle
Incompatibilité absolue. - Incompatibilité relative. - Même règle
Cause d'impuissance.-Même règle
Cause de dispense.-Même règle
Cause d'excuse légale.-Même règle, si l'exonération est réclamée par le juré
Cause d'excuse accidentelle.-Même règle
Les retranchements sont permanents ou temporaires
S'il y a eu condamnation du juré, il faut, pour qu'il puisse reprendre sa fonction, que l'arrêt soit rabattu
S'il n'y a pas eu condamnation, ou si l'absence a été autorisée, le juré reprend sa fonction, de droit et sans arrêt
Division en deux catégories des conséquences qui dérivent des cas de retranchements, selon qu'ils ont été ou négligés à tort ou indûment opérés
Première catégorie. - Maintien, sur la liste de service, de jurés qui auraient dû en être retranchés
Le consentement donné par les parties à ce maintien ne vaut pas, quand il s'agit d'un défaut d'aptitude, ou d'un défaut de notification
D'une cause d'incapacité ou d'incompatibilité absolue
D'une cause d'incompatibilité relative
D'une cause d'impuissance absolue
Il vaut, quand il s'agit d'un défaut de domicile, - d'une cause d'impuissance relative, - d'une cause de dispense, - ou d'excuse
Du reste, la nullité résultant du maintien, sur la liste, de jurés qui auraient dû en être retranchés, ne produit ses effets que sous certaines conditions. - Diverses règles sur
ce sujet
Seconde catégorie. - Retranchement de jurés, qui auraient dû rester sur la liste. - Les décisions de la Cour d'assises ordonnant ces retranchements sont souveraines
Observation importante sur les conséquences de retranchements indûments opérés, lorsqu'ils ont fait descendre la liste originaire au-dessous de trente
§ 2.-Moment où s'opèrent la révision de la liste et les retranchements
La révision de la liste inaugure l'entrée en fonction de chaque nouveau jury
Révisions particulières nécessitées par les empêchements qui surgissent au cours même de la session
§ 3.-Par qui s'opèrent la révision de la liste et les retranchements
La loi attribue à la Cour d'assises le droit d'opérer la révision de la liste et les retranchements
Toutefois, lorsque le retranchement est nécessaire et qu'il n'y a point de contentieux à régler, le président peut l'opérer
Peuvent faire partie de la Cour des magistrats ayant connu de l'affaire comme juges d'instruction ou comme membres de la chambre d'accusation
§ 4. - Forme dans laquelle s'opèrent la révision de la liste et les retranchements
L'opération peut avoir lieu en la chambre du conseil ou dans la salle d'audience, c'est-à-dire, avec ou sans publicité
Les accusés, à juger dans la session, ne sont ni présents, ni représentés
Mécanisme et détail de l'opération
Termes précis de la décision à rendre



Modèle
1270 à 1320  Remplacements
§ 1er - Objet et importance des remplacements
Le but du remplacement est de rendre propre au service de la session la liste mutilée par les retranchements
Le consentement des parties ne pourrait dispenser la Cour de l'obligation de procéder aux remplacements nécessaires
§ 2. - A l'aide de quelle liste s'opèrent les remplacements?
Les remplaçants sont pris, d'abord, parmi les quatre jurés supplémentaires; - en cas d'insuffisance, on a recours à des jurés complémentaires
Des jurés complémentaires. - Ils sont pris, en premier lieu, parmi les jurés portés sur la liste spéciale, dressée à cet effet
En second lieu et subsidiairement, parmi les jurés portés sur la liste générale annuelle; - mais on n'y prend que les jurés de la ville
Cet ordre est à observer à peine de nullité
Conséquences et exceptions
§ 3. - Etendue des remplacements, quant à leur nombre
On complète, par les remplacements, non la liste entière des trente-six jurés, mais seulement le nombre de trente
Conséquences de ce principe
Exception
§ 4. - Etendue des remplacements, quant à leur durée
Les remplacements durent tant que dure la cause qui les a rendus nécessaires
De ce principe, consacré par la jurisprudence, découlent cinq corollaires. - Premier corollaire
Second corollaire
Troisième corollaire
Quatrième corollaire
Cinquième corollaire
§ 5. - Qui procède aux remplacements
C'est la Cour d'assises, - jamais le président seul
§ 6. - Forme dans laquelle s'opèrent les remplacements
Lorsque les remplacements s'opèrent par les jurés supplémentaires, tout se borne à un simple appel
Lorsqu'ils s'opèrent par des jurés complémentaires, tirage au sort, -en audience publique. - Détails de cette opération
Son mécanisme
Procès-verbal doit en être dressé. - Sa signification à l'accusé est inutile
Modèle
CHAP. III. - De la formation du jury de jugement. - Des formalités conduisant jusqu'à l'ouverture de l'audience.

1321 à 1468  Sect. I. - De la formation du jury de jugement
1469 à 1474  Sect. II. - Des formalités conduisant jusqu'à l'ouverture de l'audience
1321 à 1468  SECTION I. - De la formation du jury de jugement
§ 1er. - Objet et importance de la formation du jury de jugement
Division de la matière
Appel des jurés
Pour chaque cause, un jury de jugement
L'appel des jurés est une formalité substantielle
Nombre des jurés
Ils doivent être au nombre de douze. - Ce nombre est de rigueur
Adjonctions. - Leur légalité
Leur nombre
Moment où elles s'opèrent
Leur but et leurs effets
Qui les ordonne
Forme à suivre pour les adjonctions. - L'adjonction s'ordonne par arrêt; - mais cet arrêt est un acte de simple administration judiciaire
Conséquences
Récusations
Importance d'une mesure qui est de l'essence de toutes les juridictions, et sans laquelle l'institution du jury ne serait plus qu'une institution discréditée
Nature du droit de récusation
En droit, deux récusations: - la récusation motivée, - la récusation péremptoire
La récusation péremptoire est seule permise vis-à-vis des jurés
Une récusation peut avoir été suggérée sans cesser d'être péremptoire
Récusations de complaisance
Etendue du droit de récusation
Quand les jurés sont présents en nombre pair, le ministère public et l'accusé ont un droit égal
Quand ils sont présents en nombre impair, l'accusé a droit à une récusation de plus. - Dans l'un et l'autre cas, le droit du ministère public et de l'accusé est épuisé
lorsqu'il ne reste plus que douze jurés dans l'urne
Le nombre légal des récusations ne peut jamais être ni excédé, ni restreint, sauf au cas d'adjonctions
Par qui s'exerce le droit de récusation? - Par le ministère public et par l'accusé
Jamais par la partie civile; - jamais par les jurés
L'accusé les exerce le premier
Par qui et comment s'exerce le droit de récusation, lorsqu'il y a plusieurs accusés en cause?
Trois modes de récusation: - Concert entre les accusés
Concert partiel ou refus de concert
Effet des récusations
Le juré récusé ne peut faire partie du jury de jugement
Les récusations sont irrévocables
Il importe de faire constater au procès-verbal toutes les réclamations auxquelles a pu donner lieu l'exercice du droit
§ 2. - Moment où a lieu la formation du jury de jugement
Ce moment est celui qui précède immédiatement l'examen de l'accusé
Règles d'interprétation, à cet égard
§ 3. Par qui et en présence de qui s'opère la formation du tableau
Par qui? - Par le président de la Cour d'assises
E présence de qui? - A cet égard, une distinction entre la présence obligatoire et la présence facultative
Est obligatoire la présence: - Du président, - des jurés, - du procureur général, - de l'accusé, - du greffier
Est facultative la présence: - Des assesseurs
A moins qu'il ne s'élève, pendant l'opération, un incident contentieux
Est facultative la présence du conseil
Ainsi que celle d'un interprète. - Distinction importante sur ce point
Règle à suivre relativement au mode d'interprétation à adopter pour un sourd-muet sachant écrire
La présence à l'opération de tiers, sans qualité pour y assister, est un fait sans conséquence
§ 4. Effet et irrévocabilité de la formation du jury de jugement
La formation du tableau donne à l'accusation et à l'accusé des juges définitifs, parce qu'elle est irrévocable
Deux exceptions principales à cette règle. - Première exception: - Tirage irrégulier, en la forme ou au fond
Seconde exception: - Renvoi de l'affaire à une autre session ou à un autre jour de la session
§ 5. Forme à suivre pour la formation du tableau du jury de jugement
Mécanisme de l'opération
Procès-verbal doit en être dressé. - Mentions qu'il doit contenir
Mentions concernant le fond: - 1° Lieu où s'opère le tirage. - Chambre du conseil
Mention concernant les personnes présentes
Mention concernant l'appel des jurés
L'indication du  nombre  des jurés composant cette
liste est indispensable. - Exemple
Mais on peut ne pas mentionner leurs noms. - Exemples
Mention concernant les adjonctions
Mention concernant l'avertissement pour l'exercice du droit de récusation
Mention concernant le tirage. - Il s'opère par la voie du sort
Le président tire les bulletins un à un
Chaque bulletin doit porter un nom de juré. - Toute autre inscription est nulle
Dès que le nom sort de l'urne, il est proclamé et droit de récusation s'exerce
Le procès-verbal doit constater le tout et, par exemple, le nombre de jurés formant le tableau
Leurs noms
La constatation des prénoms est inutile. - Exception à cette règle
On peut se dispenser de mentionner les récusations; mais cette mention est désirable
Conditions de forme proprement dite
Date du procès-verbal
Le procès-verbal peut-il être imprimé? - Oui. - Exemples
Doit-il être signé par le président et par le greffier? - Oui. - Exemples
Quid, s'il fait corps avec le procès-verbal des débats?
Modèle

1469 à 1474  SECTION II. - Des formalités conduisant jusqu'à l'ouverture de l'audience



L'accusé, - le jury, - la Cour prennent séance
L'accusé
Le jury
La Cour
FIN DE LA TABLE DU TOME DEUXIEME.
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	Exemples
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	Son contenu
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	A la requête de qui est faite la notification? - Elle est faite à la requête du ministère public
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	Mais, en même temps, si, malgré ces erreurs ou ces omissions, la désignation des jurés est suffisante, point de nullité
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	Exemples puisés dans un grand nombre d'arrêts de rejet relatifs au nom, aux prénoms, à l'âge, à la profession et à la résidence
	L'effet des causes de nullité, qui peuvent résulter des omissions ou des erreurs de la liste (notifiée, est subordonné à l'événement ultérieur du tirage à faire pour la formation du jury de jugement
	La notification de la liste du jury de session n'a à contenir ni le procès-verbal de l'opération qui a produit cette liste, ni l'indication du jour de l'audience; - mais cette dernière indication est bonne
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	Définition de l'état de contumace
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	Conséquences qu'elles entraînent
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	Mise en rapport des actes, faits pendant l'état de contumace, avec ceux dont l'ensemble constitue la procédure intermédiaire
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	Si la notification a eu lieu avant l'arrestation ou la constitution de l'accusé, elle a dû être faite, en conformité des art. 68 et 69, § 8, du Code de procédure civile, à personne ou à domicile
	Il y a nullité si l'on confond le cas prévu par l'art. 68 et le cas prévu par le § 8 de l'art. 69
	Règles d'interprétation pour les distinguer entre eux
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	803 à 861  SECTION II. - De l'instruction supplémentaire
	§ 1er - Objet et importance de l'instruction supplémentaire
	§ 2. - Par qui il est procédé à l'instruction supplémentaire
	Est-ce par le président de la Cour d'assises ou par le procureur général?
	Du président de la Cour d'assises. - Il a compétence
	Il peut agir sans que l'instruction supplémentaire ait été ordonnée par la Cour d'assises
	Il peut agir dès qu'il est nommé et avant le commencement du trimestre
	Dans ce cas, le président en exercice peut également agir
	Le droit du président expire à l'expiration même du trimestre, pour lequel il a été nommé
	Le président, pour agir, doit-il attendre la notification à l'accusé des arrêt et acte d'accusation?
	Le président peut-il déléguer ses pouvoirs? - Oui. - Il peut, notamment, les déléguer à l'un de ses assesseurs; - à un juge d'instruction
	Le juge d'instruction délégué peut agir par lui-même ou par voie de subdélégation
	Le président peut déléguer, aussi, un juge de paix
	Et même un simple officier de police judiciaire
	Du procureur général. - Il n'a point le droit de procéder à une instruction supplémentaire
	Divers exemples d'actes qui constituent cette instruction
	§ 3. - Etendue du droit d'instruction supplémentaire
	Le droit d'instruction supplémentaire se détermine rationnellement, quant à son étendue, par son objet même
	L'art. 303 n'est pas suffisamment précis. - Il parle uniquement de nouveaux témoins à entendre. - Exclut-il le droit de réentendre les témoins de l'information principale? - Nullement
	Enumération démonstrative des mesures qu'accomplit, le plus fréquemment, l'instruction supplémentaire
	La nullité de l'instruction supplémentaire ne s'étend pas toujours à la procédure. - Conditions pour que cette extension ait lieu
	§ 4. - Forme à suivre dans l'instruction supplémentaire
	Le président peut-il agir sans rendre, préalablement, une ordonnance, pour ouvrir l'instruction supplémentaire? - Oui
	Il peut, à fortiori, - s'il rend ordonnance, - la rendre sans être assisté du greffier
	Il peut procéder aux actes, quels qu'ils soient, de l'instruction supplémentaire hors la présence de l'accusé, ou de son conseil
	Mais il peut aussi procéder, l'accusé présent
	Quid, toutefois, si le ministère public s'oppose à ce que l'accusé soit extrait de sa prison?
	Les témoins, régulièrement entendus, peuvent-ils être réentendus dans l'instruction supplémentaire sans nouvelle prestation de serment?
	Si les témoins, qu'a fait citer le président, ne comparaissent pas, peut-il user du droit de contrainte autorisé, au profit du juge d'instruction, par l'art. 80 du Code d'instruction criminelle?
	Quid, pour le juge d'instruction lui-même, s'il agit comme délégué du président?
	Les témoins défaillants peuvent être condamnés à l'amende par la Cour d'assises
	862 à 928  SECTION III. - De la jonction et de la disjonction des procédures
	§ 1er. - Objet et importance de la jonction et de la disjonction des procédures
	Véritable portée de ces mesurés. - Leur utilité
	§ 2. - Qui ordonne et qui requiert la jonction ou la disjonction des procédures
	Qui ordonne les jonctions ou disjonctions? - C'est le président de la Cour d'assises
	Le droit du président subsiste même quand la Cour d'assises est en session; mais, dans ce cas, la Cour d'assises a une compétence égale
	Sa compétence est même exclusive de celle du président quand la jonction ou la disjonction est demandée à l'audience, par voie d'incident contentieux
	A quel moment expire le droit du président et de la Cour? - Distinctions à faire
	L'exercice du droit de jonction ou de disjonction est facultatif
	Il est indéterminé, quant à l'époque où il doit s'exercer
	Il est indéterminé, s'exerce, d'office, ou sur réquisition
	Qui requiert les jonctions ou disjonctions? - Le procureur général
	Non, l'accusé
	Mais l'accusé a droit de réclamation devant la Cour d'assises. - Etendue de ce droit
	§ 3. - Causes de jonction et de disjonction
	Les art. 307 et 308 ne contiennent point l'énumération des causes de jonction et de disjonction; mais ils se combinent avec les art. 226 et 227, sur la connexité des délits
	Deux règles générales dominent la matière. - Première règle. - Les définitions de la loi sur la connexité sont purement démonstratives
	Seconde règle. - L'accusé, qui n'a point réclamé devant la Cour d'assises contre l'ordonnance de jonction ou de disjonction, n'est point admis à le faire devant-la Cour de cassation
	Cas de connexité, d'après l'art. 227
	Premier cas. - Délits commis, en même temps, par plusieurs personnes réunies. - Exemples
	Second cas. - Délits commis par différentes personnes, même en différents temps et en divers lieux, mais par suite d'un concert formé, à l'avance, entre elles. - Le concert préalable est la condition dominante. - Exemples
	Troisième cas. - Délits commis les uns pour amener les moyens de commettre les autres, pour en faciliter, pour en consommer l'exécution ou pour en assurer l'impunité. - Exemples
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